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NOTEPRÉLIMINAIRE.

Nous avons publié en 1840 un ouvrage intitulé Traité de la

perception des droits de navigation et de péage sur les fleuves,

rivières et canauoo navigables ou flottables en trains, appartenant

à l'État ou concédés.

En exprimant, au début de cet ouvrage, le regret de n'avoir pu

le compléter par tous les renseignements utiles à consulter dans

l'examen'de la question économique des transports, nous faisions

remarquer combien cette tâche était alors difficile à remplir.Nous

ajoutions qu'au moment où de si grands changements allaient

être apportés dans le système de nos voies navigables et de nos

communications de toute nature, il nous avait paru prudent de

renoncer à un travail qui n'eût pas tardé à se trouver compléte-

ment en désaccord avec les faits.

Depuis cette époque, les lignes à l'ouverture desquelles était

destiné l'emprunt de 126 millions contracté par l'État, près de

vingt ans auparavant, et d'autres lignes concédées à l'industrie

privée, ont été livrées à la navigation. Presque toutes celles qui,

depuis 1833, ont été l'objet d'allocations extraordinaires, dont'1
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le montant ne s'élève pas à moins de 370 millions, remplissent

actuellement leur destination.

Les dépenses restant à faire sont particulièrement applicables

à l'amélioration de la navigation déjà existante. En dehors de cette

navigation, les travaux en cours d'exécution, et qui ont ainsi pour

objet la canalisation de parties de rivières non navigables aujour-

d'hui, ainsi que la création de nouveaux canaux, ne s'étendent

pas au delà de 46/ik; le développement des parties sur lesquelles

les travaux sont suspendus depuis quelques années ne dépasse

pas 61k. C'est une étendue de peu d'importance comparativement

à celle des voies navigables dont le commerce est actuellement

en possession; car, sauf 130' qui figurent dans les statistiques

publiées jusqu'ici, mais sur lesquels la navigation n'a plus lieu

de fait, ces communications présentent un développement de

13,115\

Sans admettre que l'avenir de la navigation intérieure de la

France reste indéfiniment renfermé dans ces limites, nous avons

pensé que la situation était favorable pour exposer utilement les

faits historiques et statistiques qui concernent cette partie impor-

tante de nos communications.

En effet, on connaît dès aujourd'hui la nature et la dépense pro-

bable des travaux que nécessitent encore les lignes navigables exis-

tantes; ceux des projets y relatifs qui ne sont pas encore en cours

d'exécution sont, pour la plupart, approuvés en principe, et les

dispositions qu'ils comportent, ainsi que les résultats qu'on en doit

attendre, peuvent entrer en ligne de compte dans les apprécia-

tions.

D'un autre côté, on s'applique de toutes parts, depuis quel-

ques années surtout, à l'étude des questions qui se rattachent à

l'économie des transports, et l'on possède aujourd'hui tous les

renseignements propres à en faciliter la solution.

A l'aide des documents qu'il nous a été permis de consulter

dans les administrations publiques, et des communications que
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nous avons obtenues de l'obligeance de MM. les ingénieurs des

ponts et chaussées et des Compagnies, tant en France qu'en Bel-

gique, nous avons pu, en étendant notre cadre, atteindre plus

convenablement le but que nous nous étions proposé dans le

principe.

Nous avons consacré un article spécial à chaque cours d'eau,

et nous avons pensé que l'ordre alphabétique devait être adopté

préférablement à tout autre.

Chaque article est généralement divisé en quatre parties prin-

cipales.

La première partie comprend

Pour les fleuves et rivières, l'indication des points où com-

mencent et finissent la navigation naturelle et artificielle, la

navigation exclusivement fluviale, la navigation fluviale et mari-

time, la navigation exclusivement maritime; le résumé des cré-

dits extraordinaires alloués pour leur amélioration l'exposé de

la situation de la navigation avant l'exécution des travaux, des

résultats obtenus et de ceux qui restent à obtenir

Pour les canaux l'indication de leur destination, de leurs points

d'origine et d'embouchure, de leurs ressources alimentaires, des

principaux ouvrages d'art qu'ils comportent l'exposé des faits qui

se rattachent à leur construction le montant des dépenses faites

ou à faire.

Pour les rivières ou canaux concédés l'indication des condi-

tions des concessions et, pour tous les cours d'eau celle des prin-

cipaux travaux de perfectionnement et des époques auxquelles
ces travaux ont été entrepris et terminés, ou de leur situation

actuelle.

Dans la deuxième partie, on indique

Les longueurs partielles du cours d'eau, tant par-département

que par rapport au mode de navigation, et par versant, s'il s'agit
d'un canal à point de partage



NOTE PRÉLIMINAIRE.

La pente, le nombre et la nature des écluses, pertuis ou barra-

ges destinés à racheter cette pente les dimensions de ces ouvra-

ges, etc.

L'élévation minima des ponts au-dessus du plan d'eau normal

des canauxet rivières canalisées;

Le tirant d'eau habituel et réglementaire

Enfin, le mode de navigation les frais de transport, de halage,
de pilotage aux ponts, etc. la durée du trajet entre certains points;
les causes qui.motivent le plus ou le moins d' élévationdu prix du

fret, etc.

Dans la troisième partie, on fait connaître

Si le cours d'eau est imposé au droit de navigation et de péage,

et, dans ce cas, à quelles époques la perception a été établie sur

tout ou partie de ce cours d'eau quel est le tarif en vigueur

Pour les canaux concédés quels sont les tarifs légaux et les

droits réellement perçus, en réduction des taxes réglementaires;

Quelles sont les distances entre les ports d'embarquement et

de débarquement et les principaux points, telles qu'elles ont été

fixées administrativement pour servir de base à la perception pro-

portionnellement au trajet à parcourir;

Quels sont les bureaux où peut s'acquitter le droit, ainsi queles

bureaux établis pour le jaugeage des bateaux, en exécution de la

loi du 9 juillet 1836;

Enfin, quels ont été, chaque année, les produits des droits de

navigation ou de péage, au moins depuis l'application du tarif gé-

néral fixé pour les rivières imposées au profit de l'État, c'est-à-

dire depuis le 1erjanvier 183S, et, pour certains canaux, depuis

leur ouverture en sorte que l'on peut, par la comparaison de ces

chiffres, apprécier exactement quel a été le développement du

commerce d̂ans les contrées que traversent les lignes navigables

les plus importantes on fait connaître d'ailleurs les causes qui
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ont influé sur l'augmentation ou la diminution des produits, les

modifications que les tarifs paraissent nécessiter, etc.

La quatrième partie, dans laquelle les données qui s'appliquent

aux transports effectués par l'industrie rivale de la batellerie trou-

vaient naturellement leur place, présente les résultats relatifs au

mouvement de la navigation, d'après les documents officiels

publiés par l'administration des contributions indirectes et par

celle des douanes, et d'après les renseignements communiqués

par MM. les ingénieurs des ponts et chaussées, ainsi que par les

Compagnies concessionnaires.

En ce qui concerne cette dernière partie, nous devons faire une

remarque qu'il importe de ne pas perdre de vue.

D'un côté, par mouvement de la navigation, nous entendons le

mouvement des marchandises, abstraction faite de la circulation

des bateaux vides et des navires sur lest.

D'un autre côté, les chiffres relatifs aux marchandises trans-

portées par la, voie de la navigation fluviale expriment, sauf de

très-rares exceptions, sur lesquelles nous avons toujours pris soin

d'appeler l'attention, la quantité réelle ou le tonnage effectif de

ces marchandises. Pour la navigation maritime, au contraire, les

chiffres indiquent le tonnage possible-des navires, tel qu'il a été

constaté par le procès-verbal de jauge. Ces derniers chiffres n'ex-

priment donc qu'approximativement la quantité de marchandises;

car cette quantité est tantôt inférieure, tantôt supérieure au jau-

geage de la douane.

Les renseignements qui ont rapport à la navigation fluviale

remontent* pour un certain nombre de lignes, à l'époque même

de leur ouverture; mais ce n'est là qu'une exception. En général,
ces renseignements ne s'appliquent, notamment pour les lignes

exploitées par l'État, qu'aux années postérieures à 1846, car ce

n'est que de l'année suivante que datent les publications de l'ad-

ministration des contributions indirectes.
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Nous avons reproduit, pour les années 1850, 1851 et 1852,

toutes les indications officiellesqui se rapportent à la nature et au

tonnage des marchandises transportées, soit à la descente, soit à

la remonte, en nous bornant, pour les trois années antérieures, à

faire connaître le chiffre total du tonnage des transports dans un

sens et dans l'autre.

En ce qui concerne le mouvement de la navigation maritime,

nous nous sommes également borné à indiquer, mais pour ces six

années, le tonnage en descente et en remonte, d'après les docu-

ments que publie annuellement l'administration des douanes, sur

les importations et exportations des ports maritimes de commerce.

Au moment où nous livrions à l'impression le résultat de nos

recherches, nous n'avions pu nous procurer de renseignements

complets, pour l'année 1853, qu'à l'égard des chiffres des pro-

duits.

Quant aux transports, nous avons dû réclamer de l'obligeance

de MM. les ingénieurs chargés du service des principales lignes,

la communication des résultats qu'ils avaient obtenus, soit par

leurs propres agents, soit par le dépouillement des bordereaux

destinés à servir de base aux documents que l'administration avait

encore à publier. Ces documents ont paru vers la fin de l'année

1854, seulement, mais assez à temps, toutefois, pour qu'il nous

ait été possible de compléter cette partie de notre travail; c'est

ce que nous avons fait au moyen de trois tableaux supplémen-

taires. Les deux premiers résument le tonnage absolu, et, d'un

autre côté, le tonnage à 1 kilomètre des marchandises transpor-

tées par la navigation fluviale, ainsi que des quantités de céréales

qui ont circulé en franchise de droit, en exécution du décret du

5 septembre 1853; le troisième indique les chiffres du tonnage

possible des navires chargés, tant à l'entrée qu'à la sortie des

ports maritimes situés à l'embouchure des voies navigables, et

des principaux ports qui s'en trouvent isolés.

A l'égard des rivières et canaux concédés, nous avons pu, à
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quelques exceptions près, indiquer temps, dans chacun des

articles y relatifs, le tonnage et la nature des transports effectués

en 1853, ainsi que les chiffres des produits du péage.

Nousavons terminé notre, travail par une série de notes d'un

intérêt général, et dans lesquelles sont résumés les chiffres "epars

dans ce travail.

C'est ainsi que nous avons présenté

D'une part, l'historique de la législation en matière de percep-

tion du droit de navigation, ainsi que les dispositions qui régissent

aujourd'hui cette matière et d'autre part, les chiffres compara-

tifs, depuis1832, par nature de tarifs, des produits du droit de

navigation, et autres produits accessoires des fleuves, rivières et

canaux exploités par l'État;

L'exposé des faits qui ont précédé, accompagné et suivi l'exé-

cution des lignes navigables, en vue desquelles ont été autorisés

les emprunts de 1821 et 1822 les conditions financières et les

résultats de ces emprunts celles du rachat des actions de jouis-

sance, etc.

Le relevé des crédits extraordinaires alloués, et des dépenses

faites depuis 1821 jusqu'en 1854, dans le but d'arfléliorer et de

compléter le système de la navigation intérieure de la France;

les dépenses annuelles d'entretien et d'amélioration, etc.

Le développement total des voies navigables, soit par bassin

ou relativement à la navigation fluviale ou maritime, soit par rap-

port aux parties exécutées, ou en cours d'exécution, ou dont les

travaux sont suspendus, soit enfin par rapport aux parties concé-

dées ou non concédées, imposées ou non imposées.

Au nombre des notes générales, il en est une que nous avons

spécialement consacrée à faire connaître les détails des frais de

transport sur les principales lignes de navigation. Mais, quelque

minutieux qu'aient été nos soins dans la recherche et la vérification

des chiffres indiqués dans cette note, comme dans le cours de
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notre travail, on concevra facilement qu'en présence de tant de

renseignements, souvent insuffisants ou contradictoires, en pré-

sence de ces variations fréquentes que font subir au taux du fret

tant de causes qui échappent à toute appréciation, il ne nous

ait pas été quelquefois possible d'exprimer autre chose qu'un

chiffre approximatif.

A cet égard, comme dans l'indication des divers renseigne-

ments qui vont suivre, nous n'avons rien négligé, dans la limite

de nos forces, pour répondre à ce que l'on peut attendre d'un

travail de cette nature. Nous nous estimerons heureux si, en

partie du moins, notre but a été atteint aux yeux de ceux qui nous

ont tant aidé de leurs conseils et de leurs écrits. Qu'ils nous per-

mettent de faire un nouvel appel à leur bienveillance, en les

priant de nous signaler les fautes qui nous seraient échappées
dans l'accomplissement de cette longue et laborieuse tâche.
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La rivière d'Aa est navigable jusqu'à son embouchure dans la mer, de-

puis la porte d'eau, dans les fortifications de Saint-Omer, où s'opère sa

jonction avec le canal de Neuf-Fossé.

Entre Saint-Omer et Gravelines, la navigation est fluviale elle est ex-

clusivement maritime entre Gravelines et la mer; l'écluse Vauban, con-

struite, en 1699, dans l'arrière-port de cette dernière ville et reconstruite

de 1849 à 1850, est le point de séparation de l'une et de l'autre.

Lesaflluents navigables de l'Aa sont les canaux de la Colme, de Bour-

bourg et de Calais, ainsi qu'un grand nombre de watergands ou canaux

principaux de desséchement, tels que le Mardyck, qui sont tous navigables
à des degrés différents, et forment pour ainsidire les seuls moyens d'écou-

lement des produits agricoles de la contrée.

En amont de l'écluse Vauban, la rivière d'Aa remplit une triple destina-

tion en même temps qu'elle sert à la navigation, elle concourt au dessé-

chement des marais et à l'irrigation des prairies qu'elle traverse. La navi-

gation, dans cette partie, est purement artificielle; cette navigation, créée

au commencement du xiv»siècle, en 1320, sous le règne de Jean III, aux

frais des habitants de Saint-Omer et moyennant un péage, a reçu dans

ces derniers temps les améliorations que nécessitaient les besoinsdu com-
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merce et de l'agriculture. Cesaméliorationsont été réalisées au moyend'une

somme d'environ 1,000,000 fr. prélevée sur le fonds extraordinaire de

1,970,000 fr. affecté par. la loi du 19 juillet 1837 au perfectionnement de

l'Aa, ainsi que des canaux de Calais, de la Colme et de Bourbourg.
Avant l'achèvement des travaux qui ont motivé cette allocation, l'Aa

présentait, dans sa partie supérieure, une hauteur d'eau insuffisantepour
les besoins de la navigation, et les grandes bélandres qui se rendent de

l'intérieur vers la mer étaient obligées, une fois parvenues à la dernière

écluse du canal de Neuf-Fossé, à celle de Saint-Bertin, de diminuer leurs

chargements pour continuer la route. Cet inconvénient n'existe plus. La

rivière a été partagée en deux biefspar une écluse à sas construite à l'extré-

mité du faubourgdu Haut-Pont, à Saint-Omer;cette écluse soutient les eaux,

en amont, à une hauteur convenable, et le tirant d'eau nécessaire, à l'aval,

a été obtenu au moyen de curages et d'approfondissements, jusqu'à l'em-

bouchure du canal de Bourbourg.Audelà et jusqu'àGravelines, la rivière of-

fraitplus de profondeurqu'iln'en fautpour lepassagedesp lus grands bateaux.

Le développement de la partie navigable de l'Aa se divise ainsi

Partie comprise dans le département du Pas-de-Calais 4,530"
Partie servant de limite aux départements du Pas-de-Calais &tdu

Nord, depuis Saint-Momelin jusqu'au pont tournant de Gravelines. 24,352
Partie comprise dans le département du Nord 6,000

TOTAL. 3/1,882""

La pente, de Saint-Omer à Gravelines, est, en temps ordinaire, de l"1 07

seulement.

Laseule écluse qui existe dans cette partie est celle du faubourg du Haut-

Pont, à Saint-Omer elle a deux passages, l'un pour la petite navigation,

l'autre pour la grande; le premier a 4"' de largeur, et le sas destiné à lanavi-

gation des bélandres a 5"150 sa longueur utile est de Z|2"\Cette écluse

construite sur les fondsdelà loi de 1837, a été livrée a la navigation, en 1839.

L'écluse Vauban, qui fait partie des dépendances du port de Gravelines,

a 14'" de largeur et 27U1de longueur.

Les ponts établis sur l'Aa sont tournants, à l'exception de celui du che-

min de fer à Saint-Omer, dont la hauteur sous voûte est de 3"150.

Le tirant d'eau, à l'étiage, est de 2m; mais en aval de l'écluse Vauban,

les navires peuvent remonter la rivière avec un tirant d'eau de 3"' 60, en

morte eau, et 5men vive eau.

La charge moyenne des bateaux est de 32', pour ceux qui font la petite

navigation elle est de 50' pour ceux qui font les transports de Dunkerque

et de Calais vers la Deule et l'Escaut, et réciproquement. Pour ceux-ci, le

maximum de charge est de 200'.
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La traction se fait par les hommes de l'équipage, pour les bateaux du

port de 20 à 40', chargés de cailloux, pavés, fumiers, etc., ainsi que pour
les grands bateaux vides les autres sont halés par des chevaux.

Le prix payé, pour le halage seulement, de Dunkerque à Saint Orner,

varie de 35 à 40f pour un bateau de H0l, soit en moyenne 37r 50; d'où

il résulte que le prix moyen sur l'Aa, comme sur le canal de Bourbourg,
revient à 0f 0062 par tonne et par kilomètre. Le trajet de Saint-Omer à

Gravelines et à Bourbourg se fait en un jour. Le détail des prix du trans-

port sur la ligne de Dunkerque, vers la Deule et l'Escaut, fait partie des

renseignements contenus dans la note D.

L'Aa est imposée au droit de navigation intérieure, au profit du Trésor,
mais seulement dans sa partie fluviale en amont de l'écluse de Vauban.

Jusque dans ces derniers temps, le droit de navigation s'est perçu en

exécution de la loi du 30 floréal an X (20 mai 1802), conformément au

tarif fixé par le décret du 28 messidor an XIII (17 juillet 1805), applicable
aux cours d'eauxnon concédés des bassins de l'Aa et de l'Escaut. Ce tarif

était réglé d'après la charge possible des bateaux, c'est-à-dire d'après le

tonnage résultant de leurs dimensions et d'après le plus fort tirant d'eau au-

torisé le droit était dû au passage de chaque bureau de perception, quelle

que fûla distance parcourue ou à parcourir entre les bureauxsitués enamont

ouen aval, c'est-à-dire en entier, pour les points situés entre deux bureaux.

Cette base de la perception, qui, indépendamment de l'élévation des

taxes elles-mêmes, excitait depuis si longtemps de justes réclamations, a

été remplacée, àpartir du 25 septembre 1849, en vertu d'un décret du 4 du

même mois, par le mode plus rationnel et plus équitable qu'avait déjà gé-
néralisé la loi du 9 juillet 1836 pour tous les autres cours d'eau précé-
demment atteints par la loi du 30 floréal an X.

DÉCHET DU 4 SEPTEMBRE 1849 (1).

« ART.1er. Les droits de navigation établis sur les rivières et canaux

(1) Les cours d'eau auxquels s'applique ce tarif sont, indépendamment de l'Aa, savoir:

Le canal de Bergues à Dunkerque.
– de Bergues à Furnes (B.-Colme).

de Bourbourg.
de la Bourre.

de Calais et ses embranchements.
de la Colme (Haute-).

La rivière d'Escaut.
Le canal d'Hazebrouck.

La rivière de Lawe ou canal de Béthune.

de Lys.
Le canal de Mons à Condé.

de Neuf-Fossé.

– de la Nieppe.
de Préaven.

La rivière de Scarpe, d'Arras au fort de

Scarpe.
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non concédéscompris dans les bassins de l'Escaut et de l'Aa seront perçus

d'après la charge réelle des bateaux et la distance parcourue ou à parcourir,

conformément au tarif ci-après
» Par tonne de 1,000 kilogrammes et par myriamètre
» Bateaux chargés, en tout ou en partie, de marchandises autres que

celles qui sont désignées dans le paragraphe suivant. 0f 05

» Bateauxchargés exclusivement de pavés, grès, moellons, sable,

engrais, fumiers, cendres et autres marchandises de même espèce. 0 02

» D'après le tonnage possible et par myriamètre
» Bateaux vides. 0 01

» Par mètre cube d'assemblage et par myriamètre
» Trains et arbres flottés 0 05

» ART.2. Tout bateau dont le chargement ne donnerait pas lieu à la

perception d'une taxe au moins égale à celle qui serait due à vide sera

imposé comme bateau vide.

» ART.3. Les marchandises transportées sur des trains ou radeaux paie-

ront les mêmes droits que si elles étaient chargées sur des bateaux.

Il Aht. 4. Tout bateau sur lequel il y aura des voyageurs paiera le droit

imposéà la première classe dutarif, quelle quesoit la naturedeschargements.
» ART.5. Seront exempts de droits

» 1° Les bateaux employés exclusivement au service ou aux travaux de

la navigation, par les agents des ponts et chaussées

» 2° Les bateaux pêcheurs, lorsqu'ils porteront uniquement des objets

relatifs à la pêche;
» 3" Les bateaux appartenant aux propriétaires ou fermiers et chargés

d'engrais, de denrées, de récoltes et grains en gerbes pour le compte des-

dits propriétaires ou fermiers, lorsqu'ils auront obtenu l'autorisation de se

servir de bateaux particuliers dans l'étendue de leur exploitation. »

Aumontant des droits à percevoir d'après le tarif quiprécède, il doit être

ajouté un décime par franc, dit décime de guerre, impôt créé par la loi du

6 prairial an VII(26novembre 1798), etdontlaloi des finances du 25 mars

1817 a rendupassible le droitdenavigation qui se perçoit au profitdu Trésor.

Les distances légales d'après lesquelles doit se calculer la somme à payer

proportionnellement au trajet parcouru, se résument ainsi

DeSaint-OmeràWatten(embouchuredu canalde laColme) 10k
DeWattenauWeest(embouchuredu canalde Calais 5
DuWeestau Guindai(embouchuredu canalde Bourbourg). 7
DuGuindalà l'écluseVauban,à Gravelines 7

Les bureaux établis pour la perception sont situés à Saint-Omer et à

Watten; le premier fonctionne en même temps comme bureau de jaugeage.



Perçusd'aprèslesélémentsqui précèdent,les dro.isdenavigationont

rapporté
En 1850. 15,181' 02

I
En 1852. 12,010' 71

1851 11,149 H I 1853 12,262 24

Le dernier chiffre comprend 325f 47 non perçus pour céréales.

Les perceptions opérées antérieurement, d'après le tarif de l'an XIU,

avaient produit depuis la mise à exécution de la loi du 9j juillet1836, savoir

En 1838. 32,669' 58 En 1844. 34,321' 30

1839 37,305 63 1845 34,128 56

1840. 50,958 34 1846 35,158 06

1841 38,426 93 1847 35,291 85

1842 42,768 94 1848 33,239 31

1843 40,652 66 1849 25,267 11

Le tonnage des marchandises, relevé d'après les documents publiés par

l'administration des contributions indirectes, présente les résultats sui-

vants, depuis que la perception se fait d'après la charge réelle et la distance

parcourue:

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des 1850. 1851. 1852.
MARCHANDISES,

descbstk. khbonte. oescenie. mimoiite. DESCENTE.hemosti.

1" CLASSE. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes, tonnes. tonnes.

Céréales, légumes, fruits. 485,078 2,910 327,837 4,712 246,647 1,270

Fourrages 7,460 1,024 10,288 358 7,873 772

Vins et eaux-de-vie 12,102 » 6,135 » 5,259 »

Métaux 39,531 » Il » 175 128

Épiceries et drogueries.. 3,160 1,008 10,236 464 5,040 1,448

Poteries, verres et cristaux 27,342 » 24,780 » 19,229 »

Autres marchandises. 403,755 9,644 284,611 5,676 296,456 2,707

2e CLASSE.

Houille et coke 429,387 434 224,983 »
156,540 12

Charbon de bois 525 » 101 »
5,795 »

Bois de toute espèce. 138,796 1,578 98,199 1,662 112,198 904

Matériaux de construction 40,466 » 30,256 »
35,780 116

Minerais. 99,407 » » » » >

Engrais, pavés, grès, moellons 573,926 3,312 897,513 9,492 888,906 7,116
Autres marchandises. 657,184 5,781 627,452 1,968 677,979 424

Bois EN TRAINS(approrimat.). 38,675 » 17,814 »
18,442 »

Total 2,956,794 25,691 2,560,205 24,332 2,476,319 14,957

Soit pour le parcourstotal. 101,958 886 88,283 832 85,390 516

102,844 89,115 85,906

Ces résultats sont complétement en désaccord avec ceux qui ont été

obtenus par MM.les ingénieurs, au moyen des constatations qu'ils font opé-
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rer à l'écluse du Haut-Pont. Voici,d'après les renseignements produits par

eux, de quelle manière se serait réparti, en 1852 et 1853, le tonnage
absolu des marchandises, dont les provenances et la destination ont été

inscrites avec exactitude.

1852. 1853.
MARCHANDISES

1" CLASSR–2*CLASSE,TOTAL.Ve CLASSE– 2' CLASSE.TOTAL.

VENANTDE s'-OMEK ET DIRIGÉES
tonnes, tonnes, tonnes, tonnes, tonnes, tonnes.tonnes, tonnes, tonnes, tonnes, tonnes, tonnes.

Sur le canal de la Colme 4,984 2,441 7,425 15,550 11,552 27,102

de Calais.17,247 1,308 18,555 38,578 5,555 44,133
de Bourbourg 28,448 13,275 41,722 28,236 17,027 45,263

Sur Gravelines. 4,173 2,532 6,705 2,379 508 2,887

DIRIGÉESSUR S'-OMEP.ET VENANT

De Gravelines 5,801 0,459 12,260 701 S23 1,224

Du canal de Bourbourg. 100,752 96,711 197,463 89,020 2,005 91,025

de Calais 18,734 2,114 20,848 54,139 1,875 50,014

de la Colme. 311 37 348 12,424 8,919 21,343

En tenant compte de la distance

parcourue sur chaque partie de la

rivière, le tonnage ci-dessus indi-

qué donne pour résultat relatif au

parcours total

En descente. 36,393 14,121 50,514 49,115 20,282 69,397

En remonte. 92,031 80,932 172,903 100,520 6,089 106,609

TOTAUX 128,424 95,053 223,477 149,635 26,371 176,006

Lesobservations qui font l'objet de la note F paraissent suffisammentdé-

montrer que, dans l'appréciation du mouvement des transports qui s'opè-
rent sur l'Aa, il y a lieu d'adopter les renseignements produits par MM.les

ingénieurs, de préférence aux chiffres évidemment trop faibles de l'admi-

nistration des contributions indirectes.

En ce'qui concerne le mouvement des marchandises sur la partie mari-

time de l'Aa, on en trouve l'indication dans les documents publiés par
l'administration des douanes. Voiciquel a été, dans ces dernières années,

le tonnage possible des bâtiments qui ont effectuédes chargements ou des

déchargements dans le port de Gravelines

En 1847. Descente. 7,077' Remonte. 4,966' Total. 12,043'

– 1848 8,234 3,884 12,115

1849. 7,667 4,080 11,747

1850. 10,476 5,449 15,925

1851. 10,507 5,286 15,793

1852. 11,186 5,961 17,177
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Le lac de Grand-Lieu, situé entre Nantes et la baie de Bourgneuf, reçoit

les eaux de plusieurs rivières, dont les principales sont la Boulogne et

l'Ognon, navigables sur unepartie de leur cours. Leseaux du lac s'écoulent,

en partie, vers la Loire et forment, à leur sortie, la rivière d'Acheneau, na-

vigable elle-même sur toute son étendue, et dans laquelle se jette le Tenu,

également navigable.

Le lac de Grand-Lieu, dont le dessèchement est entrepris depuis long-

temps, est une propriété particulière. Ce lac forme, avec la Boulogne,

l'Ognon, le Tenu et l'Acheneau, leur émissaire, un ensemble réglementé

par une ordonnance du 18 septembre 1830.

On appelle canal de Buzay la partie de l'Acheneau qui s'étend en aval de

Messan. C'est à l'origine de cette partie qu'on a établi deux paires de

portes d'èbe, dans le but de maintenir le tirant d'eau nécessaire à la navi-

gation. Plus bas, sur le territoire de Buzay, on a construit des portes de

flot, pour empêcher les eaux de la Loire, à marée haute, de s'élever à une

hauteur nuisible au desséchement des terres. Ces dispositions, qui remon-

tent à l'enfance de l'art, sont désavantageuses pour la navigation car les

bateaux ne peuvent passer qu'au moment où la marée atteint le niveau du

bief supérieur, et souvent ils n'ont pas le temps de remonter jusqu'à

Messan. On a proposé, pour remédier à cet état de choses, de construire

une écluse à double sas, avec barrage et pertuis. L'exécution de cet ou-

vrage serait un bienfait; car la police de l'écluse de Messan et de celle de

Buzay, qui tient la clef de la voie navigable, est livrée à une Compagnie
dont les intérêts sont souvent opposés à ceux du commerce.

Le développement de l'Acheneau, compris dans le département de la

Loire-Inférieure, est de. 21,500'

La distance qui sépare l'origine de cette rivière de l'embouchure de la

Boulogne, c'est-à-dire la traversée du lac de Grand-Lieu entre ces deux

points, est de 10" environ; la traversée, de l'embouchure de l'Ognon
à l'Acheneau, n'est que de 6k.

La pente moyenne de l'Acheneau, à l'étiage, ne dépasse pas 0m005par
kilomètre.

Les portes de Messanet de Buzay offrent 5mde largeur pour le passage
des bateaux. Cesportes sont situées à 2,730m l'une de l'autre; celles de

Buzay sont à 1,07 0mde l'embouchure dans la Loire.
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Le tirant d'eau normal est de 2"1 mais il s'abaisse souvent au-des-

sousde cette limite, par suite des nécessités du dessèchement. Dans le lac,

l'enfoncement ne peut guère aller au delà de 0m90 c'est à cet enfonce-

ment que sont subordonnés les chargements des bateaux de la Boulogneet

de l'Ognon.
La charge moyenne des bateaux qui ne fréquentent que l'Acheneau est

de 15', et leur charge maximum de 100'.

Pendant les grandes eaux, on ne peut naviguer qu'à la voile lorsque
les eaux sont à l'étiage, les bateaux sont halés au moyen de l'aussière. La

descente, comme la remonte de la rivière, se fait généralement en un

jour. Les frais de transport, déduction faite du droit, reviennent à Of09

par kilomètre.

L'Acheneauest imposé au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément aux dispositions de la loi du 9

juillet 1836 (voyez note A), et d'après le tarif général fixépour les rivières

dénommées au tableau annexé à ladite loi.

Voiciquel est ce tarif, tel qu'il résulte des modificationsprononcées par
les ordonnances des 27 octobre 1837 et 30 novembre 1839

TARIFGÉNÉRAL(1).

La taxe est fixée par myriamètre mais elle est appliquée proportion-
nellement aux dixièmes de myriamètre, en comptant pour 1 kilomètre

toute fraction de 50 0- et au-dessus, et en négligeant toute fraction infé-

rieure à 500m elle est la même à la remonte comme à la descente

Les marchandises de 2eclasse, dénommées à l'art. 3 de la loi, sont

10Lesbois de toute espèce autres que les bois étrangers d'ébénisterie

ou de teinture, le charbon de bois ou de terre, le coke et la tourbe, les

écorces et les tans

2° Le fumier, les cendres et les engrais de toute sorte

(1) Les rivières navigables auxquelles s'applique ce tarif sont les suivantes

Acheneau. Bayse. Gave. Meurthe. Rhône. Sèvre niortaise.

Adour. Boutonne. Isère. Meuse. Rhône(petit) Tarn.

Ain. Charente. Isle. Midouze. Salat. Thouet.

Aisne. Cher. Layon. Mignon. Saône. Toucques.
Allier. Creuse. Loir. Morin. Sarthe. Vendée.

Ardèche. Dordogne. Loire. Moselle. Seille. Vezère.

Ariége. Doubs. Lot. Nive. Seine. Vienne.

Aube. Eure. Marne. Oise.. Seudre. Vilaine.

Autise. Garonne. Mayenne. Orne. Sèvre nantaise. Yonne.
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3« Les marbres ou granits bruts ou simplement dégrossis, les pierres et

moellons, les laves, les grès, le tuf, la marne et les cailloux

k° Le plâtre, le sable, la chaux, le ciment, les briques, tuiles, carreaux

et ardoises

5° Enfin le minerai, le verre cassé, les terres et les ocres.

Les marchandises de 1reclasse se composent de celles qui ne sont pas

dénommées ci-dessus.

Bascules à poisson (art. 8 de la loi), par mètre cube du réser-

voir. 0 015

Trains (chargés (art. 7 de la loi), par décastère. 0 080
Trains] nonchargés

non charges – – 0 OaO

Sur la partie non navigable des rivières, les trains ne paient que la

moitié de cette dernière taxe.

Au montant des droits à percevoir en vertu de ce tarif, il doit être ajouté

un décime par franc, conformément à la loi de finances du 25 mars 1817.

Lesdistances légales qui servent également de base à la perception, pro-

portionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il suit

DÉSIGNATION DISTANCESENKIL01IÈTRESI

nESPRINCIPAUX.POINTS. t.~TttE cceWcées.
F-% POI',4TS.

LacdeGrand-Lieu. 0 0

EmbouchureduTenu. 2 2

Port-Saint-Père. 2 It

La Darbottière. li 8

Port du Cheix. 6 14

Buzay. 5 19

Embouchure dans la Loire. 1 20
l~

Le seul bureau institué pour la perception des droits de navigation sur

l'Acheneau est situé à Port-Saint-Père. Celui de Nantes effectue également
les recettes et opère le jaugeage des bateaux qui font la navigation de cette

rivière.

Les produits des droits perçus depuis l'application du tarif en vigueur

ont été, savoir

En 1838, de. 475t 68 En 1846, de 933'28

1839. 616 99 1847 838 59

1B40. 585 61 1848. 855 10

1B41. 972 67 –1849. 687 74

1842. 808 58 1850. 1,050 38

–1843. 833 46 –1851.t,346 68

1844. 607 54 1852 1,249 68

–1845. 840 30 1853 877 43

Ainsi, depuis 1838, la navigation de l'Acheneau s'est développée dans
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une proportion du simple au triple, sauf en ce qui concerne l'année 1853,

qui a été exceptionnelle, en raison de la tenue des eaux.

Le tonnage des marchandises transportées, en descente seulement, par
cette navigation, présente les résultats suivants extraits des documents

publiés par l'administration des contributions indirectes.

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des
1850. 1851. 1852.

MAnCHANDISES. "» –
DESCENTE.FEMOSIE. DESCENTE.REMONTE.DESCENTE. REMONTE.

lrc CLASSE. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes, fruits. 57,5(i3 » 77,754 » 61,225

Fourrages 6,318 <>
10,903 » 7,672 »

Vins et eaux-de-vie 59,289 »
106,868 » 110,789 »

Métaux >i » » » » »

Épiceries et drogueries n i> » » » »

Poteries,verres et cristaux » » » » » »

Autres marchandises. 9,185 » 9,660 » 5,930 »

2e CLASSE.

Houille et coke. 18,459 » 11,692 » 19,994 »

Charbon de bois. » » » » » »

Bois de toute espèce. 123,504 »
127,134 » 99,623 »

Matériaux de construction 150,952 » 155,100 » 166,515 »

Minerais » » n >i » »

Engrais. 24,018 » 30,433 » 23,566 »

Autres marchandises 604 » 1,133 » 2,504 »

DOIS EN trains » » n » » “

JI

TOTAL. 449,872 » 530,677 »
497,820j »

Quant à la navigation en remonte,les documents de l'administration des

contributions indirectes n'en font mention que pour 1847. Également ra-

mené au parcours total, le tonnage des marchandises transportées dans ce

sens ne s'élève pas au delà de 169', consistant principalement en maté-

riaux de construction et charbons de terre.
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Flottable en trains, sur une longueur de 39,330" depuis Aire jusqu'à

Saint-Sever, l'Adour est navigable entre cette dernière ville et son em-

bouchure dans l'Océan, au-dessousde Bayonne.
De Saint-Sever à Mugron,la navigationn'a lieu qu'à la descente, et pour

une très-faib!e quantité de transports; à partir de Mugron, elle a lieu à

la remonte comme à la descente mais elle n'acquiert d'importance qu'à

partir du confluentde la Midouze,où elle s'accroît des transports propres

à cette dernière rivière, et plus encore en aval de Dax, dans la partie où

viennent successivement se jeter le Gave de Pau réuni au Gave d'Oloron,

la Bidouze, l'Aran, l'Ardanabia et la Nive, également navigables. Au-des-

sousde l'embouchure de la Nive, à Bayonne, la navigation devient exclu-

sivement maritime.

La loi du 30 juin 1835 a affecté au perfectionnement de la ligne navi-

gable de Mont-de-Marsanà Bayonne, formée de la Midouzeet de l'Adour,

un créditde900,000 fr., à l'aide duquelle mouillage, qui n'était auparavant

que de 0"'20 à O'"3Osur beaucoup de points a pu être porté à lm. Une

nouvelle allocation do1,200,000^a été accordée parla loi du 31 mai 1846,

dans le but de compléter les améliorations de l'Adour entre l'embouchure

de la Midouzeet celle des Gaves; les dépenses faites jusqu'au 31 décem-

bre 1853, sur cette allocation, ne s'élèvent pas au delà de i75,000f.

Ledéveloppement de la partie navigable de l'Adour est, savoir

Sous le rapport de la navigation, cette longueur de 133,852-' se divise

ainsi

Lapente de l'Adour est très-variable elle est, par kilomètre

De Saint-Sever à Mugron, de 18™ 476, soit 1" 015
De Mugron à la Midouze, de. 6 830, 50
De la Midouze aux Gaves, de 9 139, 129
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Le tirant d'eau est également très-variable.

Sur le haut Adour, la profondeur atteint à l'étiage 4"' 05 dans quel-

ques parties; dans plusieurs autres, 2"1et 3' et, sur un grand nombre,

jm et im 50 mais, sur certains points où le lit est fort large ou partagé en

plusieurs points, elle se réduit à.0ra 35, 0m25 et même 011115.

Sur le bas Adour, en amont des Gaves, partout où les travaux d'amélio-

ration sont terminés, le tirant d'eau atteint à peu près lm; dans les autres

parties, il s'abaisse à 0m40 au delà de l'embouchure des Gaves, il est,

à basse mer, de lm 60, au minimum.

De Bayonne à la mer, le tirant d'eau est subordonné au passage de la

barre on trouve, sur ce point, dans les marées les plus favorables, 4m55

à 6m50, et, à haute mer de morte eau, de 3m25 à km 87.

La marée se fait sentir jusqu'à Vinport, au-dessus de Saubusse c'est là

que cesse l'inscription maritime.

La charge moyenne des bateaux qui font la navigation de l'Adour est

de 15 à 18', et la charge maximum de 28'.

Sur le haut Adour, la traction des bateaux s'effectue seulement à la re-

monte et avec des bœufs lorsque les eaux sont hautes et que le charge-

ment est fort, on en emploie deux paires; lorsqu'elles sont près de l'étiage,

les bateaux emploient un jour et demi pour descendre de Mugronau Hour-

quet, et à peu près le même temps à la remonte lorsqu'elles atteignent
0m 80 au-dessus de l'étiage, il ne faut que six heures pour faire le même

trajet à la descente, et huit heures à la remonte.

Les principaux obstacles à la navigation dans cette partie supérieure de

l'Adour consistent dans les hauts-fonds on en compte 13 entre Saint-Sever

et Mugron, 2 de Mugron au Housquet et 2 barrages d'usines.

La navigation, subordonnée, dans les parties inférieures de la rivière,

aux conditions de tirant d'eau qui viennent d'être indiquées, subit de très-

grandes variations quant au mode, aux difficultéset aux prix du halage.

Sur le bas Adour, on emploie, comme moteurs, les bœufs, les chevaux

et la vapeur. Les bateaux à vapeur, destinés au transport des voyageurs et

au remorquage des bateaux de marchandises remontent jusqu'à Dax.

Sous le rapport de la durée des voyages et du fret, on doit considérer

trois points principaux Mont-de-Marsan, Daxet Bayonne.
Le voyage prend, en bonnes eaux
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Le prix du fret, par tonne, se résume dans les chiffres suivants

De Mont-de-Marsan à Dax. March. de 1" cl. 7' 50. 2« cl. 4' 80

à Bayonne.. 9 75. – 6 10

De Dax à Bayonne 4 50. 4 »

De Bayonne à Dax. 6 35. 5 10

à Mont-de-Marsan.. 7 » 6 60

C'est, en moyenne, 0' 0655 par tonne et par kilomètre, sur l'ensemble

de la ligne de la Midouzeet de l'Adour.

L'Adour est imposé au droit de navigation, au profit du Trésor, mais

seulement dans la partie fluviale, c'est-à-dire en amont de Bayonne. La

navigation maritime, en aval du pont qui joint cette ville à celle de Saint-

Esprit, sur la route de Paris en Espagne, n'est soumise à aucun droit.

Le droit de navigation intérieure est perçu conformément aux disposi-

tions de la loi du 9 juillet 1836, et d'après le tarif général fixé pour les

rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy.p. 8.)
Le tableau suivant indique les distances légales telles qu'elles ont été

déterminées pour servir également de base à la perception, proportionnel-
lement au trajet parcouru ou à parcourir.

|
DftiGiMTiox «ÎSSI désignai™

^SoS*
EN DESlGNATlON EN

des – ! des – »-
raiKcipvux rouis.

^f™ cumulées. ratircipiire POINTS.
^"omis cumuiées.4ES POIN16 LHSPOINTS

Snint-Sever 0 0 Port de liées 5 74

La Plaine 10 10 Embouchure du leuj- 7 81

Mugron 10 20 Suuhusse 4 85

ConLeuu 3 23 Port de la Marquèse 3 88

LeHourquet(em,delaMidouze 10 33 Rasport. 7 95

Port de Ponlonx 10 43 Port-dc-Ionne 2 97

l-oriquet de Préchocq 2 45 Bec duCave(emb. des Gaves) 5 102

Louts (Fin de ITMiacq) 4 49 Embouchure de la Bidouzo.. 2 104

Hinx 4 53 Urt (embouchure du Larron) 7 Hd

Pouy. 8 61 Larbeuu 12 f23

Dnx

8 69 Bnyoune (Emb. de la Nive). 5 128

Ladistance totale de Saint-Sever àBayonne, portée ici à 128 kilomètres,
n'est pas d'accord avec les longueurs indiquées plus haut mais celles-ci

résultent de mesurages faits en 1851, et avec un très-grand soin, tandis que
les distances légales qui ont été fixées en 1836ne sont qu'approximatives.

Cette observation s'applique, tant à l'Adour qu'au certain nombre des

rivières dénommées au tableau annexé à cette loi.

Les bureaux établis sur l'Adour, pour la perception des droits, sont si-

tués à Mont-de-Marsan, Dax et Bayonne; ils fonctionnent en même temps
comme bureaux de jaugeage.

Le produit des droits de navigation a été, depuis l'application du tarif

en vigueur, savoir
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En 1838, de 16,672' 07 En 1847, de 19,240f 2a

1839 18,310 31 1848 18,101 40

1840. 20,666 51 1849 20,244 63

– 1841 19,167 14 1850 21,092 54

1842 19,852 16 1851 21,834 34

1843 18,621 01 ]852 23,036 03

1844 20,355 46 1853 28,248 49

1845 20,777 59
y compris 706' 90 non perçus pour

1846. 21,023 70 céréales.

Ces chiffres comprennent ceux des produits résultant de la perception
faite sur les parties de la rivière exclusivement flottable en trains; mais

les recettes y relatives sont de peu d'importance et n'affectent qu'insensi-
blement le chiffre total.

Le tonnage des marchandises présente les résultats suivants, extraits

des documents publiés par l'administration des contributions indirectes

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des 1850. 1851. 1852.

JIAnciIANMSES. « ii –

DESCENTE.ItEMOXTE DESCENTE.IlLMONTE.DESCENTE.ÎIEMO.VTE.

I
lrc CLASSE. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes, tonnes.

Céréales, légumes, fruits. 756,795 75,817 1012,823 90,2931125,642
76,504

Fourrages 10,623 18,060 12,167 23,341 7,259 23,380

Vins et eaux-de-vie 513,488 1,003 585,276 6,193 660,881 4,209

Métaux 54,447 22,190 113,978 44,933 174,725 36,316

Épiceries et drogueries.. 16,993 3,159 18,460 1,653 17,257 2,013.

Poteries, verres et cristaux 538 17 280 34 52 118'

Autres marchandises. 1,961,402 486,2311,798,593 548,089 1,827,124 577,835

2e CLASSE.

Houille et coke >. 57,882 “ 81,359 » 102,181

Charbon de bois. » >» » » 3,540 »

Bois de toute espèce.1224,112 2,1911146,302 286 967,706 3,495!
Matériaux de construction 747,017 67,582 642,664 94,401 837,616 104,155!

Minerais 84 154,855 » 225,834 2,160 218,765

Engrais. 4,455 2,241 1,413 2,496 » 4,768

Autres maichandises. 192,770 332,846 158,679 271,788 103,498 329,436

Bois EN TRAINS(apptoiimal.). 89,344 » 112,375 » 109,038 »

TOTAL. 5,572,968 1,224,074 5,603,010 1,370,700 5,836,498 1,483,175J

Ramenés au parcours total des 128k, sur lesquels a eu lieu la perception,
le tonnage ci-dessus et celui des trois années donnent pour résultats

En 1847. Descente. 40,208'. Remonte. 9,414'. Total. 49,622'.
1848. 37,283 8,954 46,237
1849. 41,205 8,116 49,321
1850. 43,539 9,563 53,102

– 1851 43,773 10,775 54,548
1852. – 45,597 11,527 57,124
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Si l'on s'en rapporte à certains renseignements, dont on ne peut toutefois

garantir l'exactitude, les transports entre Mugronseulement, car iln'y a pas,

à vrai dire, de navigationen amont de l'embouchure de laMidouze,ne s'élè-

veraient pas à plus de 5,000', et ceux qui s'opèrent entre le confluent

et Dax, de 26 à 30,000'. Le tonnage moyen de la partie inférieure

devrait être ainsiaugmenté dans la proportion inverse. Maison manque d'é-

léments pour déterminer la quantité dont s'accroissent les transports dans

les diverses parties où débouchent les affluentsde la rivière.

Quant à la navigation maritime, de Bayonne à la mer, le tonnage moyen

desmarchandises qu'elle transporte est indiqué dans les documents publiés

par l'administration des douanes. C'est le mouvement du port de Bayonne,

qui se résume dans les chiffres suivants, applicables au tonnage possible

des bâtiments à charge

En 1847 Descente. 63,587'. Remonte. 27,030'. Total. 70,617'.

1848 34,846 18,834 53,680

– 1849 40,357 20,247 60,604

– 1850 42,318 22,825 65,143

1851. 48,338 26,991 75,329

1852. 48,906 25,924
–

74,830

AFF.

Ce cours d'eau est navigable depuis la Gacillyjusqu'à son embouchure

dans l'Oust canalisée, qui fait partie du canal de Nantes à Brest. L'État

n'y fait aucun travail mais l'administration des chemins vicinaux du dé-

partement du Morbihan a entrepris elle-même, dans l'intérêt des com-

munications vicinales, une rectification de l,000m de longueur dans la

commune de Cournon cette rectification, qui doit abréger de 500°'

environ le cours de la partie correspondante de la rivière, sera inces-

samment terminée.

La longueur du cours naturel de l'Aff, danssa partie navigable, appar-
tenant au département du Morbihan, est de. 8,710'

La pente de la rivière est de 0™119 environ, par kilomètre.
Le tirant d'eau varie de 0m 95 à 1°>25.

Il n'existe pas, sur l'Aff, de navigation commerciale. Les bateaux qui
fréquentent le canal de Nantes à.Brest viennent prendre, à la Gacilly, des
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céréales, des bois à brûler et quelques matériaux de construction pour

Redon, des minerais et de la castine pour les forges de Paimpont et de la

Nouée. Le mouvement annuel paraît consister dans le passage de 50 ba-

teaux environ, ayant une charge moyenne de 12 à 15'.

L'Affn'est pas imposée au droit de navigation.

AGOUT.

Divers documents tendraient à faire considérer l'Agout comme navi-

gable depuis Castres jusqu'à son embouchure dans le Tarn, à Saint-Sul-

pice-de-la-Pointe elle ne l'est cependant, ni de fait ni de droit, sur aucune

partie de son cours. Cette rivière figure, il est vrai, au tableau annexé à la

loi du 9 juillet 1836, comme imposée au droit de navigation, au profit du

Trésor mais n'ayant pas été comprise dans le tableau annexé à l'ordon-

nance du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale, elle se trouve en dehors

du classement des cours d'eau navigables ou flottables en trains.

La canalisation de l'Agout, en aval de Castres, avait été entreprise par

les Étals de Languedoc, et vingt écluses avaient été construites dans cette

partie, sans que, toutefois, rien indique que la navigation y ait été ouverte.

Aujourd'hui, ces écluses sont entièrement dégradées, et fermées en maçon-

nerie pour ménager l'eau nécessaire aux besoins des usines qui y sont

appuyées.
En 1837, on soumit aux enquêtes un avant-projet des travaux à faire

pour canaliser cette rivière, comme on voulait Je faire autrefois entre

Castres et le Tarn. On portait à 36 le nombre des barrages éclusés à con-

struire, sur la longueur de 81,088"' qui sépare ces deux points, et

à 3,38O,O('Ofenviron la dépense à faire. Il n'a été donné aucune autre

suite à cet avant-projet, auquel on substitue aujourd'hui un projet de che-

min de fer.
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CANAL D'AIGUES-MORTES.

On appelle canal d'Aigues-Mortes,grau du Roiet grande robine d'Ai-

gues-Mortes, le lit naturel ou chenal que le Vistre et le Vidourle, après

avoir traversé l'étang du Repausset, se sont creusé à travers les marais et

les atterrissements qui séparent aujourd'hui le port d'Aigues-Mortes de la

Méditerranée. C'est dans ce port que s'embarqua saint Louis, lors de la

première croisade, le 25 août 1248, selon Mézeray.

La distance actuelle da la mer au port, c'est-à-dire la longueur du

chenal d'Aigues-Mortes, est de. 6,300'"

Cette longueur est comprise dans le département du Gard.

Le port d'Aigues-Mortes,où se réunissent les canauxde Béaucaireet de la

Radelle,avec lesquels le chenal est en communication, n'est fréquenté que

par les navires de pêche et de cabotage on y trouve un tirant d'eau

de 3m.

Le canal ou chenal d'Aigues-Mortes n'est pas imposé au droit de navi-

gation.
Le tonnage possible des marchandises que reçoit et qu'exporte le port

d'Aigues-Mortesest représenté par les chiffres suivants extraits des docu^

ments publiés par l'administration des douanes.

En 1847 Descente. 9,007' Remonte. 20,371' Total. 29,378'

184S 7,000 7,058 14,958

– 17i9 5,498 9,483 14.981

1850. 6,520 8,805 15,391

1851. 8,574 11,119 19,693

1852. 9,029 11,908 20,937

AIN.

La rivière d'Ain est classée, par l'ordonnance du 10juillet 1835, sur la
pêchefluviale,comme flottable entrains depuis le pont de Navoy jusqu'à la
Chartreuse de Vaucluse,sur un développement de 68k, et comme navigable
depuis ce dernier point jusqu'à son embouchure dans le Rhône, à Anthon.
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Suivant le tableau des distances dressé en exécution de la loi du 9 juillet

1836, pour la perception du droit de navigation, le flottage aurait son

origine à Champignolles, à 15k au-dessus du pont de Navoy, et la navi-

gation ne commencerait qu'à Condes, à l'embouchure de la rivière flot-

table de Bienne, à 17ken aval de la Chartreuse de Vaucluse.Ce n'est guère

en effet qu'à ce point que l'Ain, grossi des eaux de ses affluents, devient

praticable aux bateaux encore ne l'est-il que par intervalles et à la des-

cente seulement, toute remonte étant impossible en raison de son régime

torrentiel, des rochers qui hérissent son lit et de l'escarpement de ses

bords, qui ne permettraient que très-difficilement et à grands frais l'éta-

blissement de chemins de halage.

Le développement de la partie navigable de l'Ain est, savoir

La pente de la rivière n'a pas été déterminée; mais elle est évaluée ap-

proximativement à lm 50 par kilomètre.

La navigation de l'Ain n'est pas une navigation commerciale les trans-

ports de marchandises sont rares et ne se font que par petites quantités

la circulation ne consiste guère que dans le passage des trains de bois de

charpente provenant des forêts du Jura, on bien encore des bateaux vides

qui se construisent sur le bord de la Bienne et dans les ports de Condes,

Thoirette, etc. Il n'y a donc aucun renseignement utile à consigner ici en

ce qui concerne le mode et les frais de navigation.

La rivière d'Ain est, comme on vient de le dire, imposée au droit de

navigation, au profit du Trésor; la perception s'opère conformément à la

loi du 9 juillet 1836, et d'après le tarif général fixé pour les rivières par
l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy. p. 8.)

Les distances légales servant de base à la perception, proportionnelle-
ment au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il suit

DÉSIGNATION
DIST,Il\CES

DI:SIG1AT10\
DIS

^S.g™
J^S

BfeUKAIHB
f^S.

des des

PBIXCIPAUI POINTS.
tEs^TOMs CUMl'lÉM. P»IXCIPAUI POINTS.

Lr/l]"^n
E

tlJIUI.ÉES.

PRI\CIPAnI

POINTS.
LE 1'OIS. CVAIVLECS. LES

Conaes (emb" de la Bienne. 0 9 Pont-d'Ain 5 iO

Confluent de l'Oignon 7 7 Vureniuon 3 52

Thoirette. 6 13 Gevrk-u» (connu. duClialillon 11 63

Grange-Bombois 4 17 Mollon 3 (i(i

Corveissiat. i HI La Burraque [com.di'S Loges] 4 "ïo

Cize 6 24 Cliasscy i 74

Serrieres 8 32 Cliarnos 2 70

Merlot 1 33 Saint-Jean-do-Xiost 4 80

Poncin 9 52 Port-Oallaid 4 84

Jieui'illc-sur-jtin 2 41 Anlhon (elnb. danslclluône) 3 87
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Les bureaux établis pour la perception des droits sur l'Ain sont situés à

Condes et à Anthon.

Les produits annuels des droits de navigation, depuis l'application du

tarif actuel, ont été, y compris les recettes relatives à la partie flottable,

pour laquelle il n'a pas été fait de distinction, savoir

En 1838, de 1,7989 26 En 1846. 1,359'51

1839. 1,213 36 1847. 1,316 83

1840. 1,091 56 1848. 706 84

1841. 961 53 1849 798 9G

–1842. 806 15 –1850. 888 24

1843 617 57 –1851. 862 os

1844 990 74 1852. 963 51

1845. 1,329 75 1853. 1,169 84

Voici, d'après les documents publiés par l'administration des contribu-

tions indirectes, quel a été le tonnagedes marchandises pendant ces der-

nières années

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des 1850. 1851. 1852.

MARCHANDISES.
DESCENTE.REMOXTE.DESCENTE.BESIONTE.DESCENTE.REMONTE.

lre CLASSE. tonnes. tonnes, tonnes, tonnes. tonnes. tonnes.

Céréales,

légumes, fruits. » » 219
»

» »

Fourrages » » n » »

Vins et eaux-de-vie » » » » » »

Métaux » » 0 » »

Épiceries et drogueries.. » » » » 206 >

Poteries, verres et cristaux » » » » » >

Autres marchandises. 5,307 » 5,038 » 5,491 »

2e CLASSE.

Houille et coke » » » » » >

Charbon de bois. 721 » » » 1,495 »

Bois da toute espèce. 6,680 » 3,067 » 2,9411 »

Matériaux de construction » » » » » »

Minerais » » » » « »

Engrais. n » s » »

Autres marchandises. 480 d 119 » 537 »

Bois ENtraims (approiimal.). 417,182 » 378,956 » 438,433 »

TOTAL. 430,370 n
| 385,399 » | 448,923

»
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CANAL D'AIRE A LA BASSÉE.

On désigne généralement sous cette dénomination impropre, le canal

qui opère, en passant par Béthune, la jonction de la Deule a la Lys. Ce

canal commence au bac à Bauvin, sur la Deule, et se termine, sur la Lys,
au bassin d'Aire, où il se réunit au canal de Neuf-Fossé.

La partie comprise entre la Deule et la Bassée portait autrefois le nom

de canal de la Bassée c'était une section de la communication que la ville

de Lille fit entreprendre, dès 1271, dans la direction do la haute Deule

cette section fut ouverte en 1660, et perfectionnée en 1771. Depuis cette

époque jusqu'en l'an X, elle fut entretenue, ainsi que le canal principal
dont elle formait une dépendance, aux frais de la ville de Lille.

En 1820, le projet de continuation jusqu'à la Lys, du canal de la Bassée,
fut compris au nombre de ceux qui avaient pour objet de compléter le

système de notre navigation intérieure et, en 1822, une des lois rendues

le 14 août, ratifiant le traité passé entre le Gouvernement et la Compagnie

Loques et Desjardins, autorisa l'exécution de ce prolongement par voie de

concession. Cette concession, dont la durée était fixée à 99 ans, compre-
nait en même temps celle du canal de la Bassée.

Le 25 octobre 1825, la communication de la Deule à la Lys fut ouverte

à la navigation. Avant cette époque, les bateaux qui, de l'Aa, se rendaient

dans l'Escaut, étaient obligés, après avoir débouché dans la Lys, de des-

cendre cette rivière jusqu'à Dcuslémont, de remonter la Deuleet la Scarpe,
et enfin le canal de la Sensée. Ce trajet, depuis la Lys jusqu'au fort de

Scarpe, était de 118k; il se réduit, par Aire, Béthune et la Bassée, à 70k,
et présente en outre l'avantage d'une navigation plus régulière et plus
sûre.

Les dépenses faites par la Compagnie concessionnaire se sont élevées à

la somme de 3,000,000f, qui dépasse d'un tiers le chiffre des évaluations

primitives.

Le tarif des droits à percevoir en conformité dé la loi de concession était

en tout conformeà ceux qui étaient annexésaux lois d'emprunt de la même

époque. Ce tarif avait à peine reçu son exécution sur le canal de la Deule

à la Lys, que la Compagnie, se fondant principalement sur les disposi-
tions défectueuses qu'il comportait, sur ce que le mode de perception à la

charge réelle était en désaccord avec celui qui était en usage dans le Nord,
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où le droit se percevait d'après la charge possible, etc., se pourvut en mo-

dificationde ce tarif. Une loi rendue le 29 juillet 1829, à la suite d'enquêtes

et d'une longue instruction, fit droit à cette réclamation, et, substituant

aux taxes primitives une taxe unique pour les marchandises et un droit

proportionnel pour les bateaux vides, convertit en concession perpétuelle-

la concession temporaire qu'avait accordée la loi du 14 août 1822. Cet

avantage était octroyé à la Compagnie, tant en compensation de ses sacri-

fices, qu'en considération de la concurrence qu'elle avait à subir de la

part de la ligne navigable de la Deule et d2 la Lys, par suite des perfec-

tionnements réalisés sur cette ligne, dont elle n'avait pas, disait-elle, prévu

la concession, mais en compensation surtout de ce que le taux du nouveau

tarif était inférieur au taux moyen des premières taxes.

En fait, si certaines marchandises de première classe éprouvaient un

dégrèvement d'autres, et en assez grand nombre, subissaient une ag-

gravation de droits, quelques-unes même dans une assez forte propor-
tion.

Quant à la cause principale de la substitution du mode de perception

d'après la charge possible des bateaux, au mode basé sur la charge réelle,

c'est-à-dire quant à la nécessité de rendre le tarif du canal de la Deuleà la

Lys conforme aux usages locaux, on se borne à faire remarquer que ré-

cemment, sur les réclamations réitérées du commerce du Nord lui-même, la

perception à la charge réelle a été substituée à la charge possible sur les

cours d'eau des bassins de l'Aa et de l'Escaut, pour lesquels la loi du

9 juillet 1836avait maintenu les dispositions du décret du 28 messidor

an XIII, Aussi la Compagnie concessionnaire s'est-elle vue dans l'obliga-
tion de revenir au mode dont la modification avait motivé la perpétuité de

la concession.

Le développement du canal d'Aire à la Bassée est, savoir

La longueur de l'ancien canal de la Bassée à la Deuleest de 7,100m. La

partie inférieure appartient au département du Pas-de-Calais, sur une éten-
due d'environ 5l compris dans la longueur de 40,078'" ci-dessus indiquée.

Il n'y a qu'une pente descendant vers la Lys eile est, en totalité, de

2°' 66. Cette pente est rachetée par deux écluses de 5m 20 de largeur et

40mde longueur.

Presque tous les ponts sont des ponts-levis, avec montants et bascules en

charpente il n'y a d'exception à cet égard que pour celui de Crêtes, dont
le tablier est à 4°>au-dessus du plan d'eau et pour celui des Vaches, à la
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Bassée. Ce dernier pont, construit en maçonnerie, est à 3m80 au-dessus du

niveau habituel.

Le tirant d'eau normal est de lm 50 en tout temps.
La charge moyenne des bateaux est de 50', et la charge maximumde 200'.

Le halage a lieu au moyen de chevaux. Le trajet du canal se fait en dix

heures. Le prix de lu traction d'un bateau de 200' revient, sur les canaux

d'Aire à la Basséeet de Neuf-Fossé, de 0E83 à 0f 91 par kilomètre, soit de

Of004 à 0' 0045 par tonne.

Ontrouve dans les renseignements qui font l'objet de la note D,les détails

du prix du fret sur l'ensemble de la ligne de Dunkerque vers la Deule et

l'Escaut.

Le tarif fixé par la loi précitée du 29 juillet 1829, est ainsi conçu
« AnT. 1er. Les bateaux chargés, quelle que soit la nature du charge-

ment, paieront par tonne de 1,000" et par distance de 5k O121
•>ART.2. Les bateaux vides paieront, par tonne et par distance. 0 05

» Sont assimilés aux bateaux vides, et paieront en conséquence le même

droit, les bateaux uniquement chargés de sables, fagots, charbonnettes,

engrais, tourbes et cendres fossiles. »

A peu de distance de la Deule, l'ancien canal de la Bassée décrit, sur le

territoire de Billy-Berclau, une courbe très-prononcée, dont le redresse-

ment était une des conditions du cahier des charges. La Compagnie, dans

le but d'éviter de nouvelles acquisitions de terrains et de nouvelles confé-

rences avec le génie militaire, et de livrer bien plus rapidement une voie

si importante pour le commerce, demanda à être exonérée de cette con-

dition. L'administration, considérant qu'il ne s'agissait, en définitive,

que d'abréger seulement d'un quart d'heure la durée du trajet de la Deule

à la Lys, agréa cette proposition, sous la réserve que la Compagnie exé-

cuterait, en compensation, d'autres travaux, et que les distances à comp-
H ter pour la perception du droit de navigation seraient, dans l'intérêt du

» commerce mesurées comme si le coude de Berclau était effectivement

» redressé. >

Par suite de cette décision, la distance totale de 42,354™ci-dessus indi-

quée est réduite, pour la perception à 41,321" soit à 8 distances 114.

On compte ainsi r

De la Deule à Berclau. ik 0

DeBéthune

à Robecq. Ck5

De Berclau à la Bassée.54. De Robeck à Guerbecque.. 6 0

DelaBasséeàBéthune 15 9 De Guerbecque à Aire. 6 5

Voicid'ailleurs les dispositions d'après lesquelles la perception s'effectue

par la Compagnie.
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POINTS DROITSPARTONNE

du NATURE DES MARCHANDISES.
"

pBrAItT
pour pourla

DÉ1MI1TETB/IBIIIVEE. 5 “,“,“_IIUVEilSÉE

Marchandises diverses 0' 17 i* 4025

D'Aire A Douai Sable, fagots, charbonnettes, engrais, tourbe,

fumier, cendres fossiles et bateaux vide. 0 05 1 4125

A
( Charbons et marchandises diverses. 0 15 1 2375

DE Douai A Aire..
{sables, fagots, etc., et avide 0 05 0 4125

A
( Marchandises diverses 0 10303 0 85

DE Lille A
Aire.. j SableSi fagots, etc., et à vide 0 05 0 4125

D'Aose n LILLE
(Marchandises diverses. .0 060610 50

D'Aire a Lille j gab]eg) fagots, etc., et k vMe ft og fl

DU j Charbons et autres marchandises 0 21
»

lNTEmf:<JKBCCANAL.< etc., et à vide. 0 05 »
Intérieur du

canal.s ( Sable,“ fagots,etc. et à > vide 0«»_05 »

Le droit est réduit à 0r 1212du tonneau par distance, ou à lf pour

toutela traversée du canal, surles marchandises allant d'Aire àSaint-Quentin

et au delà, jusqu'à Paris, et pour celles allant de Paris à Saint-Quentin et

au delà, jusqu'à Dunkerque.
Il y a en outre réduction à 0f 10303 du tonneau sur les bois en grume

ou équarris, flottés ou chargés sur bateaux, allant de la mer à Saint-Quen-

tin et au delà, jusqu'à Paris, ou à 0e 85pour toute la traversée du canal;

une réduction égale est accordée pour les minerais de fer d'alluvion, les

terres glaises, vases, galets de mer et graviers.
Les bureaux de recettes sont situés à Aire, à Béthune et à la Bassée.

La Compagniene fait pas connaître le chiffre de ses produits.

Quantà la circulation des marchandises, le tableau suivant indique le

tonnage des transports effectués depuis 1844 tant à l'intérieur du canal

qu'en transit.

DELAMER I>EFAIUS TUANSPOHT

ANNÉES. vers yers TOTAL. à
PARIS. LAMER. L'INTÉRIEUR.(

tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

En 1844. 85,810 70,429 156,245 83,702

1845. 134,714 101,174 235,888 107,916

1846. 141,691 96,023 237,714 100,208

1847. 159,128 114,929 274,057 113,289

1848. 78,595 103,378 181,975 76,427

1849. 76,482 88,343 164,825 88,015

1850. 87,991 90,131 178,122 97,013

1851. 115,460 110,185 225,645 111,221

1852. 124,690 106,197 230,887 109,425

EMBRANCHEMENTDENoeux. La Compagnie des mines de houille de

Vicogne et de Nceux vient d'adresser à l'administration une demande
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tendante à obtenir l'autorisation de faire les études d'un canal d'embran-

chement qui, partant du canal d'Aire à la Bassée en amont de Cuinchy,
aboutirait au centre de son exploitation. Cet embranchement, en facilitant

à la Compagniehouillère l'exportation de ses produits, offrirait à la Com-

pagnie du canal un avantage en l'exonérant de l'établissement de la rigole,
mise à sa charge par les actes de concession, et qu'elle n'a pas encore

entreprise.

AISNE.

L'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale indique la ri-

vière d'Aisne comme étant flottable en trains depuis le territoire de Mou-

ron (Ardennes) jusqu'à Chàteau-Porcien, sur un développement de 55k,

et navigable, depuis ce dernier point, jusqu'à son embouchure dans l'Oise,

à 2kenviron au-dessousde Compiègne.

C'est, en effet, ce qui existait autrefois mais, depuis l'ouverture du ca-

nal des Ardennes, ce canal a complétement absorbé le flottage et la navi-

gation de la partie de l'Aisne à laquelle il est latéral, c'est-à-dire de celle

qui s'étend au-dessus de Neufchàtel les trains seuls suivent encore le

cours de la rivière entre Mouron et Vouziers, sur une longueur de

39,400'

Quant à la partie inférieure de l'Aisne, restée navigable entrCNeufchâtel

et le confluent de l'Oise, elle ne présentait qu'un mouillagede 0"125 à

O"160 de hauteur, et placée entre plusieurs lignes qui pouvaient offrir

un tirant d'eau de 1'" 60, elle formait ainsi une lacune qu'il importait de

faire disparaître.
La loi du 19 juillet 1837 a ouvert, dans ce but, un crédit extraordinaire

de 9 millions, qu'ont à très-peu près atteint les dépenses.

Le cours de l'Aisne, entre Neufchâtel et Condé-sous-Vailly, offrant une

analogie frappante avec le régime des parties auxquelles suppléait déjà le

canal des Ardennes, on a adopté le même système entre ces deux points,
c'est-à-dire celui d'un canal latéral. Mais comme la partie inférieure du

canal des Ardennes empruntait, sauf une courte dérivation, le cours natu-

rel de l'Aisne, qui, dans cette partie, était fort défectueux, le nouveau ca-

nal a été prolongé jusqu'à Vieux-lès-Asfeld.
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DepuisGondé-sous-Vailly jusqu'à l'Oise, la navigation a été maintenue

dans le lit même de la rivière, dont on a réduit la pente au moyen de bar-

rages éclusés, de manière à assurer, sur les plus hauts fonds, le mouillage

nécessaire aux bateaux.

Les travaux de l'Aisne canalisée ont été terminés le 15 novembre 1843;

le canal a été livré à la navigation l'année suivante.

Il en est aujourd'hui de la partie de la rivière que remplace ce nouveau

canal, comme il en a été de celle que remplace le canal des Ardennes

la navigation n'a plus lieu, pour ainsi dire, que par la voie artificielle,

car ce n'est qu'exceptionnellement qu'elle emprunte la rivière au-des-

sous de Pignicourt, à 8,500™de Vieux-lès-Asfeld et à 3,000'" de Neuf-

châtel.

Ainsi, le cours navigable de l'Aisne, abstraction faite d'une longueur

de 39l environ, comprise entre Château-Porcien et Pignicourt, et sur

laquelle la navigation n'existe plus de fait, se divise en deux parties

distinctes l'une, laissée dans son état primitif, entre Pignicourt et Condé-

sous-Vailly et l'autre, canalisée, entre Condé-sous-Vaillyet le confluent

de l'Oise.

Sur cette longueur totale de 119,500" 98,000'" appartiennent au dé-

partement de l'Aisne, et 21,500'" au département de l'Oise.

La pente totale de la rivière, depuis Vieux-lès-Asfeldjusqu'à l'Oise, est

de 27'" 20, savoir

Surlapartieà laquellesuppléelecanallatéralnouvellement
ouvert,de 17™ 40

Surla partie canalisée,de 9 80

Cette dernière pente est rachetée par 7 barrages écluses. Les écluses ont,

comme celles de l'Oise, 8'" de largeur; leur longueur utile est de 46"
Les ponts offrent une hauteur plus que suffisante pour les chargements.
Le tirant d'eau ne dépasse guère 0'" 40 à l'étiage dans la partie supé-

rieure, en amont de Condé dans la partie canalisée, il est de lm 60. •

La charge moyenne des bateaux est de 80\ et la charge maximum de

200 à 215' dans l'Aisne canalisée. La traction a lieu à l'aide de chevaux.

Les frais de transport à petite distance, de Soissons à Compiègne, par

exemple, reviennent pour 42kde 4f a 4£50 soit, par tonne et par kilomè-

tre, à 0f103;mais, pourle parcours de Mézièreset Sedan, vers Paris, et pour
les marchandises de première classe, le prix revient à Of1056.(Voy.p. 48.)

Le trajet de Condé à Compiègne se fait en deux jours et demi.
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Danslesfraisde traction sont comprisceuxque lesmariniers ontà payer au

passage du pont de Soissons,pour lequel il existe un service de pilotage.
L'institution de ce service dérive d'anciennes ordonnances, et notam-

ment de celles du mois de décembre 1672, cette œuvre du génie de Col-

bert, qui, malgré les modificationsqu'elle a dû subir et qu'elle nécessite

encore, par suite des réformes établies dans nos lois, a subsisté jus-

qu'à ce jour comme règlement fondamental.

Dès cette époque, on avait compris que les approvisionnements néces-

saires aux besoins de la capitale ne pouvaient ni rester subordonnés aux

résultats précaires de spéculations peu habiles encore, ni livrés aux hasards

d'une liberté trop grande, et que, dans un temps où la concurrence offrait

des dangers réels, on ne devait pas les laisser exposés à se faire sans

ordre et sans régularité, ou peut-être à manquer, par suite d'accidents

dans une des passes qui tiennent la clef des arrivages. Ce fut donc la

nécessité d'assurer ces approvisionnements qui détermina l'organisation

d'agents capables de seconder la marine sur les points les plus difliciles

des voies navigables abotitissantes à Paris. C'est ainsi que furent succes-

sivement institués, sur la haute et sur la basse Seine, sur l'Oise et sur

l'Aisne, les chefs ou maîtres et aides de ponts et pertuis ayant pour mis-

sion d'effectuer, à leurs risques et périls, et moyennant une rétribution

fixée par l'administration, le passage des bateaux et des trains, sous les

ponts et aux pertuis dangereux.
Ces agents faisaient partie du service de la navigation et de l'approvi-

sionnement de Paris, qui dépendait, avant 1789, de la juridictiondu bureau

de l'Hôtel de ville, et qui fut placé, depuis cette époque, dans les attributions

du même département ministériel que l'administration des ponts et chaus-

sées. Maisce service a été supprimé lui-même, par suite du vote de l'As-

semblée nationale du 24 mars 1849, qui refusa de maintenir au budget
de l'Etat les frais de personnel relatifs à l'approvisionnement de Paris;

il a été rétabli, sur d'autres bases, par un décret du 21 août 1852, et ce qui
concerne la police de la navigation a été réuni aux attributions des ingé-
nieurs des ponts et chaussées. C'est d'eux, par conséquent, que dépendent

aujourd'hui les chefs et aides chargés du pilotage des bateaux et trains.

L'organisation de ces agents et la réglementation de leur salaire ont subi

depuis quelques années de très-grandes modifications,pour la Seine et pour

l'Oise, par suite du perfectionnement de la navigation de ces rivières;

mais, nonobstant l'amélioration de l'Aisne, on a jugé nécessaire de main-

tenir ce qui existait au pont de Soissons.

Le tarif des droits ou salaires alloués aux chefs et aides de ce pont est

donc encore en vigueur, tel qu'il a été fixé par un arrêté ministériel du

5 mai 1808 voici ce tarif
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SALAIRE.

NATURE DU SERVICE. – – "' –

DUCHEF. DESAIDES.

Pour chaquebateau descendantou montant le port,
chargé ou vide, sans distinction de grandeur, par

courbe de chevaux qu'if emploierait pour remonter la

Seine 3' 00 » »
Pour chaque flette séparéedu bateau descendantà,

charge. 1 00 » »

Pour chaque train de sciage, charpente ou autres

bois 1 75
Pour chaque bateau vide montant de la gare d'aval

au port de Soissons 2 25 1 50
Pour chaque bateauchargé montant de la gare d'aval

au port de Soissons 2 25 2 00

Pour chaque bateau charge, descendant au port de

Soissons,par courbe 2 25 2 00
Pour chaque flette séparéedu bateau, descendantà
charge au port de Soissons. 1 00 » n

L'Aisne est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836, d'après
le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy.p. 8.)
Les distances légales qui servent également de base à la perception,

proportionnellementau trajet parcouru, ont été déterminées ainsiqu'il suit

1.

MST.MCESESKILOMÈTRES DISTANCESENXN,OHÈTHES
DÉSIUKATICW– m m – DÉSIGNATION“ m

llCS KSTBK >''AliTI11»E des BlVTBE.1PARTIRDE

l'IUXClPAfXP0WTS. PHIXCU'AUX M>ms. 'eSPDIXCU'ArI

pokis. KcfciuUelsC.°Sf3.. j
l'lUXCU'AUX

''«'"s. KeufchâMs^ffy.

NcuftMlcl 0 n .i LePort-Frant. 1 63 1
Mimncville 5 5 » Vcniiel 5 86 6
Cuignicourt 4 I) » Soissons 9 'a 15
Berry-au-Bae. 7 16 “ Pont-de-Pasly. 3 80 d8
Pontavert 7 03 “ Tomniiers 3 83 21
Poit-nux-AngtaisS 28 • Vie 13 34
Bnclie Muizy 6 3i » Altichy 5 4M 39
OEuiUy 7 a n Port-de-la-llothe 4 105 43
PortdeBourg. 3 « “ Betlioudes 5 110 48
CJiovonae 9 53 Port desBons-Hom-
Pontsusn.deVnilly. 5 68 .1 2 112 50
Condé( omljouchuic Choisy-nu-Bac 4 ne 54
ducanallatéral).. 1 62 n Embouch.dansl'Oise. 3 119 .57

Lesbureaux établis pour la perception sur l'Aisne, comme sur le canal

latéral, sont situés à Neufchâtelet à Soissons.
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Les produits des droits de navigation ont été, depuis l'application du

tarif en vigueur

En 1838, de. 10,152' 53 En 1S/i7, de 25,123' 52

– 1830 8,545 19 – 1S/|8 21,980 70

– 1840 8,583 09 – 1849 30,050 02

– 1841 11,238 33 – 1850 42,017 48

– 1842 9,003 51 – 1851 47,700 48

– 1853 14,9S0 74 – 1852 44,038 45

1844 "l8,S4O 4(i – 1853 54,824 22

– 1845 23,554 08 y compris 1,749' 31 non perçus pour

– 18f|0 22,294 05 ciireales.

Cesproduits sont le résultat de la perception faite, tant sur le canal que
sur la rivière à l'égard desquels il n'est pas fait de distinction. On voit,

par la comparaisonde ces produits, quel a été le développement de la na-

vigationdepuis l'exécution des travaux de perfectionnement de l'Aisne et

du canal des Ardennes.

Le tonnage des marchandises transportées, tant sur la rivière d'Aisne

que sur le canal latéral, présente, d'après les documentspubliés par l'ad-

ministration des contributions indirectes, les résultats suivants

“
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE

r

des 1850. 1851. 1852.

MAr.ClIAXDISES. –
IIESCE3TI!.REMONTE.DESCENTE.REllONTi:. DESCENTE.L. HEJIONTI'

&

lre CLASSE. tonnes. bonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Cor6ales,lcg. et fruits. 2,347,107 24,214 3286,030 204,080 1,838,773 877,871
Fourrages. 1,328 273 3,209 885 0,139 “ Ii
Vinsctcaux-de-vie. 100,402«-) 08,053 113,400 53,903 a07,093 37,235
Miitaux 1,809,735 45,125 2029,276 32,109 1,094,059 48,308
Épiceries et drog. 94,159 1,170,610 115,3931,383,438

238,3231,701,203Poteries, verr. etcrist. 1,051 307,337 294 318,507 1,598 204,100
Autres marchandises. 47,802 20,040 22,012 30,354 53,030 34.S92

2' CLASSE.

Houille et coke 630 7,149,471 10,704 0,830,409 3',233 5^99,915

Charbon de bois 248,766 n
144,200 060 8,988

Bois de toute espèce.. 1,117,000 86,755 063,131 113,900 870,552 23,875

Matériaux de constr.. 920,731 940,6011495,005 1,085,873 1,870,323 940,804

Minerais « » » 70 »
1,232

Engrais. 39,023 39,583 » 115,481 7,780 23,276

Autres marchandisss. 37,373 380,035 26,673 393,075 33,893 568,865

BoiSENIRAiNS^pproiim.) 272,554 » 300,l/|0 »
373,108 »

TOTAL. 7,104,717 10,195,969 8,190,258 10,623,a45J7,103,498 10,457,802

Ramenésau parcours total des 119kd'après lesquels a eu lieula percep-
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tion, ce tonnage et celui des trois années antérieures donnent pour ré-

sultat

En 1847. Descente. 38,194' Remonte. 48,759' Total. 89,953'
1848 0 56,559 40,077 76,636

184» 45,567 55,900 101,467
1850. 50,703 85,680 145,383

1851 – 08,825 89,272 158,097
1S52 01,373 87,880 140,253

CANAL LATÉRAL A L'AISNE.

Aumoyen des fonds consacréspar la loi du 19 juillet 1837au perfection-

nement de la navigation de l'Aisne, on a ouvert et livré à la navigation
en 1841, ainsi qu'on le voit à l'article qui précède, un canal latéral à cette

rivière entre Vieux-lès-Asfeldet Gondé-sou's-Vailly.Ce canal, dont la lon-

gueur totale est de 51,500" réduit de 19,500"' le trajet qu'avaient il par-
courir les bateauxen suivant le cours naturel de l'Aisne.

Avant l'ouverture de ce canal, celui des Ardennes empruntait à l'écluse

de Vieuxlarivière d'Aisne, qu'ilsuivait, sauf unedérivation, jusqu'àNeufchà-

4el, limite que lui assignait le cahier des charges annexé à la loi du 5 août

1821. C'estpour suppléer à cette partie défectueuse de la voie navigable de

!a Meuseà Paris qu'a été opéré le prolongement, jusqu'à Vieux-lès-Asfeld,
du canal latéral à l'Aisne. Mais, pour éviter une confusion d'où résulterait
un double emploi dans le calcul des distances à parcourir sur l'ensemble
de la ligne, et pour rester dans les conditions admises jusqu'ici, il y a

lieu de ne considérer que comme un perfectionnement du canal des Ar-

dennes la partie du prolongement comprise entre Vieux-lès-Asfeldet Neuf-

châtel sur 5,500'" de longueur, et de n'attribuer au canal de l'Aisne pro-
prement dit que la longueur de la partie inférieure.

Le développement de cette dernière partie, comprise dans le départe-
ment de l'Aisne, est, depuis le pont construit à la suite de la gare de Neuf-

châtel, auquel pont se termine actuellement le canal des Ardennes, jusqu'à

Condé-sous-Vailly,de 46,000'
La pente est de 17" 40 elle est rachetée par 7 écluses dont la largeur

est de 5"120, et la longueur utile de 38"' 25.
La hauteur des ponts suspendus est, au-dessus du plan d'eau, de 5men
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amont de Berry-au-Bac, et de hmen aval de ce point. Celledes ponts fixes

est variable. Le pont dont la clef de voûte est la plus basse est celui de la

route impériale n° 44, à Berry-au-Bac il ne laisse que 3"' d'intervalle.

Le tirant d'eau normal est de lm 60 mais il s'élève généralement à

lm 70, et peut être facilement porté à 2"

La charge moyenne des bateaux est de 82', et la charge maximum de

210à 215'. La traction a lieu au moyen de chevaux; les bateaux vides

ainsi que les trains de bois sont seuls tirés par les mariniers eux-mêmes.

La traversée du canal se fait en deux jours.
Les frais de transport reviennent, commeil est dit à l'article qui précède,

à 0f 1056par tonne et par kilomètrepour l'ensemble de la lignede la Meuse

à Paris.

Le canal latéral à l'Aisne a été imposé au droit de navigation, au profit

du Trésor, par l'article 2d'une ordonnancedu 2 mars 1845, dont l'article 1"

décide en principe, « qu'il sera perçu provisoirement sur les canaux

a construits aux frais de l'État, latéralement aux rivières navigables, les

» mêmes droits de navigation que ceux qui sont établis sur lesdites

» rivières. »

La perception s'opère donc conformément à la loi du 9 juillet 1836 et

d'après le tarif général des rivières (voy. p. 8), avec cette seule diffé-

rence que le droit est perçu proportionnellement, non pas à la longueur
du canal, mais au trajet qui serait parcouru en rivière. Or, d'après le

tableau des distances légales déterminées pour la rivière d'Aisne, on»

compte de Neufchâtel à Condé62k. Ce tableau indique également les lon-

gueurs entre les points intermédiaires. (Voy.p. 27.)
Les produits du droit de navigation auxquels a donné lieu la perception

sur le canal latéral à l'Aisne sont compris dans ceux qui ont été indiqués
à l'article concernant la rivière.

Il en est de même quant au tonnage des marchandises, qui, d'ailleurs,

suivent actuellement, presque en totalité, la voie perfectionnée.

CANAL DE L'AISNE A LA MARNE.

Ce canal a son origine, d'une part, sur le canal latéral à l'Aisneen face

de Berry-au-Bac, et d'autre part, sur le canal latéral à la Marne, à Condé.

Il établit ainsi une communicationdirecte entre la grande artère navigable
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de Paris au Rhin et les lignes de navigation duNord, en rattachant à toutes

la ville de Reims, dont il traverse un des faubourgs. Il franchit en souter-

rain, sur le territoire des communes de Billy-le-Grand et de Sept-Saulx,

le faîte qui sépare les deux vallées.

La loi du 8 juillet 1840 a consacré à l'exécution du canal de l'Aisne à la

Marneun crédit extraordinaire de 13,000 000f montant des estimations.En

1848, ce crédit était complètement absorbé, et, faute de fonds, les travaux

furentfrappés d'un ajournement dont on ne saurait encore prévoir le terme.

A cette époque, on put livrer à la navigation la partie du canal comprise

entre Reimset Berry-au-Bac mais l'alimentation s'effectue au moyen des

eaux de la Vesle, qui servent en même temps au jeu des importantes et

nombreuses usines situées sur son cours. L'administration s'est vue dans la

nécessité, pour concilier les intérêts du Trésor avec les besoinsde l'indus-

trie, de prescrire la mise en chômageducanal, dans toutes les circonstances

où la rivière serait insuffisantepour alimenter en même temps ces usines

et la navigation. Il en résulte que le canal ne peut être considéré comme

régulièrement ouvert et que la circulation n'y a lieu qu'à titre de tolérance

et aux risques et périls du commerce. C'est pourquoi principalement cette

circulation reste encore libre et franche de droits. Maisquelque fâcheuse

quesoit la situation actuelledu canal de l'Aisne à la Marne, l'ouverture de la

partie comprise entre Reimset Berry-au-Bacn'en a pas moins réalisé, pour
l'industrie des localités, des résultats bien importants, particulièrement en

amenant une très-forte réduction dans le prix de certaines matières, et,
en premier lieu, des combustibles minéraux. Il y a lieu de penser que,
nonobstant l'établissement du chemin de fer latéral, l'achèvement complet
de la ligne navigable permettrait d'atteindre, en très-grande partie du

moins, le but qu'avait en vue la loi du 8 juillet 1840. Maisdepuis l'épuise-
ment du crédit alloué par cette loi, on a reculé devant l'importance des

sommesque nécessiterait encore cet achèvement. Cessommess'élèveraient,
suivant les dernières estimations rectifiées, à 3,900,000', comprenant

2,530,000* pour l'exécution des ouvrages et 1,090,000' pour déprécia-
tion et chômages d'usines.

Le développement total du canal de l'Aisne à la Marne, compris dans le

département de la Marne, sauf une enclave da 600"' dans celui de l'Aisne,
est de 58,030"

Cette longueur se divise ainsi par versant, savoir

Versantdel'Aisne. 39,001™
Biefde partage,comprenantle souterraindeBilly,de2,300mde

longueur 11,703

Versant de la Marne 6,726
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La longueur de la partie ouverte à la navigation, de Reims à Berry-au-

Bac, est de 22,416'

La pente totale du canal est de 64'" 38 celle du versant de l'Aisne, de

42"' 78, est rachetée par 16 écluses; celle du versant de la Marne, de

21ra60, est rachetée par 8 écluses; ces écluses ont uniformément 5"120 de

largeur et 34'" de longueur utile. On en compte 8 sur la partie terminée

entre Berry-au-Bac et Coucy de ce dernier point à Reims, jusqu'à l'é-

cluse inachevée de la porte de Fléchambault, règne un bief de 12,474'"

qui comprend le bassin et le port de Reims.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est de 4'" 15.

Le tirant d'eau normal est de lm 60 mais, en raison de l'insuffisance

des eaux alimentaires et de la nécessité de réserver aux usines de la Vesle

la quantité d'eau qui leur est nécessaire, le tirant .d'eau est extrêmement

variable. Il descend quelquefois à 0"' 50 lorsque la rivière ne permet plus

d'alimenter simultanément le canal et les usines. Par ces mêmes causes, il

arrive aussi que le canal est mis en chômage, ainsi qu'on l'a dit plus haut.

La durée totale des interruptions de navigation dues à ces causesn'est pas

moindre du tiers environ de l'année elle a même atteint, clansle cours de

1852 et 1853, cent quatre-vingt-cinq jours.
En avril 1854, le canal a du être de nouveau fermé. Cette mesure,

prise inopinément, avait vivement ému les divers intérêts auxquels cette

interruption portait préjudice. Les propriétaires des usines ont été convo-

qués, et, après plusieurs réunions dans lesquellesa été traitée la question
du rachat du volume d'eau nécessaire à l'alimentation du canal, un traité

a été signé aux termes duquel il a été stipulé qu'un tirant d'eau de lm 50

serait maintenu de manière à permettre aux bateaux d'arriver à Reims

jusqu'au 15 juin suivant. Les riverains de la Vesle se sont engagés à four-

nir l'eau nécessaire. De leur côté, les mariniers se sont engagés à payer, ii

l'écluse de Berry-au-Bac, un droit de 0f 1 par tonne de chargement.

On pense qu'il en sera ainsi dans les mêmes circonstances.

La charge moyenne des bateaux qui fréquentent le canal, entre Reims

et Berry-au-Bac, est de 61' à la descente, et 1051à la remonte. La charge
maximum est de 215' dans l'un ou l'autre cas.

La traction des bateaux s'opère au moyen de chevaux. Le service se fait

bien et la navigation n'éprouve aucun autre obstacle que celui qui résulte

de l'insuffisancedu tirant d'eau.

Mais pour éviter des frais trop considérables, quand il y a lieu de mé-

nager les eaux, les bateaux montent par rames tous les huit jours ils par-
tent de Berry-au-Bac, dans la journée du samedi, pour être à Reims le

dimanche. Ces rames se composent de huit ou dix bateaux.

La durée du trajet est de un jour en été et de un jour et demi en hiver.
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11n'y a pas de fret spécial pour le transport des marchandises dans

l'intérieur du canal. Quant aux transports à grande distance, le fret, pour

les charbons, par exemple, de Charleroi à Reims, revient à 9f par tonne.

On ne s'est pas encore occupé de la question du tarif de droit de navi-

gation.
Les renseignements qui vont suivre mettent à même d'apprécier les

avantages qu'a déjà produits l'ouverture de la première partie du canal et

ceux qui résulteraient encore de son achèvement.

Le tonnage des marchandises qui ont emprunté cette voie, depuis son

ouverture, présente les résultats suivants applicables au parcours total

En 1848. ,M,OM'

l

En MM. 90,659'

–1849. 55,940 1852. 82,930

1850. 04,203 1853 .167,340

Dans ce tonnage le mouvement intermédiaire ne figure que pour

5,772', en 1851; 1,865', en 1852; 1,150', en 1853; et sur cette dernière

quantité, 560' ont été transportées en descente, et 590' en remonte.

Le mouvement propre au port de Reims se compose, pour les trois der-

nières années, des éléments suivants

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des ^1850. 1851. 1852. 1853.

MAHCIUNDISES. – – "• *"– -– – -– –-»llAItCFIANDI58S.

DESCENTEitE^IONTE
DESCENTEHHMO.STEDESCENTEHEMONTEDESCENTEIlEMONTB

tonnes, tonnes, tonnes, tonnes, tonnes, tonnes. tonnes, tonnes.

Houille et co!<e 356 59,042 » 40,133 » 48,497 120 01,892

Bois de chauffage et de

construction. » 8,270 138 10,445 187 8,944 218 10,801

Pierres de taille, mar-

bre, briques 270 461 » 2,956 » 1,923 12 4,041

Pavûs et cailloux. » 242 » » u 1,918 » 5,136

Plâtre et ciment. 1 1|818 ». 2,533 50 1,474 o 3,129

Produits chimiques. 46 895 31 1,189 344 1,205 718 1,408

Matières tinctoriales.. 50 529 36 658 » 452 51 958

Bouteilles et verres. 274 4,371 » 4,403 » 3,224 9 4,427

Épiceries. 148 846 128 751 » • 292 835

Vin, biùre et liqueurs. 1,351 312 886 258 912 945 469

Fers, fonte, zinc, plomb 4,966 169 3,024 152 978 356 1,283 208

Ardoises 16 M44 20 1,906 80 849 » 1,521

Laines ettissus. 34 127 26 91 » » 57 62

Sable et grève 799 374 614 163 326 » 410 61,965

Céréales et farines. 2,746 358 9,502 753 5,831 1,955 3,289 543

Objets divers. 779 2,706 833 1,543 327 1,232 258 1,092

11,836 80,364 15,238 73,914 9,033 72,029 7,642 158,547

Totai 92,200' 89,152' 81,074' 166,189'TOTAL, 92,200' 89,152' 81,074' 1GG,189`

Lescharbonsforment,commeon le voit, plus de la moitié des trans-
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ports en remonte. Cescharbons, provenant presque en totalité de Charleroi,

sont, en majeure partie, destinés à la consommation de la ville de Reimset

des établissements industriels qui l'entourent Épernay et Châlons n'en

consomment que 4,000*environ il s'en dirige une quantité double, ou de

10,000*au plus sur les établissements métallurgiques de la Marne et de

la Haute-Marne.Dans l'état actuel, les approvisionnements d'Épernay
et de Châlonsse font par voitures. C'est par voitures également, et jusqu'à

Condé, que se font les envoissur la Haute-Marne, avec cette différence, qu'à
Condé les houilles sont de nouveau rechargées sur bateaux et transpor-
tées par le canal latéral à la Marne jusqu'à Vitry, où elles sont encore une

fois déchargées c'est là que vont s'approvisionner les établissements de la

partie supérieure de la vallée.

On comprend quels doivent être les inconvénients de ces chargements
et déchargements alternatifs qui ajoutent démesurément à la valeur vénale

de l'objet du transport, et quelles doivent en être les conséquences pour
l'industrie métallurgique de la contrée.

Avant l'ouverture de la partie du canal de l'Aisne à la Marnedont il est

question, et avant que la navigation de l'Aisne fût perfectionnée, la houille

de Charleroi, dite tout venant, valait, à Reims, 34t la tonne elle ne vaut

plus que 23f. Les charbons du Nord ne pénétraient pas dans la Haute-

Marne ils n'y arrivent aujourd'hui qu'en petite quantité, il est vrai, pro-

portionnellement aux besoins, et cela au prix de 42fpar tonne au lieu de

51r mais ce résultat, quelque minime qu'il soit encore, suffit cependant

pour démontrer de quelle importance serait pour le groupe métallurgique
de la Champagne l'achèvement d'une voie navigablepar laquelle, en écou-

lant ses produits, il recevrait à bas prix son combustible, soit de Charleroi,

soit de Monsou du département du Nord, soit du bassin houiller de Liège.

On calcule que si le canal était complétement terminé et si les bateaux

arrivaient au lieu de destination, la houille de Charleroi ne vaudrait plus,

y compris le déchargement, que 27f rendue à Saint-Dizier et 27f50 rendue

à Bar-le-Duc.

ALLIER.

Flottable en trains depuis Saint-Arçons, la rivière d'Allier, affluent de

la Loire, ne commence à porter bateaux qu'au port de Fontanes, à 431
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de l'origine du flottage. Mais ce n'est réellement qu'à partir de Bras-

saget, port d'embarquement des produits du bassin houiller de Bras-

sac, situé à la limite des départements de la Haute-Loire et de l'Allier,

que se font les chargements qui alimentent en majeure partie la naviga-

tion.

En amont de Moulins, les transports ne peuvent se faire en remonte ·,

et quant à la descente, elle ne peut avoir lieu que fort difficilementet

pendant un tiers, au plus, de l'année. Le régime torrentiel de l'Allier et

la rapidité de son cours s'opposent, en effet, d'une manière absolue à une

navigation permanente.
En amont de Pont-du-Château, les brusques déviations du thalweg, soit

en certains coudes, soit à la naissance des rapides, sont autant d'obsta-

cles à la conduite des bateaux. En aval de Pont-du-Château, et surtout en

aval de Moulins, les vastes plaines de sable dans lesquelles, ainsi que
dans la Loire, le thalweg n'a que peu de fixité ou se trouve appauvri par

les bras secondaires, ne comportent pas le maintien, en été, d'un chenal,

même passable, pour les bateaux chargés.

Sur tout le cours navigable de la rivière, il n'existe pas moins de

268 rapides. On en compte 104 au-dessus de Pont-du-Château, 50, de ce

point à la Dore, 82, de la Dore à Moulins, et 32 en aval de cette ville

jusqu'à la Loire.

Telle est encore la situation de l'Allier, nonobstant les travaux d'amé-

lioration qui ont été exécutés en vertu de crédits spéciaux ouverts de-

puis 1839. Les allocations accordées, jusqu'en 1848 inclusivement, se

sont élevées annuellement à 150,000e, soit à l,500,000f, et depuis 1849

jusques et y compris 1853, à 410,000', soit en totalité à 1,910,000f.

Elles ont été appliquées particulièrement à l'extraction de roches, à la

construction ou à la reconstruction de quelques ports, et particulière-
ment au balisage. C'est à cette dernière nature de travail que paraît de-

voir être borné le perfectionnement d'une navigation si peu propre à

être améliorée en lit de rivière. ::1

On avait songé à l'établissement d'un canal qui, partant de l'embou-

chure de l'Alagnon, à 6,5O0mde Brassaget et suivant la rive gauche,
se serait terminé à la prise d'eau navigable dérivée de l'Allier, à Apre-

mont, pour l'alimentation du canal latéral à la Loire.

Suivant les études faites en dernier lieu, la pente qui existe entre les

deux points extrêmes ne pouvait être rachetée par un nombre d'écluses

moindre de 85; la communication avec la rivière devait être assurée par
un embranchement de 5,000'" aboutissant à Pont-du-Chàteau. La dépense
considérable qu'entraînerait l'exécution de ce projet ne permet pas d'es-

pérer qu'il puisse y être donné suite surtout en présence^de
la ligne de
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chemin de fer qui sera prochainement ouverte dans la vallée. Dans cet

état de choses, il est indubitable que la navigation de l'Allier ne pourra

lutter d'économie avec cette communication, qui, d'ailleurs, offrira l'avan-

tage d'effectuer les transports à la remonte comme à la descente.

Le développement total de la partie navigable de l'Allier, à partir de

Fontanes, se divise ainsi par départements, savoir

Département de )aH:mt€-Loire, de 2,833"'

du Puy-de-Dôme. 98,5/)5

du Puy-de-Dôme et de l'Allier 6,600

de l'Allier 811,000

de l'Altier et de la Nièvre 20,050

de l'Allier et du Cher 20,170

TOTAl. 232,200

Lapente de la rivière est extrêmement variable; elle est, par kilomètre

De la limite de la Haute-Loire à Pont-du-Château, de. 1"3

De Pont-du-Chàteau à la Dore, de. Il 47

De la Dore à Vichy, de. 0' 80

Dc Vichy à Moulins, de. 0°'78

DeMouHns&IaLoire.de. 0"' GG

Le tirant d'eau à l'éliage est également très-variable, suivant les diver-

ses sections de la rivière; la navigation est à peu près interrompue quand

les eaux sont à moins de ON40 au-dessus du zéro de l'échelle du pont de

Moulins. En 1851, par exemple, elles ont été au-dessous de cette limite

pendant deux cent huit jours.
Avec un tirant d'eau de Om39, les bateaux portent moyennement

24*;cette charge s'élève jusqu'à 42' avec un tirant d'eau de 0m56. Les

bateaux chargés de charbon de terre qui partent de Moulinsont un tirant

d'eau de 0m88 à lm; leur charge est de 70'.

La navigation ascendante, en aval de Moulins,étant à peu près nulle, le

halage est peu actif et se borne, en général, à la remonte des bateaux

vides. Il s'effectue tantôt à bras d'hommes, tantôt à l'aide de chevaux;

pour les bateaux chargés, ce dernier mode est le seul employé. La durée

des voyages est extrêmement variable les frais de transport ne le sont

pas moins. Mais la Société de Brassac, par exemple, paie moyennement,

pour les charbons à destination de Nevers, 8f et pour les cokes, 11* ce

qui revient, droit déduit, à 0r034 et Of048par kilomètre. Le prix du

transport du charbon jusqu'à Clermont est de 12f 50.

L'Allier est imposé au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836, et d'a-

près le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre

1837. (Voy.p. 8.)
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Les distances légales qui servent également de base à la perception ont

été fixées ainsi qu'il suit

~.S~An..
D1STA5Cf:S~

DÉSIGNAIIOI
DlSTMI'CF.8ES KlLOlUT1U~S EN KILO)I~rnES

des
~-– _~–~ des

.-––––~

pn[ricipatil l'OINTS.
,s

cpAleLÉ6S PRINCIPAUI POINTS.
~~1~ ~t.ËM.IIOLNT s l'Olsrs

Fontanes 0 0 Abrest. 8 118

L. )loll1e. 2 2 Vichy. 3 121

A7.erot. 8 Io Crensier-le-Vieux 8 129

Auzon. 4 14 Saint-Germain. 3 132

Vézézoux: t 15 Biity. 4 136

Bra-saectBmfMe'et. 4 if) Chasfuitfcomm.ftcVarfnnes,' if 147

JmneMx. t 20 ~Chaise. 7 iM

lancche. 3 23 Bssay. 9 103

Pionette. 7 30 Chemilly. 5 188

Orbcil f3 M MouliM. 8 170

Snint-Yvoine. 4 46 t.e'iFr.tts. 6 1&2

Coudes-llontpeymux. 5 51 "jJleneuve. e 188

h".Mmtre!de-Ye:rc. 10 61 PortBnrrMu. 7 t95

1\lireflcurs. 2 63 laFertu-Langoroil. 3 tUB

Couruon. 4 67 IcVGurdre. 8 206

Dzill~t. 5 72 ChatMu-sar-AHier. i 207

Pont-du-Cliâteau 4 70 MotMy. 8 215

Jose. 9 f6 Mars. 3 218

Créviint 7 92 Apremont(hgolenavigaMe

YM. 3 P5 du canul latérat 8 Ia Loirep 1 6 224

limons. 7 tes lileoucé.

tt[s(omb(njch)nredetHDore). 3 f05 Bec-d'à 1 lier (embotiell. dans
la

5 HO Loire) 7 211

Lesbureaux établis sur l'Allier, pour laperception des droits, sont situés

à Jumeaux, Pont du Château, Vichy et Moulins; ce dernier et celui de

Jumeaux fonctionnent en même temps comme bureaux de jaugeage.
Les produits des droits de navigation ont été, depuis l'application du

tarif en vigueur, savoir

En 1838, de. 23,902'59 En 1847, de. 10,278'80

1839 28,131 31 1848. 8,641 77

1840. 21,968 48 1849. 10,432 20

1841. 19,530 24 1850. 11,892 50

1842. 16,296 83 1851. 11,384 10

1843. 18,428 94 1852. 13,029 32

–1M~ 12,944 41 1853. 13,247 »

–18<tj. 17,907 64 y compris, 373'24non perçus pour

1846 16,150 98 céréales.

Ces chiffres comprennent en même temps ceux des produits résultant de

la perception faite sur la partie uniquement flottable de la rivière, entre

Saint-Arçons et Fontanes c'est ainsi que s'explique le défaut de con-

cordance que l'on peut remarquer dans la comparaison entre les recettes

et les résultats les chiffres qui vont être indiqués relativement au tonnage
des marchandises. Cette remarque peut avoir lieu notamment en ce qui
concerne les années 1847 et 1852. Dans la première de ces deux années,
il est descendu un grand nombre de trains de bois de charpente dont un

certain nombre portait des chargements.
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Le tonnage des marchandises transportées entre Fontanes et le bec

d'Allier présente les résultats suivants extraits des documents publiés par
l'administration des contributions indirectes.

DÉSIGNATION
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des 1850. 1851. 1852.

MARCHANDISES. – – •"
UESCEMB.HEMONTE.DESCENTE.RESlOKlE. OESCENIE.KSV05TE.

lre CLASSE. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes, fruits. 152,529 413 77,388 757 180,229 »

Fourrages 54,500 26 20,694 a 9,332 2,134
Vins et eaux-de-vie 1,214,057 700 1,327,224 15,300 793,798 681

Métaux 4,628 060 700 » 875 5,040
8Épiceries et drogueries.. 4,430 » 825 20 l,G20 »

Poteries, verres, cristaux. 27,978 110 39,621 1,670 98,367 775
Autres marchandises. 109,240 ^5,394 65,170 10,495 154,709 13,430

2e classe.
Bouille et coke 1,778,546 58 1,903,050 » 2,780,855 »

Charbon de bois 170,306 n 100,405 » 135,023 »

Bois de toute espèce. 779,356 960 693,935 15,284 1,064,954 2,815

Matériaux de construction 121,060 1,920 76,800 » 01,348 2,828

Minerais. 1) » » » » »

Engrais. 1,999 » 3,145 » 2,205 »

Autres marchandises. 291,729 » 234,871 » 557,562 »

Bois EN trains (approiimat.). 477,759 » 322,504 » 476,250' »

Total. 5,189,077 30,541 4,860,347 43,526 6,317,127
28,608

Ramenés au parcours total de 231" sur lesquels a lieu la descente et de

49k seulement pour la remonte, le tonnage ci-dessus indiqué, ainsi que
celui des deux années antérieures, donnent pour résultats

En 1847. Descente. 26,334' Remonte. 3,420' Total. 29,754'

1848. 16,362 2,586 18,948

– 1849 18,004 1,044 19,048

1050. 22,463 623 23,080

1851. 21,066 888 22,954

– 1852 27,346 –, 1 585 27,931

Les bois de construction proviennent des localités situées en amont de

Brassaget; à ce point et à proximité de ce point, on embarque la houille

provenant des exploitations du bassin de Brassac, et à la Mothe, de la

baryte en poudre et du verre; à partir de Saint-Yvoineet le long du littoral,1,

on charge une grande quantité de fruits et de vins, et des dalles de granit;
à Pont-du-Château, on embarque des farines, des pierres de Volvic, des

plateaux de noyer; à Vichy, des eaux minérales; à Moulins,des bouteilles,

du charbon de bois, du grès de Coulandon et du bois de chêne.
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ANDELLE.

L'ordonnance du 18 juillet 1835 a classé cette rivière comme navigable
sur le territoire de la commune de Pitres jusqu'à son embouchure dans la

Seine. Lors de ce classement, la navigation remontait au delà de cette

commune, jusqu'aux usines dites de Perpignan, dépendantes de celles de

Romilly elle n'avait lieu que pendant une partie de l'année et ne consis-

tait guère que dans le transport des charbons nécessaires à l'alimentation

des usines elle comprenait aussi le transport des bois, flottés à bûches

perdues, qui provenaient des forêts de Lyons. Maisdepuis environ quinze

ans, l'amélioration des communications par terre, dans la vallée d'Andelle,

a permis d'abandonner la voie d'eau, et la navigation peut être aujourd'hui

considérée comme totalement supprimée.

La longueur de là partie autrefois navigable comprise dans le départe-

ment de l'Eure est de 3,004"' à l,200m; au-dessous des usines de Per-

pignan, il existe une porte marinière, et un canal éclusé fermé par des

vannes en amont et en aval, formant dérivation. La porte marinière, ac-

tuellement en fort mauvais état, a 10 de largeur l'écluse a 5 de lar-

geur et 60 de longueur.

ARAN.

Cette rivière n'est autre que celle que l'on désigne généralement,

comme notamment dans l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche flu-

viale, sous le nom de Laran elle a été déclarée navigable par cette ordon-

nance, à partir du moulin de Bardos jusqu'à son embouchure dans l'Adour.

La longueur de cette partie, comprise dans le département des Basses-

Pyrénées, est de 10,800'

La navigation a lieu à l'aide de la marée elle ne consiste que dans le

transport des fruits que la fertile vallée de l'Aran expédie sur toute la ligne
de l'Adour et de la Midouzejusqu'à Mont-de-Marsan hormis ces transports,
les bateaux descendent à vide du port d'Urt, où ils se construisent.

L'Aran n'est pas imposé au droit de navigation.
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CANAL D'ARCACHON.

Ce canal réunit au bassin d'Arcachon les étangs navigables de Parentis,

de Biscarosse et de Cazau.

L'ouverture de cette communication a été autorisée par la loi du

lopjuin 1834, portant. acceptation de l'offre faite par le sieur Boyer-Fon-

frède d'exécuter à ses frais, risques et périls, et moyennant une concession

de quatre-vingt-dix-neuf ans, un canal de navigation qui, aux termes de

l'art. 1erdu cahier des charges, devait avoir son point de partage aux

étangs ci-dessus désignés et devait se.composer de deux branches aboutis-

santes l'une, au bassin d'Arcachon, près de la Hume, et l'autre à l'étang

de Mimizan, en suivant le courant de Sainte-Eulalie.

Cette entreprise avait pour but d'ouvrir un débouché facile aux produc-

tions du pays qui avoisine les étangs, de développer la culture, et d'offrir

enfin des ressources utiles pour le desséchement et l'irrigation d'une partie

des landes, où la stagnation et la mauvaise distribution des eaux forment

aujourd'hui le principal obstacle à la fertilité du sol ce but n'a été qu'in-

complétement atteint. En effet, par un concours de circonstances fâcheuses,

par suite notamment de fautes commises, dès le principe, dans la direction

de l'opération, la Compagnie, que s'était substituée le concessionnaire,

s'est vue, après avoir exécuté la partie du canal comprise entre le bassin

d'Ar.cachon et l'étang de Parentis, dans l'impossibilité de continuer ses

travaux.

C'est en 1842, que' la Compagnie s'est trouvée dans cette situation à

cette époque, les dépenses faites s'élevaient au chiffre de 1 ,581,850';

celles qui restaient à faire, dans les conditions du projet primitif, étaient

évaluées à environ 500,000f.

On comprit, alors, que le canal de jonction de l'étang de Parentis à celui

de Mimizanne réaliserait pas les -espérances qu'on en avait conçues; et

comme d'ailleurs l'ensemble de la ligne concédée ne devait former que la

première partie d'une communication plus importante à établir jusqu'à

l'Adour, la Compagnie demanda à être autorisée à diriger vers les usines

de Pontenx, à l'est et non loin de Mimizan, la partie du canal qu'elle était

tenue d'ouvrir jusque dans l'étang de ce nom. Suivant le projet qu'elle

avait fait étudier, la branche à ouvrir, dans cette hypothèse, devait avoirune

longueur de 10,774" la somme à dépenser s'élevait à 800,000', y com-

pris les travaux à faire à l'extrémité opposée, près du bassin d'Arca-
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chon. La Compagnie demanda que le Gouvernement lui facilitât, au moyen

d'un prêt de pareille somme, les moyens de réaliser ses vues. Un projet

de loi, conçu dans ce sens, allait être présenté aux chambres, lorsque

survinrent les événements de 1848 depuis cette époque, les choses sont

restées dans la même situation.

Maisla question des revenus probables de l'entreprise a changé de

face. S'engagera-t-on actuellement dans une dépense aussi considérable?

Persistera-t-on dans la pensée d'opérer la jonction dubassin d'Arcachon

à l'Adour, en présence d'un chemin de fer qui doit diriger vers la vallée

de ce fleuve et vers Bordeaux les produits du littoral et conduire au

bassin d'Arcachon les productions d'une partie des Landes? D'un autre

côté, exigera-t-on de la Compagnie la stricte exécution des clauses de

son cahier des charges, alors que ses ressources sont à peine suffisantes

pour subvenir aux frais d'entretien de la partie du canal qu'elle a.termi-

née? Rien ne saurait, quant à présent, faire présager quelle sera la solution

de la question.
La concession accordée par la loi du 1erjuin 1834 prend date du jour

de l'expiration du délai de cinq ans fixé pour l'achèvement des travaux,

c'est-à-dire à partir du 1" juin 1839; si donc il n'est pas donné suite aux

mises en demeure prononcées contre la Compagnie, cette concessionexpi-

rerait, à pareille époque, en 1938.

Le développement du canal, tel qu'il a été concédé, est, savoir

Cette longueur se divise ainsi

Chenal de la Hume, depuis le bassin d'Arcachon jusqu'à l'origine du canal

artificiel, près et en amont du pont du chemin de fer de Bordeaux à

la Teste 1,800»

De l'origine du canal à son embouchure dans l'étang de Cazau 13,879

Traversée. de l'étang de Cazau 10,000

Canal de jonction des étangs de Cazau, de Biscarosse et de Parentis. 5,161

Traversée de l'étang de Parentis. 9,000

Longueur de la partie livrée à la navigation. 39,840

Partie restant a exécuter entre les étangs de Parentis et de Mimizan. 10,000

TOTAL. 49,840

Le versant d'Arcachon présente un développement de 15,679™et, sur

le reste de son étendue, la ligne est de niveau.

La pente de l'étang de Cazau au chenal de la Hume est de 23"137, à

l'étiage de vive eau. Elle devait être rachetée par 8 écluses mais, dans

l'état actuel, il n'en existe que 7 celle de garde, qui reste à construire,

devait être établie à l'aval du pont du chemin de fer. Lesdimensions de ces

écluses sont en largeur, 6m,et en longueur, 30mpour la partie utile du sas.
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Le tirant d'eau normal du canal est de lm 65.

La charge moyenne des bateaux est de 18'; la,charge maximum, qui
s'atteint rarement est de 24'.

Sur le canal, la traction se fait à bras d'hommes; si le vent est favorable,

on emploie la voile. Sur les étangs, on fait usage de la rame et de la voile,

ensemble ou séparément. Les frais de transport, déduction faite du droit

de péage, varient suivant la nature des marchandises ils sont de 5f 20,
3f 20 et 2f 20.

Le canal d'Arcachon a été mis en perception, au mois de janvier 1851,

d'après le tarif annexé à la loi du 1er juin 1834 ce tarif est ainsi conçu
« ART.1er. Tous produits ou marchandises quelconques paieront 4e

par tonneau de 1,000" pour le parcours entier du canal d'une extrémité à

l'autre.

» Lorsqu'un bateau ne parcourra qu'une partie du canal, il sera taxé à

raison de 0f 40 pour chaque écluse qu'il traversera.

» Le passage de l'écluse de garde qui sera établie à l'entrée du bassin

d'Arcachon ne donnera lieu à aucune taxe.

» Abt. 2. La navigation sur les étangs sera libre et franche de tous droits.

» ART.3."Les bateaux vides ne seront soumis qu'à une taxe de 0f 20 par

tonneau de jauge, pour chaque écluse qu'ils traverseront.

»ART.4. Tout bateau dont le chargement ne comporterait pas le paiement

d'un droit égal à celui qui est fixé pour les bateaux vides paiera comme

bateau vide.

» NOTA.Le droit sera payé d'après la charge réelle du bateau constatée

par le volume d'eau déplacée, déduction faite du poids même du bateau.»

La Compagnien'a fait encore aucune réduction sur ce tarif. Les produits

bruts du péage ne s'élèvent pas, année moyenne, au delà de 20,200f.

Quant aux transports, voici le relevé de la circulation des marchandises

dans le cours des trois dernières années

NATURE 1851. ^g.52^ 1853.
i~

DES MARCHANDISES. BF.MOXTE.DESCENTE.«MONTE. DESCESTE. BCMO-iTE.

tes

tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Fers, fontes 134 » 309 » 355 “

Bois divers 1,642 »
1,332

»
3,399 »

Charbons. 1,205
»

1,292 »
1,518 »

Barriques vides 4 » 6 » i “

Minerais. » 952 » 928 » 1,287

Castine » 216 » 206 » 267

Marchandises pour laC". » 112 » 37 “ 119

Autres marchandises 10 251 23 159 29 116

2,995 1,331 2,962 1,390 5,302 1,789

~r. v~

4,526 4,352 7,091



ARDANABIA. ARDÈCHE.

ARDANABIA.

L'Ardanabia ou Gribe a été déclarée navigable par l'ordonnance du 10

juillet 1835, sur la pêche fluviale, depuis Pontorberry, commune de Bris-

cous, jusqu'à son embouchure dans l'Adour.

La longueur, entre ces deux points, est comprise dans le département

des Basses-Pyrénées elle est de. 10,380"

La navigation a lieu, dans cette partie, à l'aide de la marée, mais elle

est sans importance aucune. Les propriétaires des salines de Briscous

avaient demandé qu'elle fût prolongée, aux frais de l'État, vers leurs

usines, sur une longueur de 2,600m, afin de leur permettre de soutenir la

concurrence des sels étrangers; il a été décidé que l'État n'interviendrait

que par voie de subvention, les travaux devant être exécutés par les

intéressés.

L'Ardanabia n'est pas imposée au droit de navigation.

ARDÈCHE.

Déclarée flottable en trains depuis Aubenas jusqu'à Saint-Martin-d'Ar-

dèche, sur une étendue de 58k,cette rivière est considérée comme navi-

gable depuis ce dernier point jusqu'à son embouchure dans le Rhône.

Mais si, autrefois, l'Ardèche était parcourue par quelques radeaux, il y

a longtemps que ce flottage a cessé complétement, soit que les difficultés

très-grandes de son parcours aient augmenté, soit que le commerce ait

préféré recourir aux communications par terre qui ont été ouvertes dans

la vallée. Il en est à peu près de même quant à la navigation et quant à

l'amélioration de la rivière, il suffit de la parcourir pour reconnaître que

cette amélioration ne pourrait être obtenue qu'au prix de sacrifices énormes

et hors de proportion avec les avantages qui en résulteraient.

Le développement de la partie navigable de l'Ardèche, comprise en entier

dans le département auquel cette rivière a donné son nom, est de 8,000"
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Dans cette partie, la pente moyenne est de O1"50 à Ow80 par kilo-

mètre.

Le tirant d'eau à l'étiage est presque nul, et ce n'est qu'accidentellementt

et très-rarement même, on raison du régime torrentiel de la rivière, que
la navigation pourrait avoir lieu dans des conditions à peu près con-

venables.

L'Ardèche est imposée, en principe, au droit de navigation, comme figu-
rant au tableau annexé à la loi du 9 juillet 1836 mais depuis l'appli-
cation de cette loi. il n'a été effectué aucune recette, soit pour le flottage,

soit pourlit navigation. Le très-petit nombre de bateaux qu'on voit circuler

sur cette rivière transportent simplement du bois ou des pierres destinés

aux travaux des routes et ponts de la localité.

CANAL DES ARDENNES.

Ce canal, autrefois désigné sous le nom de canal de Champagne, établit

la jonction des bassins de la Meuseet de la Seine. Il a son origine sur. la

Meuse, à Pont-à-Bar, sous Donchery, et se termine à Neufchâlel, où il se

réunit au canal latéral à l'Aisne il franchit, au Chêne-le-Populcux, le seuil

qui sépare les deux bassins à 12kau-dessous de ce point, un embranche-

ment se détache de la branche de l'Aisne pour se diriger sur Vouziers,

latéralement à cette rivière.

Le bief de partage est alimenté par la rivière de Bar et par le ruisseau

du Bairon.

La pensée d'unir la Seine à la Meuse remonte au siècle de Louis XIV

mais elle ne prit de consistance qu'en 1684, sous le ministère de Louvois.

On devait utiliser le cours de la Bar, alors navigable, prolonger jusqu'à

Semuy la navigation de l'Aisne, et ouvrir entre ces deux points le canal

de jonction des deux rivières.

Depuis cette époque jusqu'en 1746, diverses propositions furent faites

pour l'exécution, par voie de concession, de ce canal; mais ce ne fut

qu'à la suite d'études qu'avait autorisées un arrêt du Conseil du 16 juil-

let 1762, que des lettres patentes du 24 juin 1776, statuant sur les der-

nières propositions, accordèrent au prince de Conti le privilége de la

construction et de l'exploitation du canal de Champagne, privilége qui fut

prorogé par de nouvelles lettres patentes du mois de juillet 1782.
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La révolution survint avant que les travaux fussent, pour ainsi dire,

entrepris. L'Assemblée constituante, convaincue de la nécessité de cette

communication, accorda, par décret du 25 septembre 1791, les fonds

nécessaires pour mettre la main à l'œuvre. Mais, par suite des événements

de cette époque, les archives provinciales furent dispersées, et l'on ne

retrouva plus, des études primitives, que des pièces incomplètes qui

ne permirent pas de satisfaire au vœu de l'Assemblée.

Enfin, et en 1820 seulement, le canal de jonction de la Seine à la

Meusefut compris au nombre des lignes navigables que le Gouvernement

se proposait d'exécuter par voie d'emprunt.

La Compagnie Sartoris présenta, pour celle-ci, une soumission qui fut

approuvée par une des lois du 5 août 1821.

Par cette convention, la Compagnies'engageait à fournir au Gouverne-

ment la somme de 8,000,000f, à laquelle étaient évalués les travaux,

lesquels consistaient, aux termes de l'art. 1er:

1° Dans le perfectionnement de la navigation de l'Aisne, depuis Neuf-

châtel jusqu'à Semuy
2" Dans la canalisation de la Bar jusqu'à son embouchure dans la Meuse

et le desséchement de la vallée supérieure;
3° Dans l'exécution du canal de jonction de la Meuse à l'Aisne, par la

vallée de la Bar;

h° Dans l'établissement de la. navigation sur l'Aisne, depuis Semuy jus-

qu'à Senuc, et, s'il y avait lieu sur la rivière d'Aire.

L'art. 17 autorisait la Compagnie à faire"dresser, par les ingénieurs des

ponts et chaussées, des projets pour la réparation des chemins de halage,
l'amélioration et le perfectionnement de la navigation de la Meuseet de
ses affluents jusqu'à la frontière des Pays-Bas, ainsi que pour les mêmes
travaux sur l'Aisne, depuis Neufchâtel jusqu'à l'Oise et sur ses affluents,
y compris la rivière de Vesle jusqu'à Reims; mais il n'a pas été donné

suite à Cette disposition.
11était entendu que si la somme affectée aux travaux compris dans les

trois premiers paragraphes dépassait 7,000,000f, le Gouvernement four-

nirait les suppléments nécessaires que si cette somme excédait les besoins,
les versements de la Compagnie seraient diminués de la différence que, à

1 égarddes travaux indiqués au quatrième paragraphe, les mêmes condi-
tions seraient appliquées, en prenant pour base l'estimation de l,000,000f.

Le Gouvernement s'engageait, en outre, à terminer les travaux, en tota-

lité, au plus tard dans le délai de six ans et trois mois, à partir du 10 oc-

tobre 1821; les autres obligations contractées par l'État sont indiquées
dans la note B commune aux lignes navigables entreprises en vertu des
lois de 1821 et 1822.
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Le canal des Ardennes, ainsi que celui de la Somme, auquel étaient

réunis le canal de Manicamp, et en troisième lieu la navigation de l'Oise,

forment trois lignes distinctes dont l'ensemble est administré par l'État,

avec l'intervention, toutefois, dans les conditions du traité précité, de la

Compagnie soumissionnaire de l'emprunt, qui s'est convertie en Société

anonyme, sous la dénomination de Compagnie des Tuois Canaux.

Le canal des Ardennes a été livré à la navigation, à titre d'essai, en

1827, dans la partie formant jonction de l'Aisne à la Meuse, et sur le reste

de son développement, à la fin de la campagne de 1835, bien qu'il restât

à pourvoir à l'achèvement d'un assez grand nombre d'ouvrages.

Les dépenses de premier établissement se sont élevées, savoir

Sur les fonds de l'emprunt à 8,000,000'

Sur les fonds du Trésor, jusqu'au 31 décembre 1833 à 3,726,693
Sur les fonds de la loi du 27 juin 1833 à 2,/i13,8/ij

Sur les fonds de la loi du 9 août 1839 à. 2M,O0O

Total il\xfiysf

En dehors de ces dépenses et sur les sommes allouées, chaque an-

née, pour le perfectionnement du canal, 560,000e environ, y compris

210,000' pour acquisition de terrains, ont été consacrés à l'établissement

du réservoir de Bairon, qui constitue l'amélioration la plus utile qu'ait reçue

jusqu'ici le canal des Ardennes. Ce réservoir peut contenir ô.OOO.OOO11"1

d'eau en raison des infiltrations dues à la nature du sol, il n'en contient

encore actuellement que près de 4,000,000""= mais cette quantité suffi-

rait amplement à l'alimentation avec une navigation quatre fois plus

active que celle qui existe. Les travaux ont été entrepris en 1842 et termi-

nés en 1846.

D'un autre côté, le crédit alloué par la loi du 19 juillet 1845, pour l'a-

mélioration de l'Aisne, a permis d'affranchir la navigation des obstacles

que lui faisait éprouver le régime incertain de cette rivière, en partie em-

pruntée par le canal des Ardennes, entre l'écluse de Vieuxet Neufchâtel.

Aujourd'hui le canal et la rivière sont séparés l'un de l'autre, en sorte que
le canal des Ardennes, au lieu de se terminer au pont construit sur l'Aisne

même, devant Neufchâtel, se termine actuellement derrière ce bourg, au

pont établi à l'extrémité aval de la nouvelle gare, et où il seraccorde avec

le canal latéral à l'Aisne.

Le canal des Ardennes se trouve ainsi raccourci, dans sa partie infé-

rieure, d'une longueur de 600111environ, qui doit être distraite de. celle

qu'on a indiquée jusqu'ici comme formant le développement de ce canal.

Les dépenses à faire pour compléter le perfectionnement du canal des

Ardennes étaient évaluées à 700,000' dans les comptes présentés lors

du projet d'affermage des principales voies navigables. Au nombre des
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principaux travaux projetés, figuraient la reconstruction de l'écluse de

Vieuxet l'empierrement des chemins de halage.

Le développement actuel du canal des Ardennes est, y compris l'em-

branchement sur Vouziers, savoir

Cette longueur se divise ainsi, par versants

Versant de la Meuse 20,558™

Ligne principale J Bief de partage. 9,048 j 82,994°'
Versant dela Seine. G2,788) J

Embranchement de Vouziers. 12,1133

Total 105,107"'

De Vouziersil Neufchâtel, le canal suit latéralement la rivière d'Aisne,

sur une longueur de 66,716' à Semuy, on passe, de cette branche

latérale, dans le canal de jonction au moyen d'une traversée en rivière de

675'" et des 2 écluses situées à l'origine et à l'issus de ce passage.

La pente du versant de la Meuse est de 17'" 15 rachetés par 7 écluses.

La pente du versant de la Seine est de 116'" 93, savoir

du bief de partage à Semuy. 79™10 rachetés par 26 écluses.
Branche

de Semuy à Neufchâtel. 27™13 11 –

Embranchement do Vouziers 8' 70 4 –

Ces 48 écluses ont uniformément 5"' 20 de largeur et 34"' 80 de lon-

gueurutile.
La hauteur minimum des ponts, au-dessus du plan d'eau du canal, est

de 3m20, ce qui ne permet pas des chargements très-élevés.

Le tirant d'eau normal et réglementaire est de lm 30.

La charge moyenne des bateaux dirigés sur Paris est de 77', et celle

des bateaux dirigés sur la Meuse, de 73'. Au tirant d'eau de l'"30, la

charge peut s'élever jusqu'à 125'.

La traction a lieu au moyen de chevaux. Le parcours du canal se fait à

raison de 25 à 35kpar jour, selon que les écluses sont plus ou moins

espacées.
Les transports-qui s'effectuent sur le canal des Ardennes, sans en sortir,

présentent des prix très-variables suivant que les masses à transporter
sont plus ou moins considérables, enfin, suivant que l'on a ou que l'on n'a

pas à traverser la vallée de Montgon, ces prix varient de Oe08à Of12par
tonne et par kilomètre.

Les frais de transport appliqués au transit, à la ferronnerie, par exem-

ple, qu'on dirige de Mézières sur Paris, sont de 27f 50 les 1,000". Le

batelier supporte les frais de camionnage, qui sont de 2f50, pour prendre
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la marchandise chez l'expéditeur et la transporter au bateau et pour la

rendre ensuite au domicile du destinataire. En comprenant cesfrais, le prix
du transport, réparti sur la distance totale de 28V, revient à 0f 1056 par
tonne et par kilomètre.

Le canal des Ardennes est, ainsi qu'il a été dit plus haut, imposé au

droit de navigation au profit du Trésor avec participation de la Compagnie
des Trois-Canauxdans le partage des produits; car pour ceux-ci il n'a pas
été procédé, comme pour les quatre canaux, au rachat des actions de jouis-
sance représentant la part aliénée des bénéfices de l'exploitation.

La mise en perception du canal, sur toute son étendue, date du 1er juin

1839, conformément à l'ordonnance du 21 mai précédent, qui réduit à

moitié le tarif annexé à la loi du 5 août 1821 (voy. note B), sauf en ce qui
concerne

1 Les houilles taxées à 0f08 par tonne et par distance de 5*

2° Les bois de toute espèce taxés au tiers dudit tarif, soit 0fO16par tonne

et par kilomètre.

Telle est encore aujourd'hui la base de la perception, laquelle s'opère

conformément à la loi du 9 juillet 1836 toutefois, le tarif ne doit avoir

son effet, conformément au décret du 13 août 1853, que jusqu'au 25 sep-
tembre 1854, époque à laquelle il sera modifié ou maintenu. Le montant

du droit à percevoir est passible d'ailleurs du décime par franc, par appli-
cation de la loi du 25 mars 1817.

L'élévation des taxes qui frappent les transports sur le canal des Ar-

dennes est, chaque année, l'objet de justes réclamations de la part du con-

seil général du département et du commerce, et il ne paraît pas possible

que ces taxes soient longtemps maintenues sans équivaloir à une interdic-

tioij de circulation. Déjà, en effet, les lignes des chemins de fer du Nordet

de l'Est attirent à elles une partie des marchandises qui prendraient la voie

d'eau à Charleville, Mézières, Vouziers, Réthel, etc., si cette voie était

moins coûteuse il est donc hors de doute que, lorsque le réseau des che-

mins de fer qui s'exécutent dans ces localités sera ouvert la Compagnie
des Trois-Canaux sera forcément conduite à consentir sur le tarif légal les

réductions nécessaires. Cette mesure est depuis longtemps et très-vivement

réclamée par les organes des intérêts des départements des Ardennes, de

l'Aisne et de la Marne, notamment en ce qui concerne les houilles, les

bois et les fers; et, en effet, si, pour faciliter le développement de l'in-

dustrie dans ces départements, on a consacré des sommes importantes à

l'amélioration de la Meuse, il n'est pas moins indispensable de donner à

ces matières les moyens de pénétrer par le canal des Ardennes jusqu'aux

centres mêmes de la production.
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4

Les distances légales qui servent de base à la perception, proportion-

nellement au trajet parcouru, sont résumées dans le tableau suivant

™ail-ï»Tim
DISTANCES

niiSirNAtiriN
DISTANCES

DL~5IGIiATiOY MMNETRES UbbItrMA'tUN p~ euoRt,~russ

des des

PEraCIPAnx POINTS.
I.esIwSTS C™mÉES-

l'HIKIPAlI POFSTS.
t ES loMIS

C™lfil!S-

LIGKE principale. Biermes 3 64

Jonction du canal et de la Sault-lez-Héthel 2 66

Meuse 0 0 Rétbel. 1 67

Pont-a-Bar • 1 1 Acy-Romance 2 69

Haïinogne. 2 3 Nanteuil-sur-Aisne et Barby. 3 72

Saint-Aignan-sur-Bar.
3 6 Taizy-le-Vieux 3 75

Omicourt 3 9 Cuâteau-Porcicn 2 f

Connagc i 10 I Pargny 2 79

Malmy 39 13 Blflnzy et Ballwm 5 H*

La Cossino "5 18 Asfeld-la-Ville B 90

Pont-à-Bar 8 26 Vieux-lès-Asfeld 2 92

Lo CliOne-le-Populeux. 4 30 Avaux i 93

MoDtgon 5 3~i fivorgnieourt 5 9S

Neuville 3 38 Neufchnlcl (jonction avec le

Semuy 3 41 canal latéral à l'Aisne) I 99

Embranchement de Vouziers. 1 42

“ 1 ,“
EMBRAMCHENE~rUËVULZlERS.

Billy-aux-Oies i 43
EMBRA~C}lEMENTnN FU4ZIERS.

Attigny 5 48 Vouziers 0 0

Givry. 3 5t Conde-lez-Vouziers 2 2

Montmnrin 2 53 Vrizy et Vandy 2 4

Ambly 3 58 Voncq 4 8

Seuil • 3 59 Jonction avec le canal des

Thugny 2 61 Ardenne* 4 12

La ligne principale offre ici un développement de 6kplus grand qu'il
n'est en réalité. Les chiffres donnés plus haut (p. 47) résultent d'un me-

surage récent et peuvent être considérés comme exacts. L'erreur existe

principalement dans la partie compriseentre Semuy et Neufchâtel, dont la

longueur se trouve d'ailleurs aujourd'hui réduite par son raccordement

avec le canal latéral à l'Aisne.

Les bureaux établis pour la perception des droits sont situés à Pont-

à-Bar, au Chêne-le -Populeux, à Rilly-aux-Oies Réthel Balham Neuf-

châtel et Vouziers celui de Réthel fonctionne en même temps comme bu-

reau de jaugeage.
Les produits du droit de navigation ont été

En 3839, de 89,907' 05 En 1848, de 114,861' 66

1840 52,202 01 1849 146,679 51

– 1841 81,258 41 – 1850.' 180,566 63

1842 73,078 55 1851 200,337 18

1843 08,627 72 1852 214,858 80

1844. 113,630 97 1853. 228,791 54

1845 152,690 55 y compris 5,339 89 non perçus

– 1846 151,279 b pour céréales.

1847 153,727 93

Des circonstances exceptionnelles ont influéen 1840 et 1842 sur la navi-

gation du canal, et d'ailleurs à cette époquele réservoir de Bairon n'exis-

tait pas encore. Maisquand l'alimentation a pu être assurée, le commerce
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n'a plus hésité à confier ses transports à la voie d'eau, dont les produits
n'ont pas cessé, sauf en 1848 et 1849, de s'accroître dans une proportion
très-notable il serait donc à désirer que, dès à présent, il fût procédé à

une réforme du tarif qui s'oppose à un plus grand développement de la

circulation.

Le tonnage des marchandises qui forment l'élément de cette circulation

présente les résultats suivants déduits des documents publiés par l'admi-

nistration des contributions indirectes.

TONNAGEA 1 KILOMÈTRE.
DÉSIGNATIONDESMARCHANDISES. – » –

1850. 1851. 1852.

Froment,orge,seigle,blédoTurquie,engrains
iom"J!- l"a"es- tonnes-

ou farine 1,086,0241,249,7191,209,200
Avoineset autres menusgrains, betteraves,

pommes de terre 41,744 39,004 103,045
Selmarinet autressubstancesdecegenre. 38,169 45,109 51,261
Vins,eaux-de-vie,vinaigresetantresboissonset

liqueurs •. 89,352 102,379 134,397
Mineet minerai 15,500 28,084 17,527
Scories de métaux » » »
Fer et fonteouvrésounonouvréset autresmé-

taux, quincaillerie 1,306,8131,421,8151,587,160
Cristaux ou porcelaines 321,432 44,807

Faïence,verresà vitres,verresblancs,bouteilles. 3,126 » /j
Sucre,café,huileet autresobjetsdumêmearti-

cle du tarif 96,619 384,111 479,994
Chanvre et lin ouvrés » »
Foin, paille et autres fourrages 13,901 11,273 7,524
Tourbe,fumier, cendres,fossiles,chiffonsou

285,035 319,540 424,063drilles 285,635 319,546 424,063
Houille 699,695 595,555 552,198
Marbre,pierrede taille,plâtre,briques,chaux,

2,0:S3,5?32,271,0452i288,534ardoises. 2,0;J3,5 2,271,045~8,534
Pierremûreuse,moellons,cailloux.verrecassé,etc. 987,8101,495,9341,074,308
Boisd'équarrissage,desciageet autresdécogenre. 387,411 488,852 720,318
Boisà brûler,fagots,charbonnettes 328,000 341,500 294,737
Poinçonsvides 4°3 iu4 558

TOTAL. 7,736,5598,839,8039,545^34
Soit pourle parcourstotal des lllk d'aprèsles- –––––

quels a eu lieu la perceptionsur le canal,y
comprisl'embranchementdeVouziers 69,698 79,548 85,094

D'après des renseignements produits par MM.les ingénieurs, le tonnage,

en 1851, ne s'élevait qu'à 81,924' savoir

D'où il résulte que la circulation vers Paris dépasse de 3/5 celle qui a eu

lieu dans le sens opposé.
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Les matériaux de constructionde toute espèce et la pierre circulent dans

les deux sens, mais principalement dans le sens de la Meuse les farines et

grains proviennent de la vallée de l'Aisne et des plaines de la Champagne,

et sont transportés soit vers Paris, soit vers la Belgique les ardoises sont

dirigées vers l'intérieur; la houille provient de Liége et de Charleroi.

ARGUENON.

Cette rivière est navigableà mer haute, et seulementdans les viveseaux,

depuis Plancoët jusqu'à son embouchure dans la Manche.

La longueur de la rivière comprise entre ces deux points situés dans

le département des Côtes-du-Nord, est de 9,700"

La cote du fond du chenal, rapportée aux plus hautes mers d'équinoxe,

est, à Plancoët, de k"\ et de 8'" au Guildo, près de l'embouchure.

Leschasses produites par le courant de jusant suffisent pour maintenir

le chenal à la profondeur nécessaire aux bâtiments qui le parcourent. Ces

bâtiments, uniquement employés au transport des engrais de mer, ne peu-

vent avoir qu'un faible tirant d'eau, parce qu'ils vont chercher la tangue

dans des endroits peu profonds, et où il leur est souvent commode d'é-

chouer, afin de rendre plus facile l'extraction des vases et leur charge-
ment. D'un autre côté, aussitôt qu'ils ont opéré leur déchargement sur

les quais de Plancoël, les bâtiments sont toujours pressés de profiter de

la marée descendante pour ajler chercher de nouveaux engrais.
Le halage n'a lieu que sur une distance de &\ entre le port de Plan-

coët et l'Argentaye. Au delà de ce dernier point, la navigation se fait à la

voile ou à la rame.

L'Arguenon n'est pas imposé au droit de navigation.
Les documents publiéspar l'administration des douanes établissent ainsi

qu'il suit le mouvement des marchandises au port de Plancoët, qui repré-
sente également le mouvement de la navigation de l'Arguenon

En 18A7 Descente. 946' Remonte. 2,840' Total. 3,786'

1848. 1,330 797 2,313

1849. 1,842 510 2,352

– 1850 – 1,900 480 2,380

– 1851 1,458 854 2,312

– 1852 – 2,187 702 3,889



AR1ÉGE.

Il existe un projet de canalisationde la partie supérieure, comprise entre

Plancoët et Jugon, sur un développement de 2&,680nl.La chute de 13"

qui existe entre ces deux points, serait rachetée par 5 écluses de petite
section ou des barrages mobiles. Le but de cette canalisation, dont la dé-

pense ne s'élèverait pas à moins de 800,000 fr., serait de faire pénétrer
les tangues et vases de mer dans une partie du territoire dont l'agriculture
est privée, d'ailleurs, de débouchés.

AR1ÉGE.

Cette rivière est classée dans le tableau annexé à l'ordonnance du

10 juillet 1835, sur la pêche fluviale, comme flottable en trains, depuis un

point situé à 100'" en amont de la limite des départements de l'Ariégc et

de la Haute-Garonne, et comme navigable, à partir de Cintegabelle jus-

qu'à son embouchure dans la Garonne; mais de fait, sur cette rivière, le

flottage n'existe plus dans la partie supérieure, et quant à la navigation,
elle ne commence guère qu'en aval du barrage d'Auterive, où elle trouve

d'assez grands obstacles. Indépendamment de ce barrage, il en existe trois

autres sur la partie navigable.Les bateaux chargés ne franchissent pas les

pertuis de ceux de la Villeet de la Madeleine ils suivent le canal d'ame-

née du premier, sont déchargés en un certain point de la rive gauche de

ce canal, remontent ensuite pour passer à vide les deux pertuis et vien-

nent enfin reprendre leur charge.

Cutte manœuvre compliquée est due à la présence d'un banc de rocher

considérable, situé à l'aval du moulin de la Madeleine, et sur lequel des

bateaux chargés ne pourraient passer sans danger. Lesdeux autres pertuis

peuvent être franchis quoiqu'avec de grandes difficultés.Maison pourrait,
sans trop de dépenses, prolonger la navigationjusqu'à la limite du dépar-

tement, sur une longueur de 12,^00"

Le développement de la partie navigable de l'Ariége, comprise dans le

département de la Haute-Garonne est, depuis Cintegabellejusqu'à son em-

bouchure, de. 32,212"

Le tirant d'eau, qui se réduit à 0m30 dans les hauts-fonds, est porté
à 0m60 et 0m75 dans les passes qui y sont pratiquées.
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La navigationn'a lieu qu'en eaux moyennes pendant environ la moitié

de l'année, et à la descente seulement, pour les bateaux chargés. La re-

monte n'a lieu qu'à vide. Leprix du fret, n'est pas uniforme il peut être

représenté, droit déduit, par 0f 07par tonne et par kil. Dans le cas le plus

général, où les bateaux ne s'arrêtent pas en route pour prendre ou dépo-

ser des marchandises, le voyage de Cintegabelle à Toulouse dure de six à

huit heures.

L'Ariége est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor. La

perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après le ta-

rif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy.p. 8.)

Lesdistanceslégalesqui serventde baseaucalcul des droits propor-
tionnellementautrajet parcouruont été déterminéesainsi qu'il suit

De Cintega6elle i Auterive. 8 k

D'AuteriveàtaBruyÈre. 8

'Du]a.BruyëreàVenerque. 3
De Venerque Portet, embouchure dans la Garonne 12

TOTAL. 31

C'est une différence de lk 5 avec la. distance qui existe réellement,

d'après les renseignements donnés en dernier lieu à l'administration.

Les droits sont payables aux bureaux de perception établis sur la Ga-

ronne ceux qui sont le plus rapprochés de l'Ariége sont ceux de Muret et

de Toulouse.C'est à ce dernier que s'opère le jaugeage des bateaux qui

font la navigation de cette rivière.

Aucune perception n'a été faite jusqu'ici sur l'Ariége il est probable

quel'on se soustrait à cette perception; car il résulte, de renseignements

qui paraissent certains, que les transports en descente seraient annuelle-

ment de 2,000' environ, dont un tiers de bois de chauffage et le reste en

autres produits agricoles.

CANAL D'ARLES A BOUC.

j

Ce canal a son origine dans le Rhône, sous les murs d'Arles, et se

termine au chenal du port de Bouc, situé à l'embouchure de l'étang de

Berre, dans la Méditerranée.
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L'embouchure du Rhôneest encombrée de bancs de sable, que les vents

déplacent fréquemment et qui rendent la marche des bâtiments aussi pé-

nible que périlleuse. Le canal d'Arles à Bouc affranchit la navigation de

ces obstacles et de ces dangers, en lui offrant une voie sûre et indépen-
dante du régime et des accidents du fleuve il est destiné, en outre, à

donner aux eaux des marais qui l'environnent un moyen facile d'écoule-

ment, à assainir le pays et à agrandir le domaine de l'agriculture.

Le canal d'Arles à Bouc a été entrepris en 1802, sans qu'il fût statué

cependant sur la question du tracé définitif de sa partie inférieure.

Les travaux, suspendus en 1813, ne furent repris qu'au moyen d'un

emprunt de 5,500,000 fr., autorisé par une des lois du 14 août 1822,

approbative du traité passé à ce sujet entre le Gouvernementet la Compa-

gnie financière. (Voyeznote B.) L'État s'engageait, entre autres condi-

tions rappelées dans ladite note, à terminer les travaux dans un délai"de

six ans et trois mois.

Continué dès l'année suivante, à l'aide des fonds versés, conformément

aux dispositions de ce traité, le canal d'Arles à Bouc n'a été ouvert à la

navigation, sur tout son développement, que le 27 juin 1834 la partie

comprise entre le port de Bouc et le plan d'Aren avait été livrée au com-

merce en 1829. Maisce n'est guère qu'en 1842 que les travaux de premier
établissement du canal ont été complétement terminés.

Les dépenses faites se sont élevées, savoir

Antérieurement à l'emprunt à 3,067,345'
Le montant de l'emprunt était de 5,500,000
Il a été dépensé, en outre, sur les fonds du Trésor, après l'épui-

sement du fonds d'emprunt, jusqu'au 31 décembre 1833 1,668,600
Et sur les fonds créés par les lois du 27 juin 1833, 12 juillet

3837 et 9 août 1839 049,705

TOTAL. 11,485,760

Lorsqu'il fut question d'affermer nos principales voies navigables, on

évaluait à l,362,500f le montant des dépenses de perfectionnement à

mettre à la charge de la Compagnie, en ce qui concerne le canal d'Arles à

Bouc. Les travaux à faire comprenaient notamment l'abaissement du biefet

le prolongement'de l'écluse d'Arles, estimés 700,000f, l'empierrement du

chemin de halage, le renforcement des chaussées de la rive gauche du

Rhône, etc.; mais le conseil général des ponts et chaussées avait exprimé

l'opinion que ces travaux pouvaient être ajournés sans inconvénient.

Le développement du canal d'Arles à Bouc, compris dans le départe-
ment des Bouches-du-Rhône, est de 47,388 m.

Lorsque le Rhône est à moins de l'°45 au-dessus de l'étiage, le canal
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fonctionne comme s'il était à point de partage. La pente, sur le versant

nord, varie alors de 1"'45 à 0' suivant l'élévation des eaux du fleuve. Si le

Rhôneest au-dessus de la cote lm 45, le canal n'a qu'un seul versant à la

mer. Dans le premier cas, la pente du versant sud est de 3nl33 dans le

second, il fautajouter à ce chiffre la hauteur des eaux du Rhône au-dessus

de lm45. La libre communication entre le canal et le fleuve cessant

quand celui-ciatteint la cote 3'" 50, il en résulte que la pente maximum

du canal est de 3'"33 -f- 3m50 lm45 = 5nl38.

Pour racheter ces pentes, il existe h écluses, dont l'une, celle d'Arles,

a un double jeu de portes, suivant que le niveau des eaux du Rhône

en fait une écluse de descente ou de montée. Une autre écluse, celle de

Bouc, fonctionne comme écluse de garde contre l'introduction des eaux

de la mer. La pente de 3'" 33 se trouve ainsi, par le fait répartie entre

les deux écluses intermédiaires, dont l'une a une chute de 2°' 33, et

l'autre de lm seulement. Quant à l'écluse du Rhône, elle suit les variations

ci-dessus indiquées à l'égard de la pente seulement elle devient écluse de

garde lorsque le fleuve est à plus de 3°'50 au-dessus de l'étiage, la com-

munication étant alors interrompue entre les deux voies navigables.

Le canal d'Arles à Bouc est ainsi divisé en trois biefs dont la longueur

est, à partir du Rhône, de 2,436, 18,594 et 26,3O8m.
La largeur des écluses est de 8m; leur longueur, d'un busc à l'autre du

sas, est de 38 à 39m.

Les ponts sont mobiles

Le tirant d'eau est de 2m.

Le canal d'Arles à Bouc, destiné à suppléer la navigation du Rhône, est

accessible aux bâtiments de mer qui remontent le fleuve jusqu'au pont

d'Arles sur 46k de longueur. La durée du trajet du canal est de deux

jours dans chaque sens pour les bateaux de rivière qui sont halés par des

chevaux; quant aux bateaux sous voile, halés par des hommes, la durée

éprouve des variations énormes, suivant l'intensité du vent elle peut aller

de un à huit et même à dix jours.

Les bateaux de rivière portent, à pleine charge, jusqu'à 300'.

Les bàtirnents de mer ne portent, à pleine charge également, que
110'.

Les frais de traction peuvent être évalués, parkilomètre, ainsi qu'il suit:

Houille et coke par bateaux
de rivière OrOl

Houille. et
(~parbateauxdemer 0 04

Bois de sapin en radeaux. 0 02

Boisdech&ne. 0 03

Pierres de taille, par bâtiments de mer 0 04

Froments et farines, par bâtiments de mer. 0 04

Sel marinet soudes,par bateaux de rivière. 0 02
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Ce sont là les prix moyens récents, -et tels qu'ils résultent de la con-

currence du chemin de fer d'Avignon à Marseille.

Le canal d'Arles à Boucest, ainsi que l'indiquent les conventions ci-

dessus indiquées, imposé au droit de navigation, au profit du Trésor, avec

participation de la Compagnied'emprunt dans le partage des produits nets,
ce canal n'ayant pas été compris au nombre de ceux dont les actions de

jouissance ont été rachetées par l'État.

La mise en perception du canal, sur toute son étendue, date du 1er sep-
tembre 1838, conformément à l'art. 1er de l'ordonnance du 31 juillet

précédent, laquelle réduit d'un tiers les droits établis par le tarif annexé

à la loi du 14août 1822. Maisune seconde ordonnance, en date du 19 no-

vembre 1845, a déterminé ainsi qu'il suit le tarif des droits à percevoir à

partir du 1er janvier 1846.
La perception a lieu par myriamètre

l° Marchandises transportées en Bateaux.

Froment, soit en grains, soit en farines, vin, eau-de-vie, vinaigres et

1 CLASSE. autres boissonsou liqueurs, cristaux et porcelaines, sucre, café, huile,
< savon, coton ouvré ou non ouvré, chanvre et lin ouvrés, tabacs, bois

de teinture et autres objets de ce genre par tonne, 0f 40

Orge, seigle, blé de Turquie, soit en grains, soit en farines, avoines et

autres menus grains, sel marin et autres substances de ce genre, cidre,

2* CLASSE. bière, poiré, fer, fonte, ouvrés et non ouvrés, et autres métaux, faïen-

ces, verres à vitres, verres blancs et bouteilles, chanvre et lin non ou-

vrés, foin, paille et autres.fourrages, bois d'équarissage, sciage et
autres de ce genre par tonne, Or 30

3e classe.. Mine et minerais, scories de métaux, bois à brûler id. 0 20

4e classe Marbre, pierre de taillé, plâtre, tuiles, briques, ardoises, chaux, charbon

l de terre par tonne, 0e 16

5" classe Tourbe, fumier et cendres fossiles, pierre mûreuse, marne, argile, sable,

j gravier, fagots et charbonnettes pur tonne, 0r 10

2" Trains et Radeaux.

Par mètre cube du volume dans le canal or 05

l.esmarchandisesquelconques,autresque les bois,quisermenttransportéesen trninsou sur dis radeaux,

paierontles mêmesdroitsquesi ellesétaientchargéessur desbateaux.

3" Bascules à Poisson.

Par mètre cube 0r 20

I.emètrecubes'obtienten multipliantInsurfacedutillacpar l'enfoncement,déductionfaite(le6centimètres

pourle tirantd'eauà vide.

4" Bateaux vides.

Pour chaque tonneau de plus fort chargement possible 0' 02

Sans que toutefois le droit par bateau vide puisse jamais excéder 0 800

Toutbateaudontle chargementne donneraitpas lieuà la perceptiond'unetaxe au moinségaleà cellequi
seraitdueà videseraimposécommehaioimvide.

Par poinçon vide de 228 litres 0' 01



CANAL D'ARLES A BOUC.

Les taxes ci-dessus indiquées sont passibles du décime par franc, con-

formément à la loi du 25 mars 1817. Leur application a été successive-

ment prorogée par diverses ordonnances ou décrets, et, en dernier lieu,

jusqu'au 1erjanvier 1855, par décret du 28 décembre 1853.

Les distances légales d'après lesquelles doit se calculer le montant du

droit à percevoir, proportionnellement au trajet parcouru, ont été fixées

ainsiqu'il suit

D'Arles au Mas-des-Votes. 10"

Du Mas-des-Votes au Mas-des-Entorches 3

Du Mas-des-Entorchesau Mas-Thiber 5
Du Mas-Thiber à Baisse-de-la-Salade 9

De Baisse-de-la-Salade à la pointe de Lausac 8

De la pointe deLausacà Fos 8
De Fos au port de Bouc 4

TOTAL. /i7t

Les bureauxétablis pour la perception du droit de navigation sont situés

à ArlesetàBouc. Le premier fonctionne pour le Rhône et comme bureau

de jaugeage.
Les produits du droit de navigation, depuis ie 1er janvier 1839, ont été,

savoir

En 1830 74,787' 05 En 1848 149,102' 78

1840 81,554 30 1849 «0,628 22

1841 88,619 19 1850. 101,176 39

1842. 75,815 91 1851 128,339 33

1843 163,099 65 1852. 169,330 11

1844 165,632 64 1853 227,211 62

1845 239,883 43 y compris 08,305' 55 non perçus sur

1846 261,249 lfi sur les céréales, dont le transport est

1847 218,044 10 considérable.

Ce n'est qu'en 1843, ainsi qu'on l'a dit plus haut, que le canal d'Arles à

Bouc a pu réellement remplir sa destination de là l'augmentation consi-

dérable qu'on remarque dans le chiffre de ses produits, à partir de cette

même année. Quant à la diminution sensiblequi se fait remarquer de 1848

à 1852 inclusivement, c'est le résultat de la concurrence du chemin de fer

dont l'ouverture a eu lieu, d'Arles à Marseille,au mois de janvier 1848, et

sur le reste de la ligne le 5 mars 1849. Mais,en 1853, la Compagniene pos-
sédant pas des moyens suffisantspour effectuer la grande quantité de trans-

ports, en céréales surtout, que le commerce avait à expédier dans l'inté-

rieur, la navigationdu canala pu reprendre en partie son ancienne activité.

Le tonnage des marchandises, pendant le cours des dernières années,

présente les résultats suivants, extraits des documents publiés par l'admi-

nistration des contributions indirectes.
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TONNAGEA1 KILOMETUE.
NATURE DES MARCHANDISES. – –

1850. 1851. 1&52.

tonnes. tonnes, tonnus.

Froment, en grains ou en farines 75,511 358,510 1,380,134

Vins, oaux-de-vie, vinaigre etautres

boissons et liqueurs 5,922 4,841 2,491

1" Classe
Cristaux ct porcelaines » » »

Sucres, café huile, savon coton

ouvré ou non ouvré, chanvre, lin

ouvrés, tabacs bois de teinture
et autres objets de ce genre. 103,485 191,703 91,205

Orge, seigle, b!é de Turquie, en

grains ou en farines. 100,118 132,681 94,047
Avoine et autres menus grains 14,680 14,548 20,757

Sel marin et autres substances de ce

genre 338,177 447,236 565,999

Cidre, bière, poiré. 611 1,034 18,847

2e Classe. Fers, fontes, ouvrés ou non ouvrés,
et autres métaux 70,933 165,305 86,956

Faïence verres à vitres verres

blancs et bouteilles 66,765 121,455 133,191

Chanvre et lin non ouvrés » 94 47

Foins, paille et autres fourrages.. 6,343 11,645 7,836'

Boisd'équarrissage, sciage et autres
de ce genre. 126,091 179,908 244,734

“.
( Mine ct minerai 130,829 250,949 363,718

o
uasse.< | Scories de métaux » 893 »

Bois
a brûler 7,041 30,317 2,276

4e Classe.
Marbre, pierre de taille, plâtre,

tuiles, briques 153,135 233,709 207,214

Ardoises, chaux, charbons de terre. 2,980,4777 2,797,778 2,264,154

Tourbes, fumier, cendres fossiles 8,462 8,411 9,080

Pierres mnrsnses mavne argiles,
5' Classe. sables, gravier 447,204 183,506 G74,529

Fagots et charbonnettes 16,662 13,818 12,735

Trains et radeaux. 137,219 254,047 269,036

Poinçons vides de 2281 186 150 463

TOTAL. 4,789,851 5,402,598 0,450,050

Soit pour le parcours total. 101,949 114,912 137,235

ARROUX.

Ce cours d'eau est classé, par l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la

pêche fluviale, comme navigable depuis Gueugnon jusqu'à son embou-

chure dans la Loire.

Mais, en fait, la navigation ne consiste guère que dans la circulation de
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quelques bateaux qui se construisent dans les environs de Toulon, à 12l

au-dessus de Gueugnon, et qui descendent à vide ou chargés accidentel-

lement d'une très-petite quantité de bois, de charbons et de merrains.

D'après d'anciens documents, l'Arroux aurait été flottable en trains, à

partir d'Autun, sur 60,348"' de longueur, compris entre cette ville et

Gueugnon mais depuis longtemps le flottage n'existe plus.

La partie navigable de Gueugnon à la Loire, comprise dans le départe-
ment de Saône-et-Loire, est de. 19,500"'

L'Arrouxn'est pas imposé au droit de navigation.

ARZ.

L'Arzou Artz est classé comme navigable depuis le second pont d'Arz,
à 7k en aval de Rochefort,jusqu'à son embouchure dans l'Oust canalisé,

qui fait partie du canal de Nantes à Brest.

Lavallée de l'Arz est dans un état de submersion presque constante

pendant dix mois de l'année, ce qui occasionne des fièvres endémiques et

des fortesépizooties désastreuses, car les bestiaux y paissent constamment

dans l'eau. Dans la partie inférieure de la rivière, qui est sujette à la ma-

rée, on avait entrepris, avant 1848, des travaux de coupure et de rectifi-

cation qui n'ont pas été continués.

La partie navigable de l'Arz, comprise dans le département du Mor-

bihan, est d'environ 11,000"'
Là où la marée ne se fait pas sentir, la pente de la rivière est deOm12

par kilomètre à peu près mais, dans la partie inférieure, elle est très-

irrégulière, par suite des coupures qui y ont été faites.

Lanavigationde l'Arz est sans importance, en raison des difficultésqu'elle
présente. Ces difficultéssont principalement les contours du lit, les hauts-

fonds, les rétrécissements qui s'y trouvent, et l'incertitude de la position
du chenal, par suite de la submersion ordinaire d'une partie de la vallée.
On ne saurait assigner une limite exacte au tirant d'eau des bateaux qui
fréquentent, par intervalles, cette rivière. Ces bateaux remontent avec la

marée, et ensuite à la gaffeou à la rame, car il n'est pas possible d'y haler.
L'Arz n'est pas imposé au droit de navigation.
La fréquentation n'est pas connue exactement. D'après des renseigne-
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ménts donnés dans le pays, il descendrait par an environ 100 bateaux

chargés, et il en remonterait. 12; mais l'on ne sait rien de précis sur leur

tonnage, sur la nature et les prix du transport.

AUBE.

L'Aubeest navigable naturellement depuis le grand pont d'Arcis jusqu'à
son embouchure dans la Seine, à Marcilly.

Au-dessusd'Arcis, cette rivière est flottable en trains le flottage com-

mençait autrefois à la Ferté, de même qu'il commençait à Pont-la-Ville,sur

l'Aujon qui affluedans l'Aube, non loin de Clairvaux; mais les obstacles

multipliés que présentaient les deux cours d'eau ont fait renoncer depuis

longtemps le commerce à y engager les trains on ne les forme plus qu'à

Brienne-la-Vieille, à 48*au-dessus de la Ferté, et à 62kau-dessus d'Arcis.

La navigation éprouve, de son côté, d'assez grandes difficultés, tant à

cause des sinuosités de la rivière, qu'en raison de l'insuffisancedu tirant

d'eau pendant une partie de l'année. Elle s'opère, en été, au moyen de

flots ou crues artificielles produites à l'aide des retenues des moulins. Les

seuls pertuis d'usines qui aient été remplacés par des écluses sont ceux

de Plancy et d'Anglure. Les dérivations dans lesquelles sont placés ces

ouvrages ont été entreprises en 1805, ainsi que l'indique un décret du

21 germinal an XIII (11 avril 1805), qui en détermine les dimensions;

mais ce n'est guère qu'en 1823 que ces ouvrages ont été terminés.

On se proposait de rattacher directement le port d'Arcis au canal de la

haute Seine, au-dessus des écluses de Saint-Just, en sorte qu'en utili-

sant, pour la navigation d'Arcis à Marcilly, 8l de ce canal, on diminuait

de 16l le trajet à parcourir. Il suffisaitd'un barrage et de 4 écluses, dont

une à construire près du barrage d'Arcis permettrait de faire remonter

la navigation en saison favorable jusqu'à Lesmont, et faciliterait d'ail-

leurs la descente des trains dansle port d'Arcis. Mais on ne paraît pas,

quant à présent, devoir donner suite à ce projet.
Le développement de la partie navigable de l'Aube est, savoir

Dans le département de l'Aube, de. 27,718"*
Partie servant de limite commune anx département;- de

l'Aube et de la Marne 3,878

Dans le département de la Marne. 12,365

TOTAL. 43,961°*



AUBE.

Cette longueur comprend celle des dérivations de Plancy et d'Anglure,

qui ont définitivement remplacé la partie correspondante de la rivière.

La dérivation de Plancy a 1,368'" de longueur, et celle d'Anglure

200'" environ. L'écluse placée dans chacune d'elles a 7m 80.de largeur et

40'" de longueur. Lespertuis ont 51"90 de largeur.
D'Arcis à Marcilly, la pente de la rivière est de 18°' 065, soit 0m41 par

kilomètre, en moyenne.

En l'absence des flots donnés par les pertuis des usines, le tirant d'eau,

à l'étiage, n'est que de 0"115 à 0m20 avec les flots, on obtient une hau-

teur d'eau de 0m45 à 0m55. Chaque flot de deux heures se paie 71 20

par usine.

La charge moyenne des bateaux est de 26' environ à la descente, et

de 8' seulement à la remonte la charge maximum est de 50t

La traction des bateaux, chargés ou non, a lieu au moyen de chevaux,

quand il s'agit de la remonte; mais, à la descente, il n'y a de halage que

dans la dérivation de Plancy et sur quelques points de la rivière qui for-

ment rade. Les mariniers aident à l'action du courant au moyen de gaffes
ou d'avirons.

La durée du voyage, entre Arcis et Marcilly, est, en basses eaux, de

deux jours pour la descente et trois jours pour la remonte; et, en bonnes

eaux, de un jour à deux jours et demi.

Les frais de transport, droit déduit, pour un bateau de 50' reviennent,

dans ces derniers cas, à 67f, et en basses eaux à 82f. Les frais de loca-

Liondu bateau sont compris pour 10f et 12f.

L'Aube est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après
le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy.p. 8.)
Les distances légales, servant également de base à la perception propor-

tionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il suit:

D'Arcis au pont de Viapres-le-Grand 12t
Du pont de Viapres au pont du canal de Plancy. 6

Du canal de Plancy aux Granges. 13

Des Granges 4 Anglure 4

D'Anglure"à Bill1dement 4

De Bau demen t à Saron. 4

De Saron à Marciliy (embouchure dans la Seine) 2

TOTAL. 45

L'ensemble des distances légales présente donc une différenceen plus
de 2k environcomparativement à la longueur indiquée plus haut, laquelle
résulte de vérifications récentes et peut être considérée comme exacte.
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Il n'existe sur l'Aubed'autre bureau de recette que celui d'Arcis.

Les produits du droit de navigation, depuis l'application du tarif en vi-

gueur, ont été, savoir

En 1838, de 1,849'30 En 1847, de 1,094*50

1839 1,470 77 1848. 803 33

1840 1,694 60 1849. 1,167 46

1841 2,456 90 1850. 895 31

1842 1,552 27 1851. 1,250 32

1843 1,702 93 1852. 820 58

1844 2,347 51 1853. 750 59

1845 2,607 45 y compris 216 r 71 non perçus pour

–MM. 2,053 75 céréales.

Le tonnage des marchandises relevé d'après les documents publiés par
l'administration des contributions indirectes est indiqué dans le tableau

suivant:

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des 1850. 1851. 1852.
MARCHANDISES. – "vnncrtnnmsES.

IIESCKXTK.HKSKiXT!IIFSCIIME.itKMOSTF-KE^fflMK.REMONTE.

lra CLASSE. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes, fruits. 188,206 » 270,054 1,020 130,724 9,180

Fourrages » » > » “

Vins et eaux-de-vie » » » » 90

Métaux » » n » 621 JI

Épiceries et drogueries.. »
2,288 » » » »

Poteries, verreset cristaux » “ » » »

Antres marchandises. » » » » 410 “

2'CLASSE.

Houille et coke » 2,300 » 2,140 » »

Charbon de bois 44 n · 7,455 “ 900 »

Bois de toute espèce 17,093 990 26,645 »
23,827

Matériaux de construction » 14,090 » 19,020 » 5,471
Minerais. n » » » n

Engrais. n » » n » »

Autres marchandises » 625 » 720 a 4,304

Bois ENtrains (approiimat.). 52,506 » 57,834 > 111,870 »

Total. 257,849 20,983 361,048 23,500 268,452 19,045

Ramenés au parcours total, le tonnage ci-dessus indiqué, ainsi que celui

des années antérieures, donnent pour résultats

En 1847 Descente. 8,022' Remonte. 2,900' Total. 11,012'
1848. 4,895 – 786 5,C81
1849. 7,283 – 564 7,847
1850. 5,730 450 6,180

– 1851 8,043 522 8,565
1852. 5,963 423 6.386
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AULNE.

Le canal de Nantes à Brest se termine, à l'ouest, à l'écluse construite sur

la rivière d'Aulne, à Châteaulin. En aval de cette écluse, l'Aulne est navi-

gable, à l'aide des marées, jusqu'à son embouchure dans la rade de Brest.

Le développement de cette partie de la rivière comprise dans le dé-

partement du Finistère est approximativement de 35,000'.

A 2kau-dessous de Châteaulin est situé le port maritime de Port-Launay

où cesse actuellement la navigation fluviale. Mais ce n'est que dans les

grandes marées que les navires peuvent remonter jusque dans ce port ils

s'arrêtent, dans les autres circonstances, à 1,800mplus en aval, en face les

carrières d'ardoises de Guily-Glas, où ils trouvent toujours 3'" de tirant

d'eau, à haute mer.

La loi du 16 juillet 1845 a affecté une somme de 600,000' à l'exécu-

tion des travaux nécessaires pour permettre à la navigation maritime de

remonter, avec ce même tirant d'eau, jusqu'à Châteaulin. Ces travaux com-

prennent la construction d'un barrage fixe avec pertuis et écluse de 10"'de

largeur à Guily-Glas; la régularisation, aux abords de cette écluse, du

chemin de halage établi le long de l'Aulne, depuis le confluent du Dour-

du ou Pont-de-Buis; enfin, le creusement du lit de la rivière. La partie

comprise entre l'écluse de Châteaulin et Guily-Glas,ainsi convertie en bas-

sin à flot, peut être considérée comme le dernier bief du canal de Nantes
à Brest élargi et approfondi.

Les travaux entrepris en 1846 ont été suspendus en 1848. Les dépenses
faites s'élevaient alors à 370,000r à très-peu près; ils sont repris en 1854;
et pour permettre d'attendre l'achèvement du barrage écluse qui ne

pourra guère avoir lieu avant deux ou trois ans, l'administration a auto-

risé le creusement de la partie de la rivière où la navigation rencontre au-

jourd'hui le plus d'obstacles, indépendammentde l'inconvénient des doubles

transbordements auxquels sont soumis les transports. Cette partie de ri-

vière s'étend sur un espace de l,970m, entre l'écluse de Châteaulin

et celle qu'on avait construite immédiatement à l'amont de Port-Launay

c'était, en un mot, l'ancien bief inférieur du canal de Nantes à Brest; et ce

n'est que depuis la suppression de cette dernière écluse, par suite de

l'exécution des travaux prévus par la loi de 1846, que le canal s'arrête à

Châteaulin.
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La rivière d'Aulne n'est pas imposée au droit de navigation.

La quantité des marchandises importées ou exportées par cette rivière

est indiquée, d'après les documents publiés par l'administration des doua-

nes en ce qui concerne le port de Port-Launayoù se font ces importations
et exportations par les chiffres ci-dessous, qui représentent le tonnage

possible des navires à charge.

En 1847. Descente. 10,362' Remonte. 7,774' Total. 18,136'

1848. 12,954 0,957 19,911

1849. 11,729 7,788 19.517

1850. 12,282 6,580 18,202

1851. 10,409 7,818 18,227

1852. 10,62» 8,317 18,940

AURAY.

Cette rivière est navigable depuis le port d'Auray jusqu'à son embou-

chure dans la mer, à l'entrée du Morbihan.

La navigation est exclusivement maritime. Les bâtiments peuvent re-

monter, avec un tirant d'eau de 5men vive eau, et 3'" 50 en morte eau,

jusqu'au pont d'Auray sous lequel la section de la rivière très-large

jusque-là, est brusquement diminuée. Le port peut contenir une quaran-
taine de navires, qui, suivant l'ordinaire, ont des dimensions très-varia-

bles et dont le tonnage est de 20 à 200'.

La distance d'Auray à la mer, comprisedans le dépar tementduMorbihan,

est de. l^lOO-.

L'Auray n'est pas imposé au droit de navigation.

Le tonnage des marchandises importées au port d'Auray ou expédiées
de ce port, dont le mouvement représente celui de la rivière dans toute

sa partie navigable, présente les résultats suivants extraits des documents

publiés par l'administration des douanes

En 1847 Descente. 6,838' Remonte. 5,128' Total. 11,966"

1848. 6,088 5,204 11,292

1849. 6,895 5,458 12,353

1850. 8,053 5,830
–

13,883

1851. 7,890 9,020 16,916

– 1852 5,668 5,076 10,744
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AURE.

Cette rivière est classéecomme navigable par l'ordonnance du 10juillet

1835, sur la pêche fluviale,depuis Trévières jusqu'à son embouchure dans

la Vire, embouchure qui forme le port d'Isigny.

La navigation qui existe sur l'Aure n'est, pour ainsi dire, que nominale.

L'absence de chemin de halage, les sinuosités de la rivière, son peu de

profondeur, sont autant d'obstacles à ce qu'elle serve aux transports de

quelqueimportance. Mais un obstacle non moins sérieux s'y oppose c'est

l'établissement de portes de llot aupont de Douet et au pont aux Vaches,à

Isigny, pour empêcher l'introduction de la marée, qui, sans ces ponts,
couvrirait la vallée, dont le niveau est de 2"' au-dessous des hautes mers.

La rivière ainsi barrée n'est fréquentée que par de très-petits bateaux ser-

vant au transport des foins qu'on récolte sur les bords, de quelques en-

grais de mer et parfois de matériaux de construction. Aussile Conseilgé-

néral du département ne cesse-t-il de réclamer, pour ce motif, la révoca-

tion de l'ordonnance de 1835.

Ledéveloppement de la partie de l'Aure classée navigable est, en suivant

le cours naturel de cette rivière, de 20,300mcompris dans le département

du Calvados.Cette longueur se trouve réduite de 4,350m,par suite de re-

dressements opérés récemment aux frais des propriétaires de la vallée,

réunis en syndicat elle est donc de. 15,950"

La pente de l'Aure est peu sensible elle est d'environ 0" 60 seulement,

entre Trévières et Isigny, c'est-à-dire de 0° 03 par kilomètre.

Le tirant d'eau à l'étiage varie de 0" 50 à 0m60 dansle bas de la rivière;

maisil est plus considérable en amont.

L'Aure n'est pas imposée au droit de navigation.

AUTHIE.

Cette rivière est indiquée généralement comme étant navigable depuis
le pont de Collinesjusqu'à sou embouchure dans la Manche mais, en fait,
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il n'y existe pas de navigation ou, du moins, il ne s'y fait aucun trans-

port. Il entre seulement dans la baie quelques bateaux de pêche, et pen-
dant les gros temps, il s'y réfugie quelquefois, au risque de s'y perdre,
des bâtiments battus par la tempête.

Du pont de Collinesà la mer, l'Authie sert de limite aux départements
du Pas-de-Calais et de la Somme sa longueurest de. 11,000'

Il n'existe pas de droit de navigation.

AUTHION.

L'ordonnance du 10 juillet 1835,sur la pêche fluviale,a classéla rivière

d'Aulhion comme navigable depuis le pontdeVivyjusqu'à son embouchure

dans la Loire mais, il n'existe réellement de navigation que dans la partie

inférieure, en aval du pont de Sorges.
La distance du pont de Vivyà celui de Sorgesest de 43,600 mais la

partie navigable n'a qu'une longueur de. 7,296m

Cette longueur est comprise dans le département de Maine-et-Loire.

La pente de l'Authion ne dépasse pas 0m05 par kilomètre à l'étiage
elle s'élève à 0"120 dans les crues. Maisquand les eaux de la Loireson)plus
élevées que celles de la rivière, on ferme les portes de garde du pont

Bourguignon, et les hautes eaux se nivellent à peu près dans la vallée.

Le tirant d'eau à l'étiage n'est que de O1U60 à 0'" 80.

II n'y a pas de navigationrégulière surl'Authion, qui n'est fréquentée que

par des bateaux servant aux riverains pour des transports locaux leshauts-

fonds et le manqued'eau en été s'opposent à ce qu'il s'en établisse.Il existe

un projet d'amélioration de la partie comprise entre le pont de Corné et

celui de Sorges, sur une longueur de 10,500"' et, en outre, d'autres

projets de digues insubmersibles à exécuter près de l'embouchure, partie
aux frais de l'État, partie aux frais des propriétaires intéressés. Mais

l'importance de la dépense à faire est un obstacle à leur réalisation. Il

s'agit de plus de 2,000,000f.
L'Authion n'est pas imposée au droit de navigation.
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AUTISE.

Ce cours d'eau prend sa source près de Coulonges-les-Royaux, dans le

département des Deux-Sèvres, non loin de la limite de ce département et

de celui de la Vendée. Il est traversé, entre Niort et Fontenay, par la route

impériale n° 148 et à 3,500'" environ au dessous du pont qui assure ce

passage, il se divise en deux bras, qui se jettent dans la Sèvre-Niortaise:

l'un, au lieu dit l'Ouillette, en aval de Damvix, et l'autre, au corps de

garde, à Maillé.

Lepremier bras se nomme la Vieille-Autise,et le second, la Jeune-Autise.

La Jeune-Autise a, seule, été classée comme navigable par l'ordonnance

du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale, à partir du'port de Souil jusqu'à
la Sèvre mais la navigation n'y est possible que lorsque les eaux de la

Sèvre s'élèvent suffisamment au-dessus de la douelle extrados de l'aque-
duc de Maillé, sans dépasser la hauteur au delà de laquelle les portes
de l'aqueduc se ferment et interceptent complétement le passage des

bateaux.

Uneposition aussi précaire a dû paralyser le développement de la navi-

gation sur ce cours d'eau et la restreindre au simple transport des denrées

emportéesou consommées dans la vallée. Pour que cette navigation pût

être utilisée par le commerce, il faudrait baisser l'aqueduc de Maillé

d'environ l"1 et construire, à l'embouchure de la rivière, une écluse de

0'" 40 de chute, à l'étiage. Ces travaux ne s'exécutant pas, les organes
des intérêts de la contrée ne cessent de réclamer le déclassement d'une

voie qui, dans l'état actuel, ne peut être considérée comme réellement

navigable.
La longueur de la Jeune-Autise, comprise dans le département de la

Vendée, est de. 9,000'

Quant à la Vieille-Autise, elle était depuis longtemps, sous le rapport de

la navigation, dans des conditions encore plus défavorables. Pour la relier

à la Sèvre et établir une communication entre les plaines de la Vendéeet

le fleuve, et, surtout, pour accomplir le dessèchement prévu par une or-

donnance royale du 10 août 1833, cet autre bras de l'Autise a été remplacé

par un canal, dont une partie a été exécutée de 1836 à 18^5. Cette partie
s'étend depuis l'Ouillette jusqu'à Courdault, petit hameau situé sur la

commune de Bouillé, à 2" d'Oulme, oit il est établi un port qui doit
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être le point de départ de la navigation de l'Autise. Le développement
de ce canal est de. 9,850m50.

Cette longueur est également comprise dans le département de la

Vendée.

La branche de Guignefolles,à laquelle on a donné le nom de canal des

Chasseries, a été commencée et exécutée sur 312"' de longueur; mais la

continuation de ce canal a été ajournée.

Les travaux exécutés ont été payés, en partie, sur les fonds consacrés à

l'amélioration de la Sèvre et de ses affluents, et, en partie, aux frais du

syndicat des marais mouillés de la Vendée.

La pente du canal, entre Courdault et l'Ouilletle, est nulle en été, et l'é-

cluse en cours d'exécution sur la Sèvre doit y apporter un plan d'eau unique

capable de fournir à la navigation un tirant d'eau de près de 1" 50, avec

des bateaux de 4'" de largeur. Lorsque l'écluse sera ouverte au moment

des crues, la pente sera d'environ 0™80.

L'ouverture du canal avait. au début, amené un courant considérable

dans tous ses affluents. Ce courant avait entraîné de grandes quantités de

vases et de détritus qui, en se déposant dans le canal, avaient rendu la

navigation impossible entre Saint-Sigismond et Courdault.

II a été fait, en 1852-1853, et l'on continue des curages qui ont pour

résultat de rétablir le canal dans ses dimensions primitives et d'assurer.la

navigation mais jusqu'à ce jour, elle a été complétement interceptée,

pendant la période de l'étiage, par le placement de barrages provisoires
en bois destinés à fournir et à maintenir, dans le marais, l'eau qui y est

nécessaire à cette époque.
Pour franchir la distance de l'embouchure du canal des Chasseries à

Guignefolles, il sera nécessaire d'établir une écluse d'environ 01"80 de

chute à l'étiage, qui conduira la navigation jusqu'à Bouillé.

L'Autise est imposée, en principe, au droit de navigation, conformément

à la loi du 9 juillet 1836, et d'après le tarif général fixé pourles rivières par
l'ordonnance du 27 octobre 1837 (Voy.p. 8). Mais,par suite des chômages
forcés sur la Jeune-Autise, et des barrages fixes établis annuellement sur le

canal de laVieille-Autise,il n'a pas été affectué de recettes jusqu'à ce jour.
Les tableaux dressés pour servir à l'indication des distances légales por-

tent, par erreur, à 19l la distance du port de Souil à la Sèvre. Ce chiffre

représente les longueurs cumulées de la Jeune-Autise et du nouveau canal

de la Vieille-Autise.

On peut rectifier les distances légales ainsi qu'il suit

1° Jeune-AutiseDe Souità la Sfevre,à Maillé 9»
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La navigation de l'Autise n'a donné lieu à aucune recette depuis l'exé-

cution de la loi de 1836.

Ainsi qu'on l'a fait remarquer plus haut, cette navigation est, quant à

présent, restreinte au transport de quelques denrées.

AVEN.

La rivière d'Aven ou de Pont-Aven est navigable depuis le port de Pont-

Avenjusqu'à son embouchure dans l'Océan.

La navigation est exclusivementmaritime; elle rencontre des difficultés

par suite des rochers dont le cours de la rivière est encombré mais le port
de Pont-Aven offre une profondeur d'eau de 2ra50 en vive eau et lm en

morte eau, et l'on pense qu'au moyen des extractions qui s'opèrent chaque

année les navires pourront bientôt trouver partout un tirant d'eau suffisantt

pour la navigation.

La longueur de la partie navigable, comprise dans le département du

Morbihan, est de 6,500m.

L'Aven n'est pas imposé au droit de navigation..

Les documents publiés par l'administration des douanes permettent d'é

tablir ainsi qu'il suit les chiffres des importations ou exportations du port
de Pont-Aven, dont le tonnage représente celui des transports effectuéspar
la rivière.

En 1847 Descente. 2,521 Remonte. 1,140' Total. 3,661'

1848. 4,073
– 2,505 6,578

– 1«49 3,368 687 4,055

1850 4,452 1,639
–

6,091

– 1851.
•

3,098 607 3,705

1852 3,065 1,265 4,330
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AVRE.

L'Avre est navigable depuis Moreuil jusqu'à son embouchure dans la

Sommecanalisée, en amont d'Amiens.

La navigation n'a qu'une importance locale et ne paraît guère suscep-
tible de s'accroître, tant que la rivière ne sera pas améliorée dans certains

passages, notamment à Boves, où il existe un rapide qui empêche les ba-

teaux de prendre plus de 0m 35 à 0m40 d'enfoncement. On a indiqué
comme moyen d'amélioration de ce passage, la concession de la chute

d'eau, à charge d'établir une écluse.

Le développementde la partie navigable de l'Avre, comprise dans le dé-

partement de la Somme, est de 21,205m.

La pente de la rivière, dans cette partie, n'a pas été déterminée.

Le tirant d'eau, hormis le rapide de Boves,varie de.. 0"' 50 à 0'" 70.

La charge moyenne des bateaux est de 8' et leur charge maximumde 13'.

Le halage s'opère à bras d'hommes. Le taux du fret, en moyenne, est

de lf 75 de Moreuil à Amiens; la durée du voyage est de 8 heures à la

descente et 12 heures à la remonte.

L'Avre n'est pas imposée au droit de navigation.

La quantité des transports effectués annuellementsur l'Avre est approxi-
mativement de 10,000'. Ces transports consistent en tourbes, charbon de

terre, fagots et ardoises.

BAR.

Dans le tableau annexé à l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche

fluviale, la Bar est classée comme étant navigable depuis Pont-Bar jusqu'à
son embouchure dans la Meuse, à Pont-à-Bar, sous Donchery mais, en

fait, son lit est aujourd'hui tellement encombré d'herbes et de brous-

sailles, que la circulation des moindres bateaux y serait impossible.
Il n'enétait pas de même autrefois. On lit dans divers ouvrages, que,
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sous le règne de LouisXIV, la navigation se faisait sur cette rivière avec

facilité, au moyen de bateaux appelés baroises; et lorsque, à cette époque,

on songea à joindre la Seine à la Meuse, c'est par le lit même de la Bar

que l'on proposait d'opérer cette jonction.

Depuis 1789, les anciens règlements relatifs au curage de la rivière et

à la police des usines n'étant plus observés, les entreprises des riverains

et des usiniers amenèrent les plus fâcheux résultats. Dès 1808, la naviga-

tion n'était plus possible, et la plus grande partie de la vallée était devenue

un marais improductif.Cette situation a été complétement modifiée, quant

aux terrains mouillés, par l'exécution, en vertu de la loi du 5 août 1821,

du canal des Ardennes, qui, au lieu d'emprunter le cours de la Bar, comme

on en avait eu l'intention primitivement, a été tracé presque latéralement

à cette rivière dans la partie comprise entre Pont-Bar et Pont-à-Bar. Dans

cette partie, la longueur de la rivière est de 50v; sa pente est de 0m33

par kilomètre. Entre les mêmes points le développement du canal n'est

que de 30".

Le déclassement de la Bar est depuis longtemps sollicité par le conseil

général du département des Ardennes et par les conseils municipaux inté-,

ressés mais on a remis à statuer sur cette demande jusqu'à l'époque de

l'expiration des baux de pèche, qui n'aura lieu qu'au 1erjanvier 1859.

BAYSE.

Sous le règne de Henri IV, la Bayse avait été canalisée depms son em-

bouchure dans la Garonne jusqu'à Nérac.

Napoléon Ierdécréta la canalisation de la partie comprise entre Nérac et

Condom.Lestravaux furent commencés en 1812 mais, interrompus bien-

tôt après, ils nefurent repris qu'en 1835, au moyen du crédit de 900,0001,

ouvert dans ce but, par la loi du 30 juin de la même année. En 1841, la

navigation était prolongée jusqu'à Condom.

La loi du 31 mai 1846a alloué un nouveau crédit de l,200,000f pour
la reconstruction, dans la basse Bayse, des ouvrages dont l'établissement

remontait au règne de Henri IV, et pour la canalisation de cette rivière

entre Condom et Mirande, sur un développement de 60». Les travaux

concernant la basse Bayse ont seuls été exécutés, et l'on a renoncé,
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en 1848, à continuer ceux qui s'appliquaient à la canalisation de la partie

supérieure, de Condom à Mirande.

Dans l'état actuel, la navigation ne remonte pas au delà du barrage de

Gauge, situé à 783"1en amont de Condom. Elle s'étend sur un développe-

ment, savoir

DansledépartementduGers,de 10,040™
1de Lot-et-Garonne,de 46,133 J

La pente moyenne de la Bayseest de 0"' 80 par kilomètre. La pente
totale de Condom à la Garonne est rachetée par 17 écluses établies soit

en dérivation, soit en rivière, et dont 12 rachètent la pente d'un nombre

égal d'usines. Les 3 écluses inférieures ont 5m 20 de largeur et 31m40 de

longueur ces dimensions avaient été adoptées dans la prévision de

l'exécution du canal des Petites-Landes, qui emprunterait la partie basse

de la Bayse; les autres n'ont que 4m30 de largeur et 28m20 de longueur.
Le tirant d'eau varie à l'étiage de îm 25 à !" 30.

La charge moyenne des bateaux est de 30' et la charge maximum de 71';
c'est celledes bateaux récemment construits pour naviguer entre Condom

et Nérac. Le halage se fait au moyen de chevaux.

Les frais de batellerie sont moyennement de 0f 0!i65 par tonne et par

kilomètre, non compris le droit. En hiver, la durée d'un voyage de Con-

dom à Bordeaux est de sept à huit jours à la descente, et de douze à treize

jours à la remonte; en été, le même voyage se fait en cinq ou six jours

à la descente, et neuf ou dix jours à la remonte.

La Bayse est imposée au droit de navigation au profit de l'État.

La perception s'opère conformément aux dispositions de la loi du 9 juil-

let 1836,et d'après le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance

du 27 octobre 1837. (Voy.page 8.)

Les distances légales qui servent également de base à la perception, pro-

portionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il suit

DeCoadomàMondrahea.u. 11k

De Monérabeau à la Hitte 3

De la Hitte 3 N~rac 12

'DeN6racaPo[]t-de-Bordcs,commnnednLavardac. 7

DePont-dc-BordesàVianne. 3

De Viaiiiie à Baizet 9

De Buzet à Saint-Léger, embouchure dans la Garonne 3

On trouve ici une différence en moins de 8kcomparativement au chiffre

ci-dessus de 56,173"' qui est donné comme exact. 11y a donc lieu à recti-

ficationdu tableau des distances.

Les bureaux établis sur la Bayse pour la perception des droits sont si-

tués à Condomet à Pont-de-Bordes.
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Les produits des droits de navigation, depuis l'application du tarif ac-

tuel, ont été

Enl838,de. 1,397'45 Enl847,de. 2,336' 96

1839. 1,56473 1848. 2,855 90

–18M. 1,552 50 1849 3,185 03

1841. 3,085 47 1850. 3,589 20

–18~2. 3,00631 1851. 3,470 50

1843. 3,36759 1852. 6,30670

1844. 3,71688 1853. 7,848 74

1845. 3,273 34 y compris 662' 56 non perçus pour

1846. 3,386~35 céréales.

Il ne faut pas perdre de vue, dans la comparaison de ces chiffres, qu'an-

térieurement à 1841, la navigation ne remontait pas au delà de Condom.

Le tonnage des niarchandises transportées par la Bayse est représenté

par les résultats suivants, extraits des documents publiés par l'administra-

tion des contributions indirectes.

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des 1850. 1851. 1852. ~I

MARCHANDISES.
DKSŒSTE. KEHOSTE. UESCRXTK.KEMONTE.OESCESTE. HKSIOKTK.

lrc CLASSE. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

'1
Céréales, légumes et fruits. 303,033 14,023 365,893 14,43<ï 491,627 55,986

Fourrages. » » » 91 » »

Vins et eaux-de-vie. 310,321 2,317 254,862 2,208 577,094 3,294

Métaux 140 1,378 » » » 546

Épiceries et drogueries. 627 16,356 » 2,630 » 3,759

Poteries,verres et cristaux 286 3,290 420 2,631 264 4,624

Autres marchandises. 115,995 95.550 90,648 93,244 221,571 145,949

2e CLAS'.E.

Ilouille et coke. »
33,358

» 33,961 480 36,754

Charbons de bois n “ » » >• »

Bois de toute espèce. 39,271 42,721 24,256 43,576i 53,422 50,700

Matériaux de construction. 5,062 7,272 8,413 2fi,689 68,293 54,630

Minerais » 135 » n 315 735

Engrais. 6,072 948 4,275 3,104 4,504 »

Autres marchandises. 297 8,530 "735 16,038 4,530 15,717

BOIS EN tuains (Approiinial.)
» » » .».D 360 n

TOTAL. 781,104 226,779J 749,502 235,6081,422,460 372,694

Ramenésau parcours total, ce tonnage, ainsi que celui des années pré-

cédentes, donnent pour résultats:

En 1847 Descente. 11,105' Remonte. 4,616' Total. 15,721'

1848. 13,646 3,985 17,631

1849. 14,310 – 4,498 18,808

1850. 16,273 4,724 20,997

– 1851 15,614 4,908 – 20,522

1852 .– 29,634 7,764 37,398
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CANAL DE BEAUCAIRE.

Depuis sa prise d'eau dans le Rhône, au-dessous de Beaucaire, jusqu'à

Aigues-Morles,où il se réunit à ceux de Bourgidou et de la Radelle, ce

canal traverse une grande étendue de marais dont il a opéré le desséche-

ment. Il a été ouvert principalement en vue de suppléer à la navigation

imparfaite du petit Rhôneet des deux canaux par lesquels s'opérait autre-
fois la communicationde la Garonne au Rhône.

Lorsque, sous Henri IV, on conçut, pour la première fois, le projet de

dessécher les marais situés entre Beaucaire et lamer, on n'avait pas songé
à créer un grand canal de navigation pour s'en servir comme d'un moyen
efficaced'écoulement. Oncroyait qu'il suffirait d'utiliser la roubine royale

qui existait alors à travers ces marais et qu'empruntaient les bateaux.

Hunfroy Bradley, maître des digues de Berg-op-Zoom,en Brabant, ob-

tint d'Henri IV, par édit du 8 avril 1599, la concession des marais, à

charge de desséchement. Peu de temps après, il dut résigner son privi-

lége, et il fut remplacé par un nommé Siette, en vertu de lettres patentes
de 1612 et 1613. Siette ne fut pas plus heureux que son prédécesseur.

En 1645, Jacques Brun, de la ville de Brignoles, obtint à son tour la

concessiondes marais du Languedoc, avec les conditions et privilégesac-

cordés à Bradley et la faculté de construire un canal de navigationdepuis
Beaucairejusqu'à Aiguës-Mortes. Ses procédés arbitraires soulevèrent la

contrée, et il fut, en définitive, faute de moyens suffisants, dans la néces-

sité de renoncer à l'entreprise.
Marc Poulet, bourgeois de Paris, lui succéda en 1660 il abandonna,

comme lui, l'opération, qui était au-dessus de ses forces.

Après quarante ans.d'intervalle, en 1701, M. le maréchal de Noailles,

désireux de procurer à la province du Languedoc, qu'il avait commandée,

les avantages du desséchement de ses marais et du canal projeté par

J. Brun, obtint, en 1701, de faire exécuter cette importante entreprise.
De la part du maréchal, tout cela se borna à quelques procédures oupour-

suites en délimitation; et, en 1738, les sieurs Brocard de Barillonet de la

Salle lui furent subrogés.

Mais, en 1746, les nouveaux concessionnairesdurent renoncer, à leur

tour, à l'opération, et les états de la province leur furent substitués.

De 1746 à i778, la province ne fut occupée que du règlement des con-
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testations avec les détenteurs des marais à dessécher seulement, en

1768, M.de Garipuy, directeur des travaux publics du Languedoc,avait été

chargé de faire des études préparatoires et d'examiner, en Hollande,

les moyens que l'on employait pour tenter de dessécher la mer de Har-

lem.

En 1780, les travaux furent commencés par le creusement du canal de

navigation, en partant d'Aigues-Morteset en se dirigeant sur Beaucaire

les dépenses faites s'élevaient à 3,000,000 de livres environ, lorsque ces

travaux furent suspendus par suite de la révolution.

Une loi du 25 ventôse an XI (16 mars 1801), en prescrivant l'achève-

ment du canal de Beaucaire, autorisa le Gouvernement à traiter de cet

achèvement avec les particuliers qui offriraient les fonds nécessaires. Peu

de mois après, le 27 floréal suivant (17 mai 1801), intervint entre le di-

recteur général des ponts et chaussées et le sieur L. F. Perrochel, stipu-

lant pour lui et sa compagnie ou ses commands un traité qui fut ap-

prouvé par un arrêté du gouvernement du 17 prairial de la même année

(6 juin 1801).

Cetraité imposait à la compagnie l'obligation

1"De terminer à ses frais le canal de Beaucaire à Aiguës-Mortes,et de

faire celui d'Aigues-Mortesà l'étang de Mauguiodans une nouvelle direc-

tion projetée en remplacement de l'ancien canal de la Ratlelle;

2° De réparer et remettre en état de neuf toutes les parties du canal de

Beaucaireà Aiguës-Mortes, qui avaient été exécutées, ainsi que tous les

ouvrages accessoires de recreuser le canal sur sa longueur primitive et sur

la profondeur de 21" au-dessous du niveau des plus basses eaux, dans

toute l'étendue comprise entre Broussan et le port d'Aigues-Mortes, et de

reconstruire et achever les autres ouvrages;

3° De recreuser les canaux de Silvéréal, de Bourgidou et de la Radelle

sur leurs largeurs, et jusqu'à 1™50 au moins de profondeur au-dessous du

niveaudes plus basses eaux, etc.

Indépendamment des droits de navigation et de la jouissance, pendant

quatre-vingts ans, de tous les francs-bords des canaux dont il s'agit, le

Gouvernement concédait en retour, à la Compagnie, la propriété incommu-

table et perpétuelle de tous les marais, étangs et palus silués dans le dé-

partement du Gard, entre Beaucaire, Aiguës-Morteset l'étang de Mauguio

appartenant à l'État, et provenant de l'ancien domaine de l'ordre de

Malte,de tous domaines nationaux, etc.

La Compagnierencontra de graves mécomptes dans l'accomplissement
de ses engagements.

La dépense à faire pour l'exécution des travaux était évaluée à
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2,500, 00Of,et le délai accordé par le cahier des charges, pour leur achè-

vement, expirait le 12 septembre 1806.

De longs retards, causés par l'étude de questions d'art très-difficiles
telles que la disposition de l'écluse de prise d'eau dans le Rhône; de nom-

breuses avaries résultant de la nature même des ouvrages; enfin, diverses

circonstances imprévues ralentirent la marche des travaux et plusieurs
décisions administratives vinrent successivement prolonger jusqu'en 1828

le délai fixé pour leur achèvement.

Ce n'est en effet que le 29 septembre 1828 qu'eut lieu la réception défi-

nitive, bien que toutefois le commerce ait été en possession de la ligne

navigabledès 1806.

D'un autre côté, les dépensesavaient considérablement dépassé les pré-

visions, et la Compagniene porte pas à moins de 16,000,000f les débour-

sés faits par elle pendant la longue période d'exécution des travaux.

En 1840, l'inondation du Rhône, du mois de novembre, si désastreuse

pour toute la vallée du fleuve, vint submerger l'immense plaine comprise
entre Beaucaire et la mer, et causa les plus graves dommages au canal et

à ses dépendances. Des états officiels en portaient le chiffre à l,7/|2,637f.
Au mois d'octobre de l'année suivante, une seconde inondation, rompant
la digue du Rhône, près de Beaucaire, détruisait les travaux déjà entrepris

pour la réparation des premiers dommages et causait au canal de nou-

velles avaries, dont la réparation paraît ne pas s'être élevée à moins de

500,000f.

Dans ces circonstances, la Compagnie sollicita, dès 1842, comme une

faible compensation de sespertes, la prolongation de la concessionpendant
undélai de trente et unans, à partir du22septembre 1908, que l'administra-
tion avait consenti à considérer comme terme de la concession, bien qu'en
droit strict et rigoureux cette concession dût expirer en 188/|. Elledécla-

rait, de son côté, être prête à abaisser son tarif dans la proportion de la

réduction arrêtée avec la Compagniedu canal du Midià l'occasion du canal

latéral à la Garonne.

Unprojet de loi conçu dans ce sens fut présenté à la Chambre des dé-

putés le 25 février 1843. Ce projet n'eut alors aucune suite, et la question
resta entière jusqu'à l'époque où, par un décret du 27 mars 1852, la durée

de la jouissance du canal de Beaucaire et de ses dépendances fut prorogée

jusqu'au 22 septembre 1939, sous les clauses et conditions énoncées au

traité du 27 floréal an IX.

Les canaux compris dans la concession du canal de Beaucaire sont

1* Le canal de Beaucaire, proprement dit, de Beaucaire à Aigues-

Mortes
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2° Le canal de la Radelle, qui y fait suite jusqu'à sa jonction avec le

canal des Étangs

3°Le canal de Silvéréal

4° Le canal de Bourgidou.

Ces divers canaux forment un développement total de 77,100"

Le développement du canal de Beaucaire à Aiguës-Mortes,comprisdans

le département du Gard, estde 50,400'

Celui de la ligne navigable de Cette à Beaucaire est de 98,159m, dont

59,300'" pour les canaux de la Radelleet de Beaucaire, qui font suite à celui

des Étangs.

La différence de niveau, de 31"64, qui existe entre l'étiage du Rhône, à

Beaucaire, et le zéro de la mer à Aiguës-Mortes,se trouve rachetée par

3 écluses.

Ces écluses ont 6"166 de largeur et 30"' 40 de longueur de sas. Une

écluse à trois entrées et à cinq portes a été, en outre, construite près

d'Aigues-Mortes,en 1834, pour empêcher les eaux de la mer, lorsqu'elles

s'élèvent, de pénétrer dans les canaux.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum, de

41"20.

Le tirant d'eau normal est de 2' cependant, dans les deux biefs

extrêmes, les eaux s'élèvent souvent au-dessus de leur limite ordinaire et

peuvent rester, dans les biefs supérieurs, à lm au-dessus de l'étiage du

Rhône.

Les bateaux du canal sont ordinairement pontés et peuvent porter de

100 à 120'. Ceux du Rhône portent de 200 à 240'. Les premiers prennent
de 1"' 20 à l1"65 de tirant d'eau, et les seconds de 1'" 80 à 2'

La traction des bateaux se fait habituellement par chevaux et quelque-
foisavec le secours de la voile.

Les patrons mettent un jour pour se rendre de Beaucaire h Saint-Gilles

ou à Gallician et deux jours pour aller à Aigues-Morles.
La voiture se réglait dans ces derniers temps, non compris le droit, à

0f 10 pour 100k,et au double pour Aiguës-Mortes.

On trouve à la note D le détail des frais de transport sur toute la

ligne de l'Océan à la Méditerranée par le canal de Beaucaire.

Le tarif des droits de navigationà percevoir sur les canaux compris dans

a concession du canal de Beaucaire a été fixé ainsi qu'il suit par le traité

du 27 floréal an IX (17 mai 1802).
« Art." 1er. La taxe sera la même que celle qui se perçoit sur le canal

» du Midi. Elle se percevra d'après les mêmes règles, sur les mômesobjets
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» et denrées, sur le même pied et d'après le même tarif, en observant seu-

» lement que le cent de planches de sapinou de hêtre allant par radeaux,

» qui, sur le canal du Midi, paie 0' 08 par 5Vd'étendue, lorsque ces plan-

» ches viennent de Toulouse, et 0f 04 seulement, lorsqu'elles viennent de

» Quillan, ne paieront que ce dernier droit sur'les canaux concédés par

» le présent traité, de quelque endroit qu'elles y arrivent. »

Tel a été le tarif légal du canal de Beaucaire et de ses embranchements

jusqu'à l'époque où sa concession a été prorogée. L'article 2 du décret du

27 mars 1852 qui a prononcé cette prorogation stipule que, conformément

à la délibération prise à la date du 13 du même mois par le conseil d'ad-

ministration général de la Compagnie, le tarif fixé par le traité de l'an IX

sera réduit d'un quart à partir de la date dudit décret.

On trouvera, à l'article concernant le canal du Midi, l'application de

cette réduction aux divers objets spécifiésdans le tarif du 21 vendémiaire

an V (12 octobre 1796), qui aux termes du traité précité du 27 floréal

an IX, régit la perception sur les canaux de Beaucaire, sauf en ce qui con-

cerne 1° les radeaux de planches de sapin ou de hêtre, dont la taxe a été

réglée spécialement par la disposition ci-dessus indiquée; 20 les houilles,

à l'égard desquelles le droit n'a été réduit sur le canal du Midique par un

décret postérieur à la concessiondes canaux dont il s'agit ici.

Al'égard de ceux-ci, la taxe légale résultant du décret du 27 mars 1852

se trouve fixée par distance de 5k

Pour le cent de planches de sapin ou de hêtre allant par radeaux à. 0 30

Pourl,000kir'dehoui)[ei). 0 30

Maisdepuis longtemps la Compagniedu canal de Beaucaire, afin de pou-
voir arracher au roulage une partie de ses transports, et, dans ces derniers

temps, afin de soutenir la lutte avec le chemin de fer, avait consenti des

réductions plus fortes encore que celles qui résultent de son tarif légal ac-

tuel. Aujourd'hui son tarif réel est combiné de la manière suivante

Par tonne et par distance, le trajet entier n'étant compté que pour 10

distances de 5k au lieu de 14.

Sels. 0' 20

Vins suivant les provenances de 01 24 à 0 30

Houilles poU\" toutes provenances et destinations. 0 10

Toutes autresmarcha.ndises. o 30

Quant aux voyageurs, à l'égard desquels l'ordonnance du 15 avril 1829

avait établi un nouveau tarif, encore en vigueur sur le canal du Midi, il

n'existe plus de moyens de transport sur la partie de la ligne navigable

comprise entre Cette et Beaucaire depuis 1848, époque à laquelle la con-

currence des chemins de for a forcé de supprimer la barque de poste.
Les distances légales d'après lesquelles peut être calculé le montant du
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droit à percevoir proportionnellement au trajet parcouru, tant sur le canal

de Beaucaire proprement dit que sur les autres canaux compris dans sa

concession, ont été déterminées ainsi qu'il suit par un arrêté du préfet du

Gard du 6 frimaire an XIV. ( 27novembre 1805.)

KONIIIŒ g" CANAUX DE BEAUCAIRE ET DE M"™"
1° CANAL DE BEAUCAIRE. Mn%ca LA RADELLE, RÉUNIS. mst'xcks

Al'AÏKIt. A PAYER.
Du commencement du canal, sous les murs De l'embouchure du canal de la Itadelle, –

d'Aiyties-Mortcs. dans V étang de Mauguio.

Au pont de Gullichan 3 Au pont de Gnllichan 5

de Franquevaux 4 – de Franquevnux ti

d'Espcyran 5 – d'Espeyran 7

de Suint-Gilles fi de Saint-Gilles 8

A l'écluse du Broussjin.. 7 A l'écluse de liromson. iQ

An pont d'Arles 8 Au pont d'Arles 10

sur l'écluse de Mourignics. 9 sur l'écluse de Mourignies.

de Clin rançonne. 10 de Ciiaranconnc 12

A la giirodc llo.mcaire 10 A la gare deBenucaire 12

Les bureaux établis pour la perception des droits sont situés à Beaucaire,

à Saint-Gilleset à Aigues-Mortes.
La Compagniene fait pas connaître le chiffre de ses recettes.

Quant au tonnage des marchandises qui empruntent la ligne principale

qui lui a été concédée, il n'est pas fait distinction de ce qui est afférent au

canal de Beaucaireet de ce qui est propre au canal de la Radelle. Les trans-

ports appartenant à l'un ou à l'autre de ces deux canaux, c'est-à-dire aux

localités traversées, sont réunis au transit de Cette sur Beaucaire et réci-

proquement, qui du reste forme la presque totalité de la masse trans-

portée.
Voiciquelle a été pendant ces dernières années le tonnage des 'diverses

marchandises.

NATURE DES MARCHANDISES 1850 1851 1852

tonnes. tonnes. tonnes.

Sels 23,293 32,467 32,256

Houilles 70,720 64,491 32,995

Pierres de taille 2,500 1,378 1,933

Bois flottés 8,451 7,821 10,089

Autres marchandises 65,112 81,222 121,441

Navigation accélérée 4,360 5,250 6,100

183,454 192,629 204,814

Antérieurement, le tonnage annuel avait été, savoir

En 1B43, de.234,488' En 1847, de. 270,595'

-1844. 255,453 1848. 203,658

–]84S. 285,096 –1M9. 203,024

-IS'te. 269,749
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C'est en 1844 que le chemin de fer a été livré à la circulation; ses effets

ont été sensibles à dater de 1848 car, dans l'année précédente, la quantité
de houilles transportées ne s'était pas élevée à moinsde.122,355'.

BELON.

Le Belon est navigable, à l'aide de la marée, depuis Quislinic près la

route départementale de Concarneau à Quimperlé jusqu'à son embou-

chure dans l'Océan, près de celle de la rivière d'Aven.

La longueur de cette partie navigable, comprise dans le département du

Morbihan est de 8,500'"

Le Belon n'est pas imposé au droit de navigation il ne figure ici que

comme mémoire. Il n'existe sur son cours aucun point de débarquement

et d'embarquement, et les transports qui s'y effectuent ne consistent que
dans une minime quantité d'engrais de mer.

CANAL DE BERGUES A DUNKERQUE.

Ce canal commence à l'écluse Neuve, établie à Bergues sur le canal de

la Colme, et se termine à l'écluse dite de Bergues, dans l'arrière-port de

Dunkerque.
Des divers canaux qui aboutissent au port de Dunkerque, celui-ci paraît

avoir été creusé le premier. On indique l'année 1634 comme époque de

sa construction; et cependant, ainsi que le font remarquer MM.Derive et

Vifquin,il figure sur la carte tracée dix années auparavant par Michel-Flo-

rent Vanlangreu, ingénieur belge, cosmographe du roi d'Espagne.

La longueur du canal de Bergues à Dunkerque, comprise dans le dépar-
tement du Nord, est de. 8,356'"

Maisquand les chargements ou déchargements, au lieu de se faire sur

le rivage même du canal, se font dans le bassin à flot, il faut ajouter à
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cette longueur 400™pour la traversée de l'arrière-port quand ils sont di-

rigés vers Furnes, ils ont à parcourir, entre cette ville et Bergues, 9k,

y compris 782"1formant la longueur du canal de ceinture. (Voy.CANALDE

DUNKERQUEAFURNES.)
Le canal de Bergues a été creusé de niveau. On y rencontre, indépen-

damment des écluses à sas, situées à chacune de ses extrémités, une

écluse simple, celle du Pont-Rouge, dans Dunkerque; celle-ci offre 8'" de

passage. L'écluse à sas qui assure la communicationavec la Colme a 5'" 20

de largeur et 80'" de longueur. Celle de Bergues ou de l'arrière-port nou-

vellement restaurée (1851-1852), a 8'" de largeur et 68"' de longueur.
Cette écluse, construite en 1686, détruite eu 1713 par les Anglais, et re-

construite en 1756, communique avec ,l'arrière-port de Dunkerque. Elle

servait à la fois à l'écoulement des eaux du pays et à la navigation et,

pour remplir cette dernière destination elle avait été munie de quatre

paires de portes, de telle sorte que l'on pût passer dans un sens ou dans

l'autre et faire sasser les bateaux soit à basse, soit à haute mer mais, par
suite de l'établissement du bassin à flot dans l'emplacement de l'arrière-

port, l'écluse de Bergues ne sert plus à l'asséchement du pays, et son rôle

se borne aujourd'hui à desservir la navigation et à assurer la communica-

tion entre le bassin et les canaux de l'intérieur. Les eaux de la contrée

ont une autre voie d'écoulement, par la dérivation (voy. p. 101), qui con-

tourne la place et aboutit dans le chenal. De l'écluse du Pont-Rouge à

celle de Bergues, le canal fait partie du service maritime.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum, de 3m50.

Le tirant d'eau normal est de 1'" 70 mais les eaux, par suite des tirages
à la mer, sont fréquemment abaissées au-dessous de cette limite.

La charge moyenne des bateaux est de 35',et la charge maximum de 180'.

La traction se fait concurremment par des hommes et par des chevaux.

Le canal de Bergues n'est emprunté, par la grande navigation, que

lorsque celui de Bourbourg est fermé par suite de réparations. Il ne sert

plus guère qu'à quelques transports locaux depuis que l'amélioration du

canal de Dunkerque à Furnes a ouvert une communication plus facile

avec l'Escaut, depuis surtout l'ouverture du chemin de fer.

Le prix payé pour le halage d'un bateau de 140', de Dunkerque à

Bergues, varie de 7 à 8f, soit en moyenne 7f 50; ce qui fait ressortir

le prix moyen par tonne et par kilomètre à Or006.

Le canal est parcouru en moins d'un jour.

Le canal de Bergues est imposé au droit de navigation, au profit du

Trésor.
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Les documents publiés par l'administration des contributions indirectes

présentent, pour le canal de Bergues à Dunkerque, les résultats suivants,

obtenus à l'aide du mode actuel de perception basé sur la charge réelle

des bateaux et la distance parcourue.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après

le tarif fixé par le décret du septembre 18^9 pour tous les cours d'eau

non concédés des bassins de l'Aa et de l'Escaut. (Voy. p. 3.)

Deux bureaux sont établis, à chaque extrémité de ce canal, pour la per-

ception sur les voies navigables qui y aboutissent celui du Pont-Rouge, à

Dunkerque, fonctionne en outre comme bureau de jaugeage.

Les sont. de Berguesau pont des Sept-Planetes, île.. Ok
Les distanceslégales sont.

{de ce dernierpoint a DunkCT<jU.e,de. i

Les produits du droit de navigation, perçus d'après le nouveau tarif, ont

été:

En 1850, de 2,213' /|2 En 1853, de. 2,333' 52

]851 2,037 25 y compris 98' 83 non perçus, pour

– 1852 2,074 45 céréales.

Sous l'empire du tarif du 28 messidor an XI les recettes ont été, depuis

1838, savoir

En 1838, de. fl,65!)r ]G En J844, de M,29Sr 1!,!l

1839 5,480 10 18/|S 23,033 0~l,

1840 6,441 3S 18/|0 34,194 Si

1841 4,407 94 1847 n/i,D92 55

1842. 3,S00 36 1848 25,879 00

1843 3,707 08
–

ISfiO 23,!)84 48

Les différences sensibles que présentent entre eux les chiffres des pro-

duits des droits perçus d'après cet ancien tarif ne s'expliquent que par

une dérogation, en ce qui concerne les canaux de Bergues, de Bourbourg

et de la Colme, au mode ordinairement suivi dans la comptabilité de la

perception. D'après la loi du 9 juillet 1836, les droits se paient soit au

départ, soit en cours de navigation, soit à l'arrivée et, quel que soit le bu-

reau qui perçoit, il ouvre un compte spécial a chacun des cours d'eau par-

courus ou à parcourir. Mais il paraît que ces comptes n'ont pas toujours

été régulièrement établis pour ceux qui viennent d'être indiqués, d'où il

résulte qu'on ne peut arriver à une comparaison exacte des chiffres des

produits qu'en totalisant ceux qui se rapportent à ces diverses parties de

la ligne navigable de Saint-Omer à Dunkerque: cela avec d'autant plus de

raison, que le canal de Bourbourg et celui de la Haufe-Colme forment deux

branches de cette ligne aboutissant pour ainsi dire aux mêmes points. C'est

une observation à laquelle il convient d'avoir égard particulièrement dans

l'appréciation du mouvement des transports. (Voy. p. 103.)
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1-
TONNAGE A 1 KILOMÈT.

NATURE DES MARCHANDISES.

1850. 1851. 1853.

1"'CHSSE. tonll~3. tonnes. tonnes.

C~r6.i)es,Mt;umesotfruits. 3~,712 20,327 25,516

Fourrages. AS 75 n

\'ins et cana:de-yie: 72 1,275 »

Métaux. 735 7,59/t 432

Ëpiccnesctdmguerics.
» u· »

Poteries, verres et cristaux
Il » »

Autrcs mnrchandises.· ·· fj7,030 9,900 101,425

2~ CLASSE.

Houille et coke 87,501 95,343 87,486

Charbon de bois. n »

Boisdctoutecsphce.
557 1,03G 829

i4latérivax de constrnction. » ))

Minerais. n K

Kngr:us,))av('s,grus,moet!oi]s,ctc.ctc. 306,41 A 259,7M 306,077

Autresmarch~ndises. 1) » »

~cots Ea ·rrnms. n ))

f)77,678 395,94 M),7C5

Soitpourle-parcoarjtotyl .y- 5;075 63,921
57,974

Les renseignements donnés pour la rivière d'Aa (p. 5) permettent d'ap-

précier dans quelle proportion ont lieu la descente et la remonte.

CANAL DU BERRY.

Le canal du Berry se compose d'une ligne principale, à point de par-

lage, de la Loire à la Loire, entre les embouchures de l'Allier et du Cher,
et d'un embranchement qui, partant du bief ou bassin de partage de cette

ligne, établi à Fontblisse, près du Rhimbé, aboutit à Montluçon; en sorte

que ce bassin peut être considéré comme le sommet de trois branches se

rendant l'une vers Montluçon,l'autre vers la Loire supérieure et la troi-

sièmevers la basse Loire.

La première branche remonte vers Montluçonpar la vallée de la Mar-

mande et par celle du Cher, qu'elle prend à Saint-Amand.

La speonde branche, comprenant le bief de partage, se réunit au canal
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latéral à la Loire à Marseille-lès-Aubigny,à 16ken aval du bec d'Allier,

après avoir suivi la vallée de l'Aubois.

Cette seconde branche reçoit, à peu de distance de Marseille-lès-

Aubigny, un court embranchement, dont il sera parlé à la suite des ren-

seignements relatifs à la ligne principale et qui rattache à elle les établisse-

ments métallurgiques de Torteron et Feuillade.

La troisième branche aboutit à la Loire, immédiatement à l'amont de

Tours, en suivant les vallées de l'Auron, de l'Yèvre et du Cher; elle est la-

térale au Cher depuis Vierzon jusque vis-à-vis le bourg de Noyers, à

2k au-dessus de Saint-Aignan, où elle emprunte le lit de la rivière jusqu'au

barrage de Roquepinard.prèset au-dessous de Saint-Avertin; de ce point,

part une coupure qui débouche dans la Loire, sous les murs de Tours.

Peu d'années avant la révolution, l'assemblée générale du Berry avait été

saisie des questions qui se rattachaient à l'avenir de la navigation dans

cette province. Dans un mémoire présenté par un membre de cette assem-

blée, dont le nom reste ignoré, on rappelle qu'en 1484 les états généraux,
assemblés à Tours, énoncèrent leur voeu pour la construction d'un canal

en Berry, et que le projet de ce canal fut approuvé en 1545, 1554, 1587

et 1603. Sully et Colbert, dit l'auteur du mémoire, portèrent tous deux, sur

cet objet, le coup d'œil pénétrant du génie, et reconnurent que cette pro-
vince centrale ne pouvait être convenablement vivifiée que par un canal

qui, en la perçant de part en part, irait se perdre d'un côté dans l'Allier,

pour la joindre au Bourbonnais, et de l'autre, dans le Cher, pour la joindre
à l'Océan. Le sentiment héréditaire appelait le duc de Charost à suivre

les vues de Sully; il les reprit en 1765, et à cette même époque une Com-

pagnie se forma pour y donner suite mais les circonstances ne permirent

pas d'aller plus loin.

En 1807, un décret impérial, en date du 16 novembre, ordonna que le

Cher serait rendu navigable, au moyen d'une ou de plusieurs dérivations.

depuis Montluçonjusqu'à la Loire.

Un décret postérieur, du 24 février 1811, prescrivit l'étude d'un canal

qui, partant de la Loire, à Kevers, aboutirait an Cher, à Vierzon. I'ius

tard, une ordonnance du 22 décembre 1819 décida que la partie du canal

qui devait être exécutée entre Saint-Amand et Vierzon au lieu de suivre

le cours du Cher, serait dirigée par les vallées de la Marmande, de l'Auron

et de l'Yèvre, et qu'on ferait l'étude d'un embranchement se rattachant à

cette déviation, près du Rhimbé, et se dirigeant sur le confluentde la Loire

et de l'Allier, et de là sur Digoin, afin d'ouvrir une communication avec le

canal du Centre.

La combinaison des projets dressés en vertu de ces dispositions a con-

duit à l'adoption du tracé suivant lequel a été exécuté le canal du Berry,
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tel qu'il a été sommairement décrit au commencement de cet article.

Quant à la partie de canal à établir dans la vallée de la Loire, jusqu'à la

rencontre du canal du Centre, elle forme la section supérieure du canal

(jui a été ouvert. latéralement à ce fleuve, en vertu de la loi du lit août 1822.

Le canal du ISerry avait été commencé près de Montluçon vers la fin

(le 1808. D'après les dispositions alors arrêtées, les écluses du canal de-

vaient avoir ft"1de largeur et 3/i'" de longueur la largeur du plafond devait

être de 7"' et le tirant d'eau était fixé à l1" 50.

Le canal était terminé entre Montluçon et la Queune, sur une longueur

de 27k environ et sur ces dimensions, lorsque l'ordonnance précitée du

22 décembre 1819 vint les modifier pour ce qui restait à construire, à

l'exception de la parlie inférieure, en aval de Vierzon.

Cette ordonnance décida que le canal du Berry serait établi en petite

section, à l'instar de divers canaux d'Angleterre et, par suite, on réduisit

la largeur des écluses à 2'" 70 et leur longueur à 27"' 75, et l'on ne donna

plus au plafond du canal qu'une largeur de 5'

Le syslèmc de petite navigation ne fut pas appliqué à la partie du cours

du Cher comprise entre Saint-Aignan et Tours, non plus qu'au canal de

jonction qui longe les murs de cette ville, afin que les bateaux de la

Loire, qui remontaient jusqu'à Vierzon et même au delà, par la rivière, ne

fussent pas privés d'un avantage dont ils étaient déjà en possession.

Les ouvrages, entrepris en 1808, et continués avec plus ou moins d'ac-

tivité jusqu'en 1822, n'avaient pas absorbé au delà de 2,667,572f, lors-

qu'une des lois du 14 août de celte même année mit à la disposition du

gouvernement le montant d'un emprunt de 12,000,000f, somme à laquelle

élaitévaluée la dépense d'achèvement du canaL

Aux termes du traité passé avec la Compagnie soumissionnaire de cet

emprunt, traité dont. les conditions principales sont reproduites dans une

des notes qui terminent ce volume (note 15), le Gouvernement, contrac-

tait l'obligation de pourvoir à cet achèvement dans le délai de. huit ans et

trois mois.

Ce n'est qu'en 18^1 que le commerce a été mis en possession du canal

sur toute son étendue, sans cependant que la navigation fut régulièrement

assurée, et ce n'est guère qu'en 1845 que les travaux de premier établis-

sement ont pu être considérés comme terminés.

La navigation avait été partiellement ouverte aux époques suivantes

sur le canal de jonction du Cher à la Loire, au commencement de 1829

entre Bourges et Vierzon, en juillet 1830 de Sancohis à la Loire, en no-

vembre 1837 de Monlluçon à Bourges, l'année suivante.

Les dépenses de premier établissement se sont élevées à la somme totale

de 26,296,000', savoir:
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Antérieurement à l'emprunt 2,667,572'
Sur les fonds de l'empi-mu 12,000,000

Et postérieurement à l'épuisement de cet emprunt

Sur les fonds du Tnîsor Jusqu'au 31 décembre 1833 1,200,012

créés par la loi du 27 juin 1833 2,873,993

des lois des 12 juillet 1837 et 9 août 1839 /i,850,000

de la loi du 23 juin 1841 et cm budget ordinaire. 2,702,423

Toi-Ai 20,296,000'

Depuis 18/|5, le canal du Berry a reçu de notables améliorations, au

nombre desquelles ngurent celles qui se rapportent à J'étancheinent et à

l'alimentation, et parmi celles-ci l'établissement,des rigoles et réservoirs

de la Marmande et de l'Auron mais, pour compléter ces améliorations et

parvenir au perfectionnement complet du canal, il resterait encore à dé-

penser environ 900,000f en travaux de diverses natures, et dont le plus

important, évalué à 250,000f, consisterait à établir, à Vierzon,une commu-

nication entre le cana] et le Cher.

Les travaux d'étanchement se continuent et l'on espère parvenir, sans

recourir à l'établissement de nouveaux réservoirs, à satisfaire aux besoins

dela navigation, même dans les annéesde sécheresse. Déjà, ladurée duchô-

mage, qui était de quatre-vingt-douze jours en 1851, se trouve réduite, en

185/i, à soixante-un jours.
Dans les parties comprises entre Montluçon et Saint-Amand, et entre

Bourges et Noyers, les moyens d'alimentation sont tels, que la navigation

est assurée pendant toute l'année. Cette alimentation a lieu, dans la pre-

mière partie, au moyen des eaux du Cher et de la Queune, et, en aval de

Bourges, par l'Auron et l'Yèvre.

Lesparties quine peuvent être alimentées en tout temps, sans le secours

des réservoirs, sont donc celles de Saint- Amandà Bourges et de Font-

blisse au canal latéral à la Loire. L'alimentation s'effectue, sur la pre-

mière partie, savoir de Saint-Amandà Dim-le-Roi,par deux rigoles de

3,900mde longueur totale, dérivées de la Marmande et de l'Auron, et de

Dun-le-Roi à Bourges, par deux prises d'eau faites dans cette dernière

rivière. Du Rhimbé au canal latéral à la Loire, le canal est alimenté par

une autre rigole de 9,600'" de longueur qui conduit au bief de partage

l'eau du réservoir de l'Auron, et par plusieurs petits affluents.

Le réservoir de la Marmande a 3,725,000'"° de capacité et une super-

ficie de 83 hectares. Celui de l'Auron, situé près de Valigny-le-Mornial,

et qui verse ses eaux dans le bief principal de partage la dernière ri-

gole, a 3,780,000mcde capacité et 114 hectares de superficie ces ré-

servoirs sont réunis par une autre rigole de 7,700'" de développement,

au moyen de laquelle une partie des eaux du réservoir de Marmande,

plus abondamment alimenté que celui de l'Auron peut être amenée
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dansce dernier réservoir, qui setrouve placé dansun niveau inférieur.
Le développementtotaldu canaldu Berryest de 322,512°',savoir

1™Branche.. De Fontbllsso à Montluçon 69,749"

2' Branche.. De Fontblisse au canal latéral à la Loire, compre-
nant le bief de partage, d'une longueur de

17,316"' 49,124fi

DoFontblisse il l'écluse de Noyers, dans

le Cher 142,207'"

3e Branche.. Partie canalisée du Cher 59,000 203,639

Canal de jonction du Cher à la Loire, à

Tours. 2,432

Totai 322,512»

Ces trois branches présentant, dans les départements qu'elles traver-

sent, les longueurs suivantes

La pente de la première branche est, savoir en descendant de Font-

blisse à Saint-Ainanci,dans la vallée du Cher, sur 7,980'" qui se terminent

près de la Tranchasse, de 27"' 38 et en remontant vers Montluçon, de

.'iO'"70. Lapremière pente est rachetée par 11écluses, et la seconde par 16.

La pente de la deuxième branche est, savoir en remontant du bassin

de Fontblisso au bief de partage, de 10' et en descendant du bief de par-

tage au canal latéral à la Loire, de 26'" 22. La première pente est rachetée

par écluses, et la seconde par 13.

La pente de la troisième branche est de 141"' 39, qui se répartissent de

litmanière suivante

1" Do Fontblisso à rentrée dans le Cher, a Noyers H9'"52, rachetés par 53 écluses.

2" De Noyers à l'origine du canal de jonction 21 50, 16 –

3" Dans ce canal, en remontant du Cherdans laLoire. 0 31; 2 écluses rachètent les

différences qui résultent des variations de hauteur des deux rivières.

En résumé, les pentes ascendantes ou descendantes forment une somme

totale de 2/i5m69.

Le nombre des écluses est de 115. Ces ouvrages sont construits suivant

trois dimensions différentes

Sur une longueur de 27k,comprenant la partie du canal primitivement

exécutée, les écluses, au nombre de 10, ont 4"' de largeur entre les ba-

joyers, et 34'" de longueur entre les buses.

Sur les 23Ukformant le reste du développement des trois branches jusqu'à
l'entrée de la deuxièmedans le Cher, les écluses n'ont que 1W70 de largeur
et 27m75 entre le mur de chute et l'origine de l'enclave des portes d'aval
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en sorte que les bateaux du canal du Berry sont susceptibles d'être reçus

deux à deux dans les éclusesdu canaldu Centre et du canallatéral à la Loire.

Depuis l'entrée dans le Cher jusqu'à l'écluse d'embouchure en Loire du

canal de jonction, les écluses ont uniformément 5m20 de largeur et 35'"de

longueur. Cellesdu Cher sont des écluses de barrages. Cesbarrages sont à

fermettes mobiles avec déversoir lixe en maçonnerie, sauf celui du pont de

Saint-Aignan, qui est à poutrelles en bois celui-ci a un déversoir de 125™

de longueur, qui est placé en amont et à gauche du pont.^La longueur des

16barrages est généralementde 80' donLla partie mobileoccupela moitié.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum, de 31",

sur tout le développement du canal la largeur de la passe est également

de 3mentre les culées.

Le tirant d'eau dans les trois branches, non compris le Cher canalisé,

varie entre 0™95 et l1" 10, qui est le tirant d'eau ordinaire.

Dans le Cher, le dessus des radiers des éeluses est placé à lm 25 en con-

tre-bas de l'étiage; l'amplitude du remous produite par le barrage inférieur

ajoute à cette hauteur 0'" 20 1 01"25, de telle sorte que le tirant. d'eau mi-

nimum sur le radier d'aval de chaque écluse est de 1'" /|5; mais entre

deux barrages consécutifs, il y a, dans plusieurs biefs, notamment entre

Bléré et Tours, des reliefs sur lesquels les bateaux ne peuvent passer avec

un tirant, d'eau supérieur à 0"170 ou 0ni75, en temps d'étiage. Des essais

récents permettent d'espérer que l'emploi de hausses mobiles sur les fer-

mettes mobiles des barrages et sur les déversoirs suffirait pour amé-

liorer, à peu de frais, cette partie de la rivière.

Le mouillage, dans le canal de jonction, diffère suivant la hauteur des

eaux de la Loire etdu Cher il est, au minimum, de 1"' 25, et,va quelque-

fois jusqu'à 3nl mais la navigationcesse généralement à 2m50 de hauteur

d'eau au-dessus del'étiage.

La charge ordinaire des bateaux varie de ftOà 55'. Au tirant d'eau de

0°' 95 que l'on trouve au minimum dans le canal, les bateaux ne peuvent

porter que de 40 à Jj5l.Maisà lm 10 lenr charge peut aller de 50 à 55'.

Tous les bateaux, dans le canal proprement dit, sont halés par deux

hommes qui, marchant sur chaque rive, tirent en même temps des deux

côtés du canal. Maisil y a quelques bateaux qui vont à l'accéléré et qui

sont conduits par un plus grand nombre d'hommes organisés en relais. Les

premiers parcourent moyennement 1,200 à 1,500'" par heure, et les autres,

marchant jour et nuit, 30 à 35kpar vingt-quatre heures.

Dans le Cher, la navigation se fait à la voile, comme sur la Loire quand

les vents ne sont pas très-favorables, les bateaux se tirent à la cordelle par

un ou deux hommes, ou par un mulet ou par des ânes. Lorsque le vent

est bon, un bateau à voile suffit pour en remorquer deux ou trois. Dans
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ces conditions, la navigation est économique mais l'absence de chemins

de halage, si ce n'est sur 2 ou 300"1aux abords des écluses, ne permet

pas, dans la circonstance contraire, une marche régulière.

MM. les ingénieurs ont, à l'aide de renseignements qu'ils annoncent

avoir recueillis aux lieux principaux d'embarquement et de débarquement,

dressé la nomenclature suivante, dans laquelle sont indiqués, avec les frais

de chargement et de déchargement, des prix moyens qui s'appliquent au

transport de 1,000" à la distance de lk.

C'n ai-bon do terre chargem* et déchargern' 0' 40 traction 0' 0125

Minorais de fer – 0 36 – 0 0Î89

Fontes et fois – 0 60 – 0 0163

Moellon calcaire – 0 36 – O 0103

Pierres de taille tendres dites quartiers de Bourru. – 0 36 – 0 0135

Sable siliceux du Cher – O 35 – 0 0153

Ardoises – 0 4» 0 0119

Bois merrains – O 80 – 00221

Vins – 0 60 0 0336

Les prix de transport de la pierre de taille tendre, du sable, des

ardoises et des vins ne sont rclatifs qu'à la navigation à la remonte, tandis

que les prix relatifs aux antres marchandises s'appliquent indifféremment

à la remonte et à la descente.

Le canal du lien y est imposé au droit de navigation, au proiit du Trésor.

La perception a été établie, pour la première fois, par ordonnance du

17 mars 18/|3, à partir du 1er mai suivant, sur les parties comprises

1» entre Montluçon et Saint-Amand 2° entre Bourges et Tours et sur le

reste du canal, par une autre ordonnance du 29 septembre 18/(5, à partir

de l'expiration du chômage de la même année.

Le canal du Berry fait partie des ligues dans le produit desquelles était

intéressée la Compagnie des Quatre-Canaux, lesquelles lignes comprenaient,

indépendamment de celle-ci, les canaux do Bretagne, le canal latéral à la

Loire et le canal du Nivernais. Une des conditions de l'emprunt, dont le

montant a été fourni par cette Compagnie, consistait dans l'obligation, de

la part de l'Etat, de ne modifier que du consentement mutuel des parties

les tarifs réglés par les lois du ïk aoùt 1822. Nonobstant cette condition,

le gouvernement, sur le refus de la Compagnie de consentir à des réduc-

tions sans lesquelles il n'y avait pas, pour ainsi dire, de circulation possible

sur ces lignes de navigation, prononça d'office pour chacune d'elles, au fur

et à mesure de leur ouverture, une diminution de moitié des taxes légales.

C'est ce qui eut lieu en vertu d'une ordonnance du 10 février 1840, à l'é-

gard du canal latéral à la Loire, dont le tarif, ainsi réduit, fut rendu appli-

cable au canal du Berry par les ordonnances précitées. Plus tard, un dé-

cret en date du 19 novembre 18/|9 réduisit en outre, en ce qui concerne
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celui-ci, le droit sur la houille à 0f 10 par tonne et par myriamètre, et le

droit sur le coke à 0f 15.

Telles sont encore aujourd'hui les bases de la perception, dans l'appli-

cation de laquelle il faut tenir compte toutefois du décime par franc, con-

formément à la loi du 25 mars 1817; mais, depuis le Ie' octobre 1853.

cette perception s'opère au profit exclusif du Trésor.

L'Etal ayant depuis la même époque recouvré, par suite de la loi du

3 mai 1853, lafaculté de modifiera son gré les tarifs homologués par les lois

de 1822, il y a lieu d'espérer qu'il sera très-prochainement pris, 1 l'égard

du canal du Berry comme des autres canaux du Centre, une mesure sem-

blable à celle qui a été récemment appliquée aux canaux de Bretagne et de

Bourgogne. Ainsi qu'on l'a dit, p. 123, le gouvernement est en ce moment

en négociation avec les Compagnies concessionnaires des canaux de Briare

et du Loing pour concilier cet égard les intérêts engagés dans cette question.

Les distances légales, d'après lesquelles se calcule, proportionnellement t

au trajet parcouru, le montant des droils à percevoir, oit été déterminées,

ainsi qu'il suit
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Il résulte du la comparaison entre la longueur qui vient d'être indiquée

pour la lro branche et celle qui a été indiquée plus haut, une différence de

2kenviron; mais la distance réelle, déterminée par un mesurage récent,

est bien de 69,7/(9" en sorte que la perception devrait être faite sur 70k

pour le trajet entier de cette branche.

Les bureaux établis pour la perception des droits de navigation sont si-

inés a Montluçon, Saint-Amand, Sancoins, Marseille-lès-Aubigny,Dun-le-

Iioi, courges, Vierzon, Noyers, Montrichard, Saint-Averlin et Tours. Ceux

de Montluçon,Vierzon, Monlriehard et Tourssont en même temps bureaux

de jaugeage.
Les produits des droits de navigation, depuis la mise eu perception du

canal de Berry, sur toute son étendue, ont été

En 1S.'|6, de 580,031' 31 En 1851, tic 516,026' 07

1847 780,109 93 1852 531,258 15

1848 570,511 J9 1853 080,808 53

1849 579,040 74 y compris 704' 27 non perçus pour

1850 522,109 85 céréales.

Il résultedes relevéspubliés par l'administration des contributions indirec-

tes que le tonnage des marchandises qui ont circulé sur le canal du Berry

aurait été, en rapportant ce tonnage au parcours total des trois branches

En 1847, (lu 119,844' En 1850, do 95,798l

1848 82,782 1851 97,303

– 1840 87,2G0 – 1852 00,687

Maisbien que ces relevés indiquent dans quelle proportion les diverses

natures de marchandises participent au mouvement de la navigation ils

nu permettent pas d'apprécier quel est ce mouvement sur chacune des

principales sections du canal. Cerenseignement a été produit à l'adminis-

tration par MM.les ingénieurs, dans la forme suivante, qui ne permet de

reconnaître que par la nature même des matières transportées, et par ap-

proximation seulement, ce- quepeuvent être, relativement entre elles, la

descente et la remonte

DÉSIGNATION
TONNAGE RAMENÉ AU PARCOURS TOTAL.

\1

DES sections.
1850_ 1831- 1852. 1853.

lrc BRANCHE.

ne Fontblissc à Mout/uro».
Ionlus- "• l0"ncs- tonnes.

Charbon de terre et coke 68,509 64,169 69,454il 75,173

Minerais et castine 73,273 75,747 89,697 113,147

Fers et. fontes. 18,058 14,274 19,955 28,944

Bois et matériaux 20,610 26,502 31,336 28,921

Marchandises diverses 1,691 1,013 1,266 1,918

182,231 181,705 211,708 248,103
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DÉSIGNATION
TONNAGE RAMENÉ AU PARCOURS TOTAL.

DES SECTIONS.
jgg^ lg51 ^53, 1853,

2e BHAKCHK.
““ r tOlHICS. tOniKS. IOIIIIOS. IOIHK'3.
De Foittblisxe a la Loire super".

tonuos. tonurs. lounes. tnnnea.

Charbon de terre ut. coke 40,905 37,733 /il, OU 35,074

Minerais et castine 10,540 20,452 20,841 43,490

Fers et fontes 19,354 7,808 14,642 21,861

Bois de construction 20,75G 20,406 23,233 23,302

Marchandises diverses. 1,297 1,2544 1,018 2,540

3° BRA~CHE.
92,852 87,055 102,545 127,227

3e BHAMCHE.
87,()5.~ 127,227

De Foulblisse à Xoyers.

Charbon de terre et coke 20,158 21,565 23,470 30,140

Minerais et castine 27,031 28,883 30,993 41,585

Fers et fontes 3,848 8,042 6,048 10,080

Bois et
matériau^ 15,090 17,818 17,064 2(>,<)0S

Marchandises diverses 5,143 6,021 0,320 4,312

77,270 82,320 84,495 107,925

Quant à la partie inférieure de la troisième branche. depuis Noyers

jusqu'à l'entrée en Loire, les renseignements donnés se an ton-

nage absolu des marchandises, dont le mouvement a été constaté aux deux

écluses du canal de jonction, près Tours. On a indiqué, dans la première

colonne du tableau suivant relatif à ce tonnage, la distance approximative

que franchissent généralement. les diverses natures de marchandises pas-

sant à ces écluses

NATURE DES MARCHANDISES. Kilom. 1850. 1851. 1852, 1853.

tonnes. tennis. tonnos. umnus.

Pierres de Bourré 45 13,243 11,404 11,810 10,023

Pierres de taille dures 41 2,385 2,517 't,812 1,746

Houille et coke Gl 13,387 15,621 16,820 16,266

Fers et Tontes lil 2,510 8,695 0,032 7,532

Minerais 61 5,111 4,807 4,71 n 4,380

Cotrets et bois de chauffage fil 10,385 6,153 0,822 2,505

Bois de charpente et de marine. 61 2,259 7,675 4,613 2,592

Vins 49 1,185 2,5200 2,032 1,178

Marchandises diverses, plâtres, car-

reaux, cercles, terres à porcelaine,
ardoises, sel, blés, épiceries. 61 1,775 6,893 4,534 9,474

Total 52,240 66,375 I 06,397 62,656

Dans le chiffre afférent à J'année 1853, ladescente figure pour37,000'en-

viron les marchandises qui composent ce tonnage consistent principale-
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ment en pierres venant de Bourré, au-dessus de Montrichard,et qui servent

aux constructions de la ville de Tours et de ses environs, en bois de chauf-

fageprovenant de Montrichard, bois de toute espèce, fers, etc. La remonte

se compose principalement d'ardoises d'Angers, qui figurent pour 2,081',

de sels et de terres à porcelaine. Le charbon de terre arrive à peu près en

quantités égales de la basse Loire et de Commentry. Des 7,532' de fers et

fontesqui ont emprunte le canal en 1853, 3,703' ont descendu le Cher, et

3,829' l'ont remonté mais sur une faible distance.

Embrajxciikmkntdk Torteron. – Cet embranchement, comprisdans le

département du Cher, a son origine au centre de l'établissement des hauts

fourneaux et fonderies de Torteron et de Feuillade, et se terminesur le ca-

nal du Bcrry, à 6kde Marseilles-lès-Aubigny,où s'opère la réunion de ce

canal avec le canal latéral à la Loire. 11a été ouvert à la fin de 1841, aux

frais et par les soins de la Société des usines, à laquelle il appartient en

propre; la dépense de premier établissement s'est élevée à 175,000r.
La longueur de cet embranchement est de 1,750'

11n'existe d'autre ouvrage d'art que le pont-aqueduc en fonte qui sert

à la traversée de la rivière d'Aubois.

Les matières qu'emploie et qu'expédie annuellement l'établissement de

Torteron et Feuillade, par la voie navigable, ne s'élève guère à moins de

40,000', dont voici la décomposition
Cokes de Saint-Étienne et de Blanzy 15,000*

t

¡

Houille – « 1,500

For de l'ourchainbault 1,300
l24 000'

Minerai de Pezeau 4,000

Castine de Fourchambault et du Guétin 1,800 i

Matériaux divers. 1,000 J
Fontes brutes de Torteron, sur rourcliambault. 2,500

),40n0
Fontes moulées, sur Paris, Lyon, etc 11,500 )

TOTAL. 38,600'

On a donné à l'embranchement en question les mêmes dimensionsqu'au
canal latéral il la Loire, dans l'espoir que l'on obtiendrait l'élargissement
du canal du Berry, sur les 6k qui séparent cet embranchement du point
de jonction des deux canaux. Cette question est encore en voie d'instruc-

tion. A l'appui de sa demande, la Société des fonderies faisait remarquer
les avantages qui résulteraient de cet élargissement, dont la dépense est

estimée ne pas devoir dépasser 165,000f. D'un côté, comme il n'y aurait

plus de transbordement des bateaux du canal du Berry dans ceux du ca-

nal latéral à la Loire, la Société pourrait confier à la voie d'eau les ap-

provisionnements qu'elle fait venir aujourd'hui par terre, à cause de leur

friabilité, environ 4,000' de charbon de boiset une quantité égale de mines;
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d'un autre côté, l'État trouverait l'avantage de percevoir des droits de na-

vigation sur ces 8,000', qui auraient à parcourir non-seulement une partie

des deux canaux dont il vient d'être question, mais encore une partie du

canal du Nivernais.

BIDASSOA.

La Bidassoa figure dans le tableau annexé à l'ordonnance du 10juillet

1835, sur la pêche pluviale, comme navigable depuis Bordaruppia, com-

mune de Biriatou, jusqu'à son embouchure dans l'Océan, au-dessous

d'Hendaye.
Cette partie de la rivière sépare la France et l'Espagne; son développe-

ment est de 8,000"' environ. Mais il n'en est fait ici mention due pour

mémoire car il n'existe pas, à proprement parler, de navigation sur la

Bidassoa, et cette rivière n'est utiliséeque pour quelques transports de peu

d'importance entre les localités situées sur la rive espagnole, et particuliè-
rement entre Irun et FonLarabie.Les habitants de la rive française, appar-
tenant au département des Basses-Pyrénées,font leurs échanges avec Saint-

Jean-de-Luz par la route de terre.

BIDOUZE.

Cette rivière est navigable depuis le port de Camejusqu'à son embou-

chure dans l'Adour.

Le développement de cette partie, comprise dans le département des

Basses-Pyrénées, est de 16,901'"

Sa pente n'a pas encore été déterminée exactement.

Le tirant d'eau à l'étiage est généralement de 2 à 3"1,si ce n'est près
de Came, où se sont accumulés des débris de carrières de Bidache sur

ces amas la profondeur est insuffisante pour donner passage aux grands

bateaux qui, chargés, calent environ lm.

La charge des bateaux et le mode de navigation sont les mêmes que sur
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l'Adour.Le prix du transport de Bidacheà Bayonneest de 0' 15par tonne

et par kilomètre.

La Bidouzen'est pas imposée au droit de navigation.
Les transports se composent principalement de pierres de taille prove-

nant des carrières de Bidache trois bateaux couverts, transportant, en

outre, des voyageurs, des grains et d'autres marchandises, font chacun,
deux fois par semaine, le service de Bayonne.

BLAVET.

DepuisHennebont, jusqu'à son embouchure dans la mer, au delà des

ports de Lorient et de Port-Louis, le Blavet est navigable à l'aide

des marées. Jusqu'à l'époque où cette rivière fut canalisée, la navi-

gation ne s'étendait pas au-dessus d'Hennebont les travaux qui la font

remonter aujourd'hui jusqu'à la rencontre du canal de Nantes à Brest, à

Napoléonville,ont été ordonnés par un arrêté consulaire du 30 fructidor

an X (17 septembre 1802), prescrivant en même temps la construction

des sous-préfecture, mairie, tribunal civil, justice de paix, prison, de ce

chef-lieu d'arrondissement, qui portait autrefois le nom de Pontivy.
DeNapoléonvilleà Hennebont, la navigation est exclusivement fluviale;

en aval d'Hennebontelle est exclusivementmaritime.

Les projets de canalisation du Blavet, dont les études avaient été anté-

rieurementprescrites par les états de Bretagne en 178ft, furent approuvés
le 19ventôse an XII (20 mars 180/i). Les travauxétaient déjà fort avancés

lorsquela loidu 14août 1822affectaà l'achèvement des canauxde Bretagne
le montant d'un emprunt de 30,000,000'' sur lequel devait être prélevé
une sommede 800,000f, seulement applicable à cette canalisation. Le

traité passé avec la Compagniesoumissionnairede cet empruntplaçait ces

canaux dans les mêmes conditions, quant à l'exécution et à l'exploitation.

(Voy.CANALdf.Nantes ABiiept.)

En 1835, le h novembre, la navigation était établie entre Napoléon-
ville et Hennebont, mais elle n'eut lieu que très-irrégulièrement pendant

plusieurs années; et ce n'est qu'à partir de l'expiration du chômage de
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1838, c'est-à-dire deux mois à peine avant la miseen perception, que la

canalisation de cette partie de la rivière, appelée Canal du Blavet, peut être

considérée comme complétement terminée.

Les dépenses de premier établissement se sont élevées, savoir

Antérieurement à l'emprunt, à 3,413,306'

Sur les fonds de l'emprunt 1,327,200

Sur les fonds du Trésor, en 1833 01,000

Sur les fonds créés par la loi du 27 juin 1833 522,925

Et sur les fonds des lois des 12 .juillet 1837 et 9 août 1839. 86,000

Total 5,410,/i31r

Les travaux à faire pour le perfectionnement du canal du Blavet avaient

été évalués, à l'époque où il fut question d'affermer nos principales voies

navigables, à la somme totale de 600,000' environ. Parmi ces travaux figu-

raient la construction de 2 déversoirs, en remplacement des chaussées

des moulins de Saint-Nicolas et de Ri maison,et le redressement du canal

dans la traverse de Napoléonville.

Le développement de la partie navigable du Blavet, comprise dans le

département du Morbihan, est, savoir
i

Depuisl'éclusedes Récollets,par laquellele canalduBlavetcommunique
avecceluideNantesà Brest,à Napoléonvillu,jusqu'àHennebont.59,568"

D'Ilennebontà lamer,partieexclusivementfréquentéepar la navi-
gation maritime. 15,100

TOTAL. 7f),<)68"'

La pente du canal est de 54"' hh elle est rachetée par 28 écluses, celle

des Récollets comprise. Ces écluses ont 4"' 70 de largeur et 26'" 20 de

longueur.
La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est de lim,à l'exception tou-

tefois de celui de Lochrist, qui ne présente que 3"' 50 à l'étiage sous l'ar-

che marinière, et qui d'ailleurs est très-mal situé par rapport au chemin

de halage. Ce passage, réellement dangereux, doit être, au reste, bientôt

amélioré.

Le tirant d'eau normal est de 1™10, dans la partie canalisée.

En aval d'Hennebont, les navires trouvent 2"1de tirant d'eau.

La charge des bateaux qui fréquentent le canal du Blavet et qui ne font

que les transports à courte distance est, en moyenne, de 13'; mais, en

général, ceux qui font en même temps la navigation du canal de Nantes

à Brest ont un tonnage qui varie entre 25 et 78', et dont la moyenne est

de 52'.

Le halage se fait uniquement par des hommes. Dans les longs jours, un

bateau se rend de Napoléonville à Hennebont, en une journée, lorsqu'il est à
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mi-charge; en hiver, il faut un jour et demi, deux jours au plus. A la re-

monte, et dans les mêmes circonstances, la durée du trajet est augmentée
de moitié.

Les frais de transport, déduction faite du droit, peuvent être représen-
tés par un chiffre qui varie de 0f 0595à 0f0G2par tonne et par kilomètre,

suivant qu'il s'agit de transports faits par des bateaux dé 501et au-dessus,
ou de bateaux au-dessous de 50l.

Le Blavet n'est imposé au droit de navigation que dans sa partie cana-

lisée au-dessous d'Hennebont, la navigation est libre.

La perception a été établie sur le canal du Blavet, ainsi que sur celui

d'llle-el-Rance, à partir du 1e' janvier 1839, par une ordonnance du 19 dé-

cembre précédent, d'après le tarif en vigueur sur le canal de Nantes à

Brest c'était, sauf la houille, taxée depuis à Of16 par tonne et par myria-

mètre, le tarif annexé la loi du ïh août 1822, réduit de moitié. (Voyez
Note B.)

Cette base de la perception a été appliquée jusqu'au 1" octobre 1853,

époque à laquelle a été mis à exécution le décret du 29 juin précédent,

portant fixation, pour les trois canaux de Bretagne, d'un tarif nouveau,

dont les dispositions sont reproduites à l'article concernant le canal de

Nantes à Brest. Cette mesure a été prise en vertu de la loi du 3 mai de la

même année, qui autorisait le rachat des droits de la Compagnie financière

des Quatre-Canaux, droits que représentaient les actions de jouissance.
Par suite de ce rachat, l'État étant rentré dans la libre disposition du

droit de navigation la perception s'opère depuis le 1Eroctobre 1853 au

profit exclusif du Trésor, sans intervention de la Compagnie dans le

partage des produits.
Les distances légales d'après lesquelles se calcule le montant des droits

à percevoir, proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées

ainsi qu'il suit
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El-] use de Criiljfitcl. S 2(î Abbuye de la Joie 2 5S

Snint-.Adriûii 4 i10 Her.nehont ( origine de lu

PonUTEvuL.
"1

8 38 navigation mnriLinw } 59

.'•» i -U

LeafiûreSiix dé'perception sont situés à Napoléonville et à Hcnnebcnt;
le

premier. f6nc,0pni^prïimG
bureau do jaugeage.
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Les produits des droits de navigation ont été

Enl838,de. 1,G88` 94 Enl848,dG. 8,329'42

1840 1,454 83 18110. 8,483 06

–184J. 2,440 10 1850 6,340 07

1842 3,047 57 1851 8,821 77

1843 6,757 64 1852 9,275 21

1844 9,085 69 1853 9,928 51

1845 11,204 M y compris 168' 25 non perçus pour

–1846.1C,035 07î céréales.

1847 8,879 71

Le tonnage des marchandises transportées par le canal du Blavet, dans,,

le cours des dernières années, présente les résultats suivants extraits des

documents publiés par l'administration des contributions indirectes.

TOKXAGEA 1 K1LO51ÙTKE.

NATURE DES MARCHANDISES. ,–- – »^«

1850. 1851. 1852.

tonnes. tonnes, tonnes.

Froment en grains et en farine 33,428 45,202 45,498

Orge, seigle, blé de Turquie 3,923 21,021 28,568

Avoine et autres menus grains. S,îO/i 5,8(50 10,739

Sel marin et autres substances de ce genre 5,063 2,069 2,396

Vin, eau-de-vie, vinaigre et autres boissons et liqueurs. 12,881 12,935 10,778:

Cidre, bière et poiré loi 940 021

Mine et minerai » 18,410 53,760

Scories de métaux » » «

Fer, fonte, ouvrés et non ouvrés, et antres métaux 8,693 4,918 4,132

Cristaux et porcelaines » 38 »

Faïences, verres à vitre, verre blanc et bouteilles 198 271 330

Sucre, café, huile, coton ouvré et non ouvré, chanvre et lin

ouvrés, tabac, bois de teinture et autres objets de ce genre. 0,663 14,889 7,144

Chanvre et lin non ouvres 271 177 13G

Foin, paille et autres fourrages 2,6C2 1,707 1,705

Tourbe, fumier et cendres fossiles. 25,601 36,707 25,910

Charbon de terre. 40,2S2 89,643 102,587 1

Coke » » »

Marbre, pierre de taille, plâtre, tuiles, briques, ardoises,
chaux. 9,398 19,O/|S 16,702

Pierre murcuse, marne, argile, sable et gravier. 7,593 11,230 35,990

Bois d'équarrissage, de sciage et autres de ce genre 12,562 15,419 9,041

Bois à brûler transportés par bateaux ` 18,630 17,880 13,673

Bois à brûler en trains » 16 »

Fagots et cliarbonnettes 70 323 1li4

Poinçons vides 22 100 111

Totaux 205,205 318,772 369,971

Soit, pour le parcours total du canal 3,478 5,403 6,271

Dans les trois années précédentes, le tonnage moyen avait été, savoir

en 1847, de 5,344'; en 1828, de 4,802'; et en 1849, de 5,161'.
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MM.les ingénieurs, admettant pour moyenne des transports annuels du

canal 400,000' de marchandises transportées à 1", font connaître que ces

transports se subdivisent ainsiqu'il suit

DESCENTE. REMONTE.
De Napoléonville à Hennebont. 50,000' D'Hcnnebont à Napoléonville.. 71,000'
Des forges de Salles à Hcnnebont. 82,000 aux forges de Vaublanc. 105,000

Transports intermédiaires 02,000 – aux forges de Salles 17,000

Transports intermédiaires 7,000

Quant à la navigation maritime, l'itidication suivante des transports

qu'elle opère résulte des renseignements donnés, pour le port d'Hennebont,

dans les documents publiés par l'administration des douanes.

En 1847 Descente, 1,743' Remonte. 4,230' Total. 5,979'

1848 2,586 2,420 5,000

1849 1,899 2,566
–

4,405

– 1830 1,072 4,334 6,006

– 1851 5,420 3,824 9,244

1852 4,829 3,790 8,619

CANAL DE BOUC A MARTIGUES.

Au sud du département des Bouches-du-Rhône, à quelques kilomètres

de la mer, existe un vaste bassin désigné sous le nom d'étang de Derre.

Cebassincommunique par l'étang de Caronte avec le port de Bouc, et par

là, d'un côté avec la Méditerranée, de l'autre, au moyen du canal d'Arles,
avec le Rhône et l'intérieur de la France. Sa superficie est de 15,000 hec-

tares à 500ia de ses bords il offre un mouillage sûr qui varie de 3

à 10'"de profondeur. Sur un développement de plus de sept myriamètres
de côtes que présente ce bassin, on rencontre des populations indus-

trieuses d'immenses salines y sont exploitées, de grands établissements

s'y sont formés la prospérité qu'y développent ces industries ne peut que
tirer un accroissement nouveau du voisinage du chemin de fer d'Avignon
à Marseillequi longe ses bords sur un parcours de 31k,et les houilles de

la Grand'Combe, transportées à des prix réduits, doivent prochainement

y trouver des marchés de consommation et d'expédition.

Mais, pour tirer parti de cette situation, il faut que l'étang de Berpe

présente un accès facile. Or, le port de Boucmanque de profondeur; l'é-

tang de Caronte est, à sesdeux extrémités, r esserré pardescanaux disposés
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pour la pêche et que l'on nommebourdigues.-Leseul chenal que pratiquent

les bâtiments n'a pas plus de l"1de tirant d'eau et ne peut donner passage

qu'à des navires de 30 à 40t.

La lei du 3 juillet 18/(6 avait affecté un crédit extraordinaire de

2,800,000' à l'ouverture d'un canal maritime de 3"' de profondeur entre

le port de Bouc et les Martigues. En arrêtant le système des travaux,

les chambres avaient décidé qu'ils seraient combinés de manière à ré-

server l'exécution ultérieure de ceux que pourraient nécessiter les besoins

de la marine militaire, Dans cette prévision, on donnait au canal une lar-

geur de 75'" 50 à la flottaison, afin de pouvoir porter ultérieurement la

hauteur d'eau à 6"\

Ces travaux étaient à peine commencés,qu'ils durent être suspendus en

18/|8 par suite de l'insuffisance des ressources du Trésor. 11ssont repris
en 1854, au moyen d'un crédit spécial dont le peu d'importance ne permet

pas quant,à présent de faire autre cho;-eque des dragages sur une lar-

geur de 15 à 20"' pour établir une cornuunication provisoire entre la mer

et l'étang.
Le développement du canal de Boucà Marligues,compris dans le dépar-

tement des Bouches-du-Rhône, doit être de. 5,500'

BOULOGNE.

Cette rivière est navigable., depuis le bourg de Forsin jusqu'à son em-

bouchure dans le lac de Grand-Lieu, par lequel elle communique avec

l'Acheneau.

La longueur de cette partie navigable, comprise dans le département
de la Loire-Inférieure, est de. 7,000m.

Celle'de la traversée du lac de Grand-Lieu pour aller gagner l'entrée

de l'Acheneau est, en outre, de 10"environ.

Ce n'est toutefois que pendant les crues que la navigation peut avoir

lieu depuis Forsin; mais pendant l'étiage elle ne peut se faire qu'en aval
de Saint-Philibert sur une longueur de 1,000'" seulement.

La penteestpresquenulle.
Le tirant d'eau normal est de 1"' 38;mais Télé, pour traverser le lac, les

bateaux sont obligés de réduire leur enfoncement à 0"190.

La charge ordinaire des baleaux est de 15 à 20'. Le mode de navi-
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gation et les frais de transport sont les mêmes, à très-peu près, que sur

l'Açheneau.

La Boulognen'est pas imposée au droit de navigation mais la com-

mune de Saint-Philibert a été autorisée à percevoir un droit sur les ba-

teaux qui entrent dans son port, lequel consiste en une grande cale en

tablier soutenue par une murette.

Il résulte des perceptions faites par cette commune que le nombre des

bateaux ne s'élève guère qu'à 150 ou 160. En 1852, les importations se

sont élevées à 4,000', dont 2,500' de chaux, et le reste en engrais, tuiles

et briques. Les exportations ont été de près de 5,000', composées princi-

palement de vins, de bois et d'un peu de blé.

11existe un projet montant de 113,000' à 190,0001environ, suivant la

profondeur d'eau à adopter, pour prolonger la navigation jusqu'au pont de

Saint-James, à 6,000"' du pont de Saint-Philibert. On a proposé de faire

exécuter le projet au moyen d'une subvention et d'un péage.

CANAL DE BOURBOURG.

Ce canal a son origine dans la rivière d'Aa, au sas du Guindal, et se

termine à Dunkerque, à l'écluse du Jeu-du-Mail, sur le canal de Mardyck,

qui est une des dépendances du port. Il a été creusé en 1760, aux frais

des habitants de Bourbourgel de Dunkerque, Lesprincipales améliorations

quenécessitait sa navigation ont été réalisées au moyend'un crédit extraor-

dinaire alloué par la loi du 19 juillet 1837; mais il exige encore de nom-

breux travaux ainsi qu'une réglementation spéciale, attendu que, concou-

rant aux dessèchements et aux irrigations, l'abaissement produit dans le

niveau des eaux par les tirages à la mer et par les prises d'eau fait éprou-
ver à la navigation des interruptions fréquentes.

Lorsque les bateaux venant de l'Aa ont à opérer des déchargements dans

le bassin à flot à Dunkerque, il leur faut parcourir, dans l'intérieur de la

ville, une partie du canal de Mardyck et du canal de Bergues. Quand les

chargements ou déchargements se font dans l'avant-port, il arrive que la

navigationa lieu par le nouveau canal de dérivation qui y débouche au-

dessous du fort Revers. Il n'y a aucune règle fixe à cet égard, vu l'état

incomplet des ouvrages; mais on doit,penser que, lorsque les écluses du
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bassin à flot seront fermées, les bateaux se rendront dans l'avant-port par

ce canal, tandis que ceux qui auront à charger ou à décharger dans les

bassins passeront par l'écluse de Bergues.

Le canal de dérivation dont il s'agit a été ouvert dans le but principal

de faciliter l'écoulement, vers la mer, des eaux du pays il a été entrepris

sur le fonds de 8,000,000r alloué par la loi du 16 juillet 1845 pour
l'amélioration du port de Dunkerque. Les travaux, évalués à environ

2,411,627f 34, y compris ceux de la coupure destinée à former jonction

avec les fossés de la place, ont été commencés en 18^6 les ouvrages

complémentaires, que nécessite encore cette dérivation, pourront être

achevés en 1855; par suite de modifications introduites dans le projet
notamment en ce qui concerne le tracé, la dépense ne paraît pas devoir

s'élever au delà de l,200,000f.

Le canal de Bourbourg, compris dans le département du Nord, a un dé-

veloppement de 21,032"

La distance qui reste à franchir, à partir de l'écluse du Jeu-du-Mail, pour
se rendre dans le bassin à flot, est de 1,120" dont 480msur le canal de

Mardyck, 240"' sur celui de Bergues jusqu'à l'écluse de ce nom, et 400'"

dans l'arrière-port.
De l'écluse du Jeu-du-Mail à l'écluse de la dérivation du fort Revers, la

distance est de 2,010" dont 200'" sur le canal de Mardyck.
L'écluse de Bergues et celle du fort Revers sont en dehors des eaux

maritimes.

La pente du canal de Bourbourg est de lm 93 elle est rachetée par
3 écluses de 5"' 20 de largeur et 60 à 75'" de longueur.

L'écluse du fort Revers, située à l'extrémité aval de la dérivation, à 94°'

en arrière de la ligne des estacades du port, est à deux passages séparés

par une pile l'un a 7'" de largeur et l'autre 9' le premier est uniquement
consacré à l'écoulement des eaux du pays et aux chasses; le second forme

en même temps un sas de navigation pour les bélandres ou les bateaux de

sable ce sas a 41mde longueur utile.

Lahauteur du pont le moins élevé est de 3m11 au-dessus du plan d'eau.

Le tirant d'eau normal est de lm 70.

Lacharge moyenne des bateaux est de 50', et la charge maximumde 200'.

La traction des bateaux s'opère concurremment par des hommes et par
des chevaux.

La durée du parcours du canal est de deux jours.

Le halage de Dunkerque à Bourbourg se paie de 15 à 18r pour un bateau

de 140', soit en moyenne 16f 50 ce qui, pour 17' fait ressortir ce prix
à Of0069par tonne et par kilomètre. Appliqué au parcours de Dunkerque
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à Saint-Omer, ce prix ne revient plus, ainsi qu'il a été dit à l'occasion

de l'Aa, qu'à 0r 0062.

On trouve, dans les renseignements qui font l'objet de la note D, le dé-

tail des prix du fret de Dunkerque vers la Deule et l'Escaut.

Lecanalde Bourbourgest imposé au droit de navigation, auprofit del'État.

La perception cesse à l'écluse du Jeu-du-Mail, et la navigation, dans les

dépendances du service maritime, est exempte de droits. Cette perception

s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après le tarif fixé par

le décret du li septembre 18&9. (Voy. p. 3.)

Les distances légales qui servent de base au calcul des droits propor-

tionnellement au trajet parcouru ont été déterminées ainsi qu'il suit

Du sas du Gu;ndal 11 BourbouJ'g. 4k

De BOUJ'bourg à Copenaxfort 5

DeCopemufortâPetite-Synthe. 7

De Petite-Syntlie à 1't~eluse du Jeu-du-àfail 5

TOTAL. 21k

Le seul bureau de perception établi sur le canal est situé à Bourbourg.

Les produits des droits de navigation, depuis l'application du tarif en

vigueur, ont été

En 1850, de 27,680' 42 En 1853, de 37,188' 34

1801 33,791 41 y compris 6,106' 90 non perçus pour

– 1852 30,600 86 céréales.

Les droits perçus d'après le tarif de l'an XIII avaient rapporté
En 1838 13,867'95 Enl844. 12,301'70

1839 17,2711 34 –1845. 8,269 72

–18/)0. 9,094 31 1846 8,057 05

1841 12,236 39 1847 8,014 4!J

–18f)2. 14,717 31 –1848. 7,887 22

–1S43. 13,93.3 63 –1849. 0,34S 40

Le chemin de fer du Nord a été livré à la circulation en 1848, dans la

partie qui fait concurrence à la ligne navigable aboutissante à Dunkerque.

Cette concurrence a été telle, que le tonnage des transports par eau,

qui s'élevait, en 1846, à 184,000', s'est réduit, en 1849, à 135,000', et, en

1850, à 107,000', en comprenant dans un même chiffre les marchandises

en circulationsoit sur le canal de Bourbourg, soit sur la haute Colme car

il faut considérer ces deux branches comme ne formant qu'une seule et

même ligne, attendu que quand, par exemple, Je canal de Bourbourg est

fermé pour réparations, le canal de la Colmeresta toujours ouvert, et réci-

proquement. C'est ce qui a eu lieu lors de l'exécution des travaux d'amé-

lioration entrepris au moyen des fonds alloués par la loi du 19 juillet 1836.

De là l'énorme différence que l'on remarque dans les chiffresdes produits

annuels de chacun des deux canaux, comme dans les chiffresdu tonnage;
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et pour obtenir un résultat exact par la comparaison, il convient de ne pas

procéder séparément à l'égard de ces deux branches.

On a expliqué (page 82), dans l'article relatif au canalde Berguesà Dun-

kerque, la cause des différences sensibles que l'on observe dans le chiffre

des produits, tant de ce canal que de ceux de Bourbourg et de la Golme.

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

\ATUR);
(DESCENTE ET remonte.)

DES MArCHANDISES. "«"a– – ii«r^"

1850. 1851. 1852.

1" CLASSE. tonnes. loimes. (omies.

Céréales, légumes et fruits. 1,015,028 1,860,439 2,269,019
Fourrages 17,796 15,590 7,982
Vins et oaux-de-vie 283,938 195,909 202,048
Métaux 259,861 257,115 84,477
Epiceries et drogueries 039,832 1,428,188 819,148
Poteries, verres et cristaux 1087 » »
Autres marchandises

i,i/j7^)ii2 1,259,800 1,354,104
2° CLASSE.

Houille et coke 185,653 151,130 119,439

Charbons de bois » » »

Bois de toute espèce 87,230 125,772 83,277

Matériaux de construction 25,857 15,184 11,104

Mincrais. » » »

Engrais, pavés, grès, moellons, etc 202,203 352,857 178,574

Autres marchandises 11,003 3,052 903

BOIS EN TRAINS (tonnage approximatif ). 974 16,303 9,460

Total 4,471,184 5,082,071 5,130,001.

Soit pour le parcours total 212,914 270,575 244,743

CANAD DE BOURGIDOU.

Cecanal fait suite aux canaux de Silvéréal et de Peccais, qu'il réunit, à

Aiguës-Mortes, à ceux de Beaucaire et de la Radelle. Sa construction pa-
raît remonter au règne de saint Louis.

Dans le principe, les deux canaux de Silvéréal et de Bourgidoun'en for-

maient, à proprement parler, qu'un seul destiné à relier le petit Rhône avec

Aiguës-Morte?.C'était, avant l'ouverture du canal de Beaucaire, la seule
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grande voie navigable du pays. Maisaujourd'hui le canal de Silvéréal est,

pour ainsi dire, complètement abandonné, et celui de Bourgidou ne sert

plus guère qu'au transport des sels. L'un et l'autre font partie de la con-

cession du canal de Beaucaire, qui doit expirer le 22 septembre 1939.

La longueur du canal de Bourgidou, comprise dans le département du

Gard, est de 9,710"

Ce canal, ouvert de niveau, ne présente ni écluses, ni ponts.

Son tirant d'eau normal est de lm 50.

La charge ordinaire des bateaux est de 80'.

Le halage a lieu à bras d'hommes et par chevaux. Le trajet se fait dans

une journée.

Le droit de navigation est perçu conformément au tarif du canal du

Midi, sauf les exceptions indiquées (p. 78) à l'article qui concerne le canal

de Beaucaire. Ce droit se paie, pour trois distances de 5k, d'après le ta-

bleau arrêté par le préfet du Gard le 6 frimaire an IX(27novembre 1805)

mais il y a lieu de remarquer que ce tableau indique en même temps,

comme longueur réelle du canal, 11,232" en sorte qu'il serait perçu, en

trop, une distance de 5k

Les droits se perçoivent soit aux bureaux établis sur le canal de Beau-

caire, soit a celui de Silvéréal, suivant la direction des transports.

Onne peut, ainsi qu'on l'a déjà fait remarquer pour le canal de Beau-

caire, indiquer les chiffres des produits du canal de Bourgidon.

Quantau tonnage des marchandises, il peut être évalué, année moyenne,
à 38,000', savoir

Sols 31,000'
Bois en radoaux 1,500
Roseaux et denrées diverses provenant des marais. 5,000 à 6,000

CANAL DE BOURGOGNE.

Le canal de Bourgogne a son embouchure, d'une part, dans la rivière

d'Yonne, au village de la Roche, à 23k au-dessus d'Auxcrre; et, d'autre

pari, dans la Saône, près de Saint-Jean-de-Losne. Il réunit ainsi les bas-

sins de la Seine et du Rhône, et traverse, à Pouilly, le faîte qui les sépare.
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Le bief de partage se compose de deux parties eu tranchées et d'un sou-

terrain de 3,333"' de longueur.

Le canal est alimenté au moyen de réservoirs et de prises d'eau natu-

relles. Les réservoirs sont au nombre de 5 ce sont ceux de Grosbois,

de Chazilly, de Cercey, de Panthiers et du Tillot. Leur capacité totale dé-

passe 22,000,000'™. Les prises d'eau naturelles sont au nombre de 20,

dont 14 sur le versant de la Seine et 6 sur le versant de la Saône. Elles

peuvent fournir en moyenne, pendant les mois d'été, 131,Zi50mcpar

vingt-quatre heures. La longueur totale de ces rigoles et des réservoirs est

de 64,182"

Le canal de Bourgogne est mis en communication directe avec le bassin

houiller d'Épinac, par un chemin de fer qui aboutit sur le canal au port
du Pont-d'Ouche, situé sur le versant de la Saône, à 15k environ du bief de

partage.

L'idée de réunir la Seine à la Saône est une des plus anciennes que

puisse offrir l'histoire de notre navigation intérieure elle occupait les

esprits en 1515, sous le règne de François I", en même temps que celle de

la jonction de la Seine à la Loire elles prévalurent chacune à leur tour.

Quant à la réalisation on commença par le canal du Centre c'était

en 1605.

En 1676, le célèbre auteur du canal du Midifut chargé par Colbert de

visiter les rivières par lesquelles pouvait s'opérer la jonction de la Seine à

la Saône. Riquet jugea les obstacles insurmontables mais heureusement

ses craintes ne furent pas partagées. On procéda, à divers intervalles, et

pendant près d'un siècle, à une série d'études, à la suite desquelles on finitL

par adopter les dispositions générales des projets qui,vingt ans auparavant,
avaient été présentés de concert par Abeille, entrepreneur des ouvrages
du port de Cette, et Gabriel, premier ingénieur des ponts et chaussées de

France. Ces dispositions consistaient dans la réunion des rivières d'Ar-

mançon et d'Ouche, et le passage du faîte, h Pouilly.
Les travaux furent entrepris sur ces bases en 1775, en vertu de deux

odits donnés, l'un, le 7 septembre 1773, par Louis XV,et l'autre, le 9

août 1774, par Louis XVI. Ils devaient être exécutés, depuis l'Yonnejus-

qu'à la limite de la généralité de Paris, aux frais du gouvernement; et,

pour le reste, par les états de Bourgogne,-qui y étaient particulièrement
intéressés.

Dansla premièrepartie, les travaux, conduits avec activité jusqu'en 1777,

furent totalement suspendus en 1793, après avoir éprouvé, dans ces der-

niers temps, un ralentissement qui provenait do l'insuffisance des res-

sources.

Dans la seconde partie, les ouvrages, entrepris quelques années plus
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tard, furent vivement poussés par les états de Bourgognejusqu'à l'époque

de la Révolution,époque à laquelle ils furent également suspendus. Mais

déjà la partie comprise entre Pont-de-Pany, au-dessus de Dijon, et la

Saône, était entièrement terminée et livrée à la navigation.

Les dépenses faites jusqu'alors, et à l'égard desquelles on n'a que des

données fort incertaines, ont été estiméespouvoir monter à la somme de

6,000,000fpour les deux versants.

La suspensiondes travaux dura jusqu'en 1808. Continuée depuis, avec

diverses alternatives, l'entreprise avait absorbé plus de 9, 663,/i6frf,lors-

que fut rendue la loi du 14 août 1822, qui mettait à la dispositiondu gou-

vernement le montant d'un emprunt de 25 millions, somme à laquelle
étaient évaluées les dépenses d'achèvement de cette ligne, destinée à opé-

rer une si grande révolution dans les marchés d'approvisionnement de la

capitale. (Voy.note B.)

Aux termes du traité approuvé par la loi précitée, le canal de Bourgogne

devait être terminé complétement dans le délai de dix ans et trois mois.

Il fut, pour la première fois, livré à la navigation, sur toute son étendue, au

mois de décembre 1832, à titre d'essai, et dans des conditions qui néces-

sitaientencore de très-grandes dépenses, sous le rapport de l'alimentation

surtout. Ce n'est que dans ces derniers temps que cette ligne a été mise

en état de remplir sa destination, bien que, cependant, de nouveaux per-
fectionnements soient indispensables pour compléter notamment les res-

sources alimentaires et assurer la permanence du mouillage normal. Ces

perfectionnements ne sont pas évalués à moins de 6,325,000f, dont

5,030,000rapplicables à des travaux considérés commeurgents.
Les dépenses de premier établissement se sont élevées à une somme de

55,533,609e, ainsi répartie

Antérieurement à l'emprunt 15,663,464'

Sur les fonds de l'emprunt 25,000,000

du budget, jusqu'au 31 décembre 1833. 0,650,028

créés par la loi du 27 juin 1833 7,371,117

créés par les lois des 12 juillet 1837 et 9 août

1839 1,840,000

TOTAL. 55,533,609'

Le développement total du canal de Bourgogneest, savoir

Dans le département de l'Yonne, y compris une enclave de 1,018™,appar-
tenant au département de l'Aube, de 00

“““
Dans le département de la Côte-d'Or, de 151,100 )

La longueur du versant de la Seine est de. 154,644™

Celle du bief de partage est de 6,088
Et celle du versant du Rhône, de. 81,312
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Le versant de la Seine a une pente de 300"' 033, que rachètent 115

écluses; celle du versant du Rhône est de 199'" 086 elle est rachetée par
76 écluses.

Ces écluses ont une largeur variable de 5"' 17 à 5'" 23 leur longueur,

mesurée entre la corde du mur de chute et l'angle amont des enclaves,

varie entre 29"' 70 et 3111134 le plus grand nombre a 30'" 50.

La hauteur des ponts, à la clef ou à la partie inférieure, au-dessus du

plan d'eau normal, varie entre 3"' 30 et 3'" 85; elle est généralement dé

3'" 60.

Le tirant d'eau normal, sur les buscs, est de 1'" 60; dans le souterrain

du bief de partage, il est porté à 2m25 mais l'enfoncement des bateaux

est limité à lm 30.

La charge ordinaire des bateaux varie de 90 à 1201,et la charge maxi-

mum est de 150'.

La traction des bateaux se fait par des chevaux et par des hommes

mais, depuis que la batellerie subit la concurrence du chemin de fer, le

halage par chevaux se substitue au halage à bras.

La traversée du canal est divisée en 16 relais, savoir 3 de la Roche à

Tonnerre 7 de Tonnerre à Pouilly, et 6 du bassin d'Escommes, à l'extré-

mité du bief de partage, jusqu'à Saint-Jean-de-Losne.

Les bateaux ne peuvent franchir qu'à des heures fixes les 3,333"' qui
forment la longueur du souterrain de Pouilly. Aux termes du règlement,
les départs, au bassin de Pouilly, ont lieu à midi et à minuit, et, au bassin

de Créancey, à six heures du matin et à six heures du soir. On accorde

six heures de temps pour aller d'un bassin à l'autre.

Chaque relayeur a des marchés écrits avec les voituriers par eau et

doit parcourir le relais dans un temps donné. La somme des heures accor-

dées aux relayeurs est de 125, ou cinq jours cinq heures, sans compter
le temps nécessaire pour traverser le bief de partage mais, avec le temps

perdu et le passage d'un versant à l'autre, on doit compter sept à huit

jours pour le trajet entier du canal.

Le halage à bras d'hommes exige le double de ce temps; il revient à

0r 0248 par tonne et par kilomètre. Le halage par chevaux, en accéléré,

revient à 0f 0117, suivant les renseignements publiés récemment par le

syndicat de marine.

Le fret, pour les vins, blés et marchandises qui exigent des bateaux

couverts, une traction accélérée et des établissements accessoires est

de 0f 03 par tonne et par kilomètre. Ainsi, l'on paie, au minimum, entre

Montbard et Dijon, 8r pour le blé, ou 2f 85, déduction faite des droits de

navigation et d'assurances.

Pour les charbons, minerais, etc., qui se transportent plus lentement et
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sur dès bateaux découverts, le fret est de moitié moindre que pour les mar-

chandises de valeur. Ainsi, un bateau de 120' de houille coûte 6if pour le

transport de Pont-d'Ouche à Dijon, y compris le retour à vide, ce qui fait

0f 013 par tonne et par kilomètre.

On trouve, dans les renseignements qui font l'objet de la note D, le dé-

tail des frais de transport sur l'ensemble de la ligne navigable de la Saône

à Paris, par la Bourgogne.

Le canal de Bourgognea été imposé au droit de navigation par un dé-

cret du 12 avril 1811 entre Dijonet la Saône; et, par une ordonnance du

24 février 1815, la perception a été étendue jusqu'à Pont-de-Pany. Elle

avait été établie, entre la Rocheet Tonnerre, par une ordonnance du 18

janvier 1816.

Le droit s'est perçu, d'après le tarif fixé par le décret précité, dans ces

diverses parties, au profit exclusif du Trésor jusqu'en 1833, époque. à la-

quclle, le canal étant livré à la navigation sur toute son étendue, la Com-

pagnie adjudicataire do l'emprunt de 25 millions, destiné à son achève-

ment, devait, aux termes de son traité, participer aux bénéfices de cette

ligne. A partir de cette époque jusqu'en 1840, la perception s'est. faite

d'après le tarif annexé à la loi du 14 août 1822 réduit de moitié; et.,

de 48/|0 au lor octobre 1853, d'après un tarif consenti par la Compagnie,

et sanctionné par une ordonnance du 19 janvier 1840.

Ce tarif divisait les marchandises en quatre classes, taxées à 0r40, 0' 30,

0f 20 et 0f 16 par tonne et par myriamètre. La 1" classe se composait des

marchandises non comprises dans les trois autres la 2e comprenait les

fourrages, bois, planches, plâtres, chaux, ciment, cendres, fin et coke;

la 3° ne comprenait que la houille; la 4e comprenait les scories, mi-

nerais de fer, marbres, pierres de taille, écorces, futailles vides et lies

sèches.

Enfin la loi du 3 mai 1853 ayant homologué la décision des arbitres

chargés de fixer l'indemnité à payer à la Compagnie par l'État, d'après la

loi du 29 mai 1845, en retour de l'abrogation, à son profit, des droits re-

présentés par les actions de jouissance du canal, et l'État ayant ainsi

recouvré la libre disposition du droit de navigation, le gouvernement a

pu opérer les réductions que nécessitait impérieusement la situation de la

batellerie, depuis quelque temps aux prises avec le chemin de fer de Lyon.
Cesréductions ont été prononcées par un décret du 29 juin 1853, ainsi

conçu
« ART. 1er. A partir du 1eroctobre prochain, les droits de naviga-

Lionétablis sur le canal de Bourgogne seront perçus conformément au

tarif ci-après
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Marchandises transportées en bateaux, par tonne.

Par kilom.

1° Marchandises de toute espèce, autres que celles dénommées ci-dessous 0' 01

2° Céréales, farines et fécules, riz, menus grains et graines, betteraves, pom-

mes de terre, fruits, légumes frais or secs, palaisons, vins, esprits, eaux-

de-vie, vinaigres, cidres, bières, poirés, hydromels, liqueurs.

Fers et fontes ouvrés, autres métaux ouvrés ou non ouvrés – quincaille-

ries, cristaux, glaces, porcelaines, faïence, verres à vitres, verrerie, bou-

teilles – sucre, café, tabacs, denrées coloniales, bois exotiques, substan-

ces tinctoriales, huiles, fruits oléagineux, savons, beurre, miel, cire, suif,

saindoux, mélasse, fruits secs et confits, droguerie.

Soufre, potasse, soude, produits chimiques, lièges ouvrés.

Ivoire, nacre, écaille, corne façonnée;– soie, coton, laine, chanvre, lin,

crin, ouvrés.

Cuirs, peaux, livres, papiers de tenture, papiers à écrire.

Tissus, parfumerie, passementerie – marbres en caisse 0 02

3° Marne, argile, sable, cailloux, gravier, terre, cendres, engrais, fumier, pier-

res à plâtre et à chaux fagots, char-bonnettes, tourbe; futailles vides

verre cassé, scories; pavés 0 005

Trains et Radeaux, par mètre d'assemblage, sans déduction de vide.

Bois de construction 0 01

Bois de chauffage 0 005

Les trains ou radeaux chargés de marchandises seront imposés U un droit

double de celui qui sera perçu sur les trains non chargés.

Bateaux vides, par bateau o 10

Bascules et poisson, par mètre cube 0 01

Le mètre cube s'obtient en multipliant la surface du tillac par l'enfoncement, déduc-

tion faite de 0" 06 par le tirant d'eau à vide.

n ART. 2. -Tout bateau dont le chargement ne donnerait pas lieu à la

perception d'un droit au moins égal à celui qui serait dû à vide sera taxé

comme bateau à vide.

» ART. 3. Les bateaux chargés de marchandises diverses seront im-

posés proportionnellement, suivant le poids et la nature de chaque partie

du chargement.

» ART. h- Les marchandises pourront être transportées d'une classe

supérieure dans une classe moins élevée du tarif, par une décision minis-

térielle.

» Les tarifs, ainsi réduits, ne pourront pas être relevés avant un inter-

valle de six mois. »

Les taxes ci-dessus indiquées sont passibles du décime par franc, con-

formément à la loi du 25 mars 1817.

Les bureaux établis pour la perception des droits sont situés à la Roche,

Tonnerre, Ravières, Montbard, la Maison-Blanche, Pont-de-Pany, Dijon et

Saint-Jean-de-Losne. Ce dernier fonctionne comme bureau de jaugeage.



CANALDE BOURGOGNE.

Lesdistanceslégales,d'aprèslesquelless'opèrela perception,ont été
fixéesainsiqu'il suit

ni'NirMTinM
DISTANCES

nf«ir«innu
DISTANCES

DtoU,P,AHU.\
|s Kltoa6tllBSi DIAIGNATION Es KiLoaiÈrnES.

dus .r,- des

rim-crAux points.
IE7S',l4s ccm-iÉM.

ri.™,™*
roisrs.J «wléb.

rUI'Clp"x pO'XTS,

I

]'IIIXCII'I" 1'0IXrS,

t I

L[pllorlie{emb.ilmis]'ïoiine| 0 0 Gisscy-lc-Viul 0 140

llricDon 0 0 Eguilly 3 149~9

Suint-Florentin 10 1!) Cliailly 2 151

IVrrey 8 277 Pouilly 5 KM

Klogny 5 32 EfTommes 5 161

Unniumoioc 8 40 Vcmlcncssc 2 103

Tonnem' 4 44 Crugoy C 169

fiouimissey 8 52 l'ont-iVOiidic [chemin de fer

Tmilay 1 53 <l'£piiui<s) 3 172

Lùzinncs 10 03 Vcuvey-siir-Ouche 4 176

Ancy-lL' Franr 10 73 Lu I!ussière-sui1-Out:lic 4 180

Nuils-sur-AniiariSon .1 y s,
Sahit-Viclor 3 1^3

Hnviùns ) nm-liiTCy-sur- Oncliu 2 185

Ciy 5 S7 Uissuy-sur-Ouciio 2 187

Aisy S «il Pout-dL'-l'iin; 0 103

Billion 4 OS Fleury-sur-Ouche. i 191

Mnnthiinl fi 102 Vfl;irs-sur-Oucllo 5 202

I!sj?rnngi'S 11 113 Ploiubit-KS 5 207

Pouillfiiny 7 j^0 Dijon (j 213

Hni-isnj- 0 12li GraiBle-Ongcs 0 21!)

Cliiiriguy 5 131 Thoroy 7 22ii

lïraux 4 133 Lnngocour; 2 228

ClamiTcy. fc 2 137 Urnzuy 9 237

.Mnisoii-IHiinclio l 133 Siûm-Jt'an-du-Losne (cmb.

Suint-TUibault 2 140 en SnOne! 5 212

Perçus d'après le tarif de I8Z1O,les droits de navigation ont produit
En 1841 l,255,303r97 En 1840 l,297,332r76
– 1842 1,010,47698 – 1850 1,342,19888
– 1843 1,208,02474 1851 1,150,86006
– 1844 1,087,79523 – 1852 861,49607
– 1845 1,319,01069 – 1853 769,78225
– 1846 1,416,07126 y compris13,254'27 non perçus
– 1847 1,450,82773 pourciîrcales.
– 1848 057,230 95

En comparant entre eux les résultats qui précèdent, on reconnaît com-

bien la concurrence du chemin de fer a été déjà fatale à la navigation.
Entre la Rocheet Dijon, on compte, par le chemin de fer, 160k on en

compte 213 par le canal or, si, pour les marchandises chères, telles

que les vins, les céréales, les épices, etc., il faut déjà payer 4f 26 pour
droit de navigation, il est évident que le transport par le canal laisse à la

voie rivale une grande latitude pour la concurrence, et qu'il y aurait dès

lors nécessité de réduire encore le tarif fixé par le décret de 1853.

Le tableau qui suit fait connaître, d'après les documents publiés par
l'administration des contributions indirectes, la quantité des marchandises

transportées, par la voie du canal de Bourgogne, pendant les trois années

antérieures à l'application du tarif actuel.
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TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

NATURE DES MARCHANDISES. – > – –

1850 1851 1853

Tnrifde 1840. tonncs. tonnes. lonnc-s.

Céréales, légumes et fruits 2,552,724 2,217,597 1,000,9/15

Charbon de bois 498,808 201,702 03,985

Vins et eaux-de-vie 9,S7O,558 10,043,804 4,640,411
1" classe. Métaux 2,323,310 503,720 319,174

Épiceries et drogueries 4,419,478 3,385,311 3,59/i,C09

Poteries, verres et oristaux. 83,078 111,395 48,470

Autres mal'chandises dcccttccJitsse 1,I,5!5ü5 102,185 1,'I1¡5,161Autres marchandises decetteclasse l,/|5/i,505 102,180 1,145,101

Coke. 1,507,301 254,840 274,044

Bois do toute espèce 3,363,077 2,538,103 2,911,127
Matériaux de construction; plâtre,

2e classe. chaux et ciment 00S,618 438,904 578,730

Fourrages de toute espèce 7,190 11,103 5,748

Cendres non lessivées, lan et char-

bonnettes » 526,284 309,933

3e classe. | Houille 5,129,843 0,803,370 5,111,100

(Minerais
137,445 100,703 119,53/1

4P classe. < Marbre et pierre de taille 1,248,322 402,885 001,7014'

classe, lIIarbre ccarccs et tail1e,. 1,21¡8,322 1102,88;; nOl,701'scories, écorces et futailles vides. 28,008 920,090 1,000,220

/Tourbe, fumier, cendres lessivées

(bateaux non entiercm. chargés). 199,529 76,517 57,885

Criques, tuiles, ardoises 7D,0i>0 81,950 05,205

Marne, sable, argile, gravier, pier-

res mureuses, moellons, pierres

Hors classe,
à chaux, etc., Ole 3,509,494 2,734,058 3,420,224

Hors classe. Bois i briller et trains 341,366 398,793 378,954

I Bateauxvides ou uniquement cuar-
37,482,405 31,980,796 28,330,022

gés de sable, fagots et chavbon-

1 nettes, engrais, tourbe, fumier,
cendre fossile et futailles vides 5,942,100 5,238,420 4,121,880

43,424,595 37,219,210 30,452,802

Le tonnage des bateaux vides se trouve ici confondu avec celui des ba-

teaux chargés de sable, engrais, etc., alors compris daus un même article

du tarif, et les éléments qui ont servi à dresser le tableau ci-dessus ne

permettent pas d'établir une distinction qui serait nécessaire. Mais des

renseignements, sur l'exactitude desquels oncroit pouvoir compter, mettent

à même d'énoncer que, pour l'année 1852, le tonnage réel des marchan-

dises, ramené au parcours tcfal, aurait été de 112,000'. D'un autre côté,

il résulte des données produites par MM.les ingénieurs que la quantité
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des transports, qui, dans la même année, ont franchi le bief de partage,

ne s'est pas élevée au delà de 101,921'. En 1847, la quantité avait été

de 192,882'. Ainsi, le chemin de fer aurait déjà enlevé au canal la moitié

de ses transports entre la Rocheet Dijon peut-être en sera-t-il de même

pour la part'e de la ligne comprise entre Dijon et Besançon, quand la voie

rivale sera ouverte entre ces deux points. Le tonnage des marchandises

dont on a constaté le passage à Dijon avait été, en 1847, de 230,389'.

En 1852, il se réduisait seulement à 220,245'; mais, bien qu'on n'ait pas

encore un chiffre exact, on voit, d'après celui des produits, qu'en 1853 la

réduction a été plus sensible encore.

BOUTONNE.

La Boutonne est navigable depuis les moulins à poudre de Saint-Jean-

d'Angely jusqu'à son embouchure dans la Charente, à Carillon. La marée

se fait sentir jusqu'à 9k au-dessus de cette embouchure.

La navigation éprouve de très-grandes difficultés à cause de la rapidité

du cours de la rivière et des hauts-fonds ou graves qui obstruent son lit

pendant l'été, il n'est jamais possible de naviguer.
Deux écluses, avec déversoir, sont établies sur la Boutonne l'une à

Bernouet, à 2,583'" en avaldupontdeSaint-Jean-d'Angely l'autre à ïon-

nay, à 14,282'" de la précédente. Suivant un projet proposé pour l'amé-

liorationde la rivière, on détruirait la première de ces écluses, on recon-

struirait la seconde, sur de plus grandes dimensions, et onen établirait trois

autres.

Le développement de la partie navigable de la Boutonne, comprise dans

le département de la Charente-Inférieure, est de. 30,893"

Dans cette partie, la pente est de 0m26 par kilomètre; mais elle varie

avecles marées.

Le tirant d'eau, à l'étiage, varie également beaucoup. Pendant la saison

favorable, les bateaux peuvent naviguer avec un enfoncement de 1™.Dans

les autres saisons, le tirant d'eau se trouve souvent réduit à 0nl30.

Les gabares affectées aux transports ont généralement 50' à 60' de

chargement dans les temps favorables, et 30' à 40' quand les sécheresses

approchent.
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La navigation se fait suivant le mode employé sur la Charente.

La durée des voyages entre Saint-Jean-d'Angelyet la Charente suit les

variations du régime de la rivière. On met, à faire ce trajet, six àhuit jours
en bon temps, et de vingtà trente jours en basses eaux. Le prix moyen duLI

transport est de Of12 par tonne et par kilomètre, tous frais compris.

La Boutonneest imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

Ce droit est de deux natures l'un s'applique à la navigation fluviale,

l'autre à la navigation maritime.

Le droit relatif à la navigation fluviale se perçoit conformément à la loi

du 9 juillet 1836, et d'après le tarif général fixé pour les rivières par l'or-

donnance du 27 octobre 1837. (Voy. p. 8.)

Les distances légales servant de base au calcul du droit à percevoir,

proportionnellement ait trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il
suit

De Saint-Jean-d'Angely à Port-jSeuf 10'
OePort-Neuf&Tonna.y-Boutonnc. 7

De Tonnay-Boutonne 11 Bélébat, 11

De B6Icbat~CM'i)loii (embouchure dans la Cli;ti-g~iite) .3 3

'roTnt. 31'

Le droit sur la navigation maritime a été fixé de la manière suivante

par l'art. 14 de l'arrêté du Gouvernement, du 27 vendémiaire an XII

(20 octobre 1803), portant règlement pour la perception de l'octroi de

navigation dans le bassin de la Charente

« Art. 1l\. – Pour la navigation descendante, de Saint-Jean-d'Angely
» à Carillon, une gabare chargée paiera, par chaque tonne de jau-
» geage, sans avoir égard au plus ou moins de chargement, 0e70.

» Lorsque les gabares seront uniquement chargées de pierres de taille,

» elles ne paieront alors que la moitié du droit; les gabares uniquement
» chargées de fumier ou engrais ne seront assujetties à aucun droit.

» Le même droit sera payé, en remontant la Boutonne, et toujours pour
» l'espace entier compris entre Carillon et la source de la Boutonne, sans

» avoir égard au point de débarquement. »

Ces dispositions ont été maintenues par l'art. 23 de la loi précitée du

9 juillet 1836. Le décime par franc, dont la loi du 25 mars 1817 a rendu

passible le droit de navigation, s'ajoute au montant des droits à percevoir
en vertu du tarif précédent, qui, jusqu'ici ou depuis très-longtemps du

moins, ne paraît pas avoir reçu son application.

Les produits résultant des perceptions faites depuis 1838, d'après le

tarif de 1837, ont été, savoir
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Enl838,de. 74/)'23 Ënl847,de. !J95'!JG

1830 !)24 80 18liS '75/t 38

18It0 783 05 –18~n. 759 86

–1841. 843 10 –18M. 815 56

–18~2. 1,002 r-)6 1831 736 08

1843 801 1J –18;.2. 875 G!t

–18~)~ 1,004 83 1853 982 77

–18~5. 020 89 y compris 150~ 13 non perçus pour

–1846. 1,162 44it céréales,

Le tonnage des marchandises transportées par la navigation fluviale

présente les résultats suivants, déduits des tableaux publiés par l'admi-

nistration des contributions indirectes

NVTURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

»';s
1850 1851 1852

unncnAwses.
DESCENTE.RES1OME. DEHCEXTK.HKMONTE.DESCENTE. llEMOKTE.

1" CLASSE. lonnes. tonnes. tonces. loraic: tonnes, tonnes.

Céréales, légumes, fruits.
40,044 30,250 40,5)30 12,456 58,927 22,441

Foui-rages bhS 51,310 J,C20 49,336 780 42,188

Vins et eaux-de-vie. 41,734 1,742 28,874 9,741 56,126 2,909

Métaux
252 4,238 » 3,109 » 2,611

Épiceries et drogueries
» » » » 742

Poteries,verres,cristaux » » » » » »

Autres marchandises 14 » » 14 » »

2° CLASSE.

Houille et coke 2,914 21,457 » 29,577 n 27,387

Charbon de bois 4,582 21,516 i> » » 4,040

Bois de toute espèce. 120 7,112 5,030 30,847 » 27,938

Matériaux de construction n 10,518 »
7,030 9,275 10,831

Minerais n 47G » » »

Engrais » 392 » » » 630

Autres marchandises » 1,470 »
3,570

» 5,054

Bois en trains » » » » » »

Total 99,717 150,6P2 85,454 140,486 125,117 146,777

Ramenésau parcours total, le tonnage qui précède et celui des trois an-

nées antérieures donnent pour résultat

En 1847. Descente. 6,012' Remonte. 3,447' Total. 9,459'

– 1848. · – 2,649 5,527 6,176

– 1849. 3,136 4,674 7,810

1850. 3,216 4,858 8,074

– 1851. 2,756 4,725 7,481

1852. 4,036 4,734 8,770

Quant à la navigation maritime, les documents publiés par l'administra-

tion des contributions indirectes, commepar l'administration des douanes,

ne font mention d'aucun transport effectué par cette voie.
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BRÈME.

La Brème ou Branle, également désignée sous le nom de Brenne dans le

tableau annexé à l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale,

est classée, par ce tableau, comme navigable dans le département d'Indre-

et-Loire, à partir du pont de Brème jusqu'à son embouchure dans la

Loire; mais on ne peut considérer comme tel ce cours d'eau sans impor-

tance aucune, et dont la partie inférieure sert simplement, sur une très-

petite longueur, d'emplacement pour garer les bateaux qui font la navi-

gation du fleuve.

Il en est de même de la Choiselleet de la Masse,qui figurent parmi les

rivières du même département, et dont la pèche peut être affermée au

profit de l'État.

CANALDE BRIARE.

C'est le premier canal à point de partage qui ait été exécuté en France

il joint la Loire à la Seine par la vallée du Loing, dans laquelle il entre

non loin de Rogny, après avoir franchi le faîte de séparation des deux

bassins. Il a son origine sur la Loire, à Briare, où il reçoit le canal latéral

à la Loire, et se réunit, à Montargis, au canal du Loing.

La grande idée d'une communicationdes deux mers, par l'intérieur de

la France, fut conçue sons le règne de François 1" elle fut presque ou-

bliée pendant les règnes agités et rapides de ses successeurs.

Il était réservé à Henri IVet à Sully de tenter les premiers efforts pour

parvenir à l'exécution de cette grande entreprise. En 1604, HuguesCros-

nier, de Tours, ingénieur fort habile pour ce temps reculé, fut chargé de

dresser les plans du canal de Briare et de les exécuter. Crosnier se trompa.
Il voulut suivre le cours des rivières du Trezé et du Loing, et même s'em-

parer de leur lit, en y construisant des écluses en charpente de 1/| toises

seulement de longueur; il ne songea pas que ces ouvrages seraient rapi-
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dement détruits par les crues de ces rivières torrentielles que, d'ailleurs,

les eaux dans leur état ordinaire, seraient insullisantes pour la navigation.

Il ne tarda pas à abandonner l'entreprise; et, au bout de quelques an-

nées, les ouvrages commencés étaient complétement ruinés.

Vingtans après, le maréchal de Ruzéd'Effiat,ministre d'État et seigneur

de Briare, tenta vainement de reprendre les travaux.

On ne pensait plus au canal de Briare, lorsque en 1638, Guillaume

Bouteroue et Jacques Guyon, versés l'un et l'autre dans la science des

constructions hydrauliques, après avoir reconnu l'erreur du système

adopté par Crosnier, après avoir étudié et expérimenté leur propre sys-

tème, présentèrent leurs plan et devis à Louis XIII, en offrant de les exé-

cuter à leurs frais dans l'espace de quatre ans.

Cette offre fut agréée par lettres patentes du mois de septembre 1638,

enregistrées en parlement le 15 avril de l'année suivante.

Après avoir posé les bases principales de la concession, après avoir

érigé le canal en fief seigneurial, avec droits de haute, moyenne et basse

justices, le roi ajoute dans ces lettres patentes « Et mettant en considéra-

tion le service que lesdits Bouteroue et Guyon rendront au public, faisant

réussir un dessein si utile à notre bonne ville de Paris et plusieurs pro-
vinces de ce royaume, nous les avons anoblis et anoblissons. Voulons

qu'eux et leurs enfants nés ou à naître jouissent de tous priviléges de

noblesse, etc. »

C'est ainsi qu'ont été conçues et exécutées, chez nous, les premières

entreprises d'utilité publique.
En érigeant en seigneuries mouvantes de la couronne, le canal de Briare,

ainsique, plus tard, les canaux du Languedoc, de Givors, de Grave, d'Or-

léans, du Loing, etc., le roi Louis XIII et ses successeurs avaient dans la

pensée de placer ces communications hors de la juridiction plus ou moins

tracassière des seigneurs particuliers dont elles traversaient les domaines;

ils avaient pour but de faciliter, par l'attrait de la propriété des fiefs et de

l'anoblissement l'association des fortunes privées aux spéculations des

grands travaux d'intérêt général, et l'on peut dire que c'est à ce puissant

moyen d'émulation que la France est redevable de ses premières commu-

nicationsnavigables qui ont ouvert entre les provinces des moyens faciles

et moins coûteux d'écoulement et d'échange.

Quatre ans après la concession qui leur avait été faite, Bouteroue et

Guyonlivraient le canal de Briare au commerce 1

De nouvelles lettres patentes du mois de décembre 1642, enregistrées le

20 juillet 1651, confirmatives de cette concession, fixèrent alors définiti-

vement le tarif des droits à percevoir.
Suivantdivers auteurs, suivant Dutens notamment, les dépenses de pre-
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niier établissement n'auraient pas dépassé 6,500,000 livres. Maisd'après
Lluernede Pommeuse, auquel on doit les données les plus complètes sur le

canal de Brhre, sa construction aurait coûté, et ce renseignement paraît

plus probable, une somme qui, au cours actuel de notre monnaie, peut
être représentée par lô,000,000r.

Les prévisions des concessionnaires primitifs s'étaient réalisées; ils ne

s'étaient trompés que sur la quantité d'eau que pourrait exiger la naviga-
tion. Dans les trente premières années, GuillaumeBouteroue présida lui-

même à la construction de 6 étangs ou réservoirs; plus tard on fut obligé
d'établir une rigole, celle de Saint-Privé, pour conduire au bief de par-

tage une partie des eaux du Loing. Les besoins croissants, on augmenta
successivement les ressources alimentaires à Lelpoint, qu'aujourd'hui les

réservoirs, au nombre de 18, présentent une superficie de 480 hectares,
et les rigoles, au nombre de 8, une longueur de 59,660"

En dehors des dépenses nécessitées par ces immenses améliorations, la

Compagniea multiplié les épanchoirs et déversoirs, les ports de charge-
ment et de déchargement, perfectionné et complété ses chemins de ha-

tage.

Enfin, les écluses avaient été originairement construites en briques
elles ont été, à diverses époques, réparées ou reconstruites entièrement

en pierres de taille. Mais ces écluses n'ayant que des dimensions insuffi-

santes, nullement en harmonie avec celles qui ont été adoptées générale-

ment, depuis 1820, pour les canaux à grande section, la Compagniedu

canal de Briare a reconnu, ainsi que l'avait fait celle des canaux d'Orléans

et du Loing, la nécessité d'élargir et d'allonger les anciennes écluses, de

manière à en permettre l'accès aux bateaux de la Loire-et de la Seine.

L'élargissement est une opération terminée;depuis 1851 quant à celle de

l'allongement, qui est également terminée pour le canal du Loing, elle ne

pourrait l'être pour celui de Briare avant quelques années. D'un autre côté,
la Compagnie a fait opérer des recreusemenls qui permettent de naviguer
avec un enfoncement convenable, en sorte qu'il n'est plus question de la

tenue légale de 24 pouces, que les bateaux ne pouvaient dépasser sans être

astreints à une augmentation considérable du prix du fret et du droit de

navigation.

La Compagniedu canal de Briare est encore aujourd'hui régie par le

règlement que rédigèrent, à la date du 28 juin 1638, les premiers socié-

taires, en faveur desquels furent délivrées les lettres patentes du mois de

septembre de la même année. Ce qui doit attester la sagesse des disposi-
tions contenues dans cet acte, et ce qui fait le plus grand honneur à ceux

qui en étaient l'objet, c'est, ainsi que le fait remarquer Dutens, que leur

règlement, juré de nouveau, le 23 décembre 1806, par les sociétaires
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ayant voix délibérative, ne leur parut susceptible que de sept articles sup-

plémentaires dont les circonstances avaient fait sentir la nécessité.

Cerèglement fixeà trente le nombre des parts représentant la propriété

de la concession, chacune d'elles pouvant toutefois être divisée. En 1673,

le maréchal de la Feuillade avait dans les mains la majeure partie de ces

parts, qui, en 1789, appartenaient presque toutes au duc d'Orléans. Les

événements qui se sont accomplis depuis cette époque n'ont pas inter-

rompu la concession. Lesayants droit de Guyon et Bouteroue en jouissent

encore, à titre perpétuel, suivant les conditions des actes originaires; seu-

lement, la part de la famille d'Orléans fut confisquée, en exécution des

lois révolutionnaires. Cette part lui fut restituée, comme bien non vendu,

en conformité de la loi du 5 décembre 1814 mais celle que possédait en

propre le duc d'Orléans, depuis Louis-Philippe, vient d'être de nouveau

reprise, en vertu du décret impérial du 14 janvier 1852.

Le développement total du canal de Briare est, suivant un dernier me-

suragefait avec le plus grand soin, de 56,250™.

Cette longueur est comprise dans le département du Loiret, sauf une

enclave de 4,158'" sur le territoire de Rogny appartenant au département

de l'Yonne.

La longueur du versant de la Loire est de. 14,515"
du bief de partage – 2,821

du versant de la Seine – 38,914

La pente totale est de 117m,dont 38'™25 sur le versant de la Loire, et

781"75 sur le versant opposé. Cettepente est rachetée par 40 écluses 12

du côté de la Loire et 28 du côté de la Seine.

Ces écluses avaient originairement 4"' 60 seulement de largeur et 27°'

de longueur de sas. La largeur a été portée à 5'" 20 depuis assez long-

temps au moyeu de recoupements de bajoyers. Quant à la longueur,
elle doit être portée à 32'" 50 pour toutes les écluses. 8 d'entre elles ont

été refaites à cette dimension 5 autres devaient l'être pendant le chô-

mage de 18511,si la question du chemin de fer projeté de Fontainebleau

a Nevers ne'fût pas venue paralyser les dispositions de la Compagnie,

qui s'est déterminée, ainsi que celle du canal de Loing, à ajourner jusqu'à
la solution de cette question toute décision concernant les améliorations

que nécessite encore la ligne de navigation.
La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum,de 3™40.
Le tirant d'eau normal est de llu. Pour éviter des réclamations, la Com-

pagnie ne garantit pas au commerce un enfoncement supérieur à cette

limite; mais, en réalité, le tirant d'eau varie entre l11120 et 1'" 50, et le

plus souvent même il est de 11U50.
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La charge moyenne des bateaux est de 67 à 70'; la charge maximum est

de 120' à la descente vers Paris, et de 80' à la remonte. Cette différence

provient des difficultésque présente le courant dans les râcles du canal du

Loing.

Le halage a lieu à bras d'hommes. Quand on marche en accéléré, on

met quatre hommes au bateau, et l'on peut traverser le canal en quatre

jours; à l'ordinaire, et, avec deux hommes, la traversée exige un jour de

plus. Les frais de traction reviennent à 0'0083 par tonne et par kilomètre.

On trouve dans une des notes qui terminent le volume (voy. note D)

l'indication des divers éléments dont se compose le prix du fret sur la ligne

navigable à laquelle appartiennent les canaux de Briare et du Loing.

Les lettres patentes de 1638 avaient fait concession à Bouteroue et

Guyon du droit exclusif d'effectuer eux-mêmes les transports sur le canal

de Briare, et c'est à ce point de vue qu'avaient été établies, par cet acte,

les taxes à percevoir par les concessionnaires. Maisdes réclamations s'é-

tant élevées contre ce privilége, les secondes lettres patentes de 1642, en

reconnaissant les inconvénients qui pouvaient en résulter pour le com-

merce, déclarèrent qu'il serait « dorénavant loisible à toute personne de

voiturer des bateaux et marchandises sur le canal, » et substituèrent aux

taxes primitives un simple droit de péage dont la fixation subsiste encore

comme tarif légal.

Ce tarif, annexé auxdites lettres patentes du mois de décembre 16/(2, est

divisé en dix parties comprenant, chacune, les droits à percevoir sur au-

tant de sections du canal.

Mais alors on ignorait complétement quels seraient la nature, la valeur

et le poids des marchandises dont se composeraient les transports de

Loire en Seine, et réciproquement. On ne comprit donc au tarif que celles

qui étaient alors connues, et dont le passage serait ceitain. C'est ainsi que

sur vingt-deux articles relatifs à la traversée entière du canal, on en

compte dix concernant les carpes et les brochets, que l'on divisait en

cent suivant leur force. On taxad'ailleurs

Les vins. à lf50 par pièce soit par tonne 0' »

Les bois. 2 10 la corde. 7 40

Les lattes. 2 75 les 40 bottes au millier 6 88

Les ardoises carrées 2 » le millier 5 »

Les ardoises noires. 4 50 9 «

Les autres marchandisesfurent divisées en encombran-
tes et non encombrantes

Les premières furent imposées à 0' 50 le cent. – 3 0»a

Et les secondes à 0r .'(0le cent. 8 n

II fut dit que les bateaux ne pourraient porter plus de cent milliers ou



CANAL DE BRIARE.

50', et l'on ajouta un article spécial pour les charbons de bois, qui avaient

été omis, et que l'on taxa à 0f 85 par poinçon, soit par tonne à 17'.

Telles sont encore aujourd'hui les bases du tarif légal du canal de

Briare.

C'est en 1665 que les charbons de terre passèrent pour la première fois

sur ce canal, c'est-à-dire vingt-trois ans après son achèvement ils furent

imposésà 50f par bateau.

La Compagnieavait dû bientôt reconnaître que le tarif des marchan-

dises au poidsne pouvait être équilablement appliqué, et que les charbons

de terre, les engrais, les pierres et autres matières ou denrées de peu de

valeur ne pouvaient payer les mêmes droits que les fers, les cotons et les

épiceries. Alors, et d'accord avec le commerce, s'établirent de nouvelles

perceptions suivant la valeur et comme on appréciait déjà l'avantage de

pouvoir transporter plus de 50' dans le même bateau, il fut convenu qu'un

droit spécial serait perçu pour le bateau chargé à 0'" 65 (les 24 pouces

d'autrefois) représentant 50', et qu'une surtaxe de 2f serait due par chaque

centimètre d'enfoncement en plus.

Cette mesure, qui fut également adoptée à l'égard des canaux du Loing

et d'Orléans, et que sanctionna pour ceux-ci le tarif légal du 27 nivôse

an V, devint plus tard l'objet des plus vives réclamations. L'ouverture de

communicationsnouvelles, en offrant à des contrées qui n'étaient pas en-

core en rapport direct avec le marché de Paris un débouché facile, était

venue créer une concurrence redoutable pour les contrées dont les pro-

duits n'avaient d'autre moyen d'écoulement que la ligne navigable de

Briare à Saint-Mammès.Ainsi, les vins et les charbons d'Auvergne, par

exemple, soumis pour le transport à des conditions déjà défavorables et à

des droits de navigation comparativement trop élevés, se voyaient exclus

desmarchés qu'ils approvisionnaientdepuis si longtemps. Lesréclamations

étaient donc fondées. Enfin, après diverses réductions successivesqui déjà

ne laissaient plus subsister de leurs anciens tarifs que quelques taxes en-

core trop élevées, ces Compagniesse sont déterminées, d'une part, à sup-

primer complétement la surtaxe relative à l'enfoncement excédant l'an-

cienne tenue de 0"165 et, d'autre part, à appliquer un tarif nouveau,

entièrement basé, comme pour ceux des voies navigables exploitées par

l'État, sur la charge réelle et la distance parcourue.

Voici, en ce qui concerne le canal de Briare, quel est le tarif actuelle-

ment en vigueur

1° MarchandisestransportéesenRâteaux,par tonne.
Pur kilo

1"CLISSE.Eaux-de-vie,esprits-de-vin,liqueurs,vinset vinaigresen fûtset
en bouteilles; eauxminéralesnaturellesoufactices,bouclions,liége,
brosserie,soiesde porcetdesanglier,bourre,coton,crin,laine,duvet,
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édrcdon, plumes, chanvre, lin, cordages neufs, fils et mercerie, cornes

façonnées, écaille, ivoire, nacre, tabletterie, chapellerie, librairie et pape-

terie, parfumerie, cuirs, peaux et fourrures, draperies, étoffes, indienues,

tapis, toiies et tous les tissus en général; cristaux, cylindres, cloches,
verres blancs et à vitro; – glaces, meubles, voitures, harnais, bour-

rèlerie et sellerie en général – machines, métiers et mécaniques, sta-

tues, sculpture et autres ouvrages d'art 0' 085

2' CLASSE. Acier, cuivre, étain, fer-blanc, plomb, tôle, zinc, fers, fontes;

bombes, canons, mortiers, boulets, obus, ancres, chaînes, cables – gril-

les, balcons, lits, roues, essieux, rails, coussinets, tuyaux, toile métalli-

que, clouterie, taillanderie, quincaillerie, et en général tous les métaux

ouvrages et ouvrés – étoupes, chiffons de linge et vieux cordages.
Confiserie et épicerie en général, poissons marinés ou salés et toutes les

salaisons en général – dégras et graisses – ruches, miel, cire, bougies,

suifs, chandelles droguerie, produits chimiques, cirages, couleurs, col-

les, vernis, alun, minium, noir de fumée et noir pulvérisé, bois de tein-

ture, brai, goudron, poix, résine, soufre, huile de bitume; – beurre,

fromages, œufs, gibier, volailles; légumes secs et graines en général;

écorces, tan 0 072

3' CLASSE. Fonte brute, métaux vieux et hors de service destinés à être rc-

forgés ou refondus, mitraille, ferraille, minerai de cuivre, émeri, tripoli,
verre pile meules de moulin, de coutelier, de gagne'petit pierres

ponces, à faux, à fusil; carreaux, consoles, cheminées, dalles, tablet-

tes de marbre ou de pierre – cendres gravelées de plomb, de romagne

boites, boucauts, caisses, futailles, harasses,malles et poinçons vides,
équipage d'industrie et de marine -arbres et arbustes en général 0 055

4e CLASSE. Bière, cidre et autres boissons de même nature, lie de vin, man-

ganèse, limaille et minerai de fer. 0 048

5e classe. Charbon de bois et braise; cercles, échalas, lattes, merrains,

parquets, treillages, alluchons, chevilles, manches d'outils et de fouets; –

ardoises, cendres neuves et de varech, glaces et verres blancs cassés, ter-

res à glaces, et en général terres pour verrerie et faïence, sel et salpêtre,
marbres bruts, les grains en général, farines, recoupes, remoulage, son
– animaux vivants. 0 036

6' CLASSE. Bois de charpente, de charronnage, de sciage, tels que poutres,

solives, chevrons, membrures, plateaux, jantes, moyeux, planches, voli-

ges de chêne, orme, noyer et tous autres bois durs en général, bouteilles

faïence; granit, pierre de Volvic, cailloux et pierres pulvérisés

châtaignes, marrons, légumes verts en général, sabots, bois de fusil et

des iles pour ebénisterie 0 03.)

7° CLASSE. Bois de chauffage en général, perches, planches, voliges d'aune,
de sapin, et tous autres bois blancs, bois en grume, traverses pour che-

mins" de fer, pommes, poires, raisins et autres fruits verts; – pierres de

taille, poterie, cruchons, briques, carreaux, faitières, tuiles, ciment de

tuileaux, carreaux et briques, ciment romain, de Vassy, hydraulique,

pouzzolane, chaux vive, plâtre cuit ocre fabriquée et brute, blanc de

Meudonet autres, bitume brut ou élmré 0 097
8e CLASSE. Osier blanc fourrages en général cendres lessivées;pou-

drette, noir de raffinerie, marne, cornes,ergotset os bruts, chiffous de
laine, et en général tous les amendements, engrais et fumiers, 0 02fl

9' classe. Moellons, pavés, pierres à chaux hydraulique, silex, graviers,
sables de mine et de rivière, sablon, plâtre en pierres, scories de métaux

osier brut, bourrées à un lien, balais, brindilles, ramilles; pommes

de terre; coke, 1 0 020
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]'«rkiloni.

10e CLASSE. Charbon déterre 0' 018

2' Trains, par moire cube.

Train de charpente et planches de chêne 0 02

de sapin 0 02

de planches de sapin 0 015

y° Bascules à poisson, par mètre carré de tillac 0 04

fl" Jlnleaux eûtes, par paire de portes 0 25

Les denrées et marchandises qui ne se trouvent pas énoncées au pré-

sent tarif paient suivant les articles avec lesquels elles ont le plus de

rapport.
Le droit de navigation fixé par kilomètre est dû, quelle qu'en soit la

distance parcourue.

Lesréductions consenties par ce tarif, sur celui de 1642, pouvaient être

sulilsantes à l'époque où elles ont été faites; mais aujourd'hui la situation

est analogue à celle qui avait motivé précédemment les réclamations du

commerce. Les droits de navigation sur le canal de Bourgogneont été ré-

duits au plus bas taux possible et si l'on ne s'empressait pas de réduire

également ceux des canaux compris dans la ligne du Centre, qui met la

capitale et le bassin de la Seine en communication avec le Lyonnais, le

Maçonnais, le Charolais, les exploitations houillères et métallurgiques du

Forez, de l'Auvergne, -duBerry, du Nivernais, etc., cette ligne se trouve-

rait de nouveau dans des conditions qui équivaudraient à une interdiction

de circulation, du moins quant au transit.

Mais le Gouvernement s'occupe en ce moment de réaliser, sous ce rap-

port, les améliorations nécessaires. Il est en négociation avec les Compa-

gnies concessionnaires des canaux de Briare, du Loing et de Roanne à Di-

goin, et bientôt sans doute interviendra une mesure qui donnera satisfac-

lion, dans une jusle limite, aux divers intérêts engagés dans la question.
Les distances qui servent de base au calcul des droits à percevoir, pro-

portionnellement au trajet parcouru, ont été fixées ainsi qu'il suit
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Kogny 4 22 uvec le canal de Loing.. 7 50
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Aux termes d'une ordonnance royale du 3 mars 1825, la Compagniedu

canal de Briare est autorisée à percevoir un droit fixé a.0f 25 par jour,

pour chaque bateau chargé, et à 0f 15 pour chaque bateau en vidange, sé-

journant au delà du laps de temps nécessaire pour faire la traversée de ce

canal ou y prendre un chargement.
Il ne doit rien être perçu pour les bateaux qui seraient retenus par suite

d'avaries.

Dans l'origine, le canal de Briare rapportait à peine de quoi subvenir

aux frais de son entretien et aux dépenses que nécessitait son alimentation

ce n'est véritablement qu'à partir de 1730 que, la navigation étant devenue

régulière par suite de la canalisation du Loing, les produits du péage pu-
rent s'élever à un chiffre rémunératoire.

De 1730à 1770, les recettes annuelles furent, en moyenne, de 300,000f

puis, le commerce ayant pris un plus grand développement, elles attei-

gnirent 400,000e jusqu'au commencement de ce siècle cela malgré les

tourmentes révolutionnaires. De 1800 à 1810, les produits s'éleUirent au

chiffre moyen de 500,000f, tant par suite de l'augmentation des forces

productrices du pays, que de l'état de guerre qui s'opposait aux transports
sur mer. De 1810 à 1820, le chiffre s'abaissa à 300,000r c'était le résul-

tat inévitable des bouleversements politiques et de la famine de 1816. De

1820 à 1830, malgré la concurrence de la navigation maritime qui enleva

à la navigation intérieure les provenances du Midi, telles que les épiceries,
les huiles et les vins, les produits dépassèrent 4S0,000r mais, dans la pé-
riode décennale qui suit, le canal de Bourgogne est ouvert dès lors, on

voit tomber à 360,000f le chiffre moyen des recettes, auxquelles cesse

de contribuer une grande partie des anciennes provenances de la haute

Loire et de l'Allier.

Plus tard, c'est avec les chemins de fer que s'établit-une lutte nouvelle

et plus redoutable encore pour la ligne navigable; et l'on voit, à partir
de 18/(8, les produits du canal de Briare diminuer dans une proportion

considérable, par suite, moins du détournement des transports, que des

réductions de péage auxquelles la Compagnie s'est trouvée forcée de con-

sentir, pour conserver son transit.

Voiciquel a été, depuis le commencement de ce siècle, le montant an-

nuel des produits de ce péage

Ent801,de. 443,822' Ënl807,de. 435,650'

–1803. 385,260 1808 963,9)~

1803 435,588 1809 514,869

–1804. 625,593 1810 439,525

–18M. 637,327 1811 239,166

180G ~44,094 1812 · 231,591
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Eu 1813, de 303,350' En 1834, de 330,530'

– 1814 204,516 – 1835 617,004

– 1815 304,544 – 1836 205,802

– 1816 322,075 – 1837 264,812

– 1817 259,490 – 1838 346,740

– 1818 348,849 – 1839 384,960

– 1819 354,029 1840 400,229

– 1820 434,878 1841 466,741

– 1821 401,271 1842 366,903

– 1822 378,273 1843 426,820

– 1823 533,923 1844 345,043

– 1824 524,752 – 1845 451,901

– 1825 513,227 – 1848 486,065

– 1826 567,304 – 1847 408,868

– 1827 429,330 – 1848 293,996

– 1828 492,804 – 1849 230,842

– -J829 “ 524,117 – 1850 288,381

– 1830 526,750 – 1851 268,745

– 1831 411,385 – 1852 201,455

– 1832 374,375 – 1853 253,504

– 1833 437,057

Quant au tonnage des marchandises, on en trouve l'indication, pour

plusieurspériodes, dans divers ouvrages et notamment dans un recueil de

renseignements publiés, en 1848, à l'occasion de la question de l'affer-

magedes canaux mais la Compagnie donne l'assurance qu'en ce qui con-

cerne le canal de Briare les indications sont complètement en désaccord

avec les faits, et qu'elle est dans l'impossibilité de donner à cet égard un

relevé exact, si ce n'est pour les dernières années. Les relevés relatifs aux

années 1850, 1851et 1852 ont permis d'établir ainsi qu'il suit le tonnage,

par provenances, des transports qui empruntent ce canal

il
PROVENANCES. 1Pl~-)0. 1851. 1852.

Il
lornec. tonnes. tannes.

Canal du Centre 7,308 12,115 14,737

:)
611,880 56,031j S

25,4~5

Canal de Berry 11,732 17,319 19,640

1
– tat&'a.tata.Loire. 37,165 36,9~5 53,539

– duLoing. 5,228 7,178 6,88i)

d'Orléans et basse Loire. 3,4G8 2,095 2,807

Il 129,781 131,653 133,857

Transports propres au canal de Briare 24,411 22,644 23,574

TOTAL. 9.54,1~J2 15~,207 157,431

Le tonnage des marchandises en remonte est représenté par les chiffres

afférents au canal de Loinget en partie au canal d'Orléans.

Le tonnage en descente s'élève, pour 1852, à 133,857', et se compose
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particulièrement de charbons, de fers, de bois, de céréales, de baryte, etc.

La houille8forme le principal élément du transit pour cette matière seule,

le tonnage, non compris 1,049' de coke, s'élève à 67,623t, qui se répar-

tissent ainsi par provenances

Bassin de Saint-Étienne 35,/iO8' Bassin
de Decize /i,059l

de Brassac. 736 de Commentry 5,138

de Blanzy 10,M5 de Doyet. 11,757

On trouve pour les charbons de bois, 9,700'; pour la baryte, 2,200'; A

et pour les fers et fontes, 4,667'. Dans cette dernière quantité, les fers de

la Haute-Loire entrent pour 6,826', ceux du Berry pour 1,325', et ceux de

la Nièvre pour 516'. Les vins d'Auvergne, qui entraient autrefois pour une

si large part dans le transit, ne figurent que pour 376'. Quant aux trans-

ports propres au canal, le chiffre absolu de 23,574', ramené au parcours

total, peut être représenté approximativement par 15,000'.

BRIVÉ.

Cette rivière est navigable depuis Cabilo jusqu'à son embouchure dans

la Loire, au port de Méan, en amont de celui de Paimbœuf, au moyen d'ou-

vrages exécutés en partie par la Société de dessèchement des marais de

Donges.

A partir de l'origine de sa navigation, le Brivé se divise en deux par-
lies l'une, en amont de Pont- Château, est navigable en tout temps, à

l'aide de la retenue du moulin de cette ville l'autre, de Pont-Château à la

Loire, n'est généralement navigable que pendant neuf mois de l'année.

Le développement de la partie navigable du Brivé, comprise dans le

département de la Loire-Inférieure, est, savoir

Dans cette dernière partie il existe une écluse, celle de Rozay. Sa lar-

geur est de 2m70.

Le tirant d'eau à l'étiage varie de l"1 à l1" 10.

Le Brivé n'est pas imposé au droit de navigation et ne figure pas au ta-

bleau annexé à l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale. Le
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Conseilgénéral du département de la Loire-Inférieure a émis le vœu que

cette rivière fût classée comme navigable.
1

11résulte de renseignements donnés à l'appui de cette demande que le

nombre des bateaux en circulation, année commune, ne serait pas moindre

de 4,500 à 5,000. En 1851, on aurait constaté un mouvement de 4,701

bateaux jaugeant 28,256'.

CANAL ET CHENAL DE BROUAGE.

Le canal de Brouagejoint la Charente, un peu au-dessus de Rochefort,au

chenal qui, de Brouage, se rend à la mer. Il a été entrepris en 1782,

pour le desséchement des marais de Rochefort; mais il n'a été rendu

navigable qu'en 1807, par 'la construction, à ses deux extrémités, de

2 écluses qui retiennent les èaux à la hauteur nécessaire à la navigation et

s'opposent h l'invasion des marées.

Ce canal va être bientôt mis en communication directe avec la Seudre,

par la ligne de navigation qu'on ouvre actuellement jusqu'au chenal mari-

time de Marennes, et à laquelle on a donné le nom de canal de la Charente

à la Seudre.

Le développement total du canal et du chenal de Brouage, compris dans

le département de la Charente-Inférieure, est de 22,055"

La longueurducanal, dela Charenteà Brouage,estdel/|,O55m
Celledu chenalmaritimeest, à bassemer,y compris2,000msur

la plage,audelàdela cOte,de 8,000

Le canal est sensiblement de niveau; à mer basse, on le vide par ses

deux extrémités.

Les écluses, dites de la Bridoire et de Brouage, sont à portes d'èbe et de

flot leur largeur entre les bajoyers est de 6'" 50: la première est située à

450"1de la Charente; l'autre est située à Brouage même; et c'est à 1,973™
de celle-ci que eomnénce réellement le canal en cours d'exécution de la

Charente à la Seudre.

Le tirant d'eau normal du canal est de 2"' 60, en moyenne. Dans le

chenal, la hauteur d'eau vis-à-vis Brouage est de 4"' dans les malines et

2'"25 dans les mortes marées.

Le chargement moyen des bateaux qui fréquentent le canal est de 90',
et le chargement maximum est de 120'.
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Le halage se fait à bras d'hommes et par chevaux. La durée du trajet

d'une écluse à l'autre est de cinq heures. Il n'y a pas de fret établi régu-

lièrement. Les prix sont calculés pour aller de la Charente à la mer et

réciproquement ils sont excessivement variables.

Le canal et le chenal de Brouagesont imposés au droit de navigation, au

profit du Trésor.

La perception, sur le canal, s'opère conformément à la loi du 9 juillet

1836 et d'après le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du

27 octobre 1837. (Voy.p. 8.)

Lesdistances légales, quiservent égalementde base à la perception, sont

Dota.Cha.rcnte~Saint-Aignan.de. 9 k

De Saint-Aignan 3 Brouage, de 8

Les droits s'acquittent aux bureaux de Brouage, de Tonnay-Charente ou

de Rochefort.

La perception sur le chenal, exclusivement fréquenté par les bâtiments

à quille, a lieu conformément au décret du ,14 décembre 1810, maintenu

par l'art. 23 de la loi du 9 juillet 1836.

D'après le tarif fixéprimitivement par le décret précité et réduit par l'or-

donnance du 30 mars 1826, tout bâtiment obligé ou susceptible de prendre

un passe-port paie au bureau des douanes de Brouage, par tonneau et quel

que soit son chargement, complet ou incomplet, Of10. Les bâtiments à

vide paient le tiers du droit.

Ce droit est passible du décime par franc, conformément à la loi du 25

mars 1817.

Voiciquel a été annuellement, depuis 1838, le montant des perceptions

effectuéesd'après les deux tarifs qui précèdent

NAVIGATION NAVIGATION'

ANNÉES. – –' ^-– -> IOTAL. AMNÉES. ^«-– •- TOTAL.

du Cimal. (lu Chenal.

·

duCanal, ilu ClieDiil.

1838. 602' 94 73' 00 686' 8/i' 1846. 1,012' 15 100' 20 1,162' 44

1839. 737 80 23 23 761 031 1847. 739 70 212 06 995 9G

1840. 653 06 154 11 807
11 1848.

056 93 246 03
802 96j

1841. 754 72 162 79 917 51 1849. 60122 212 06 813 28,

1842. 851 86 165 94 1,017 80 1850. *709 51 205 73 915 24

1843. 789 47 208 21 997 66 1851. 653 17 210 68 863 85;

1844. 727 63 166 38 894 Ol1 1852. 618 49 247 08
805 57(

1845. 070 55 183 90 S5O 45 1853. 741 05 185 26 926
31|

Le tonnage des marchandises transportées par le canal présente les

résultats suivants, extraits des documents publiés par l'administration des

contributions indirectes.
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NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

MAHCIUNDISES.''«•
– 1850. 1851.

1652.
–

~rADCIIdNDISES.
IlESCENTK.HEMOXTK.DL'SCËNTi:HKMÛSTKItESCENTE.1IKMONTK.

lrc CLASSE. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes, fruits. 460 1,550 239 2,967 113 136

Fourrages. 72 1,605 » 207 36 1,361

Vins et eaux-de-vie 108 » » » » »

Métaux 30 200 « » » »

Épiceries et drogueries.. » 94 » » » 63

Poteries, verres et cristaux »»•>»»>.

Autres marchandises. » » » » » »

2'CLASSE.

Houille et coke 182 » 990 107 711 364

Charbon de bois » » » 21 » >

Bois de toute espèce. 507 2,2S7 982 1,304 82D 1,058

Matériaux de construction 6,651 1,490 6,633 904 14,966 »

Minerais » » » o » »

Engrais » » » 807 » »

Autres marchandises. 720 261,791 5,687 226,100 5,629 226,775

j Bois fn trains
» » » » » »

Total. 8,736 249,077 14,531 232,417 22,275 229,757

Ramenésau parcours total, ce tonnage, ainsi que celui des trois années

précédentes, donnent pour résultat

En 1847 Descente. 358' Remonte. 17,645' Total. 38,003'

– 1S48 350 12,428 12,958

1840 452 12,345 12,797

– 1850 373 14,051 15,164

1851. 855 13,671 14,526

– 1852 1,310 13,515 14,825

Quant à la navigation maritime, qui a lieu en aval du port de Brouage,

voici,d'après les documents publiés par l'administration des douanes, quel
a été, pendant les dernières années, le tonnage possible des navires qui
ont effectuédes chargements ou déchargements dans ce port.

En 1847 Descente. 7,093' Remonte. 105' Total. 7,198'

– 1848 5,987 327 6,314

1849. 7,876 762 8,638

1850. 6,994 60 7,054

– 1851. 5,154 614 5,768

– 1852 5,940 201 6,141
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CANAL DE LA BRUSCHE.

Ce canal a son origine dans le Mossig, près de son confluent avec la

Brusche, à Soultz-les-Bains, et, après avoir suivi plus ou moins parallèle-

ment cette dernière rivière, il débouche dans 1111,à 3kau-dessus de Stras-

bourg, près de l'embouchure du canal du Rhône au Rhin.

Le canal de la Brusche a été exécuté en 1682, d'après les projets de

Vauban. Entretenu primitivement par legénie militaire, il passa, en 1775, à

la charge dela ville de Strasbourg. Il fut rendu ensuite, en 1793, au génie

militaire, et de nouveau remis à la ville par un arrêté du gouvernement du

3 brumaire an XI (25 octobre 1802), qui ordonna que les travaux en se-

raient dirigés par les ingénieurs des ponts et chaussées, sauf la surveil-

lance du génie militaire, en ce qui concerne la place.

La longueur de ce canal, compris dans le département du Bas-Rhin, est

de 19,780'"

La pente totale est de 28"'217; elle est rachetée par 12 écluses, dont une

de prise d'eau, de 1"' 20 de chute, qui doit être remplacée par une écluse

à sas. Ces écluses ont une largeur de 8"1aux extrémités et 11"1au milieu;

leur longueur est de 48'" 90 en moyenne.
Le peu de hauteur des ponts est une cause de gêne pour la navigation

cette hauteur varie de 1'" 93 à 2'" 50 au-dessus du plan d'eau.

Le tirant d'eau normal, que l'on cherche à obtenir au moyen de curages,

est de 1'" 30 souvent il ne dépasse pas 0'" 90 à 1"

La charge des bateaux est de 45 à 50' en moyenne.

Lehalage se fait à bras d'hommes. La durée du trajet du canal est d'un

jour et les frais de transport reviennent à 0f 25 environ par tonne et par

kilomètre.

Le oanal de la Brusche n'est pas imposé au droit de navigation.

Le tonnage, constaté en 1851, à l'écluse de prise d'eau, est de 30,018'.

La moyenne de celui des dix années précédentes était de 42,618'. En 1852,

le poids des transports s'est élevé à 56,953'; ces transports se composent

presque exclusivement de bois de chauffage pour Strasbourg et de maté-

riaux extraits des carrières de Wolxheim pour cette ville ou pour le Rhin.

Bien qu'en concurrence aujourd'hui avec le canal de la Marneau Rhin,

qui pourvoit aux approvisionnements de même nature, le canal de la Brus-
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che n'en continuera pas moins d'avoir une grande importance en raison

des nombreuses usines qu'il dessert et des services qu'il peut rendre à

l'agriculture par les irrigations.

CANAL DE CAEN A LA MER.

Ce canal, exclusivement destiné à la navigation maritime, a son origine
à Caen, au milieu de la partie du port connue sous le nom de canal Saint-

Pierre il suit la rive gauche de l'Orne et débouche dans la mer à travers

les dunes basses d'Oyestreham, en face de la grande passe du large.

Le canal Saint-Pierre, converti en bassin régulier, avec murs de quai,

communique, d'une part, avec le canal maritime, par une écluse à portes

d'èbe et de flot, et d'autre part, avec la rivière d'Orne,'au moyen d'une

écluse à sas. Le bassin et le canal sont alimentés par les eaux de l'Odon et

par celles de l'Orne, que l'on a dérivées au moyen de l'ancien canal Ro-

bert.

La largeur du canal maritime de Caen à la mer est de 27"' à la ligne

d'eau et de 12'" au plafond. Il est ouvert, sur ce profil, depuis le bassin de

Caenjusqu'à la rencontre de l'ancien lit de l'Orne, près de la chaussée de

Bénouville; il empruntera ensuite, sur 2,170m de longueur, cet ancien lit,

qui sera creusé convenablement et régularisé sur sa largeur actuelle; il

doit le quitter au Maresquier, et se diriger sur la passe déjà ouverte entre

les jetées à la mer, devant le village d'Oyestreham. Dans la deuxième

partie, la largeur à la ligne d'eau est de 76" Cet élargissement forme,

avec l'ancien lit occupé par le canal, un réservoir destiné à faire des

chasses par l'écluse à sas à portes d'èbe et de flot qui le termine. Telles

sont les dispositions définitivement et tout récemment adoptées par l'ad-

ministration, en modificationaux projets primitifs.

La nécessité d'améliorer le port de Caen et la navigation de l'Orne

avait depuis longtemps attiré l'attention du Gouvernement. De 1786 à

à 1792, des travaux importants avaient été entrepris dans ce but. En

1811, l'empereur Napoléon, après une visite qu'il fit dans le Calvados,

rendit, à la date du 25 mai, un décret par lequel il ordonnait la construc-

tion d'un canal maritime entre Caen et la mer. Maisles désastres des der-

nières années de l'empire empêchèrent l'exécution des projets qui avaient

été étudiés.
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La loi du 19 juillet 1837 a eu pour but de réaliser enfin les promesses fai-

tes depuis si longtemps et toujours restées sans effet. Cette loi mit à la dis-

position du Gouvernement un crédit extraordinaire de. 3,100,000f

Le Conseil municipal de Caen vota une subvention de.. 700,000

Et le Conseil général du département du Calvados offrit.. 240,000

4,040,000

Les travaux, entrepris dès 1837, ne tardèrent pas à donner

lieu à de graves mécomptes, et le Gouvernement se vit dans

la nécessité de réclamer du pouvoir législatif un supplément

de crédit. Une loi, en date du 19 juillet 1845 accorda une

nouvelle allocation de 1,200,000

et l'année suivante une nouvelle loi, en date du 5 mai, al-

loua le complément jugé nécessaire à l'achèvement des tra-

vaux. 3,800,000

Ce qui porte le montant total des estimations a 9,040, 000r

L'ensemble des crédits ouverts au 3 décembre 1853, sur l'allocation

générale de 8,100,000f fournie par le Trésor, s'élève à 6,640,000r, indé-

pendamment des fonds de concours. Les travaux à faire et à imputer sur

les fonds restant disponibles ne pourront être terminés ayant quelques
années.

Le développement total du canal, depuis son origine au bassin Saint-

Pierre jusqu'à l'extrémité de la jetée ouestd'Oyestreham, est de.. 14,780'

Ce développement, compris dans le département du Calvados, se com-

pose des parties suivantes

Gare d'attente et cduse de communication avec le bassin 77'° 60

De la tête d'aval de l'écluse au point où le canal emprunte le

litdet'Orne. 9~07 »

Lit dc fOrne. 2,170 »

De la sortie de ce lit à l'extrémité de la tête d'aval de l'écluse

d'Oyestreham. 2,315 ~0

Avant-port (330"') et chenal jusqu'à l'extrémité de la jetée de

l'ouest (390'"). 720 n

TOTAL. 14,780" »

Le développement de la rivière excède de 3,509m celui du canal.

La pente, à l'étiage, est de 4™.

Les écluses de Caen laissent 12-30 de passage, et le sas de celle qui
établit la communicationdu bassin avec l'Orne a 41m90 de longueurutile.
Le grand sas ou bassin d'attente de l'écluse d'Oyestreham a 16m50 de

argeur et 100"' de longueur.
Le tirant d'eau du canal doit être maintenu à 4m.
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CANAL DE CALAIS.

Le canal de Calais a son origine sur la rivière d'Aa, au lieu dit le Weest

il se termine à l'écluse du Crucifix, située à l'entrée des fortifications de

Calaiset qui fait partie des dépendances du port.
Les villes de Guineset d'Ardres sont mises, au moyen de deux embran-

chements, en communication directe avec le canal de Calais, qui reçoit en

outre les petits canaux navigables de Mardyck et des Watteringues.

La ligne que suit aujourd'hui la grande navigation remplace une an-

cienne voie qui avait été ouverte entre Calaiset Saint-Omer, presque aussi-

tôt après la conquête de cette dernière ville, en 1680, suivant l'historien

Lefebvre, et antérieurement à 1635, si l'on en croit les indications d'un

plan de Vanlangren (voy. p. 80). Elleempruntait la rivière d'Aa jusqu'aux

Hauts-Arbres, remontait le canal du Mardyckjusqu'à Hennuin, où se trou-

vait un barrage éclusé, et de là se dirigeait sur Calais, à peu près dans la

direction actuelle mais ce canal nécessitant un trop long détour dans une

partie de son cours, et se trouvant, sur le reste de son étendue, à peu près
comblé faute d'entretien, on prit la résolution d'en ouvrir un nouveau

c'est celui qui existe aujourd'hui.
L'exécution de l'embranchement de Guines remonte à 1680, c'est-à-dire

à l'époque où fut primitivement ouverte la ligne principale.

L'embranchement d'Ardres a été construit en exécution d'arrêts du

Conseildes 6 octobre 1714, mai 1716 et 16 novembre 1717; il fut terminé

en 1730.

D'importantes améliorations ont été réalisées sur le canal de Calaiset

ses deux embranchements au moyen d'une dépense de 700,000f prélevée
sur les fonds alloués par la loi du 16 juillet 1837. Les travaux faits ont eu

pour objet principal d'assurer, en toute saison, un tirant d'eau de 1"' 65 et

de faciliter le desséchement des Watteringues.

D'un autre côté, la loi du 3 juillet 1846 a affecté un crédit de l,000,000f
à la construction du nouveau quai de marée et à l'amélioration de la com-

munication des. canaux intérieurs javec le port. La dépense relative à ce

dernier objet s'élève à 320,000f environ, y compris les travaux militaires.

L'ancienne écluse du Crucifix, qui n'avait que 3"' 95 de largeur, a été re-

construite dans un autre emplacement, avec des dimensions plus grandes
et àO11164 en contre-bas de l'ancien radier. Ces travaux sont à très-peu
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près terminés et ne tarderont pas à permettre l'évacuation plus facile, à

la mer, des eaux des crues du canal de navigation.

Le développement du canal de Calaiset de ses embranchements, en en-

tier comprisdans le département du Pas-de-Calais, est de 41,027' savoir

Ligne principale 30,050°'

Embranchement ~'Ardres.
4,771'" 110,977(deGuines. C,206i ¡

TOTAL. 41,027°

La pente entre l'Aa et l'écluse du Crucifixest de lm 80 elle est rachetée

par l'écluse d'Hennuin, dont la largeur est de 5m20 et la longueur 42ra.

Les canaux d'Ardres et de Guines sont de niveau mais sur ce dernier

et à 2kde sa jonction avec le canal de Calais, il existe une écluse carrée

qui fut construite en 1787 pour donner passage aux eaux du pays. Cette

écluse, élargie en 1850, présente actuellement une largeur de 5'" 20 pour

le passage des bateaux. Par suite de la construction, dans la même année,

d'un aqueduc-siphon, l'écluse de Guines ne doit plus servir qu'à retenir

les eaux d'égout des Watteringues, au moyen de poutrelles, de manière à

empêcher, pendant les grandes crues, l'inondation des terres basses des

environs de Guines.

La largeur actuelle de l'écluse du Crucifixest de 7'

Aupoint d'intersection des canaux d'Ardres et de Calais, on remarque
un pont élevé par l'ingénieur Barbier et auquel on a donné le nomde pont

à-qiiatre-branches ou de pont Sans-Pareil. Ce pont, décrit par Bélidor, est

construit à voûte sphérique pénétrée de quatre lunettes et s'appuie sur

quatre culées il donne à la fois un octuple passage à la navigation et à

la route de terre, suivant les quatre directions différentes qu'elles sont

chacune susceptibles de prendre sur ce point.
La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est au minimum de 3™54,

depuis l'abaissement du plafond du canal sous le pont Thierry, où l'on ne

trouvait que 2m66 de hauteur disponible pour les chargements. L'intrados

des voûtes du pont à quatre branches a 6'" 58.

Le tirant d'eau normal est, entre le Weest et l'écluse d'Hennuin, de

lm 90 entre cette écluse et l'embranchement de Guines, de 1m65, en

moyenne entre ce point et Calais, de lra 90, en moyenne.
La charge ordinaire des bateaux varie de 35*à 50'; elle est, aumaximum,

de 180'.

Comme sur l'Aa, les bateaux du port de 20 à 40*, chargés de pavés,

cailloux, fumier, etc., ainsi que les grands bateaux vides, sont halés, en

temps calme, par les bateliers les autres bateaux sont halés par les che-

vaux le trajet du canal se fait en un jour.
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Dans les temps de sécheresse, la navigation est parfois interrompue,

lorsque, par suite des tirages abusifs que font les Watteringues, pour les

irrigations, le plan d'eau se trouve fortement abaissé; elle éprouve aussi

une gêne assez notable entre la tournée d'Ardres et Saint-Pierre-lès-Calais,

au moment des tirages à la mer, qui se font à Calais. Des mesures doivent

être prises pour concilier les exigences des intérêts divers et réduire ces

tirages.

Les frais de transport sont généralement de 0£06 à 0r 075 par tonne et

par kilomètre pour les marchandises de 1" et de 2e classes, et de Of054

pour les bois de construction la traction entre dans ces prix pour Of005.

Le canal de Calaiset ses deux embranchements sont imposés au droit

de navigation au profit du Trésor.

Ce droit se perçoit d'après le tarif fixé par le décret du h septembre

18fr9,applicable aux cours d'eau non concédés des bassins de l'Aa et de

l'Escaut. (Voy. p. 3.)

Les distances légales, servant également de base à la perception, sont

fixéesainsi qu'il suit

Lesproduits des droits de navigation perçus, depuis l'application du nou-

veautarif, sur l'ensemble du canal et de ses deux embranchements, ont été

En 1850, de 18,983' 5»

1

En 1853, de 25,245'20

– 1851 20,798 54 y compris 127' 10 non perçus pour

– 1852 23,891 57 céréales.

Sous l'empire du tarif du 28 messidor an XIII, les recettes avaient été,

depuis 1838, savoir

Enl838,de. 21,247' Enl844,de. 27,144'24

1839. 21,007 85 1845. 33,058 13

18l¡0. 23,705 15 1846 32,239 53

1841. 23,984 31 –1847. 44,235 34

–1842. 27,613 95 1848 21,999 97

–1843. 30,614 16 1849 24,713 40

Le tonnage des marchandises, depuis que la perception s'opère d'après
la charge réelle et la distance parcourue, présente, tant pour le canal prin-

cipal que pour ses deux embranchements, les résultats suivants, relevés

d'après les documents publiés par l'administration des contributions indi-

rectes.



CANCHE.

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des 1850. 1851. 1852.

DESCENTE.NKMOXTE.UtSCENTK.HKMONTE.UESCKXTE.KKMOXTE.

lre CLASSE. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes, fruits. 15,083 40,338 11,885 37,540 6,850 64,783

Fourrages 1,202 10,206 2,209 9,462 1,992 9,202

vins et eaux-de-vie 135 2,586
260 786 » a

Métaux 12,188123,712 35,730 94,376 18,885 81,652

Épiceries et drogueries. 88 77,676
» 73,827 » 64,494

Poteries,verres etcristaux 695 4,930 400 7,521 110 5,537

Autres marchandises. 63,355 184,705 08,499 288,473 55,859 329,830

2e CLASSE.

Rouille et coke 68,076 118,955 44,474 94,091 23,314 98,466

Charbon de bois. » n » » » »

Bois de toute. espèce. 78,472 1,321,140 38,260 1,451,211 54,101 1,846,006

Matériaux de construction 3,637 167,456 4,928 340,176 5,186 297,464

Minerais 462 199V889 » 85,984 » »

Engrais 42,027 1,060,838 57,168 1,228,685 60,043 1,398,739

Autres marchandises. 71,068 164,704 05,173 225,136 111,226 647,470

Bois en trains (apprmiraiil.). 31,787 1) '41,513 » 76,590 »

TOTAL 390,175 3,477,195 370,229 4,305,866 414,806 5,258,705

Soit pour le parcours total. 15,225 98,564 15,157 110,537 16,830 135,108

113,889 125,094 151,938

Dans ce tonnage, celui du canal d'Ardres, à l'égard duquel il a été donné

des renseignements distincts, est entré, en 1852, pour 6,806', dont 6,151'

à la descente et 655' à la remonte.

CANCHE.

La Cancheest navigable, à l'aide de la marée, depuis Montreuil jusqu'à
son embouchure dans la Manche;mais, en aval d'Étaples, la navigation est

exclusivement maritime. Les navires remontaient autrefois au delà de ce

point ce qui ne peut plus avoir lieu depuis la construction du pont qui
sert de passage au chemin de fer de-Boulogne.

Cette longueur de 16,000'"est comprise dans le département du Pas-de-

Calais.



CANAL DE CAPETTE.

Le tirant d'eau est de 1'" 30 dans la partie supérieure, et de 3'"50 dans

Ia partie inférieure, en vive eau mais en morte eau, les navires du com-

merce, les pêcheurs eux-mêmes,ne peuvent remonter la rivière à cause de

ses sinuosités et des bancs de sable qui la divisent.

La charge moyenne des barques est de 20 à 25'. Elles remontent de la

houille, du plâtre et du sable, et redescendent à vide. Quand la marée ou

le vent ne les sert pas, les mariniers font eux-mêmes le halage. La charge

des navires est de 150*.

En aval d'Étaples, la navigation se fait exclusivement à la voile.

La Canche n'est pas imposée au droit de navigation.

Le tonnage annuel des matières transportées en amont d'Étaples ne dé-

passe pas 800'.

Le mouvement de la navigation maritime est représenté par les chiffres

suivants, extraits des documents publiés par l'administration des douanes,

en ce qui concerne les bâtiments qui ont elfectué des chargements et des

déchargements dans le port d'Étaples.

En 1847 Descente. 417' Remonte. 0,297' Total. 6,714'
– 1848 – 141 2,484 2,625
– 1849 – 130 3,485 3,615
– 1850 – – 1,767 1,767

1851. 409 1,916 2,325
– 1852 – 138 1,775 1,913

CANAL DE CAPETTE.

On voit figurer dans plusieurs statistiques, comme faisant partie des

voies navigables, ie canal de Capette, qui prend son origine sur celui de

Beaucaire, à Gallician, et se termine sur le petit Rhône, à Capette, après
un parcours de 11,300' compris dans le département du Gard. Maisce

canal ne peut servir et ne sert uniquement qu'à la Compagniedu canal de

Beaucaire, pour le transport des roseaux provenant de ses vastes marais,
dans lesquels il a pour objet d'amener des eaux douces il appartient en

propre à cette Compagnie, qui l'a fait ouvrir, d'après un projet approuvé

par l'administration, dans les premiers temps de la concession. Quoique
établi en grande section, il ne peut, en raison du peu d'importance des lo-

calités qu'il traverse, être utilisé comme voie de transport.
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CANAL DE LA CEINTURE-DES-HOLLANDAIS.

On appelle ainsi un des principaux canaux ouverts pour le dessèche-

ment des marais situés dans le bassin et sur la rive droite de la Sèvre nior-

taise, et qui, pour la plupart, sont, ainsi que les waterganks du Nord et

du Pas-de-Calais, utilisés pour le transport. Celui-ci longe la digue dite

Ceinture-des-Hollandais,dont l'origine est située au lieu dit les Bouilles,
à 31sud du Langon, et qui débouchedans le canal de Luçon, à 1,250™en-

viron de la tète du bassin formant l'extrémité supérieure de ce canal. Il

communiqueavec la Vendée au moyen de deux autres canaux dits des

Bouilleset de Vouillé,et qui ont leur embouchure, l'un à 31 au-dessous

de Velluireet du Poiré, l'autre à 1,600'" en aval, au gué de Velluire; ainsi

placés entre deux voies navigables qu'il réunit entre elles, les canaux de

dessèchement dont il s'agit sont devenus, grâce à leurs dimensions et à

leur profondeur, le siége d'une navigation qui rend à l'agriculture de très-

utiles services.

Lacommunicationavec le canal de Luçon a lieu par un barrage à pou-

trelles, dit barrage de la Coupe, au moyen duquel, pendant l'été et l'au-

tomne, on pratique un obstacle imperméable afin de préserver les eaux

douces de l'infiltration des eaux salées du canal il en résulte qu'il est

impossiblede remplacer ce barrage par une écluse.

Pendant les sept ou huit mois que dure la fermeture du barrage de la

Coupe, la navigation se trouvait interrompue sur ce point, et le transport
des denrées ne pouvait être rétabli qu'au moyen d'un transbordement.

Mais,en 1847, deuxpropriétaires riverains du canal de Luçon,MM.Labbé

et Philippon, ont créé, latéralement à ce canal, une nouvellevoie naviga-

ble, en élargissant et approfondissant un fossé d'écoulement qui traverse

leurs propriétés, depuis un point situé près et au delà du barrage de la

Coupejusqu'à des entrepôts qu'ils avaient établis près du port de Luçon.
Le transbordement se trouve, par le fait, évité. Le commerce payait aux

propriétaires de ce canal un droit équivalent à celui qu'il aurait acquitté
sur le canal de Luçon. Le concessionnaire de cette ligne principale ne

tarda pas à protester contre cette perception illégale, que l'administration

fit cesser presque aussitôt. Pour mettre fin à d'autres difficultés, celui-ci a

finipar affermerle nouveau canal, et il l'exploite aujourd'hui dans les mê-

mes conditions que le sien. Maisil s'est élevé à ce sujet, avec l'adminis-

tration, une question qui n'est pas encore tranchée.
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Les divers canaux dont il vient d'être question ont un développement

total de 27,850"' compris dans le département de la Vendéeet qui se ré-

partit de la manière suivante

Canal ouvert latéralement à celui de Luçon, et commençant à OOmen deçà
du barrage de la Coupe, et a 100"' environ de son point de jonction avec

le canal de la Ceinture. 1,050°

Canal de la Ccinturc-des-Hollandais 15,559

Branche directe, dite des Bouilles 4,750

Seconde branche dite de Vouitlé. 6,500

TOTAL. 27,850™

Ainsi, la communicationentre la Vendéeet le canal de Luçon offre une

longueur de 22,250'" par la branche directe des Bouilles, et de 24,000'"

par la seconde branche.

Ces canaux sont, à très-peu près, de niveau il n'y existe d'autre ou-

vrage que le barrage de la Coupe.
Le tirant d'eau est ordinairement maintenu à la même cote que dans le

bief inférieur de la Vendée.

La charge des bateaux ne dépasse guère 25' quand les eaux sont bon-

nes mais en été elle ne va pas à plus de 4 à 5'.

Lescanaux dont il est question ne sont pas une propriété domaniale

ils appartiennent aux propriétaires des marais mouillés, et il n'y existe

d'autre droit de navigation que celui qui est perçu provisoirement, ainsi

qu'il a été dit plus haut, sur la branche latérale au canal de Luçon.
Le mouvement de la navigation, sur l'ensemble de la ligne, s'élève à

5,000l environ, consistant principalement en cendres de marais et bois

à brûler les transports se font par les propriétaires de marais, presque
tous possesseurs de bateaux.

CANAL DU CENTRE.

Le canal du Centre, appelé dans le principe canal du Charolais, du nom

de l'ancienne province qu'il traverse, opère la jonction de la Saône à la

Loire, par la Dheune et la Bourbince. Il a sa double embouchure d'une

part, dans la Saône à Chalon, et d'autre part, dans la Loire à DiWh il est

alimenté, à son bief de partage, situé à Montchanin, par 12 réservoirs,
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et dans les versants, par 2 autres réservoirs et 14 prises d'eau secon-

daires.

La rigole de Torcy, qui verse dans le bief de partage une partie des

eaux accumulées dans les réservoirs supérieurs, forme un embranche-

ment navigable du canal du Centre.

Il fut question de ce canal dès le temps de François I", en 1515. Sully

en renouvela le projet en 1605 une adjudication fut même passée, en 1613,

pour son exécution, moyennant une somme de 800,000 liv., et. en 1642

eut lieu une seconde adjudication pour 950,000 liv.; la mort du cardinal

de Richelieu, survenue le Il décembre de cette même année, arrêta seule

l'exécution des travaux.

Des lettres patentes rendues par Louis XIV, le 12 septembre 1665, à

l'époque où il ordonnait l'ouverture du canal du Midi, prescrivirent l'exa-

men des lieux, et cet examen ayant détruit les doutes qui s'étaient élevés

sur la possibilité de réunir la Saône à la Loire, à travers le Charolais,

le roi ordonna que cette communication fût immédiatement entreprise:

mais à peine deux ans après, le 19 février 1GG7,un arrêt du Conseil fit

suspendre les travaux pour reprendre le projet du canal de Bourgogne,

qui offrait l'avantage de traverser, dans sa plus grande étendue et dans sa

partie la plus fertile, le territoire de la province.

Les études comparatives de ces deux canaux furent reprises en 1676,

sur l'initiative du maréchal Vauban, et en 1719, par ordre du régent, con-

cessionnaire des canaux d'Orléans et du Loing. La préférence avait été

donnée, après de longues discussions, au canal de Bourgogne, lorsqu'en

1781 deux membres des états, MM.de Brancion, sollicitèrent la concession

du canal du Centre, moyennant que la province garantirait cinq millions,

sur sept, des dépenses auxquelles il était évalué. Le Conseil du roi ne

crut pas devoir consentir à ce qu'une province se rendit caution pour des

particuliers, et proposition fut faite aux états de se charger eux-mêmes

de l'exécution et de l'exploitation du canal. Les conditions proposées

ayant été acceptées par les états de Bourgogne, des lettres patentes, con-

certées avec le parlement de Dijon, furent expédiées, en conséquence,

dans le courant de janvier 1783.

Par un nouvel édit du mois de février suivant, le roi érigea ce canal en

plein fief, avec toutes justices, en faveur des états, avec faculté d'établir un

siége de justice à Chalon et un lieutenant à Paray.

Enfin, le 30 décembre de la même année, des lettres patentes limitèrent

à 9,000,000 de livres les emprunts nécessaires pour l'exécution de l'entre-

prise.
Les travaux, commencés presque aussitôt, furent terminés compléte-

ment en 1793. Ils avaient été exécutés sous la direction de l'auteur même
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des derniers projets, de M.Gauthey, premier ingénieur des états, et de-

puis, inspecteur général des ponts et chaussées.

La Bourgognene jouit pas longtemps du fruit de ses sacrifices. Par une

étrange confusion du droit de péage qui lui avait été concédé à titre de

dédommagement, avec les droits seigneuriaux, on crut devoir s'opposer à

l'établissement de ce droit au moment où le canal fut livré à la naviga-

tion mais bientôt, l'État s'étant substitué k la province, une loi du 28

fructidor an V(14 septembre 1796) détermina le tarif des perceptions à

faire à son profit. Cette loi portait que les produits du droit de nawga-

tion, ainsi que de l'exploitation des étangs, fonds ruraux et autres dépen-

dances du canal, seraient spécialement affectés aux dépenses de construc-

tion, de réparation, d'entretien et d'adn'iinislration et que l'excédant

serait versé dans la caisse des revenus des domaines nationaux. Par un

arrêté du 19 floréalan VI (9 mars 1798), le Directoire décida que le canal

serait mis en ferme, comme moyen d'achever les travaux qu'il nécessitait '•

encore. Ce système d'exploitation ne fut pas de longue durée: la ferme-

régie, passée pour vingt-neuf ans à la fin de l'an VII, fut résiliée le 1eroc-

tobrc 1807, sans que le canal fut, sous le rapport de la navigation et de

l'état des ouvrages, dans une situation beaucoup meilleure qu'aupara-
vant. Les recettes, y compris celles de la pèche et des francs-bords, ne

s'étaient élevées, pendant ce temps, qu'à 3,731,(M5f 78, sur lesquels le

fermier avait payé à l'État, pour prix de son bail, l,505,000r, en dehors

des frais d'entretien. Les dépenses d'amélioration supportées par l'État,

en déduction du prix de la ferme, n'avaient pas dépassé 5/|2,782f 74.

Après la ferme-régie, la direction du matériel fut confiée au directeur

général des ponts et chaussées, et la perception du péage, a l'agence des

droits réunis, en exécutiond'un décret du 1erseptembre précédent. C'est,

saufla spécialité de l'emploi des recettes aux travaux, le mode d'admi-

nistrationet d'exploitation qui existe encore et son application n'a pas subi

d'interruption, le décret du 21 août 1808 et la loi du 23 décembre 1809

(voy. canal du Loing), qui avaient autorisé la vente du canal du Centre, en

même temps que d'autres canaux, n'ayant reçu leur exécution qu'en ce qui
concerne ceux du Midi,d'Orléans et du Loing.

En 1787, au moment où s'établissaient, par les soinset aux frais des états,
les fonderies du Creuzot, près de Montcenis, les élus de Bourgogne reçu-
rent ordre de rendre navigable la rigole qui devait conduire au canal,
dont les ouvrages étaient déjà fort avancés, les eaux dérivées de la mon-

tagne du Montceniset autres montagnes voisines.

Les travaux, que le Gouvernement s'engageait d'ailleurs à payer, furent

commencéspeu de temps après. Interrompus en 1792 repris ensuite en

vertu d'un arrêté des consuls du 9 germinal an IX (30 mars 1801), ils fu-
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rent définitivement suspendus en 1807, dans la partie supérieure, par suite
de l'incertitude des résultats, quant a l'alimentation et quant au système
d'écluses à grande chute et à plan incliné qu'on voulait expérimenter.

La partie inférieure, comprise entre Torcy et le bief de partage, était

seule achevée c'est celle qui forme l'embranchement navigable que l'on

nomme rigole de Torcy.
L'ensemble des dépenses faites, depuis l'origine des travaux jusqu'à l'é-

poque où le canal a été livré à la navigation, s'est élevé, non compris les

intérêts des sommes empruntées par les états de Bourgogne et montant à

l,5/i'o,000f, à la somme de 9,870,000f, suivant M.Dutens.

Mais, depuis cette époque, cette ligne de navigation a reçu des amélio-

rations d'une nature telle, que les sommes qui y ont été consacrées doivent

être en réalité considérées comme dépenses de premier établissement et

s'ajouter au chiffre qui précède.

Ainsi, le cube des réserves d'eau, qui n'était que de 1,500, 000mcaprès
la construction du canal, a été successivement augmenté en 1826, il était

porté à 5,ZtOO,000"1<:par suite de l'agrandissement du réservoir de Torcy,
et permettait de naviguer en été jusqu'à l'époque du chômage, tandis

qu'auparavant on ne naviguait, à cette époque de l'année, que d'une ma-

nière intermittente et par convois. Depuis 1826, le cube des réserves a été

élevé à 7,600,000"'°; et, bien qu'insuffisant pour assurer une navigation
sans chômage, il procure une navigation d'été assez satisfaisante et permet
de compter sur la reprise des transports en automne, après le chômage,
même quand l'automne est sec. D'un autre côté, on a exécuté à diverses

époques et l'on exécute encore des travaux importants d'étanchement qui,
tout en diminuant la dépense d'eau, ont fait disparaître une partie des diffi-

cultés créés par l'insuffisancede l'alimentation. Enfin, la presque totalité des

ouvrages, primitivement construits avec du mortier de mauvaise qualité,
ont été reconstruits, et la navigation n'est plus exposée maintenant aux

chances d'interruption que faisait naître le mauvais état de ces ouvrages.

Malgrécesaméliorations, le canal du Centre est encore dans une situation

qui nécessiterait d'importants sacrifices, si l'on entreprenait son perfec-

tionnement complet. Lorsqu'il fut question d'affermer à une Compagnie
nos principales voies navigables exploitées par l'État les charges qui de-

vaient être imposéesà cette Compagnie, en échange dela concessionqu'elle

sollicitait, ne s'élevaient pas à moins de 2,000,000f, en ce qui concerne le

canal du Centre. Cette somme devait recevoir son emploi principalement
dans les travaux nécessaires pour compléter l'alimentation, de manière à

permettre de supprimer le chômage d'été, au moyen de deux réservoirs

placés sur le versant de la Saône; pour allonger les écluses suivant la di-

mension de celles des canaux de Bourgogne et latéral à la Loire; pour re-
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dresser et élargir le lit du canal, etc. Ces travaux devant être exécutés au

moyen des ressources ordinaires du budget, il n'est pas possible d'espérer

que le perfectionnement qui doit en résulter soit réalisé de longtemps

encore.

Le développement total du canal du Centre et de la rigole de Torcy est

de 121,737' savoir

Ce développement, en entier compris dans le département de Saône-et-

Loire, se divise ainsi, par versants

La pente totale, entre les deux points extrêmes de la ligne, est de

2O9m01; savoir sur le versant de la Saône 131'"38, et sur le versant

delà Loire 77'" 63.

Les éclusesqui rachètent la pente de 131'"38 sont au nombre de 51, et

celles qui rachètent la pente de 77'"63 sont au nombre de 30.

Il existe en outre une 82eécluse donnant accès du bief de partage dans

le bassin de la Muette, situé à l'extrémité de la rigole de Torcy et supérieur

de 2'" 50 au bief de partage.

Les dimensions de ces écluses varient en largeur de 5m 15à 5m20, et

en longueur de 27 à 28nlentre la corde du mur de chute et la chambre des

portes d'aval.

Lesbateaux qui fréquentent le canal du Centre ne peuvent donc avoir

plus de 27"'de longueur, tandis que les canaux de Bpurgogne,du Rhône au

Rhin et le canal latéral à la Loire sont accessibles aux bateaux de 30m.

Indépendamment de l'infériorité absolue qui en résulte pour les trans-

ports du canal du Centre, cette différence de longueur a encore l'inconvé-

nient d'augmenter les frais accessoires, en forçant de transborder les mar-

chandises au passage d'un canal dans l'autre, ce qui soumet les bateaux à

des stationnements souvent de longue durée. Les canaux de Briare et de

Loing étaient dans la même situation. Les Compagnies concessionnaires

de ces canaux ont compris de quelle importance était l'allongement de

leurs écluses, et ils ont entrepris cette opération. Au canal du Loing, elle

touche à sa fin, et au canal de Briare elle est en cours d'exécution. La

même opération était proposée depuis longtemps en ce qui concerne le

canal du Centre. Maisjusqu'ici l'allongement des sas n'avait été opéré que

pour 2 écluses, les 15. et 33e du versant du Rhône, dans le cours de
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la campagnede 1852 on entreprend actuellement, sur les deux versants,

l'allongement de 15autres écluses.

La largeur de ces écluses n'était primitivement que de hm75 elles ont

été portées à leur largeur actuelle depuis quelques années.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum, de 4m,

quand la hauteur de l'eau est à l"150.

Le tirant d'eau des bateaux est fixéà l"110. Pour faire naviguerles ba-

teauxavec ce tirant d'eau, il serait bien suffisant d'entretenir une profon-
deur d'eau de lm30 dans les biefs mais les inconvénients qui en résulte-

raient pour le croisement des bateaux cause du défaut de largeur du

plafond du canal, en beaucoup de points, exigent que l'on maintienne une

hauteur d'eau de l"150. Dans les biefs où le canal a assez de largeur, on

laisse tomber le niveau à l1"30 pendant la saison desfaibles eaux. Pendant

l'hiver, on maintient presque constamment 1m60de hauteur d'eau danstous

les biefs. La navigation des bateaux chargés de matières lourdes en devient

beaucoup plus facile, et ces bateaux forment la très-grande majorité de

ceux qui circulent sur le canal. Lesmatières encombrantes y sont très-rares.

Lacharge moyenne des bateaux est de 85', et la charge maximum de120'.

Cette charge, correspondant à.l'enfoncement de lm 10, est celle des ba-

teaux chargés de matières lourdes. Ceux qui sont chargés de matières en-

combrantes ne portent guère que de 90 à-1001,à cause du peu de hau-

teur des ponts.
Lehalage se fait à bras d'hommes exclusivement le plus ordinairement

on n'emploie que deux hommes, et les bateaux parcourent en moyenne
650 à 800mpar heure, suivant le plus ou moins grand nombre d'écluses

qui se trouvent dans la partie traversée.

Cette vitesse est faible, et cela provient des sinuosités du canal. Ces si-

nuosités n'ont pas seulement pour résultat d'atténuer la vitesse des bateaux,

mais encore elles l'atténuent dans une plus forte proportion à mesure que

les moyens de traction deviennent plus énergiques et que le bateau pour-

rait prendre une plus grande vitesse dans les biefs en ligne droite. C'est

pource motif que le halage par chevauxn'apu s'établir au canal du Centre.

Tout au plus peut-on avec quelque avantage, faire tirer le bateau par

quatre haleurs.

On se préoccupe des moyens de remédier à cet état de choses, et l'on

espère y parvenir, sans dépenses considérables, par la rectification et

l'élargissement du lit du canal, en ne déplaçant complétement le lit que
sur un petit nombre de points, et en se contentant, pour les faibles courbes,

de couper les talus du côté convexe et de les remplacer par des murs ver-

ticaux qui pourront être construits à pierres sèches. Cette amélioration

s'expérimente dans le cours de la campagne de 1854.
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Les transports s'exécutent presque tous à la tâche, sur le canal du

Centre, c'est-à-dire que le propriétaire de la marchandise donne une

sommedéterminée à des haleurs pour conduire le bateau de tel à tel point.

Il se fait cependant aussi quelques transports à tant la tonne.

Les prix de traction, par tonne et par kilomètre, déduction faite des

prix de chargement et de déchargement et du droit de navigation, sont

résumés ci-dessous, pour l'un et l'autre mode.

1» Transports à la tâche

Houille. de ~lontcea,ll àCha.tiUon-sur-Loirp,&244~o'M87

– à Chalon. 65. 0 0112

Moel1on. de Chagny.. il ChaloIl. 21. 0 0124

– – ttBtauzy. 41. 0 0129

P!a.tre.dcSa.int-L(igoràChalon. 32. 0 0129

– – !tParay. 70. 0 0124

– – à Roanne 137. 0 0118

C)tarbor)debo;s.de(.ene]Md.. à, Chalon. 82. 0 0150

2° Transports à prix faits

Briques réfractaires deGenelard.. à Chalon. 82' 0r0095

à Aubigny. 154. 0 0141

Minerai de fer d'Aubigny à Montclianin 184. 0 0102

de Dennevy.. à Montclianin 23. 0 0120

Fer. de Montchanin à Chalon 52. 0 0215

D'oùil résulte qu'à l'exception du fer allant de Montchaninà Chalon tou-

tes les marchandises sont transportées pour des prix qui ne varient que

dans des limites assez rapprochées et qui généralement ne dépassent pas
0r 0130.

Quant aux frais de transport sur l'ensemble de la ligne de la Saône à Pa-

ris, on en trouve l'indication dans la note D.

Le canal du Centre est imposé au droit de navigation, au profit du Tré-

sor. La mise en perception date de l'an V. Le tarif fixé par la loi du

28 fructidor de cette même année (16 septembre 1797), modifié dans

quelques-unes de ses dispositions par un arrêté du gouvernement du

16messidor an VIII(5 juillet 1800) et par les décrets des 23 janvier 1806,

29 mai 1808 et 5 août 1813, a reçu son exécution pendant cinquante ans
ce n'est qu'à partir du 1erfévrier 1849qu'un nouveau tarif a été substitué

à celui-ci par un décret rendu le 18 décembre 1848 par le président du

conseil des ministres, chargé du pouvoir exécutif.

Voici les principales dispositions de ce tarif, qui est applicable au par-
cours de 1 myriamètre

1° Marchandisestransportéesen Bateaux.
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Bois de toute espèceautres que les bois étrangers, d'ébénisterie ou de
2* classe.. < teinture; charbon de bois, coke, écorces et tan, minerais, ocre, marbre

et granits par tonne, 0f 20

Houille, tourbe, engrais de tontes sortes, pierres de taille, moellons,
3*

classe.. cailloux, marne, sable, argile, verre cassé, plâtre, chaux, ciment, bri-

( ques, tuiles et ardoises par tonne, 0' 10

2° Trahis et Radeaux.

Par mètre cube d'assemblage, sans déduction de vide 0f 08

La perception s'opère, d'ailleurs, conformément aux dispositions de la

loi du 9 juillet 1836 et, au droit à percevoir s'ajoute le décime par franc,

conformément à la loi du 25 mars 1817.

Ce tarif, encore en vigueur aujourd'hui, ne recevra pas longtemps son

application. Ainsiqu'il a été dit (page 123) à l'occasion du canal de Briare,

on s'occupe actuellement, tant pour le canal du Centre, que pour les au-

tres canaux de la ligne navigable de Chalonà Paris, par la vallée de la Loire,

de la fixation de nouveaux tarifs qui permettent à cette ligne de soutenir

la concurrence du canal de Bourgogne et l'on doit comprendre qu'en

présence des faits qui se produisent la ligne de la Loire se trouve aujour-
d'hui dans des conditions qui nécessitent impérieusement la révision de

ses tarifs.

Les distances légales d'après lesquelles se calcule le montant du droit à

percevoir, proportionnellement au trajet parcouru ou â parcourir, out été

déterminées ainsi qu'il suit

DÉSIGK1TIOX WSIAXCI-S DKSJfiMïiOX
DlST^xrjiS

DÉSIGNATIOX
DlSr.n,GES

DI:SIG:'iM/OX
mSL\iCESE.\ KILO^lKTltKS E\ KII.OMKTRI'S

des .i- {les

Ynf\CIPALS TOI\T~. G\TIIF
GA-all-f.t:FS ral\ClraC'\ 1`01\TS.

FW fh
Gy\71-I,hES.PRINCIPAL'! POINTS.

u^'OlNTS ^l'ÏItf.KKS
rit[>iCII\HX l'OI.MS.

LESTOINTS CCMILKES.

L1G3KrniKCiPALi;. Parisno! { 55

Clialon-sur-Saùnc 0 0 Aqueduc de Suml-Gflin. 4 59

Fragiles 1 7 Klnn/y 2 (ii

La Loyère 2 \) .llontmiu -S 65i

Caucliard t 10 I.uzy { 60

Fontaine 3 13 Pont Cmluzol 1 70

Hully 3 lu Écluse du Four 3 73

Chagny 3 19 In Vcllcusc 4 77

Tcitempicrrc f 21» Giinclnril 3 SO

Eemrgnj- i 21 Le Alontet 2 82

Cheffly 5 2B Digoino 5 87

Saint-Gilles 2 28 PoïTt de la Cravaine 3 90

Dennovy 1 2!l Pont de Bords 7 l!7

Saint.-Léger 3 32 Pnniy 6 103

Sainl-Berain & 30 Kcluse du Paradis G Wi

La MOLte-Sainl-Rerain i 37 Pont de Bourbon 5 114

Saint-Julien 7 il Digoin (jonction du canal et

Long-Pendu, ou les Sept- de la Loire) 4 US

Écluses 5 M

Rigole de Torey 3 5J »iaow de io.cï.

Bois-Bretous 1 51 Torry 0 0

Bassin de Montciianin 1 54 Jonct.avecleuaualduCentro 5 5



CANAL DU CENTRE.

Les bureaux établis pour la perception des droits de navigation sur-le

canal du Centre sont situés à Chalon, Chagny, Saint-Léger, Blanzy, Pa-

ray, Digoin,et à Bois-Bretous,sur la rigole de Torcy ceux de Chalon et

de Blanzyfonctionnent en même temps commebureaux de jaugeage.
Voiciquels ont été, dès les premiers temps de la mise en perception, les

chiffresdes produits annuels du droit de navigation ces chiffres permet-
tront d'apprécier quela été, dans la contrée, le développement du com-

merce et de l'industrie, et quelle a été, d'un autre côté, l'influence des

voies rivales.

Depuis le commencement de l'an VIjusqu'à la fin de 1806, la plus faible

recette est celle de l'an VII, qui n'a été que de 25/i,378t, et la plus forte

celle de l'an XIII,qui s'est élevée à 680,306f.

Dans les dix années suivantes, la plus faible recette a été de 225,004'

c'était en 1812 et la plus forte a été celle de 1808, qui, bien qu'inférieure
à celle del'an XIII, a atteint 613,601'.

De 1816 à 1826 inclusivement, on a obtenu, comme chiffre minimum,

308,534' en 1816, et comme chiffre maximum, 603,108f en 1823.

Les recettes des années suivantes jusqu'à ce jour ont été

Enl827,de. li34,302' En 1842, de 303,020'" Il

1828. 582,111 n 9843. 312,487 Il

–1839. 521,286 Il –1844. 281,,410 Il

1830. 593,710 n –1845. 299,421 Il

1831. N36,8~5 –18M. 313,082 Il

1832. 207,893 –184'7. 336,062 Il

1833. 370,523 Il 1848. 234,564

–.1834. 207,531 1849. 261,987 Il

1835. 238,315 Il 1850. 359,445 Il

1836. 206,122 », 1851. 406,595

1837. 245,823 » 1852. /t80,0t4 Il

–1838. 255,052 Il 1853. 563,63636

–1839. 24fi,711 Il y compris 12,24S'95 non perçus

1840. 220,616 Il p01U' cél'éales.

–1841. 311,308

C'est en 1831 que les vins ont commencé à abandonner le canal de

Centre pour le canal de Bourgogne, et l'on voit quelle énorme diminution

en est résultée dans le chiffre des recettes de l'ancienne voie. Cette dimi-

nution est due à l'énormité des droits dont les vins y étaient frappés.

Quant au tonnage des marchandises qui circulent sqr le canal du Centre,
il résulte de divers documents et des relevés publiés depuis quelques an-

nées par l'administration des contributions indirectes, que ce tonnage, rap-

porté au parcours total, aurait été:

En 1844, de 130,926' Enl849,de. 137,516'
1845 152,478 1850 185,932
1846 166,889 1851 221,253

–1847. 172,291 1852 242,387
1848 111,474 1853 263,257
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Maisces relevés ne font pas connaître quelle est la circulation dans l'un

et l'autre sens, et, d'un autre côté, on y voit confondues les unes avec les

autres la plupart des marchandises qui ont pris part au transport.

Des renseignements communiqués par MM. les ingénieurs permettent

de suppléer à l'insuffisance des premiers. Ces renseignements sont consi-

gnés dans le tableau suivant relatif à l'année 1853.

TONNAGE ABSOLU WWSAOEBAFPOWÈ
h Ia longucur totale

INDICATION des ilu cnn.il.

marchandises dirigées TOTAL.
Mnroll»^– dirig<k,B

TOTAL.

LES HABCUAXDISES. |^ w
du eôlé du ci'ilé du voté du i-ôtê

delaLoire. delaSaone delahoiro. delnSuônc

tonnes. tonnes. tannes. tonnes. tonnes. tonnes.

Houille 89,719 155.503 245,222 32,001 73,"00 105.701

Coke. 5,206 2,110 7,376 1,84 1,1911 3,038

Minerai de fer. 25.488 50.S98 1B,*VIS 5,000 2o,10t 30,-tOi

Fonte brute 6,217 3,566 0,783 1,105 2 308 3,803

Fonte et fers ouvrés 11,062 28,602 40,564 5,(1-24î 13,340 10,264

Fer-blanc 481 40 527 115la 18 133

Plâtre en pierre et en poudre 8,020 43,518 51,514 3,531 11,305 I4.E9G

Sable et argile «,138 23,878 31,S!4 1 ,r>27 5,747 7,274

Cendres de warech 1,031 1,031 » 291 231

Briques et tuiles 4,719 5,077 9,796 1,205 1,848 3,051

Poterie de gris !)20 94 1,(120 182 65 '47

Bouteilles 1,385 116 1,501 003 3i 607

Verre à \itre 76 » 70 32 32

Moellons 77,888 87,200 165,148 (6,644 15,328 31,!I72

Cailloux “ 2,421 2,421 .1 |,n<l2 1,:92

Pierre de taille. jo 202 212 22 18!) 191

Chaux. 124 124 » 4 4

Meules. 725 103 828 6Ô0 07 747

Ardoises. “ 431 411 » 3B8 S88

Asphaltes 2.S81 2,861 2689 2,6811

Blanc de Troyes 14 li 7 7

Ciment. 452 » 452 210 » 2111

Goudron 58 54 112 20 48 08

bois de chauffage 43fi 12,786 13,222 00 5.241 5,301

Bois de service. 11,067 B.N22 18,311 6,344 3,297 9,641

Jlerrain lui 9 200 21 2 23

Echalas 26 > 26 5 » 5

Charbons de bois. 28 10,647 10,675 1 5,523 5,524

Ecorces de cnene )38 3.632 3,770 12 2,115à 2,127

Futailles » 23 23 17 17

Foin et paille 195 417 612 42 133 <7ô

Céréales. 291 12,738 13,020 89 0,402 9,501

Fruits et légumes 755 755 4S2 432

Via 314 739 1,M 182 M -1 MB

Bascules à poisson 47 38 42 » 20 20

Sri. . 3,329 ' 3,329 1,039 » 1,039

Engrais » 47 47 11 11

Autres morebandises 5,847 3,024 8,871 1,6366 1,047 2,633

TOTAiu 266,774 456,309 723.0S3 83,192 180,065 203,257

L'augmentation de tonnage que présentent ces résultats, comparative-

ment à ceux de l'année précédente, eut été plus considérable encore si

l'exploitation de la houille avait pu suivre les demandes. Mais il y a eu,

en 1853, pénurie d'ouvriers dans les usines du Centre, et c'est à peine si
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le transport a pu%tteindre le chiffre de 1852, qui était de 266,602' en ton-

nage absolu. L'augmentation de transport a porté principalement sur les

fers, dont le tonnage n'avait été que de 36,366' l'année précédente.

CANAL DE CETTE.

Ce canal a été ouvert, entre le chenal du port de Cette et l'étang de

Thau, dans le biH de rattacher ce port à la grande ligne de navigation de

la Garonneau Rhône, et de le mettre en communicationavec les différents

petits ports du littoral de cet étang. C'est un des ouvrages ordonnés par

LouisXIV,et dont il conlia les projets au maître de Vaubun, au chevalier

de Clairville, commissaire général des fortifications et premier ingénieur
duroyaume, et l'exécution, à titre d'entreprise en régie, à l'auteur du

canal du Midi. Riquet obtint cette entreprise par un arrêt du Conseil, du

6 juillet 1669 et l'on voit, à l'article concernant ce canal, que les travaux

du port de Cette ainsi que ceux de la jonction des deux mers, furent

terminés en 1681; que les uns et les autres furent reçus définitivement en

1684, et que ceux du port, comprenant le canal de communication de l'é-

tang de Thau à la mer, avaient coûté alors 1,080,000 livres.

Cent ans plus tard, fut construit le canal de la Peyrade pour affranchir

de la traversée de l'étang de Thau la navigationentre Cette et Beaucaire.Ce,

canal, ainsi que le canal de Cette, furent restaurés et recreusés, en 1823,

par la Compagnie Usquin, à laquelle ils avaient été temporairement con-

cédés, en même temps que celui des Étangs, par la loi du 5 août 1821.

En dernier lieu, la loi du 9 août 1836 a alloué un crédit extraordinaire

de 9,000,000f destiné à réaliser les perfectionnements que nécessitaient

l'importance et les besoins toujours croissants de la navigation maritime

du port de Cette.

Les travaux projetés comprenaient la construction d'un nouveau bassin,

l'ouverture d'un canal maritime depuis ce bassin jusqu'au canal de la Pey-

rade, l'élargissement d'une partie du canal de la Peyrade, et la construc-

tion de quais accostables dans tout le développement de ces canaux, dont

la profondeur, comme celle du nouveau bassin, était portée à 5"\ Enfin,
on devait établir deux barrages éclusés, l'un sur le canal de Cette, à la

Bordigue, et l'autre au Mas-Coulet, sur le canal de la Peyrade.
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Maisen février 1848, l'administralion décida que le port de stationne-

ment des navires ne s'étendrait pas au delà du pont Le Grand, dans le

canal de Cette, ni au delà du pont de Montpellier, dans le nouveau canal

maritime, et que l'on réduirait à 3"' 50 la profondeur des autres parties
affectéesseulement à la circulation des barques et des alléges.

Les travaux ainsi restreints ont été repris en 1853 ils ne doivent plus
être discontinués. Quant aux barrages éclusés, celui duMas-Couletétait fort

avancé lorsque les travaux furent interrompus en 1848; celui de la Bor-

digue n'était pas commencé. Une décisionministérielle du 24 mai 1849 a

ordonné l'ajournement de ces travaux.

Les auteurs des projets voulaient, au-moyen de ces barrages, racheter

la différencede niveau qui existe entfe la mer et l'étang, dans un lieu ou

dans l'autre, suivant la direction des vents cette différence peut s'élever

jusqu'à 0m90. Ils espéraient aussi diminuer les ensablements qu'apporte

dans le port le courant vers l'étang, dévié du courant du littoral. La ques-

tion devra être reprise il est indispensable que sous les ponts des canaux

de Cette on diminue la vitesse des courants qui forment un véritable

obstacle à la navigation.

Le canal de Cette a en totalité, depuis le pont Le Grand, qui limite au-

jourd'hui le chenal du port, jusque dans l'étang de Thau, une longueur

de 1,598'"

C'est là la partie fluviale; la longueur du chenal, jusqu'à l'ancien bassin

fermé par le môle Saint-Louis, est de 450' Le point de jonction des ca-

naux de Cette et de la Peyrade est situé à Z|50mégalement du pont Le Grand.

Les canaux de Cette et de la Peyrade étant en communication avec la

mer, leur niveau varie de hauteur, comme celui de la mer et de l'étang.
La hauteur sous clef des trois ponts tournants établis sur le canal est

de 2"175 au-dessus des basses eaux.

Le tirant d'eau, dans la partie fluviale, est de l'"65; quant à la partie

maritime, la profondeur à laquelle les dragages annuels doivent porter le

fond est de 3'"50 au lieu de 3" qui est la limite actuelle.

La charge des bateaux et le mode de navigation dans la partie fluviale

du canal de Cette sont les mêmes que sur le canal du ïlidi.

Le détail des frais de transport de Cette vers Bordeaux, d'une part. et

de l'autre versBeaucaire, et réciproquement, fait partie des renseignements

compris dans ]a note D.

Il n'existe pas de droit de navigation sur le canal de Cette. Il n'én a été

perçu qu'exceptionnellement par la CompagnieUsquin, très-peu de temps
avant l'expiration de sa concession. Cette mesure fut altaquée par les né-
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gociants intéresses, et il y eut recours au Conseil d'Etat, en interprétation

du tarif fixé par la loi du 5 août 1821. Celle interprétation fut favorable

aux prétentions de la Compagnie mais l'administration avait, dans l'in-

stance, émis l'avis qu'il n'avait jamais été dans les intentions du Gouverne-

ment de concéder, a l'égard du canal de Cette, un droit de navigation que

lui-même n'avait pas songé à percevoir antérieurement: aussi, lorsqu'en

1851 ce canal dut rentrer dans ses mains, ne fut-il inséré dans le décret

qui a établi un nouveau tarif pour la ligne des canaux des étangs aucune

disposition relative à celui-ci.

Le tonnage annuel des marchandises qui empruntent la partie fluviale

du canal de Cette est évalué à 200,000'. Ces marchandises sont celles qui

proviennent des ports de l'étang de Thau, ainsi que du canal du Midi, ou

que le commerce de Cette expédie sur ces divers points. On trouve, à

l'article spécial concernant cet étang, les renseignements relatifs aux

transports qui lui sont propres, comme au transit qui s'y opère, ainsi que

l'indication du mode et des frais de navigation.

Quant à la navigation maritime, il résulte des documents publiés par

l'administration des douanes, que le tonnage possible des bâtiments à

charge qui ont participé, dans ces dernières années, au mouvement du port

de Cette doit être représenté par les chiffres suivants

En 18/|7. Descente. 131,854'. Remonte. 157,(167'. Total. 289,321\

18.'iS. 142,4-3 3 119,036 261,489

1849. 1(50,052 115,856 281,908

– 1850. 1/|8,737 105,917 254,656

– 1S51. 177,005 150,714 328,310

1852. 517,722 194,884 412,606

CHALARONNE.

La navigation n'a lieu, sur cette rivière, que dans la partie inférieure de

son cours, entre Thoissey et son embouchure dans la Saône, sur une lon-

gueur de 1,000"' seulement, comprise dans le département de-l'Ain.

Cette navigation, qui se réduit à la circulation de quelques bateaux de

la Saône, n'est assujettie à aucun droit.
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CHARENTE.

Le tableau annexé à l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche flu-

viale, indique cette rivière comme étant navigable depuis Montignac jus-

qu'à son embouchure dans la mer mais aujourd'hui la navigation ne re-

monte plus au delà de l'écluse de Saint-Cybard, sous Angoulême. De ce

point à Saintes, elle est exclusivement fluviale. Entre Saintes et Tonnay-

Charente, les transports s'opèrent concurremment par cette navigation et

par les bâtiments à quille; de Tonnay-Charente à la mer, la navigation

est exclusivement maritime.

En amont de Monlignac jusqu'à Ambérac, à 21 kilomètres au-dessus,

le flottage en trains avait lieu autrefois pour l'exploitation de la forêt de

Tusson il est depuis longtemps complétement abandonné.

Les affluents navigables de la Charente sont la Boutonne, le canal de

Brouage et celui de Charras.

Originairement, la Charente n'était navigable naturellement qu'à partir

de Cognac; mais en 1776 on entreprit de prolonger la navigation au-

dessus de cette ville. Cette utile opération fut lentement continuée jusqu'en

1807, époque à laquelle on avait établi 15 écluses entre Cognac et Angou-

lême et 9 d'Angoulême à Montignac; mais ces ouvrages, négligés depuis

leur construction, étaient tombés dans un état de dégradation qui en ren-

dait l'usage impossible. Des réparations étaient indispensables la loi du

19 juillet 1837 y a pourvu par l'allocation d'un fonds de 1,900,000' appli-

cable non-seulement aux travaux à faire en amont de Cognac, mais aussi

aux diverses améliorations que réclamait l'état du fleuve au-dessous de

cette ville.

Dans la partie comprise entre Montignac et Angoulême, dont la longueur

est de 25\ on s'est borné à remplacer les portes des écluses qui tombaient

en ruine et à réparer l'écluse de Chalonnes. Quoi qu'il en soit, la naviga-

tion n'existe plus dans cette partie, et la voie de terre est préférée pour

les transports. C'est ce qui avait déjà lieu il y a près de vingt ans, ainsi

que l'indique l'exposé des motifs de la toi de 1837.

Dans la partie inférieure, on a également réparé les anciens ouvrages,

exécuté des dragages, établi des chemins de halage, amélioré des ports de

chargement et de déchargement, etc. On a exécuté en outre un travail fort

important pour la navigation ce travail, qui a été terminé en 18Z|2, con-

siste dans la construction d'une écluse en dérivation et d'un barrage sub-

mersible dans le. lit de la rivière, à l'étier de la Baine, pour augmenter le
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tirant d'eau sur le radier de l'écluse de Cognac. Aujourd'hui le fonds ac-

cordé par la loi du 19 juillet 1837 est complétement absorbé, et cependant

les dépenses restant à faire pour compléter le perfectionnement de la

Charente ne sont pas évaluées à moins de l,800,000r. Parmi les travaux

les plus essentiels à exécuter encore, figurent l'amélioration des chemins

de halage. la construction d'un barrage avec écluse et dérivation à Bourg-

Charente, et notamment celle d'une écluse à Saint-Savinien, où la pente

de la rivière est trop forte pour que de simples dragages la puissent faire

disparaître.

Le développement total du cours de la Charente, d'Angoulêmeà la mer,

est de 167,598™,savoir

Sous le rapport dela navigation, cette longueur se divise ainsi

La pente de la rivière est, dans sa partie supérieure jusque sur le con-

fluent du Né, de 0'" 40 par kilomètre, à l'étiage elle est de 0"' 375 environ

en aval de ce confluent.

Cette pente, entre Montignac et Port-VHoumeau, est rachetée par 9 éclu-

ses, non compris celle de Saint-Cybard, et 17 autres rachètent celle qui

existe depuis ce dernier point jusqu'à l'écluse récemment construite en

aval de Cognac. Ces écluses ont 6'" 50 de largeur et 35"' de longueur.

Le tirant d'eau, à l'étiage, en amont du Né, est de 1m 25 au moins dans

les biefs; sur les buscs des écluses, il varie de l1" 70 à 0"' 80, et s'abaisse

même à 0m 70 dans les extrêmes basses eaux, mais sur une seule écluse.

En aval du Né, le tirant d'eau est généralement de l1" 50, et il existe

sur toute l'étendue de la rivière, sauf aux abords et devant Saint-Savinien,

où il ne reste que 0'" 50 à 0'" GOpendant les basses eaux. Cette hauteur

d'eau suflit pour les gabares de GOà. 80' qui naviguent dans cette partie

elles attendent la marée rour franchir le passage dont il s'agit.

Les bâtiments à quille destinés à la navigation maritime peuvent re-

monter pendant la marée jusqu'à Taillebourg, avec un tirant d'eau de 3"

et jusqu'à Saintes, avec un tirant d'eau de 2'" 30.

La marée se fait sentir jusqu'au port du Lys; mais il faut que les trois

circonstances de l'éliage, des marées d'équinoxe et des vents violents

d'ouest se trouvent réunies; la hauteur du flux y est alors de O"106 à
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0'" 12. Elle n'agit d'une manière régulière et constante que jusqu'à SainLes,

et elle s'y élève

Dans les mortes marées, de 0m40 à 0- 60 en étiage, et de 0'" 00 dans lescruesordinaires.
Dans les vives eaux 0 90 1 20 0 CO

Danslesgrandesmalines.. 1 60 0 00 1 00

Dans les grandes crues, la marée est insensible à Saintes.

A mesure que l'on descend la rivière, la hauteur des marées devient de

plus en plus considérable dans chaque circonstance. Au port de Tonnay-

Charente, cette hauteur atteint 5'" 50 dans les malines, pendant l'étiage.

La charge moyenne des bateaux affectes ;i la navigation fluviale est de

25 à 30' en amont de Cognac, 'et de 55' en aval de ce point leur charge

maximum est de 80t.

Les bâtiments u quille, tirant de 1'" 66 à 3"' d'eau, jaugent de 50 à 150';

ce sont ceux qui naviguent au-dessous de Taillebourg a l'aide de la marée.

Ceux qui remontent jusqu'à Saintes jaugent 80'.

Dans la partie de la. rivière qui s'étend en amont de Saintes, le halagc se

fait par des bœufs, sauf entre les écluses de Vibrac et de Saintonges, où

l'usage prévaut de le faire à bras d'homme. Des femmes et des enfants,

réunis en grand nombre, concourent au halage sur ce point de la rivière.

Au passage des bateaux, à Jarnac, on ferme, quand l'état de la rivière

l'exige, les pertuis des vannes ouvrières des moulins pour faire gonfler les

eaux en amont. L'usage est de percevoir sur les gabariers une rétribution

de 0f 10 par roue de moulin, au profit des meuniers.

Le prix du fret tend à s'abaisser de plus en plus depuis quelques années.

Il revient actuellement en moyenne, déduction faite du droit, à 0r 05 par

tonne et par kilomètre i la remonte, et à 0r 02/i à la descente.

En aval de Saintes, le halage se fait généralement par des hommes on

n'emploie des bœufs que pour franchir le passage de Saint-Savinien, où

le courant est très-rapide.

Le prix moyen des transports est de 0' 065 par tonne et par kilomètre,

droit déduit, pour les eaux-de-vie, et de 0r 055 pour les autres marchan-

dises.

La durée des voyages est généralement, entre Angoulême et Tonnay-

Charente, de quatre à cinq jours on met un jour de phjs pour la remonte.

Le trajet, aller et retour, demande dix jours de Cognac à Charente ou

Rochefort, six jours de Saintes à Cognac, cinq jours de Saintes à Charente

ou à Rochefort, et quatre jours de Saint-Savinien à Rochefort.

La Charente est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère, pour la navigation fluviale, conformément à la

loi du 9 juillet 1836 et d'après le tarif général des rivières (voy. p. 8)
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cl pour la navigation maritime, suivant les dispositionsde l'arrêté du gou-
vernement du 27 vendémiaire an XII (20 octobre 1803), portant règle-

ment, pour la perception de l'octroi de navigation dans le bassin de la

Charente.

Les distances légales servant de base au calcul du montant des droits,

proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il

suit par l'administration des contributions indirectes, pour l'exécution de

la loi du 0 juillet 1836

1°DeMontignacà Poi-t-l'Houmeau,sousAngoulÊmc 25k
2"Det'ort-l'Houmeauà lamer. '167

Les 167k formant la partie réellement navigable de la Charente se ré-

partissent de la manière suivante entre les principaux ports situés sur son

cours
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Les droits auxquels est imposée la navigation maritime ont été fixés

ainsi qu'il suit, par l'arrêté du gouvernement du 27 vendémiaire an XII,

modifiépar une ordonnance du 30 mars 1826, savoir

Chaque bâtiment ou navire destiné à prendre la mer ou venant de la

mer paiera par tonne de chargement possible
De Saintes à Taillebourg à charge. 0r 09 à vide. 0f 03

DeTailUibourgàSaint-Savinicu. 0 05 0 01

De Saint-Savinien à Carillon. 0 09 0 005

De Carillon à Tonnay-Cliai-ente 0 00 0 015

De Tonnay-Cliarente à îlochefort – 0 06 0 02

De Rochefort à la mer 0 15 0 05

Ces taxes sont passibles du décime par franc, conformément à la loi du

25 mars 1817.

Les bureaux établis pour la perception de ces deux natures de droits

sont situés au Port-1'Houmeau,à Cognac,Saintes, Saint-Savinien,Tonnay-
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Charente et Rochelbrt; ceux de Cognac, de Saintes et de Rochefortfonc-

tionnent en même temps comme bureaux de jaugeage.

Les produits des droits de navigation perçus d'après l'un et l'autre tarif

sont résumé? dans le tableau suivant

NAVIGATION NAVIGATION

ANNÉES.. – T -»• TOTAL. | ANNÉES. ^–^ » TOTAL.

fluviale. imirifime. II
II

A\fLES.

fluviale. maritime.

T01'AL.

U

1838 22,253' 46 18,520r15 40,773'61 1846
35,260'73 28,105' 65 63,372' 18

1839 19,263 36 17,810 19 37,073 55 1847 25,523 54 32,472 28 57,995 82
1840 21,519 57 22,104 86 43,624 43 1848 24,586 44 28, M» 85 53,502 29
1841 23,191 32 23,835 17 47,02648 1840 31,142 44 29,641 14 00,783 58
1842 23,734 04 22,344 42 40,079 06 1850 31,610 71 31,343 00 02,953 77
1843 27,636 59 22,716 83 50,353 flîj 1851 .131,320 81 32,462 61 63,783

421S46 29,189 47 21,375 82 50,565 29 1852 33,681 59 31,147 94 64,829 53
1845 29,654 11 23,786 32 53,440

43! 1853 35,574 13 35,449
18 71,023 31

:j I

Les chiffres des produits de 1853 comprennent les sommes non perçues

pour céréales et dont le montant s'élève à 1,725' 36, dont l,037f 83 appli-

cables à la navigation fluviale.

Le tonnage des marchandises dont le transport s'opère par la voie de la

navigation fluviale présente les résultats suivants, extraits des documents

publiés par l'administration des contributions indirectes

DÉSIGNATION
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

'•« 1850. 1851. 1852.

MAItCHANDISES. – – – "*™ – – -

DESCENTE.ItKSm.VW:.| I>ESCEXTK.UOIMME. KESCENTE.HEMONTK.

1" CLAÏSE. tonnes. tonnes.

lunnes.

tonnes. forint s. tonnes.

Céréales, légumes, fruits. 268,861 359,849 273,637 335,738 357,101 234,700

Fourrages. 5,209 681,351 2,245 600,192 2,161 531,363

Vins et eaux-de-vie 2,032,079 79,142 1,800,207 94,723 2,001,699 102,498

Métaux 129,734 373,202 135,111 505,729 110,189 683,544

Epiceries et drogueries.. 5,029 835,308 3,150 939,326 895 820,813'

Poteries, verres, cristaux. » » c 574 153 M2'; 7

Autres marchandises. 203,884 1,303,228 188,658 1,342,293 136,585 1,277,833

• 2e classe.

Houille et coke 17,800 1,479,104 8,541 1,833,020 7,014 1,578,403

Charbon de bois 12,280 2,445 6,481 980 22,431 2,588'

Bois de toute espèce. 694,289 1,030,271 698,341 842,406 058,847 1,004,672'

Matériaux de construction 723,388 174,424 647, 8S8 98,561 707,638 97,131

Minerais. » i, )i >, »

Engrais. 18,91*7 29,987 13,661 25,031 25,002 21,728
Autres marchandises. 167,808 93,533 115,124 80,855 144,572 62,887

ROIS EN TRAINS » » )i n i. »

TOTAL. 4.279,384 6,450,902 3,893,050 6,728,427 4,774,287
5,825,553J
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Ramenés au parcours total des lZi2k,du port d'Angoulême à Tonnay-

Charente, sur lesquels a lieu la navigation fluviale, ce tonnage et celui

des trois années précédentes donnent pour résu!tat

En 1847. Descente. 30,231' Remonte. 29,270' Total. 59,501'

1848. 28,481 33,119 61,600

1849 32,496 40,641 73,137

1850 30,130 45,429 75,565

1851 27,415 47,383 74,798

1852 33,622 41,025 74,647

Les chiffres suivants, produits par MM.les ingénieurs, font connaître le

'mouvement des marchandises, en 1852, à quatre points de la rivière

Au porta? Angouleme. Descente. 14,893' Remonte. 32,022' Total. 46,915'

A Vibrac 17,392 34,986 52,378

A c ac
(

amont du poi-t. 23,447
–

45,432 – 68,879

(au port même. –
49,099

–
42,565

–
91,664

Quant à la navigation maritime, on ne saurait indiquer le chiffre du

tonnage des marchandises qu'elle transporte dans la partie du fleuve où

cette navigation s'effectue concurremment avec les bateaux plats qui font

le service de la partie exclusivement fluviale. Le port de Tonnay-Charente
et les ports réunis de Rochefort et de la Cabane-Carrée ainsi que celui de

Soubiscsont les seuls qui figurent dans les tableaux de mouvement publiés

par l'administration des douanes. Les résultats indiqués pour le port de

Tonnay-Charente comprennent une partie du tonnage des marchandises

transportées en amont de ce port jusqu'à Saint-Savinien, Taillebourg et

Saintes c'est cette quantité qu'il n'est pas possible de déterminer. Les

chiffresportés dans le tableau suivant ne font donc connaître le mouve-

ment de la navigation maritime qu'entre Tonnay-Charente et la mer. Ces

chiffres représentent le tonnage possible des bâtiments chargés.

TONNAY-CHARENTE. ROCHEFORT.

DESCESTS. HEMOXTE. TOTVI- DESCENTE. UEMONTE. TOTAL.

tonnes. tonnes, tonnes, tonnes. tonnes. tonnes.

En 1847 87,204 33,206 120,410 19,084 98,889 117,973

– 1848 73,517 29,753 103,270 18,832 86,753 105,585

– 1849 71,711 34,430 106,141 15,929 73,855 89,784

– 1850 73,051 34,221 107,872 17,449 75,798 93,247

– 1853. 68,235 35,942 104,177 19,884 63,774 83,658

– 1S52 74,817 32,935 107,752 20,419 70,920 91,339

En ce qui concerne le port de Soubise, les documents des douanes n'en

font pas mention en 1852 et pour 1851, ces documents n'accusent qu'un

tonnage de 177', dont 112' à l'entrée et 65' à la sortie.
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CANAL DE LA CHARENTE A LA SEUDRE.

Cette ligne de navigation se compose de trois parties distinctes la pre-

mière emprunte le canal de Brouage, sur une longueur dé 12,082°', entre

la Charente et un point situé à 3,836in,au delà du pont de Saint-Aignan

la deuxième se compose d'un canal de jonction du canal de Brouage au

port de Marennes, et la troisième, d'un canal maritime de Marennes à la

Seudre.

De ces deux dernières parties, formant en réalité la nouvelle ligne de

navigation dont il s'agit ici, le canal maritime de Marennes est celle dont

on s'est occupé en premier lieu. Le projet en fut approuvé en 1842 les

travaux furent commencés l'année suivante et terminés en 1849; la dé-

pense s'est élevée à 244,000f.

Quant au canal de jonction, les études en furent autorisées par suite

d'un vote émis, dans sa session de 18f|5, par le Conseilgénéral du dépar-
tement dela Charente-Inférieure. Il a été entrepris en 1847, et, selon toute

probabilité, il ne pourra être terminé avant deux ou trois ans. On évalue

à 370,000f le montant des dépenses faites et à faire.

Le développement de cette ligne, qui emprunte sur 5,500m, d'autres

canaux de dessèchement à rendre navigables, est de 14,654™savoir

Sur cette longueur, qui est comprise dans le département de la Cha-

rente-Inférieure, la ligne de fond doit être horizontale et de niveau avec

le radier de l'écluse de Brouage.

Une écluse de 6"' 50 de largeur, à portes d'èbe et de flot, doit être éta-

blie à la jonction du canal maritime. Une semblable écluse existe déjà à

l'embouchurq du canal de Brouagedans la Charente.

Le pont à construire à la rencontre de la route départementale n° 7 aura

la clef de sa vente à 7nl au-dessus du plan d'eau.

Le canal est creusé à lm 65 en contre-bas des marées de morte eau.

Dansla partie déjàouverte, le mouvementdes marchandises, qui se com-

posent, à la descente, de sels en presque totalité, est représenté par les
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chiffressuivants, extraits, en ce qui concerne le port de Marennes,des do-

cuments publiés par l'administration des douanes.

En 1847 Descente. 12,546' Remonte. 3,724' Total. 16,270'

1848. – 9,846 2,563 12,409

– 1849 10,678 3,035 13,713

1850. 10,443 2,324 12,767

1851. 12,507 2,471 14,978

1852. 11,493 – 2,927 14,420

CANAL DE CIIARRAS.

Le canal de Charras, également connu sous le nom de canal de Surgè-

res, a son origine à Guitcharon, au sud d'Ardillières, canton dé Surgères,

et débouche dans la Charente, près Charras, à 13t en aval de Rochefort.

Ce canal, ouvert, dans l'intérêt du desséchement des marais de Roche-

fort, n'est navigable que pour de petits batelets qui font le transport des

sels. Les projets primitifs comportaient l'établissement d'un pont écluse à

portes d'èbe et de flot, de 7m 30 d'ouverture, ce qui aurait rendu le canal

accessible aux barques de 50 à 60'; mais, dans un but d'économie, on

substitua à l'écluse deux arches de 2" chacune, avec une pile intermé-

diaire, et l'on remplaça les portes d'èbe et de flot par deux vannes et deux

portes battantes, qui ne font qu'imparfaitement l'office de ces portes.

Le développement de ce canal, compris dans le département de la Cha-

rente-Inférieure, est de. 19,874'

Il n'y existe aucun droit de navigation.

CHER.

Suivant les indications du tableau annexé à l'ordonnance du 10 juillet

1835, sur la pêche fluviale, le Cher, affluent de la Loire, serait flottable
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en trains depuis la limite du département de la Creuse, près Mazirac, au-

dessus de Montluçon, jusqu'à Vierzon, sur un développement de 139", et

navigable depuis Vierzon jusqu'à son embouchure, en aval de Villandry et

en face du bourg de Cinq-Mars. Le tableau des distances, dressé pour l'exé-

cution de la loi du 9 juillet 1836, relative à la perception du droit de navi-

gation, place également à Mazirac l'origine du flottage mais il indique

que la navigation commence à Montluçon, tandis que de temps presque

immémorial on ne navigue plus au-dessus de Vierzon.

Aujourd'hui, et depuis l'ouverture du canal du Berry, les trains seuls

suivent le cours du Cher, en amont de Vierzon et même en amont de l'é-

cluse de Noyers, près Saint-Aignan. Au-dessus de ce dernier point, il n'y a

pas, sur cette rivière, de navigation par bateaux. De l'écluse de Noyers au

barrage de Uoquepinard, le Cher fait partie du canal du Berry ainsi que

le canal de jonction, qui, du barrage de Roquepinard, se rend directement

a la Loire, près et en amont de Tours.

Parvenus au barrage, les bateaux venant de Montluçon, Bourges, Vier-

zon, etc., suivent généralement le canal de jonction pour entrer dans le

fleuve; mais ce n'est que pendant les crues seulement, lorsqu'ils ont

d'ailleurs un faible chargement, qu'ils peuvent naviguer sur la partie in-

férieure du Cher. Quant aux trains, ils suivent généralement cette dernière

voie, lorsque les eaux sont bonnes. Pendant tonte la saison des basses

eaux, elle est complétement abandonnée.

11serait facile cependant, et il paraîtrait important de canaliser le Cher

inférieur, comme complément de la canalisation de la partie supérieure.

On abrégerait ainsi de beaucoup le parcours des bateaux qui n'ont pas à

s'arrêter à Tours et qui, d'ailleurs, au' besoin, déposeraient la partie de

leur chargement à destination de cette ville, soit à l'entrée du canal de

jonction, soit au port de Grammont, situé sur la route impériale n° 10.

On présume que la dépense des travaux à faire dans cette hypothèse serait

moins considérable que pour obtenir une bonne navigation entre Tours

et Cinq-Mars, et qu'elle conduirait à un résultat plus certain. Cette ca-

nalisation serait d'un grand intérêt pour tons les transports du Berry diri-

gés vers Nantes, comme aussi pour les transports d'épiceries et ardoises

qui, de Nantes, Angers, etc., sont expédiées sur Vierzon, Bourges, etc.

La partie canalisée du Cher, de 1 écluse de Noyers à l'origine du canal de

jonction, a 5910de développement, savoir

Dans le département de Loir-et-Cher 26,500""
– d'Indre-et-Loire 32,500

Les renseignements relatifs à cette partie du Cher ayant été donnés dans

l'article qui concerne le canal du Berry (voy. p. 83), il n'est ici question

que de la partie inférieure de la rivière.
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11

La longueur de cette dernière partie, comprise dans le département

d'Indre-et-Loire, est de 18,OOO"\

Il n'y existe d'autres ouvrages d'art que deux pertuis de moulins que les

bateaux franchissent sans difficultés, les meuniers étant tenus d'ailleurs

de venir en aide aux mariniers, sans rétribution aucune ces pertuis ont

/inl 80 à 6'" de largeur.

Le tirant d'eau, à l'étiage, ne dépasse pas 0"' 25 à 0'" 30.

La navigation se fait à la voile, et à l'aide d'hommes ou de mulets.

Le Cher est, ainsi qu'il a été dit plus haut imposé au droit de naviga-

tion.

La perception s'opère au profit de l'État, suivant les dispositions de la

loi du 9 juillet 1836, et d'après le tarif général fixé pour les rivières par

l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy. p. 8.)

Suivant le tableau des distances légales, servant également de base à la

perception, on compte

De l'origiiie du canal de jonctioii à Savonnières .10,

De Savonnières a1 Villundry 2

DeYiHandryàrembouchureenLaire. 3

C'est-à-dire 3k de moins qu'il n'y a réellement.

Les droits se perçoivent aux bureaux établis sur le Cher canalisé 'ou sur

la Loire, à Saint-Avertin ou à Candes.

La partie du canal du Berry, comprenant le Cher canalisé, a été mise en

perception, suivant le tarif de ce canal, à partir du 1er mai 1843 jusque-

là, le tarif général des rivières était appliqué sur tout le cours du Cher; ce

n'est donc que depuis l'année suivante qu'il est possible de distinguer le

chiffre des recettes relatives à la partie inférieure de la rivière dont il s'a-

git ici; ces recettes ont été

EnlS44,de. 646' 36 )EnM49,de. 657f 63

–i845. 6G2 Ift 1850 655 96

–1846. 521 18 1851 537 03

1847. 553 39 1852 1180 66

–.1848. 587 56 –1853. 414 61

Dansces chiffresse trouve compris, pour une faiblesomme toutefois, le

montant des perceptions faites sur les trains qui parcourent le Cher non

canalisé, en amoat de l'écluse de Noyers. Ces trains sont ceux qui sont

formés des bois provenant des forêts riveraines de la partie supérieure de

la vallée.

Le tonnage des marchandises en circulation sur le Cher inférieur pré-
sente les résultats suivants, extraits des documentspubliés par l'adminis-

tration des contributions indirectes.



CHER.

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

*»
1850. 1851. 1852.

MARCHANDISES. ™" –»– «=" – «– – –NARCHA11DISCS.
HESCF.NTE.HEMOSTE.DESCENTE.HEMO.NTi:.DESCKXTE.HEMONTE.

lre CLASSE. tonnes, (onnps. tonnes. lunnes. tonnes,
fonncs.

Céréales, légumes, fruits. 4,891 »
1,001 » 3,664| »

Fourrages » » » » 4,557 »

Vins et eaux-de-vie 1,330 »
1,455

» » »

Métaux » » n » » n

Épiceries et drogueries.. » 2,464 n 3,i88 » l,77fl

Potei'ies,verres et cristaux » » » » 1,984: »

Autres marchandises 15,070 »
4,166

» 3,465 »

2= CLASSE.

Houille et coke » » 906 » 104

Charbon de bois » » » » »

Bois de toute espèce. 65,000 » 140,017 î
29,362.

»

I Matériaux de construction 38,386 /|s 8,12S 1,250 S, 050 893

Minerais 15,070 » 15,345 » 29,260' »

Engrais 720 » » » » »

Autres marchandises 4,288 » {1,161 »
41,251j

»

Bois en ieains (approùmit.).
295,710 » 148,140 »

180,098J »

Total 441,581 2,912 321,007 4,738
201,795 2,671 j

Ramenés au parcours total des 15kseulement, d'après lesquels a eu lieu

la perception entre le barrage de Roquepinard et la Loire, ce tonnage et

celui des trois années précédentes donnent pour résultat

En 1847 Descente. 26,871' Remonte. 253' Total. 27,124'

– 1848 7,492 386 7,878

– 1849 30,20.) 202 – 30,407

– 1850 29,43S 194 29,032

1851 21,407 316 21,783

1852. 13,563 178 13,631

CHER.

Ce cours d'eau est navigable depuis Cahau-la-Souchais, au-dessous du

bourg de Fougeray, jusqu'à son embouchure dans la Vilaine, en face du

village de Langon et à 23" en amont de Redon.

La longueur de cette partie navigable, servant de limite aux départe-
ments de la Loire-Inférieure et d'Ille-et-Vilaine, est de 5,000'



CHIERS.

La pente est de Om20 par kilomètre.

Le tirant d'eau, qui n'est en été que de 0m40 à 0m60, s'élève à 2a

en hiver.

La charge ordinaire des bateaux est de 30'. Le halage se fait à bras

d'hommes.

Le Cher ne figure pas au tableau annexé à l'ordonnance du 10 juillet

1835, sur la pêche fluviale,ni dans celui qui est annexé à la loi du 9 juillet

1830. Il ne s'y perçoit donc pas de droit de navigation.

La circulation est presque nulle elle ne dépasse pas, année moyenne,

/|5O'. Le nombre des bateaux qui, en 1853, ont effectué des transports

ne s'est pas élevéau delà de 12. Ces transports se composaientpr esqueen-

tièrement d'ardoises provenant des carrières riveraines.

CHIERS.

Cette rivière est classée au tableau annexé à l'ordonnance du 10 juillet

1835, sur la pêche fluviale, comme navigable sur tout son cours dans le

département des Ardennes, c'est-à-dire depuis la Ferté jusqu'à son em-

bouchure dans la Meuse,sur un développement de 36'. Maisla navigation

y est, de fait, interceptée, en amont de Brévilly, par cinq usines dont les

veiilellet-iesne contiennent aucun pertuis.

La partie inférieure seulement est accessible aux bateaux sa longueur
est de 9,500m.

La pente, dans cette partie, est de 0mfrOpar kilomètre, à l'étiage.
Le tirant d'eau n'excède pas, à l'étiage également, 0"' 50.

La traction des bateaux a lieu au moyen de chevaux. La distance de

Brévillyà la Meuseest ordinairement parcourue en une journée, aller et

retour.

Le fret est de Of10 par tonne et par kilomètre.

Le Chiers n'est point imposé au droit de navigation.

Le tonnage annuel des marchandises ne s'élève pas à plus de 9,000'.
Cesmarchandises se composent presque entièrement de charbon de terre

pour la consommationdes forges de Brévilly.

Commeil est probable que le chemin de fer qui doit aboutir à Sedan ne'
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s'établira pas au delà, peut-être serait-il utile de prolonger la navigation

jusqu'à la limite du duché de Luxembourg. L'importance des usines éta-

blies sur cette rivière motiverait cette mesure, à la condition d'exécuter les

travaux suivant un système économique.

CHOISELLE.

Ce cours d'eau est classé par le tableau annexé à l'ordonnance du 10

juillet 1835, sur la pêche fluviale, comme navigable, dans le département

d'Indre-et-Loire, à partir du barrage existant à 60'" en amont du pont de

La Motte, jusqu'à son embouchure dans la Loire. Maisil ne s'y fait pas de

navigation, et la partie inférieure de cette rivière sert uniquement au

garage des bateaux de la Loire, sur une étendue d'environ 500' 11n'en est

donc question que pour mémoire.

CANAL DE LA COLME.

On comprend sous cette dénomination la communication ouverte, par

Bergues, entre la rivière d'Aa et la ville de Fumes, où elle se rattache à

celle de Dunkerque à Nieuport et Ostende. (Voy. CANALDEDunkerquf.A

FURNES.)
Cette communication se divise, à Bergues, en deux parties, dont l'une

est généralement connue sous le nom de canal de la Haute-Col.me,et

l'autre se nomme indistinctement canal de la Basse-Colmeou de Bergues

à Furnes.

La Haute-Colmeest une dérivation de l'Aa, prise ausas deWattendarrme,

près Watten. «L'époque de la construction de ce canal, dit de Rive, n'est

pas bien connue; mais la forme, la nature et l'exécution des travaux d'art

doivent faire présumerqu'elle date du temps où les Espagnolsétaient pos-

sesseurs de la Flandre française. La partie depuis Linck jusqu'à Bergues
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figurant sur la carte tracée par l'ingénieur Vanlengren (voy. p. 80), il

est probable qu'elle a été creusée à cette époque ou tout au moins avant

1653, date du rapport de cet ingénieur au roi d'Espagne, auquel rapport
cette carte est annexée. Sa construction eut pour, but d'ouvrir une com-

munication entre Saint-Omer, qui appartint aux Espagnolsjusqu'en 1667,

et Bergues, qui fut cédée à la France en 1659, par le traité des Pyrénées.»

Cette partie supérieure de la voie navigable qu'emprunte la navigation

de Dunkerque sur Lille et Cambrai, lorsque le canal de Bourbourg est in-

tercepté, a été améliorée au moyen des fonds alloués par la loi du 19 juil-

let 1837, pour le perfectionnement de ce canal, de celui de Calais et

de la rivière d'Aa. Les travaux faits ont consisté dans le curage du fond

et la reconstruction, sur de plus grandes dimensions, des éclusesde Lynck

et de Wattendamme.

Le canal de la Basse-Cohnea été exécuté en 1662, sous le gouverne-

ment de CastelRodrigo. Uncourt embranchement, ouvert de niveau et que
l'on nomme becque, met ce canal en communication avec la petite ville

d'Hondschootte.

La ligne navigable de la Colme n'a plus aujourd'hui grande importance,

comme transit entre l'Aa et Bergues les bateaux ne peuvent s'y croiser

que difficilement, et de Bergues à Fumes,où le canal sert particulièrement
au dessèchement, l'envasement s'oppose à une grande navigation; cène

serait que dans le cas où la Belgiqueopérerait sur son territoire les travaux

que réclament, là plus qu'en France, les besoins de la navigation, qu'une

mesure semblable pourrait être utilement mise à exécution dans cette par-
tie inférieure de la Colme. L'utilité, actuelle de cette seconde branche se

boniedoncau'commerceinlérieurdes cantons de Berguesetd'Hondschootte.

Le développement total de la ligne navigable dont il est question, est

de /iO./iZiS"1,savoir

llautc-Colmc. De l'Aa à l'écluse de l'unies, dans Bergues 24,715"»

/Do Bergues à la frontière 11,503»
i J0

B:tssc-Cot~uc..
( De la f~rontière 4 Furnes 10,967

––––––)"'

I 47,185™

V Embranchement ou becque d'IIondschootte '2,263

TOTAL. 49,448"

Lalongueur de la partie française est donc de 38,481m cette longueur
est comprise dans le département du Nord.

La pente totale est de 2"180 environ; celle de la Haute-Colme, qui est

de 2'"13, ebt rachetée par 3 écluses, celles de Wattendamme,de Lyncket de

Bergues,dont la largeur est de 5m20 et dont la longueur varie de 40 à 80'

Quant à la Basse-Colme,bien que le canal soit pour ainsi dire de niveau,
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en y compte également 3 écluses l'une à Bergues, appelée écluse de

Fumes, de 5m20 de largeur et 80mde longueur une autre de garde à la

frontière, dite l'écluse des Trois-Rois, et une troisième à Houthem, en

Belgique, de 3m88 de largeur et 27"' 50 de longueur; cette dernière a été

construite dans le but ae prévenir les inondations qui pourraient avoir

lieu, en temps de guerre au moyen des eaux de la mer déversées par le

sas de Bergues.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum sur la

Haute-Colme, de 3"' 08,et sur la Basse-Colme,de 3'" 20.

Le tirant d'eau normal est, sur la première partie, de lm 70, et sur la

seconde de 1m65; mais il s'abaisse souvent à 0'" 80 entre Bergues et

Furnes, par suite des envasements dont les causes sont signalées à l'article

concernant le canal de Dunkerque à Fumes envasements qui ne pourront

être détruits que par l'exécution des travaux compris dans le projet géné-
ral de l'amélioration de l'Yser.

Lemaximum d'enfoncement autorisé en Belgique est de lm 30.

La charge moyenne des bateaux est de 24' sur la Haute-Colme,et de 27

à 30*sur la Basse-Colme. Dans cette dernière partie, les chargements peu-

vent aller jusqu'à80 à 100' mais dans l'autre, la disposition des abords de

l'écluse deWattendamine s'oppose an passage des bateaux d'un fort tonnage.

Le halage s'opère par hommes et par chevaux. La durée du parcours

est de deux jours et demi de Bergues à l'Aa, et de un jour et demi de Ber-

gues à Hondschoolte, les bateaux ne se dirigeant guère au delà de la fron-

tière.

Le prix du halage revient à Of0096 par tonne et par kilomètre, sur la

Haute-Colme, et à 0f 0143sur la Basse--Colme.L'élévation de ce dernier

prix tient aux difficultésqui résultent de l'envasement de la cunette et des

empiétements des riverains sur le chemin de halage dans la partie com-

prise entre le pont du Cerf et la frontière.

En France, comme en Belgique, la ligne navigable dont il s'agit est im-

prise au droit de navigation.

On croit devoir présenter séparément, pour l'une ou l'autre partie, les

renseignements relatifs à la perception de ce droit et au tonnage des mar-

chandises.

PARTIE FRANÇAISE.

La perception s'opère au profit du Trésor, conformément à la loi du 9

juillet 1836 et d'après le tarif général fixé, pour les cours d'eau non con-

cédés des bassins de l'Aa et de l'Escaut, par le décret da 4 septembre 1849.

(Voy. p. 3.)
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Les distanceslégales,suivant lesquellesse calculele trajet parcouru,
sontindiquéesdansle tableausuivant

DHS1GSAT.OS >™« BfinO!IATlox
mSTAK^MKUMÈrHES

1-11-

,lcs kntiik A l'Aimn m-:

1

des kxthk a partih riK

Il des les 1'ltTIR

T3cr,ues.

)'Ht~CH'At!Xt-0!~TS.
les A `tierëues.

i-iuNf.ii'Arx
rniM.s. I'oims. I .An. Beigucs.

rimcu-Aiix
i-oisis. points. 1 An. Bergues.

IIAITM-COOIK. IIASSIl-COLMF.

Wiillrn
l> 0 23 liiigucs 0 0 0

l'onl-l'Alil'i'ssi-
I! (i ill Itontru-Mi'uli'n. 2 27 2

lym-k
-2 8 17 ]»ont (II- raukenswt'rf 5 32 7

lj)ol)crghi> 3 11 iï l'ont de ta Croix (bec-

Sl.'ilt'inhnigtic. o Je î) (lucdlloiulschootie). 2 34 9

Cranil-Jlillc-Brusgi'. 3 ÏJ 6 1-ïoulirre litige. 2 38 il

l'elil-JIilIc-UrugSr 3 23 301:' 8
w

3
Ur-:CIJI'Eli 1H):iIlSCIIOOTTli

S11S.l.Mi,S11,S. :i a 0 |c,,x,«,,H(:onTT.i
l'ouï de In Crois.

-T

T

I) 0 0

j lloiidsi-lioolti.' 2 3i II

I L~

Le seul bureau de navigation qui soit établi sur le parcours de cette li-

gne est situé à Bergues.

Depuis l'application du tarif actuel, le produit de la perception, basée sur

la charge réelle et la distance parcourue, a été pour l'ensemble fie la partie

française car il n'a pas été fait de distinction entre la Haute et la Basse-

Colmedans les documents publiés par l'administration des contributions

indirectes, savoir

En 1850, de. 0,030' OS En 1853, de. 5,590f 20

3851 5,ôlO 2?i y compris 208' 00 non perçus pour

1852 5,80» <)!> céréales.

Sous l'empire du tarif du 28 messidor an XIII, les recettes ont été

Ënl83S,tie. 4,650'16' En 1844, de. 8,331'76

18:i0. 5,480 10 1845 12,335 54

1840. 3,378 2~ 1846 11,781 29

9841. 12,888 77 –1847. 13,G42 05

–1842. )0,30G 58 –1S48. 9,571t 94

–1843. 10,716 97 –1849. 8,148 65

On a indiqué (p. 103)les causes probables des différences considérables

que l'on remarque dans les chiffres de ces produits.
Dans les relevés, publiés par l'administration des contributions indirec-

tes, du tonnage des marchandises transportées par les voies navigables, on

trouve confondus dans les mêmes chiffres les résultats obtenus à l'égard de

la Haute et de la Basse-Colme. Ces deux parties de la ligne de l'Aa vers

Fnrnes présentant entre elles des différences trop notables pour que la

reproduction des chiffres fût ici de quelque intérêt, il a paru nécessaire

d'en réclamer la décomposition. Le tableau qui va suivre indique dans

quelle proportion a lieu le mouvement de la navigation sur chacune des

deux parties.
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NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des HAUTE-COLME. BASSE-COLMK.

marchahdises.
1851. 1852. 1853. 1851. 1852. 1853.

lrc CLASSE. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes ctfruits. 30,727 43,711 22,0110 99,908 89,030 78,463

Fourrages. 3,369 1,573 943 198 90 30

Vins et eaux-de-vie. 1,273 » 24 » • »

Métaux. » » » » 36 »

Épiceries et drogueries 1,957 37,5 4,420 » » »

Poteries,verres et cristaux » 4,543 » » » »

Autres marchandises » “ “ » » »

2e CLASSE.

Houilleetcoke. 22,792 15,415 13,773 13,175 10,908 9,517

Charbons de bois. » “ » » “ »

Bois de toute espèce 10,568 17,314 19,523 12,740 14,726 29,1777

Matériaux de construction. 7,371 8,609 7,747 103,523 91,748 83,903

Minerais » “ » n n

Engrais, pavés, moellons.. 536,014 406,573 531,752, 48,373 44,555 39,569

Autres marchandises 13,3S0 3,020 15,B5B 64,803 90,219 93,430

BOIS en TRAINS(Jlpprrcimal.) 1,487 1,432 1,830 967 195 2,333

Totai 028,884 503,135 618,017 j 3Î|3,6S7 341,507 336,482

Soitponrle parcours total. 25,155 22,525 24,720 31,244
31,046 30,596

Le parcours total est réduit à llk seulement pour laBasse-Colme, c'est-

à-dire de Bergues à Hondschootte, la navigation n'ayant pas lieu vers la

frontière, au delà de l'origine de la becque.

PARTIE BELGE.

En Belgique, le canal dela Colme, qu'on appelle canal de Fumes,est ad-
ministré par la province de la Flandre occidentale.

Le tarif des droits de navigation qui se perçoivent au profit de cette

province a été fixé par une résolution du conseil provincial, en date du

19 juillet 1839, approuvée par arrêté royal du 30 septembre suivant. La

taxe se paie à l'écluse d'Houthem elle est réglée par tonneau de charge-

ment.
Pourlesbateauxde16tonneauxet au-dessous,à (><0275

de 17 a 33 tonneaux 0 04

Mais le conseil'provincial, ayant, par une résolution du 10 aoûl 1850,

admis, en ce qui concerne les voies navigables dont l'administration lui

était laissée, leprincipe consacré par la loidu 25 mai précédent, contenant

abolition de tout droit en faveur des engrais sur les rivières et canaux ad-

ministrés par l'État, les arrêtés royaux rendus en exécution de cette loi se

trouvent ainsi rendus applicables au canal de Furnes à Bergues(voy.Escaut).
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Les produits du droit de navigation, ainsi que le tonnage possible des

marchandises qui circulent sur le canal, sont indiqués dans le tableau

suivant

ANNÉIS. PRODUITS. TONNAGE. ANNÉES. PRODUITS, TONNAGE.

1846 36' 02. 714' 1850 354' 57 2,031'

1847 38 06 575 1851 140 82 2,229

1848 392 97 2,239 1852 121 38 2,206

1849 381 84 2,097 1853 257 62 2,484

COUESNON.

L'ordonnance du 10 juillet 1835, surla pêche fluviale, a classé le Coues-

non comme navigable depuis son confluent avec le ruisseau de laLoysance,
au pont de l'Angle, commune d'Antrain, jusqu'il son embouchure dans la

baie du mont Saint-Michel, à la sortie du havre de Moidroy.

La longueur de cette partie de la rivière est, approximativement, de

20,800' Sur cette longueur, 8kenviron, compris dans la traversée des

communes d'Antrain et de Pontorson, appartiennent au département de la

Manche. Sur le reste de l'étendue, le Couesnon sert de limite à ce départe-
ment et à celui d'Ille-et-Vilaine.

On compte du pont de l'Angle au pont'de Pontorson 12,200'

A peu de distance de cette dernière ville jusqu'à la mer, la rivière n'est

plus encaissée et coule à travers une vaste étendue de grèves mobiles, où

la navigation, presque impossible sans le secours des marées, est devenue

tellement dangereuse, qu'elle n'a plus lieu depuis longues années. Autre-

fois, on y recourait dans les vives eaux de pleine et nouvelle lune, pour

transporter des bois, du cidre et principalement des tangues. Mais aujour-

d'hui ce mode de transport paraît définitivement abandonné.

Le Couesnon ne figure pas au nombre des rivières imposées au droit de

navigation, et il n'en est fait ici mention que pour mémoire.
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CANAL DE COUTANCES.

Une ordonnance du 19 juillet 1836 a autorisé le Gouvernement à procé-

der à l'adjudication de la concession des travaux à faire pour canaliser la

rivière de Soulle, depuis Coutances jusqu'il son embouchure dans la Sienne,

au port de la Roque.

Cette adjudication, qui eut lieu le 2 décembre suivant, fut tranchée au

profit de MM. Polonceau et Colin et approuvée par décision ministérielle

du 10 avril 1837. Elle avait eu pour résultat de limitcr à quarante-neuf

ans la durée de la concession. L'article 1er du cahier des charges dispose

que les travaux devront être exécutés dans le délai de deux ans à partir

de l'homologation de l'adjudication, et l'art. 13 porte que la jouissance

comptera à partir de l'expiration de ce délai: le terme de la concession

se trouve ainsi fixé au 10 avril 1888.

La dépense était évaluée à 30S,250f, sur laquelle somme il était accorda

une subvention de 125.000' qui a été fournie par la ville de Coutances, le

Conseil général du département de la Manche et l'État; cette dépense s'est

élevée en réalité à 638, 000r; mais elle ne figure que pour 564,202f 40 seu-

lement dans l'actif de la Compagnie. Les travaux ont été terminés en 1862.

Toutefois, la réception définitive n'en a été prononcée qu'en '1 850, par une

décision ministérielle du 8 juin. Par une décision antérieure, M. Mossel-

man a été substitué aux droits des concessionnaires.

La tangue est le principal élément du transport par le canal; mais la,

navigation, à l'embouchure dans la Sienne, ne peut avoir lieu qu'à l'aide

de la marée, par suite de l'ensablement continuel du chenal et comme la

marée ne se fait sentir que pendant le tiers du temps, il s'ensuit que le

canal reste inactif pendant les deux tiers de l'année.

Le développement du canal de Coutances au pont de la Roque, compris

dans le département de la Manche, est de. 5,632'

La pente entre les deux points extrêmes est de 9'" 60 elle est rachetée

par k écluses, non compris une demi-écluse, composée d'une paire de por-

tes busquées et destinée à former, à l'aval de la dernière des 4 autres, un

bassin de retenue dans lequel on maintient à flot, pendant l'intervalle des

marées, les bateaux qui transportent la tangue. Les écluses à sas ont km20

de largeur et 21"' de longueur utile.

Le tirant d'eau à l'étiage est de lm 30.
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La charge moyenne des bateaux est de 15' et la charge maximumde 60'.

La traction se fait à bras d'hommes et par chevaux. La durée du trajet
du canal est de deux heures et demie; le prix du fret est de Or70par tonne

pour ce même trajet.

L'ordonnance précitée du 19 juillet 1836 a réglé ainsi qu'il suit le tarif

des droits à percevoir par le concessionnaire

1° Les droits seront perçus par tonneau de 1,OOOkde chargement ef-

fectif au passage de chaque écluse.

2° La perception sera faite à la remonte comme à la descente.

3n Tout bateau chargé d'objets autres que la tangue paiera 0f 06

4° Tout bateau uniquement chargé de tangue ne paiera que 0 03

5° Les bateaux vides paieront une taxe fixe de 0 25

6° Les barques non employées au transport des marchandises ou

voyageurs, et jaugeant moins de 4l, ou les bateaux servant aux rive-

rains pour le transport de leurs produits agricoles et dans les limites seu-

lement de leur exploitation, ne seront assujettis à aucun droit, tant qu'ils
ne quitteront pas le même bief; mais s'ils passent d'un bief dans un autre,
ils paieront un droit fixe de 0f 60.

Les bureaux établis pour la perception de ces droits sont situés au port
de Coutances et à chacune des quatre écluses du Gruel, de la Sauvagerie,
de la Ferme-des-Moulins et de la Roque.

On ignore le chiffre des produits annuels.

Quant aux transports, en voici le tonnage depuisla mise en perception
du canal.

Un 1840. 5,093' En 18ft7. 6,572'

–1841. I!,0t0 –1848. 8,194

-1842. 11,354 –1840. 7,672

–1S43.16,296 1850. 8,081

1844. 49,G84 1851. 6,606

1845 18,297 –1852. 5,867

–lS46.10,'i31 1853 li,396

Dans le tonnage de là dernière année, on voit figurer la tangue pour

2,143'; les charbons de terre, pour 1,334'; les bois de construction,

pour 322' les ardoises, pour 257' le sable, pour 219', etc. Le mouve-

ment n'a, pour ainsi dire, lieu qu'à la remonte.



CRAC'H. – GUEUSE.

CRAC'H.

La rivière de Crac'h, qui se jette dans la mer entre Quiberon et la baie

d'Auray, figure dans quelques statistiques comme navigable, à l'aide des

marées, à partir du village de Crac'h jusqu'à son embouchure, sur une

étendue de 6,600'" compris dans le département du Morbihan. Mais la na-

vigation, exclusivement maritime d'ailleurs, n'a lieu qu'à partir du pont

de la Trinité, situé à 4k environ de la mer. Cette navigation est sans im-

portance les navires qui fréquentent cette partie inférieure de la rivière

ne dépassent pas le nombre de 20 à 25 par an. Ce sont des navires de

petit cabotage qui ne jaugent pas ensemble plus de 1,000'. Il n'en est donc

fait ici mention que pour mémoire.

CREUSE.

Suivant l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale, cette ri-

vière serait flottable en trains depuis le confluent de la petite Creuse, à

Fresselines, jusqu'au port de l'Auvernière, oùelle commence à porter
bateaux. Maisdepuis longtemps il n'existe plus de flottage sur cette partie
de la rivière qui comprendun développement de 132' et les pertuis, très-

incomplets et très-irréguliers, situés sur son cours sont devenus sans ob-

jet. Ces pertuis sont fermés à claire-voie pour la pêche les fermiers

avaient autrefois à les démonter pour laisser passer les trains. Ces trains

étaient formés de bois de charpente en grande partie destinés à la marine,
et le nombre de solives qui descendaient annuellement la rivière ne s'éle-

vait pas à moins de 45,000'. Aujourd'hui la marine s'approvisionne sur

d'autres points.

La longueur de la partie navigable de la Creuse, depuis le pont de l'Ati-

vernière jusqu'à son embouchure dans la Vienne, à Port-de-Piles, com-

mune des Ormes, est de. 8,250"

Sur cette longueur, la rivière sert de limite aux dépa rtements de la

Vienne et d'Indre-et-Loire.

La pente n'a pas été déterminée.

Le tirant d'eau, à l'étiage, est de 0"' 30.



CREUSE.

Le tonnage des bateaux et le mode Je traction sont les mêmes que sur

la Vienne.

La navigation se fait à bon compte, parce que la marine est toujours

assurée d'un chargement en rétour. Nul doute qu'elle ne prît beaucoup

d'essor si le régime de la rivière était amélioré entre la Haye-Descarles et

l'embouchuro°en[Vienne.La navigation une fois prolongée jusqu'à la Haye-

Descarte.%à 5kau dessus de l'Auvernière, des entrepôts considérables s'éta-

bliraient nécessairement à Rive, siége d'usines à blé très-importantes, et

les nombreux transports qui s'effectuent aujourd'hui par terre jusqu'à la

station du chemin de fer, à Port-de-Piles, prendraient la voie de la ri-

vière. On estime qu'un simple tirant d'eau normal de 0"' 70 procurerait,
sur le prix de la culasse de farine (180 kilog.), une économie de Of50. On

s'occupe des projets relatifs à cette amélioration.

La Creuse est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère, conformément à la loi du 9 juillet 1836, et d'a-

près le tarif général fixé pour rivières, par l'ordonnance du 27 octobre

1837. (Voy. p. 8.)
La distance légale du port de l'Auvernière à la Vienne est de 8k

II n'existe pas de bureau de perception sur la Creuse. Les droits se

paient aux bureaux situés sur la Vienne ou sur la Loire suivant le trajet
à parcourir.

Depuis l'application du tarif en vigueur, les recettes ont été, savoir

En 1838, de 3'71 En 1846, de 72' 90

1839 182 lit –1847. 42 87

1840. 94 58 1848. 59 85

1841 185 59 1849. 100 53

1842 133 9C 1850. 123 97

1843. 97 64 1851 93 41

1844. 103 59 1852. 116 29

–1845. 95 05 1853. 88 56

Pendant lesdernières années, le tonnage des marchandises, relevé d'après

les documents publiés par l'administration des contributions indirectes,

présente les résultats suivants applicables au parcours total

En 1847 Descente. 1,232' Remonte. 467' Total. 1,699'

1848 2,593 64G 3,239

1849 3,086 727 3,813

1850 3,342 601 3,943

1851 2,855 310 3,165

1852 3,665 156 3,821

Ces résultats sont au-dessous de la réalité; et si l'on s'en rapporte aux

renseignements recueillispar MM.les ingénieurs auprès des négociants des

localités, on devrait établir approximativement, ainsi qu'il suit, le tonnage
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annuel des marchandises transportées par la navigation de la Creuse

Ala descente Farine,blés,avoines,écorces 10,000'

/Sel 2,000'
Plâtre 1,400 j

A la remonte
Bois du «•"> so

f /O0OArdoises d Angers 200

Charbons do terre pour forges, cokes. 200

Fonte et for 150

TOTAL. 14,000'

On présume que la différenceentre ce tonnage et celui qui est indiqué

plus haut provient de ce qu'une partie des chargements échappe à la per-

ception enlre le port de l'Auvernière et celui de Châtelleraultsur la Vienne,
où se trouve le premier bureau de recette atteignant la navigation de la

Creuse.

DAOULAS.

Suivant divers états statistiques, le Daoulas serait, navigable sur une

étendue de 7k, compris dans le département du Finistère mais ce n'est, à

proprement parler, qu'une des anses nombreuses qui existent a l'embou-

chure de l'Aulne, dans la rade de Brest. Celle de Daoulas ne renferme au-

cun port digne de remarque et les tableaux des douanes n'en constatent

aucune opération. Cette rivière ne figure donc ici que pour mémoire.

CANAL DE LA DEULE.

Ce canal commence au fort de Scarpe, sur la rivière de Scarpe, à 3k au-

dessous de Douai, et se termine à Deulémont, où la Deulese jette dans la

Lys.
On appelle généralement
Canal de la Haute-Deule, la partie supérieure comprise entre le fort de

Scarpe et l'écluse de la Barre, près Wazemmes, en amont de Lille;
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Moyenne-Deule, celle qui s'étend depuis ce dernier point jusqu'à l'é-

cluse de Saint-André, près et à l'aval de Lille

Et canal de la Basse Deule, la partie comprise entre cette écluse et

la Lys.

Cette dernière partie est formée du lit même de la rivière de Deule, qui

fut canalisée au xir siècle et donnée, en 1267, en toute propriété, aux

Lilloispar Marguerite, comtesse de Flandre.

Le canal de ]a Haute-Deule fut commencé, quatre années plus tard, aux

frais de la ville de Lille, qui avait confié a l'un de ses habitants, Jean Châ-

telain, le soin d'ouvrir une communication avec la Bassée. Il a été achevé,

en 1692, dans toute son étendue entre la Scarpe et Wazemmes.

Enfin, en 1753, la ville de Lille, qui ne recula jamais devant les sacri-

ficesque réclamait le développement de son commerce et de son industrie,

fit exécuter, également à ses frais, le canal de jonction qu'on appelle la

Moyenne-Deule.

Jusqu'en 1825, l'état de cette ligne de navigation devenue depuis si

importante, était tellement défectueux, que la navigation ne s'y faisaitque

difficilement, même à lm 20 elle avait lieu seulement deux fois par se-

maine, et pendant la sécheresse elle était entièrement interrompue. Les

écluses existantes nécessitaient une reconstruction complète; il en fallait

encore de nouvelles; enfin, le curement et l'approfondissement du canal

ne pouvaient plus se retarder. Les travaux à îaire étaient évalués à 500,000f;

mais, en même temps, une dépense égale étail reconnue nécessaire pour

perfectionner, entre Merville et Ueulémont, la navigation par laquelle s'o-

péraient, en grande partie, les échangesde l'arrondissement d'Hazebrouck

et des ports de Calais, Gravelines et Dunkerque surtout, avec le chef-lieu

du département du Nord, alors que le canal d'Aire à la Bassée n'était pas
encore ouvert.

Ces travaux firent l'objet d'une concession de la ligne navigable com-

prise entre Merville et le fort de Scarpe. Par suite de l'adjudication qui
eut lieu en vertu de la loi du 24 mars 1825, une ordonnance du 16 sep-
tembre suivant reconnut le sieur Honnorez pour concessionnaire pendant

vingt neuf ans à partir de la date de cette ordonnance. La concession

expire donc le 16 septembre 1854.

Le développement total du canal de la Deule depuis le fort de Scarpe

jusqu'à la Lys, à Deulémont, est de 65,652m, savoir

Cette longueur se divise ainsi, par département
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Département du Pas-de. Calais 18,000"

du Nord. 47,652

La pente totale est de 9m73 elle est rachetée par 6 écluses de 5"' 20

de largeur et /|0lnde longueur utile. Ces écluses sont celles de Don, de la

Barre, de Saint-André, de Wambrechies, du Quesnoy et de Deulémont.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum,

de 3m50.

Le tirant d'eau normal est de lm 50 entre Douaiet Lille, et de 1™60 sur

la Basse-Deule il est, au minimum, de l"150 sur cette dernière partie.
La charge moyenne des bateaux est de 93', et la charge maximum est

de 225'.

Le halage s'opère au moyen de chevaux le service se faitbien et la

navigation n'éprouve pas d'entraves. Toutefois, il reste à faire quelques

améliorations, et notamment à compléter l'empierrement du chemin de

halage qui a été commencépendant la concession aux frais de l'État, at-

tendu que le cahier des charges n'obligeait pas la Compagnieà faire cette

dépense.
La distance de la Scarpe à la Lys peut être franchie en trois jours et

demi.

Le halage seul coûte, en moyenne, pour un bateau de 180', savoir

entre Douaiet Lille, 23f entre Lille et la Lys, 12', ce qui fait revenir le

prix, par tonne et par kilomètre, à 0r 0026 dans le premier cas, et à

0r OOZidans le second, soit, en moyenne, 0r 0033.

Sur l'ensemble de la lignede MonsîiLille, les frais de transport de 1,0 00l

de charbon reviennent, moyennement, y compris le retour à vide, à 3r6O,

savoir :lf 58 pour droits de navigation dont Of555 sur la Deule; 0f817

pour frais de halage et lf 20 pour salaire et bénéfice du marinier, etc. Le

chemin de fer fait ce transport à 3f 53.

Le tarif annexé à l'ordonnance du 16 septembre 1825, approbative de

l'adjudication de la concessionde la Deule et de la Lys, est ainsi conçu
« Les droits devront être perçus par distance de 5" néanmoins, on aura

égard aux fractions de distance. L'unité fractionnaire ne pourra être

moindre de 1'; ainsi, au-dessous de 1" on comptera 1".

» La perception se fera sur la remonte comme sur la descente.

» La Compagnie sera autorisée à percevoir par tonne

Sur chaque bateau chargé O'Oi
vide. 0 02

n Les bateaux chargés de cendres de bois, cendres de houille, cendres

de tourbe, d'engrais, de sable, de pavés pour Its routes seulement, ne

paieront que le droit fixé pour les bateaux vides. »
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12

La perception se fait à la charge possibleet sans réductions.

Il est plus que probable que, lorsque l'État sera rentré en possession du

canal de la Deule et de la Lys, le tarif actuel fera place à celui qui est ac-

tuellement en vigueur sur les cours d'eau non concédés du Nord, confor-

mément au décret du 4 septembre 1849. (Voy.p. 3.)')

Les distances d'après lesquelles se calcule le montant du droit, propor-
tionnellement au trajet parcouru, sont fixées ainsi qu'il suit

))Î:SIGV:\TIOV
DISTA\CI:S

U1:SIC\:1·I·10\
DISTANCES

,,fiS.C*ATIOS

JSSL

DÉ8.0NAT.0N

£Ss^j)hSIG~ATIO~

fi\ fiIL0376TRfi5 DhSlG:\AllO~ Ii:i KILOMirTREs

des Ites

PBISC1PAUI POINTS.
^f™

CUMULÉES. l'IViSCII'.HX l'OUTS.
u^ï^s

CCJH.LÉIH.

Tète amont de l'edlise du fort Bac do l'Allumette 2 37

de Scnrpe 0 0 Pont d'Haubourdin 3 40

Gnre (ic Dorignies 2 2 rivage tle la rue Marais 2 42

l'ont d'Auby 2 4

Loos

– de lu Planche à

2 42

l'ont d _4ubr. 2
Loos~–dctitt'iancheà à

Rivage de Forest 2 6 Quesnoy 1 43

l'ont-à-Smilt. 4 tO Pont dr C-intelou 2 45

Rivage
do Courrières li 1G Quai île- la Barre 1 46

l'ont-Muudit 2 18 Intériinr de Lille 2 48

Pmil-u-Veiulin i 20 Saint-André 2 50

1 ()nHt-'t~lHIIJ1.0 Snmt-ndn'

2 50

Pont de Hiiuvin (cuniil d'Aire Pont de I'ubbiiye de Mar-

ti lu Bnssùi) 'j 20 nufltp 2 52

Pont de Don 4 30 Pljinchc de Marquette 1 53

Riv.ige îles Ansercuilles. 2 32 Pont de "W:n.liiei:hics. 2 55

de AVavrin 2 3i Pont du yuesnov 5 00

– deSjnttset d'Anroisnes. 1 35 PonUie Dt-ulijniont 5 G5

Il

Les bureaux établis pour la perception des droits sont situés à Auby, à

Lille et au Quesnoy.
Les chiffres des produits annuels résultant de la perception du droit de

péage, ainsi que le tonnage absolu des marchandises sur l'ensemble de la

voie navigable concédée, c'est-à-dire depuis le fort de Scarpe jusqu'à

Merville, sont indiqués dans le tableau suivant

AX.XÉES. PRODUITS. CHAMONS. -Es TOTAL.
maiu:iia.vii[*i:s.

tonnes. tonnes, tonnes.

1840 342,102'44 350,550 392,345 742,895

1841 390,756 76 404,118 434,001 838,719

1842 412,724 08 463,382 517,865 981,247 1

1843 384,415 12 404,680 456,279 860,959

1844. 351,494 95 395,241 434,661 829,902

1845 427,654 94 483,104 537,969 1,021,073

184l> 408,889 57 453,291 562,255 1,015,546

1847 454,329 95 537,749 606,362 1,144,111

1848. 354,597 02 443,243 373,487 816,730

1849 379,916 05 517,240 432,717 949,957

1850 417,092 53 476,469 483,086 959,555

1851. 431,817 01 529,963 569,346 1,099,309

1852 434,643 46 536,186 549,996 1,086,182

1853 425,183 43 521,799 542,292 1,064,091
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Bien qu'aucune distinction n'ait été faite ici entre la Deuleet la Lys, on

peut obtenir cependant des résultats approximatifs, pour chacun de ces

cours d'eau, à l'aide des renseignements qui ont été pris, en 1852, à di-

verses écluses.

Voici, d'après ces renseignements, quelaurait été le nombre des bateaux

chargés qui ont traversé les écluses de Don, de la Barre et de Wambre-

chies, situées sur la haute, la moyenne et la basse Deule

ÉCLUSES. DESCENTE. REMONTE. TOTAL.
II

bnieaux. bateiuix. bateuux.

De Don 4,249 038 4,887

De la Banc 3,28t C50 3,931

De Wambrechies 1,153 1,116 2,269

On a constaté également, mais aux 2 premières écluses seulement,

sans indication toutefois de la descente et de la remonte, la nature des

principales masses de marchandises transportées par ces bateaux, à chacun

desquels on peut appliquer la charge moyenne de 93' ci-dessus indiquée.

Il NATURE
ÉGf.I7SE DE DOH. ÉCLUSEDE LA

Il

~i

|
lYATURF

ÉCLUSE DE DON.
ÉCLUSE DE LA BARBE.

i LES MARCHANDISES. NfttmitK ï'txxAfiE noïiiîre to^age j
! DEBATKAl'XAd'ROXIMAT.ne BATEACXAl'l'IlOMMAT.

I

,,1 DE "man, 20.5,Ç)02 J)¡';"ATE' 151,497
l'I'

Houilles
2,214 205,902 1,029 151,497

jjj Coke 8 3,534 35 3,255 [

Fer, fonte 11 1,023 10 930

Minerais. 14 1,302 » »

Matériaux de construction 1,302 597 55,52VMatériaux de construction. 655 60,915 507 55,521 j'I

Engrais 322 29,946 190 17,670

1:
Autres marchandises 3,709 j 344,937 1,470 136,710 j

Il
Total 6,063 [ 647,559 3,031 365,583

II

CANAL DE LA DIVE.

Ce canal suit latéralement la rivière non navigable de la Dive, dont il

emprunte en partie le cours, depuis le pont de Pas-de-Jeu jusqu'à son em-

bouchure dans le Thouet. iï:

Le point de départ devait être à Moncontour, conformément aux dis-



CANAL DE LA DIVE.

positions d'un arrêt du Conseil, du 5 novembre 1776, qui fit concession au

sieur Augustin de la Faye d'un droit de navigation à percevoir, pendant

soixante années, tant sur le canal de la Dive, proprement dit, que sur la

partie inférieure du Thouet, comprise entre l'embouchure de ce canal et la

Loire, à charge de nettoyer et de recreuser cette partie de la rivière cet

arrêt faisait en outre concession, à charge de dessèchement, de tous les

terrains situés dans la vallée de la Dive. Les travaux devaient être terminés

en cinq ans.

Un second arrêt, du 12 juin 1781, restreignit, sur la demande du con-

cessionnaire, à l'espace compris depuis Pas-de-Jeu jusqu'au Thouet, le dé-

veloppementdu canal à construire. Par un troisième arrêt du lfr mai 1787,

il futaccordé un second délai de cinq ans pour l'exécution de l'entreprise.

Après avoir été plusieurs fois abandonnés et repris, les travaux étaient

encore abandonnés de nouveau depuis longtemps, lorsqu'en 1835 le gou-

vernement reçut des propositions pour leur achèvement, suivant un projet

approuvé en 1822, et par suite duquel il devait être donné au canal des

dimensions en harmonie avec celles des autres canaux projetés ou en cours

d'exécution à la même époque. Cespropositions étaient faites par diverses

Compagnies. Celle qui fut agréée était formée des ayants droit des héritiers

de la Faye et des anciens bailleurs de fonds de ce concessionnaire. L'or-

donnance du 9 octobre 1825, qui confirma dans leurs mains la concession

primitive, en portant à quatre-vingt-dix ans la durée de cette concession,
en retour de l'augmentation des dépenses résultant des nouveaux projets

à exécuter, accorda un délai de six ans pour l'achèvement des travaux.

Ces travaux ne furent terminés qu'à la fin de 1834 la réception défini-

tive en fut prononcée par un arrêté du préfet de Maine-et-Loire du 12 dé-

cembre de cette même année, qui fixait au 1" janvier suivant la mise en

jouissance de la Compagnie c'est à partir de ce jour que doit être calculée

la durée de la concession, laquelle prendra terme ainsi le 1er janvier 1925.

A l'époque, à peu près, où le canal venait d'être livré à la navigation, la

concession fut vendue par autorité de justice. Les sieurs Gouze, Prevost

de la Chauvellière Rivière et Mauriceau en furent reconnus acquéreurs

par un jugement de l'audience des criées du tribunal de Saumur, du 23

mai 1835, moyennant la somme de 2,500, 000f.

Uneordonnance du 24 octobre suivant, acceptant l'offre faite par les

nouveaux concessionnaires, les autorisa à exécuter, dans un délai de trois

ans, les travaux nécessaires pour prolonger le canal de la Dive, conformé-

ment au projet approuvé en 1822, depuis Pas-de-Jeu jusqu'à Moncontour,

sur une longueur de 12,208" et à dessécher lesmarais situés dans la vallée,

entre ces limites, ainsi que dans les vallons accessoires. La pente, de 4m60,

existante enàmonj^de Pas-de-Jeu devait être rachetée par 3 écluses. La
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dépense était évaluée à 670,876' 16. Les droits à percevoir sur le prolon-

gement devaient être les mêmes que sur la partie inférieure, et la conces-

sion de l'une et de l'autre partie devait expirer en même temps.
LaCompagnien'a donné aucune suite aux dispositions de l'ordonnance

dont elle avait sollicité l'émission. Sa déchéance a été définitivement pro-
noncée par décisionministérielle du 8 octobre 1840, en ce qui concerne le

prolongement autorisé par cette ordonnance.

Ala même époque, le canal de la Dive a été de nouveau vendu, à la re-

quête de la Caissehypothécaire, créancière des derniers acquéreurs il lui

fut adjugé, et aujourd'hui encore la concessionse trouve dans ses mains.

Le développement de la lignenavigableà laquelleest relative la conces-

sion du canal de la Dive est de 39,821" dont 11,840'" formantla longueur
de la partie inférieure du Thouet.

Le développement du canal de la Dive, proprement dit, est, savoir

La pente, de 21m53, est rachetée par 9 écluses, dont la largeur est de

5m20, et la longueur utile, de 351".

Le tirant d'eau normal est de 1™60.

La charge moyenne des bateaux est de 30 à 35', et la charge maximum,
de 50'.

La traction des bateaux se fait à bras d'hommes. La durée du trajet de

Pas-de-Jeuà la Loire est de deux jours, à la descente, et trois jours, à la

remonte. Les frais de transport, droit de péage déduit, sont de Of095 par
tonne et par kilomètre, dans le premier cas, et de 0r 115dans le second.

L'arrêté précité du préfet de Maine-et-Loire, en date du 12 décembre

1834, relatif à la mise en jouissance du canal, au profit de la Compagnie,
fixait en même temps le tarif des droits à percevoir, par application des

arrêts du Conseil, des 5 novembre 1776et 12 juin 1781 ledit arrêté ne

faisant, au reste, que substituer les nouvelles mesures aux anciennes.

Oncroit devoir se dispenser de reproduire ici ce tarif, qui renferme une

longue série d'articles sur la majeure partie desquels n'a pas encore porté

la perception et dont les prix ont été d'ailleurs modifiéspar la Compagnie..

On se borne à indiquer les droits réellement perçus pour les matières qui
font l'objet des transports actuels.

Ces droits s'appliquent au trajet total de Pas-de-Jeu à la Loire, et à une

quantité de 1,000k.
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NATUREDESJUKCHAMJISES. linons. NATURlïDESMARCHANDISES. dhoiis.

Vins • • • •.
4'

Bois de construction f*».
2' 50

Blé, orge, farine, son 3 40 bois blanc.. 1 90

(petites
baraudos «80 Pavés 1 60

Tufaux. l petits nantais 1 10 Sable 1 95

{ parpaings 1 20 Tourbe 3 10

Moellons 2 » Houille et noir animal. 2 10

Chaux 1 70 Pommes 4 50

Briques et carreaux 2 10 Cercles 4 50

Ardoises 2 50 Autres marchandises non dénom-

Bois de chauffage 1 50 mées ci-dessus, en moyenne 3 20

Les produits des droits perçus, d'après le tarif qui précède, ont été, dans

les derniers temps, savoir

En 1848, de 24,044' 47 En 1851, de 31,210'30
– 1819 35,069 08 – 1852 38,943 16

– 1850 37,186 99 – 1853 20,548 86

Le tonnage des marchandises transportées, ramené au parcours total

de Pas-de-Jeuà la Loire, présente, pour les trois dernières années, les résul-

tats suivants

vA'rURi; 1851. 1852. 1853.

]1,l
DES 11A1tCIIAISU1SGS. n8·I;F\7E. 118110\TF..IIESf,Ii\7F.n1:D10vTF..

,j'
-1

!B~ 5,139 19 /7S9 262 1,318 205

t0rge,faritie,son. 5,3~!) n 5,231 81 2,540 164
14iTufanx.10,362 }) 15,702 46 13,554 31

1 Moellous,chaux, briques,ca1'1'eaux,
plâtrc. 666 839 8 1,626 }) 382

JI
Pavé,, sable. 325 Il 302 119 438 a

Ardoises.
» 152 il 82 » 175

Bois de construction
211 44 165 60 199 12

–dechauftage. » 130 52 13 90

Tourbe. 601 u 509 141 962 1.;5

1 Houille et \loir animal. 206 248 824 409 1,836 63

Vins. 2,185 37 2,23.2 3,517 n

I Autres marclandisca. 99 8 266 M M9 130

25,163 1,477 30,050 2,856 24,666 1,387

TOTAL. 26,640' 32,906' 26,053'

Dansles deux années précédentes, le tonnage total avait été en 1849, de

31,0051; et, en 1850, de 22,994'.



DIVES. DON.

DIVES.

Cette rivière est navigable depuis le pont de Corbon, sur la route im-

périale n° 13 de Paris à Cherbourg, jusqu'à son embouchure dans la Man-

che. De Dives à la mer, la navigation est exclusivement maritime, sur

2k environ de longueur.
La Dives est soumise à l'influence des marées qui remontent jusqu'à 3 ou

4kau-dessus du pont de Saint-Sanson; et, en amont de ce point surtout,

elle présente à la navigation de très-grands obstacles. Un projet, combiné

dans l'intérêt du dessèchement et du commerce des transports, est, en ce

moment, en cours d'exécution et sur le point d'être terminé. JI consiste

dans la coupure de trois sinuosités qui, en abrégeant le cours que les eaux

ont à suivre jusqu'à la mer, facilitera leur écoulement.

Le développement du cours naturel de la Dives, dans sa partie navi-

gable, est de 28,000" Ce développement, compris dans le département
du Calvados, doit être réduit de 3,8S5mpar les redressements qu'on exé-

cute et dont la longueur est de 2,598m. Une fois les travaux terminés, la

partie navigable se réduira donc à. 24,115"

La pente, qui est très-faible, n'a pas été déterminée exactement.

Le tirant d'eau, à l'étiage, varie de 0'" 50 à 0m90.

Bien que la Dives traverse une des plus belles et des plus riches vallées

de la France, sa navigation a fort peu d'importance dans la partie qui s'é-

tend en amont du port de Dives, situé à peu de distance de la mer. Dans

cette partie les transports se font au moyen de bateaux plats de 15 à 20',

et consistent en foins, cidres, bois, pommes, matériaux de construction,

etc., dont le poids total ne dépasse guère annuellement 3 à 4,000'.

Le port de Dives présente un abri sur, étendu et d'un accès facile. Le

tonnage possible des navires chargés qui ont fréquenté ce port en 1852

s'est élevé à 8,160', dont 5,033' à la descente et 3,127' à la remonte.

La Dives n'est pas imposée au droit de navigation.

DON.

Ce cours d'eau est navigable depuis le moulin de Coiqueneu, au-des-

sous de Guémené, jusqu'à son embouchure dans la Vilaine.
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La longueur de cette partie navigable, comprise dans le département de

la Loire-Inférieure, est de. 8,000m.

Sa pente est de 0"' 12 environ par kilomètre.

Le tirant d'eau est de 2m en hiver et 0nl50 en été. Dans cette dernière

saison, la navigation n'a guère lieu que sur une distance de 2k près de

l'embouchure.

La charge moyenne des bateaux est de 55' elle est, au maximum, de

35' en été et de 75' en hiver. Le halage se fait à bras d'hommes.

Le Don n'est pas imposé au droit de navigation il n'est ni classé par

l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêchefluviale, ni compris au tableau

annexé à la loi du 9 juillet 1836.

La navigation est presque nulle. La quantité de marchandises transpor-

tées annuellement peut être évaluée à 600' seulement, composées de

produits agricoles et de chaux provenant des environs de Nantes.

Le nombre des bateaux qui ont navigué en 1853 ne s'est pas élève à plus

de quinze.

DORDOGNE.

La Dordogne, allluent principal de la Garonne, dans laquelle elle se

jette au bec d'Atnbès, est navigable à partir d'Argentat ou même de

Saint-Projet, pour de petits bateaux, mais à la descente seulementet avec de

grandes difficultés. Ce n'est guère qu'à partir de Meyronne, point indiqué

par l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale, que cette naviga-

tion en descente commence à se faire dans des conditions convena-

bles. Entre Souillac et la Garonne, la navigation a lieu à la remonte

comme à la descente.

Dans sa partie inférieure, la rivière est accessible aux bâtiments à

quille jusqu'à Saint-Jean-de-Blagnac mais entre Libourne et le bec

d'Ambès, la navigation peut être considérée comme exclusivement mari-

time.

Les affluents de la Dordogne sont: la Vézère, l'isle et le Moron, situés

tous les trois sur la rive gauche.

Dans toute la partie qui s'étend au-dessus dé Souillacet même au-dessus

de Bergerac, c'est-à-dire sur les deux tiers de son cours navigable, la
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Dordogneprésente tous les caractères d'un torrent tantôt elle coule au

milieu de ses alluvions, qu'elle sillonne dans tous les sens; tantôt elle est

resserrée entre des rochers escarpés enfin, sur certains points, elle est

adossée à une berge solide, tandis que la berge opposée est exposée aux

ravages des crues. Au-dessousde Bergerac et jusqu'à Libourne, le lit et le

régime de la rivière opposent moins d'obstacles à la navigation cepen-

dant les maigres ou rapides, qu'on y rencontre en très-grand nombre,

entravent souvent la marche des bateaux et interrompent presque totale-

ment leur circulation pendant la saison des basses eaux, qui dure plusieurs

mois. On peut évaluer la longueur totale de ces maigres au quart du par-

cours.

La loi du 19 juillet 1837 avait alloué un crédit extraordinaire de

2,100,000', dans le but de faire disparaître les principaux obstacles exis-

tant dans le département de la Dordogne.

D'après le projet qui servit de base à cette loi, l'amélioration devait

consister dans l'ouverture de deux dérivations l'une dans la plaine de

Trémolac, à 10l de l'embouchure de laVézère l'autre entre Mauzac,à peu
de distance de l'extrémité de la première, et le moulin de Tuillère, au-

dessus de Bergerac, en passant derrière le bourg de la Linde cette der-

nière, à laquelle on a donné le nom de canal de la Linde, a seule été exé-

cutée. Elle a été livrée à la navigation au mois d'octobre 18/|3.

La dérivation de Trémolac devait avoir un développement de 4,000m.

Elle comportait l'établissement de 2 écluses. L'exécution de ce tra-

vail compléterait, avec le canal de la Linde, le perfectionnement de la na-

vigation entre Limeuil et Bergerac, où l'on construit en ce moment un

barrage éclusé.

Quant à la partie inférieure de la Dordogne sur laquelle rien n'a encore

été entrepris, son amélioration pourrait s'obtenir au moyen de barrages

avec écluses. Ces écluses seraient placées dans de petites dériva-

tions latérales ou en lit de rivière, mais, dans tous les cas, séparées du

barrage par une distance de200m au moins, et se rattachant à cet ouvrage

par une digue submersible. Suivant les projets dont on s'occupe, on éta-

blirait soit 8 barrages mobiles, soit 5 barrages fixes. Dans le premier sys-

tème, les barrages occuperaient les positions suivantes Chouet, Russe],

Saint-Pierre-d'Eyraud, Fleix, Fougas, Cugats, les Granges et Fiaugeagues.
Les dérivations dans lesquelles ils seraient placés auraient une longueur
totale de 3,530™.Dans le second système, les barrages seraient situés à

Russel, Saint-Pierre-d'Eyraud, la Nogarède, les Granges et Prat. La lon-

gueur de leurs dérivations serait de 5,510m.

Le développement total du cours naturel de !a Dordogne, entre Saint-

Projet et son embouchure, se divise, ainsi, quant au mode de navigation
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à la descente, seulement.

De Saint-Projet à Meyronne. 114,738»

1° Navigation fluviale, De Meyronne à Souillac 16,583 311,321"
« la remonte comme à la descente. `
De Souillac à S'-Jean-de-Blagnac. 180,000

2° Navigation fluviale et maritime.

De Saint-Jean-dc-BlaRnac à Libourne 26,000 I
3°. Navigation exclusivement maritime. 64 900

De Libourne au bec d'Amliès 38,200 )

64,200

De Libourne au bec d'Ambès. 38,200

TOTAL. 375,521™

Cette longueur est répartie ainsi qu'il suit, par département

Département de la Corrèze. 79,103°'
de la Corrèze et du Lot 1,204

du Lot. 55,000

du Lot et de la Dordogne 3,948

de la Dordogne 122,000

de la Gironde. 114,200

Le canal de la Linde, dérivé de la Dordogne, entre Mauzac et Tuillère,

forme, dans cette partie, une seconde voie latérale à la rivière, dont il ne

raccourcit le trajet que d'une longueur de 2,500' mais tant en raison des

difficultés que présente la navigation en rivière, que de la modicité du

tarif perçu sur le canal, cette voie artificielle est suivie presque exclusive-

ment par les bateaux, de préférence à l'autre.

Le développement de la voie navigable se réduit ainsi à.. 374,000m.

La longueur du canal de la Linde est de 15,375°' compris dans le dépar-

tement de la Dordogne sa pente est de 22™21 elle est rachetée par
9 écluses, dont 6 situées à Tuillère forment deux groupes séparés par un

bassin l'une des 3 autres, celle de Mauzac, est une écluse de garde.

La Dordogne présentant une suite de biefs, dont la pente est très-faible,

séparés par des maigres ou rapides dont la déclivité s'élève jusqu'à 1™50

par kilomètre, il est difficile d'assigner une valeur exacte pour la pente

de cette rivière. Néanmoins, il résulte du profil en long de la partie com-

prise entre Souillac et Libourne, qu'on peut la diviser en plusieurs sec-

tions, dont la pente moyenne offre une certaine régularité, savoir

De Souillac à Limeuil sur 74" 0m 562 par kilomètre.

De Limeuil à Tuillere – 29 5 0 S72

De Tuillère h Pessac. 55 0 271

De Pessac à Libourne – 49 5 0 103

Ce qui donne une pente moyenne de. 0 503

La hauteur d'eau, à l'étiage, est d'environ 0nl50 sur les divers maigres;

cependant, sur quelques points, cette hauteur s'abaisse à O"130.
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Dans le canal de la Linde, le tirant varie de l"1 40 dans le bief d'ali-

mentation, sur les buscs des écluses de la Linde et de Mauzac; et sur les

buscs des autres écluses, il est de lm 40.

Les plus fcrtes marées d'équinoxe s'élèvent, moyennement, à Libourne,

à hm50 au-dessus du zéro de l'échelle du port de cette ville ces marées

exceptionnelles se font sentir jusqu'à Pessac. Pour les marées ordinaires,

on prend généralement pour limite la ville de Castillon, située à 36kau-

dessus de Libourne.

Les bateaux affectés à la navigation fluviale sont de trois espèces
1° Les argentats ou coupets, de 10 à 20', qui tirent 0m[\5à 0nl65 d'eau;

2° Les gabares, de 30 à 50l, tirant 0'" 80 à 0'" 95;

3° Les grands bateaux, de 60 à 80', tirant de lm 05 à 1'" 10.

Les moyens employés pour la traction des bateaux sont à la descente,

le courant, jusqu'à Saint-Jean-de-Blagnac,et la marée, en aval de ce point;
à la remonte, la marée jusqu'à Libourne et mêir.e Saint-Jean-de-Blagnac,
et en amont, le halage par boeufs.

On met généralement, pour aller de Souillac à Bergerac, quatre jours
et huit jours pour remonter de Bergerac à Souillac.

La durée moyenne d'un voyage de Bergerac à Bordeaux est de six jours,
et de huit jours, de Bordeaux à Bergerac, savoir:

De Bergerac à Libourne .3 3 jouis; en sens inverse 5 jours.
De Libourne au bec d'Ambes 2 – 2 –

Du bec d'Ambes à Bordeaux. 1 1

Le prix du fret est, par kilomètre et par tonne

De Bergerac pour les marchandises ordinaires. Descente. 0' 038 Hemonte. 0'056

à Bordeaux.. celles exigeant des précautions. OO5G 0 068

De Bergerac pour les marchandises ordinaires. 0 050 0 117

à Libourne.. | et pour les autres ». 0 140

Le prix pour Libourne est à peu près le même que pour Bordeaux,

parce que les bateaux, après avoir déchargé à Libourne, descendent à

Bordeaux afin d'y trouver un chargement. Les bateaux n'ont jamais à la

remonte qu'un faible chargement et remontent souvent même à vide; de

là, le bas prix du fret en retour de Bergerac.
Il n'y a pas de fret réglé spécialement sur le canal de la Linde, pour le-

quel le prix de la tire, par tête de cheval, est de 6f pour le parcours.

La Dordogne est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor,

tant pour la navigation fluvialeque pour la navigation maritime.

Le droit relatif à la navigation fluviale s'opère conformément à la loi du

9 juillet 1836, et d'après le tarif général fixé pour les rivières par l'ordon-

nance du 27 octobre 1837. (Voy. p. 8.)
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Les distanceslégales,qui servent égalementde baseà la perception,
proportionnellementau trajet parcouru ont été déterminéesainsi qu'il
suit

ntai-virint- DISTANCES iiiSsir"ïATIfïï DISTANCES
DESIGNATION ~N CN KILOMÈTllEB DfcMbaAllU»

EK SILOMÈTUCS

des des

ITIIOIPAUX POINTS. IBs'raMS
C™lLÉES- miKCIPAEÏ l'OI.VTS.

LEsVofKTS ««"•'».

Snml-rrojct 0 0 Trémolnc dO 205

Chalrignac- 7 7 Cazat 2 207

de lit Luzége 11 Js Budofol 0 213

llnssigniii-le-Ilaul 5 23 La I.iEde 5 218

Gleny (conmi.de Servions).. il 37 Saini-Dinr-iiis 7 225

Duustre 5 « Jloulcydier 5 230

Argcntut. B 45 Creyssc 2 &l

Monceau 4 *• Borio-ilu-Pont 5 237

Rodangn 9 58 Bi-rgorac 3 210

UrivB7.ac 'iu Lnmou7.ie-S&int-Miivtin. 9 249

Mouctin 3 63 S»int-l"ierrc-dT.yrmi<l. 7 2;6

| Iteuulii-u 3 00 LcFleix B 2BÎ

Extresse 3 Port-SimikM'oy 5 207

I.iovirdres 7 71» [ liyncssc (I 273

i Gîruclraulioueli.dolnMre).. 2 78 Suinto-Eulalio 2 275

j r.ronou icomni- île Pauline)..
2 80 Riln-hon 2 277

Tnuriiii; 1 81 Pcssjc 4 281

Magunguns 2 Kl Kliujngui'S h 285

Csrennoc 'l 85 La Mothe-Moun\vt.'l îi 288

llraels (oomm. iU- Viivnic) i 80 Ciisliilon 5 293

Gluges [romm. du JIarlt-1) 8 97 Civrac 4 297

Mont-TuU'lU 3 181) Snhito-Teny 3 300

Creysse 2 102 Snint-Joan-do-Blngntie. 3 303

lïeyronne (tonim. Gi' Saint- Vigiionet 5 308

Sov.ii 4 te Kraime 2. 3<0

Liivcyssiùre (c. duL-iuiTti).. • lit .Moidon 3 3)3

Pinsiic 4 115 fienissac 10 323

SuulUor. 9 1-24 Buuxc 4 321

Cicunre 2 120 Libourne [cnib dol'lsle). 2 329

llorouil ,0111111.du Roc) 4 130 Fronsac 1 330

Treille* 2 i:fi Lutf 2 382

Si.int-Julii-n 4 I3I> Arvvyns 4 336

Crosli'jai: 7 H3 Vuyres 2 3-38

Vilrac.. i "J 1Ô2 Vlslc-ilu-Cnrnet !1 3W

Domine 3 155 Jlsquf» 3 350

Caslelnau 7 102 Cubz.ic et Saint-Vincent 7 357

| Bézcnnc !l 171 Swiit-AïKlré-di'-Cttlizoc. 3 3B»

MOuzfius 7 17H Fonlnriiltie 3 363

Civrac 4 1S2 Aotn-Dnnie-dAmW's 2 365

i Coux 1 1*3 Uniiii;Ts S 36«

i Cnbsns 6 WJ Iloare 1 3(!9

|

I.iiiieuil (enib. iIl-Iii Vézère).. 0 193 Emhouch'lre dans la Gironde. 3 372

i __–––_

Cette longueur totale de 372k, comparée à celle qui résulte des indica-

tions données plus haut, présente une différence de 2,500" Mais cette

différence, minime d'ailleurs, est loin de se répartir proportionnellement
entre les différents points compris au tableau qui précède; il y a dans l'in-

dication des distances de l'un à l'autre des erreurs assez graves pour qu'il

paraisse utile de les signaler.

Ainsi, d'après des renseignements positifs, produits récemment par
MM.les ingénieurs, il faut compter:
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De Saint-Projet à Meyronne. 115' au lieu de 106'

De Meyronne à Souillac 16 18

De Souillac à Limeuil 74 71

De Bergerac à Pessac. 43 5 41

De Ca-,Lillon à S-.ilnt-Jean-de-Blagnac 8 5 10

De Libourne au bec d'Ambès 38 2 43

Les chiffres des distances totales de Limeuil à Bergerac, de Pessac à

Castillon et de Saint-Jean-de-Blagnac à Libourne ne présentent pas de dif-

férences sensibles avec ceux des longueurs réelles; néanmoins il y aurait

lieu de procéder à une rectification complète du tableau qui sert de base à

la perception.
Le canal de la Linde est également imposé au droit de navigation, en

vertu d'une ordonnance du 2 mars 18^5, dont l'article 1er a décidé en

principe « qu'il serait perçu provisoirement sur les canaux construits aux

frais de l'État, latéralement aux rivières navigables, les mêmes droits de

navigation que ceux qui sont établis sur lesdites rivières. » En ce qui
concerne celui-ci, dont la longueur est égale à celle de la partie corres-

pondante de la rivière, il est évident que la navigation a tout intérêt à em-

prunter la voie perfectionnée qui lui est offerte.

Quant à la navigation maritime, le décret du 4 mars 1808, portant règle-
ment pour la perception de l'octroi de navigation dans le bassin de la Gi-

ronde, décret dont les dispositions ont été maintenues par l'art. 23 de la

loi du 9 juillet 1836, n'assujettit les bâtiments affectés à cette navigation

qu'au paiement annuel de if par tonne de chargement possible; et,

moyennant cette faible taxe, ces bâtiments peuvent naviguer librement

sur toute la partie de la Garonne, de la Dordogne et de l'Isle soumise à

l'inscription maritime.

Les bureaux établis sur la Dordogne pour la perception de ces deux na-

tures de droits sont situés à Limeuil Bergerac, Castillon et Libourne.

Ceux de Bergerac et de Libourne fonctionnent en même temps comme

bureaux de jaugeage.
Les produits des droits perçus, depuis le tarif actuellement en vigueur

pour la navigation fluviale, ont été

En 1838, de 17,493' 14 En 1847, de. 18,540' 13

1839. 1 18,809 28 1848 13,70B 23

1840. 37,028 82 – 1849 15,592 41

1841 18,513 35 1850. 15,821 43

1842. 15,770 65 1851 21,653 30

– 1843 16,065 50 – 1852 21,051 24

– 1844. 18,218 05 – 1853 18,616 10

– 1845 22,111 57 y compris 321' 12 non perçus pour

– 1846 24,207 32 céréales.

Les produits de la taxe annuelle et proportionnelle auxquels a donné

lieu la perception sur les bâtiments à quille, affectés à la navigation mari-
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time, sont confondus dans ceux dont les chiffres sont indiqués à l'article

relatif à la Garonne.

Le tonnage des marchandises transportées par la voie de la navigation

Iluvialeprésente les résultats suivants, extraits des documents publiés par

l'administration des contributions indirectes

|| NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

i| des 1850. 1851. 1852.

il nrencrrni,ntses.
m • i –

]

MAnCHANBtSES.
IlESCENTK.11KMOME.DESCEMK.11EIHOSTE.DESCENTE.BEMOSTE.

lre CLASSE. tonnes. tonnes, tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

jj Céréales, légumes, fruits. 418,832 38,919 541,570 68,845 510,602 40,654

|! Fourrages 394 296 1,193 857 1,678 4,308

j| Vins et eaux-de-vie 1,107,1(18 21,477 1,879,588 28,560 1,616,035 49,675

jj Métaux 134,496 13,302 137,438 14,954 195,378 13,307

i: Épiceries et drogueries.. 23,468 392,971 9,64* 452,763 2,843 362,125

Poteries, verres et cristaux 4,548 4,936 683 5,670 14,203 2,172

Autres marchandises. 103,013 141,212 249,650 252,775 241,763 287,569

2e CLASSE.

ji Houille et coke 13,098 186,551 39,224 432,705 24,680 386,679

Charbon de bois 83,296 4,657 83,094 8,540 74,464 7,343

Bois
de toute espèce -1,275,548 82,365 2,147,531 158,573 3,10,'i,0*6 114,990

Matériaux de construction 1,852,514 161,919 1,160,071 330,760 792,314 245,785

I Minerais 225,120 4,186 82,942 6,262 77,250 34,227

Engrais 4,589 1,523 2,8988 5,880 6,083 604

Autres marchandises 16,348 5,845 82,529 564 14,212 3,129

Bois EN trains (ajproiimal.) n » » » 1 ,204 »

Total. 5,262,432 1,060,163 6,425,059 1,717,708 6,677,685 1,552,567

Ramenés au parcours total des 329'- d'après lesquels a eu lieu la per-

ception sur les transports à la descente, et des 214k de Libourne à Mey-

ronne, point au delà duquel il n'y a pas de remonte, ce tonnage et celui

des années précédentes donnent pour résultat

En 1847. Descente. 18,200'. Remonte. 6,737'. Total. 24,937'.

1848. 14,131 5,504 19,635

– 18.'i9 13,166 5,445 18,611

1850. 15,905 4,954 20,949

1851 19,529 8,028 27,555

1852. 20,297. 7,255 27,552

Mais, entre Saint-Projet etLibourne, pour la descente, comme entre

Meyronneet Libourne, pour la descente et la remonte, le mouvement des

marchandises a lieu, entre les principaux ports de la rivière, dans des

proportions très-variables et qui ne permettent même aucune comparai-
son entre elles. Ces proportions n'ont pu être déterminées de la manière

suivante qu'à l'aide des renseignements produits, pour 1852, par MM.les

ingénieurs
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En amont de Meyronne et même de Souillac, aucun bateau chargé n'a

remonté au delà de cette dernière ville; la quantité des marchandises

transportées en descente ne s'est pas élevée au delà de 10,8001. Ces mar-

chandises consistaient en madriers de noyer et de chêne, échalas, froma-

ges d'Auvergne, fer de Boiizolles,houille d'Argentat et un peu de vins.

En aval de Souillac, les chargements effectifsdes bateaux, pour lesquels
les droits ont été acquittés aux bureaux de navigation de la Dordogne et à

ceux de Laubardemont et de Bordeaux, qui font également les recettes

pour cette rivière, présentent un tonnage total de 151,33&l, ainsi réparti

DESCENTE. r.EMOKTE. TOTAL.

tonnes. tonnes. tonnes.

Limeuil. 23,699 2,428 26,127

Bergerac. 50,217 5,932 56,149

Sainte-Foy. 17,094 3,993 21,087

Castilion. 6,034 10,041 16,075

Libourne. 16,208 3,952 20,160
Laubardemont.. 3,942 43 3,985

Bordeaux 1,750 5,995 7,751

j 118,950 32,384 J 151,334

Quant à la navigation maritime le tonnage des marchandises qu'elle

transporte ne saurait être indiqué d'une manière exacte, si l'on veut y

comprendre toutes celies dont le transport s'opère jusqu'à Castillon et

Saint-Jean-de-Blagnac, même par les bâtiments à quille qui acquittent la

taxe annuelle et proportionnelle pour faire la navigation dans la Dordogne,
la Garonne et l'Isle. Maisvoici, d'après les documents publiés par l'admi-

nistration des douanes, quel a été, pendant les dernières années, le mou-

vement du cabotage dans le port de Libourne, en ce qui concerne les bâti-

ments chargés

En 1847. Descente. 44,426' Remonte. 23,988' Total. 68,414'
– 1848 63,740 26,092 89,832

1849 74,536 25,782 100,318
1850. 65,399 27,755 93,154
1851. 52,891 29,628 82,519
1852. 63,201 31,167 94,308
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DORE.

Dans le tableau annexé à l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche

fluviale, la Dore n'est classée que comme flottableen trains depuis le port

de la Naud, au-dessous de Courpière, jusqu'à son embouchure dans

l'Allier. Ce tableau porte qu'il n'existe pas, sur cette rivière, de navigation

par bateaux. Il résulte cependant de renseignements otricielsque la Dore

serait réellement navigable, bien que dans des conditions très-défavorables,

il est vrai, et à la; descente seulement, dans la partie qui vient d'être

indiquée; et, à la remonte, jusqu'à Puy-Guillaume.

Les principaux obstaclesà la navigation sont les basses eaux qui durent

au moins six mois, la rapidité générale du courant, l'excessive variation

dans les passages et les directions, etc. L'usine de Martignat est un ob-

stacle deplus pour les bateaux le barrage qui y relève l'eau est informe

et mal disposé et, chaque fois qu'une barque doit passer, ou qu'un train

doit descendre, il faut en détruire péniblement un fragment.

L'amélioration de cette rivière exigerait donc, pour être appropriée aux

besoins de la navigation, la construction d'ouvrages d'art nombreux, et

tellement dispendieux qu'il n'y a pas lieu de songer même à en étudier

les projets.

La longueur du cours de la Dore est, savoir

Ces deux parties sont comprises dans le département du Puy-de-Dôme.
La pente de la Dore est saccadée elle varie de 0°' à 4ln17par kilomètre

en moyenne, elle n'est pas moindre de lm 40.

Le tirant d'eau, à l'étiage, n'est que de 0m20 sur les rapides la charge

moyenne des bateaux est de 24', mais il y en a qui portent jusqu'à 40'.

Le mode de navigation est le même que sur le haut Allier.

Le prix du fret, par tonne et par kilomètre, est de 0f 07 à 0f 08 pour
les transports par bateau, et de 0f 035 par stère de planche, et par kilo-

mètre également, pour les transports par trains.

La Dore n'est pas imposée au droit de navigation. Il n'existe pas non

plus de droits de barrage, le propriétaire de l'usine de Martignat étant

tenu de donner gratuitement l'ouverture du sien.
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Le poids total des marchandises transportées annuellement ne dépasse

guère 1,500 à -2,000'. Ce sont, en majeure partie, des planches qui des-

cendent soit en trains, soit en bateaux; le reste se compose de vins, fruits

et suifs.

DOSSEN.

Le Dossen ou rivière de Morlaix est navigable, à l'aide des marées,

depuis le port de Morlaix jusqu'à son embouchure dans la Manche. Cette

navigation est exclusivement maritime.

La loi du 16 juillet 1845 a consacré une allocation extraordinaire de

900,000f à l'amélioration du port de Morlaix.Le. projet général des tra-

vaux a pour objet l'établissement d'un barrage éclusé en face des fours

à chaux Kerever, avec redressement et curage du lit de la rivière, en aval

de ce barrage jusqu'au ruisseau de Kerauroux. Ces travaux sont en cours

d'exécution.

Le développement de la partie navigable de la rivière, compris dans le

département du Finistère, est de. 6,000™

Le tirant d'eau est de 2 à 3™dans les hautes mers de morte eau, et de

4m 50 en vive eau mais les petits bâtiments qui fréquentent le port de

Morlaixne tirent guère plus de 2mà 2'" 50.

Il n'existe pas de droit de navigation.

*Letonnage possible des bâtiments chargés qui remontent et descendent

annuellement la rivière est représenté par les chiffres suivants, extraits.

en ce qui concerne le port de Morlaix, des documents publiés par l'admi-

nistration des douanes.

En 1847. Descente. 20,570' Remonte. 29,985' Total. 50,555'

1848 10,567 26,945 43,512

1849 19,134 25,680 54,814

1850. 23,538 – 30,679 54,217

1851 27,086 31,360 58,446

1852. 21,834 30,557 52,391
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DOUBS.

L'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale, a classé le Doubs

commenavigable 1° dans la partie où'il forme le lac de Saint-Point, au-

dessus de Pontarlier 2° depuis le village de Voujaucourt, près de Mont-

béliard, jusqu'à son embouchure dans la Saône, à Verdun. Cette seconde

partie du Doubs figure également, comme navigable, dans le tableau des

distances dressé en exécution de la loi du 9 juillet 1836.

Mais,à partir de Voujaucourtjusqu'à la sortie de Dôle, le Doubs,redressé

et canalisé, fait partie du canal du Rhône-au-Rhin. Entre ces deux points,
le canal emprunte, sur un développement de 86k, le cours naturel de

la rivière, dont la longueur est de 150k. Il en résulte donc, entre les mêmes

point?, une différence de 64kreprésentant le développement des coudes que
n'a point utilisés le canal. En comprenant dans le tableau annexé à l'or-

donnance du 10 juillet 1835,indépendamment du lac de Saint-Point, tout

le cours du Doubs, on n'a fait que constater le droit de l'État à l'affermage
de la pêche. Quant au tableau des distances, en y comprenant ce même

cours, on a eu pour but de soumettre à l'application du tarif général des

rivières toute navigation qui pourrait avoir lieu dans les parties autrefois

navigablesque n'emprunte pas le canal du Rhône-au-Rhin. Mais, en réalité,

ilne se fait de transports que par cette dernière voie, et ce n'est qu'à partir
du point où le canal se sépare du Doubs pour se diriger sur la Saône, vers

l'embouchure du canal de Bourgogne, que la rivière peut être réellement

considérée comme voie navigable indépendante de l'autre. Partout ailleurs,
en amont de Dôle, on aperçoit à peine, dans les contours sinueux qu'a
redressés le canal, deux ou trois bateaux chargés de farine ou de charbon

encore n'est-ce là qu'une circulation motivée par l'exploitation des usines

et qui se réduit à peine au parcours de lk.

En aval de Dôle, la rivière n'est navigable que par intermittences et

dans des conditions telles, que le commerce ne peut trouver qu'avantage à

diriger les transports par Saint-Symphorien pour suivre la voie de la

Saône ceux qui circulent sur le Doubs produisent donc une quantité insi-

gnifiantede marchandises, et le flottage en trains y entretient seul un peu

d'activité.

Les radeaux descendent des forêts du Jura par la Loue,dont l'embouchure

est située à Pont-Aubert; mais les trains qui descendent le Doubs supérieur

empruntent, à Dôle, le canal du Rhône-au-Rhin à cause des obstacles qu'ils
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rencontrent dans la partie de la rivière comprise entre cette ville et la

Loue.

Lelac de Saint-Point, danssa plus grande étendue, entre le pont deSainte-

Marie et la scierie d'Oye, présente un développement de 9,000'"

Uneautre partie du Doubs, non comprise dans les tableaux dont il vient

d'être question, est également navigable; c'est celle qui s'étend depuis
Morteau jusqu'aux moulins du Saut-du-Doubs; son développement est

de 1,200»'

La navigation n'est susceptible de se prolonger, ni en amont, ni en

aval, dans ces deux parties isolées, dont il n'est ici question que pour
mémoire.

Ces deux parties sont comprises dans le département du Doubs.

A l'issue de la première et jusqu'à Voujaucourt, la rivière est flottable

à bûches perdues sur une longueur totale de 103k, déduction faite d'une

enclave de 31ksur le territoire suisse.

Le développement du Doubsinférieur depuis le point où il se sépare
du canal du Rhône-au-Rhin à la sortie de Dôle, jusqu'à la Saône, est,

savoir

La pente, dans cette partie, est de 21' soitprès de 0"' i0 par kilomètre.

Quant au tirant d'eau, il ne s'élève pas à plus de 0"' 30, pendant cinq
mois environ de l'année alors touLe navigation est suspendue, et ce

n'est que par exception que l'on fait descendre quelques bateaux vides.

La navigation à charge, avec un enfoncement de 1'"30 à 1"' 40, n'est pos-
sible qu'en temps de crues moyennes et pendant environ soixante jours.
Le reste du temps, quoique les eaux soient au-dessus de l'éliage la

rivière est impraticable, parce que les crues sont ou trop faibles ou trop

fortes.

Les bateaux chargés qui remontent le Doubs sont remorqués par des

bateaux à vapeur et portent environ 120'; ils ne dépassent pas Navilly. De

Verdun à ce point, sur 13k, la remonte coûte 130f, soit Of083par tonne

et par kilomètre. Elle se fait en un jour.

La perception du droit de navigation sur le Doubs s'opère au profit du

Trésor, ainsi qu'il a été dit plus haut conformément à la loi du 9 juillet

1836 et d'après le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du

27 octobre 1837. (Voy.p. 8.)
Les distances légales, qui servent également de base à la perception,

proportionnellement au trajet parcouru, sont de 56k, savoir
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De Dole à Molay, de. 13k De Charette à Navilly 6*

De Molay à Longwy 7 De Navilly a la Pierre. 12

De Longwy à Charette 17 De la Pierre à Verdun-s.-SaOne. 1

Soit 3"de plus qu'il n'est indiqué plus haut, d'après les renseignements

produits en dernier lieu par MM.les ingénieurs.
Les bureaux de recette sont situés à Dôleet à Verdun.

Les recettes annuelles, depuis l'application du tarif en vigueur, ont été,

savoir

En 1838, de 902 r42 En 1846, de 021'95

1839. 1,164 97 1847. 1,14973

–1840. 1,137 lit 1848. 562 71

1841 1,120 44 18119 649 52

1842. 1,186 80 1850 944 47

1843. 1,167 69 1851 501 28

–1844. 930 23 –')852. 692 89

–1845. 917 92 1853. 820 51

Maisdans les chiffresqui précèdent sont compris ceux de la perception
effectuéesur le flottageen trains en amont de Dôle.

Quantaux marchandises transportées par la voie du Doubsinférieur, en

voici, d'après les documentspubliés par l'administration des contributions

indirectes, le tonnage ramené au parcours total

En 1847 Descente. 16,010' Remonte. 504' Total. 16,613'

1848. 5,752 30 5,782

1849 8,908 » 8,908

1850. 15,400 » 15,400

1851. 8,147 » 8,147

1852. 11,824 286 12,110

Dans les transports à la descente, les marchandises autres que les bois

n'entrent pas, en 1852, pour plus de 70'.

DOUVES.

L'ordonnance du 10juillet 1835, sur la pêche fluviale, a classé la Dou-

vescomme navigable depuis Saint-Sauveur-le- Vicomte usqu'à son em-

bouchure dans la Taute, au-dessous de Carentan, au lieu dit le Four-de-

Taute.

A peu de distance de ce dernier point se trouve le pont éclusé de la

Barquette, composé de 6 arches ayant 25'" de débouché, et qui n'a pour
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but que d'empêcher l'introduction des marées trop élevées pour les bas-

fonds d'amont. Les marées ordinaires se font sentir jusqu'à 6kau-dessous

de Saint-Sauveur.

Le développement de la partie navigable de la Douves,comprise dans le

département de la Manche, est de 30,600°'.

Lapente de la rivière est de l1"51, à l'étiage, sur cette longueur.

Le tirant d'eau ne dépasse guère 0" 50; la navigation des gabares tirant

de 0m60 à 0'" 90 y serait possible en toute saison, sans le secours des

marées si l'on n'y rencontrait cinq hauts-fonds rachetant ensemble une

chute de 0"' 80.

La navigation se fait à la voile ou à la rame, ou par le halage à bras

d'hommes. Maisce dernier procédé, auquel on est obligéd'avoir recours à

chaque instant, à cause des sinuosités nombreuses de la rivière, est d'une

pratique difficile par suite de la nature des bords. On met trois jours, en

moyenne, de Saint-Sauveur à la baie de Veys. Le prix du transport est de

Of04 par tonne et par kilomètre.

La Douvesn'est pas imposée au droit de navigation.

On évalue à 30,000* le mouvement annuel des transports qui se com-

posent en très-grande partie de tangue. Les gabares affectées à ce service

jaugent de 12 à 18'.

DRONNE.

Une ordonnance en date du 12 octobre 1828 avait fait concession, pour

quatre-vingt-dix-neuf ans, aux sieurs Vézin et Deranne, de la partie de la

Dronne comprise entre la Roche-Chalais et son embouchure dans l'Isle, à

charge par eux de rendre cette partie navigable et d'effectuer les trans-

ports, avec assurance contre les-avaries provenant du fait de leur entre-

prise.
Entre Coutras et la Fourchée, où est situé le confluent des deux ri-

vières, la Dronne était accessible aux bateaux sur une longueur de

1,500™. Les travaux à faire n'étaient donc relatifs qu'à la partie su-

périeure en amont de Coutras, sur une étendue d'environ 27,500°'. Ils

consistaient dans l'établissement de plans inclinés sur lesquels on devait
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remorquer les bateaux pour franchir les moulins qui barrent le cours de

la rivière. Ces mécanismes devaient être établisdans des dérivations, dont

quelques-unes étaient ouvertes, lorsque bientôt les concessionnaires se ré-

solurent à abandonner l'opération. Leur déchéance fut prononcée par un

arrêté préfectoral du 18 mai 1840, et confirmée par décision ministé-

rielle du 27 juillet suivant.

Dansla situation où l'a trouvée l'État, situation qui subsiste encore, la

Dronne n'était pas navigable au delà du passage de Saint-Aigulin, sur

une longueur de. Zi,500™.
Cette longueur est comprise dans le département de la Gironde.

Le tirant d'eau, à l'étiage, atteint à peine 1™,et encore rencontre-t-on

des passages à gué, en sorte que la navigation ne pourrait se faire que
difficilement aussi ne consiste-t-e!le guère que dans la circulation de

quelques batelets servant aux riverains. Elle ne doit donc figurer ici que

pour mémoire.

Le chemin de fer de Paris à Bordeaux,qui longe la Dronne, de la Roche-

Chalais à Coutras, ôte aujourd'hui tout avenir à la navigation de cette ri-

vière. Cependant les habitants de Coutras demandent l'établissement

d'une écluse qui permettrait aux bateaux naviguant sur l'Isle de franchir

le barrage de cette ville, au pied duquel la marée se fait sentir. Ils joui-
raient alors d'un port qui leur manque.

La Dronne n'est pas imposée au droit de navigation.

DROPT.

Le Dropt est actuellement navigabledepuis Eymet jusqu'à son embou-

chure dans la Garonne, près et au-dessous du village de Gironde il l'a

toujours été, de son propre fond, entre cette embouchure et Morisès mais

au delà de ce point, la rivière, quoique formant un canal naturel bien en-

caissédans des berges de nature résistante, et quoique offrant partout un

mouillage convenable, n'était pas accessible aux bateaux, en raison des

chutes qu'ils avaient à franchir au passage des 20 usines situées sur cette

partie supérieure de son cours.

Dès 1719, les ducs de la Force et de Biron, qui possédaient, dans la

contrée, de vastes propriétés, avaient obtenu l'autorisation de rendre
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le Dropt navigable dans cette dernière partie. Mais le Gouvernement,
se ravisant presque aussitôt, retira ce privilége dès l'année suivante, et

déclara qu'il prenait le soin d'exécuter lui-même une entreprise qui tou-

chait de si près à l'intérêt général il fit faire, en effet, mais en 1764 seu-

lement, des reconnaissances et commencer des projets.
En 1793, il fut décidé que des écluses seraient construites entre Eymet

et la Garonne des études furent même ordonnées pour la canalisation de

la rivière jusqu'à Castillonnès et Villeréal. Par les soins du représentant

Lakanal, les travaux furent commencés plusieurs écluses furent fondées,

on éleva les bajoyers de quelques-unes, on approvisionna des matériaux

mais bientôt l'opération fut abandonnée.

Plus tard, et notamment en 1807, quelques essais de navigation eurent

lieu, au moyen d'un transbordement par-dessus les chaussées des moulins

pour passer d'un bief dans un autre ces essais n'amenèrent aucun ré-

sultat.

Enfin, en 1820, les sieurs Durassié et Trocard, inventeurs brevetés

d'un mécanisme propre à enlever les bateaux et à leur faire franchir les

barrages, proposèrent d'en faire l'application sur le Dropt, moyennant
la concession de cette rivière entre Eymet et son embouchure. Cette con-

cession leur fut accordée par une ordonnance du 11 avril 1821, pour tout

le temps que dureraient leurs machines. L'article 3 de cette ordonnance

leur imposait d'ailleurs l'obligation de se procurer à leurs frais tous les

bateaux dont ils auraient besoin, et d'exécuter les travaux de curage
et d'approfondissement nécessaires pour l'établissement de la navigation.

L'entreprise fut réalisée. Mais le procédé employé occasionnait une

dépense considérable de force pour soulever les embarcations, les sortir de

l'eau, les enlever à 2mou 3'" de hauteur, leur faire parcourir en cet état

8 à 10nl,et enfin les replacer dans le bief inférieur. D'un autre côté, les

machines, établies sur bois, ne tardèrent pasà se détériorer. Enfin, le fret se

maintenait toujours à un prix très-élevé il fallait, pour conduire un ba-

teau de 5' au maximum, le même nombre d'hommes que pour un bateau

de 25'. Ces causes et d'autres encore amenèrent la ruine de l'opération.
Les produits, qui, dans les premières années, s'étaient élevés à 22 ou

23,000f, étaient tombés à un chiffre insignifiant.
L'assemblée générale des actionnaires qu'avaient réunis les conces-

sionnaires, décida, le 11 juillet 1833, la vente du matériel et du droit

de péage plusieurs d'entre eux s'en rendirent acquéreurs mais quel-

ques années plus tard la Compagnie nouvelle, reconnaissant l'impuissance
du système adopté, demanda l'autorisation d'y substituer des écluses à sas

pour permettre une navigation continue et l'emploi de bateaux de 25 à 30'

pouvant naviguer dans la Garonne.
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Par une ordonnance du 10 septembre 1839, la Compagnie fut autorisée

il établir les 20 écluses qui devaient racheter la pente entre Eymet et le

dernier barrage d'aval, à la Barthe, et à exécuter d'autres travaux indis-

pensables, tels que l'élargissement, l'approfondissement de la rivière, l'éta-

blissement de chemins et passerelles de halage, etc. Ces travaux étaient

évaluésà 1,250,000', sur laquelle somme l'État s'engageaità allouerune sub-

vention de Z|00,000fpayable dansl'espace de huit années.Maisl'article 3 de

l'ordonnance précitée disposait que !a concession, qui, d'après l'ordonnance

de 1821, n'était pas limitée, n'excéderait pas quatre-vingt-dix-neuf ans; et

de la combinaison des articles 1 et 14du cahier des charges,- il résulte que

cette concession, relative seulement à la partie de la rivière compriseentre

Eymet et la Barthe, devrait prendre fin le 10 septembre 1943.

D'après l'article 1/t, en effet, la jouissance date de l'expiration d'un délai

de cinq ans accordé par l'article 1er pourl'achèvement des travaux, à partir

du jour de l'émission de la dernière ordonnance. Mais aujourd'hui encore,

ces travaux, bien que la rivière ait été livrée à la navigation depuis la

fin de 1846, ne sont pas dans l'état de réception exigé par le cahier des

charges; et la situation est telle, que le Conseilgénéral du département de

la Gironde, frappç des inconvénients qui en résultent pour une localité

dont les richesses agricoles méritent toute sa sollicitude, a réclamé avec

instance le rachat de la concession. Cette question est en voie d'examen.

Le développement de la partie navigable du cours du Dropt est, savoir

On compte d'Eymet à la Barthe 58,190' formant la longueur de la

partie concédée, et 5,500"' de la Barthe à la Garonne.

Diverses statistiques assignent au cours du Dropt, en aval d'Eymet, un

développement de 88k, dont 84k de cette ville à la Barthe. Cette indi-

cation a été évidemment reproduite d'après les chiffres de distances con-

tenus dans un tableau relatif au tarif qui était annexé à l'ordonnance pré-
citée du 11 avril 1821 mais elle est complétement erronée, et celle qui

précède résulte de renseignements récents qui' doivent être considérés

comme exacts. (Voy. p. 201.)
La pente de 27"' 30, qui existe entre Eymetet la Barthe,est rachetée par

20 écluses de 4'" 80 de largeur et 22"- 10 de longueur entre la saillie des

buses. Il existe, en outre, une dernière écluse, de mêmes dimensions, à

Casseuil, près de l'embouchure du Dropt. Cet ouvrage fait partie des tra-

vaux récemment exécutés aux frais de l'État.

La hauteur minimum des ponts au-dessus de l'étiage est de 3m.

Le tirant normal, également à l'étiage, est de lm.
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Lacharge moyenne des bateaux est de 15', et la charge maximum de 25'.

Le halage se fait par des hommes et par des chevaux. Les transports

s'effectuent avec lenteur. Les commissionnaires attendent quelquefois

pendant trois semaines, un mois, des bateaux à Eymet, pour expédier des

vins qui sont exposés, sur le port, à la fraude et aux intempéries. Aussi

les expéditeurs préfèrent-ils faire passer par Marmande et Bergerac les

marchandises à destination de Bordeaux, ce qui occasionne une augmen-

tation de près du double du prix actuel dufret qui, par la voiedirecte, est

de 8' pour Bordeaux, le droit de péage entrant dans ce prix pour 2r 40.

D'un autre côté, la navigation du Dropt est interrompue l'été dans la

partie concédée, où les derniers biefs nécessitent d'ailleurs annuellement

des dragages pour faire enlever les ensablements. La partie inférieure de

la Barthe à la Garonne est toujours navigable mais les eaux du fleuve, en

s'introduisant dansle Dropt, pendant les crues, créent, à la dernière écluse,

un courant qui empêche les bateaux de sortir. Ce n'est donc pas sans

raisons sérieuses que les localités réclament l'adoption de mesures propres
à assurer leurs échanges et l'écoulement de leurs produits.

Le tarif, dont la jouissance avait été concédée aux sieurs Durassié et

Trocard par l'ordonnance du 11 avril 1821, portait à lf par 50kde mar-

chandises, soit à 20f par tonne, le taux du péage d'Eymet à la Garonne.

L'art. 14 du cahier des charges annexé à l'ordonnance du 10 septembre
1839 qui régit la concession actuelle, a réduit uniformément à 0f60, par
distance de 5ket par tonne de chargement réel, le droit à percevoir. Il

n'est perçu que moitié de ce droit pour les bateaux uniquement chargés

d'engrais, de pierres, briques, tuiles, chaux, plâtre et bois de chauffage.

Les bateaux vides sont imposés à lf par'distance.

Le même article dispose que le tarif pourra être revisé après trente ans,

et, ensuite, après chaque période de quinze ans, et réduit dans la pro-

portion de l'excédant des recettes sur les dépenses. Mais les exploitants
n'ont pas attendu longtemps pour se convaincre qu'une taxe de 7f par
tonna était un des principaux obstacles au développement de la naviga-

tion, et, à partir du 1" juillet 1851, ils ont, d'eux-mêmes, opéré les ré-

formes nécessaires. Le coefficient, qui était primitivement de 0f 12 par

kilomètre, se trouve réduit aujourd'hui à environ 0f 09 pour les petites

distances il va en décroissant, et n'est plus que de 0f 065, à peu près vers

Duras, c'est-à-dire au milieu du parcours. Enfin, pour le trajet entier, il

est de 2f 40, c'est-à-dire qu'il n'excède guère 0r 04 par kilomètre.

Le tableau suivant indique les longueurs exactes de chacun des biefs de

la partie concédée du Dropt, longueurs suivant lesquelles se calcule le

montant du droit à percevoir proportionnellement au trajet parcouru
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UfelCSATKM ^J™[™LJ DÉSBHUTIOS

DESBIEFS. PARTIG1J.KSCUMULÉES,j DEScïEFS* VABTIELLESCUSIUtÉES.

] Pont d'Kymet n »
j Ecluse de Gnleau. 8,950™ 33,240"

Ecluse d'Agnac 3,(40" 3,140™j – de Montpoisson 4,850 38,090
– do la Bégic 2,050 5,791) – de Saint-Bulz. n,25(| 41,340
– île Smivetut 1.91)9 7.60» – de l'Étourneau. 2.250 4:),59U
– do Pnrgiies 2,4"iO (0,14(1 lie lloqmbrune. y,8S0 47,440

(ï Aliénions 4.2U0 14.3W – (le Neutrons 2,1511 49,590
– du moulin au mopt. 2,8M 17,140 – de Melterricu 2,100 51,690
– do Pomperai 4,950 22,0911 – de Louliens 2,0.10 53,710

lie Kocussolle. (,5IM) 2U,5!)I) – de Uagas 2,7110 50,440
– do Barie 4,500 28,090 – de 1» Bartlio. 1,750 58,190
– île Monsieur 1,2110 29.-2U0

Depuis la concession dernière, la Compagniea successivement exploité
les diverses parties du Dropt où elle pouvait assurer le passage. Elle

avait organisé un matériel avec marins à gages, très-peu intéressés, con-

séquemment, à donner au service l'ordre et la régularité nécessaires et,

d'un autre côté, elle n'exerçait pas suffisamment de surveillance sur ce

service. L'entreprise a donc été bientôt frappée de discrédit les action-

naires n'ont obtenu aucun dividende. Dans cette situation, la Compagnie
a pris le parti d'affermer la navigation, en laissant à la charge du fermier

le salaire des éckisiers et l'entretien des ouvrages. Si les renseignements

donnés sont exacts, le prix de la ferme ne dépasserait pas 400f.

La partie inférieure du Dropt, dont l'entretien est à la charge de l'État,

reste exempte et franche de droits.

Quant aux transports, on manque de renseignements exacts sur ceux qui

s'effectuent, de port a port, dans la partie concédée. Quant à ceux qui

sortent de l'écluse de la Barthe pour entrer en Garonne, ou qui de la Ga-

ronne remontent dans le Dropt supérieur, voici le résultat approximatif du

tonnage pour les années 1850 et 1852, pendant lesquelles la constatation

en a été faite à l'écluse de Casseuil

Les marchandises en descente se composent de bois de construction et

chauffage, de vins, eaux-de-vie, blés et farines les marchandises en re-

monte se composent de denrées coloniales, sels, merrains, pierres, tuiles,

fer, charbon de terre, etc.

En ce qui concerne la partie inférieure non concédée, les fabriques de

tuiles, carreaux, briques, situées dans les environs, donnent une activité

toute particulière à la circulation, qui est évaluée par MM.les ingénieurs
à plus de 22,000'.
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CANAL DE DUNKERQUE A FURNES.

Ce canal fait partie de la communication ouverte presque latéralement

au rivage maritime, entre les ports de Dunkerque, de Nieuport et d'Os-

tende, et que l'on désigne en Belgique sous la dénomination générale de

canal de Plasschendaele, du nom d'un lieu où il se termine sur la ligne

navigable de Gand à Ostende. Toutefois on applique le plus ordinairement

cette dénomination à la partie comprise entre cette ligne et Nieuport, et

l'on donne à l'autre partie le nom de canal de Nieuport à Dunkerque.

Cette dernière partie se raccorde, près et au-dessous de l'écluse du Pont-

Rouge, avec le-canal de Bergues à Dunkerque.

Suivant les auteurs français qui ont écrit l'histoire de notre navigation

intérieure, ce canal n'aurait été ouvert qu'en 1635, 1639 ou 16/|0 mais

il résulte des découvertes faites par De Rive, dans les archives de l'État à

Bruxelles, que Philippe IV, roi d'Espagne, statuant, par un arrêté du

13 août 1638, sur la demande que lui avaient présentée, trois ans aupara-

vant, les villes de Dunkerque, Furnes et Bruges, leur aurait accordé l'au-

torisation de rouvrir et approfondir les canaux qui les réunissaient déjà
d'un autre côté, ces canaux figuraient également, comme exécutés, surle

plan du géographe Vanlangren (voy. CANALDECalais) plan qui porte la

date de 162^. La communication navigable de Bruges à Dunkerque y est

désignée sous le nom de canal de Bruges, et dans un autre plan, de 1639,

elle est désignée sous celui de Ferdinanda.

L'exécution des préliminaires de paix imposés en 1711 à la France et

ratifiés par le traité d'Utrecht, le 11 avril 1713, priva Dunkerque de toute

communication par eau avec la Belgique, par la construction, près de Zuyd-

coote, d'une digue en pierre qui interceptait la navigation du canal de

Furnes.

En 1720, le 12 décembre, une marée extraordinaire vint rompre cette

digue, qui fut enfin démolie peu de temps après le traité de Campo-Formio,

du 17 octobre 1797, en vertu duquel la Belgique était cédée à la France; mais,

dit De Rive, « l'envasement du canal, qu'on avait négligé de curer dans

toutes ses parties depuis un grand nombre d'années, rendait sa navigation

diflicile, lente et coûteuse, et forçait les bateaux à alléger la plus grande

partie de leur cargaison, lorsque, vers 1804, le gouvernement impérial ré-

solut d'améliorer la ligne de navigation qui existait entre Anvers et Dun-

kerque, pour correspondre facilement, par ces deux villes, de la mer à la
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mer. Des travaux considérables furent à cet effet entrepris sur toute cette

ligne, et l'approfondissement du canal de Dunkerque à Fumes, commencé

vers l'an XII (1804) par les prisonniers espagnols, se trouva terminé en

1808. » Ces travaux, exécutés à frais communs par l'État et l'administra-

tion des Watteringues, comprenaient en outre la construction, dans le port

de Dunkerque, d'un sas octogonal donnant passage, vers la mer, aux eaux

de navigation et aux eaux du pays.
Denouvelles améliorations, et notamment la construction d'une écluse à

Zuydcoote, ont motivé, en 1828, la concession de la partie française, sur

laquelle devaient s'exécuter les ouvrages, dont la dépense était évaluée à

122,000'. Cette concession, autorisée par ordonnance du 13 mars de cette

même année, a été accordée au sieur Lardé, pour une durée de soixante-

huit ans, par suite d'une adjudication qui fut approuvée par une seconde

ordonnance du 6 août suivant. La prise de possession a eu lieu, de la part

du concessionnaire, le 1er janvier 1831, jour où le canal a été définitive-

ment livré à la navigation, en sorte qu'aux termes du cahier des charges

la concession expirera le 1erjanvier 1899.

La partie concédée du canal de Dunkerque à Furnes se termine, dans

l'intérieur même et près des fortifications de Dunkerque, à l'écluse dite

Octogonaleque traverse le canal des Moëres, également appelé canal de la

Cunette. C'est à ce point que s'arrête, pour le concessionnaire, l'exercice

des droits que lui confère son cahier des charges. La partie comprise en-

tre l'écluse Octogonale et le canal de Bergnes est administrée par l'État et

forme une des dépendances du port on la désigne ordinairement sous

le nom de canal de Ceinture ou de Jonction.

Le canal de la Cunette ne sert pas à la navigation intérieure. Il porte

seulement, de temps à autre, des bateaux destinés aux travaux, soit des

ponts et chaussées, soit du génie militaire. Maisil est spécialement affecté

à l'usage du dessèchement des Moëres et de la l\° section des Watterin-

gues, et de réservoir ou retenue d'eau pour les chasses que l'on opère par
l'écluse de la Cunette, à l'issue du canal dans le chenal du port.

En Belgique, le canal de Dunkerque à Furnes n'a reçu, depuis la sépara-
tion des deux pays, aucune amélioration sensible, et la navigation y de-

vient de jour en jour plus difficile, par suite de l'envasement de la cuvette.

Les travaux à faire pour remédier à cet état de choses sont compris dans

un projet général évalué à l,500,000f et dont l'objet principal est de maî-

triser, dans le double intérêt de l'agriculture et de la navigation, les eaux

de l'Yser, qui passe à Nieuport et se répand en partie dans les canaux du

littoral de la Flandre occidentale. Le conseil provincial et l'ambassadeur de

France ont fait récemment de nouvelles démarches près du gouvernement

belge dans le but d'obtenir, sur le budget de l'État, des allocations sufli-
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santés pour assurer l'exécution, en quelques années, de la partie de ce

projet relative à l'approfondissement des canaux situés entre Nieuport,

Dunkerque et Bergues. On a lieu d'espérer que ce travail indispensable
sera bientôt entrepris.

Le développement total de la ligne navigable de Dunkerque à Ostende
et Gand, à partir de son point de jonction avec le canal de Bergues, près
de l'écluse du Pont-Rouge, est, savoir

De Dunkerque à Furnes, de. 22,455°'

De Furnes à Nieuport 10,580

De Nieuport à Plasschendaele. 20,965

TOTAL. 54,000'

On compte

De Plasseliendaele à Osterde 6,340m

à Gand 37,GG1

Ce qui donne, pour le canal maritime de Gand à Ostende, une lon-

gueur de. 44,GO1m
m

Les 22,445™formant le développement de la partie de la ligne comprise
entre Dunkerque et Furnes se divisent ainsi

Le développement de la partie française est donc de. 14,085m.

Maispour se rendre dans le bassin à flot de Dunkerque, les bateaux ont

encore à parcourir, savoir sur le canal de Bergues, 240™et dans l'arrière-

port 400m.Ceux qui se dirigent vers le canal de Bourbourg ont à em-

prunter le canal de Mardyck sur une longueur de 480"

La pente du canal de Dunkerque à Furnes est de 0m90 seulement cette

pente est rachetée par l'écluse de Zuydcoote, dont la largeur est de 5"120

et la longueur de 48m80.

Quant au sas octogonal, son diamètre intérieur est de 33mde longueur

utile, et les 4 écluses dont il est muni offrent pour débouché, «avoir:

celle qui donne passage aux eaux du canal de Furnes, 6' celles qui ser-

vent à l'écoulement des eaux de Bourbourg et de Bergues, 8"; et enfin,

la dernière, destinée à l'écoulement des eaux des Moëres, 5™seulement.

La hauteur des ponts, au-dessus de l'étiage, est de 3'" 50.

Le tirant d'eau normal est de l1" 70; mais l'enfoncement des bateaux

varie de 1m20 à 1'" 50. Le dévasement est ajourné jusqu'à ce que la

Belgique soit en mesure d'exécuter un travail analogue dans la partie
située sur son territoire.
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La charge moyenne des bateaux est de 50', et la charge maximum

de200'.

Le halage se fait concurremment à bras d'hommes et par chevaux. Les

frais de transport reviennent à lf 15 par tonne, de Dunkerque à Furnes.

Letrajet se fait en un jour.

Quantaux tarifs des droits de navigation, aux produits de ces droits et

au tonnage des marchandises, les renseignements y relatifs sont présentés

séparément pour chacune des deux parties, française et belge.

PARTIEFRANCAISE.

Le tarif annexé à l'ordonnance du 13 mars 1828, portant concession

du canal de Dunkerque à Furnes règle ainsi qu'il suit le tarif des droits

à percevoir, à la remonte comme à la descente, et pour toute la distance

comprise entre l'écluse Octogonale,à Dunkerque, et la frontière

Bateaux chargés liar tonne, 0r 10

Bateaux vides ou chargés uniquement de pavés, sable et cailloux pour
les routes, d'engrais, fumiers, gadoue,cendres fossiles, cendresde
bois, de charbon ou de tourbe par tonne, 0 05

Trains d'arbres floités par arbre, sans avoir égard à la dimension, 0 20

Trains de bois flottés. par chaque mètre de longueur, 0 2(1

La perception s'opère à la charge possible. Les bateaux destinés au

transport des voyageurs doivent être toujours considérés comme au com-

plet mais, depuis quelques années, la barque de poste a cessé son

service.

Les droits se perçoivent aux bureaux établis au Chapeau-Rouge, com-

munede Dunkerque, et àZuydcoote.
Les produits du péage, ainsi que le tonnage des marchandises, n'ont pu

être relevés que postérieurement au 21 juillet 1845. Le tableau suivant

fait connaître les résultats obtenus pour les années suivantes

tonnageramenéauPARCOURStotal.
ANNÉES. PRODUITS. m. m

DESCENTE.HKMOME.TOTAL.

tonnes. tonnes. tonnes.
1845. 4,968'95 37,088 16,687 53,775
1846. 9,496 » 76,476 37,949 114,425
1847. 12,45870 96,883 42,731 139,614
1848. 8,22335 60,466 31,743 92,209
1849. 7,65920 54,039 33,940 88,579
1850. 10,05185 65,309 32,211 97,520
1851. 10,30875 78,260 40,301 118,561
1852. 10,18225 75,590 42,783 118,373

Les transports se composent particulièrement de charbons, briques,

graviers, etc.
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Le canal de Ceinture ou de Jonction n'est pas imposé au droit de navi-

gation mais il s'y perçoit, au profit de la ville de Dunkerque, un droit de

stationnement, de chargement et de déchargement, en compensation d'une

dépense de 75,000f faite par cette ville pour substituer un quai en char-

pente au port au bois qui existait le long du canal.

L'ordonnance du 19 avril 1820, qui statue à cet égard, porte ce qui
suit

« La ville de Dunkerque est autorisée à percevoir à son profit, sur les

bateaux et bâtiments d'eau de toute espèce qui chargeront et décharge-

ront, stationneront ou séjourneront dans le canal, depuis le pont Rouge

jusqu'à l'écluse Carrée, un péage qui est fixé à 0r 15 par tonne et par

chaque voyage, et dont la perception, faite suivant les dispositions régle-
mentaires insérées dans l'arrêté du préfet du 23 février 1820, continuera

jusqu'au parfait remboursement des avances à faire par la ville, tant en

capital qu'intérêts, pour le paiement du prix d'adjudication des tra-

vaux. »

En conséquence, le 1er mai 1820, un arrêté préfectoral décida que la

perception commencerait le 10 du même mois. Cette perception dure donc

depuis trente-trois ans. Elle a produit 95,000f; mais la recette moyenne

n'étant que de 3,000r par an, représentant k 0/0 seulement ducapital,
sans amortissement, la ville n'est pas encore remboursée de ses avances.

Le quai dont il s'agit a été exhaussé, en 1829, aux frais de l'État, par
suite de la nécessité d'obtenir une plus grande hauteur d'eau pour les

chasses. On doit l'exhausser de nouveaupour le mettre tout à fait au-dessus

du niveau moyen -des eaux de mer que l'on peut introduire dans les

canaux de retenue et il est possible que, tant pour la subvention qui est

laissée à la charge de la ville, que pour l'excédant de dépenses d'entretien

qu'elle doit supporter, il lui soit accordé une prorogation de la concession

qui lui a été faite en 1820. Des négociations sont actuellement pendantes

entre l'administration supérieure et la ville de Dunkerque.

PARTIEBELGE.

En Belgique, la ligne navigable dans laquelle se trouve compris le

canal de Dunkerque à Furnes était administrée par la province de Flandre

occidentale; mais actuellement cette ligne est rentrée dans les mains de

l'État, en vertu de la loi du 1er janvier 1854, portant fixation du budget

du département des travaux publics, et décrétant en même temps la re-

prise à dater du même jour.

Le tarif des droits à percevoir avait été fixé précédemment par une ré-

solution du conseil provincial, en date du 19 juillet 1839, approuvée par

arrêté royal du 30 septembre suivant.
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Ce tarif dispose qu'il sera perçu, à la nouvelleécluse de Furnes, à Nieu-

port, les taxes suivantes sur les bateaux qui franchissent cette écluse

Mais, d'une part, les engrais, fumiers, cendres pour l'agriculture et

autres matières fertilisantes ont été affranchis de tout droit de navigation
sur les cours d'eau administrés par l'État, en vertu d'une loi du 25

mai 1850.

D'autre part, les tarifs relatifs aux mêmes cours d'eau sont passibles,
en exécution d'une loi du 30 juin 1832, dont les dispositions ont été pro-

rogées par des lois subséquentes, de réductions qui ne s'élèvent pas à

moins de 50 à 75 0/0, en faveur des produits exportés du sol ou de

l'industrie belges, ou des produits étrangers importés en Belgique, et

nécessaires à l'industrie du pays.
Ces réductions sont indiquées à l'article qui concerne l'Escaut, où elles

ont plus particulièrement à recevoir leur application, ainsi que sur la Lys
et la Sambre, en ce qui concerne la navigation franco-belge.

Le montant des perceptions effectuéesà l'écluse de Furnes, à Nieuport,
conformément aux dispositionsqui précèdent, a été, savoir

Enl846,de. 0,164'). ), Enl850,de. 8,247'42

1847. 9,068 » -B1851. 8,897 16

1848. 8,512 98 1852. 8,929 49

–1S49. 8,098 37 1853. 9,208 22

Dans le cours de la dernière année, le tonnage des bateaux à charge

qui ont franchi l'écluse de Furnes a été de 89,216*.

EFF.

L'Eff ou le Leff est navigable, à l'aide des marées, depuis le moulin du

Houeljusqu'à son embouchuredans le Trieux, sur une étendue de 3,000"
Cette longueur est comprise dans le département des Côtes-du-Nord.

La navigation n'est pour ainsi dire que nominale. Elle ne consiste que
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dans le transport des engrais de mer et d'une petite quantité de grains. Ces

transports sont faits au moyen de barques de 10 à 15' au plus.

L'Effn'est pas imposé au droit de navigation et ne figure ici que pour
mémoire.

ELLÉ.

L'Ellé ou la Laïta, également nommé rivière de Quimperlé, est navi-

gable, à l'aide des marées depuis le port de Quimperlé jusqu'à son em-

bouchure dans l'Océan. La navigation Est exclusivement maritime.

Cette rivière présente des coudes aigus dont les bâtiments parviennent

dillicilement, à l'époque des crues, à doubler le sommet, soit en remon-

tant, soit en descendant. A basse mer, ils rencontrent des rochers et des

bancs de sable qui rendent la navigation difficile. On a proposé d'améliorer

cette navigation, dont l'arrondissement de Quimperlé pourrait ainsi retirer

de très-grands avantages pour son approvisionnement et pour l'exporta-
tion de ses produits agricoles.

La longueur de la partie navigable, comprise dans le département du

Finistère, est de 15,000"
Le tirant d'eau est de 2™30 en vive eau.

La Laïta n'est pas imposée au droit de navigation.

Le tonnage possible des navires chargés qui fréquentent annuellement

le port de Quimperlé est représenté par les chiffres suivants, extraits des

documents publiés par l'administration des douanes.

En 1847. Descente. 2,146l Remonte. 1,850' Total. 3,996'

1848. 2,584 1,832 4,416

1849. 2,566 1,940 4,406

1850. 3,129 1,865 4,994

1851. 2,516 2,572 5,088

1852. 1,862 1,912 3,774
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ÉLORN.

L'Élorn, qu'on appelle également rivière de Landerneau, èst navigable,

à l'aide des marées, depuis le port de Landerneau jusqu'à son embouchure

dans la rade de Brest.

La loi du 19 juillet 1837a alloué un crédit extraordinaire de 275,000f

pour la rectification et t'approfondissement du chenal de cette rivière, et

l'établissement d'un chemin de halage. Ces travaux ont été terminés en

1842.

Le développement de la partie navigable de l'Élorn, comprise dans le

département du Finistère, est de. l/i,000ra.

Le tirant d'eau esl de 3 à kmhà haute mer de morte eau.

La navigation a lieu à la voile, si ce n'est à 1,200™de Landerneau.

C'est à cette distance que commence un chenal artificiel, exécuté comme

annexe du port et dans lequel le halage se fait à bras d'hommes.

L'Élorn n'est pas imposé au droit de navigation.
On trouve dans les documents publiés par l'administration des douanes

le chiffre annuel du tonnage possible des navires à charge qui remontent

et descendent la partie navigable de la rivière en aval de Landerneau.

Voicice tonnage

lin 1847 Descente. 35,782' Remonte. 12,095' Total. 47,877'

1848. 9,2U3 8,539 17,832

1849. 11,798 13,786 25,584

1850. 11,863 11,260 23,123

1851. 9,183 15,764 24,947

1852. 12,523 14,308 26,831

ERDRE.

L'Erdre est navigable depuis Nort jusqu'à son embouchure dans la Loite,
à Nantes mais depuis Nantes, en remontant jusqu'à l'écluse de Quiheix,

dépendante du canal de Nantes à Brest, l'Erdre fait partie de ce canal.
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Dans cette partie, c'est moins une rivière qu'un lac, dont la largeur dé-

passe 200"' sur plusieurs points. Les bateaux à vapeur y naviguent avec

facilité; les autres bateaux vont à la voile, et lorsque le vent manque, ils

vont à la perche. Le commerce de Nantes, qui a de fréquentes relations

avec celui de Rennes et celui de Redon, demande depuis longtemps l'exé-

cution d'un chemin de halage, dont la nécessité est reconnue, mais dont

la dépense, évaluée à 1 ,000.000r, est un obstacle à la réalisation des pro-

jets. On a également sollicité l'établissement de feux, pour guider la navi-

gation pendant la nuit.

La partie supérieure de l'Erdre, depuis l'écluse de Quiheix jusqu'à Nort,

est étroite, sinueuse et difficile. Cependant, malgré les améliorations qu'elle

nécessite, elle rend de très-grands services au commerce. Les bateaux à

vapeur remontent jusqu'à Nort et y opèrent un mouvement assez considé-

rable de marchandises et de voyageurs.

La longueur de la partie de l'Erdre indépendante du canal dcNanl.es à

Brest, est de 5,500"

Cette longueur est comprise dans le département de la Loire-Inférieure,

ainsi que celle de la partie inférieure, qui est de 23,306"

Le tirant d'eau varie de 0'" 94 à 1°' 28.

La charge ordinaire des bateaux est de 15 à 36l, et la charge maximum

de 75 à 90'.

Le prix du transport entre Nantes et Nort varie de 1 50 à 2r, y compris

les droits de navigation sur la partié qui dépend du canal de Nantes à Brest.

La partie supérieure de la rivière n'est pas imposée.

Le tableau suivant fait connaître la nature et la quantité absolue des

marchandises qui ont été transportées entre Nort et Nantes, et réciproque-

ment, dans le cours de l'année 1853.

NATCRB DESMARCHANDISES.DESCENTE. r.ENOHTE.j | TOTAL.j
l|

NATUn~I>£SMARCnANl>lRE5. I>E5CE"n'I~'E'~O:TE: TOTAL.
}

tOIllHË. RHlIH. fouillé.

IlCéréales 45,908 3,235 49,143
Fonteetfer. 3,898 275 4,373
Vins et autres boissons 1,783 j 11,377 33,100

Épiceries et poteries 00 543 009

Charbonsdeterreetdebois. 1,267 1,574 2,841
Se) » 254 254

Bois à brûler 17,393 710 | 18,103
Matériaux de construction 2,723 732 3,4577

Engrais n 4,351 4,351

Total. 73,040 23,072 90,112
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La navigation de l'Escaut commence à Cqmbrai, au pied des fortifica-

tions, où commenceégalement le canalde Saint-Quentin. A.1,200111en aval

du confluent de la Scarpe, à Mortagne, ce fleuve pénètre en Belgique,
dont il traverse le territoire du sud au nord, dans toute son étendue, et va

se jeter en Hollande dans la mer du Nord, par plusieurs embouchures qui

prennent leur origine à peu de distance de Santvliet.

Comme affluents navigables, l'Escaut reçoit: en France, le canal de la

Sensée, le canal de M.onsh Condé et la Scarpe, et en Belgique, le canal

d'Antoing, celui de l'Espierres, la Lys, le canal de Gand à Ostende, celui

de Gand à Terneuse, la Dendre, la Durme et le Rupel.
De Cambrai à Gand, la navigation est fluviale de Gand à Anvers, elle

est en même temps fluviale et maritime, bien que cependant les bateaux

plats cessent généralement de naviguer au-dessous de Termonde; mais à

partir d'Anvers la navigation est exclusivement maritime.

/'DeCambrai&G.ind. 185~55

On S
De Cambrai à Gand 185k 5De Gand à Termonde 49 5

On
i De Termonde 4 Anvers 43 »

D'Anvers 1 la mer 55 »

TOTAL. 333* »

L'Escaut ne fut longtemps navigable qu'à partir de Valenciennes, et la

plus grande charge que pouvaient porter les bateaux, de cette ville à

Condé, n'excédait pas 150 milliers. Depuis Condé, sur ce qu'on appelait
alors le grand Escaut, cette charge pouvait être doublée encore les ba-

teaux devaient-ils s'arrêter à Tournay, où une forte chute interceptait leur

passage. Cet obstacle ayant été levé par la construction d'une écluse, aux

frais de la généralité, la navigation put dès lorsavoir lieu sansinterruption:

c'était à peu près vers 1670.

On s'occupait à la même époque des moyens de faire remonter la

navigation jusqu'à Cambrai; mais la guerre de 1679 vint empêcher l'exé-

cutiondes travaux, qui ne furent entrepris qu'après une période de soixan-

te-dix ans. Commencés en 1750, ils ne furent achevés qu'en 1788. Ces

travaux comprenaient l'établissement, entre Valenciennes et Cambrai,de
5 écluses simples, 13 écluses à sas, l'exécution du bassin rond d'Étrun qui
ne fut terminé qu'en 1783, etc.

Cependant le but qu'on se proposait n'était qu'imparfaitement atteint ,·

la navigation ne pouvait se faire, en amont de Tournay, que par intermit-

tences et par rames. Depuis l'époque à laquelle la Belgiqueavait été réunie
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à la France, le commerce s'était grandement développé, et la consomma-

tion en charbons s'était accrue dans des proportions telles, que la situation

de l'Escaut ne pouvait plus répondre aux besoins. Des projets furent pré-

parés pour le perfectionnement du fleuve, dans sa partie déjà améliorée,

comme dans la partie en aval de Tournay, qui, par suite du régime des

eaux, se trouvait dans des conditions meilleures, lorsque les événements de

1815 vinrent mettre obstacle à la réalisation de ces projets.

Deux ans à peine après la division du territoire, le gouvernement fran-

çais prenait déjà les mesures nécessaires pour satisfaire aux nécessités les

plus urgentes. Depuis cette époque, la navigation de l'Escaut n'a pas cessé

d'occuper son attention, et aujourd'hui cette navigation est parvenue, par

ses soins, à un perfectionnement que l'on peut considérer comme complet.

De son côté, le gouvernement belge a réalisé, sur la partie supérieure de

l'Escaut qui traverse son territoire, les améliorations les plus indispensa-

bles, et il a ouvert, latéralement à la frontière, une communication naviga-

ble, le canal d'Antoing, qui affranchit des eaux françaises les transports de

charbons de Mons destinés à la consommation intérieure du pays.

ESCAUT FRANÇAIS.

La première série des travaux exécutés pour le perfectionnement de

l'Escaut français embrasse une période de huit années, de 1817 à 1825.

Ces travaux, dont la dépense était évaluée à 952,920f, comprenaient

l'approfondissement de la partie supérieure en amont de Condé et 3 éclu-

ses à construire à Fresnes, près de cette ville, a Iwuy, près de l'embou-

chure du canal de la Sensée, et à Rodignies, en aval de Condé. I, 'exécu-

tion de ces divers travaux fit l'objet d'une concession de droits de péage

à percevoir sur tout bateau passant à chacune de ces écluses, et en outre

d'une prorogation de la concession déjà faite pour l'écluse de Gœulzin,

dans Condé. (Voy. CANALDEMons ACondé.)

La concession relative à l'écluse de Fresnes fut accordée, par ordonnance

du 22 octobre 1817, au sieur Honnorez pour neuf ans, à partir de la ré-

ception des travaux, qui eut lieu le 1er décembre 1818.

La concession relative à l'écluse d'Iwuy était une des conditions du

traité passé avec le même entrepreneur, pour l'exécution du canal de la

Sensée; par ce traité, qui fut approuvé par la loi du 13 mai 1818 le droit

de péage était concédé pour douze ans, également a partir de la réception

des travaux cette réception fut faite le 1" décembre 1819.

Ces deux concessions furent prorogées par ordonnance du 3 septem-

bre 1823, savoir de vingt-neuf ans pour l'écluse de Fresnes, à partir du

1er décembre 1827, et de trente-sept ans pour celle d'lwuy, à partir du

1" décembre 1831 elles expireront donc: la première en 1856, la se-
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copde en 1868. Cette prorogation était le prix d'nne dépense de 586,800'

à faire pour l'exécution d'une partie des travaux d'amélioration, dont l'en-

semble était évalué à la somme de 052,920e ci-dessus indiquée. On verra

plus bas quel a été en réalité le chiffre de la rémunération.

Indépendamment de l'écluse de Fresnes, l'ordonnance précitée du 3 sep-
tembre 1823 était relative a celle de Rodignies.Cette ordonnance accor-

dait.également pour celle-ci au sieur Honnorez une concession de péage

pendant six ans. Le terme de cette concession, qui avait été prorogé par
une autre ordonnance du 11 octobre 1830, fut en dernier lieu fixé par une

troisième ordonnance en date du 7 mars 1831, au 26 juin 1838.

Malgré les perfectionnements jusqu'alors apportés à la canalisation

de l'Escaut, ce n'est, toutefois, qu'à l'aide du fonds extraordinaire de

2,000,000', créé par les lois des 30 juin 1833 et Gjuillet 18?i0, qu'il a été

possiblede mettre cette canalisation en rapport avec les besoins qu'elle doit

desservir. Avant que ce but eut été atteint, les bateaux employaient plu-
sieurs semaines pour remonter de Cambrai à Condé aujourd'hui, la naviga-
tion intermittente et par rames est remplacée par une navigation continue.

Le développement de la partie navigable de l'Escaut français est, d'a-

près un chaînage fait en 1853, de. 62.883m 50.

Ce développement est en entier compris dansle département du Nord.

Dans cette partie, la pente de l'Escaut est de 29nl71. Elle est rachetée

|);ir 17 écluses à sas placées dans des dérivations. Ces écluses ont unifor-

mément, 5m20 de largeur; la longueur utile des sas varie de 38"' 80 à

r2<"56. On s'occupe en ce moment de supprimer une de ces écluses, celle

du bassin rond d'Ktrun, qui obligeait les bateaux à naviguer par rames,
(Hconstituait ainsi une anomalie qui ne pouvait être maintenue plus

longtemps sans inconvénients graves pour une navigation devenue aussi

active que celle du Nord.

Lahauteur minimum des ponts, au dessus du niveau des eauxà l'étiage,
est de 3m50.

Par suite de travaux exécutés en 1853, les bateaux peuvent prendre

jusqu'au confluent de l'Oise et de la Seine un enfoncement de l™ 80
comme sur le canal de Monset sur le bas Escaut.

La charge ordinaire des bateaux est, savoir

Le halage par chevaux est obligatoire pour les bateaux chargés, entre

Cambrai et la Folie, sur 42k.

Cette obligation n'a puêtre étendue aux6' qui suivent jusqu'àCondé.bien
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que la navigation chargée ait lieu à la remonte. Dans cette partie il s'opé-
rait jusqu'ici à bras d'hommes Un arrêté préfectoral ayant prescrit la li-

berté du halage à partir du lir janvier 1853, les bateliers emploieht actuel-

lement des chevaux; ils y trouvent une économie de 30eau minimum. La

durée du trajet entre Condé et Cambrai est moyennement de six jours.

Entre Condé et la frontière, sur 15k, le halage se fait à bras exclusive-

ment. Mais sur cette distance la navigation chargée se fait, en descente,
avecunevitesse moyenne de l,100"'à l'heure, et avec une vitesse .sensible-

ment plus grande lorsque la direction du vent permet de marcher à la voile.

Les frais de transport, surcette partie inférieure de l'Escaut, reviennent

à 0f 009 par tonne et par kilomètre, déduction faite des droits.

Quant à l'Escaut supérieur, le tableau qui fait l'objet de la note D, il la

suite de ce volume, indique dans quelle proportion cette partie de la ligne
de Monsà Paris participe aux éléments du prix actuel du fret. Les frais de

traction seuls, pour un bateau de 200', reviennent, par kilomètre, à 1 50

de Condé à Valenciennes, et a lf 15 de Valenciennes à Cambrai ce qui
fait ressortir le prix par tonne à Oc007 dans le premier tas, et à Or00575

dans le second.

L'Escaut est imposé au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément a la loi du 9 juillet 1836, et. sui-

vant le tarif fixé par le décret du 4 septembre 1849, applicable à tons les

cours d'eau non concédés du bassin de l'Escaut et de l'Aa. (Voy.page 3.)

Les distances légales d'après lesquelles se calcule le trajet parcouru sont

résumées dans le tableau suivant

utsstcw'toWtsr:wcla
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Cambrai (ligne SL'parative Écluse Xoire-D<ime, à VnlL'ii-

clu eanal de Saint-Quentin Hennis "> :îj

et de TKscaut)
0 0 Port d'Aimn

i .'iii

Écluse de Selles ' 2 ftrtusc (ie Knlii'O 37

– (l'Aire a 4 – de la folie 4 II

de Tliun-l'Évèqup.. i H Port de Fresnes i jr,

d'Iwjiy 2 10

ronde
(connl de Mons) :< IN

htrun (rnnnl de la Smsée) -J 12 Puni de Snrliiiux 2 IIIl

Kclusj du pont Malin. :ï 15 Kiv.ige d'Odomez :>l

l'art de Baucliin I (e d llcrgniis 2 si

Écluse de Neuville 4 2il HodigniVs li 59

l*oi de l'Ouche et de Uoueliy 1 21 Mortagne {emboiL liure de la

– de Deaiill 2 23 Sairpel 3 02

lïelu>e d'IïaulcUin 4 27 Liinile de la KrjiiK-e et de la

3 ti2

Ilde Tritli a 30
Belgique

1 li:i

Les bureaux établis pour la perception des droits sont situés à Cambrai,

Bouchain, Valenciennes et Condé; ce dernier est eh même temps bureau

de jaugeage.
Le chiffre des produits obtenus depuis la mise en vigueur du nouveau

tarif a été
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– 1851 321,751 47 y compris 3, 796r 21 non perçus pour

1851 321,731 117 y compris 3,796' 21 non perçus pour

– 1852 334,557 44 ciirùalcs.

Antérieurement an 25 septembre 1849, la perception s'opérait, confor-

mément au tarif du 28 messidor an XII[ d'après la charge possible des

bateaux et sans égard à la distance parcourue entre deux bureaux. Voici,

pour permettre d'apprécier quel a été l'accroissement successif des trans-

ports sur l'Escaut, le montant annuel des pro.luits du péage
En 1833 101,658' 95 En 1842 370,107' 72

– 1S34 107,005 (52 – 1863 336,763 !W

– 1835 187,517 25 – 1844 340,185 77

– 1830 185,183 45 – 1845 419,636 09

– 1837 245,487 M – 1846 407,192 42

– 1838 200,000 01 – 1847 /|69,772 81

– 1839 280,440 72 1848 360,372 72

– 1840 276,740 53 – 1849 339,542 35

– 1841 336,633 60

Quant au droit de péage concédé pour le passage des deux écluses de

Kresnes et d'Iwuy, par l'ordonnance du 22 octobre 1817 et la loi du

13 mai 1818, ce droitaété fixé, pour chaque tonne de chargement possible

et pour chaque écluse, à 0f 24 sur les bateaux chargés, et 0f 12 sur tes

bateaux vides. Mais le décret du it septembre 18f|9, homologuant la délibé-

ra lion prise, le 21 août précédent, par la Compagnie concessionnaire,

piirleque, pendant trois années consécutives, à partir du 25 du même

mois, ce droit sera réduit à 0r 18 par tonne, pour les bateaux chargés,

cl à 0r 09 pour les bateaux vides. La mise en vigueur de ce décret a été

prorogée, en dernier lieu, par un décret du 13 août 1853.

Voici quelles ont été, d'après les taxes ci-dessus indiquées, les recettes

opérées, à chacune des deux écluses, pendant près de vingt années

~.LLSHS t;C).USESKUXSKS ÉCLUSES
ANNÉES. –•• _^B"-

ANNÉES.

n i–
U'IWI Y.

Dr: IIIKSNKS

`~ A\NÉES.
D'iVTY. IIP.mr.SXE!

i 1835 144,588' SS 97,852r68 1845 308,844'96 184,823' 88

1836
159,823 44 90,029 88 1846 300,624 24 185,195 52

| 18:)7 179,502 24 144,011 52 | 1847 350,914 08 217,014 60

1838 187,434 » 135,304 08 1848 251,798 92 144,506 40

i 1800 195,144 48 110,707 C8 1S49 247,130 16 144,142 08

1S40 182,722 20 S 113,182 68 18S0 237,503 19 138,621 96

1841
244,294 02 j 144,055 20 j 1851

250,856 19 144,228 87

1842 260,544 84 155,>88 28 1852 258,807 06 149,912 01

1843 245,507 70132,637 92 j 1853 277,453 71170,791 56 j

1344 243.312 CO
60 144,302 10 j

I

Les receltes ont élé opérées jusqu'en 1847 sur le chargement possible,

au tirant d'eau du l1" 50 mais ce tirant d'ccui u'a été possible sur l'Escaut

que vers la tin de ladite aimée. A partir de 1847, elles ont eu lieu d'après

le chargement réel.
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Le tonnage des marchandises qui ont circulé sur l'Escaut dans le cours

des dernières années, pendant lesquelles la perception a eu lieu d'après
la charge réelle et la distance parcourue, présente les résultais suivants,
déduits des documents publiés par l'administration des contributions indi-

rectes

DÉSIGNATION
TONNAGE A 1 KILOMËTKE.

•"«
1851.

1

1851.

nr.vmre.

1852.

MARCHANDISES.
"™" n™~

– 7"
IH:Si:i'\TK. ItKMOMK IHSŒNTK. KMlONrF. ItFKC.FATK.

REMONTE.

lr CLASSE. [onm-s. tunms. lonnrs. Uihiil1*. tonnes. loimcs.

Céréales, lég., fruits 506,680 83,531 «3,463 2,230,79/| 2,879,8S7 220,555

Fourrages » »

Vins èteaux-de-vie. 400 41,450 23,09.'i 4,474 7,003 32,D3s|

Métaux 31,288 148,147 7 107,046 459,C6j 49,934
512,858|

Épiceries et drog.. 31,580 121,628 267,153 98,500 248,321 125,308

Poter., verr., crist. 78,690. 93,800 4,200 200,625 123,318 132, mo'

Autres marchand.. 030,108 510,216 365,635 971, ":03 1,005,710 595,825!

2e CLASSE.

Houilleetcoke.10,527,646 32,000,501 11,525,966 32,3.'i3,232 10,645,347 35,333,162

Charbon de bois.. » » » » »

Bois de toute esp. 87,'|36 77, 03s] 156,813 62,018 163,156 105,236'

Mater, de conslr.. 13,066 297,888 » 30,661 7,808 »

Minerais 100,961 n » 45,770 » »

Engr., pavés, grès,

moellons, etc. 413,760 313,458 1.13,444ti 774,434 407,892 385,535'

Autres marchand.. 18,076 16,725 63,120 10, 84'.1-2 110,772 50,300

Bois en tkains. » » 72 » » »

Total. lï,905,673 34,310,385113,720,006 37,298,40S
15,628,238 37,404,713

'Ramenés au parcours total des 631-, d'après lesquels a eu lieu la per-

ception, le tonnage qui précède et celui qu'indiquent MM.les ingénieurs,

d'après les relevés qu'ils ont fait faire pour 1853, donnent pour résultat

En 1850. Descente. 204,852' Remonte. S44,6Ofll Total. 749,461"

1851 201,905 592,04» 793,945

1852 248,067 595,154 843,221

– 1853 263,573 670,392 933,965

Dans ce dernier chiffrede 933,965', les charbons et cokes figurent pour

806,250', dont 187,155' à la descente, et 619,096' à la remonto.

Les renseignements qni précèdent s:>nt insuffisants pour permettre

d'apprécier quelle est, en réalité, l'importance relative de la circulation

sur les deux sections principales de l'Escaut que sépare l'embouchure du

canal de Monsà Condé et qui présentent entre elles des différences tran-

chées car la masse des transports que verse ce canal s'écoule, d'un côté,

vers Chauny et Paris, en se grossissant, dans son trajet sur Cambrai, des
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expéditionsde Valencienneset des établissements d'Anzin, Denainet Dou-

chy, et en outre de celles que verse le canal de la Sensée, et d'un autre

côté, vers Douai,Lille, etc., par la Scarpe et la Deule. Ce n'est qu'à l'aide

des constatations faites par les soins de MM. les ingénieurs qu'il a été

possible de déterminerla part qui revient à ces deux sections du fleuve,sur

le trafic desquelles réagissent encore les échanges qui s'opèrent avec les

localités situées sur le cours de leurs affluents.

1850. 1851. 1852. 1853.

tonnes, tonnes. tonnes. (mines.

Tonnage ab olu "aUt Esclult- Ii235>818 1,Î7O,644 1,388,752 1,488,519 j
°"rUg<! d °

U- j Bas Escaut. 793,530 013,119 780,127 830,838 j

Tonnage ramoné j
Haut

Escaut.. 752,199 805,501 894,083 982,867

au parcours total, i Bus K«caut. 746,523 702,913 6S2,134 777,700

Ence qui concerne les deux dernières années, le tonnage ramené au

parcours total se divise ainsi par nature de marchandises

NATURE li
VSS&.

1853.

I 'S WAI1CIIANDISKS. iiescMTK. ikmhtk. tot.ii..
inîsravrE. iikiuintk. totalInCS llAlt(:IIANUI$8S.

nes,:vwt:. nF:nWrr:. TnW »FWa;vm:. nWnmTe:.Tnr.~t.

muT ESCAUT, tonnes. (m.r.es. tonnes, tsir.ns. tonnes. tonnes.

Houille et roko 22,097 734,176 750,273 21,080 809,642 8j!0,722

Céréales, fourragns, légumes. 55,278 1,368 5O,O,'|6 52,032 1,687 53,719

J Vins, eaux-de-v'o, liqueurs 140'1 61U 765 7.i 524 597

Métaux. 961 0,611 7,572 i,938 2,889 4,827

| Kpieiries et
drogueries. 5,179 2,612 7,791 6,558 3,989 10,547

Pntorins, verres, cristaux 2,569 2,761 5,330 3,135 4,562 7,097

Buis ÙV :oute espèce 3,401 2,192 5,593 0,121 2,409 8,530

M-itéuaux de construction. 870 2,736 3,600 2,601 9,839 12,530

TnriTs Pt engrais 6,747 2,824 9,571 12,574 1,606 14,180

|
Marchandises

Cl" classe. 22,830 12,414 35,244 11,529 18,325 29,854

diverses de.. (2" – 4,314 1,381 5,695 2,35'i 7,310 «,664

Total 124,392 769,694 894,086 120,085 862,782 982,867

BAS ESCAUT.

= ~'== ~,= = =

| Houille et coke 638,994 6,257 645,231 718,592 9,349 727,<V|1

i Céréales, fourrages, légumes. 1,791 10,329 12,120 1,018 10,315 11,333

1 Vins, caux-de-vie et liqueurs n 216 210 » » »

j Métaux
255 13,03S 13,293 » 8,467 8,467

Épiceries et drogueries » » » » :>

j Poteries, verres, cristaux “ » » 1, “ »Poteries, verres, cristaux. Il »

i Bois de toute espèce » « ™ » 1,898 1,898

MatiViaux de construction. » 7,499 7,489 » 14,154 14,154

1 Terres Ot engrais 3,755 » 3,755 » » »

Marchandises 1 1" classe.» o » » 614 10,557 11,171

j diverses de..( 2'
– » » » 2,574 » 2.574

j
Total 644,795 37,339 682,134 722,798 54,740 777,538;
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D'un autre côté, les relevés faits sur les registres tenus par le conces-
sionnaire des écluses de Fresnes et d'Iwuy ont permis de constater cer-

tains faits qui ne sont pas sans intérêt au point de vue de la direction que
suivent les transports et notamment les charbons dont on a eu soin de dé-

signer les provenances. Voici quel a été, eu 1853, lo tonnage réel des

bateaux qui ont franchi chacune de ces écluses l'une, celle de Fresnes,
située près de Mons l'autre, celle d'Jwuy, située au-dessus de l'embou-

chure du canal de la Sensée, que suivent les produits des exploitations du

bassin de Valenciennes, dirigés vers Douai, Lille, etc.

ÉCLUSEDEri'.ESMS.
II

ECUSE ll'lWUÏ.

de Mans. IIKRŒNTK.

»l-.JIO\ri:. [IKSŒMK.
HKJlO'iTE

IH,SCI-iTl. Uf-lOyn:. I

f

nn1O\TE-

kimux v. Uiniies. (omit s. Iimiih s

de Mons »
53(1,423

»
471, 7i 4

do Vicux-Condé

» 7,812
de Fresnes 5,1 li » Il

di". Viileiicicinirs.. 7.710 » » »
Chili-bons

d“, Anzin » « » ir,7,/i«<)

.de Denain n i j !:7,:iS0
.de

Dcnaiu J' )} n !:7,aSO

do Neuville
n » (11,200

1 do Cotn'1'ii.'rcs. »
"I //|'77

Coke de ilons » 12,372
»

Blés, farines, seigle, avoine. 3,382 11,879 » »

Betloraves 3,G08 •• 33,448 834

Bois, briques, sable, chaux maté-
riaux de consti'uciion 3,8/i7 10,521 20,490 26,297

Autres marchandises 21,518 27,072 152,368 93,044

45,461 U0C,«7O 206,306 916,355

,1
652,140 1,122,661

On trouve à l'article concernant le canal de Mons à On dé l'indication

des quantités de charbon belge importées en France, tînt par ce canal que

par le chemin de fer.

ESCAUT BELGE.

La navigation fluviale de l'Escaut, en amont de Gand, a été facilitée

par des de curage exécutés en 1830, aux frais de l'État et des pro-

vinces du Hatnaut et de la Flandre occidentale. 11 n'existait alors que

5 écluses dont une seule à sas, celle de la Pêcherie, à Gand. Les projets pré-

sentés aux Chambres, en 1839, comportaient, indépendainmentde diverses

autres améliorations, l'exécution de 5 nouvelles écluses de barrage.

Deux seulement o:it été exécutées jusqu'ici; ce sont celles d'Mérinnes et

d'Autrrve, construites en 1841 et 1862, sur la partie de l'Escaut comprise

dans le Haihaut et la Flandre occidentale, en amont de l'Espierre, et qui

iiîléivssu le plus spécialement la navigation internationale.
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C'est par le canal de l'Espierre que doit s'opérer la jonction de la Deule

à l'Escaut, dont les travaux sont interrompus entre la frontière de France

et Roubaix. (Voy. CANALDcRoubaix.)

Les transports belges qui franchissent la frontière, à Mortagne, provien-

nent, presque exclusivement, des environs de Tournay ce sont des pier-

res et chaux qui s'expédient vers le département du Nord, comme il en fut

expédié en si grandes masses pour lès fortifications de Paris.

Quant au canal desliné à remplacer la partie de l'Ëscdut qui traverse le

territoire français. le canal d'Antoing, cette communication se trouvant,

au point de vue des importations en France former une dépendance du

canal de MonsàCondé il en sera question à l'article qui concerne ce der-

nier canal.

Le développement de l'Escaut depuis la.frontière de France jusqu'à la

frontière de Hollande, est, d'après des renseignements récents émanés de

l'administration des travaux publics de Belgique, savoir

Le développement total de 240,132'" se répartit ainsi, suivant les prin-

cipaux points

De la frontière de l'ïance à l'écluse d'Antoing 0,810"

De l'ccluse d'Antoing i la grande «cluse do Tournay. • 3,375 1
De cf'itc dernière à celle du Mer 2,029 1

De l'écluse de Mer au barrage écluse de l'Empierre. • • • 10,405 A
Du barrage de l'Espierre :i celui d'Autrive ( limite in-

[
férieure du Hainaut et de la FÎaiidic orientait). 7,675 1

Du barrage d'Autrive à celui d'ude'hardé 28,441 ]

Dubarrage d'Audenarde à l'écluse de la Pêcherie, àGând. 49,807

De Gand à Tcrmondo 40,500

De ïcrtnonde à Anvers, à l'embarcàdifre du bateau à va-
t/peur dé l'État, devant le quai de cette ville 43,000 117,500

De ce dernier point à la frontière de Hollande, au-des-
11

sous de Sautvliet 25,000

Longueur totale de la partie comprise sur le territoire belge.. 240,132

De la frontière hollandaise à l'origind des bouches de l'Escaut^ ait

fort Batli, on compte approximativement. PO,000

SOétvpour développement total du edurs navigable de l'Escaut belge. 270,132"

Entre la frontière de France et Gand, on Compte 5 barrages écluses et

2 barrages à poutrelles, rachetanfensemble une pente de 11"'20. Les pre-

micrs sont situés dans la province du Hainaut ils offrent5"' 20 à G1"65 de

passage les seconds sont situés dans la Flandre occidentale et, ils kiisscnt

un passage de 5m75 à G1"10.

Le tirant d'eau c:>tordinairement de 2" Le maximum d'enfoncement
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autorisé est de 1'" 80, du 1" juin an 30 octobre, et de 2°' 10 le reste de

l'année.

L'Escaut est imposé, en Belgique comme en France, au droit de navi-

gation, mais jusqu'à Gand seulement; en aval de celte ville, la navigation

est libre et franche de tout droit.

Le gouvernement belge ayant repris, le lrr janvier 1840, en vertu d'une

loi du 31 décembre 1838, possession de l'administration de l'Escaut, qui

était auparavant laissée aux soins des provinces qu'il traverse, la percep-

tion s'opère au profit de l'État. Elle a lieu, d'après des tarifs différents,

dans le Hainaut et dans les Flandres.

IIainaut. Les droits se perçoivent, dans cette province, aux bu-

reaux situés à l'écluse d'Antoing, a la grille du pont des Trous, a Tournay,

et h Hérinnes.

Le tarif des droits payer aux bureaux d'Antoing et de Tournay a été

déterminé par un règlement arrêté par les étals députés de la province.

le liavri! 1822, et sanctionné par le roi le 16 aoùl suivant. Ce règlement

porte

1» Que les droits de navigation seront perçus, h chacun de ces bureaux,

sans avoir égard au point de départ des bateaux qui arrivent, ni à celui du

déchargement de ceux qui partent

2" Que les bateaux chargés de chaux, soit en remonte, soit en descente,

sont exempts du droit au bureau d'Antoing

3° Que les bateaux sont divisés en neuf classes comprenant, savoir

La 1" les bateaux de 200' et au-dessus payant pour 212' 1/2
La 2" 175 h 200 157 1/2

La 3e 150 à 175 1G2 1/2

La h' 125 à 150 137 1/2

La 5« 100 à 125 112 1/2
La 6' 75 à 100 87 1/2
Lu 7e 50 4 15 62 1/2

La 8' 25 à 50 37 1/2

La 9e au-dessous de 25 15 1/2

h° Que le droit, à chacun desdits bureaux, est perçu à raison de 0r 01

par tonne "pour tes bateaux vides, en remonte comme en descente; de

0f 015 pour les bateaux à demi chargés ou au-dessous, en remonte; de

0r 02 pour les bateaux chargés ou au-dessus de demi-charge, en remonte;

de Or 02 pour tout bateau ayant charge on demi en descente.

Le tableau suivant résume le montant des droits afférents à chaque

classe
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DROITS A CIHRGE

DÉS1«NATION DROITS A VIDE ïn ramonte"

,]us ,inns fn tvmoi-.l^.
îi plus de dcjni-

t\ clfii~ii-rlmrCL< CUUl-^4-OUt'It
ttUSSES. kS(ICUXSl'llS IOLI1II LIKIIgl

jj^ uUl.llC
ot au-ilossuus. que s,,itnt

lu charge.

1" classe. 2' 125 3' 1875 4' 25~5

2' – 1 875 2 8125 3 75

3« – 1 6Ï5 2 4375 3 25

4' – 1 375 2 0625 2 75

5« – 1 133 1 «S75 2 25

5" 0 125 1 6S75 2 256e – 0 875 1 3125 1 75

| 7e
– 0 625 0 9375 1 25

8e –
0 375 II 5G25 0 75

9e – 0 155 0 2325 0 31

Le taux du droit à percevoir au bureau d'Hérinnes a été déterminé par

un arrêté royal du 2 septembre 1852, qui dispose que, aussitôt que fonc-

tionnerait ie barrage en construction en aval du canal de l'Espierre, il y

serait payé les mêmcs taxes que celles qui étaient alors en vigueur au bu-

reau d'Autrive. Or, la base de la perception au bureau d'Autrive avait,

elle-même, été fixée par un arrêté royal du 30 septembre 1842, conformé-

ment à celle qui était alors en vigueur à l'écluse à poutrelles d'Audenarde,

c'est-à-dire à 0r 03 l'/ioo par tonne, sur tout bateau, à charge comme

à vide, en remonte comme en descente. Cette taxe, arrêtée par le Comité

de conservation, remplaçant les états de la Flandre occidentale, le 9 no-

vembre 1833, a reçu la sanction royale à la date du 30 du même mois.

Flandres occidentale ETorientale. La perception s'opère, dans la

traversée de ces deux provinces, aux bureaux situés aux écluses d'Autrive,

d'Audenarde et du pontMaden, à Gand.

D'après le tarif fixé par un arrêté royal du 13 décembre 1829, rendu

applicable à l'écluse d'Autrive par l'arrêté précité du 30 septembre 1842,

on paie à cette écluse, comme à celle d'Audenarde, le droit ci-dessus in-

diqué de 0f 03 "/îoo, et à Gand, 0f 01 e/ioo.

Mais les taxes qui précèdent ont été réduites, à partir du 1" avril 1852,

de 50 0/0 par un arrêté royal en date du 13 mars précédent, rendu en

exécution de l'art. 9 de lî loi du 20 décembre 1851, relative à l'exécution

de divers travaux publics.

L'art. 2 dudit arrêté porte que cette réduction de 50 0/0 n'est pas ap-

plicable au péage sur les productions du sol ou de l'industrie du pays qui

sont exportés, et sur les matières exotiques importées, servant à l'indus-

trie nationale, en faveur desquelles une loi du 30 juin 1842 avait autorisé

le Gouvernement à consentir des modifications de taxe.

Les pouvoirs résultants de cette disposition de la loi de 1842 qui est
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applicable à toutes les voies navigable. administrées par l'État, devaient,

expirer le 31 décembre 18î|â ils ont été renouvelés par une loi du 30 dé-

cembre de la même anpée, puis par une autre loi du 31 décembre 1851,
en vertu de laquelle un arrêté royal du même jour a prorogé jusqu'au

31 décembre 1854, inclusivement, les réductions de péage jusque-là pro-
noncées. Ces réductions sont

1» De 75 0/0 sur les charbons belge., exportés en Hollandeou par mer

2° De 50 0/0 sur les produits du sol et de l'industrie du pays qui sont

exportés, savoir

Fontes de fer en gueuse* fer en barres, en massiaux, verges ou caril-

lons, rails, coussinets, et généralement tous les gros ouvrages en fer forgé

ou laminé, et en fonte pierres, marbres chaux et ardoises. Verreries

ou cristalleries de toute espèce, faïences et porcelaines, et généralement

toutes les espèces d'ouvrages en terre. : –Papiers de toute espèce.

Machines et mécaniques de toute espèce. Zinc, cuivre et pfomb,

bruts, ouvrés ou laminés. Sel et sucre raffinés. Produits chimiques
de toute espèce. Cuirs tannés et ouvrés. Farines. Tabacs.

Boissons distillées et bières en cercles ou en bouteilles. Huilesde

graines oléagineuses en cercles ou en futailles. Argiles réfractaires.

Terres à pipe, à faïence, à porcelaine et à potier, et généralement toutes

les terres plastiques.

3° De 50 0/0 sur les matières exotiques ci-après

Laines en masse, Cotons en laine. Bois de teinture en bûches.

– Teintures de toute espèce non préparées. – Tabac en feuilles. –

Sucre brut de canne. Chanvre. Potasse et védasse. Sel brut.

Cuirs et peaux non apprêtés. Mineraisde toute espèce.

h° De 75 0/0 sur les minerais de cuivre importés dans le pays.

D'un autre côté, une loi, eu date du 25 mai 1850, a affranchi de toute

taxe, sur les voies navigables exploitées par l'État, les engrais, fumiers,
cendres pour l'agriculture et autres matières fertilisantes.

Indépendamment des droits de navigation ci dessus indiqués, il est

perçu dans.la traversée de la ville de Tournay, au profit decette ville, deux

taxes différentes.

La première a été concédée provisoirement, par arrêté royal du

1-4.août 1825, prorogé, en dernier lieu, par arrêté du 18 décembre 1851,

jusqu'à décision contraire, à titre d'indemnité des dépenses faites par la

ville pour l'établissement et la réparation de 4 ponts tournants. Cette

taxe est de 60 cents (If 27) sur chaque bateau et pour la traversée de la

ville.

La seconde a été concédée à perpétuité, par un arrêté royal du 27 juin
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1833, pour frais d'entretien et de manœuvre desdits ponts. Cette taxe est

de 8 cents (0f 17) par chaque bateau et pont, soit (M68 pour la traversée

dela ville.

Voici les chiffres des produits du droit de navigation depuis dix ans,

ainsi que, pour quelques-unes des mêmes années, le tonnage des bateaux

à charge qui ont circulé sur l'Escaut belge dans les provinces qu'il
traverse

TONXACKl'OSSlllI.K.

|,E UAlXAir. otxliiEmu:. ohhstale.
111\5 UA\1I,\ fLi\Illll: 11.1\FL1FL1\Illlli

''LE 1111\AI'T. OI:VIaEV'fALl.OItIE\1ALF.1,1>U~I:o\X1.. Ot.:t.:I;)F.f.l.E.
I

tounus. Iiihihs. tUi.llt.*s.

181,[¡, 65,88!¡' 811 1,1118,~35 11111111'S. 500,9851844. 65,884' 84il 1,148,235 '.120,490 500,983 zi

1845 82,983 05 1,441,776 1,088,315 598,801

l,

18C|0 «9,749 26 1,193,006 935,812 526,665

Ii
18'|7 79,005 67 1,439,700 1,022,203 588,362

Il 1S4S 73,52,152 1,259,285 930,693 530,78: ~I
1849 74,498 88 1,295,585 909,839 528,195

j1850 76,353 93 1,314,767 968,514 541,004

j

1851 121,133 81 « n n

1852 69,079 2421~ » »

1853 7/i,'i20 25 » » »

Les écluses construites sur la partie de l'Escaut comprise dans la tra-

versée de la Flandre occidentale ayant été affermées jusqu'en 1843, l'ad-

ministration des domaines, qui opère en Belgique la perception du droit

de navigation n'a pu donner les renseignements antérieurs à cette

époque.
Le barrage d'Aulrive, dans la Flandre orientale, a été construit en 18/|1

et 1842, et la perception du droit n'a commencé que le 1ermai 1843.

La diminution notable que l'on remarque dans le chiffre des produits
de 1852 résulte de l'application de l'arrêté précité du 13 mars de cette

même année, qui a réduit de 50 0/0 les tarifs de l'Escaut, par applica-
tion de la loi du 20 décembre de l'année précédente.

CANAL DES ÉTANGS.

On comprend aujourd'hui sous la dénomination de canal des Étangs
les parties ancienne et nouvelle de la communication de 1^(jajxumeau
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Rhône, qui se trouvent comprises entre l'étang de Thau et l'extrémité ac-

tuelle du canal de la Radelle.

Originairement, la navigation se faisait par les étangs qui bordent le lit-

toral. Des actes, qui remontent aux rois d'Aragon, témoignent de tout

l'intérêt que le commerce du Languedoc, de Montpelliernotamment, atta-

chait à cette navigation. Mais,peu à peu, malgré les efforts de la province

pour maintenir les étangs dans une situation convenable, ces étangs s'é-

taient ensablés par suite des dépôts qu'y entraînaient les cours d'eau

qu'ils reçoivent, et par suite de l'établissement de nombreuses pêcheries;
et alors que s'achevait le canal du Midi,on reconnaissait l'absolue néces-

sité de rejeter dans un lit artificiel la navigation des étangs de Fronti-

gnan, de Palavas, de Villeneuveet Maguelonneet de l'érols. Ce lit fut créé

à travers ces étangs eux-mêmes, et pn le fit déboucher dans celui de Mau-

guio. La dépense de ce canal, qui forme le canal des étangs, proprement

dit, dont les travaux furent terminés en 1725, fut supportée par les états

de Languedoc.

Depuis cette époque jusqu'à nos jours la navigation, après avoir em-

prunté le canal, s'engageait dans l'étang de Mauguio,dont la traversée est

de 10\ et, à l'extrémité orientale de cet étang, pénétrait dans le canal de

la Radelle par une ancienne branche actuellement abandonnée.

En 1812, le Gouvernement prescrivit la rédaction des projets des ou-

vrages à exécuter pour donner au canal des Étangs la même profondeur

qu'au canal du Midi. Plusieurs des ouvrages projetés, et dont l'ensemble

était évalué à 800,000', avaient été entrepris, lorsque, par un traité passé
en exécution de la loi du 5 août 1821, traité approuvé par ordonnance du

30 juin 1822, la Compagnie Usquins'engagea
1° A ouvrir un canal latéral à l'étang de Mauguio,depuis le grau de

Pérols jusqu'au canalet du Grec, qui unit cet étang à celui du Repausset.
La dépense était évaluée à 800,000' elleétait rendue nécessaire par l'en-

vasement de l'étang de Mauguio,qui, de jour en jour, présentait de nou-

veauxobstacles à la navigation;

2° A réunir le nouveau canal à celui de Lunel, par un embranchement

partant du canal de la Radelle, et qui, avec le redressement du Vidourle,

était estimé 250,000'. Cet embranchement comprenait une déviation du

canal de la Radelle à exécuter aux frais de la Compagniedu canal de Beau-

caire dont il dépend;

3° A curer et à restaurer les canaux qui se dirigent de l'étang de Mau-

guio sur celui de Thau et sur le port de Cette, travaux évalués à 700,000'

k° A entretenir, indépendamment de ces canaux, la robine de Vie, le

grau du Lez ou de Palavas, le grau de Pérolset le Canalet.

En compensation des dépenses à faire, lesquelles étaient estimées ne
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pas devoir dépasser 1,800,000', le Gouvernement concédait à la Compa-

gnie, pour une durée de vingt-neuf ans et neuf mois, la jouissance de

ces cinaux, avec droits de péage, seulement sur ceux de Cette, de la Pey-

rade, des Étangs, sur le canal latéral à l'étang de Mauguio, et sur l'em-

branchement à ouvrir entre le canal de la Radelle rectifié et le canal de

Lunel.

L'ensemble des canaux concédés, abstraction faite du grau de Pérols et

du Canalet, présentait un développement total de 51,326" dont 5,160'" à

charge d'entretien et sans péage.
Bien que les travaux imposés à la Compagnie Usquin n'aient pas été

complétement terminés avant 1835, la navigation fut ouverte, sur toute

l'étendue de la ligne principale, le 20 juin 1826. Depuis ce moment, la

navigation, dégagéedes obstacles et des dangers que présentait la traver-

sée de l'étang de Mauguio,suit le nouveau canal ouvert latéralement à cet

étang et pénètre dans le canal de la Radelle, comme dans celui de Lunel,

par la déviation établie entre le Canalet et le nouvel embranchement.

Lesdépenses faites par la Compagniepour l'accomplissement des condi-

tions que lui prescrivait son cahier des charges se sont élevées, en réalité,
à une somme bien supérieure au montant des estimations; mais le chiffre

n'en est pas exactement connu, les frais d'amélioration et d'entretien ayant
été confondus avec ceux de premier établissement dans les comptes de la

Compagnie.
Dans ces comptes figure la dépense d'un canal ouvert entre le canal

des Étangs et Carnon, à la pointe d'un petit promontoire qui sépare les

étangs de Méjeanet de Pérols.

Le port et le canal de Carnon, auxquels on a donné également le nom

de digue du Carré ont été créés, l'un et l'autre, par la Compagnie, en

vuede ravir au canal du Lez une partie de son trafic; mais, aujourd'hui,
ce canal ne sert plus guère qu'au transport des vins et esprits que pro-
duisent les vignobles considérables qui couvrent la plaine dont Pérols est

environné, et des nombreux engrais nécessaires à la culture de cette

plaine.

La concession accordée à la Compagnie Usquin étant expirée le 1eroc-

tobre 1851, l'État est rentré, le même jour, dans la possession des canaux

qu'il avait aliénés.

Le développement total du canal des Étangs, depuis son embouchure

extrême dans l'étang de Thau jusqu'au point où il se raccorde avec le ca-
nal de la Radelle, au Canalet, est de 38,18e1".

Cette longueur, en entier comprise dans le département de l'Hérault, se
divise ainsi
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Canal des Étangs proprement dit

Depuis fétang de Thau jusqu'au canal de la Peyrade.. 1,780'
Depuis le canal de la Peyrade jusqu'à, l'origine du canal

27,546'
latéral à l'étang de Mauguio, près de la brèche ou

|

6

ouverture dite Grau de Pérols 25,760 )
Canal latéral à l'étang de Mauguio. 10,640

38,186
Branche de Carnon 665

TOTAL. 38,851

La navigation du canal du Midi vers Beaucaire et réciproquement em-

prunte le canal des Étangs sur toute la distance de 38,186'" ci-dessus in-

diquée. Quant à celle qui se dirige de Cette vers Beaucaire et réciproque-

ment, elle suit la canal de la Peyrade sur 2,453m compris entre l'écluse

du Mas-Coulet, où se terminent les dépendances du port, et le canal des

Étangs, et elle emprunte ensuite ce canal sur 36, 406m, soit en totalité

38,859m d'où résulte une différence de 673m seulement de longueur en-

tre les deux lignes.

Le canal des Étangs, en communication avec la mer, est en entier de

niveau. Cependant sous l'influence des vents, principalement, et dans

les parties qui communiquent immédiatement avec la mer par les graux,

il s'établit des courants et, par suite, des pentes sur des distances plus ou

moins grandes.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est de 6m 30 pour ceux

de la Peyrade et de Frontignan de 5m 80 pour celui du chemin de fer,

et de 3m 80 pour celui qui vient d'être établi au bassin du Lez.

Le tirant d'eau normal est de 2"' le maximum de calaison des barques

admises sur le canal est, comme sur celui du Midi, de lnl 65.

La charge moyenne des barques est de 90 à 100'; elles portent à charge

complète 120'; les sapines qui fréquentent la ligne de Toulouse à Beau-

«aire portent jusqu'à 200'.

Les moyens employés pour la traction sont les chevaux, les hommes

et la voile.

De Cette à Beaucaire, le trajet se fait en deux jours par les accélé-

rés, non compris, pour le commerce, les jours de départ et d'arrivée.

De Celle à Toulouse le trajet se fait en cinq jours l'administration

prend deux jours en sus pour rendre les marchandises à destination.

Les frais de transport varient, en moyenne, par tonne ou par kilomètre,

de 0f 083 à 0f 044 suivant la nature des marchandises; les frais de voiture

entrent dans le prix pour Or0252 et Of 0222; on trouve le détail de ces

frais dans un des articles qui font l'objet de la note D.
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Les états de Languedoc n'exigeaient aucun péage sur le canal qu'ils

avaient construit à travers les étangs. Le droit de navigation y fut établi

par une loi spéciale du 29 floréal an X (19 mai 1802), d'après le tarif fixé

pour le canal du Midipar la loi du 21 vendémiaire an V, dont les disposi-

tions générales sont encore en vigueur.

D'après le traité passé avec la Compagnie Usquin, cette Compagnie était

autorisée à percevoir sur le canal des Étangs, sur celui de Mauguio, sur

ceux de Cette et de la Peyrade et sur l'embranchement vers Lunel les

droits déjà établis par la loi du 29 floréal an X. C'est, en effet suivant, ce

tarif, sauf toutefois les réductions commandées par la concurrence du che-

min de fer, qu'ont été perçus les droits jusqu'à l'époque oit ces canaux sont

rentrés dans les mains de l'État; et l'on peut voir, par la comparaison des

produits annuels dont les chiffres sont indiqués plus loin, combien cette

concurrence fut redoutable pour la Compagnie du canal des Étangs et

combien elle l'est encore aujourd'hui pour l'État, comme pour la Compa-

gnie du canal de Beaucaire.

Le tarif actuel des droits de navigation à percevoir sur le canal des

Étangs a été fixé par un décret du 16 août 1851, ainsi conçu

ART.1". A partir du 1ernovembre 1831, les droits de navigation éta-

blis sur le canal des Étangs seront perçus, en principal, conformément au

tarif enaprès
1" Marchandises transportées en Bateaux.

Par kilomètre.Parkilomètre.

1r<lciASSF. SVins,esprits, huile, drogueries et denrées coloniales; sels ma-

( rins, comestibles, verreries, faïence, cristaux. par tonne. 0' 05

Grains et farines, draps et laines, charbons de bois, fers et fon-

21CLASSE. tes ouvrés et non ouvrés, douelles et futailles vides, planchesCLASSE.
et autres bois de construction Sel (décret du 26 mai

1852} par tonne. 0 03

l Houilles et cokes; briques, tuiles, ardoises, chaux, plâtres,

3. CLASSE.1 fourrages et pailles, bois à brûler, sarments, clayages, sou-

) ches, eiments, moellons, sables, cailloux, gravier, engrais de

f toute espèce, marbres et pierres de taille par tonne. 0 015

Service accéléré du canal du Midi. par tonne. 0 .03

Marchandises à destination de Montpellier et vice verset ( par le canal de

Grave) par tonne. 0 005

2° Trains et Radeaux.

Par mètre cube d'assemblage pour bois de toute espèce (3/4 de centime). 0 0075

Civils par tête. 0 02

3°
Passagers } Militaires 0 01

(.Bestiaux 0 005

ART. 2. Les marchandises non dénommées ci-dessus seront rangées

par assimilation dans la classe avec laquelle elles auront le plus de rap-

port.

ART.3. Les bateaux chargés de marchandises diverses seront impo-

sés suivant le poids et la nature de chaque partie du chargement.
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AnT. 4. Sont exempts de droits

lu Lesbateaux entièrement vides

2° Les bateaux employés exclusivement au service et aux travaux de la

navigation par lesagents des ponts et chaussées

3° Les bateaux pêcheurs, lorsqu'ils porteront uniquement des objets

relatifsà la pêche

h" Lesbateaux appartenant aux propriétaires ou fermiers et chargés

d'engrais, de denrées, de récolle et de grains en gerbes pour le compte des-

dits propriétaires ou fermiers, lorsqu'ils auront obtenu l'autorisation de se

servir de bateaux particuliers, dans l'intérêt de leur exploitation.
Art. 5. Les dispositions de l'ordonnance du 15 octobre 1836 sont

applicables au canal des Étangs, en ce qui touche les déclarations et la

vérificationdes chargements passibles du droit de navigation.
Ce droit est passible d'ailleurs de l'impôt du décime par franc, confor-

mément à la loi du 25 mars 1817.

Les distances légales, qui servent également de base à la perception,

ont été déterminées ainsi qu'il suit dans la double hypothèse du trajet

direct de Cette à Beaucaire, ou bien par l'étang de Thau.

D&HGMTH» “•££££. DteKHiATIO»
£™SS.

DONATION
E~J\ILO~1¡':TRES.

1..
er nmovèmes.

des des

rBlKciMUjL roisis.
hjsÏmsts. Minutas. pmncimi-i points.

iesEÏ™kts. «'"Olébs.

Étang de Thau 0 0 Kdiise au .Ma?i'oulet 0 0

La Peyrade 2 2 La Peyrade 2 2

Frontignnn 4 G Frontignun. "j 1

OuTerture des Arasquiers 9 15 Ouverture des Anisquiers.. G 16

Muguelonne 4 19 .Moguelonne 4 -0

Croisée ou bassin du lez.. :t 22 du Lez 3 23

Grau de Pérols et Carnon 4 2(> Grau «le Pérols et Cnrnun 4 27

Lamolle 10 36 Lamotle 10 37

Le Cauulet 2 38 Le Cannlet 2 39

1

Lesbureaux établis pour laperception des droits sont situés à la Peyrade,

à la croisée du Lez et au grau de Pérols celui du Lez fonctionne en

même temps comme bureau de jaugeage.
La perception du droit de navigation, d'après le tarif qui précède, a pro-

duit en 1852 160,360' 63, et en 1853, 162,885f 76, y compris 3,725f 44

non perçus sur les céréales.

Ces chiffres s'appliquent à l'ensemble de la ligne de l'étang de Thau au

canal de la Radelle et au canal de la Peyrade.

Pendant les dix dernières années de la concession, la moyenne des pro-

duits perçus d'après le tarif du canal du Midi, tsnt sur la ligne principale

des étangs que sur les embranchements imposés de cette ligne, avait été

de 188,531' 49. La plus faible recette a été de 181,996f 02 la plus forte,

celle de 1850, de 205,601 36.
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Le tonnage des marchandises qui ont circulé en 1852 sur l'étendue de

la lignedu canal des Étangs, y compris, commepour les produits, le canal

de la Peyrade, est représenté par les chiffresci-dessous, extraits des docu-

ments publiés par l'administration des contributions indirectes.

TONNAGEA i KILOMÈTRE

NATURE DES TRANSPORTS. -ZZ^ZT^^ZZ^-
VERSCETTE. YEnSBEAUCAIRE-

tonnes, tonnes.

(i™
classe (tarir ci-dessus). 515,463 1,044,562

Marchandises de 2e
– –

649,919 686,171

3 – –
585,369 14,345V3e – –
585,366 14,345

AcciilcMs du canal du Midi 180,137 211,575

Marchand1™ à destinutiondeMontpelliere£»iceuer.«li. 185,137 242,359

Trains et radeaux » 152,348

Total 2,122,022 2,351,360

( j Passagers “ s ( civils
6,579 4,915

(militaires Il »

i i Bestiaux 1,740 279,754

Ramenés au parcours total des 39^, suivant lesquels a eu lieu la per-

ception, le tonnage des marchandises donne pour résultat 114,701', dont

54,410' à la descente, et 60,291 à àlaremonte.

Quant aux résultats relatifs S l'année 1853, les renseignements relevés

dans les bureaux de navigation font connaître que le tonnage, également
ramené au parcours total, aurait été de108,377', dont 48,148' à la descente

et 60,229' à la remonte. Dans le chiffre total de 108,377' figurent pour

14,817' les accélérés du canal du Midi pour 8,778' les accélérés du Lez

et marchandises à destination ou provenant de Montpellier.
En ce qui concerne la branche de Carnon, sur laquelle aucun droit n'est

perçu, le tonnage ne dépasse guère annuellement 2,700', dont 1,350'en-
viron de marchandises de la lre classe du tarif du canal des Étangs.

ÉTEL.

L'Étel se jette dans la mer, entre Port-Louis et Quiberon. Cette rivière

est indiquée dans quelques statistiques comme navigable à l'aide des ma-

rées, depuis Nostangjusqu'à son embouchure, sur une étendue de 14,200"'
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comprise dans le département du Morbihan. Mais la navigationn'a lieu

réellement qu'à partir du petit port d'Étel, situé à 2kde la mer, et elle est

de si peu d'importance qu'il n'en est fait ici mention que pour mémoire.

CANAL D'EU AU TRÉPORT.

Ce canal traverse sept fois la Bresle, qui se jette dans la Manche au

Tréport. Il a été exécuté sur les fonds de l'État et livré au commerce le

2 août 1841. La dépense s'est élevée à 32/i,O00f.

Il se faisait, sur la Bresle, antérieurement à l'établissement de ce canal,

une navigation qui n'avait d'ailleurs qu'une très-faible importance, car elle

se bornait au transport des farines provenant des usines que le roi Louis-

Philippe possédait à Eu. Cette navigation avait lieu à l'aide de la marée.

Le développement du canal maritime d'Eu au Tréport, compris dans le

département de la Seine-Inférieure, est de 3,375'

Le développement du lit, actuellement abandonné, de la rivière, est de

5,509™.

La Bresle se termine- au Tréport par un chenal de 530"' environ, formé

de jetées en charpente.

Le canal se compose d'un seul bief de niveau.

L'écluse du Tréport, à l'issue de laquelle commence le chenal, a 8'" de

largeur, 3'" 85 de chute par rapport au niveau des basses mers.

Le tirant d'eau réglementaire est de lr 20.

La charge moyenne des navires qui fréquentent le canal est de 100' el

leur charge maximum de 170'.

Le halage se fait par chevaux.

La navigation est libre et franche de droits.

Le tonnage possible des navires chargés qui traversent annuellement le

canal d'Eu au Tréport est représenté par les chiffres suivants, extraits, en

.ce qui concerne le port d'Eu, des documents publiés par l'administration

des douanes.

En 1847 Descente. 2,755' Remonte. 8,496' Total. 11,231'
– 1848 – 4,23» – 4,317 – S,53(i
– 1849 – 4,615 – 0,847 – 11,482
– 1850. – 4,846 – 7,043 – 11,889
– 1851 – 4,017 – 5,774 – 10,391
– 1852 – 3,083 – 7,593 – 10,676
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EURE.

L'Eure est classée comme navigable depuis l'embouchure de l'Avre, à

la limite des départements de l'Eure et d'Eure-et-Loir, au dessusde

Saint-Georges,jusqu'à la Seine, près du village des Dampset de Pont-de-

l'Arche.

Mais,dans l'état actuel des choses, les bateaux ne remontent qu'acci-

dentellement au delà de Louviers, à cause du mauvais état de la rivière,

des hauts-fonds que l'on y rencontre, et particulièrement des difficultés

que l'on éprouve au passage des perluis qui l'encombrent.

Ou a exécuté, en 1808, sous les murs de Louviers, à travers les prai-
ries de la Villette, un canal de dérivation et, dans ces derniers temps, il

en a été ouvert deux autres, l'un au Hamet, commune d'Acquigny, et

l'autre à Folleville commune de Louviers. Ces trois dérivations, dont la

longueur totale est de l,885m, remplacent une longueur à très-peu près

égalede la rivière, et sont munies d'écluses. Au moyen de nouveaux ou-

vrages semblables, ou plus simplement en faisant baisser les seuils des

portesmarinières, et en draguant de manière à régulariser la pente d'une

porte à l'autre, on pourrait obtenir, entre Saint Georgeset Louviers,
une bonne navigation qui servirait au transport d'une assez grande quan-
tiié de marchandises. Maisle bas prix du roulage, sur les routes parfaites

qui sont ouvertes parallèlement à la rivière, ne font pas une nécessité ab-

solue des dépenses qu'entraînerait cette amélioration.

Le développement de la partie navigable de l'Eure, comprise dans le

département auquel cette rivière a donné son nom, est de. 86,OOOm
Dansce développement figurent les longueurs des dérivations du Ha-

met, de Folleville et de Louviers, lesquelles sont: pour la première,
de 600m;pour la seconde, de 45" pour la troisième, de l,240m.

La pente moyenne de la rivière, à l'étiage, est de 0m68 par kilomètre.

Entre Saint-Georges et la Seine, on ne compte pas moins de 79 usines,
dont les chutes sont franchies, comme on vient de le dire, soit par des

bras dérivés, soit par des portes marinières ou des écluses à sas.

Les portes marinières sont au nombre de 20. On en compte 18 en

amontde Louviers et 2 en aval ces deux dernières ont 7m60 et 8"' 07de

largeur; lçs autres ont de 6- 80 à 8ra; la plupart ont 7"' 20 à 7nl60.

Les trois dérivations ont chacune une écluse
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Celle de la dérivation du Hamet, rachetant une pente de l1"10, a5m 20
d'ouverture entre les bajoyers, et une lo-.igueurde sas de 37nl80.

Celle de la dérivation de Folleville rachète une pente de 1'" 30 elle a

la même largeur que la précédente et 37'"90 de longueur.

Celle de la dérivation de la Villette rachète une pente de 2™72 sa

largeur est, comme celle des deux autres, de 5'" 20 et sa longueur
de 37™74.

Le tirant d'eau, à l'étiage, est de 0°' 45.

La charge moyenne des bateaux est de 40', et la charge maximum

de 80'.

La traction se fait au moyen de chevaux. La durée des voyages est de

trois à quatre jours pour la partie en amont de Louviers, et d'un jour seu-

lement de Louviers à Rouen. Mais,ainsi qu'on l'a dit plus haut, la naviga-

tion au-dessus de Louviers est tout à fait accidentelle, et encore ne re-

monte-t-elle guère au-delà de Pacy-sur-Eure.
Le taux moyen du fret, droit déduit, est de Of07 par tonne et par kilo-

mètre. Dans ce prix on comprend la rétribution qu'il est d'usage de

payer aux usiniers au passage de chaque pertuis. Cette rétribution, qui

d'ailleurs n'est pas obligatoire, est de 1 30 en amont de Louviers, et

de 0f 60 en aval.

L'Eure est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor. La per-

ception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après le tarif

général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voyez

page 8.)
Les distances légales d'après lesquelles se calcule le trajet parcouru ont

été déterminées ainsi qu'il suit

Up:SIGnATl0:1 7>IST.\llf.RS DIiSIG\TIO\
1)IîTAi\I:î:Ssv smouèrnss. ev su.onèrnss.

drs

lIlSTA1\CES drs

])1 5TA1\01: oS
enrns F.intt:

I

rnl:olGIP. 1'01:T5.
I.ESl'QI:nS.

Cnn:I.EE5. ill~icill.11 11'.1.'TS. LE51'OIIrS. cca~ocses.

tJEmbouf'hurpdel'Avrc. 0 0 Ciïntnbrny. 5 50

1 Saint-G('orges. 2 2 Les Angl(~S1 ou Écardcnyill('. 5 M

1 Sorti.
5 7 <ni)!y. 6 61

` yfoussrl. r
i 8 Li'tonde. 1 62

1 Ezr, 6 14 Arquign; 6 6~

Ivry S 18 PintPrYit!c. 2 70

La Garennp 5 23 Louviers. 3 73

L~rey 5 28 Le Yau(Ireuil 6 97

Pttcy. 10 38 L6ry. 4 83

Mt'niH[-s. 5 43 F.~i,olieliure dans la Seine 3 86

Vaux.

2 45

Le seul bureau de perception qui existe sur l'Eure est situé à Louviers.

Les produits des droits de navigation ont été, depuis l'application du

tarif en vigueur, savoir
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Enl838,de. 370'24 Enl847,de. 313' 30

1839. 425 65 –1848. 377 99

1840. 288 50 –1849. 480 19

1841. 379 43 1850. 428 61

1842 010 97 1851. 424 74

1843. 474 42 1852 399 87

1544. 730 84 1853. 368 55

1545. :;71 15 y compris 12'78 non perçus pour

184G. 375 71 céréales.

Le tableau suivant indique, d'après les documents publiés par l'adminis-

tration des contributions indirectes, la nature et la quotité des transportsp

| NATl]RE TONNAGE

A 1 KILOMÈTRE.

MARCHANDISES.llls

1850.
'– 1851. • Is52.

j
atAnctLinmsss.

DESCENTE.1ŒM0NTK.DESCESTE.REMONTEDESCEKTE.HEMONTK.
li UESCF\T1. ItEnO\TE. UE5CE17E.HEHO\7E.UBSCH\TE.HBDfOf7F.

lre CLASSE. tonnes. tonnes tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes, fruits. 21,623 » 16,042 » 13,770

Fourrages ' » n »

Vins et caux-de-vie .» » » • » »

Métaux i> h » » 70 »

[ Épiceries et drogueries.. 26 41,537 » 44,622 “ 560

ji Poteries, vorres et cristaux » » J, 20,070

| Autres marchandises. 8,969 24,696 8,862 21,608 5,230 43,360

2e CLASSE.

j Houille et coke
» !>,339 »

j Charbon de bois » » » » >

| Bois do toute espèce.

8,925 3,270 11,744 0,464! 7,980

j Matériaux de construction
» 6,234 » 10,036' 780 1,570

[
Minerais » » » D “

14,790
Engrais » 922 » » » »

Autres marchandises. » » » » » »

Bois en iiiains (approiim.it.). 3,072 » | 8,236 » j » »

Total. 42,615
76,659| 44,884 92,289| 27.S30 80,350

Ramenésau parcours total des 13 kilomètres sur lesquels, seulement, a

réellement lieu la navigation, le tonnage qui précède ainsi que celui des

trois années antérieures donnent pour résultat:

En 1847. Descente. 2,514' Remonte. 7,107l Total. 9,621'

– 1848. – 1,863 7,222 9,085

– 1849. – 2,109 8,862 10,971

– 1850. – 3,278
–

5,896 9,174

– 1851. – 3,452 7,009 10,551

– 1852. – 2,140 6,180 –
8,320
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FAOU.

Le Faou est, ainsi que le Daoulas, une des anses de la rade de Brest,
et ne peut être réellement compris au nombre des rivières navigables.
La navigation, ainsi que l'indiquent quelques états statistiques, est exclu-

sivement maritime elle est difficile parce qui; l'anse est très-ouverte

et exposée ainsi à la violence des vents. Les navires remontent jusqu'au

port du Faou, situé à 5kenviron de la rivière d'Aulne, avec un tirant d'eau

de km20 en vive eau et 1™20 en morte eau.

Bien que le Faou ne figure ici que pour mémoire, on croit devoir indi-

quer, d'après les documents publiés par l'adminislration des douanes, la

quantité annuelle, en tonnage possible, des exportations et importations
du port situé à l'extrémité supérieure de l'anse

En 1847 Descente. 3,245' Remonte. 2,610' 'l'otal. 5,855'

1848. 2,443 4,051
–

(i,4Q4

– 1849 –
4,066 2,967

– 7.033

1850. 4,067 9,428 13,405

1851. 3,653 4,424fi – 8,077

1852. 3,756 3,501 7,257

FRÉMUfi.

Cette rivière est également indiquée, dans quelques documents, comme

étant navigable, sur une étendue de 4, 000" dans le département des

Côtes-du-Nord, depuis Portrieux jusqu'à son embouchure dans la Manche.

La navigation a lieu en effet, à l'aide de la marée par des barques de

petit cabotage mais, en raison de la nature et du peu d'importance de

celte navigation, dont les tableaux des douanes n'indiquent pas même les

opérations, le Frémur ne figure ici que pour mémoire.
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GARONNE.

La Garonne est flottable en trains depuis la frontière d'Espagne, au pont

du Roi, jusqu'à son confluent avec le Salat, à Roquefort, sur une étendue

de 86,035' Elle est navigable, mais à la descente seulement, depuis ce

dernier point jusqu'à Toulouse; et, delà à son embouchure dans la mer,

la navigation se fait à la remonte comme à la descente.

Lamarée remonte dans la Garonnejusqu'à Mondiet, limite de l'inscription

maritime, et même jusqu'à Castets, où le fleuve commence à être acces-

sible aux bâtiments à quille.A Langoiran, la navigation fluviale cesse d'être
`~

prédominante, et à partir de Bordeaux elle cesse complétement d'avoir

lieu la navigation devient dès lors exclusivement maritime.

Du bec d'Ambès, où il reçoit la Dordogne, son principal aflluent, jusqu'à
la mer, le fleuve prend le nom de Gironde.

Les autres ailluents navigables de la Garonne sont sur la rive droite, le

Salat, l'Ariége, le canal Saint-Pierre, le canal du Midi, le Tarn, le Lot et le

Dropt; sur la rive gauche, le Gers, la Bayseet le canal latéral au fleuve.

Dansla partie' supérieurede la Garonne, en amont de Toulouse, le ré-

gime de ses eaux, les nombreux pertuis qui y sont établis, les hauts-fonds

qu'on y rencontre s'opposent à une navigation régulière et à une amélio-

ration complète en lit de rivière. Une loi, en date du 31 mai 1846, avait

affecte, par son art. 11, une somme de 12,000,000r à l'établissement d'un

canal latéral, qui devait, en suppléant, sous le rapport de la navigation, à

la partie de la Garonne comprise entre Saint-Martory et Toulouse, servir

en outre à l'irrigation des vastes prairies qu'elle traverse. Ce canal devait

avoir un développement de 68k, et la pente, de 143'" 24, qui existe entre

les deux points extrêmes, devait être rachetée par 55 écluses de 2"' 60 de

chute. En 18/|8, les travaux étaient à peine commencés, qu'ils furent sus-

pendus, par suite des difficultés financières de l'époque, et leur ajourne-
ment paraît encore indéfini.

La loi du 31 mai 1846, art. 17, a, d'un autre côté, ouvert un crédit de

1,300,000' pour la construction, le long de l'île Tounis, à Toulouse, d'un

quai de 810mde longueur, destiné à compléter les communications inté-

rieures de la ville, ainsi que le chemin de halage, et à garantir l'île contre

la violence des courants et les crues du fleuve. Ces travaux sont en cours

d'exécution.

Quant à la partie inférieure de la.Garonne, en aval de Toulouse, son

amélioration a été entreprise en 1836 et se poursuit encore au moyen



GAKONNE.

d'allocations annuelles et spéciales sur le budget ordinaire, en conformité
de la loi du 30 juin 1835.

Os allocations se sont élevées, pour chacune des deux années 1830 et 1837,
à 000,000', soit à 1,200,000'

En 1838, à 1,000,000

De 1839 à 1848 inclusivement, à l,100,000f annuellement, soit. 11,000,000

Pour chacune des deux années 1849 et 1850, à 600,000', 1,200,000

Et, pour chacune des trois années suivantes, à 450,000', 1,350,000

Total au 31 décembre 1853 15,750,000'

La loi du 8 juillet 1838 ayant autorisé l'ouverture du canal latéral à la

Gar.onne,de Toulouse à Castets, on a dû naturellement employer à l'amé-

lioration de la partie inférieure du fleuve les ressources accordées depuis

cette époque par la loi de 1835.

Ons'est donc borné à améliorer, dans la partie supérieure, les passes les

plus difficileset à faire quelques ouvrages indispensables ;i la navigation de

la rivière. C'est ainsi qu'on a construit, à Toulouse, à côté du barrage du

moulin du Château, une écluse de communication entre les biefs supérieur

et inférieur, pour les bateaux et radeaux de la Garonne et pour les barques
du canal du Midi.

Dans les départements de Lot-et-Garonne et de la Gironde, les disposi-

tions heureuses que présente le régime de la rivière permettent de modifier

facilement son cours, de resserrer son lit en le régularisant, dé répartir la

pente d'une manière plus uniforme, d'abaisser ainsi les points trop élevés,

d'améliorer les chemins de halage.

C'est dans cet esprit qu'ont été entrepris les travaux en cours d'exécu-

tion. Ceux qui ont pour objet de rectifier et de resserrer le cours du fleuve

consistent en digues submersibles longitudinales et continues, reliées à

l'ancienne rive par des épis qui ont pour principal et presque pour unique

but d'em.. 3cher les courants longitudinaux de s'établir en arrière de la

nouvelle ligne de digues, pendant les crues, et de déterminer la formation

d'alluvions; des plantations viennent ensuite affermir les alluvions con-

quises de cette manière sur le lit du fleuve et en favoriser l'exhaussement.

Ces travaux, exécutés sur les points les plus difficiles, ont réalisé et

même dépassé les résultats qu'on avait lieu d'en attendre et lorsqu'ils

seront complétement terminés, la navigation trouvera partout, en aval de

Castets, le tirant d'eau de 2raque présentent le canal latéral à la Garonne

et le canal du Midi.

Les dépenses restant à faire, pour atteindre le but qu'on s'est proposé,

sont évaluées à la somme d'environ 5,000,000'.
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Le développement total du cours navigable de la Garonne est, savoir

Dans le département de la Haute-Garonne, de. 112,003m

deTarn-et-Garonne. 81,000

de Lot-et-Garonne. 107,750

de la Gironde. 167,430

TOTAL. 468,183'°

Cette longueur se divise ainsi par rapport au mode de navigation

1° Navigation fluviale à la descente seulement.

Du confluent du Salât à Toulouse 78,705»

2" Navigation à la remonte comme à la descente.

De Toulouse au confluent. du Tarn. 85,208™
v.

Du confluent du Tarn à celui du Lot 84,140 f
2g9,458

Du confluent du Lot à l'embouchure du canal latéral, |
à Castets 70,020

3" Navigation fluviale et maritime.

De Castets a Langoiran, où le régime maritime devient

prépondérant 30,570 } 52,550
De Langoiran à Bordeaux 21 ,980

4" Navigation exclusivement maritime.

De Bordeaux au bec d'Ambfcs 24,440 j( 97 aqq
Du bec d'Ambès à la pointe de Grave 73,050 j

Total 468,183"

La pente du fleuve, à l'étiage, est, par kilomètre

Du confluent du Salât, à celui de l'Ariége, de. 1=9000

Du confluent de l'Ariége à Toulouse 1 0000

De Toulouse ait confluent du Tarn. 0 7470

Du confluent du Tarn à Laspeyres 0 5290

De Laspeyres an confluent du Lot. 0 4310

Du confluent du Lot à la limite du département de la Gironde. 0 2746

De la limite du département de la Gironde à Caslets 0 2067

De Castets à Langoiran 0 1510

De Langoiran à Bordeaux. 0 0595

Le tirant d'eau, en amont de Toulouse, se réduit moyennement, à l'étiage,
à 0m75 mais :;ur les points où la rivière est mal encaissée, on trouve des

hauts-fonds où cette profondeur est moitié moindre c'est là qu'ont lieu

les dragages, pour rétablir les passes.

En aval de Toulouse, le tirant d'eau général est dans les départements

de la Haute-Garonne et de Tarn-et-Garonne, d'environ O™40 à 0m50; dans

celui de Lot-et-Garonne, de 0m70 à O™80, et même 0m50 seulement mais

on porte généralement la profondeur à 0m80 ou lm au moyen de dragages

peu dispendieux sur les seuils.

Dans le département de la Gironde, jusqu'à Castets, les plus maigres

passes ont une profondeur de 0m70 à 0™90.
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Au-dessousde Castets, il y a

A Saint-Pierre-d'Aurillae. 1" 16 A Barsac, où l'on n'a pas encore
A Saint-Macaire 1 Ifi travaillé 0™70

A Preignac 1 04 A Cadillac 97

A Quinsac 0 90

Sur ce dernier point, situé dans la partie de la rivière où prédomine
le régime maritime, on se .propose, si cette faibleprofondeur, à mer basse,
est un obstacle trop gênant pour la navigation, d'ouvrir une passe avec

une drague à vapeur. On s'occupe des projets des travaux à faire pour
l'amélioration de la passe de Tarsac mais sur les autres points, on com-

plète le lit mineur, partout où la profondeur de 2nln'est pas obtenue.

Les basses eaux gênent la navigation, sans l'arrêter jamais. Il résulte

des hauteurs journalières des eaux, que, pendant neuf mois de l'année,
l'eau est moyennement à plus de l"120 et fournit une excellente naviga-
tion. Il y a deux mois neuf jours de basses eaux, durant lesquels l'eau n'est

au-dessous de 0'" 20 que pendant trois jours, et au-dessous de 0"150 que

pendant treize jours. Si donc il arrivait que les travaux en aval de Castets

ne pussent donner plus de 1'" 50 au-dessous du plus bas étiage, il résul-

terait, au pis aller, que, pendant treize jours, les bateaux du canal ne pour-
raient charger qu'aux deux tiers. Or, cet inconvénient ne sera jamais
assez grave pour motiver, comme on l'a supposé, la prolongation du canal

jusqu'à Langoiran.
Les radeaux ou trains de bois et les bateaux qui fréquentent la Garonne

au-dessous de Toulouse descendent à la rame. Ces derniers sont remor-

qués à vide par les bateliers jusqu'à Saint-Martory. Les chemins de halage

n'étant pas établis dans des conditions telles qu'on puisse y employer des
animaux de trait, la charge de ces bateaux est, en moyenne, de 10' et au

maximum de 20'.

La durée des voyages varie selon l'état des eaux une barque qui arrive

en six ou sept heures, de l'embouchure du Salat à Toulouse, avec les eaux

les plus favorables, met au moins douze heures aux époques de l'étiage.

Le taux du fret est également très-variable; mais, déduction faite du droit

de navigation, le prix peut être représenté par une moyenne de 0f 715 par

tonne et par kilomètre.

En aval de Toulouse, la charge moyenne des bateaux est de 31' à la des-

cente et de 21' à la remonte. La charge maximum est de 120 à 150'.

Les moyens de traction sont les bœufs, les chevaux, le vent, la vapeur,

et au-dessousde Langon, la marée.

Le remorquage ou le transport direct à la vapeur s'applique, à un faible

tonnage, aux marchandises dites messageries, entre Bordeaux et Agen, où

elles sont chargées sur le canal pour être transportées par le service ac-

céléré. Un autre service spécial de remorquage est établi entre Bordeaux
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et Langon, pour les besoins d'une Compagniequi fait les transports jus-

qu'à Agen. Il est donc évident que lorsque le canal sera achevé jusqu'à

Castets, toutes les marchandises venant de Bordeauxseront remorquées

par un service régulier. Le remorqueur fait deux voyages par semaine et

fait le trajet en vingt heures.

La rivière est très-heureusement orientée vers le sud-ouest, en sorte

que les vents d'ouest qui prédominent sont très-favorables à la remonte.

Le prix des transports n'est régulier que pour les trajets de grande lon-

gueur.
On paie pour transporter un tonneau d'Agen à Bordeaux, comme de

Tonneinsou même de Marmande,parce qu'il n'y a pas assez de marchan-

dises dans ces ports pour le chargement complet d'un bateau.

Avant l'ouverture du cana!, le prix du fret était, entre Bordeauxet Tou-

louse, de 10r a la descente et 20f à la remonte. Après l'ouverture du ca-

nal, le fret est descendu à 7f et même à 6f à la descente et 15f à la re-

monte, y compris le droit de navigation. Ces prix se sont augmentés

de la différencequi existe entre l'ancien et le nouveautarifs du canal, pour

la partie ouverte entre Toulouseet la Baïse. (Voy. note D).

La Garonne est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor,

tant pour la navigation fluvialeque pour la navigation maritime.

La perception s'opère, en ce qui concerne la navigation fluviale, con-

formément aux dispositions de la loi du 9 juillet 1836, et d'après le tarif

général fixépour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voyez

p. 8.)
Les distances légales servant de base au calcul du montant du droit à

percevoir, proportionnellement au trajet parcouru ou à parcourir, ont été

déterminéesainsi qu'il suit

DISTiNCCS DISTANCES
DI:SIGNATION fiH KILO\IÈIRfifi DÉSIGNATION DISTANCESDl~SlGSATION t~LOtitTRf!. DÉSIG'NAtION MMMimK

des A1`.UITIRDfi
des

A PAR71R US

PH)\CH'AL~t'[1t\TS. LES
nnquf- Tou

YIIIHI:IPAI!I 1`OtNTfi. LES
Tou

i'OISTS. r~;11~ lo: POINTS. for louse.

Roquefort (embouchure du SeiHi. 10 91 15

SatML. 0 0 Il Saint-0aprais. 10 f07 25

Boxent. fi" Ondes 3 1!0 28

CMerM. 12 13 Grenade. 2 112 30

Sitint-Jutien. 9 2~ "Grisollr-'s.. 7 :ji9 ~7

Carbonne. 8 30 Il Verdun. 6 .125 43

Col) as 10 40 "1Ias-G1'eDier. 9 132 50

Xoé 3 43 Bourpt. 8 140 58

Huret. 15 58 Castelsarrasin et Castelfer-

Portet (enb. dcl'Ariége). Il 69 t5 t55 7!)

Port
Gara. 11 80 Il Port-Houdou.

1'OLllouse,POIIt.
t si Il La Ponite (emb, du Tern). 13 1 68 86

canal du Ilidi 1 81 0 Halause. 5 173 91

B'agMe. 5 87 5 Anvmar'i. tf 18i 'i02
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DISTANCES DISTANCES
DÉSIGNATION 6N gILUnt111gs DËStGNATMN eN elLOet6T'RXs

i~
ENTRE A f.IRTIR a8

lieg
ENTRE *MHTt[LM:

rRISCIPAf~X f015Tg.
LE." Roqu.-I Tou- fRIKCII`AnX l'OINTg. fol LES is, Snquc- Tou-

il 195- 113
3 311 229

LaMafsMerf.etDfnMc. « j!Jj «3 Floudè. 3 SU 219

Port Bonneau ( connn, do EmbouchureduDropt. i 315 233

la Magistère ). 1 19 114 Caudrot. 3 318 2M

Saint-Kieohs. 4 200 lis Castets. 2 320 239

Ste-Ituffine et Layrne i em- s.nnt-Mamirt. H 3i0 t)44

bouchured~Gers). « 211 12g Langon. 2 328 216

CapeMk. 4 215 133 Preignac. 4 332 MO

Agen 3 2/g 1g!; Eriibottelture (lu Ciron. 2 334 252

Saint-Hitoin' 8 t2!i 144 I;arsae 2 33e 254

Beguin. 4 230 141 CRditinc 2 338 256

Fott-Saintt-Marie. 6 73g 1.'oi l'oden~ 3 341 259

Ténors. 6 242 160 Rions. 2 Si:) .M

Saint-colui 3 2 1--1 103 Puillet 2 M5 Ni

Port-de-Pascou ( embouch. Langoiran 4 349 361

<)ehB«:<c). 1 246 M Portets. 2 35t 2f!S

Embouchure dit lot 4 2i0 168 Combes. 4 355 273

Nicole 1 2ü 169 Port-Neuf 6 36[ ~99

Tooneins. 9 2m 178 Bègles 4 3üï 283

Doc de Lamuryue. 2 2M 180 (pont.
4 369 287

I.e!)M. 8 270 1~g "°"°')Quni.l<-Bnm)m. 3 372 290

Cat-mont. Ii Y7ti 19i Lormont. 1 373 2DI

3lRrnumde 7 2t;i 201 Mas-~ns. 3 376 Mi

Coutures. 7 2!10 206 St-Louis-de-Mcntfcrrand.. 6 3fi2 MO

Snm!<"B;),'M!)e. 2 f'Jl 210 SfiinK-Bnrbc. 3 385 303

Mmthan. 5 2'.7 215 ~IHcau Ji a9D 3M

Hure. 6 303 2~!1 Bec d'Ambès (embouchure

LI.l1éole. 5 30~

220
dt'IaBordogne). 1 391 309

Les longueurs des principales sections du fleuve, entre l'origine de la

navigation et le bec d'Ambès, telles qu'elles sont indiquées dans ce ta-

bleau, présentent avec celles qui ont été données plus haut (p. 237) quel-

quesdifférences, dont le total est de 51. Celles-ci, étant le résultat d'opéra-
tions récentes, doivent être considérées comme exactes, en ce qui con-

cerne surtout la partie comprise entre Toulouse et Castets.

Dans le tableau ci-dessus, l'erreur paraît avoir été commise entre Prei-

gnac et Cambes, et pour la rectifier il faudrait:

A Preignac, substituer le chiffre 4 à celui de 2.

À Podensac, 4 3.

A Langoiran, 5 4.

A Cambes, 5 4.

On obtient ainsi pour longueur totale et réelle de Toulouse à Bordeaux

292k au lieu de 287k.

Indépendamment des dispositions qui régissent la perception sur les ba-

teaux affectés à la navigation fluviale, il en existe d'autres qui sont spé-

ciales à la navigation maritime.

La loi du 9 juillet 1836 a maintenu, à l'égard des bâtiments à quille

faisant le service de cabotage, la taxe annuelle et proportionnelle imposée
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sur ces bâtiments par le décret du 4 mars 1808, portant règlement de

l'octroi de navigation dans le bassin de la Gironde.

Les art. 15 et 24, relatifs à l'établissement de cette taxe, sont ainsi

conçus
« Art. 15. Tous les bâtiments à quille, pontés ou non pontés, servant

» aux cabotage et transport sur le fleuve de la Gironde, depuis son em-

» bouchure jusqu'à Bordeaux;
» Sur la Dordogne, depuis le point,où ils peuvent naviguer, jusqu'à Bor-

» deaux;

» Et sur la Garonne, depuis le point où ils peuvent naviguer, jusqu'à

Bordeaux,
» Sont assujettis à une taxe proportionnelle et annuelle, et sont dis-

-) pensés, en conséquence, d'acquitter tout autre droit de navigation aux

» divers bureaux établis sur le bassin de la Gironde.

» ART.24. La taxe ou droit annuel sera de 1f par tonneau, payable par
» trimestre et d'avance, dans le bureau qui aura reçu la déclaration, soit

» que, dans cet intervalle, le bateau ait ou n'ait point navijS|u.. »

Les droits perçus en vertu de ce tarif sont passibles dfdécime par

franc, conformément à la loi du 25 mars 1817.

Bien que la rivière d'Isle ne soit pas désignée dans l'art. 15, l'adminis-

tration a étendu à cette rivière le bénéfice du décret de 1808, en sorte que
les bâtiments pour lesquels on a acquitté la taxe qui précède peuvent y

naviguer librement, sans avoir d'autres droits à payer.
Le décret dispose que le droit est perçu pour toute la navigation qui

peut avoir lieu au moyen des bâtiments à quille cette disposition n'est

cependant appliquée que pour la navigation qui s'opère en aval du point
où cesse, sur les trois rivières, l'inscription maritime.

Les bureaux établis pour la perception des droits sur la Garonne sont si-

tués à Cazères, à Muret, aux deux ports de Toulouse, dits port Garo et port
de l'embouchure, à Moissac,à la Magistère, à. Agen,Nicole, Marmande,

Langonet Bordeaux.Sur ces onze bureaux, il y en a trois qui fonctionnent

comme bureaux de jaugeage; ce sont ceux du port Garo, d'Agen et de

Bordeaux.

Depuis l'application du tarif basé sur la charge réelle des bateaux et la

distance parcourue, les produits du droit de navigation sur la Garonne, y

compris les recettes effectuées sur les trains en amont de l'embouchure du

Salat, recettes dont le montant entre pour une part très-minime dans le

chiffrede ces produits, ont été, savoir

En 1838, de 129,927'M En 1842, de. 154,689'39

1839 156,869 11 –1M3. 152,872 34

1840 165,117 30 1844 165,246 71

–1841. 165,485 61
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L'année suivante,le canal latéral a été mis en perceptiond'aprèsle

tarif généralde la rivière.
Les recettes effectuées sur l'une et l'autre voie, naturelle et artifi-

cielle, sont indiquées dans le tableau suivant

ANNÉES. GARONNE. CANAL. TOTAL.

En 1845 154,836'25 6,668' 09 161,505' 24

1846 141,864 84 20,415 06 162,270 90

1847 130,529 68 26,fi65 70 156,995 38

1848 126,677 03 25,752 98 152,430 01

1849 142,868 90 35,768 £8 178,037 81

1850. 140,415 71 50,27!) 03 199,694 74

1851 153,500 07 67,208 29 220,798 33
1852. 160,292 25 104,185 62 268,477 87

En 1853, les produits de la rivière se sont élevés à 188,152f 55, y com-

pris 7,970f 10 non perçus pour céréales. Ceux du canal, dont la remise

partielle a eu lieu le 11 octobre de la môme année, ont été de 60,180'' 18.

Si l'on veut comparer les résultats qui précèdent, il convient de ne pas

envisager séparément ceux qui s'appliquent à la rivière et au canal, pour

les années antérieures à 1852 car, avant cette dernière année, le bureau

de perception d'Agen ne distinguait pas les expéditions faites sur l'une ou

l'autre voie, et tout ce qui était enregistré dans ce bureau était attribué à

la rivière. Maisen 1852, d'après les observations des ingénieurs, on a tenu

des écritures spéciales pour chacune de ces deux voies, et l'on a obtenu

ainsi des résultats exacts tant pour les recettes que pour le tonnage des

marchandises.

Quant à la taxe sur les bâtiments à quille fréquentant les parties de la

Garonne, de la Dordogne et de l'Isle soumises à l'inscription maritime,

elle a produit dans les mêmes années

Ettl838. 18,253'40

1

Enl846. 24,462 37

1839 19,263 30 1B47 25,171 71

1840 21,519 57 1848 25,017 98

3841 23,191 31 1849 24,399 03

–1842. 21,583 73 1850 23,178 94

1843 · 22,030 32 1851 18,838 90

1844 24,089 33 1852 23,070 07

1845 22,458 72 1853 24,204 81

En ce qui concerne les transports, MM. les ingénieurs ont présenté, à

l'égard de la navigation fluviale, les renseignements qui vont suivre et

qu'ils ont obtenus soit de l'administration des contributions indirectes, soit

au moyen des constatations qn'ils ont fait opérer eux-mêmes à divers points

de la rivière et ducanal.

Entre Roquefort et Toulouse les transports, à la descente seulement, se
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représentent par un tonnage absolu de 31,057' en 1850 39,520' en 1851

et 42,732' en 1852. En voici le détail

NATURE DES MARCHANDISES. 1850. 1851. | 1852.

tonnes. tonnes. I tonnes.

Bois de
construction j

<» tr.in. 4,050
0,044 j

0,855
Bois de construction

J en bateaux

4,G50 1,178 1,205

j en bateaux 803 1,178 j 1,205

Bois de chauffage 4,106 4,020 j 3,380

Plàtre et chaux 4,930 5,427 7,1555

Pierres détaille 2,400 2,045 2,635

Briques. 1,400 1,542 1,557

Sable. 1,480 1,630 2,189

Galets 14,046 15,483 10,805

Denrées 1,742 785 770

Objets divers 150 166 201

Tota.1 35,707 39,520
!t3,7S2 j

La plus grande partie des transports, forméede sable et galets, provient
des plages de la rivière, peu en amont de Toulouse. Les autres marchan-

dises proviennent des ports de Fos, Saint-Béat, Montrejeau, Boussens,

Cazères, Muret, Portet, sur la Garonne de Lacave, sur le Salat, et de Cin-

tegabelle, sur l'Ariége. Ramenée au parcours total, la masse des objets

transportés ne dépasse guère le tiers environ du tonnage absolu qui vient

d'être indiqué.
Entre Toulouse et Bordeaux, le mouvement annuel des marchandises

ramené au parcours total, était établi comme il suit, avant l'ouverture du

canal, d'après une moyenne des relevés faits par MM.les ingénieurs pour

les années 1841, 1842 et 1843

Depuis l'ouverture du canal, le tonnage de la vallée, rivière et canal,

s'est considérablement accru il s'est élevé en 1847 à 193,485', dont

145,595' à la descente et 47,890' à la remonte.

La crise de 1848 a fait subitement tomber'ces chiffres à 147,663*, dont

104,542' à la descente, et 43,121' à la remonte.

Maisle tonnage s'est relevé successivement, et en 1850 il a atteint, à

peu près, le point où il était arrivé avant la révolution de 1848, savoir

189,739', dont 127,723' à la descente et 62,016' à la remonte.

En 1851 et 1852, il s'est accru dans des proportions considérables.

Ainsi, en 1851, il a'été de 211,057', dont 140,628' à la descente et

70,429' a la remonte; et en 1852, de 252,000', dont voici la décomposi-
tion
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NATURE DES MARCHANDISES.
GARONNE ET CANAL.

NATURE DES MARCHANDISES. •fc_– -^–
DESCENTE.I HF.MOXTK. TOTAL.

tonnes. tonnes. tonnes.

/Céréales, légumes et fruits 20,391
17,797

38,188
Fourrages 288 94 382
Vins et eaux-dt-vie 6(5,589 695 67,284Vinseteaux-de-vie. 1 6!),.)89 695a 67,284

1" classe. Métaux 8,303 1,173 9,476

Épiceries et
drogueries 6,818 19,192 26,010

Poteries, verres et cristaux 5,288 il 5,329
Autres marchandises 40,792 3/1,004 74,796

I Houille
et coke. 1,686 4,825 6,511

Charbon
de bois 15 3 18

Bois de toute espèce 4,573 6,807 11, 380

î* classe. Matériaux de construction. 2,598 3,900 6,498
Minerais 686 59 745

Engrais
1 174 71 245

Autres marchandises 2,511 2,589 5,100

TOTAL. 160,712 91,250 251,962

Quant à la navigation exercée par les bâtiments à quille sur les parties

de la Garonne, de la Dordogne et de l'Isle soumises à l'inscription maritime,

il n'est pas possible de déduire soit des chiffres de la perception, soit des

renseignements obtenus par l'administration des contributions indirectes,

une évaluation même approximative des marchandises transportées par

cette voie.

MM.les ingénieurs ont calculé d'après le nombre des bateaux à quille

qui ont acquitté les droits d'abonnement, d'après le nombre de voyages de

chacun d'eux et d'après leur tonnage moyen supposé à chaque voyage,

que la masse totale des transports sur la Garonne, en amont de Bordeaux,

devait être d'environ 320,000 à 350,000'.1.

L'importance de la navigation maritime en aval de Bordeaux peut s'appré-
cier d'après les renseignements publiés par l'administration des douanes.

Le mouvement du port de Bordeaux est représenté par les chiffres sui-

vants, exprimant le tonnage possible des navires à charge.

En 1847. Descente. 355,032'. Remonte. 300,110'. Total. 655,142'.

1848' 312,098 303,531 615,629

1849. 360,026 352,942 712,968

1850. 349,128 343,764 692,892

– 1851. 398,587 395,895 794,482

1852. 422,680 381,388 804,068

Indépendamment de ce tonnage, la navigation maritime de la Gironde

en 1852 comprend, à partir du bec d'Ambès

1° Pour la Dordogne, 94,368', dont 63,201' à la descente, et 31,167' à

la remonte
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2° Pour les ports de Blaye, Bourg et Plngne. les plus importants de la

Gironde, 78,470', dont 33,659' à la descente, et 44,811' à la remonte

3° Pour les ports secondaires de Royan, Méchers, Mortagne,Maubert,

Pauillac et la Maréchalle, 76,102', dont 30,978' à la descente, et 45,124'

à la remonte.

CANAL LATÉRAL A LA GARONNE.

Le canal latéral à la Garonne fait suite au canal du Midiet au canal Saint-

Pierre, avec lesquels il se raccorde, sous les murs et en aval de Toulouse.

Ce raccordement s'opère il l'extrémité supérieure du bassin du canal du

Midi, appelé port de l'Embouchure. Après avoir suivi la rive droite de la

Garonne, le canal passe vis-à-visd'Agen, sur la rive opposée, et débouche

dans le fleuve, à Castets, à 8kau-dessus de Langon.
La ville de Montaubanet la navigation du Tarn sont mises en communi-

cation avec cette ligne principale par un embranchement qui aboutit à

Montech.

Unautre embranchement servant de prise d'eau dansla Garonne, à Agen,

permet également aux barques de passer du canal dans le fleuve et du

fleuvedans le canal. La navigation du canal et celle de la Baïsejouissent
de la même facilité, au moyen d'une branche de descente en rivière.

Le canal Saint-Pierre, qui faisait autrefois partie de la concession du

canal du Midi, forme actuellement une des dépendances du canal latéral à

la Garonne, comme nécessaire à son alimentation. La rétrocession de ce

canal à l'État a eu lieu en vertu d'une convention passée, à la date du

6 août 1842, avec la Compagniedu canal du Midi, et dont les dispositions

principales sont rappelées à l'occasion des modifications survenues dans

le tarif de ce dernier canal.

Les premiers projets du canal latéral à la Garonne ont été dressés, en

vertu d'une ordonnance du 17 décembre 1828, par les soins et aux frais,

risques et périls d'une Compagnieque représentait le sieur Magendie, ca-

pitaine de vaisseau, agissant en réalité pour le sieur Doin, ancien avoué à

Paris. Ce dernier fut plus tard reconnu concessionnaire de ce canal, par
une loi du 22 avril 1832, et par une seconde loi du 9 juillet 1835, qui re-

levait ce concessionnaire de la déchéance qu'il avait encourue. Mais le

sieur Doinn'ayant pu parvenir encore à remplir les obligations qu'il avait

contractées par son cahier des charges, le gouvernement proposa aux
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Chambres législatives un projet de loi tendant à être autorisé à exécuter le
canal aux frais de l'État. Une loi, en date du 3 juillet 1838, en approuvant
cette proposition, affectaà l'exécution des travaux une allocation extraor-

dinaire de 60,000,000', montant des estimations auxquellesavait servi de
base le projet présenté par la CompagnieDoin. Les frais de ce projetfurent
remboursés à ses 'héritiers sur le montant de l'allocation, en exécution de
l'art. 5 de la loi, au prix de 300,000 fr.

De très-importantes modificationsfurent apportées, dans l'exécution, au

tracé du canal, comme aux dimensions des ouvrages d'art, soit dans des

vues d'avenir, soit dans le but de satisfaire les intérêts généraux des lo-

calités. D'un autre côté, le prix de la main-d'œuvre et des propriétés s'é-

tait éle^é, depuis la rédaction des projets primitifs dans des proportions

considérables en sorte que, dès l'année 1844, les travaux ne pouvaient

plus être continués sans un supplément de crédit. La demande faite à ce

sujet aux Chambres souleva les discussions les plus vives; on agita lit

question de savoir s'il y avait lieu de pourvoir à l'achèvement d'une ligne
de navigation latérale,. en même temps qu'à un fleuve qu'on s'occupait d'a-

méliorer et à un système de routes parfaitement disposées pour le trans-

port, et qui, de plus, allait se trouver bientôt en concurrence avec une voie

de fer dans la même vallée on alla même jusqu'à proposer de combler le

canal et d'ysubstituer un chemin de fer en aval d'Agen. Cette question
fat plus tard l'objet d'une enquête dans les divers départements intéressés,

et l'on vit un très-grand nombre de communes se prononcer pour l'affir-

mative.

En accordant un crédit provisoire de 6,000,000f, destiné exclusive-

ment à terminer les travaux déjà fort avancés de la partie supérieure, la

loi du 5 août 1844 (art. 4) décida que le canal ne serait pas terminé dans

la partie inférieure. La loi du budget des dépenses, du 19 juillet 1845,

sans modifiercette disposition, accorda un second supplément de crédit de

3,552,361 fr. Enfin, après une discussion approfondie, dans laquelle il fut

reconnu qu'il n'existait aucun motif plausible de renoncer à la continua-

tion du canal, la loi du 5 mai 1846 affecta 15,500,000' à l'achèvement

complet jusqu'à Castets de cette ligne importante.

A la fin de l'année 1844, le commerce était déjà en possession de la

partie supérieure du canal comprise entre Toulouse, Montech et Monlau-

ban. L'année suivante, la navigationétait ouverte jusqu'à Moissac;le 10 dé-

cembre 1849, elle était ouverte officiellementjusqu'à Agen,et an commen-

cement de 1852 jusqu'à la Baïse. Tout fait espérer que dans les premiers

mois de 1855 la ligne entière pourra être terminée, avec une économie

d'environ 3,000,000r sur l'ensemble desallocations.

Le canal latéral à la Garonne fait actuellement partie de la concession

des chemins de fer du Midi.
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Le cahier de charges annexé à la loi du 8 juillet 1852, relative à cette

concession, contient, en ce qui concerne le canal les dispositions sui-

vantes

« Titre h. Article 58. – L'État livre à la Compagnie le canal latéral à

i>la Garonne en deux parties et à deux époques distinctes 1° Dansle

». délai de trois mois, à dater de l'homologation des statuts de la Compa-
i gnie, la partie aujourd'hui terminée entre Toulouseet la Baïse 2° aussi-

» tôt après son achèvement, et au plus tard dans un délai de trois ans,
•i à partir du 1" avril 1853, la partie en construction de la Baïseà Castets.

La livraison du canal à la Compagnie entraînera de plein droit ré-

» ception définitive pourvu que les ouvrages étant achevés, le tirant

•) d'eau normal, de 2mde hauteur sur les buses des écluses, ait été main-

» tenu depuis trois mois dans les biefs.
» A dater de cette livraison, la Compagniesera seule chargée

» des travaux que l'entretien et la conservation du canal pourront exiger,
» ainsi que des indemnités qui seraient réclamées pour filtration ou autres

causes. »

«. Article 60. Le Gouvernement concède à la Compagnie, sous

<>la condition expresse qu'elle remplira exactement toutes les obligations
•i duprésent cahier des charges la jouissance du canal latéral à la Ga-

» ronne et de ses dépendances pour un laps de quatre-vingt-dix-neuf
» ans, à dater de l'époque fixée pour l'origine de la jouissance du chemin

» de fer, de telle sorte que les deux concessions expirent à la fois.

» Cette jouissance se composera de la perception des droits de péage,
» conformément au tarif ci-après déterminé de l'exercice du droit de

» pèche de la faculté de semer et de planter à son profit, mais avec l'ap-

« probalion préalable de l'administration les talus digues, levées et

» francs-bords du canal, et de celle de concéder des eaux, moyennant re-

devances, pour l'établissement de moulins et usines, et l'arrosement des
» terres, etc. etc. »

La remise à la Compagniede la première partie du canal compriseentre

Toulouseet la Baïse a eu lieu le 7 juin 1853, et le même jour cette Com-

pagnie est entrée en possession des produits.
Aux termes del'article 60 du cahier des charges, §1er, la concessiondu

canal est faite «pour quatre-vingt-dix-neuf ans à dater de l'époque fixée
» pour l'origine de la jouissance du chemin de fer, de telle sorte que les

deux concessions expirent à la fois. » Or, de la combinaison des arti-

cles 2 et 39, il résulte quel'entrée en jouissance doit avoir lieu à l'expiration
des six années accordées pour l'achèvement de la ligne entière de Bor-

•deauxà Cette, à partir du décret de concession, c'est-à-dire le 8 juillet
1858. La concessionprendra donc fin en 1957. Mais,par l'art. 70, le Gon-
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vernement s'est réservé la faculté de racheter cette concession à toute

époque après les quinze premières années de jouissance.

Le développement total du canal latéral à la Garonne et de ses embran-
chements navigables est de 208,901' savoir

Ligne principale de Toulouse à Caslets 193,101"
Embranchement de Montauban

10,632I"\
Prise d'eau d'Agen 4,875 15,710
Descente en Baise 203 J

Totai 208,901"
D'un autre côté, la longueur du canal Saint-Pierre est de. l,63/i

Ce qui porte le développement total des parties concédées à la

Compagniedes chemins de fer du Midi, à 210,535"

La ligne principale présente
Dans le département de la Haute-Garonne, une longueur de. 31,705m

de Tarn-et-Garonne. 58,191

de Lot-et-Garonne. 87,120

de la Gironde. 16,175

TOTAL. 193,191'"

L'embranchement de Montauban est compris dans le département de

Tarn-et-Garonne la prise d'eau d'Agen et la descente en Baïse appar-

tiennent à celui de Lot-et-Garonne.

Le développement total des parties actuellement livrées à la navigation

est, non compris le canal Saint-Pierre, de 150,576™; celle qui n'est pas

encore terminée offre une longueur de 58,325"' entre la Baïse et Castets.

La pente totale de la ligne principale est de 128m07 elle est rachetée

par 53 écluses, dont une, celle d'embouchure, est à double sas.

La pente de l'embranchement de Montauban est de 29"' 50 elle est ra-

chetée par 11 écluses, dont 2, celles d'embouchure sont accolées.

Ilyaenoutre:

1 écluse de 2m 70 de chute, sur la prise d'eau d'Agen, pour racheter la

chute du barrage de Beauregard, qui est de l11130, et la pente de la Ga

ronne, entre ce barrage et l'écluse de descente en Garonne, qui est de

1-40;

1 écluse régulatrice, sans chute, dans la rigole de prise d'eau

2 écluses accolées, rachetant km 55 de hauteur d'eau, éntre le canal et la

Baïse.

Les écluses ont 6m de largeur, et la longueur de leur sas, entre la corde

de l'arc du mur de chute et la chambre des portes d'aval, est de 30"' 65.

La hauteur des ponts en maçonnerie ou suspendus, au-dessus de la

ligne d'eau, est de hm celle des ponts sur les écluses n'est que de 3m90.

Le tirant d'eau normal est de 2m 20 dans les biefs, et de 2m sur le buse

aval des écluses.
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La charge ordinaire des bateaux est de 75', et la charge maximum de

1501.

La traction a lieu à bras d'hommes et par chevaux.

La durée du trajet d'Agen à Toulouse est de deux jours et demi, soit

cinq jours pour aller et revenir, tandis que, précédemment, elle était de

dix jours. La durée du voyage de Toulouse à Bordeaux et retour, sera

de dix jours après l'achèvement du canal, tandis qu'elle était, précédem-

ment, de vingt jours.

Le prix du fret, surle canal, n'est.pas encore régulièrement établi, attendu

que la ligne artificielle est encore trop courte, et qu'il n'y a pas suffisam-

ment de marchandises à Toulouse pour Agen, ou à Agen pour Toulouse.

On trouve, tant à l'article qui précède qu'à la note D, les renseigne-

ments relatifs aux frais de transport sur la ligne navigable de Bordeaux à

Toulouse, à Cette et à Beaucaire.

Le tarif des droits de navigation, dont la jouissance est abandonnée à

la Compagnie, est réglé, ainsi qu'il suit par l'art. 60 de son cahier des

charges
La perceptiondes droits de péageaura lieu parkilomètre,sans avoirégardaux

fractionsdedistance ainsi,lk entaméserapayécommes'ilavaitétéparcouru.Lepoids
dela tonneestde l,0O0kles fractionsdepoidsneserontcomptéesqtio par dixièmede
tonne;ainsi, unpoidscomprisentre 0 et 100*paiera comme100kentre100et 200k,
comme200" entre200et 300k,comme300',et ainsidesuite.»

REMONTE. DESCENTE.
1" Voyageurs et Bestiaux, par tête et par kilomètre.

Vomcecns.
11" classe. O'03 0'05

\OIAGECU.. jj. 0 02 0 02

/Bœufs, vaches, taureaux, chevaux, mulets,
bêtes de trait. 0 03 03

j Veaux, porcs O 015 O 015

Moutons, brebis, agneaux, chèvres 0 015 0 015

2° Marchandises, par tonne et par kilomètre.

1" CLASSE. Vins, vinaigres, liqueurs, esprits, trois-six
huiles, savons, suifs froment, farines, fécules, riz;

beurre, miel, mélasse, fruits secs et confits; drogue-

ries, épiceries, denrées coloniales, tabacs, salaisons,
substances salines; bois exotiques et de teinture, in-

digo, garance, ivoire, nacre, écaille, corne façonnée;

cotons, laines, soies, chanvres, lins, cuirs, peaux, crins

ouvrés et non ouvrés; objets manufacturés, quincail-

leries, papeterie, glaces,cristaux, porcelaine, bois, mar-
bres et pierres sculptés, fontes mouléos, fpr, plomb,
cuivre et autres métaux; bière, cidre, poiré, hydro-

mel; – orge, seigle, maïs, avoine, légumes secs, menus

grains et graines;- soufre, potasse; soude, alun, ocre,
noir animal, charbon de bois, chaux et plâtre cuit
fontes brutes, fer en barres et en feuilles, fil de fer, 1
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plomb, cuivre et autres métaux non ouvrés; bois de

charpente, perches, chevrons, planches, madriers, bois descente, REMONTE.

en grume; légumes et fruits frais, pommes de terre,
–––––– –

betteraves, arbres et arbustes;- bouteilles, verres, ver.

reries, faïence, poterie, ferraille ·
oro3 Ofo2

2« classe. – Foin, paille, fourrages, son chiffons, vieux

cordages, équipages de marine;-marbre, granits, pier-

res meulières et de taille, ardoises, briques bois à

brûler, charbonnette, souches, écorces, tan et tannin,

sels, os, manganèse, ciment, bitume, goudron, blanc

d'Espagne moellons, cailloux, grès, sable, gravier;

scories de métaux, ferraille, vieille fonte; – pierres à

chaux et à plâtre coke ;•– houille – mines et mi-

nerais fumiers, engrais, cendres, fossiles. 0 U9 ont

3" Trains, par métro cube d'assemblage sans diîduci ion

du vide.

Trains de bois de charpente • · 0 02 0 01

a brùler 0 01 0 005

4* l3nscnles ir poi,cson, par mètre carré de tillac. 0 02 0 01

5" Ponçons vides, par pièce 0 0025 0 02

0" Jiatennr vicies, par pièce.

Grands bateaux 0 10 0 04

Demi-bateaux 0 075 003

Bateaux dits bachots 0 0500 o 025

«Lesmarchandiseschargéessur destrains ou radeauxpaierontlesdroitsd'aprèsle

tarif,ensusdeceuxpourles trains.
» Tout bateau portant des marchandises dont la taxe ne produirait pas le double du

droit à payer pour le bateau vide sera taxé 1" Cnmme bateau vide; 2° Pour la quantité

de marchandises transportées.

» Leparcoursdeladérivationcompriseentrele barragedeBeauregardet l'éclusedr
descenteen rivièredevantAgenserafrancde péagepourlesbateauxqui n'emprunta-
rontpasM'usagodu canal.n

L'art. 39 bis du cahier des charges, rendu applicable au canal par

l'art. 65, contient en outre les réserves et prescriptions suivantes

« Dans le cas où la Compagnie jugerait convenable, soit pour le par-
» cours total, soit pour les parcours partiels, d'abaisser au-dessous des

»• limitesdéterminées par le tarif les taxes qu'elle est autoriséeà percevoir,
;<les taxes abaissées ne pourront être relevées qu'après un délai de trois

» moisan moins pour les voyageurs, et d'un an pour les marchandises.

«•Tous changements apportés dans les tarifs seront annoncés un mois

d'avance par des affiches. Ils devront, d'ailleurs, être homologués par

» décisions de l'administration supérieure, prises sur la proposition de la

» Compagnie, et rendues exécutoires, dans chaque département, par des

« arrêtés du préfet.
» Laperception des taxes devra se faire par la Compagnie indistincte-

» ment et sans aucune faveur. Dans le cas où la Compagnie aurait ac-

» cordé à un ou plusieurs expéditeurs une réduction sur l'un des prix
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» portés aux tarifs, avant de le mettre à exécution, elle devra en donner

» connaissance à l'administration, et celle-ci aura le droit de déclarer la

» réduction, une foisconsentie, obligatoire vis-à-visde tousles expéditeurs
» et applicable à tous les articles d'une même nature. La taxe ainsi réduite

» ne pourra, comme pour les autres réductions, être relevée avant un

» délai d'un an.

» Les réductions ou remises accordées à des indigents ne pourront,
» dans aucun cas, donner lieuà l'application de la dispositionqui précède.

» En cas d'abaissement des tarifs, la réduction portera proportionnel-
» lement sur le péage et le transport. »

Les distances légales d'après lesquelles doit être fixé, proportionnelle-
ment au trajet, le montant du droit à percevoir, ont été déterminées, après

approbation ministérielle du 10 septembre 1853, ainsi qu'il estindiqué dans

le tableau ci-dessous, pour la partie comprise entre Toulouseet la Baïse.

DISTANCES
EFFECTIVES

en décamètres

DÉSIGNATION DES PRINCIPAUX POINTS.
jnwMom^om^

ù celui

à

partir
qui de

le précèdeToulouse.

Toulouse port de l'emboucburc 0 00 0 00

Fenouillet. écluse 3. 7 62 7 62

Lespinasse – 4 3 81 11 43

Saint-Tory. – 6. 3 81 15 24

CasteU.au.(
6 4 16 19 40

s e
1–9 9. 3 13 22 53

Grisolles gare 3 07 26 50

Dieupentale.. – 4 80 31 30

Mbntech i*10»10
9 76 4106

Distance du port en on ec 1.
( port en amont du pont 1 52 42 58

amont de Montech' Montauban descente dans le Tarn. 11 13 53 71

à St-Porquier, 6 68. ( Saint-Porquier. pont suspendu 16 91 49 26

Castelsarrasin. gare. 7 24 56 50

Distance de Moissar,'
écluse

25 7 38 63 88

éeïuseïS.àBoiidon,)1 ( descente dans le Tarn. 0 19 6407

7 44 ( Boudou. écluse 27 7 63 71 32

Malause. pont tournant 2 46 73 78

Valence. gare. 7 72 81 50

La Magistère.. écluse 31 5 28 80 78

St-Christopbe 33 H 10 96 88

grande gare 10 44 107 52

port (FAgen 0 65 107 97

Distance du port d'A-
Agen descente en Garonne 4 91 112 88

geii à Sérignac tête d'amont de la dériva-
11 32 lion deBcauregard. 2 91 115 63

Sérignpfi gare 13 25 119 29

Feiigarolles – 10 26 129 55

Buzet. descente en Baïse 5 85 135 40
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Quant à la partie inférieure, qui n'est pas encore livrée à la navigation,
les distances se répartissent, à très-peu près, comme il suit, entre les prin-

cipaux points de passage

De Buzet à Damazan. 4,800°'
De Dmazan à l'écluse 43, en aval de Villeton. 10,600
De Villelon au Mas. 5,600

Du Mas à l'écluse 45, en facc Marmande 9,900
De l'éclase 45 à l'écluse 46, en face Coutures. 5,200
Derec)use46it,Mei)iian. 4,400

DeMei!han&)a.Réo)c. 8,100
De)aR(;o)eàC!tstets. 9,700

La perception au profit de la Compagnie a commencé le 7 juin 1853,
dans les mêmes conditions que lorsqu'elle avait lieu au compte de l'État.

Or, une ordonnance du 2 mars 1845décidait, en principe, par son art. 1er,

"qu'il serait perçu provisoirement sur les canaux construits aux frais de

l'État, latéralement aux rivières navigables, les mêmes droits de naviga-
tion que ceux qui sont établis sur lesdites rivières. » C'est donc le tarif

général, indiqué p. 8, que cette ordonnance appliquait il la partie du canal

latéral à la Garonne, alors en navigation entre Toulouse et Montauban.

Ce tarif reçut aussi son application sur les autres parties successivement

ouvertes jusqu'à Agen. De son côté, la Compagnie l'a pris pour base de

perception jusqu'au 11 octobre 1853, époque à laquelle a été mis en vi-

gueur en premier tarif réduit qui avait reçu, il la date du 10 septembre

précédent, la sanction de l'administration.

D'après ce tarif, dont il seraitsuperflu de reproduire les détails en raison

des modifications qu'il paraît devoir successivement subir, les marchan-

dises sont.divisées en cinq séries taxées, par tonne et par kilomètre, de

0f 03 à 0f 005 à la remonte, et de Of02 à Or005à la descente, sauf réduc-

tions plus fortes et même exemptionde droit pour certaines provenances et

destinations.

Le péage des voyageurs est réduit, à la remonte comme à la descente,
h Of02 par kilomètre.

D'un autre côté, le péage sur les bestiaux a été réduit dans une propor-
tion non moins considérable, savoir à Or 01, Or 005 et 0f 004 à la

remonte, comme à la descente.

On a indiqué (p. 242), dans un même tableau, les chiffres des pro-
duits du droit de navigation perçu par l'État, pour la Garonne, d'une part,
et d'autre part, pour le canal. Mais, ainsi qu'on l'a fait remarquer à la suite

de ce tableau, ces chiffres, envisagés isolément, n'offrent d'exactitude qu'en
ce qui concerne l'année 1852, tant pour les recettes que pour le tonnage
des marchandises qui ont donné lieu à la perception. C'est pourquoi on ne

présente, ici, que pour cette année seulement les résultats indiqués dans
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les documents de l'administration des contributions indirectes, le dépouil-

lement des états relatifs à 1853 n'étant pas encore opéré.

TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

NATURE DES MARCHANDISES.

DESCENTE. REMONTE.

1" CLASSE.

44 4,67~Céréales, légumes et fruits 1,344,683 4,678,431

Fourrages. 59,628 210

Vins et eaux-de-vie 8,092,541 191,236

Métaux. 1,052,000 283,986

Épiceries et drogueries 1,119,659 2,050,470

Poteries, verres et cristaux. 811,432 2,664

Autres marchandises. 1,973,897 3,459,963

2e CLASSE.

Houille et coke 263,173 1,034,982

Charbon de bois. » »

Bois de toute espèce 481,054 1,482,143

Matériaux de construction. 552,417 593,048

Minerais. » 12,534

Engrais 11,373 9,378

Autres marchandises 8,001 810

BOIS EN trains (approximativement) 25,948
•

Total. 15,795,806 13,799,857

Soit pour le parcours total desl36k, d'après lesquels a eu lieu la percep-

tion, suivant le trajet en rivière, conformément à l'ordonnance du 2 mars

1845, 217,614', dont 116, 145' à la descente et 101,469' à la remonte.

Cerésultat n'implique pas contradiction avec celui qui a été donné plus

haut ( p. 244) pour la Garonne et le canal car il ne faut pas perdre de

vue que, dans ce chiffre de 251,962', figure le tonnage du canal, qui se

trouve ainsi ramené au parcours de la ligne entière de Toulouse à Bor-

deaux.

GAVES-RÉUNIS.-

A 1 en amont de Peyrehorade, s'opère la réunion du gave de Pau,

flottable en trains depuis le pont de Lestelle, sur une longueur de 87k,et
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du gave d'Oloron, également flottable en trains, depuis le confluent des

gaves d'Osseau et d'Aspes, sur une longueur de 67 60Gm.C'est à cette partie
inférieure du Gave de Pau qu'on a donné le nom de Gaves-Réunis elle est

navigable depuis Peyrehôfade jusqu'à son embouchure dans l'Adour.

Le développement de la rivière entre ces deux points est de 9,420-
sur cette longueur, 6,300™appartiennent au département des Landes, et

3,120nlsont compris dans celui des Basses-Pyrénées ou servent de limite à

ces deux départements.

La pente des Gaves-Réunis n'a pas encore été déterminée.

Le tirant d'eau à l'étiage, en suivant lu thalweg, n'est pas, générale-

ment, inférieur à lm,si ce n'est sur deux passes, où la profondeur se réduit

à 0'" 70.

On emploie sur les Gaves-Réunis les mêmes moyens de traction que sur

l'Adour presque toujours le courant et le vent suffisent à la descente.

Le trajet de Peyrehorade à Bayonne se fait ordinairement en cinq heu-

res et la remonte en six heures; avec un bon vent, il se fait quelquefoisen

quatre heures.

Le prix de traction est de 9', 6f ou 3r par mât à la remonte, suivant que
le halage a lieu à partir de Bayonne, d'Urt ou du bec des Gaves.

Il existe un service de bateaux à vapeur pour le transport des voyageurs
entre Peyrehorade et Bayonne.

Le droit de navigation est perçu au profit du Trésor sur les Gaves-Réu-

nis comme partie supérieure du gave de Pau, qui figure dans le tableau

annexé à la loi da 9 juillet 1836.

La perception a lieu conformément au tarif général fixé pour les ri-

vières par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy. p. 8.)

La distance légale n'est que de 8k, bien que la longueur de la partie

navigable soit réellement plus forte.

Le chiffre des produits a varié, depuis l'application du tarif en vigueur,

de 227r 94 à 419f 38 mais dans ces sommes sont comprises les percep-

tions faites sur les trains qui ont parcouru la partie supérieure du gave de

Pau. La recette de 1853 a été de 407' 39.

Le tonnage des marchandises, relevé d'après les documents publiés par

l'administration des contributions indirectes, présente le résultat suivant,

applicable au parcours total

En 1847 Descente. 7,342' Remonte. 1,299' Total. 8,641'
1848 – 9,622 – 1,465 11,087

1849 10,597 1,278 11,875
– 1850 9,525 I,5â5 11,090
– 1851 12,311 1,303 13,614

1852. 13,141 1,428 14,569
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Pourlés trois <lernièresannées. le tonnage multiplié par les distances se

décompose ainsi qu'il suit i

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

il
n""

185O Î8SÎ1 1653.
MARCHANDISES.

iiE5CESTE KEMONTB.. IIKSlMîË. BEHOHTE. IIESCENtE. 11EM0MÊ.

i,
lrc CLASSE. tonnes. tonnes. tonne;. tonnes. tonnes. tonnes.

~i 1~C.L&SSE. tonnes. lonnrs, tonnes, tonne. tonnfs. tonnés.

Céréales, légumes, fruits. 39,096 1,440 57,520 2,320 60,408 736

Fourrages. 80 » 248 » 104- »

Vins et eaux-de-vie. 1,672 840 1,240 856 7,1G8 1,032

Métaux » » •

Épiceries et drogueries 4,024 40 2,528 3,136

Poteries, verres, cristaux 176 112 » 1G »

Autre,
marchandises 23,136 3,584 20,452 1,720 27,984 53B

2e CLASSE.

jl Houille
et coke » » » »

ji Charbon de bois » 880 » 1,320 » 920

Bois de toute espèce. 6,632 2,592 7,296 2,672 4,584 2,392

Matériaux de construction 192 3,544 2,392 1,536 1,312 5,808

j Minerais
»

| Engrais
»

|! Autres marchandises » » »

ji Bois EN trains (approtimal.). 1,186
» 704 » 422

Total 76,204 12,520 98,492 10,424 105,134 11,424
II

GERS.

Divers états statistiques indiquent le Gers comme étant navigable depuis

Layrac jusqu'à son embouchure dans la Garonne) sur une étendue 'de

2,100"' mais par le fait il n'existe pas de navigation sur cette rivière,
et ce n'est qu'accidentellement que les bateaux du fleuve peuvent y re-

monter sur lk à peine, alors que le tirant d'eau s'élève à lm.

La loi du Si mai 1846 avait affecté, par son article 12, une somme de

3,400,MOf à la canalisation du Gers depuis son embouchure jusque Aucli,
sur un développement de 92,000"
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Le peu de largeur du lit de cette rivière, ses contours nombreux et

quelquefois brusques et serrés, ne permettant d'y établir qu'une petite

navigation, les écluses ne devaient avoir que 3°' de largeur et 25U1de lon-

gueur, de manière que le canal latéral.la Garonne, avec lequel elle devait

communiquer, pût recevoir deux bateaux accouplésdu Gers. La pente de

la rivière, qui est de 86"' 32 dans cette partie, devait être rachetée par

24 barrages dans lesquels devaient être placées ces écluses.

La loi précitée n'a pas reçu d'exécution par suite des événements de

1848, et il paraît peu probable, qu'en présence de l'exécution prochaine

des lignes de chemin de fer dont se composele réseau pyrénéen, on songe

à réaliser le projet de la canalisation du Gers.

CANAL DE GIVORS.

Ce canal, auquel on a donné primitivement le nom de canal du Forez,

prend son origine au centre du bassin houiller de Ilive-de-Gier et débou-

che dans le Rhône, à Givors.

D'après un projet présenté, dès 17/|9, par Alléonde Varcourt, il s'agis-

sait d'opérer la jonction de la Loireau Rhône,en passantparSaint-Htienne.
Tellefut également la pensée de l'ingénieur qui exécuta la première partie

de cette communication c'était un horloger de Lyon, nommé François

Zacharie. La concessionde cette première partie, comprise entre Rive-

de-Gier et Givors, lui fut accordée pour quarante années, par arrêt du

Conseil,du 28 octobre 1760, et par lettres patentes du 6 septembre 1761.

Mais, en donnant à ce canal le nom pompeux de canal des Deux-Mers,le

Gouvernement imposait au concessionnaire l'obligation conforme d'ail-

leurs à la soumissionqu'il avait reçue de lui, de construire à Patroy, près

de Saint-Étienne, un réservoir d'eau pour l'alimenter. (Arrêt du parle-

ment, du 13 mai 1763.)
Lestravaux que Zacharieavait commencés dès 1760furent interrompus

par sa mort, survenue le 22 mai 1768. Il succombait aux obstaclesde toute

nature qu'il avait éprouvés dans l'exécution d'une seule lieue de son ca-

nal, qui avait absorbé une somme de 500,000'. Guillaume, son fils

aîné, obtint la prolongation de la concession, dont la durée fut portée

à soixante ans, par lettres patentes du 30 septembre 1770. Il forma alors

avec les associés ou créanciers de son père une Société particulière au
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capital de 1,080,000 livreset continual'entreprise. Cettesomme devintbien-

tôt insuffisante,et la Société menaçait d'abandonner les travaux, lorsque le

Gouvernementconsentit àaccorderquatre-vingt-dix-neufans de concession

avec un tarif double de celui qui avait été fixé primitivement.Cette faveur

fut octroyée par lettres patentes du 22 août 1779, enregistrées le 15 dé-

cembre suivant.

Le canal de Rive-de-Gierà Givors fut terminé et ouvert définitivement

à la navigation en 1780 les dépenses, évaluées à 600,000', s'étaient éle-

vées à 3,062,000 livres.

Cependant les eaux du Gier servant à l'alimentation de ce canalne pou-

vaient suffireaux besoins de la navigation un réservoir était indispensa-

ble mais avant de s'engager dans cette dépense, la Compagnie sollicita

du Gouvernement, par une soumission en date du 12 décembre 1787,

une concessionperpétuelle, s'engageant à exécuter, indépendamment de

ce réservoir, qui devait être établi dans le petit vallon du Couzon,

diverses réparations et améliorations; le tout évaluéà 1,371,551 livres. Des

lettres patentes du mois de décembre 1788, enregistrées le 5 septembre

789, firent droit à cette demande. Ceslettres patentes érigeaient le canal

en plein fief relevant de la couronne, et accordaient au concessionnaire,
avec l'exemption de tous impôts pendant cinquante ans, divers autres pri-

vilègesqui ne purent traverser la Révolution.D'un autre côté, la jonction
du Rhôneà la Loire cessait d'être obligatoire.

Pendant la phase révolutionnaire, trois des administrateurs du canal

furent suppliciés son directeur s'enfuit, et le canal, abandonné de ses

propriétaires, fut mis en séquestre le 25 septembre 1793. Ainsi se passè-
rent quatorze mois, pendant lesquels la navigation fut affranchiede tous

droits. Après ce terme, la Compagnie rentra dans sa propriété et reprit
ses travaux; ceux du réservoir de Couzon furent achevés en 1812; les

autres ne l'ont été qu'en 1825.

Le 24 novembre 1830, la Compagnieconcessionnaire du canal de Gi-

sors présenta une soumissionpar laquelle elle offrait, moyennant conces-

sion également perpétuelle, de prolonger ce canal jusqu'à la Grand'Croix,

point où se trouvent les dernières exploitations du bassin de Rive-de-Gier.

Cette offre fut acceptée par une ordonnance du 5 décembre de l'année

suivante. En 1843, le nouveaucanal était ouvert; mais dans des condi-

tions telles, qu'il ne pouvait et qu'il ne peut encore remplir sa destina-

tion dans les biefs supérieurs, au-dessus des forges de Lorette, situées à
2ken aval de la Grand'Croix.Lestravaux n'ont doncpas été mis en état de

réception. La Compagnies'est pourvue aux fins d'obtenir la modification

de l'ordonnance de 1831, en tant qu'il s'agirait de supprimer compléte-
ment la partie supérieure, dont l'alimentation exigerait des dépenses hors
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de proportion avec les avantages que pourrait offrir l'achèvement de cette

dernière partie mais la question n'est pas encore résolue. La dépense
faite s'élève à 5,200,000', et celle que nécessiteraient l'établissement de

la rigole alimentaire et les expropriations de la force motrice des usines

ne s'élèverait pas à moins de l,000,000f.
D'un autre côté, la Compagnie avait, dans le but de ramener à la voie

navigable les transports que lui enlevait le chemin de fer, organisé, dès

1834, un système de remorquage sur le Rhône; elle avait, en outre, re-

construit l'éclused'embouchure dans le fleuve; enfin, elle avait établi une

gare à la Guillotière, à Lyon. Les revenus du canal étant insuffisantspour
couvrir de si grandes dépenses, la Compagnie se vit dans la nécessité de

contracter un emprunt et de s'entendre avec celle du chemin de fer.

En 1845, le canal a été donné en location à la Compagnie des mines

réunies, qui, plus tard, a fait partie intégrante de la Compagniedes mines

de la Loire. Le bail a pris cours le 1er janvier 1846 pour finir le 13 août

1928. Le prix annuela été fixéà 150,000'pourles trois premières années,

180,000r pour les trois années suivantes, 210,000fpour les trois autres an-

nées et ensuite à 240,000'. En outre, la Compagniedes mines réunies a pris
à sa charge le remboursement du solde de l'emprunt contracté par la

Compagnie du canal de Givors, et qui s'élevait, au 31 décembre 1845, à

3,350,000f.
La Compagniedu canal a réservé à ses actionnaires le droit d'échanger

quatre actions du canal contre trois actions des mines, eu versant 20Fpar
actiondes mines dont ils deviendraient propriétaires.

Telles sont les conditions en vigueur aujourd'hui.
Les obligations du canal ont été remplacées par celles des mines de la

Loire, dont la Compagnies'est ainsi chargée de l'emprunt. En mêmetemps,
ellepaieannuellementle prix du bail auxactionnairesdu canal;en outre, par
suite de la conversion d'actions du canal en actions de la Compagniedes

mines, cette dernière Compagniese trouvait porteur de plus des 2/3 des ac-

tions, et, par conséquent, elle est devenue elle-même actionnaireprincipal.

Mais,antérieurement, la Compagnie, renonçant à son contrat primitif et

aux règlements qu'elle s'était successivement donnés, notamment en 1801,

s'était constituée en Société anonyme, divisant son fonds en 6,000 parts
ou actions au lieu de 60 et ses statuts, approuvés par ordonnance du

13août 1838, sont devenus ainsi et sont encore actuellement l'acte consti-

tutif de la Société.

Le développement total du canal de Givors, des forges de Lorette à son

embouchure dans le Rhône, est, savoir
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La longueur de l'ancien canal de Rive-de-Gierà Givors est de 16,2Z|0m.

Quantau prolongement, dont la longueur devait être de 5,200' il n'a été

exécuté que sur 3,421" savoir 1° de Rive-de-Gier au Sardon, partie de

2,Zi21n\sur laquelle il est régulièrement alimenté par une rigole venant

du réservoir de Couzon 2° duSardon à Lorette, partie de 1 ,000"' environ,

sur laquelle la navigation est encore pratiquée, parce que cette section est

aussi alimentée par une prise d'eau en aval des usines de Lorette.

La pente du prolongement, tel qu'il devait être exécuté, aurait été de

52"' 40, qu'auraient rachetée 17 écluses. Dans l'état actuel elle se réduit

à 24m-Celle du canal de Rive-de-Gierà Givors est de 82m 23.

Les écluses sont an nombre de 12 sur la première partie, savoir 8 en

aval des forges de Lorette et 4 en amont. Elles sont au nombre de 28 sur

la seconde partie; 10 de ces dernières sont accouplées deux à deux. Celles

qui ont été exécutées récemment ont 5nl20 de largeur et 33m70 de lon-

gueur utile. Pour les autres, les dimensions varient de 4"' 60 à 6"' 50 et de

25'" 32 à 35"' 38.

La hauteur minimum des ponts, au-dessus du plan d'eau, est réguliè-
rement de 3m30 mais certains ponts de l'ancien canal n'ont que 2"' 80.

Le tirant d'eau est de 1™75 dans la partie supérieure, et de lm80 entre

Rive-de-Gieret Givors.

La traction a lieu à bras d'hommes. Deux hommes, tirant à la cordelle,

mettent, à remorquer un bateau chargé de 12 à 13,000 hectolitres de

houille, près de vingt-quatre heures, dont trois sont employées au pas-

sage des écluses. Sur le chemin de fer, le trajet s'effectue en moins d'une

heure.

Voicile tableau comparatif des frais de transport d'une tonne de houille

par le chemin de fer et par le canal

PAR LE CANAL. PAR LE CIIEMIX DE FER.

I»E RIVE-ItE-GIKR A GlVOtiS: I)KRIVE-DE-GIER GIYOBS

5 de location de bateau, A 1' 50 par j., 7'50 pour 20 kilom. ;i 0'098 i'ttMO

un bateau de 100', soit par toniu' 0 0750 Droit d'embranchement. 0 4333

Halage du bntt-au ù vide, à la remonte. 0 1400 Churgement dans les wagons 0 3333

chargé, à la descente.. 0 2300 Déchet de route, f 0/0 0 f000

j Transbordement ù Givors 0 2500 Dérliargemcnt n Givors 0 1886

Droit de ennui 1 2600 Frais de gare à Givors 0 15(10

i Petits droits sur le bateau vide 0 1000 Droit de station du wngon 0 0100

Garde et 00100
To,al.S5T

°°rie &°"hSe
°>1(W

=
Total 3M632

1H RlVE-DE-GIER A I.YOS. =^^=

DeRive-de-GieràGivoi-s,commeti-dessus. 2r6850 db nivE-rtE-oiEit a LYON.

Remonte, par remorq*, de Givors à Lyon. 1 5000 M kilom. à 01 098 4f0200

Location du bateau.. 0 0750 Droit d'embranchement 0 4333

Descente à vide 0 JOOO Chargement dans le -wagon 0 3333

Droits de gare 0 2000 Déchet de route, 2 p. 0/0 0 20C9

Dèchargem1 dans le magasin de Perroehe. 0 5000 Décharge"!1 dans le magasin de Perrarhe. 0 12C00

Sr-WOO 5 1066
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Les lettres du 22 août 1779 permettaient aux concessionnaires du canal

de Givors « de percevoir, pour tout droit de voiture et de navigation ou
» passage, 2 sols par lieue et par quintal de marchandises et denrées, et
» 1 sol 6 deniers seulement pour droit de navigation ou passage, aussi par
» lieue et par quintal de marchandises et denrées, lorsqu'elles seraient
» voiturées sur des bateaux étrangers. » C'est encore le tarif légal pour la

partie du canal, anciennement ouverte, de Rive-de-Gier à Givors.

Quant au prolongement de Rive-de-Gier à la Grand'Croix, l'ordonnance

du 5 décembre 1831 a déterminé ainsi qu'il suit les taxes à percevoir
1° Pour les bateaux chargés, par distance de 1,000"" et par poids

de l,000k 0f 10

2° Pour les bateaux vides, par écluse 0r 25

Dès l'ouverture du canal, en 1780, la Compagnie, qui avait résolu de ne

pas faire les transports par elle-même, ne perçut que 1 sol par lieue et par

quintal, et 9 deniers, en 1782, pour les marchandises autres que la houille,

soit, pour la traversée du canal, 2 sols 6 deniers et 3 sols 4 deniers.

De 178Zfà 1821,sauf le lapsdes quatorze mois pendant lesquels durèrent

le séquestre et l'abolition du péage, le montant des droits fut encore de

2 sols 6 deniers pour la houille, mais par benne do 1501d'abord, et en-

suite, en l'an XII, par hectolitre de 83k il fut élevé plus tard à 5 so!s par

quintal, et pour les autres marchandises à 0' 125 et 0f 275.

De 1821 à 1829, la houille fut taxée à Of25, toujours par hectolitre, et

le reste fut maintenu à 0r 275 par quintal.

En 1829, le droit de 0f 275 fut réduit à 0' 15, et les choses subsis-

tèrent ainsi jusqu'au commencement de 1839, époque à laquelle fut achevée

la première partie du prolongement.

A partir de cette époque, les droits furent essentiellement modifiés.

Le tarif, pour la marchandise autre que la houille, fut fixé, en remonte,

à 0£20, plus 0' 01 par kilomètre au delà de Rive-de-Gier, et, en descente,

à Of01 au-dessus de Rive-de-Gier, et Of25 pour le reste du parcours, le

tout par 100'

Le tarif pour la houille fut uniformément de 0f 07 par tonne de l,000k

et par kilomètre parcouru sur l'ancienne et sur la nouvelle partie du canal.

Mais, en octobre 1841, la Compagnie du chemin de fer obtint que celle

du canal perçût en outre, pour la houille, un droit fixe de 0r 50 par tonne.

Le 1" octobre 1843, ce droit a été réduit à 0f 35. Cette réduction a été

appliquée jusqu'au mois d'avril 1845 époque à laquelle les conventions

avec le cheminde fer sont restées sans effet.

Enfin, en octobre 1845, le tarif du coke a été fixé à l1 50 par tonne

pour tous points de chargement entre Rive-de-Gier et Givors et, en sep-

tembre 1848, le péage sur les marchandises a été réduit, pour la descente
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comme pour la remonte, à 0f 50 par tonne. Telle est encore aujourd'hui

la base de la perception.

Les renseignements qui vont suivre mettent à même d'apprécier dans

quelles proportions se sont successivement développées la circulation sur

le canal et la production du bassin houiller qu'il dessert, et de connaîtreen

même temps quelles ont été les conséquences de la voie de fer, avec laquelle

le canal a dû nécessairement en venir à composition, ainsi que les mesures

que la Compagnie de ce canal s'est vue dans l'obligation d'adopter.

Dans l'année de l'ouverture, 1780-1781, le produit du péage n'avait

pas dépassé 62,277', le tonnage étant de 18,000' seulement.

En 1784, le produit s'élevait à 230,000', pour une quantité transportée

de 6^,000'.

De 4800 à 1815, la moyenne des recettes de navigation a été de587,500f,

et la moyenne des transports de 153,000', dont 126,000' de houille.

De 1815 à 1830, la moyenne a été, pour les recettes, de 948,760' 25,

et, pour les transports, de 318,430', dont 21/i,686' de houille,

Le tableau suivant indique les résultats obtenus dans les années 1830

à 1853 inclusivement.

III

PRODUITS
TONNAGEABSOLUCONSTATE

TONNJ%GE
PRODUITS jrON^^GE^OLD^ONST^

TONNAGE

ANNEES. 'lu A LA SORTIE DU CANAL. A A l'eNTDÉE.

fi
PÉ,IGE.'

lIourr.u:s. `~ ar,UW1UNIHSè'S.

TOTAL.

liaUIlXKS..UTUES SMKCfUKIHSfiS.

lonnes. tiinnes. tonnes, tonnes.

1830 910,898' 59 223,471 23,178 50,856 297,503

|! 1831 373,182 30 139,150 25,320 41,026 206,396

1832 29841306 119,441 20,048 30,510 170,899

J833 295,742 44 104,109 23,284 38,842 166,235

1834. 248,288 72 85,853 20,691 -37,39.) 143,939

1835 277,040 77 101,182 23,501 35,481 160,164

j 1836 337,008 66 114,116 25,827 53,722 193,665

1837 303,731 91 113,555 22,130 43,535 179,220

1838. 318,046 08 108,511 25,219 49,919 183,649

I 1S39
313,420 87 131,621 23,476 48,786ô 203,883

i 1840 280,265 44 109,905 17,295 45,179 172,379

1841 340,240 16 148,025 21,548 4">,183 214,756

1842. 3:;5,07r> 78 112,111 16,342 48,158 176,611

1843 422,059 05 147,435 17,207 50,620 215,262

1844 346,707 56 129,309 13,525 44,411 187,245

1845 303,221 99 174,572 16,231 40,561 231,364

1846 370,656 10 172,100 17,342 52,170 241,612

1847 390,491 40 185,323 24,601 66,639 276,763

1848 240,793 15 118,700 15,031 32,186 165,917

1849. 263,280 66 127,061 15,623 41,387 184,071

1850 364,825 14 172,209 19,160 67,136 258,505

1851 315,097 39 128,277 20,022 70,153 218,452

| 1852 302,860 67 125,091 20,462 68,147 213,700

1853 j 297,722 82 100,489 26,885 82,340 209,714
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Le chemin de fer de Saint-Étienne à Lyona fait sentir son influence sur

le canal de Givors, dès 1830, alors que le tonnage des marchandises

transportées parce canal s'était élevé en 1829à prèsde 320,000'. C'est pour

conserverces transports quela Compagnieavait établi, l'annéesuivante, son

système de remorquage de Givors à Lyon mais en parvenant à peu près

à ce résultat, elle avait accru ses dépenses d'une somme à peu près égale
au chiffre de ses recettes. A partir de 1839, les recettes et les dépenses se

sont également augmentées des produits et des frais du transbordement

des marchandises, à Givors, d'un bateau dé canal dans un bateau propre
à la navigation du Rhône, et réciproquement des produits et des frais du

service des entrepôts, c'est-à-dire des comptoirs établis, soit à Lyon, soit

u Rive-de-Gier, pour y recevoir ou y rendre, par les soins de la Compa-

gnie, les marchandises dont le lieu de réception ou de destination est au

delà des points extrêmes du canal. Plus tard, les dépenses s'accroissent

progressivement des intérêts d'une portion de l'emprunt, soldés, dans le

principe, par l'emprunt lui-même.

On peut ainsi juger du tort que lit le chemin de fer au canal. Il faut

ajouter d'ailleurs que, dans l'origine, il y eut dela part de la Compagnie

une incurie fâcheuse à ses intérêts: jusqu'au dernier moment, on ne voulut

pas croire que le chemin de fer effectuerait des transports économiques,
et on en faisait un sujet de railleries au lieu de se préparer à une lutte

sérieuse. Mais le chemin de fer se construisait, développait ses embran-

chements vers lés foyers de production et de consommation, après avoir

conclu des traités avec les industriels, et, au moment de son ouverture, il

se trouvait maître d'une grande partie des transports.
Pour lutter avec .cette nouvelle voie la Compagnie du canal avait ce-

pendantdeux moyens d'action 1° un jeu intelligent des tarifs, de manière

a s'assurer la préférence des industriels, en leur offrant un avantage sen-

sible par la voie d'eau 2° l'agrandissement des écluses, de manière à

permettre aux bateaux du Rhône de remonter jusqu'à Rive-de-Gieret à

éviter ainsi le transbordement qui se fait actuellement à Givors pour les

expéditions de la houille dans le Midi.Maison prit une demi-mesure. On

a prolongé le canal en grevant la Compagnie d'un emprunt considérable

et au point où il en est, ce travail ne peut être considéré comme achevé,

puisqu'il faudrait amener en tête les eaux du réservoir de Couzon,car

l'alimentation est insuffisante. D'un autre côté, ce prolongement, qui n'est

que d'une mince utilité pour les transports, se trouve constituer un danger

imminent pour le bassin houiller. En effet, parcourant les exploitations

dans toute la longueur du bassin, l'affaissement du sol lui a fait subir de

nombreuses dégradations; et, chose plus grave encore, les fissures qui

s'ouvrent continuellement dans le lit du canal donnent lieu à des infiltra-
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tions considérables d'eau dans les mines, qui ont déjà tant à lutter contre

Je Gier. Nulle part ailleurs' les difficultés d'épuisement des mines ne sont

aussi grandes qu'à Rive-de-Gier elles augmentent tous les jours, dépas-

sent mêmequelquefois les moyens que l'on crée pour les vaincre en sorte

que, au point de vue des intérêts particuliers et des intérêts généraux, on

peut dire que le prolongement du canal de Givors a produit beaucoup

plus de mal que de bien.

Il est donc présumable que, en présence de la situation financière de la

Compagnie du canal, et des craintes que l'on éprouve pour l'avenir de la

partie du bassin houiller qu'il traverse, les travaux relatifs à ce prolonge-
ment resteront frappés d'ajournement.

GOUET. &

Le Gouet est navigable, avec l'aide des marées, depuis le port du

I.égué-Saint-Biieuc jusqu'à son embouchure dans la Manche. La naviga-
tion de cette rivière est exclusivement maritime.

La loi du 3 juillet 1846 a ouvert un crédit de 900,000f pour la construc-

tion, dans le port du Légué, d'un bassin à flot destiné à recevoir les bâti-

ments de commerce de 300 à 400', et les bateaux à vapeur qui parcourent
les côtes de France. Les travaux sont en cours d'exécution.

Le développement de la partie navigable du Gouet, comprise dans le

département des Côtes-du-Nord, est approximativement de 5,000m.

Auprès du port du Légué, la mer monte de 1™en mortes eaux et de

4"' 50 en vives eaux de là à l'extrémité des quais, le fond du chenal est

dressé sur une pente uniforme de 0"' 01 par mètre. Le plus grand tirant

d'eau des navires est de Umà 4nl65.

Le Gouet n'est pas imposé au droit de navigation.

Le tableau suivant indique le tonnage possible des navires a charge qui

fréquentent annuellement le port du Légué. Cette indication résulte des

documents publiés par l'administration des douanes.
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En 1847 Descente. 14,525' Remonte. 22,007' Total. 36,582'

1848 11,101
–

11,323 22,424

1849 13,921 20,586 34,507

1850 15,152 19,955 35,107

– (851 18,301 20,564 38,865

1852_ 14,390 21,460 39,850

GOYEN.

Cette rivière est navigable, à l'aide des marées, depuis le port de Pont-

Croix jusqu'à son embouchure dans l'Océan, sous Audierne.

La longueur de cette partie navigable, comprise dans le département du

Finistère, est de • 7,000'

Le lit du Goyen, fort large à son embouchure, se réduit bientôt, à basse

mer, à un chenal de 12 à 15" au milieu duquel le tirant d'eau, en morte

eau, n'est que de l"1 50. La navigation a lieu à la voile, et sans obstacles,

jusqu'à 2k environ avant Pont-Croix; mais, sur le reste de la distance, les

sinuosités du chenal la rendent difficile. A Audierne. la hauteur d'eau est

de k'" 80 en vive eau, et 3'" 30 en morte eau.

Le Goyen n'est pas imposé au droit de navigation.
Les navires de cabotage qui fréquentent la rivière au-dessus d'Audierne

sont en très-petit nombre. Le tableau suivant, dont les chiffres sont'ex-

traits des documents publids par l'administration des douanes, représente
le tonnage possible des marchandises débarquées ou embarquées annuel-

lement au port de Pont-Croix

En 1847- Descente. 352' Remonte. 324' 'l'otal. 676'

1848. 350 505 8M

1849. 396 418 814

1850. 331, 371 705

–18S1. 339 398 737

1852. 250 4411 094



GUER. GUINDY.

GUER.

La Guer est navigable, avec le secours des marées, depuis le port de

Lanninonjusqu'à son embouchure dans la Manche, sur une longueur ap-

proximative de,. 6,000 à 8,000m.

Cette longueur est comprise dans le département des Côtes-du-Nord.

La navigation est exclusivement maritime. Les navires d'un tirant d'eau

de 3"190 à 4'" peuvent entrer dans le port de Lanninon, à haute mer de

vive eau mais, à haute mer de morte eau, il ne peut entrer que les petits
bâtiments de 2"1ii 21"50, an plus, de tirant d'eau.

Le Guer n'est pas imposé au droit de navigation.
Les renseignements suivants, extraits des documents puhliés par l'ad-

ministration des douanes, font connaître le tonnage possible des navires

chargés qui fréquentent le port de Lanninon

En 1847 Descente. 5,357' Remonte. 4,935' Total. 10,282'

1848 7,327 5,802 13,120

1849 8,934 6,061 14,995

– 1850 – 11,428 6,528 17,952

1851 10,150 0,314 16,464

– 1852 8,717 6,25l> –
14,973

GUINDY.

Le Guindy est navigable, à l'aide des marées, entre son embouchure

dans la Mancheet le port de Tréguier, situé au confluent du Jaudy. On

donne également àcette partie inférieure du Guindy le nomdu port qu'elle

dessert. Son développement, compris dans le département des Côtes-du-

Nord, est approximativement de 10,000'

La navigation est exclusivement maritime. Les navires peuvent re-

monter jusqu'à Tréguier avec un tirant d'eau de 7 à 8" en haute mer d'é-

qninoxe, et de 5'" 50 en vive eau ordinaire.

Le Guindy n'est pas imposé au droit de navigation.

Le tonnage possible des navires à charge qui fréquentent le port de'
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Tréguier est représenté par les chiffres du tableau suivant, dressé d'après
les documents publiés par l'administration des douanes

En 1847 Descente. 5,816' Remonte. 3,987' Total. 9,802'
1848 4, 943 2,525 7,408
1349 6,017 2,889 8,906
1850. 0,380 3,740 13,120

– 1801 9,192 4,172 13,:|64
1852 8,678 3,752 12,430

HAUTE-PERCHE.

Ce cours d'eau, dont la partie inférieure forme le chenal du port de

Pornic, est navigable depuis le pont de Haute-Perche, sur le chemin d'Ar-

thon à Chauvé.

A Pornic, la route départementale qui conduit à Machecoultraverse la

rivière sur une ancienne chaussée qu'on avait construite pour l'établisse-

ment d'un moulin à eau, aujourd'hui supprimé. La construction de cette

chaussée avait en même temps pour objet, d'une part, de maintenir, dans

la partie en amont, le tirant d'eau nécessaire à la navigation, et d'autre

part, d'empêcher les hautes mers d'inonder les marais cultivés qui bordent

cette partie de la rivière à laquelle on a donné la dénomination de canal.

Dans l'état actuel, la chaussée ne présente d'ouvertures que pour l'écoule-

ment des eaux. Ces ouvertures sont au nombre de quatre ce sont un

pertuis, deux vannes de moulin et un aqueduc ayant ensemble 7™05 de

débouché, d'où il résulte que toute communication directe est impossible
entre ce qu'on appelle le canal et le port, et qu'il faut transborder de l'un

dans l'autre les marchandises qu'on livre à la voie d'eau.

I.a chaussée n'ayant pas une largeur suffisante pour les besoins de la

circulation, et, d'un autre côté, les ouvertures qui y sont pratiquées né-

cessitant des travaux de reconstruction, on a profité de cette circonstance

pour comprendre, dans le projet de ces travaux, ceux d'une écluse à sas

destinée à assurer, en tout temps, la communication entre les parties su-

périeure et inférieure de la rivière, et, au moyen de doubles paires de portes
d'èbe et de flot. à maintenir l'eau dansla première partie, pendant les basses

mers, comme à s'opposer à l 'introductiondes hautes marées. Le projet de

cette éclusa vient d'être approuvé et va être mis à exécution. La dépense
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sera supportée par l'État, sauf une subvention que doit fournir le syndicat

des marais salauts qui est intéressé à l'amélioration de la navigation.

La pente que doit racheter l'écluse est de 0'" 70. Cette écluse, qui sera

accolée au quai même de Pornic, sur la rive droite du chenal, aura l\m80

de largeur et 1/r1 70 de longueur utile.

On donnera à l'arche sur laquelle passera la route 2'" 65de hauteur, au-

dessus de l'étiage d'amont.

Le tirant actuel de la partie fluviale est de 0"190.

La charge des bateaux qui naviguent sur la Haute-Perche, en amont de

la retenue, varie de 4 à 7(. Le halage se fait à bras d'hommes.

On a calculé que les frais de transbordement des marchandises qui pas-
sent des toues dans les navires, et réciproquement, s'élevaient annuelle-

ment à 16, 000f,et que la construction de l'écluse réduirait ces frais à 3,600f.

La Haute-Perche n'est pas imposée au droit de navigation. Elfe ne fi-

gurc pas non plus au tableau annexé h l'ordonnance du 10 juillet 1835,

sur la pêche fluviale.

A l'appui du projet d'écluse, MM. le? ingénieurs ont présenté le relevé

suivant des marchandises transportées, année moyenne. à la remonte ou à

la descente, et qui doivent par conséquent franchir la chaussée de Pornic.

EXPOHTATIONS. IMPORTATIONS.

5,500 hectolitres de hlé. 6,000' d'etigraîs de Noirmoutiers et dé

200 d'avoine. Bretagne.

150 barriques de pommes de terre. 2,000 barriques de poudrette.

250,000 fagots d'échange. 200 de noir animal.

20,000 fagots à feu. 200 hectolitres de houille.

200 stères de bois à feu. 20,000 kil. de fer.

600,000 briques et tuiles.

Ramenées à l'unité de poids, ces quantités forment 10,0Ô0lenviron.
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CANAUX D'HAZEBROUCK.

On désigne sous la dénomination générale de canaux d'Hazebrouck la

double communication établie entre la ville de ce nom et deux points si-

tués sur la Lys, l'un en aval de Thiennes, l'autre en amont de Merville.

Les canaux dont se compose cette communication sont au nombre de

quatre le canal d'Hazebrouck proprement dit; le canal de la Nieppe le

canal de Préaven et le canal de la Bourre.

Le canal d'Hazebrouck commence à Hazebrouck même il a été creusé.

aux frais de cette ville, moyennant la concession d'un droit de péage. Il se

joint, au sas de la Motte-aux-Bois,aux canaux rie lit Nieppc et de Préaven.

Le canal de la Nieppc et celui de Préaven ont él- ouverts aux frais de

l'administration forestière le premier se jette dans la Lys, près de Thien-

nes l'autre se réunit au canal de la Bourre, à l'écluse de Grand-Dam. Ce

dernier n'est autre que la petite rivière de la Bourre, canalisée également,

aux frais des localités.

Les travaux d'amélioration que nécessitait et que nécessite encore au-

jourd'hui cette communication, toute d'intérêt local, avaient motivé une

concession qui fut accordée, par voie d'adjudication, au sieur Detrez, en

vertu d'une ordonnance du 14 septembre 1835, pour une durée de trente-

cinq ans, à partir du jour de la réception des travaux. Ces travaux, éva-

lués à 212, 000renviron, et qui consistaient principalement en approfon-

dissement et curage, n'ayant pas été achevés, nonobstant plusieurs mises

en demeure, la déchéance du concessionnaire fut prononcée définitivement

par une décision ministérielle du 1'1 mai 1846. L'État est rentré dès lors

dansl'entière possession des canaux dont il s'agit, et, depuis cette époque,

il y a faitexécuter quelques perfectionnements qui se compléteront peuà peu

et permettront alors de substituer à une navigation précaire et intermit-

tente unenavigationcontinue. Les améliorations actuellement réalisées com-

prennent le curage des parties qui étaient le plus envasées et l'addition de

barrages aux écluses de Grand-Dam, du Pont-de-Loup et de Thiennes, de

manière à transformer ces écluses, autrefois simples, en bassins à sas.

Le développement total des quatre canaux dont il s'agit est de 24,301m,

savoir
Canatd'Hazebrouck. 3,8'tS"

de la Dieppe. !l,i2O

de Pr<'aven. 2,181

deiaBotOTe. 7,0;t0

LONGUEURTOTALE. 24,301m
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La pente totale de ces canaux est de 511,06;elle est rachetée par 5 éclu-

ses dont la largeur est de 4"'et dont le sas peut contenir plusieursbateaux.

La hauteur minimum des ponts, au-dessus du plan d'eau, est de 3"\

Le tirant d'eau normal est de lm 20; il est, au minimum, de 1™.

Les bateaux portent moyennement 30' et au maximum 100'.

Le halage des bateaux se fait à bras d'hommes; les frais de navigation,

droit déduit, reviennent à Of31 par tonne et par kilomètre. Le trajet
d'Hazebrouck à Thiennes se fait en deuxjours, de même que d'Hazebrouck

à Merville.

Les canaux d'Hazebrouck sont imposés au droit de navigation, au profit

du Trésor.

La perception s'opère conformémentà la loi du 9 juillet 1836 et d'après

le tarif fixé par le décret du 4 septembre 1849. (Voy. p. 3.)

Les distances légales suivant lesquelles se calcule le montant du droit,

proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminéesainsi qu'il suit:

DISTANTESES" KILOMÈTRES
entre disque pnint

DÉSIGNATION DES PRINCIPAUX POINTS. »'"« luiuie i>"hazeiihuickDf:SIGNATION DES PRINCIPAUX POINTS.
S[" 1,\ '.lIm "'i.>zEIIRU"
à Tliennt' Mcrvill'.

-–

Hazo-brouck ° «

La Motte-uux-Ëois (canaux de la Nicppe et de Préaven)
6 6

Pont sur la route impériale. n" 16 4 »

Tliiennos (cmboiu-Iiure dans la Lys' 5 »

Le Grand-Dam (canal de la Bourre) 2

Le Punt-de-Loup 3

Pont Saint-Guislain &

Mervillo (embouchure dans la Lys)
M 1

Totai 15 16

Les bureaux établis pour la perception des droits sur ces canaux sont

situés à Hazebrouck, à Thiennes et à la Motte-aux-Bois.

Les produits résultants de l'applicaiipn du tarif actuel ont été

En 1850, de l,733r 50 En 1852, de. 1,752' 89

1851 1,628 OS 1853 2,238 17

Dès 1843, la perception avait cessé d'être faite au profit du concession-

naire, et déjà, a cette époque, elle avait été confiée aux agents des contri-

butions indirectes les droits se sont perçus jusqu'au 25 septembre 1849,

d'après le tarif de la concession, et ils ont rapporté, dans cet intervalle, de

l,774f44à2,449f 09.

Le tonnage des marchandises transportées sur l'ensemble des canaux

d'Hazebrouck à la Lys présente les résultats suivants, extraits des docu-

ments publiés par l'administration des contributions indirectes.



Hérault.

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

HAÏ une
(DESCENTEET KEMONTE.)

DES MArCnANDlSEj.
™" * – "™"

1850. 1851. 1852.

1" CLASSE. tonnes. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes et fruits 17,061 27,749 28,868

Fourrages. 120 510 34

Vins et eaux-de-vie “ » »

Métaux “ n »

Épiceries drogueries. “ 4,877 »

Poteries, verres et cristaux “ » »

Autres marchandises “ » »

2e classe.

Houille et coke 90,332 65,958 50,761

Charbons de bois » 135

Bois de toute espèce 77,218 4?,1<>7 84,079

Matériaux de construction »
|

»

Minerais » » I »

Engrais, pavés, grès, moellons, etc 100,156 119,774 102,180

Autres marchandises. » » »

Bots EN TRAINS(tonnage approximatif). 18,574 15,650 18,971

Il

Total 303,461 281,G85 285,028

Soit pour le parcours total 12,138 11,267 11,401

HÉRAULT.

Cette rivière est classée par l'ordonnance du 10 juillet 1835,sur la pê-
che fluviale, comme navigable depuis le pont de Bessan jusqu'à son em-

bouchure dans la Méditerranée; mais il n'existe pas de pont à Bessan, et il

a été reconnu par une décision administrative qu'il s'agissait du port situé

à l'aval de la chaussée des moulins établis en ce lieu. D'un autre côté, la

navigation, au lieu d'être possible sur toute cette distance, se trouve in-

terceptée, un peu en amont d'Agde, par d'autres moulinsqui ne permettent
de communication entre la partie supérieure et la partie inférieure qu'au

moyen de deux branches du canal du Midi, dites canalet bas et caualet

haut. Enfin, sur une courte distance, l'Hérault est emprunté par ce canal,
dont il forme encore sur ce point une des dépendances mais cette partie
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de la rivière sera rendue à l'État après l'ouverture de la branche de rac-

cordement, dont la Compagnie va entreprendre l'établissement dans le but

d'affranchir la navigation de cette traversée difficile.

En aval d'Agde, la navigation est exclusivement maritime.

Le développement de la partie de l'Hérault, comprise entre Bessanet la

mer, se divise ainsi

1° Du port de Bessan à l'entrée, de la branche occidentale du canal

du Midi, dite canalet de Prades 5,000"

2° De ce dernier point à la branche occidentale du même canal,
dite canalethaut,partie dépendante actuellement de ce canal. 075

3° De ce dernier point à la chaussée des moulins d'Agde, partie
inaccessible aux bateaux 350™ »

!i° De la chaussée des moulins d'Agde au canalet bas, branche du

canal du Midi mettant en communication la ligne principale
avec le port d'Agdn 330

6,305
Partie formant le port et le chenal maritime d'Agde 4,020

Totai 11,225™

Cette longueur est comprise dans le département de l'Hérault.

La pente entre les moulins de Bessanet les moulins d'Agde est de 0"' 18

par kilomètre.

Le tirant d'eau est en amont du canalet de Prades, de 0'" 50 environ
dans la partie en aval, de lm 65, comme sur le canal du Mididont elle dé-

pend enfin, dans la partie maritime, de 3m 50.

L'Hérault est imposé au droit de navigation d'après le tarif du canal du

Midi, mais seulement dans la partie fluviale. La partie maritime n'est sou-

mise à aucun droit.

Là où la rivière est empruntée par le canal du Midi, la perception s'o-

père au profit de la Compagnie. Sur les autres points, elle s'opère au

profit du Trésor.

La navigation propre à la rivière d'Hérault peut être considérée comme

nulle.

De 1838 à 1848, le chiffre des produits a varié entre 27f 06 et Il4f /jO.

En 18Z|9,il était de 67f 25, et pour les trois années suivantes il n'a été

que de 6f 99, l1 92 et Hf60 c'est à peine 100' de marchandises en circu-

lation moyenne.
11n'en est pas de même de la navigation maritime. Voici, d'après les

documents publiés par l'administration des douanes, le tonnage possible
des bâtiments à charge qui fréquentent annuellement le port d'Agde



ILL.

En 1847. Descente. 23,813' Remonte. 30,300l Total. 54,113'

– 1848 28,801 30,840 59,641

1849. 43,053 37,689 80,742

– 1850 39,601 42,038 81,639

1851 39,182 41,182 81,098

1852. 44,759 40,529 85,288

ILL.

La rivière d'Ill est navigable depuisle Ladhof, près Colmar, jusqu'à son

embouchure dans le Rhin.

Entre ces deux points, 1*111se divise en trois parties distinctes

La première est comprise entre l'origine de la navigation et l'embou-

chure du canal du Rhône au Rhin, à 919"' en amont de la grande écluse

des fortifications, établie à l'entrée de la place de Strasbourg;

La seconde est comprise entre l'embouchure du canal du Rhôneau Rhin

et le point où débouche le canal de la Marneau Rhin et où commence celui

de l'Ill au Rhin

La troisième est comprise entre ce point et le fleuve.

La première et la dernière sections sont encore, sous le rapport de la

navigation, dans leur état primitif, pour ainsi dire.

La section intermédiaire a seule été l'objet de travaux importants, qui,

combinés avec l'exécution du canal de jonction de 1*111au Rhin, ont

transformé en véritable canal cette partie de la rivière destinée à réunir

los deux lignes de Paris et de Lyon h Strasbourg, et leur a ouvert une issue

facile et directe vers le Rhin.

Ces travaux ont été autorisés par la loi du 30juin 1835, qui y a consacré

un crédit de 1,400,000f. D'autres lois, en date des 6 juillet 1840, 11 et 25

juin 1841, ont complété la dépense, par une nouvelle allocation de

1,100,000r; ce qui porte l'ensemble des crédits à 2,500,000f.

En ce qui concerne la rivière d'III, et abstraction faite du canal de jonc-

tion, les améliorations prévues étaient réalisées en 1840. Dans l'intérieur

de Strasbourg, elles ont consisté principalement dans la canalisation d'une

dérivalinn ou bras de l'Ill, qu'on appelle canal des Faux-Remparts, et qui

est compris entre l'écluse des fortifications et le pont National. Le cours

principal de la rivière, qui forme ainsi dans la traversée de la ville une

seconde voie navigable, a été également perfectionné.



ILL.

18

Le développement total de la partie navigable de 1*111est de 97,165"
savoir

Du Ladhof à l'embouchure du canal du Rhône au Rhin 71,500™
De ce dernier point a l'embouchure du canal de jonction de

l'Ill au Rhin, 3,036'" qui se divisent ainsi

Depuis le canal du Rhône au Rhin jusqu'à la grande écluse
des fortifications a l'entrée de Strasbourg. 019" i

Canal des Faux-Remparts 1,017 > 3,636
De l'extrémité avalde ce canal à l'origine du canal de

jonction. 1,800
De ce dernier point à l'embouchure de l'Ill dans le Rhin. 20,200

95,336
La longueur dc la partie de la rivière d'Ill correspondante au

canal des Faux-Remparts, et qui forme avec celui-ci une

double voie navigable dans l'intérieur deStrasbourg, comme
on vient de le dire, est de 1,829

Ce qui donne pour développement total des parties navigables
île l'Ill 67,165

Sur cette longueur, 8,100'" appartiennent au département du Haut-Rhin.

et 80,065 au département du Bas-Rhin.

La pente de l'Ill supérieure est de 0m54 environ, par kilomètre dans

cette partie, il existe 17 chutes d'usines les pertuis qui y sont établis ont

une largeur variable de 4"' 80 à 5°'. Le passage de ces pertuis offre de

grandes difficultés les usiniers sont tenus d'entretenir, à chacun d'eux, un

éclusier chargé de la manœuvre des poutrelles au moyen desquelles s'opère
la fermeture, en temps ordinaire; ils entretiennent un cabestan et doivent

fournir, sans péage, les agrès nécessaires pour la remonte des bateaux.

La pente, depuis le canal du Rhône au Rhin jusqu'à celui de l'Ill au

Rhin, est de 1" 61 elle est rachetée, en suivant le canal des Faux-Rem-

parts, par 3 écluses la première, située à 400"' de l'entrée de Strasbourg,
a les mêmes dimensions que celles du canal du Rhône au Rhin, 5"' 20 de

largeur et 31"' de longueur les deux autres, l'une située à l'extrémité

aval des faux remparts, l'autre dite de la Robertsau, ont 6mde largeur
et 37'" 60 de longueur.

La pente de l'Ill inférieure est de 0"' 40 par kilomètre, approximative-
ment. Les trois usines qui existent dans cette partie de la rivière sont éta-

blies en dérivations.

Le tirant d'eau n'est que de 0"130 à l'étiage, entre le Ladhofet le canal

du Rhône au Rhin de ce point au canal de jonction, il est de lm 50, et, en

aval de ce canal, do 0"160.

La traction des bateaux, sur l'Ill supérieure, se fait à bras d'hommes il

n'y existe pas, à proprement parler, de chemin de halage, et les bords de

la rivière sont généralement couverts de plantations. Ce n'est qu'en quel-

ques points que les bateliers peuvent descendre sur les berges pour haler
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les bateaux partout ailleurs ils se servent de longues gaffes qu'ils ap-

puient contre leur poitrine, en parcourant le bateau de l'avant à l'arrière.

Dans la partie perfectionnée, le halage a lieu à bras d'hommes et par

chevaux, jusqu'à l'extrémité aval de Strasbourg. Au-dessousde cette ville,
la traction a lieu de la ïnême manière et à la vapeur.

Les frais de transport, sur l'Ill supérieure, sont excessivement variables,
et il paraît sans intérêt de donner ici les renseignements relatifs à ce détail

d'une navigation purement locale et réellement insignifiante, depuis, sur-

tout, qu'elle est en présence du canal et du chemin de fer établis dans cette

vallée. Des foins, des engrais et du bois de chauffage,voila tout ce dont

se composent les transports. Il en est de même sur l'Ill inférieure, sauf le

passage de quelques radeaux. Le tout était représenté, en 1850, par 8,100',
et actuellement le tonnage n'est peut-être pas moitié de ce chiffre. Oncom-

prend que le canal de jonction supplée trop avantageusement à cette partie
de la rivière pour que la navigation ne renonce pas à remprunter et pour

que l'État y entreprenne des perfectionnements qui exigeraient d'ailleurs

de trop grandes dépenses. La partie intermédiaire est la seule qui soit fré-

quentée par la grande navigation mais, en fait de marchandises, aucun

transport de quelque importance n'étant renfermé exclusivement dans les

limites de cette partie de la rivière, on n'a pas à indiquer le prixdu fret qui

y est relatif.

La rivière d'IH n'est pas imposée au droit de navigation.

Le mouvement des marchandises n'a été constaté exactement que pour
la voie navigable mixte qui s'étend entre les embouchures des canaux du

Rhôneau Rhin et de la Marneau Rhin. Cette voie forme une sorte de car-

refour auquel aboutissent la navigation de ces deux canaux, celle du canal

et de la rivière de la Brusche,celle de l'Ill, tant en amont qu'en aval, enfin

celle du Rhin,qui communique avec cette dernière rivière par six branches

différentes. Le mouvement qui a lieu autour de Strasbourgest donc très-

complexe. En voici, d'après les constatations faitespar MM.les ingénieurs,
le tableau résumé indiquant, pour 1853, le mouvement dû à chacun des

affluents qui convergent vers cette ville

LIEUX DE CONSTATATION. entrée. soïitie. TOTAL.

1° Al'écluse située à l'entrée et à l'amont de
tonnes. tonnes. tonnrfl.

Strasbourg. 97,711 58,982 15fi,G93

2° A la sortie de la ville 23,901 2,460 2fl,/i21

S° Au pont aux Anes, an delà de la ville. 68,857 32,253 101,110

A° De l'Ill au Uhin, par le nouveau canal 11/iOS 1,195 12,653
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CANAL DE L'ILL AU RHIN.

Cette communication, destinée à prolonger jusqu'au Rhin les grandes

lignes navigables de Paris et de Lyon à Strasbourg, a son origine dans

la rivière d'Ill, en face de l'embouchure du canal de la Marne au Rhin, et

débouche dans une dérivation de 600111de longueur d'un bras du fleuve,

dit bras 3/abile, formant gare de stationnement.

Le canal, complètement artificiel, de l'Ill au Rhin a été exécuté, ainsi

que le perfectionnement de la partie de la rivière d'Ill comprise entre l'em-

bouchure de ce canal et celui du Rhône au Rhin en vertu de la loi du

30 juin 1835. (Voy. p. 272.) Il a été livré à la navigation le lermai 1842.

Le développement de ce canal, compris dans le département du Bas-

Rhin est de 2,293m.

Sa pente varie suivant la hauteur des eaux de l'Ill et du Rhin.

Les écluses situées à ses deux extrémités ont 12'" de largeur et 37"160

de longueur.
Les ponts sont mobiles.

Le tirant d'eau normal est de 2"116.

La traction des bateaux s'opère à bras d'hommes, par chevaux et par la

vapeur.
Les bateaux à vapeur à voyageurs remontent du Rhin jusque dans Stras-

bourg. Quant à ceux qui font le remorquage sur le Rhin, ils s'arrêtent en

dehors de l'écluse du oanal, soit dans le grand Rhin, soit dans la dérivation

du petit Rhin.

Le canal de l'Ill au Rhin est particulièrement fréquenté par les bateaux

a vapeur affectés au transport des voyageurs sur le Rhin et, comme on

vient de le voir par l'article qui précède, le poids des marchandises trans-

portées par cette voie atteint peine 13,000'. Avant l'ouverture du canal

de la Marne au Rhin, le tonnage ne s'élevait pas à plus de 1,500*.

Ce canal n'est pas imposé au droit de navigation.
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CANAL D'ILLE-ET-RANCE.

Ce canal a son origine à Rennes, sur la Vilaine, dont il suit un des af-

fluents, la rivière d'Ille il traverse, à Hédé, le faîte qui sépare le bassin de

la Vilaine de celui de la Rance entre, près d'fivran, dans le lit de cette

rivière, qui est canalisée jusqu'au CMtelier, où il se termine, a 6ken aval

de Dinan. Il réunit ainsi la ville de Rennes au port de Saint-Malo,et fait

communiquer, par une ligne directe de 230k environ, ce même port et

celui de Lorient, séparés jusque-là,l'un de l'autre par un trajet de plus de

l,000k, à travers une mer souvent orageuse, parcourue, pendant les guer-

res, par les croisières ennemies.

Le bief de partage est alimenté par trois rigoles, celles du Chesnay, de

Hédé et de Boulet, ayant ensemble un développement de 20,500" La der-

nière, dont la longueur est de 17,500' sert.à écouler les eaux du réser-

voir du Boulet, qui contient 5,440,000mcd'eau..

Les études premières du canal d'IUe-et-Rance figurent au nombre de

celles qui avaient occupé les états de Bretagne en 1784 les projets défi-

nitifs furent approuvés au mois de décembre 1803 et mis à exécution dès

l'année suivante.

En 1822, les dépenses faites s'élevaient à 6,000,000f celles qui res-

taient à faire étaient évaluées à une somme égale. C'est alors qu'intervint
la loi du 14 août 1822, qui mit à la disposition du Gouvernement le mon-

tant d'un emprunt de 36,000,000e, destiné à l'achèvement des trois ca-

naux de Bretagne, de Nantes à Brest, d'Ille-et-Rance et du Blavet. (Voyez
note B.)

Le canal d'Ille-et-Rance a été terminé et définitivement ouvert à la na-

vigation en 1837. Les dépenses de premier établissement se sont élevées a

la somme totale de l/(,240,093 f., savoir

Antérieurement à l'emprunt C, 000, 900'

Sur les fonds de l'emprunt. 6,Of|7,ooo

du Trésor jusqu'au 31 décembre 1833. 1,063,093

créés par la loi du 27 juin 1833 1,095,190

crées par les lois des 12 juillet 1837 et9 août 1839 34,000

TOTAL. l&,2&0,093'

Les travaux de perfectionnement que nécessite encore cette ligne de

navigation sont évalués à 733,000' environ et, parmi ces travaux, figure
le bétonnage de la rigole du Boulet, pour 354,000f.
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Le développement du canal d'Ille-et-Rance est, savoir

Cette longueur se répartit ainsi, par versant

VersantdcInYitMno. 34,503'

Bief de partage 7,161

Versant de la Rance. 43,130

Lapente duversant de la Vilaine,de 41"' 96, est rachetée par 20 écluses

celle du versant de la Rance, de 59"180, est rachetée par 27 écluses ce

qui donne une pente totale de 101"' 76 et un nombre de 47 écluses. Leur

largeur est de V" 70, et la longueur de 26'" 30, à l'exception toutefois,
de celle du Châtelier qui met le canal en communication avec la mer.

Cette écluse a 10'" de largeur, réduite à 8mau passage des portes, et30m60

de longueur.

La hauteur des ponts, au-dessus du plan d'eau, est de 4m, sauf pour les

ponts en pierre, construits antérieurement à 1815, et pour lesquels lahau-

teur n'est que de 31".

Le tirant d'eau normal est de l"1 60 mais, dans les années de très-

grande sécheresse, ce tirant d'eau est quelquefois réduit à lm20 ou lm 30

pendant six semaines ou deux mois.

La charge moyenne des bateaux est de 30 à 35t, et ]a charge maximum

de 80' mais il passe, à l'écluse du Châtelier, un grand nombre de petits
bateaux employés à l'extraction de la vase de mer et qui ne portent que
de 5 à 6'.

Le halage se fait, sur le canal proprement dit, avec un seul cheval

mais, sur la partie canalisée de la Rance, il en faut deux lorsque les eaux

sont fortes. L'équipage de chaque bateau se compose de deux hommes et

quelquefois de trois, mais rarement.

Les frais de transport, droit déduit, varient entre 3f 50 et ks, de Saint-

Maloà Rennes, et, généralement, de 3f entre Dinan et Rennes. Sur cette

distance, la durée du trajet est de deux jours on en met quatre ou

cinq de Saint-Maloà Rennes.

Bien que le canal d'Ille-et-Rance ait été livré à la navigation en 1837,

il n'a été mis en perception que le 1erjanvier 1839, en vertu d'une ordon-

nance du 19 décembre précédent.
Ainsi que celui du Blavet, ce canal a été imposé, dès l'origine, et il

se trouve encore imposé suivant le tarif appliqué au canal de Nantes à

Brest. On trouve, à l'article concernant ce dernier canal, le décret du

29 juin 1853, qui régit actuellement la perception.

Par suite du rachat des actions de jouissance des Quatre-Canaux (voy.
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p. 87), la perception s'opère au profit exclusifdu Trésor, depuis le 1OToc-

tobre 1853.

Les distances légales d'après lesquelles se calcule le montant du droit à

percevoir, proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées

ainsi qu'il suit

DliSIGnATIO. DISTANCES,
DISTANCES

DBSIG~ATION EN D!~SIG:\ATIOX EN KlLOMÊTllts

des des

mixctF.MjLpOMTS.
ENTTIE C1711ULÉES

ruiM~xrOMjs.
LE;T~ C.liM1;LÉr.S.LES FUf\TV elWIULlHS. LHS7~01\TS

Rennes (écluse du Man) (en!-

1 Écl.mw

Me Couadan. 8 :07

bourburc ~uns Ia 4ilaine) 0 0 –~GsJtots. 5 M

Suint-Gr6gohe.t. Il 6 –(ï'~vr<m.t. 5 G7

Betton 8 14 –(t~hHoche. 1 6S

Chevaign~ 4 18 –duMottoy. 2 70

j;aiI1t-gerynnin. 6 2i –deBo~itron. 2 72

4 28 –fïf'PnnE-Pcrnn. 2 74

YiUemorm. 7 35 de Letton. 3 77

HÉ~lé (l~ont de la 31adeleine). 8 13 CiMn. 1 78

Tinténine 4 41 Le 2 I;U

Québriac (écluse de la Grouil- ÊctU50 du CluHelier (l'l11bou-

)nis). 2 49 chured.msinnmM' 4 64

Les bureaux de perception sont situés à Rennes, à Dinanet au Châtelier

les deuxpremiers fonctionnent comme bureaux de jaugeage.
Les droits de navigation, perçus d'après le tarif fixé par l'ordonnance'

du 19 décembre 1838, qui réduit de moitié le tarif légal de 1822 et par
l'ordonnance du 3 mai 1839, relative aux houilles, ont rapporté

En 1839 23,476r 9C En 1846 44,071' 13

1840 26,735 77 1847 39,564 36

1841 19,779 02 ISA 8 34,367 52

1842. 29,853 43 1849 46,985 39

– 1843 31,833 53 1850. 46,389 57

1844. 31,185 80 1851 53,598 76

1845 41,052 59 1852. 60,679 14

En 1853, les produits du droit de navigation, perçus d'après l'ancien et

je nouveau tarifs, ont été de 53,758f 20, y compris 2,413e 78 non perçus

pour céréales.

Kes transports opérés sur le canal d'Hle-et-Rance se sont élevés, pen-
dant ces dernières années, à des quantités que représentent les chiffres

suivants, extraits des documents publiés par l'administration des contri-

butions indirectes.
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TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

NATURE DES MARCHANDISES. ^– -*i»-
i–

1850. 1851. 1852.

tonnes. tonnes, tonnes.

Froment en grains et en farine 279,470 349,820 383,110

Orge, seigle, blé de Turquie 154,401 331,802 303,490

Avoine et autres menus grains 145,200 260,002 205,297

Sel marin et autres substances de ce genre. 7,118 6,632 4,885

Vin. eau-de-vie, vinaigre et autres boissons et liqueurs 17,726 15,223 9,725

Cidre, bière et poiré 895 536 1,040

Mine et minerai 27,849 41,076 57,750

Scories de métaux » » »

Fer, fonte, ouvrés et non ouvrés, et autres métaux.. 25,058 22,523 22,003

Cristaux et porcelaines » » »

Faïences, verres à vitre, vorru blanc et bouteilles.. 6,506 6,626 2,338

Sucre, café, huile, savon, coton ouvré et non ouvré,

chanvre et lin ouvrés, tabac, bois de teinture et
autres objets de ce genre 35,276 36,063 24,583

Chanvre et lin non ouvrés 15,460 12,117 13,493

Foin, paille et autres fourrages. 11,958 465 1,649

Tourbe, fumier et cendres fossiles 369,936 372,437 256,111

Charbon de terre 409,842 364,846 602,666

Coke 84 » 312

Marbre, pierre de taille, plâtre, tuiles, briques, ar-

doises, chaux 177,983 52,865 66,323
Pierre murcuse, marne, argile,sable et gravier. 101,241 135,374 252,638
Bois d'équarrissage, de sciage et autres de ce genre. 148,197 173,160 245,297
Bois à brûler transportés par bateaux. 93,417 69,513 57,057
Bois à brûler en trains » » »

fagots et charbonnettes 1,445 396 1,650
Poinçons do 228 litres. 6,073 6,805 5,347

TOTAUX. 2,035,225 2,264,881 2,511,770

Suit, pour le parcours total 24,229 26,962 29,889

Dans les trois années précédentes, le tonnage, également ramené au

parcours total, avait été, de 23,911', en 18£i7;de 20,959', en 1848, et de

24,229', en 1849.

Aucun renseignement n'indique dans quelles proportions a lieu la cir-

culation dans le sens de Rennesà Dinanet dans le sens opposé mais voici

le relevé du tonnage réel des marchandises dont le passage a été constaté à

divers points de la ligne

LIEUX DE CONSTATATION. 1852. 1853.

tonnes. tonnes.

Écluse du Mail, à Rennes 41,955 55,576
Bief de partage. 27,189 30,673

Ëc)usedeLehon. 51,MO 39,556

doCh&tctier. 1 55,372 59,828
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L'Isère peut porter bateaux depuis Montmeillan,en Savoie, à 6k envi-

ron de la frontière de France, jusqu'à son embouchure dans le Rhône, à

8ken amont de Valence.

La navigation n'a toutefois qu'une très-faible importance la circula-

tion est nulle, pour ainsi dire, au-dessus de Grenoble, et ce n'est guère

qu'à partir de cette ville qu'elle a lieu, même à la descente les embar-

quements se font presque tous au port naturel et très-étendu qui existe à

l'origine de la magnifique avenue de 8kde longueur, qui forme le tronc

commun des routes impériales n°s75, 85 et 01. Quaut à la remonte, elle

n'a lieu généralement que pour les bateaux vides, à l'exception d'un très-

petit nombre que l'on empioie a transporter du charbon à Grenoble, de la

fonte, du cuivre et du charbon, également, à la fonderie de Saint-Gervais.

Le peu d'importance de la navigation de l'Isère tient, en partie, au bon

état des routes ouvertes sur chacune des deux rives, à l'irrégularité du ré-

gimede la rivière, aux écueils très-dangereux qu'on rencontre dans les gor-

ges, aux rampes impraticables et à la faible largeur des chemins de halage

enfin, et surtout, à la dispersion des eaux sur les bancs de graviers dans

les parties de la rivière où elle n'est pas encore endiguée, ou bien dans

celles où la largeur devient, comme il arrive immédiatement à l'aval du

Drac, beaucoup trop considérable pour l'écoulement des eaux moyennes.
Les fonds allouéspar la loi du 30 juin 1835 et ceux qui s'allouent chaque

année sur les fonds du budget ordinaire ont déjà permis de réaliser des

améliorations notables et de diminuer de beaucoup les obstacles que ren-

contraient les bateaux. Mais, à part l'intérêt de la navigation de l'Isère, ces

améliorations et celles qui restent à effectuer ont pour but principalla pro-
tection et la conservation de l'immense et fertile plaine qui borde la rivière

sur une étendue de 75kde longueur et 2k de largeur moyenne. Les tra-

vaux qu'on exécute dans ce but, et auxquels contribuent les riverains,

consistent, suivant les cas, en digues insubmersibles sur l'alignement des

bords du lit normal, ou en jetées submersibles sur cet alignement, jetées

qui sont accouplées à des berges oit à des levées en terre longitudinales
insubmersibles et reliées à celles-ci par des épis transversaux également
insubmersibles. L'opération n'est considérée comme terminée, que lors-

que, après l'atterrissement des cases, une digue insubmersible perreyée,
ou revêtue sur toute sa longueur d'une couche de blocs posés à plat ou à

peu près jointivement, a été élevée sur la jetée longitudinale.
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Les allocations extraordinaires, autorisées par la loi du 30 juin 1835,

n'ont été accordées, pour l'amélioration de la navigation de l'Isère, qu'à

partir de 18fil. L'ensemble de ces allocations, dont le montant annuel a

été tantôt de 200,000f, tantôt de 300,000f, s'élève, au 31 décembre 1853,

à 3,170,000'. On évalue à l,500,000r environ le chiffre des dépenses
restant à faire pour remplir convenablement le but qu'on s'était proposé.

Le développement de la partie navigable de l'Isère, depuis la frontière

de France jusqu'au Rhône, est, savoir

La pente, à l'étiage, varie par kilomètre de 0'" 19 à 0" 0/i entre la Sa-

voie et l'embouchure du Drac de 0'" 15 à 0'" 024 entre cette embouchure

et les gorges de Saint-Gervais; de 0"10k à 0'" 26, mais très-irrégulière-
ment dans ces gorges, où l'on trouve même une chute de 0m56 sur une

longueur de 130' en aval de Saint-Gervais, elle est généralement de

0ln10 par kilomètre, sauf sur une étendue de Zi,500raavant le confluent du

Rhône, où elle devient de 0m17.

L'Isère est alimentée par la fonte des neiges et les glaciers des Alpes;
elle est en général basse pendant six mois de l'année, du 1eroctobre au

1eravril, sauf les crues accidentelles; mais ce n'est guère que pendant

quatre mois que Ja navigation y est entravée sous ce rapport. Les crues

extraordinaires ont lieu au printemps, et en novembre et décembre, par
la fonte rapide des dernières ou des premières neiges, sous l'influence

d'un vent chaud et d'une pluie chaude et abondante.

Le tirant d'eau, à l'étiage et en très-basses eaux, dépasse à peine 0"30

au thalweg, en amont de Grenoble il est même des points en aval de cette

ville où la rivière présente à peine cette profondeur; mais moyennement,
les bateaux peuvent prendre un enfoncement de 0m,80.

On n'emploie, commemoyen de traction, que des chevaux ou des bœufs.

Les transports ne s'opèrent guère qu'à la descente.

Il n'y a pas de taux fixé pour le fret, car il n'existe pas d'entreprise de

transport pour le parcours habituel de la rivière.

Unegrande partie des transports consiste en trains de bois de chauffage
et de charpente qui proviennent des forêts situées en amont de Grenoble

et sur le cours du Drac, de la Romanche et de la Bourne.

L'Isère est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

Laperception s'opère conformément à la loidu 9 juillet 1836, et d'après
le tarif général fixé sur les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy.p. 8.)
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Les distances légales servant à calculer le trajet parcouru ont été déter~

minées ainsi qu'il suit

DÉSIGNATION

°
DISTANCES EN KILOMÈTRES

MS PRINCIPAUX POINTS.
ENTRE CUMULÉESA PARTIRDEnES PRINCIPAUX POINTS.

LES POINTS. '–~LES POINTS.LA
rcosmi:ne.l

cnsnoo~s.

Frontière de Savoie. 0 0 11

Couceliu. 14 14 11

Lm~m. 5 19 »

Domêne. 14 33

Grenoble. 15 48 0

Embouchure du Drac. 5 53 5

Sassenage. 1 54 6

Saint-Quentin. 19 73 25

Saint-Joseph-de-)a.-Riviëre. 10 83 35

Cognin 18 101 53

Beauvoir. 10 111 63

Roche-Brane(embouchuredcIaB['uri]e). 13 124 76

BaudiÈre. 8 132 Bit

La Buissière 8 140 92

Romans et le Péage 4 144 96

CbiLtcauneuf. 13 157 109

Beaumont. 1 158 1100

Embouchure du Rhône 6 164 116.

Il résulte de ces chiffres, comparés avec celui de la longueur totale in-

diquée plus haut, une différence de 6k mais on doit faire remarquer que
le tableau qui précède a été dressé antérieurement à la rédaction des pro-

jets qui ont permis d'obtenir plus exactement la longueur réelle du cours

de la rivière.

Les bureaux de perception sont situés à Grenoble et à Romans le pre-
mier est en même temps bureau de jaugeage.

Les produits des droits de navigation ont été

En 1838, de. 4,322~14 EnlM6,de. 3,788'50

1839. 2,631 72 –1847. 3,284 70

1840. 3,856 47 –18M. 1,855 67

1841 4,288 06 1849. 2,146 26

1842. 4,619 83 1850. 2,175 72

1843. 3,632 70 1851. 1,556 01

1844· · 3,632 76 1852. 1,66819

1845. 3,903 60 1853. 1,847 62

Le tonnage des marchandises transportées par la navigation de l'Isère

présente les résultats suivants extraits des documents publiés par l'admi-'

nistration des contributions indirectes.
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NATURE TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

(les – ~]~
iiauchandises. 1847. 1848. 1849. 1850. 1851. 1852.

1" CLASSE.

Céréales, légumes et fruits. 8,796 2,322 5,886 1,386 1,782 »

Fourrages » » » » » »

Vins cteaux-dc-vio.» o » » » 928 »

Métaux. 46,437 35,856 118,210 29,723 10,370 13,702

Épiceries et drogueries. n » o n » »

Poteries, verres et cristaux. » » » » » »

Autres marchandises. 28,924 38,614 495 2,697 3,168 2,046

2" CLASSE.

Houille et coke. » n » » » »

Charbon de bois. 21,375 48,694 8,415 7,906 2,373 »

Bois de toute espèce. 6,658 8,014 » 40,019 29,487 »

Matériaux de construction. 19,765 17,966 16,005 1,159 » 159,275

Minerais. 20,769 12,111 4,844 27,389 32,887 »

Engrais. 169,876 154,014 153,928 194,554 131,016 102,315

Autres marchandises. 20,791 17,160 825 » » »

BOIS en TRAINS (approiimat.) 1,148,005 513,594 603,716 722,955 520,362 531,919

TOTAL. 1,491,196 848,345 912,324 1,027,788 732,373 809,237

Soit pour le parcours total

1° A partir de Grenoble,

quant aux marchandises

autres que lesuoisen trains. 2,967 2,885 2,660 2,628

81

1,828 2,390

2° A partir de la fron-

titre, quant aux trains. 7,000 3,131 3,681 4,408 3,173 3,243

Ces chiffres ne sont relatifs qu'à la descente. Quant à la remonte, elle a

été nulle pendant ces mêmes années, sauf en 1849, année pendant la-

quelle il est remonté 17,491', à 1 kilomètre, soit pour le parcours total

du Rhône à Grenoble, 106' de chargement, presque exclusivement com-

posé de houille.

ISLE.

Lanavigation naturelle de l'Isle, qui se jette dans la Dordogne à Libourne,
a son origineau port de Laubardemont, en facede celui de la Fourchée,près

Coutras, où cette rivière reçoit la Dronne. Cette navigation est facilitée
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par la marée et s'effectue presque exclusivement par les bâtiments à quille
qui fréquentent en même temps les ports de la partie maritime de la Ga-
ronne et de la Dordogne.

La navigation fluviale, créée artificiellement depuis une trentaine d'an-

nées, commence à Périgueux.
La canalisation de l'Isle, entre Périgueux et la Dronne, avait été entre-

prise en 1696. Il s'agissait alors d'ouvrir 41 pas ou pertuis vis-à-vis au-
tant de moulins; mais l'on ne fit que quelques travaux qui ne tardèrent

pas à être abandonnés. La question fut reprise en 1761 et, quelques an-
nées plus tard, en 1768, on construisit 9 écluses, avec des barrages et des

digues latérales.

On voyait encore les ruines de ces ouvrages lorsque le Gouvernement,
sur les instances des départements intéressés, se décida à accepter les of-
fres faites par M. Froidefond de Bellisle et d'autres propriétaires du dé-

partement de la Dordogne, de prêter à l'État unesomme de 2,500,000r alin
de subvenir aux dépenses nécessaires pour rendre l'Isle navigable jusqu'à

Périgueux. Le traité passé à cet égard le 10 janvier 1821 fut homo-

logué par une des lois du 5 août suivant. Ce traité stipulait que les

préteurs, n'entendaut se charger en aucune manière de la confection

des travaux, ni entrer dans aucun détail des dépenses qu'ils pourraient

occasionner, ne s'engageaient à verser la somme dont il s'agit qu'à
la condition de toucher, des caisses du Gouvernement, et quel que fût le

produit du péage à établir, 10 0/0, tant pour le service des intérêts que

pour l'amortissement du capital, et ce, pendant dix-neuf ans après le der-

nier versement.

Ces conditions ont été remplies, et, en 1838, la rivière, était canalisée

et livrée à la circulation, bien qu'il restât cependant a.pourvoir encore à

l'achèvement de quelques travaux.

Les dépenses faites se sont élevées à 5,318,292', savoir

Sur les fonds de l'emprunt. 2,500,000'

du Trésor, jusqu'au 31 décembre 1833 1,474,718

crécis par la loi du 27 juin 1833 1,232,220 'J

du 12 juillet 1837 99,310

du 0 août 1839 12,028

TOTAL. 5,318,202'

Nonobstant les améliorations réalisées au moyen de ces fonds, la naviga-
tion del'lsle nécessite encore de nouveaux travaux. Cestravaux consistent

principalement dans le changement d'itinéraire et le perfectionnement des

chemins de halage, dans la défense des rives, la reconstruction de divers

pertuis et barrages, et dans des dragages à effectuer, notamment entre

Laubardemont et Libourne. Le chemin de fer entrepris dans la vallée de
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l'isle, entre les points extrêmes desservis par la navigation de cette ri-

vière, donne à cés travaux un caractère d'urgence.

Le développement du cours naturel de l'Isle entre Périgueux et son

embouchure était primitivement de 144,969'™;mais, par suite des dériva-

tions exécutées en amont de la Dronne, il se trouve aujourd'hui réduit à

1/(0,886' savoir

La longueur de la partie fréquentée par la navigation maritime, jusqu'à

Laubardemont, est de 31,000' et celle dela partie canalisée, de 109,886'

La pente totale, entre les deux points extrêmes, est de 79"1;elle est ra-

chetée par 39 écluses, dont 33 sont situées dans la Dordogne et les 6 au-

tres dans la Gironde. Ces écluses ont uniformément 4'" 55 de largeur et

23'" de longueur utile.

Le tirant d'eau, à l'étiage, doit être de 1"' 05, au minimum, conformé-

ment aux dispositions adoptées en 1821 les bateaux, à ce tirant d'eau

légal, peuvent porter leur charge entière, qui est de 50'; mais, pendant les

plus basses eaux, la charge possible se réduit à 40', à cause de quelques

passes difficiles.

La traction des bateaux s'exerce sur tout le cours de la rivière, au

moyen de haleurs et de chevaux mais le halage présente des difficultés à

cause des fréquents changements de rive. On n'en compte pas moins de

vingt-sept, savoir: dix, de Périgueux à Saint-Aslicr; trois, de Saint-Astier

à Mussidan cinq, de Mussidanà Abzacet neuf, d'Abzac à Libourne. Dansla

partie inférieure au-dessous de Laubardemont, le halage est remplacé par
la voile, lorsque le temps est favorable.

Le taux du fret est à peu près le même à la remonte qu'il la descente, en

raison du peu de vitesse des eaux. Onpaie, de Périgueux à Bordeaux, 5' 50

dont 0f 50 pour droit de navigation; ce qui fait revenir les frais de batel-

lerie seuls à 0f 04 par tonne et par kilomètre, droit compris.

Dans l'état ordinaire des eaux, la durée du parcours de la rivière d'Isle

est de quatre jours a la remonte comme à la descente. On met généralement

trois jours à faire le trajet de Périgueux a Laubardemont, et un jour de

Laubardemont à Libourne mais, pendant les eaux maigres d'été, cette

dernière partie du parcours exige quelquefois jusqu'à huit jours de navi-

gation.

La rivière d'Isle est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère quant à la navigation fluviale, conformément à

la loi du 9 juillet 1836et d'après le tarif général fixé pour les rivières par

'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy.p. 8.)
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Les distances légales d'après lesquelles se calcule le montant du droit à

percevoir, proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées

ainsi qu'il suit

ifalONATTOK
JÏÏEE?»

DÙIOXAn» ^S™7~

DISSIGivATIO\

E'i KILü:\ŒTRES
D1:SIC~ATI0:1

ES KIT.mU:lI\ES
des des

PRINCIPAL POINTS.
K!IT11E CtMULÊES

PRIXCIl'41'I POINTS ESTIiB
““LKSl'OIXTS

UMl U i^wiALi imi. i>
LES POINTS t>LMtLLES-

Périgueux 0 0 Comps 5 98

««milieu 12 42 Sninl-Médmd S 102

Ancssc 9 21 Abzac 8 MO

SaûU-AsUer G 27 Louburilemont (embouchure

New'ic 8 35 de la Draine) 3 H3

Mussidun 17 52 Guilres 4 117

Port-Fournil 10 C2 Boir/ac Ht

Ilonpont 12 74 Snint-Dcnis 1 121

Mencsplet 8 82 Savigniw 3 127

Porclinros H 03 Ijuourne (einb. delaDordogne 13 110

Quant au droit spécial auquel est imposée la navigation maritime, il

résulte de l'application faite à la rivière d'Isle des dispositions du décret du

4 mars 1808, portant règlement pour la perception de l'octroi de naviga-
tion dans le bassin de la Garonne. (Voy.p. 240.) Les bâtiments à quille
faisant le cabotage peuvent, moyennant le droit annuel de if par tonne de

chargement possible, et sans être astreints au paiement de la taxe à la-

quelle est soumise la navigation fluviale, naviguer sur la partie de la Ga-

ronne, de la Dordogne et de l'Isle soumiseà l'inscription maritime.

Les bureaux établis pour la perception des droits sont situés à Péri-

gueux, Mussidan,Monpont, Laubardemont et Libourne; le premier et le

dernier de ces bureaux fonctionnent comme bureaux de jaugeage.

Les produits des droits résultants de la perception faite sur la navigation

fluviale ont été

Enl838,de. 5,907'54 En 1847, de 10,620'OS
1839 7,60043 1848 10,1083t
1840 8,30479 1849 11,31953
1841 8,23429 5850 ld,4''453
1842 9,54749 1851 10,38068
1843 8,94894 1852 10,1,5925
1844 10,58667 1853 12,27584
1845 12,21G38 y compris950184nonperçuspour

= 184G 14,47547 céréales.

Le montant des perceptions effectuées sur la navigation maritime se

trouve confondu dans le chiffre des produits de la taxe proportionnelle

indiqués à l'article qui concerne la Garonne. (Voy.p. 242.)

Le tableau suivant donne, d'après les documents publiés par l'adminis-

tration des contributions indirectes, l'indication du tonnage des marchan-

dises transportées par la voie de la navigation fluviale
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NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des 1850. 1851. 1852.
MARCHANDISES. – –

[lESCRYn- IIEMIIMË. DESCENTEREHONTK.DESCENTE.RKMONTE.

lrc CLASSE, tonnes. tonnes. tonnes. tonne*. tonnes. tonnes.

CiSréales, légumes, fruits. 290,655 237,348 234,852 259,996 242,525 191,254
Fourrages Cf94 195 3,270 1,917 4,004 »
Vins et eaux-de-vie 27,953 92,290 H ,010 89,471 31,457 44,100
Métaux 176,642 79,454 182,608 78,755 251,744 97,719
Épiceries et drogueries.. 27 185,634 » 310,496 280 374,750;
Poteries, verres et cristaux 253 1,188 05,937 3,729 20,079 1,582
Autresmarchandises. 53,055 297,833 47,467 247,844 12,950 157,620

2e CLASSE.

Houille et coke 14,194 350,653 5,907 467,320 8,472 494,504
Cliarbon de bois. 150,853 16 165,543 10,616 176,382 14,406
Bois de toute espèce .1,318,856 71,973 1,186,638 62,899 1,377,717 54,828

i Matériaux de construction 131,318 2139,252 201,714 210,775 392,685 295,708

Minerais 17,500 53,696 » 29,160 9,550 14,520

Engrais. 17,174 342,219 23,743 86,487 11,063 100,684
Autres marchandises.. 200,191 30,810 81,201 22,746 28,013 2,385

BOIS ENTBA1SS » » » » »

Total. 2,399,605 2,012,561 2,300,496 1,882,211 2,566,921 1,844,060

Ramenés au parcours total, ce tonnage, ainsi que celui des trois années

précédentes, donnent pour résultat

En 1847. Descente. 22,405' Remonte. 12,006' Total. 34,471'
t

1848 17,356 13,476 30,832

1840 16,912 19,052 35,964

1850. 17,140 14,304 31,444

1851 16,432 13,444 29,876

1852. 18,355 13,171 31,500

En ce qui concerne la navigation maritime, il n'a pas été possible d'ob-

tenir de données positives mais on admet que le tonnage des transports

qu'elle opère dans la partie inférieure de l'Isle, comprise entre son em-

bouchure et Laubardemont, peut être représenté par le quart environ des

exportations et importations du port de Libourne. (Voy.Doudogne,p. 190.)
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JAUDY.

Le Jaudy est navigable, avec le secours de la marée, depuis le port de

la Roche-Derrien, jusqu'à son embouchure dans le Guindy. Avant la con-

struction du pont suspendu de Tréguier, où se réunissent les deux riviè-

res, il pouvait remonter jusqu'à la Roche-Derriendes navires tirant 3m50

mais depuis l'établissement de ce pont, dont le tablier est à 2'" seulement

au-dessus des hautes mers d'équinoxe, il n'y vient guère que des gaba-
res jaugeant 15 à 20' et des alléges.

Le développement de la partie navigable du Jaudy, compris dans le dé-

partement des Côtes-du-Nord, est de l/[,000m.

Le port de la Roche-Derrien ne figure pas au nombre de ceux dont le

mouvement est indiqué dans les documents publiés par l'administration

des douanes. La navigation n'a pas d'importance commerciale elle ne

consiste que dans le transport des grains, à la descente, et des engrais de

la mer, à la remonte.

LABERBENOIT.

Cette rivière est navigable, à l'aide de la marée, depuis le territoire de

Tréglonou jusqu'à son embouchure dans la Manche, sur une longueur

de. C,OÔOra.

Cette longueur est comprise dans le département du Finistère.

Le tirant d'eau est de 3'" à haute mer de vive eau, et de 2 mètres en

morte eau.

La navigation est exclusivement maritime; elle est libre et franche de

droits.

Cette navigation est sans importance commercial elle ne consiste que
dans le transport des engrais de mer.
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LABERWRACH.

Cette rivière, voisine de la précédente, est, comme elle, navigable à

j'aide des marées, depuis le pont suspendu de Paluden jusqu'à son em-

bouchure dans la Manche.Le port de Paluden et celui de Labenvrach,

qui est situé dans la baie, sont fréquentés par les navires du cabotage.

La longueur de la partie navigable, comprise dans le département du

Finistère, est de. 7,000'

Le tirant d'eau des navires est de 4™à haute mer de vive eau, et de

2'" 60 en morte eau.

Il n'existe pas de droit de navigation.

Le tonnage possible des navires chargés qui participent au mouvement

des ports de Paluden et de Labenvrach est représenté par les chiffres sui-

vants, extraits des documents publiés par l'administration des douanes

PORTDE l'ALUDliN. TORT DE LMiEIflVRACII.

DKSCKNTIC.Itl^.lONTK. TliTlI.. DKSŒNTK. HKMOVTE. TOTVI.,

loniiis. tonnes. (ojincs. lonncs. tonnes. (mines.

En 1847
209 701 910 1,058 205 1,263

– 1848 "545 729 1,274 1,323 1,03G 2,359

– 1849 718 818 1,536- 2,040 1,028 3,068

– ISfiO 470 882 1,352 1,455 636 2,091

– 1851 562 912 1,474 1,579 886 2,465

– 1S52 227 103 330 1,228 40 1,268

LAY.

Le Lay est navigable depuis la levée de Claye, à la rencontre de la

route impériale, nu 149, de Niort aux Sables-d'Olonne, jusqu'à son em-

bouchure dans l'Océan au-dessous du bourg de l'Aiguillon,dans la rade

de ce nom.

La navigation se prolongerait jusqu'à Beaulieu,près Mareuil, à 11,500"'

au-dessus de son origine réelle, ainsi qu'il est spécifiédans le tableau de
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classement annexé à l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche flu-

viale mais elle est entravée, dans cet intervalle, par des barrages et des

hauts-fonds qui depuis longtemps la rendent impossible.

Depuis la levée de Claye jusqu'au port de Moricq, commune d'Angles,

la rivière n'est encore praticable que pour de petits bateaux qui remon-

tent avec la marée. Dans la partie' comprise entre cette levée et un point

situé à 3,600"' en amont de Moricq, le lit du Lay est artificiel; il a été

creusé à travers le marais mouillé de Claye, suivant de grandes directions

rectilignes, en vue d'améliorer la situation de ce marais. En ce moment

encore, la Société syndicale s'occupe d'enlever un haut-fond considérable

qui restait dans cette étendue. Dans toute la partie inférieure de son

cours, la rivière est extrêmement sinueuse: son lit est maintenu entre les

digues des marais desséchés de Moricq et de Grues, lesquelles servent de

chemin de halage lorsque les prélais sont submergés.

En aval de Moricq, la navigation est maritime, et les bateaux de 60 à

80' remontent jusqu'au port qui existe en cet endroit de temps immé-

morial. Ce port s'étant autrefois envasé, uu arrêt du Conseil, du k août

1722, avait autorisé M"1Cde la Taste a le rétablir à ses frais et à faire dessé-

cher l'étendue des marais situés entre la rivière et la terre ferme. Par un

arrêt du même Conseil, en date du 13 juin 1752, ladite dame de la Taste

était autorisée à percevoir un droit de péage sur tous les objets embar-

qués ou débarqués dans le port, à charge par elle, notamment, d'entretenir

une chaussée pavée qui y accède. Cette perception s'est faite jusqu'au

moment où la concession a été rachetée par l'État, en vertu d'une déci-

sion ministérielle du 16 mars 1853.

La longueur de la partie navigable du Lay, comprise dans le départe-

ment de la Vendée, est de 22,400" savoir

Le Lay n'est point imposé au droit de navigation.

La navigation maritime du Lay, sans avoir une grande importance,

tençl à se développer, et mérite seule, qu'il soit fait mention des trans-

ports qui s'y opèrent. Le tableau suivant, dont les chiffres sont extraits des

documents publiés par l'administration des douanes, fait connaître quel

est le tonnage possible des navires chargés fréquentant le port de Moricq

En 1847 Descente. 2,753l Remonte. 839' Total. 3,592'

– 1848 2,898 1,095 3,993

18.'i9 /|,197 2,259 6,456

1850 5,202 3,073 8,275

1851 7,545 2,641 10,180

– 1852 4,843 2,23B 7,079
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LAYON.

L'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale, a classé le Layon

comme navigable jusqu'à son embouchure dans la Loire, depuis le pont

de Concourson, situé sur la route départementale de Saumur à Napoléon

mais la navigation n'est plus guère possible aujourd'hui que sur une très-

courte distance comprise entre cette embouchure et Chaudefonds,et, par le

fait, il n'existe plus de navigation depuis quelques années, même sur cette

partie de larivière. Pendant quelque temps, les bateaux purentremonter jus-

qu'aux exploitations houillères de Saint-Georges-Chatelaison. La Compa-

gnie concessionnaire de ces mines avait obtenu, par' arrêt du Conseil, du

17 août 1774, l'autorisation d'exécuter les travaux nécessaires pour l'éta-

blissement de cette navigation, avec le privilége de l'exploiter pendant un

laps de temps de quarante années. Ces travaux consistaient notamment

dans la construction de 28 écluses destinées à racheter la pente rapide de

larivière: mais, après avoir dépensé 1,313,000e, la Compagnie dut renon-

cer à sa concession et même opérer la vente de ses mines; enfin, à la

suite de circonstances qu'il serait inutile de rappeler, le canal de Layon

était en pleine navigation, lorsqu'en 179^ survint l'insurrection de la

Vendée. La destruction des ouvrages fut regardée comme une mesure de

sûreté les ponts furent coupés, les portes des écluses furent enlevées;

tout devint la proie du pillage. Depuis cette époque le Layon est resté

dans la situation où l'avait laissé la Révolution; et les ayants droit de l'an-

cienne Compagnie, après avoir longtemps sollicité d'être remis en pos-

session de leur concession, se sont déterminés à laisser sans suite un pro-

jet dont les dépenses ne paraissaient pas devoir être couvertes par les

produits de l'entreprise.

Le développement de la partie supérieure du Layon, de Concourson à

Chaudefonds, considérée comme navigable sans que cependant elle le soit,

est de 52,844m

La longueur de la seule partie réellement navigable est, entre Chaude-

fonds et la Loire, de. 6,000'"

Le développement total de 58,844m est, en entier, compris dans le dé-

partement de Maine-et-Loire.

La pente moyenne du Layon est de 0m58 par kilomètre.

Le tirant d'eau à l'étiage est de lm 20, dans la partie inférieure seu-

lement. Dans cette partie même, la navigation ne peut avoir lieu que de-
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puis le mois d'octobre jusqu'à la fin de mai; car ce n'est que pendant
cette période de temps que le Louet, bras de la Loire qui passe à Cha-

lonnes, et dans lequel débouche le Layon, est lui-même navigable.

Le Layon est imposé au droit de navigation intérieure, au profit du

Trésor. La perception s'opère d'après le tarif général fixé pour les

rivières par l'ordonnance du 27juillet 1837. (Voy.p. 8.)

De 1838 à 1848 inclusivement, la plus forte recette n'a pas dépassé
15f 34, et la plus faible a été de 2f 29. Depuis 1848, il n'y a pas eu de navi-

gation. Dansle cours de cette même année, le tonnage, multiplié par les

distances parcourues, n'a pas dépassé 1,383', soit 230', pour le parcours

total de Concoursonà la Loire.

LAWE.

Cette rivière est navigable jusqu'à son embouchure dans la Lys, sous

la Gorgue, à partir d'un point situé sur le territoire de Béthune et dési-

gné sous le nom d'écluse de l'Argent-perdu, bien qu'on n'y voie aucune

trace d'écluse. Unpetit canal d'embranchement, de 2,400'" de longueur,

creusé de main d'homme, en 1500, réunit ce point au canal d'Aire à la

Bassée, sur le rivage de Béthune. C'est cet embranchement que l'on

appelait canal de Béthune, dénomination que l'on a étendue à la partie de

la Lawe rendue navigable à la même époque.
La canalisation de la Lawe se ressent encore de l'enfance de l'art. La

navigation de cette rivière est intermittente elle a été améliorée, en

1780, par la construction, aux frais des états d'Artois, de 2 écluses et,

d'un pont; mais pour perfectionner complétement cette rivière, ou du

moins pour la mettre en rapport avec les besoins du commerce, il reste

de grands travaux à faire. L'avant-projet dont on s'est occupé dans ce but

ne porte pas à moins de 1,300,000f la dépense qu'ils nécessiteraient.

Cette dépense peut toutefoisêtre réduite à 160,000r, sil'on veut se borner

h porter le tirant d'eau à 11U65, et la largeurdes ouvrages à 5m20.

La longueur totale de la Lawe, dépuis Béthune jusqu'à la Lys, est de

19,229' savoir
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La pente, depuis l'extrémité du canal de Béthune, qui est de niveau,

jusqu'à la Lys, est île 7ni20. Elle est rachetée par 5 écluses: la première,

celle de Manchecourt, est accompagnée d'un sas en terre sa largeur est

de 5m10, et sa longueur de 96' 3 autres sont de simples pertuis for-

més par un seul vantail ou par des portes de h'" 70 à 5'" 05 do largeur; la

dernière écluse, celle de la Gorgue, a 5°' 30 de largeur et 55"' de lon-

gueur.
La hauteur, au-dessus du niveau de l'eau, du seul pont fixe qui existe

sur la Lawe est de 3m70 les autres sont des ponts tournants ou des

ponls-Ievis.
Le tirant d'eau normal, à l'étiaye, est de l11120 le règlement ne porte

cependant que l"108, hauteur à laquelle la navigation se fait quelquefois.
Les bateaux portent en moyenne 27', et au maximum 92'.

Le halage a lieu au moyen de chevaux. La durée du voyage est de

douze heures. La navigation a lieu par convois, et trois jours seulement

par semaine les mercredis, jeudis et samedis.

Le fret varie de 1 à lf 50, par tonneau, de Béthune à la Gorgue, ce

qui revient, déduction faite du droit, à Of0655 par kilomètre.

La Lawe est, y compris le petit canal de Béthune, imposée au droit de

navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après

le tarif uniforme fixé, pour les cours d'eau non concédés des bassins de

l'Aa et de l'Escaut, par le décret du septembre 1849. (Voy. p. 3.)
Les distances légales servant également de base à la perception, pro-

portionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il suit

De W~tliuiie 't Vieille-Cliapelle 8k

De Vieille-Chapelle au pont Itiquenlt, commune de Lestrem. 6

Du pontRiqueuttàIaLys. 5

Le seul bureau de perception établi sur la Lawe est situé à la Gorgue.
Les produits des droits de navigation, depuis l'application du tarif ac-

tuel, ont été, savoir
En 1S50, de l,308f 70 lïn 1852 de 1,306' 46

1851 1,052 30 1853 1,843 72

Antérieurement, et sous l'empire du tarif du 28 messidor an XIII, les

recettes avaient été

En 1838, de 1,716'70 En 1844, de 35

1839 2,326 89 1845 3,246 37

–1840. 2,907 64 –1840. 2,741 90

–1841. 2,809 25 1847 2,076 53

1842 2,881 25 1848 2,871 07

–1843. 2,383 01

Le tonnage des marchandises présente, depuis le moment où la charge
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réelle des bateaux a pu être constatée par les agents de la perception, les

résultats suivants relevés d'après les documents publiés par l'administra-

tion des contributions indirectes, résultats comprenant la descente et la

remonte.

TONNAGE A 1 KILOMÈT.
NATURE DES MARCHANDISES.

~––––
1850. 1851. 1852.

1`° CLASSE. tonnes. tonnes. tnnnes.

Claies, ligumes et fruits. 59,689 56,922 80,662

Fourrages. 4,984 3,778 2,1[il,

Vins ct eaux-de-vie. 24 n »

l4iétattx » Il ))

i!p!ceriesetdroguerics. 779 2,824 1,373

Poteries, verres et cristaux )

Autres marchandises. <t,3ga 7,008 5,923

2' CLASSE.

Honi!)eetCf)!.e. 20,597 18,288 19,106

Charbon dobois. » 712

Boisdetouteespëce. 779 11,224 14,586

Vlatériaux de constructio_t.. » x )J

Minerais. » n n

Engrais,pav<s,gr{'s,moel!ons,etc. etc. 1211,820 57,552 64,051

Autresmarchandises. » »

BOIS EN TRAINS (approximativement).. 975 405 4M

TOTAL. 217,006 158,803 188,274

Soit pour le parcours total
11,421 8,358 0,000

Soit pour]e pareours total. 11,421 8,358 0,009

Il n'y a pas, ou il y a très-peu de transports à la remonte, comme en

général sur les canaux munis d'écluses simples, où, dans ce sens, la navi-

gation est difficile celle de la Lawe l'est plus encore que d'ordinaire, en

raison de ses intermittences et comme, sur cette rivière, les transports
en remonte ne pourraient consister qu'en marchandises de prix, le com-

merce préfère le transport par terre à la voie navigable.

CANAUX DE LESPARRE.

Ondésignesouscettedénominationles trois canauxde l'Escarpont,de
la Roumiguièreet du Grandchenaldu Guy, faisantpartie desouvrages
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exécutés pour le desséchement des marais situés sur la rive gauche et près
de l'embouchure de la Gironde, dans l'arrondissement de Lesparre, dé-

partement de la Gironde.

Ces canaux ont été rendus navigables par les soins et aux frais de

la Commission syndicale des marais de Lesparre, à ce autorisée par
une ordonnance du 30 janvier 1828. Les deux premiers appartiennent
il cette Société et le dernier appartient à la Compagnie du polder de

Hollande, qui s'est bornée à donner son consentement à l'exécution des

travaux propres à y établir la navigation, et sous la réserve qu'elle ne

prendra aucune part aux recettes ni aux dépenses qui en résulteront. Ces

travaux ont été terminés et reçus dans le courant de l'année 18_'|5.

Le développement total de ces canaux est de 16,330' savoir

Canal de l'Escarpont, du pont de ce nom au pont de la Verdote.. 3,280"
de ta. Roumiguière, du pont de la Verdote au pont de la Rou-

miguière. 5,620
dit Grand chenal du Guy, du pont de la Verdote au port

de Goulée-sur-Gironde.. 7,430

TOTAL. 16,330'

A l'embouchure en Gironde, à Goulée, il existe une porte de flot d'une

largeur de 4111.

Le tirant d'eau, à l'étiage, ne dépasse pas sur le canal de l'Escarpont,
0m40 sur celui de la Roumiguière, 0"160, et sur le chenal du Guy, 0m80.

Le tonnage des barques qui fréquentent ces canaux varie entre 3 et h1

pour les deux premiers et entre 25 et 30*pour le dernier.

La navigation est assujettie complétement à la marche des marées mais

cette navigation n'a qu'une importance bien secondaire et bien minime,
surtout sur les canaux de l'Escarpont et de la Roumiguière.

Pour couvrir la Commissionsyndicale de ses dépenses d'exécution et

d'entretien, l'ordonnance du 30 janvier 1838 a institué à son profit des

droits de péage à percevoir, d'après le tarif ci-après, pour la distance du

pont de la Verdote et du pont de l'Escarpont au port de Goulée et ré-

cipruquement.
Au lieudu pont dela Verdotel'ordonnance indiquecelui d'Hervault comme

point de départ mais ce dernier n'est pas placé sur le canal de la Rou-

miguière, et la navigation ne part véritablement que du pont de la Verdote.
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DROITS

DÉSIGNATION DES ARTICLES. MESURES ET POIDS. àJ>ÉSIGX,ITlOIi J>ES

,IRTICLES..

IIES1'RES ET POIDS.

PEitm-oin

iLc

tonnenu do -f barriques ou y hectolitres 12

l'iiis lllros 2<

IlGrains I.'lieeto'.ifre u 15

Cnrrnssnn, I»c(it crtuilns. L'1 nrill'u-V, ou 20 fïigots. t » ÏT>

grand – • 1*1 î«J ï.fi

J,ultes La dntizfiîne (111fciix ou fagots » SO

Fai?sonn;its, ou fugols Le ccnl. lil .1(1 S >»

Bois de tonneau I»!.1tonneau ou stère I GO

Pour toute marchandise en enlsse, lmllot, LhIIo. u-s 30 kilograr:utcs » 5«

inonncquin ou panier

id L<?s 23 kilogrammes t>f âu-tfoi&ous
"30

Meubles el autres objets d'encombrement
non J(1 IcI. J(| j “

(Sésigiits autarif
.id I«l ld (W

BuiTiques vides I-<) ilouzaîni? tï >r

Veine on osier I-a gerbe "15i

Pierre de Bourg Le cent 5 «

– de Roque-cïG-Taax Id '»

Moellons ï.e tonneau.. 2 «

Tuiles, briques, ou petits carri'iuis. Lv cent 00

Carreaux, grande dimension Id 1 5'i

LEUY.

Cette rivière est navigable depuis la digue du moulin d'Oro jusqu'à son

embouchure dans l'Àdour, sur une longueur de 25,000'

Cette longueur est comprise dans le département des Landes.

La pente n'a pas encore été déterminée. Le tirant d'eau, à l'étiage, va-

rie de 0'"70 à l"1,excepté à l'emplacement de trois gués et d'un haut-fund

de roche où il est nul.

La navigation de cette rivière est sans importance elle ne consiste que
dansle transport de quelques bois de construction et do chauffage.

11n'existe pas de droit de navigation.

LEZ.

Le Lez est navigable artificiellement depuis le pont de Juvénal, situé

à lk de Montpellier,jusqu'à son embouchure dans la Méditerranée.
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On appelle canal du Lezou canal de Grave la partie comprise entre le

pont de Juvénal et le lieu dit Croisée du Lez, sur le canal des Étangs; on

appelle grau du Lez ou de Palavas, la partie inférieure.

La longueurtotale de ces deux parties, comprises dans le département
de l'Hérault, est de 11,136"

En égard aux conditions si différentes dans lesquelles elles sont placées,
il parait nécessaire de présenter séparément les renseignements qui y
sont relatifs.

LEZ SUl'ÉlUliURDU CANALDE GUA.VE.

Avant l'exécution des travaux de canalisation du Lez, les échanges de

Montpellier avec les ports de Cette et d'Aigues-Mortes et les ports des

Étangs alors navigables, qui s'étendent le long du littoral, s'effectuaient par
une ancienne roubinc, depuis l'étang de Pérols, dans lequel elledébouchait,

jusqu'au territoire de Lattes. La navigation,fort peu faciled'ailleurs, se ter-

minait li par un port d'où les marchandises étaient expédiées par terre

vers Montpellier. Pour éviter cet inconvénient, les habitants de cétte ville

conçurent, en 1661, l'idée de prolonger cette navigation jusqu'au pont de

Juvénal. Dans ce but, les consuls de mer et négociants passèrent, le 7 fé-

vrier 1666, avec les sieurs Ischer, receveur des gabelles, et Pastourel,
receveur général des tailles au diocèse de Béziers, un traité dans lequel
ces derniers stipulaient en réalité, ainsi qu'il résulte des actes postérieurs,

pour le compte personnel du président de Solas. Gotraité fut approuvé

par lettres patentes du mois d'octobre suivant.

Maisbientôt ce plan primitif se modifia. De nouvelles lettres patentes,
du mois de décembre 1675, firent concession perpétuelle à M.de Solas de

la rivière du Le; à charge par lui de rendre cette rivière navigable,
au moyen d'écluses, et sur les mêmes capacité, largeur et profondeur

que le canal des Deux-Mers, tandis que le traité de 1606 n'imposait
d'autres dimensions que celles qui avaient été adoptées pour le canal de

Briare. Ces mêmes lettres patentes érigeaient en marquisat, avec haute,

moyenne et basse justices, toutes les terres quele concessionnaire avait ac-

quises déjà ou pouvait acquérir encore à proximité de son canal, depuis
les étangs jusqu'au pont de Juvénal.

M. de Solas mourut en 1679, laissant ses travaux inachevés. Un procès-
verbal de visite, ouvert le 2 juillet 1682 et clos le 8 mars 1683, constate

que les dépenses faites s'élevaient à environ 70,000', et que celles qui

restaient à faire étaient évaluées approximativement à la même somme.

M. de Solas n'avait laissé qu'un fils, qui, créancier de la succession de

plus de 200,000', crut devoir continuer le canal pour la conservation de

ses droits. Un arrêt du Conseil, du 6 septembre 1695, déclare que la de-
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moiselle de Solas, alors veuve de M. de Grave, marquis de Villesarjaux,

qu'elle avait épousé peu de temps après la mort de son père, avait rempli
toutes les obligations de son auteur, et confirme en sa faveur, comme si

le tout eût été expédié en son nom, les précédents actes d'inféodation et

de création des titres. Cet arrêt fut confirmé par lettres patentes du mois

d'octobre 1718, enregistrées au parlement de Toulouse le 10 mars de

l'année suivante.

Depuis cette époque, le canal du Lez est resté dans les mains de la fa-

mille de Grave, dont on lui a donné le nom. Toutefois, par suite de diffi-

cultés intervenues entre les héritiers de M. de Grave, pair de France le

canal et ses dépendances furent vendus à la barre du tribunal de Mont-

pellier, le 7 août 1826, moyennant 227,000r; ils furent adjugés à M. le

marquis de Grave, son neveu colonel d'artillerie qui en est encore

propriétaire exclusif.

La canalisation du Lez, telle qu'elle était prescrite par les lettres pa-
tentes de décembre 1675, s'arrêtait à l'étang de Palavas. Lors de l'exécu-

tion du canal des Étangs, ce canal fut mis en communication directe avec

la rivière canalisée, aux frais du Trésor royal, et l'entretien de cette com-

munication fut laissé à la charge du concessionnaire du Lez, par une dis-

position finale d'un arrêt du ïh août 1725, qui autorisait l'ouverture de ce

prolongement.

Le développement du canal du Lez, entre le pont de Juvénal et sa ren-

contre avec le canal des Étangs, est de. 9,576m.

La pente est de 7"180; elle est rachetée par 3 écluses dont la largeur
est de 6met la longueur de 40"

Le tirant d'eau normal est de 2' et l'enfoncement des bateaux n'est pas
moindre de lm 65.

La traction des bateaux s'effectue à bras d'hommes et par chevaux. Le

mode de navigation est le même que sur les canaux des Étangs. Les bar-

ques chargent, en moyenne, 100' et, au maximum, 120'.

Les frais de batellerie reviennent à 01017 par tonne et par kilomètre.

Lesdroits de péage sont réglés par le traité précité du 7 février 1666.

D'après l'art. 17 de ce traité, le concessionnaire du canal devrait trans-

porter « toutes les marchandises, de quelles qualité et nature qu'elles fus-

sent, » rendues et prises au domicile des marchands, au prix de 5 sols le

quintal, soit, par tonne, 6f 02. L'art. 14 accorde un droit de péage de

2 sols par quintal, le cas arrivant que des marchands veuillent transporter
leurs marchandises, ce qui fait, par tonne, 2' 42 au lieu de 2' 50 qu'a

longtemps perçus le concessionnaire. La concurrence qu'il a à snbir de la
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part du chemin de fer l'a forcé à descendre le prix des transports à des

taux qui varient suivant les circonstances, les expéditeurs et l'importance

du tonnage. Mais,de jour en jour, le commerce paraît s'éloigner davantage

de la voie navigable du Lez. Le chemin de fer est toujours préféré à prix

égal et, en général, lors même que les prix seraient de 0f 10 à 0r 20 plus

élevés.

Antérieurement à la loi du 29 floréal an X, le canal des Étangs était,
comme l'était auparavant la navigation des étangs, libre et franc de tout

droit. Cette loi, en créant une taxe sur ce canal, et la loi du 5 août 1821,
en concédant cette taxe à la Compagnie qui devait substituer un canal

imposé à la navigation libre de l'étang de Mauguio, avaient aggravé la si-

tuation du concessionnaire du canal du Lez. La surtaxe qui en résultait pour
les marchandises à destination de Montpellier, ou en provenant, a été, de

la part de M. de Grave, l'objet d'incessantes réclamations. L'instance qu'il
avait introduite, à cette occasion, devant l'autorité administrative, ayant
été rejetée par un arrêt du Conseild'État, du 2 août 1838, il transigea avec

la Compagnie Usquin. Mais lorsque, par suite de l'expiration du privilége
de cette Compagnie, l'État prit possession des canaux des Étangs, il eut

égard à la situation du propriétaire du canal du Lez, et il fut inséré dans

le tarif fixé par le décret du 16 août 1851 (voy. p. 227) une disposition

portant que les marchandises dont il s'agit et empruntant la voie du Lez

ne paieraient, sur ces canaux, que 0f 005 par tonne et par kilomètre.

Le chiffre des perceptions ainsi que le mouvement de la navigation du

canal du Lez sont tenus secrets par le concessionnaire. Maisil résulte de

renseignements qu'on peut considérer comme exacts, et qui se rappor-

tent aux années 1850 et 1851, que la circulation des marchandises ne

dépasse pas actuellement 23,000'. Cette circulation se répartit ainsi

c (Batellerie libre ( de bancaire à Montpellier et réciproquement. 4,989' 8,195
1850. l de Montpellier à Cette id 3,206 )

V Batellerie accélérée id id 12,109

Total 20,364'

Batellerie libre de Beaucaire à Montpellier et réciproquement. 5,033'
1

1851. j de Montpellier à Cette.id. 998 | M31
(. Batellerie accélérée id id 17,073

Total 23,104'

Les renseignements relatifs aux années 1852 et 1853 n'ont pas été

produits mais, des tableaux de perception qui concernent les canaux des

Étangs, on a pu déduire le tonnage du transit du canal du Lez, pour l'année
1853. Ce tonnage aurait été de 15,790', dont 12,304' transportées par la

batellerie accélérée.
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GRAUDU LEZ OU DE PALAVAS.

Cette partie inférieure du Lez est artificielle, comme la première. La

rivière traversait autrefois les étangs et s'écoulait ensuite vers la mer par

un grau qui n'existe plus celui qui fait suite aujourd'hui au prolongement

du canal de Grave jusqu'au canal des Étangs, entre les étangs de Mague-

lonne et du Grec, paraît avoir été ouvert à la même époque que ce der-

nier il se termine dans la mer par deux môles, près du hameau de Ba-

lestras.

Sa longueur est de l,5G00'.

Il n'a ni écluse ni pont. Son tirant d'eau est.de 2"

La navigation, qui d'ailleurs peut être considérée comme nulle, en raison

de la situation de cette partie de la voie navigable du Lez, n'est soumiseà

aucun droit.

LEYRE.

Flottable en trains, sur une longueur de 34k,entre la limite du dé-

partement des Landes et le pont du chemin de fer de Bordeaux à la

Teste, la Leyre est navigable depuis ce pont jusqu'à son embouchure dans

le bassin d'Arcachon.

La longueur de cette partie navigable, comprise dans le département de

la Gironde, est de. 5,000'

La pente, à l'étiage, est de 0'" 45 par kilomètre.

11n'existe pas encore de chemin de halage le long de cette rivière et

l'on n'y fait usage d'aucun moyen de traction la navigation s'effectuetan-

tôt en montant, tantôt en descendant, avec le secours du flux et du reflux.

A vrai dire, cette navigation se réduit à la circulation de quelques bateaux

et ne' consiste guère que dans le passage des trains, dont la longueur
atteint quelquefois50"

La Leyre, dont il n'est question que pour mémoire n'est pas imposée
au droit de navigation.



LÉZARDR. – CANAL DU LOING.

LÉZARDE.

La navigation de la Lézarde est exclusivement maritime les navires de

2001remontent cette rivière depuis son embouchure dans la Seine, à la

pointe du Hoc, jusqu'au port de Harfleiir, où ils échouent à basse mer.

Le cours naturel de la Lézarde, dans cette partie, était primitivement de

2,600'" mais, par suite de rectificationsopéréesen 1835,18/|0 et 1842, ce

développement, compris dans le département de la Seine-Inférieure, se

trouve réduit à. 1,500'
La navigation est libre et franche de droits.

Voici d'après les documents publiés par l'administration des douanes,

quel a été dans ces dernières années le tonnage possible des navires char-

gés qui ont fréquenté le port d'Harilcur

Kn 18.'i7 Descente. 4,462' Remonte. 9,38V Total. ] 3,846*

1808 3,851 7,718 11,509

1849 4,358s 9,501 13,919

– 1850 4,530 8,103 12,03!!

1851 3,031 7,534 11,465

– 1852 4,592 10,840 15,432

CANAL DU LOING.

Le canal du Loingcommence à Montargis, au pont du Loing, où finit le

canal de Briare; il reçoit, à Buges, le canal d'Orléans et, un peu au-des-

sous de Buges, un court embranchement partant du village de Puits-la-

Lande, commune de Cepoy et, après avoir suivi latéralement ou em-

prunté le lit du Loing, il débouche dans la Seine, à Saint-Mammès.

Avant l'ouverture de ce canal, la navigation de Loire en Seine emprun-
tait la rivière du Loing, qui, par le mauvaisétat de son lit, par ses crues

subites et étendues, par le grand nombre des usines situées sur son cours,

opposait des obstacles continuels au passage des bateaux. C'est en vain

qu'on avait établi des barrages et pertuis ces ouvrages avaient été mal

construits, et, tout en maintenant les eaux, ils occasionnaient des ressacs
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qui entraînaient la perte des transports. On ne pouvait remédier à cet état

de choses que par l'établissement d'un canal latéral. Le duc d'Orléans,

régent, fut autorisé à entreprendre cette canalisation, par lettres patentes,
en forme d'édit, du mois de novembre 1719, portant, en sa faveur, attri-

bution de droits et concession de propriété incommutable et perpétuelle.
Dès l'année suivante, plusieurs régiments étaient employés à l'exécution

des travaux, qui furent terminés en 172/|.

L'embranchement de Puits-la-Lande et le port d'embarquement où il

prend son origine, à ce village même, furent ouverts en 1759, sur la

demande du commerce de bois, pour faciliter l'exploitation de la forêt

de Monlargis; mais, depuis assez longtemps, cet embranchement est

devenu sans utilité et n'est plus fréquenté qu'accidentellement.
Saisi en 1789, ainsi que le canal d'Orléans, par les créanciers du con-

cessionnaire, le canal du Loing fut administré par eux jusqu'en 1791, épo-

que à laquelle ces deux canaux furent confisqués au profit de la nation, en

exécution des lois qui frappèrent le prince et sa famille.

Undécret de l'Assemblée constituante, en date du 19 août 1791, dispo-
sait que dans la quinzaine de sa publication, les régisseurs et agents de

l'enregistrement, domaines et droits réunis, commenceraient la régie qui
leur avait été confiée parles décrets des 9 mars, 16 et 18 mai précédents
et au nombre des immeubles sur lesquels devait porter cette régie, figu-
raient les canaux du Loing et d'Orléans.

Vers la même époque, en 1792, les héritiers de l'auteur du canal du

Midi, qui possédaient encore la majeure partie de la propriété de ce canal,

furent également atteints par les lois révolutionnaires; la part qui leur ap-

partenait fut donc aussi confisquée et régie suivant les mêmes conditions

que les canaux d'Orléans et du Loing.
L'administration de ces canaux fut placée dans les mains de l'agence

des domaines nationaux del791 à 1798, et, de 1798 à 1807 inclusivement,

elle fut confiée à une ferme-régie dans laquelle le Gouvernement était in-

téressé. La mise en ferme de laquelle résultait ce dernier mode d'admi-

nistration avait été autorisée par deux lois des 21 vendémiaire an V

(12 octobre 1797), et 5 nivôse de la même année (16 janvier 1797), por-

tant en mcme temps fixation d'un nouveau tarif la première est relative

au canal du Midi, et la seconde, aux canaux d'Orléans et du Loing.

A partir de 1807, survient une série de lois, de décrets, arrêtés et rè-

glements qui intéressent à la fois ces trois canaux, et dontil paraît suffisant

de donner ici la nomenclature, pour faire connaître d'une manière assez

claire par quelles phases ils ont alternativement ou simultanément passé

jusqu'au jour où ils ont élé rétablis en deux propriétés particulières in-

dépendantes l'une de l'autre et telles qu'elles subsistent aujourd'hui.
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DÉCRETDU12 AOUT1807, qui règle l'administration du matériel et l'ad-

ministration de la perception du canal du Midi et confie la première au di-

recteur général des ponts et chaussées, et la seconde à la régie des droits

réunis.

DÉCRETDU 1" SEPTEMBRE1807 contenant les mêmes dispositions à

l'égard des canaux d'Orléans et du Loing.

DÉCRETDU21 mars 1808, portant que la part appartenant à l'État dans

la propriété du canal du Midi, ainsi que les canaux d'Orléans, du Loing, du

Centre et de Saint-Quentin, seront vendus, et réglant les conditions géné-

rales et la forme de la vente, ainsi que le mode d'administration de ces

canaux, après leur aliénation.

DÉCRETDU7 février 1809, qui fixe à 10,000,000' le prix de vente des

parts du canal du Midi appartenant à l'État.

DÉCRETDUh mars 1809, qui constitue, dans l'administration de la caisse

d'amortissement, une caisse de fonds extraordinaires confiée à un admi-

nistrateur particulier, sous la surveillance du directeur de la caisse d'a-

mortissement, et dispose que le prix du canal du Midi sera versé dans la

caisse extraordinaire et effacé des états de la caisse d'amortissement.

DÉCRET DU10 mars 1809, qui fixe à U,0ûO,0O0r le prix des canaux

d'Orléans et du Loing, et ordonne que cette sommeservira de base, lors

des dispositions à faire pour réaliser la vente, dispositions qui seraient les

mêmes que pour le canal du Midi.

Décret DU7 mai 1809, qui prescrit que la vente ordonnée par le décret

du 21 mars 1808 sera faite par le ministre de l'intérieur au directeur

général de la caisse d'amortissement, à ce autorisé par le ministre des fi-

nances.

Loi DU23 décembre 1809, confirmative du décret de 1808 et ainsi con-

çue (1)

« ART.1". Le Gouvernement est autorisé à vendre les vingt et une por-

tions, deux tiers appartenant à l'État dans le canal du Midi.

» Seront également vendus les canaux d'Orléans et du Loing, le canal

du Centre et celui de Saint-Quentin (2).

» Art. 2. Le produit de la vente de ces canaux sera versé à la caisse

d'amortissement; il sera employé, d'abord, à terminer:

» 1° Le canal Napoléon, qui joint le Rhône à la Saône;

» 2" Le canal de Bourgogne, qui joint la Seine à la Saône;

(1) Voyez, note G, la lettre adressée par l'Empereur au ministre de l'intérieur, à la

date du lft novembre 1807, et dans laquelle sont indiquées les pensées qui ont motivé

le décret du 21 mars suivant.

(2) Ces deux derniers canaux ne furent pas vendus.
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» 3° Le grand canal du Nord, qui joint l'Escaut au Rhin.

» Le surplus des fonds sera destiné à des travaux relatifs à la communi-

cation du canal de l'Ourcq avec la Meuse, à l'amélioration de la Seine, de

la Marne, et à l'accroissement des moyens de communication avec Paris,

ainsi qu'à des travaux d'utilité publique.

» ART.3. L'évaluation et l'estimation des canaux et portions de canaux

désignés en l'art. 1", les conditions générales et la forme de vente, le

mode de transmission de la propriété aux acquéreurs, le mode de jouis-

sance par les actionnaires, le régime de leur association et le mode d'ad-

ministration des canaux aliénés, seront fixés par des règlements d'admi-

nistration publique, »

ACTEDE vente DU21 JUILLET1809, dans les conditions des dé-

crets précités, des parts du canal du Midiappartenant à l'État.

Décret DU28 janvier 1810, qui dispose que les canaux du Midi et du

Loing seront la propriété de la caisse de l'extraordinaire et que les reve-

nus seront versés dans ladite caisse par l'enregistrement.

Sékatcs-coïîsllte DU30 JANVIER1810, relatif à la dotation de la cou-

ronne et portant (titre II, art. 20), que la caisse extraordinaire, organisée

par le décret du h mars 1810, se confondra dans l'administration du do-

maine extraordinaire créé par ledit sénatus-coiisulle.

ACTEDE vente bu 28 février 1810 des canaux d'Orléans et du

Loing; ladite vente faite par le ministre de l'inléricur à l'intendant gé-

néral du domaine extraordinaire, en \ertu du sénatus-consullc du 30 jan-

vier.

Après la prise de possession du canal du Midipar la caisse d'amortisse-

ment, les actions créées pour représenter la propriété de ce canal furent

vendues, et l'Empereur en acquit la plus grande partie pour les distri-

buer, dans l'esprit du sénatus-consulte qu'il venait de rendre, à titre de

pensions, à sa famille, à l'armée, à la Légion d'honneur. L'Empereur

donna la même destination aux parts représentant la propriété des canaux

d'Orléans et du Loing, que la vente du 28 février avait mise dans les mains

du domaine extraordinaire.

Voulant assurer à ceux qui avaient été l'objet de ses libéralités, comme

aux'autrcs propriétaires d'actions, la jouissance de leur propriété, l'Em-

pereur rendit, à la date des 10 et 1Gmars 1810, deux décrets constitutifs

l'un, delà Compagnie du canal du Midi; l'autre, de la Compagnie des

canaux d'Orléans et du Loing.

En ce qui concerne ces deux derniers canaux, le décret du 16 mars qui

y est relatif porte, entre autres dispositions, que la propriété sera divisée

en 1 Z|0 actions de 10,OGOfchacune; que la Compagnie entrera en

jouissance à compter du 10 janvier de la même année; que l'universalité
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des actionnaires sera représentée par les trente d'entre eux qui réuniront

le plus d'actions, ou par leurs fondés de pouvoirs; que l'administration

générale sera confiée à un administrateur nommé sur la présentation du

grand chancelier de la Légion d'honneur, etc.

En1814, une ordonnance du 20 novembre, conçue dans l'esprit qui

devait bientôt dicter la loi du 5 décembre suivant, relative aux biens non

vendus des émigrés, plaça ces canaux, ainsi que le canal du Midi, sous

l'action du ministre de l'intérieur. Sous ce régime, comme sous celui du

domaine extraordinaire, la surveillance fut confiée à un même adminis-

trateur.

Enfin, se reportant à la lettre de concession primordiale de ces trois

canaux, et considérant que, par l'effet de la loi du 5 décembre 181Zi,qui

avait remis les anciens propriétaires en possession de leurs biens disponi-

bles, le Gouvernement avait cessé d'avoir des droits à cette propriété,

une ordonnance du 25 avril 1823 décida que la Compagnie du canal du

Midi, ainsi que la Compagnie des canaux d'Orléans et du Loing, nomme-

raient chacune aux places d'administrateurs, et qu'elles exerceraient, par

elles-mêmes ou par leurs délégués, tous les droits que les art. 24 des deux

décrets des 10 et 16 mars 1810 réservaient à l'intendant du domaine

extraordinaire; que, dans les deux Compagnies, le droit de faire partie
de l'assemblée générale appartiendrait pour moitié aux donataires et

pour moitié aux propriétaires à tout autre titre définitif ou provisoire, etc.

Cette ordonnance disposait, en outre, par son art. 5, que les décrets

précités continueraient a être exécutés en tout ce qui n'est pas contraire

à ces dispositions, et que les assemblées générales auraient la faculté de

proposer au Gouvernement les modifications ultérieures dont ces décrets

pourraient être susceptibles.
En ce qui concerne les canaux d'Orléans et du Loing, les dispositions

qui précèdent régissent encore la Compagnie.
Par un décret du 16 janvier 1819, l'empereur disposa de la manièresui-

vante des 1,400 actions représentant la valeur des deux canaux d'Orléans

et du Loing

600 actions, déjà distribuées pour dotations de sixième classe, conformé-

ment aux dispositions d'un décret du 31 décembre précédent, furent

maintenues suivant cette destination.

500 actions furent à nouveau attribuées, en majeure partie, aux géné-

raux, officiers et soldats qui s'étaient distingués dans la campagne d'Alle-

magne de 1809.

300 actions furent affectées à l'achèvement du Louvre.

Les 300 actions dont la valeur devait être employée aux travaux du Lou-

vre avaient été déclarées négociables par un décret du 30 août 1811 il
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n'en fut vendu que 120 par le ministre du les 180 autres furent

rendues aux anciens propriétaires des deux canaux, à la famille d'Orléans,
en exécution de la loi du 5 décembre 1814. II en a été de même, depuis,
de 520 autres actions devenues libres par suite de l'extinction des mnjorats

qui y étaient attachés; en sorte que sur les 1,100 actions qui avaient été

délivrées par l'empereur, a titre de dotations, il n'en reste plus que 580

entre les mains des donataires.

Quant aux 520 parts, dans la propriété desquelles était rentrée la famille

d'Orléans, la moitié seulement appartient actuellement cette famille, du

chef de la princesse Adélaïde, l'autre moitié, dont le roi Louis-l'hiiippe
avait disposé au moment de son avènement au trône, ayant été reprise

par l'État, en exécution du décrut impérial du ïh janvier 1852.

Le canal du Loing, depuis qu'il est sorti des mains de l'État, a reçu de

très-grandes améliorations.

On a signalé, à l'occasion du canal de Briaro, les inconvénients qui ré-

sultaient de l'insuffisance des dimensions primitives des ouvrages et de la

profondeur d'eau de la ligne arlificicllo de Briarc à Saint-Mummôs. Les

écluses n'avaient que h1"60 de largeur cl, 27'" do longueur; !e tirant d'eau

ne dépas.-ait pas 0"' G5. La Compagnien'a pas hésité à mettre, autant qu'il

dépendait d'elle, le canal du l.oing en élatde recevoir les bateaux qui pou-

vaient trouver passagedans les autres canaux avec lesquels il est en rapport,

et aujourd'hui ce perfectionnement se trouve presque entièrement réalisé.

Le développement du canal du Loing est, suivant un récent mesurage,

savoir

Dans le départeuieut du Loircl, de 22,270mj 5(. gg,m
de Seine-et-Marne, do 34,024 S

La longueur de l'embranchement do Puits-la-Lande, est do SCO

Totai 57,8j4™

Les parties du cours de la rivière qu'emprunte lc canal du Loingdans te

département de Seine-et-Marne, et qui portent le nom de racles dans le

pays, ont une longueur de 12,807'

La pente, de Monlargis à la Seine, est de 30"' 19; elle est rachetée par

22 écluses, dont une double, plus Gportes de garde; 2 de ces portes ont

une faible chute et 4 autres n'en ont pas. Ces dernières ne se ferment

que dans des temps de crue.

De ces 22 écluses, Asont faites pour un seul bateau les sas des 18 au-

tres peuvent en contenir h- Les dimensions de ces écluses sont actuelle-

ment portées à 5'" 20 de largeur et 32'" 50 de longueur.

Des 21 ponts existants sur le canal, 5 n'ont que de 2m 90 à 3m20 do

hauteur au-dessus du plan d'eau; les autres ont des hauteurs supérieures

qui vont de 3m75 à 4' On s'occupe du relèvement des plus bas.
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La Compagnie ne garantit au commerce, comme celle du canal de

lîriare, qu'un tirant d'eau de l1"seulement mais le plus souvent l'enfon-

cement peut aller àl11150.

La charge des bateaux est la même que sur le canal de Briare, c'est-à-

dire de 70' en moyenne, et, au maximum,de 120' de la Loirevers la Seine,et

de 80' seulement dans le sens inverse, par suite de la rapidité du courant

dans les rûclcs du Loing.

La traction se fait ordinairement par deux hommes, quelquefoispar

quatre. Dans le premier cas, la traversée du canal a lieu en cinq jours, et

dans le second, en quatre jours, comme pour le canal de Briare.

Le halage se fait généralement à bras d'hommes; cependant il y a un

service régulier et accéléré entre Monlargis et Saint-Mammès, fait au

moyen de chevaux.

Les frais de traction reviennent, comme sur le canal de Briare, à,0f 0083

par tonne et par kilomètre.

Les frais de toute nature sur la ligne de navigation dans laquellese trouve

comprise la ligne de Briare à Saint-Mammès sont indiqués dans un des

articles qui fout l'objet de la note D.

Les lettres patentes de 1719 avaient établi que les droits de navigation
à percevoir sur le canal du Loing seraient les mêmes que pour la traver-

sée du canal de Briare. Ces droits furent, en effet, perçus depuis l'ouver-

ture du canal jusqu'à, l'époque où la loi du 27 nivôse an V (16 janvier

1797)y substitua un nouveau tarif, qui était encore en vigueur lorsque in-

tervint le décret du 16 mars 1810, maintenu dans presque toutes ses dis-

positions par l'ordonnance du 25 avril 1823 et notamment dans celles

qui concernent la perception.

Ce décret porte (art. 8) « Les actionnaires feront percevoir à leur

» profit le droit de navigation, conformément aux tarifs actuellement éta-

» blis. 11ne sera rien changé à ces tarifs avant l'expiration de trente an-

» nées, époque à laquelle ils pourront être revisés et augmentés, s'il y a

» lieu, à raison des différences survenues dans les rapports de la valeur

» de l'argent avec le prix du travail et des denrées; le tout sera réglé ad-

» minislrativement. »

Le tarif de l'an V n'a pas, jusqu'ici, subi dans ses bases de modifications

légales; maisdes réclamations s'étant élevées 1° sur la question de savoir

comment devait être entendue la disposition relative au paiement des

distances de 5kqui ne seraient franchies qu'en partie, 2o sur la disposi-
tion finale du tarif, qui décidait que les marchandises et denrées non ta-

rifées paieraient les droits suivant les articles avec lesquels elles avaient

leplus de rapport, une ordonnance, rendue le 27 novembre 1823, statua
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sur ces deux points. Cette ordonnancedéclarait, en premier lieu, que toute

distance entamée serait payée comme distance entière en second lieu,

elle portai approbation, suivant l'avis de la Chambre de commerce d'Or-

léans, d'un tableau d'assimilation des marchandises dénomméesau tarif,

de celles qui n'y figuraient pas.
Il serait inutile de reproduire ici les nombreux articles de ce tableau et

les longues dispositions d'un tarif qui depuis très-longtemps a cessé de

recevoir son application, et pour lesquels d'ailleurs on peut recourir au

Bulletindes Lois.

Lemode de perception, ainsi que le taux du péage, ont subi successive-

ment, en ce qui concerne le canal du Loing,des modifications,sinon abso-

lument semblables, du moins analogues à celles qui ont eu lieu pourle
canal de Briare mais depuis quelques années il y a, à cet égard, simili-

tude complète pour l'un et pour l'autre. On ne peut donc que renvoyer au

tarif indiqué page 121, ainsi qu'aux observations qui le précèdent et qui le

suivent.

Quant aux distances d'après lesquelles se calcule le montant des droits,

proportionnellement au trajet parcouru ellesontété fixées ainsi qu'il suit

«ésigkat.on
^J^^U,

.»És1,:x.vr.N
,.£^1^.

principauxpoints. n-s^ums':i-1lr' riiiNcn u roms. iihili' j

Montargis(canalîleKri:in>l 0fl IIII Ikignomin K5 311II
Buges[canaldOrlC-aus) 35 :t5 Nrmniirs rtfl 350
r.cpoy 'AiO 5r> Fromiimillo 33 :|S5
iNirgi» 8 5 MO K|i:s.v (15 M
Xéronvilic!(raiiiildi>CM- Kniclli-s 35 51H

Iciiu-l.andon; 5S )!l5 jinri'l a rM0
Soupes 40 2î 5 Sl-Mnniiiiî'9(cnili.i-nSi'ini'l. 3r> mI)

L'ordonnance du 3 mars 1825, commune au canal de Briare (voir

p. 124), autorise d'ailleurs la Compagniedes canaux d'Orléans et du Loing
à percevoir, par jour de stationnement. 0' 25 sur chaque bateau charge,
et Of15 sur chaque bateau vide, séjournant dans ces canaux au delà du

temps nécessaire pour en l'aire la traversée ou y prendre des chargements.
Onne possède pas de renseignements complets ii l'égard des produits

du droit de navigation sur les deux canaux d'Orléans et du Loing; toute-

fois on sait que, pour les quatre années 18(|9 à 1852 inclusivement, les

recolles totales, pour ces deux canaux, ont été, savoir

En 1849, de. 657,707' 05 En 1851, de. C50,40Sr 83

1850. 736,299 93 – 1852 739,561 24

Quant au mouvement de la navigation, on a obtenu des données pré-

cieuses qui se trouvent résumées dans le tableau suivant, relatif au transit

de Loire en Seine, et vice versa.
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i.iuxi; liuxe

années. ">«»_•– »• total. années. '•» -~– • totalA~~ÉES,

~I-

'1'01'1..

1'1

AX:\Íms. TOTAL,

.my~~c. dl'MONTvi.GIS.""«l'"s- MOm'i'i'iGI!. »O»'li«S.

lotmi-s. luîmes. lonius. titnnis. ionm>s. tonnes.

An VII. 143,931 55,828 199,739 1820 259,001 90,103 355,164

An VIII.. 129,422 41,233 170,035 1827 249,294 00,031 312,345

An IX. 198,324 05,071
203,595 j 1828

220,397 81,200 301,003

An X. 172,223 58,71)3 231,016 1829 208,820 08,102 276,982

An XI. 191,035 !t2,1411 233,176 1830 217,083 09,224 287,207

An XII. 237,128 58,107 295,295 1831 204,219 9 53,919 258,138

An XIII.. 207,847 69,738 277,585 1832. 182,301 47,724 230,025

An XIV.. 206,199 05,000 271,893 1833. 194,335 70,094 270,029

1K07 172,544 07,390 239,940 1834 159,659 73,682 233,341

1S0S .180,080 88,227 274,313 1835 175,081 60,008 235,149

1S09 102,238 107,710 299,948 1830 108,303 75,569 273,862

1810 188,013 110,544 298,557 1837 201,479 83,204 284,743

1811 149,805 98,503 248,308 183S 250,000 87,083 338,583

1812 120,522 13<3,584il 200,100 1839. 270,037 G5,892 341,920

1813 140,977 7 138,875 2SS,852 1840 203,579 44,509 248,148

1814 128,07: 43,008 172,581 1841 272,075 64,494 330,509

1S15 170,033 39,144 213,177 1842 208,831 61,901 270,732

1816. 237,(i9S 49,068 287,000 1843 208,475 68,387 276,862

1817 157,104 41,530 108,054 1844 102,918 38,497 231,415

1818 219,002 41,444 201,130 1845 227,621 55,637 283,258

1819 21)3,058 s 73,309 27(i,307 Jl84G 188,075 54,310 242,385

1820 222,331 08,105 290,430^1847 103,981 43,609 237,590

1821 201, 452 60,000 271,118 1848 121,228 23,955 145,183

1822 234,709 03,1 0'iIl 299,873 1849 12'i,934 39,834 104,768

1823 255,018 72,S13 328,731 1850 148,042 39,939 187,981

1824 294,507 03,034 388,531j 1851 138,103 38,140 170,243

1S23 215,545 78,720 294,271 1852 161,906 57,609 219,575

Le chemin de fer de Paris à Orléans a été ouvert en mai 1843 les sec-

tions principales de la ligne d'Orléans à Nantes ont été livrées aux épo-

ques suivantes d'Orléans à Tours, le 2 avril 1846 de Tours à Saumur,

le 20 décembre 1848 de Saumur à Angers, le 1eraoût 1849; enfin, d'An-

gers à Nantes, le 21 août 1851.

On peut apprécier ainsi les causes de la diminution successive que l'on

remarque, depuis 1843, dans le mouvement de la navigation, sauf en ce

qui concerne l'année exceptionnelle de 1852; l'influence du chemin de fer

s'est fait particulièrement sentir sur le transit provenant de la basse Loire,

que suit cette ligne rivale et, sans entrer dans plus de détails, il suffit,

pour reconnaître, d'un autre côté, quelle aété l'influence des réductionsde

tarifs auxquelles dû se résoudre la Compagnie,de faire remarquer qu'en

1814, par exemple, 44,000^0 passage, sur le canal d'Orléans seul, produi-

saient 340, 000r; qu'en 1831, 54,000l produisaient 357, 000r; qu'en 1844,

38,500' produisaient 275,000f, tandis qu'aujourd'hui cette Compagnie ne

reçoit pas au delà de 254,674' pourun mouvement de près de 58,OOOt.
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Le tonnage total des marchandises, ramené au parcours entier des ca-

naux du Loing et d'Orléans, présente les résultats suivants

NATURE DES MARCHANDISES. 1850. 1851.
1852. j

Ioiîius.s. li mus. tiinnpf.

Spiritueux, vins, vinaigres, eaux minérales. 4S,01G 43,357 45,206 l|
Grains, graines, farines, sols, épiceries, fruits,

légumes 13,319 13,700 32,40G

légumes. 13,319 1~8,203 i 32,4%
il

Bois à brûler, charbon de bois, liouillc, coke 141,420 136,203 140,500 j

Cuivre, acier, for, fonte, etc 0,754 0,508 7,211 I

Bois de travail, pierre, plâtre, ardoises, briques. 40,480 38,493 40,639

Asphalte, baryte, manganèse, tripoli, terres di- .j

verses 10,088 8,f>57 13,083 il

Marchandises diverses 3,4490 4,314 5,744
jl

Engrais et fumiers 1,434 1,095 l,29.'i i

Totai 2CG,S7Ô 252,0277 202,833 tj
] l|

Ii

Les renseignements qui précèdent ne font pas connaitre dans quelles

proportions la navigation de Montargis et d'Orléans vers Sainl-Mammès

ainsi que la navigation en retour de Saint-Mammèsvers Montargis eLOr-

léans participent chacune au mouvement total mais en peut s'en rendre

compte approximativement d'âpres les données indiquées aux articles qui.t

concernent les canaux de Briare et d'Orléans.

Le tonnage relatif au canal du Loing, envisagé isolément, présente,

pour les dix dernières années, le résultat suivant, également applicable au

parcours total.

En 1843 241, DM' En 1848 ISS^O"1

1844 227,400 – 1840 152,821

1845 108,182 1850 180,952

1840 227,831 1831 171,703

1847 245,551 – 1852 103,573

LOIR.

Flottable en trains sur une étendue de 16\ depuis le moulin de la Pointe,

au-dessous de la Châtre, jusqu'au pont de Coëraont, situé près Château-

du-Loir, sur la route impériale nQ158, le Loir est navigable à partir de ce

dernier point jusqu'à son embouchure dans la Sarthe, à l'écluse de ChetTes.

Divers renseignements tendraient à faire considérer comme origine

de la navigation, le port Gautier, situé à 6k au-dessus de Coëmont mais
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depuis longtemps les bateaux chargés ne franchissent plus ce passage, et

d'un autre côlé le flottage n'a plus lieu qu'accidentellement.
La navigation est lente, dillicileet coûteuse, en raison du grand nombre

de pertuis qui existent sur le cours de la rivière. On n'en compte pas

moins de 35, dont le remplacement par des écluses à sas exigerait des dé-

penses hors de proportion avec le peu d'importance des transports, qui,

dans l'état actuel,' suivent en grande partie les routes impériales et dé-

partementales ouvertes dans la vallée.

En18/i2, un projet, évalué à 2,000,000', fut soumis à l'administration

pour l'amélioration de la navigation du Loir, entre la Flèche et Angers. Ce

projet comprenait la construction de 10 écluses rachetant une pente de

12'" 89et permettant de conserver 13usines, surl9qui existent aujourd'hui.

Depuis cette époque, on a terminé un autre projet montant à 1,700,000'

et relatif à la partie supérieure comprise entre la Flèche et Vaas. La chute

totale, de 13"' 62, serait rachetée par 8 écluses qui permettraient de con-

server 11 barrages sur 13. La longueur actuelle de la rivière se trouverait

réduite, par les dérivations, à 37,410"

Il n'a été donné jusqu'ici aucune suite à ces projets.

La longueur de la partie navigable du Loir est de 113,985' savoir

La pente, à l'étiage, est de O'"326par kilomètre, dans la traversée du

département de la Sarthe, et de 0'" 22 dans celui de Maine-et-Loire.

Les pertuis, au nombre de 22, dans le département de la Sarthe, et de

13 dans le second, ont 4'" 70 à 6"160 de largeur.

Le tirant d'eau, à l'étiage également, est de 1'"entre Coëmontet le Lude,

del'" 60 du Lude à Durtal, etdel1" 80 à 2'" en aval de ce point.
Le halage des bateaux se fait par les hommes de l'équipage, qui font

également la manœuvre au passage des pertuis, en fixant la corde du treuil,

dont les bateaux sont munis, à une pièce de liage située dans l'axe de la

porte marinière.

La charge moyenne des bateaux est de 35' et la charge maximum

de 120'.

La durée du trajet exige
Entre Coûmont et le Lndc, 3 jours à la descente, et 6 jours à la remonte.

le Lude et la Flèche, 1 jour 1/2 3

la Flèche et Angers, 5 jours 7

Les frais de transport, droit déduit, reviennent, par tonne et par kilo-

mètre

Entre Coëmont et le Lude, à 0' 03750 à la descente, et 0' 08100 à la remonte.

le Lude et la Flèche, à 0 009C4 0 03214

la Flèche et Angers, à 0 01010 0 02400
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Le Loir est imposé au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836et d'après
le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy. p. 8.)
Les distances légales servant également de base à la perception, propor-

tionnellement au trajet parcouru, ont été fixéesainsi qu'il suit:

DÉSIGNATION"
Fv"Ji!£ïiSE DÉSIGNATION DISTANCES
t:~h!LOMt.TRHb F~KtLO~HUES

t1('s \1l'~

pmvcipaix points.
[t!Kî™s, ccm-ifa.

ntsaru-x point».
,J™L. "«s.

l'ont de Coi-mont, n 6' aval La Flèclio 12 50

du port Gautier, indiqué, Bazuuges fl sn

lors de la fixation des dis- Chol-Loup 5 (ji

lanrc-s, comme origine de Durtal 4 es

la navigation 0 0 Le Serrain 2 7(1

lîpaune 2 2 llraye j:t fi:j

Notent 3 5 Srirlu-s. 7 yn

Vans 7 12 Corzé ;i y3

Ln liodinière i(i VilIevOque 2 <)5

La ChflueUe-aux-Cuoux 5 21 llriollay 0 JO!

Le Lude li 27 Embouchure dans la Snr-

Lurhi Il 38 tlic 3 |0(

Il résulte des indications de ce tableau une différence de 10\ compara-
tivement à la longueur de 113,993' indiquée plus haut; ce dernier chiffre
est exact et se trouve confirme par des renseignements tout récents. Cette

différence est assez sensible pour nécessiter une rectification des distances

d'après laquelle s'opère la perception.

On compte, en effet, d'après les mesurages effectuéslors des opérations

qui ont servi de base aux projets de perfectionnement

De Coiïmont au Lndc 30,500"'

Du Lude iY la Flèche 2M00
De la Flèche à Durtal 20,095
De Dultal ;Vla porte de Pont 31,090
De ce dernier point à la Sartlie 6,400

Les bureaux de recettes établis sur le Loir sont situés i la Flèche et à

Villevêque.

Les produits du droit de navigation ont été, depuis l'applicalion du tarif

actuel, savoir

En 1838, de 3,417' 09 En 18~7, de 3,1S1'72

–183t). :j2 14 –18/t8. 2,5C2'7t'

1840. 3,530 87 1849. /),0~0 73

–18/f]. 3/f]3 01 –1850. 3,523 1fi

–]8/!2. 3,5'!l 78 –1851. 3,670 21

–IS/tS. 3,5(}8 29 1852 4,021 62

1844. · 3,670 27"d 1833 3,725 1S

1845. 3,618 99 ycomprisll0'66ncnpc)'çuspom'

–18M. 3,712 79 céréales.
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Pendant ces dernières années le tonnage des marchandises, relevé

d'après les documents publiés par l'administration des contributions in-

directes, présente les résultats suivants

NATUHE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

JNAI

UxIej
__–

Js
1850. 1851. 1852.

mauchandises.
– –

ItKSCKMK.REMONTE.DESCENTE.HF.MOMK.DESCENTE.HESIONTK.

lrc classe. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes, fruits. C8,669 18,880 122,441 9,841 153,788 53,118

Fourrages.
» 870 »

5001

1,434
»'

Vins et eaux-de-vic » 16,19/i » » » 1,215

Métaux • 0,048 n 7,435' » 9,218

Épiceries et .drogueries..
» 193,509 >. 190,152i » 204,118

Poteries, verres et cristaux » 3,399 n 880, » 2,518

Autres marchandises. 8,900 5,045 1,632 12,474 j
512

13,778

2e CLASSE.

Honillo et coke D 28,578
» GG,703' » 89,468

Charbon de bois » 604 » » I » »

Bois de toute espèce. 206,433 13,523 222,528 lS,730i 163,077 14,182

Matériaux de construction 967,497 108,993 965,034 112,111 j 967,022 131,536

Minerais 325 » » «

',))

» »

Engrais 23,373 12,303 22,341 8,10l| 28,997 8,270

Autres marchandises. » » 375 » » »

Bois EN thains (approiimal.) 17,290 » 1,447 » 6,144 »

Totai 1,292,573 413,615 1,335,798 423,933|l,320,974 527,421

Ramenés au parcours total de HO'% d'après lesquels a eu lieu la per-

ception, ce- tonnage et celui des trois années qui précèdent donnent pour

résultat

En 1847. Descente. 10,367' Remonte. 3,728' Total. 14,095'

– 1S48. 8,048 3,055 11,103

1849. 14,66!) 3,514 18,183

– 1850. 11,751 3,760 15,511

1851. 12,144 3,854 15,998

1852. 12,009 4,886 16,895

LOIRE.

La Loire traverse la France dans la presque totalité de sa largeur; elle

est classéecomme flottable en trains, à partir de Retournac (Haute-Loire),
sur un développement de /|8k, et comme navigable depuis le port de la
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Noirie (Loire) jusqu'à son embouchure dans la mer, au-dessous de Saint-
Nazaire.

De la Noirie,et même de Saint-Just à Digoin, la navigationne peut avoir

lieu qu'à la descente et par intermittences, pendant trois à quatre mois de

l'année. On construit aux ports de Retournac et d'Aurec une partie des
bateaux qui font cette navigation ils descendent à vide ou chargés seule-

ment d'un peu de bois, et complètent en partie leur chargement dans les

ports de la Noirie, de Saint-Just, Saint-Rambert et autres ports d'aval.

Entre Digoinet Nantes, la Loire est navigable à la remonte comme à la

descente. Mais la navigation en descente, au-dessus de Roanne, est depuis

longtemps absorbée, en majeure partie, par le chemin de fer qui relie ce

port important de la Loire à celui d'Andrezieux, où s'embarquent, à 17l

en aval de la Noirie, les produits du bassin houiller de Saint-Klienne.

Les canaux latéraux à la Loire de Roanne a Digoin et de Digoin à

Briare, ont amené les mêmes résultats en ce qui concerne les transports
à la remonte, dont le tonnage, an port de Châtillon, n'atteint plus aujour-
d'hui 2,000'.

De Nantes à la mer, la navigation est maritime, c'est-à-dire que les

navires du commerce, après avoir déchargé, à Saint-Nazaire et à Paim-

bœuf, une partie do leur cargaison remontent le fleuve jusqu'à Nantes

avec un chargement en rapport avec la profondeur des passes.

L'art. 2 de la loi du 30 jmn 1835, en ouvrant, pour l'année suivante, un

crédit spécial applicable à l'amélioration de la navigation de la Loire, dis-

posait que les budgets annuels ultérieurs comprendraient un fonds suffi-

sant pour permettre d'atteindre ce but. Il fut alloué en 1836 et 1837,

l,400,000r; de 1838 à 18/,8, une somme annuelle de 1,150,000'; en 1850,

600,000r, et 550,000rpour chacune des trois années suivantes; soit en to-

talité, 17,050,000r.

Les dépenses faites jusqu'à concurrence de cette somme ont déjà pro-
duit de très-grands résultats.

Voici quelle était, dans chaque partie principale du fleuve, la situation

des choses avant l'exécution des travaux entrepris, et en quoi consistent ces

travaux

Entre la Noirie et Roanne, les roches en saillie sur le fond, les maigres

et les rapidesformaient autant d'écueils pour les bateaux le lit, resserré sur

plusieurs points, entre les rochers à pic, n'avait pas de chemin de halage.

On en a établi un sur une très-grande étendue; on a ouvert un chenal dans

les passages rapides; on a exécuté des travaux défensifs sur les rives, et

construit, à Roanne, un barrage mobile qui permet de maintenir les eaux

à 1'" 50 au-dessus de l'étiage. Ce barrage facilite la communication entre

le bassin du canal, qui est sur la rive gauche, et les magasins du chemin
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de fer d'Andrezieux, qui sont sur la rive droite. 11facilite également le

stationnement des bateaux aux abords du pont.
De Roanne a Briarc, et même jusqu'à Orléans, le thalweg changeait à

toutes les crues, et des sables mouvants, sur lesquelsles chevaux et même

les hommesne pouvaient trouver d'appui pour le halage, couvraient, après

l'inondation, toutes les parties abandonnées par les eaux du neuve.

Les travaux exécutés dans cette partie comprennent la défense de

divers chantiers; la création d'un lit mineur, protégé par des plantations,

afin de fixer les sables, de manière à ne laisser de libre que le chenal dé-

termine la construction de 2 barrages, l'un dans le bras de l'ile fieau-

f ranci(Saône-et-Loire), et l'autre danscelui de l'île de la Saulaie, à Decize;

l'établissement de quelques ports; l'améliorationde quelquespassages, etc.,

et en outre, le buiimge, qui a pour but de signaler, par des balises, les

chemins que doivent suivre les bateaux le che.vclage qui consiste à ou-

vrir et à entretenir, a l'étiage des passes dans les hauts -fonds; le

nettoya; qui consiste dans l'enlèvement des corps et débris formant ob-

stacle à la navigation.

Ces travaux n'ont remédié qu'en partie aux inconvénients qui résultent

de la nature des fonds et du régime du fleuve; mais, entre Roanneet

Briare, la voie artificielle ouverte aux bateaux les affranchit, sinon com-

plélement, du moins en grande partie, (les obstacles qui existent encore.

De Briare à i'embouchure do la Vienne, la navigation cessait de fait, en

été, pour les bnlcaux dont le tirant d'eau ét:iit supérieur à 0'" 40

De l'embouchure de la Vienne à Nantes, elle cessait pour les bateaux

dont l'enfoncement excédait flm60.

Dans ces doux parties on a exécuté des travaux de balisage, de cheve-

lago et de nettoyage, comme en amont de Briare; on a construit des ou-

vrages de défense plus considérables encore et on*aamélioré, en outre, un

très-grand nombre de passages difficiles. Le travail le plus important est

celui qui a été exécuté pour couvrir la plaine fertile qui s'étend entre

les coteaux de la Divatte et ceux de Saint-Sébastien, et qui n'était pro-

tégée par aucune levée contre les débordements.

Au moyen de la fermeture des bras secondaires du fleuve et de l'établis-

sement de digues submersibles et insubmersibles, on est parvenu à obte-

nir habituellement un tirant d'eau supérieur de 0™15 à 0'" 20 à celui qui
existait précédemment.

Une loi, en date du 17 juin 1836, avait fait concession à M. Laisné de

Villevêque, ancien député, d'un canal à établir latéralement à la Loire, de

puis un point pris en face de Combleux,à l'aval d'Orléans, jusqu'à l'embou-
chure de la Vienne mais cette loi n'a pas reçu de commencement d'exé-

cution.
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Ei) aval de Nantes, les navires ne trouvaient dans les passes qu'une

profondeur de 2™70.

Le but des opérations entreprises dans cette partie du fleuve était d'y
maintenir une profondeur suffisante pour que les bâtiments du commerce

pussent y circuler sans s'alléger, ou du moins en ne s'allégeant que faible.

ment. Ces digues submersibles et surtout des dragages sont les seuls

moyens qu'on ait employés pour atteindre ce but. Les navires viennent

aujourd'hui mouiller devant les quais de Nantes avec un tirant d'eau de

3™50 et même 3™80.

Le développement total du cours navigable de la Loire, depuisle port
de la Noiriejusqu'à la mer, se répartit ainsi dans chacun des départements

qu'elle arrose

Loire 13G,48/i'"

Saônfi-et-Loire 19,350

Saônc-el-Loiro et Allier SO,24O

Nièvre 54,420

Piievrc et Cler. 79,636'

Loiret 120,704

Loir-et-flbcr 51,800

Indre-et-Loire 85,760

Maine-ct-Loiic 89,000

Maine-et-Loire et Loire-Inférieure 36,500

Loire-Inférieure 72,500

Total 835,3<J4m

Cette longueur totale, résultant de renseignements récents, se divise de

la manière suivante, par rapport aux principales sections du fleuve

1° Navigation il la descente seulement.

De la Noirie à Digoin 178,338°

2° Navigation fluviale, à la remonte et à la descente,

De Digoin à Decize (canal du Nivernais) 78,400

DeDocizcau bec d'Allier. 38,200

Du bec d'Allier à Briare (can. latéral à la Loire et can. de Briare). 89,458

De Briare à Combleux 76,000

De Combleux à Orléans 6,000

D'Orléans à Tours (canal du Berry) 116,000

De Tours à Candes, embouchure de la Vienne. 54,000

De Candes à l'embouchure de la Mayenne. 62,000

De ce dernier point à Nsntes. 84,000

3° Navigation maritime.

De Nantes à la mer 53,000

TOTAL. 835,394

Les pentes du fleuve sont très-variables. Elles atteignent, dans cer-
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taines parties en amont de la Noirie, 0'" 03 par mètre et, dans la plaine,
elles varient au-dessous de 0'" 003 sauf dans les rapides, où elles sont

encore de 0"' 01.

La pente moyenne est, par kilomètre, savoir

Deh<rtoiri<'àRoannc,dc. 1" »

Dctioannca.Digoin, – 0 05

DeDigoin à Briare, – 0 50

DeBriitre~ComMeux,– 0'° GOà 0 45

De Combleux à la limite du département de Loir-et-Cher, de 0 ~0
Dans la traversée du département d'Indre-et-Loire. 0 27

doMaine-et-Loiro. – 0 185

de la Loire-Inférieure, en amont

de Nantes, de. 0 10

Le tirant d'eau, à l'étiage également, se réduit, dans la partie supé-
rieure du fleuve, au-dessus de Digoin,à O1"15 et 0'" 20 sur lcs rapides ou

jarres; mais, dans les mouilles, il est souvent de 0'" 80.

Entre Digoinet Briare, le tirant d'eau est

· DcDigoin 3 Decizc, de 0"20

DcDecizeaubccd'A]Her,– 0 25

Du I)cc d'Allier à Bri,,tre, 0 30

De Briare a îsantes, le mouillage naturel, pendant la saison des basses

eaux, est réduit, en raison des bancs de sable mobiles, de telle sorte que,

quel que soit le tirant d'eau des bateaux, leur marche est impossible. On

ouvre des passes à travers les grèves, de manière à permettre de navi-

guer avec une immersion proportionnelle aux mouillages artificiels que
l'on crée. Leur profondeur est

Dc Briarc ù _1mboise, de. 0" 50

D'Amboiseit Tours, 0 55

DeTours:tt'entbouehnradetaYienne,.– 0 60

De cette embouchure à celle de la Ma.ine,– 0 65

Dece point Nantes.– 0 75

La charge des bateaux varie suivant telle ou telle partie du fleuve.

En amont de Digoin, la charge moyenne est de 40'.

On ^constaté, à Decize,que les bateaux passant à ce point avaient, en

moyenne, unecharge de 63', et au maximum de 85'.

A Châtillon, on a trouvé, pour charge, moyenne à la remonte, 25' et

pour charge maximum, 73', les chargements en descente étant d'ailleurs

à peu près les mêmes qu'à Decize:

Entre Orléans et Nantes, les barques à voile portent de 50 à 60'. Les

bélandres portent de 90 à 120'. La charge des bateaux à vapeur porteurs,

pouvant au besoin remorquer 100', est de 120 à 150'.

Quant à la partie maritime, les navires ne peuvent la remonter jusqu'à
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tantes, dans les marées de vives eaux, qu'avec un tirant d'eau de 2"' 30
en morte eau et 3m50 en vive eau le seul que puissent admettre les

passes ou hauts-fonds qui existent en aval, sur une étendue de lQk, sauf
dans les belles marées de syzygies où l'on franchit ces passes avec un

tirant d'eau de 3"180 à tr.

La traction des bateaux a lieu, sur la Loire, à bras d'hommes, par che-

vaux, à la vapeur et a la voile, suivant l'état deseaux.

Entre la Noirie et Roanne, la descente se fait à la rame. Les transports,
consistant principalement en charbons de terre, se font, en concurrence

avec le chemin de fer d'Andrezieux à Roanne au moyen de bateaux

nommés loues et sapines, que l'on vend, au terme de leur voyage, pour
être déchirés. On réunit ces bateaux en couplages de deux, et les cou-

plages en équipe. Uneéquipe se compose de dix bateaux, dont la charge
totale est de 152 voies de 2, Z|00Lchacune, soit oOV- Pour conduire une

équipe, il faut dix mariniers et un toutier el l'on met trois à quatre jours

pour franchir la distance de la Koirie el d'Andrezieuxà Roanne.

A Roanne, on prend soit la voie artificielle créée latéralement au fleuve,
soit le fleuve lui môme,quand les eaux sont bonnes. Dansce dernier cas,
la charge des dix bateaux se répartie sur huit, sept ou six bateaux même,
suivant le tiranl. d'eau, et cette répartition se fait i divers points du par-

cours, de telle sorte qu'à Briare cinq bateaux suffisentpour porter le char-

gement de 36il que portait l'équipe à son point de départ.
La durée du trajet de Roanne à Briare est généralement de six jours, et

peut se réduire à cinq quand la crue est très-favorable. La remonte de

Briare à Roanne se fait généralement par les canaux; mais quelquefois,
en bonnes eaux, elle se fait en rivière jusqu'à Digoin,et ne dure pasmuins
de quatorzejours.

Entre Briare et Nantes, le courant est, pour ainsi dire, le seul mode de

propulsion des bateaux, a la descente. A la remonte, c'est le vent qu'on
utilise presque exclusivement, Il existe, toutefois, des entreprises de re-

morqueurs à vapeur: mais ce service a, quant à présent, trop peu d'im-

portance. Le halage à bras d'hommes, ainsi que le halage on remorquage
au cabestan, ne sont employés que dans des cas exceptionnels.

La marine a voile est dite accélère' quand il s'agit d'un seul bateau

poussé parle vent, à la remonte. Elle est dite ordinaire quand il s'agit de

plusieurs bateaux attachés les uns au bout des autres, marchant dans le

même sillage et poussés par le vent qui agit sur les voilesd'un ou de plu-
sieurs de cesbateaux.

La navigation à voile est soumise à toutes les incertitudes du vent celle

de la Loire, livrée à ses propres forces, ne paraît pas pouvoir lutter dé-

sormais contre le chemin de fer, si elle persiste à n'utiliser, à la remonte,
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qu'un moteur aussi inconstant et capricieux que le vent, et si elle ne re-

court pas à l'emploi presque exclusif de la vapeur, qui, seule, permettrait

de faire des transports réguliers.

Considérés isolément, les frais de traction entre Digoin et Briare, par

exemple, ne s'élèvent, en moyenne, qu'à. Or 007 par tonne et par kilo-

mètre mais ils s'augmentent do faux frais de balisage, de factage, de pas-

sage aux ponts, et de perte sur les agrès et sur le matériel du bateau. En

tenant compte de ces divers éléments, le prix moyen de la descente, entre

les mCmes points, est pour la houille, de 0r 0111 pour le coke, de

0f 0127 pour le charbon de bois, de 0r 0241 pour les vins, de 0f 0191

pour le fer, de 01 0185; pour les bouteilles, de 0f 0137. Ces prix, dans

le montant desquels ne sont compris ni les frais de chargement et de dé-

chargement, ni les bénéfices des entrepreneurs de transport, ne représen-

tent que les dépenses effectives.

Un des articles compris dans la note D fait connaître le détail des frais

de transport par les chemins de fer, tant par la rivière que par les canaux.

Quanlàà la b'.isse Loire, voici quels sont actuellement, par tonne, les prix

normaux du fret que la concurrence du chemin de fer fait varier plus que

toutes les autres causes réunies.

A la descente, on paie, d'Orléans à Nantes, de 8 à 10r par bateaux à va-

peur, suivant la quantité chargée. Au moment où les eaux sont favorables,

à la suite des arrivages du bas de la rivière, la marine ordinaire charge

pour 5 à 6f d'Orléans à Tours, Saumur, Angers, on paie le même prix, à

moins que le bateau ne soit incomplètement chargé, et alors il y a souvent

réduction de 1 à 2f.

A la remonte, le fret se paie de Nantes à Orléans et points intermé-

diaires, par fractions de chargements, 12 à 14f par vapeur et 10 à 12r par

marine ordinaire de Nantes à Angers, 4 à 5f de Nantes à Saumur, 5 à 6'

et de Nantes à Tours, G à 8' par bateaux à vapeur et marine ordinaire,

avec chargements complets.

La Loire est imposée an droit de navigation, au profit du Trésor.

Ce droit s'exerce tant sur la navigation fluviale que sur la navigation

maritime.

La perception s'opère, en ce qui concerne la navigation fluviale, confor-

mément à la loi du Djuillet 1836 et d'après le tarif général fixé pour les

rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy. p. 8.)

Les distances légales servant de base au calcul du montant du droit à

percevoir, proportionnellement au parcours, ont été déterminées ainsi

(Voy. p. 316, pour la rectification de ces distances.)
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Voupy « HO Sninl-Ay li 1011

l'ouilly-soiis-Cliarlii-iT ..4 4 lliU Meuni;
li "•

iBULTimdo 7 121 lli-iiuçency
« «i

Arliiix 1 IW l.reliou 7 -l'Jil

niminblUy -J Avnr.iy VM

Avrîlly !l 'î- l.f Ciivcre.-iu
-i 491

Bonnnnil :< W- S.iinl-Dic 7 001

Bûcheron m iTl Suf'vres 2 5:i:)

Digoin (canal du Cenlri'i 1 tl!- !•< Vivier 2 3(15

LnMotte-Snint-.lran 2 H'I l.n Houllii- '> ->li

Port (les Losi's 7 1"'i1 tilnix. 2 Olli

Saint-Algnan S ™ Cliiiillts 5 521

L;i Binii-SL' (coin.ilcl'érignyl 4 177 r.linuzy 5 "i2!î

liée de l'Odile :i ISI Ciinilé 2 5M

Dion r» 1^'» Cluuiiiinnl n ïyi'S

Suint-Aubin i *'•*< Veuves 5 53i

Joiniliesson li I!|J l.c Ilniil-ClinntiiT. li Mi

Le Fourneau 2 ''>* Amlioisc s 5)2

Vilry-sur-Loin.1 5 20j Itn'frron 2 5r»4

Gannnt-sur-Loire iu 213 .\lont-l.nuis Il T>liô

Tbiiraiix :{ 2t(i tïorlK'c.-irbon coinni. île Vixi-

Dee.ize. teaiuii du ^'iveriuiisl. 1K 23i vray'i 4 5fi!)

Teinle. Ii 2S0 l.ii vill<iiu\-nimiiv 2 571

Avril-sur-Loire 3 -ii Oin.il en am ni d>- T.mrs.. i .175

Iléurd 24'i Tours 2 57?1

U-\eloun lî 2"i2 Itrasdu C.ln;r<n tivaltii'l'ours 2 579

l'oit des Dois 3 2:» l.n Cuisinière 2 5KI

Illllihy 4 -JTi!» Luyncs 7 K88

Sailli- Moi (i a-û llorllu'tuiy it filll

-Xevers einb. (le In Sièvrei. 4 ai'J Cinq-Hn» ii:cc du IMier; r. 'il»

Kecd'Allier icnil). de r.Vlliir) 8 277 l.ansroais 7 litli

Les Uouilleaux :J 2.^11 Cs?é et l<-s Trois Volels. li til5

i;ivry -i^i La rija|iille-Hliimlle Ifltlb.

Le l'ni.s-dr-1'ir s au de l'Indre' r, i»)

Auhigny ± 2!)i Le IMrl-lkndel li (>2(i

dit Il- K 302 Cliouï. > wl*

La Cluirité 5 307 (landes ;<-inb. de l'i Vienne) (j:y

.Hosvres !» 3iU Mi>ii(sih-< au (jli

l'uuilly li 322 Varenncs j tiriri

lALog.s i 32(i Siuuuur J| liiO

Tr-aey 3 320 Kiidioiu luire du Ti(ouel. 4 (ijl)

lîanuay 7 &i(i Tuftenux {L-oimii. de Cliène-

Kosuc 4 349 Hutte; 3 «"5

Miumi-s i 3(4 Sainl-Clémenl 3 Ii"i8

Xeuvy 10 35S Les Kosiers .1 (ilj2

Bonny et Ueiiulicu (i 3011 Sulnt-lliiur Il 668

Ourson 5 3(iï Saint-Miithurin -î 0722

Clutlillon 2 301 La Uagucniùro !) 6S1

liriure ^canal de Briare) ô 3722 Ponls-de-Cii 1 «88

Gien i» 382 Embouchure de la Moine 7 095

Lion-en-Sulius 12 3i'i Savonuièrps î 69!)
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DÉSIGNATION _;?pS^!l 1.ÉSMWATKW ,SS^

des r' Iles /1 -ar~.

t.n.M.rAcxro.'iTs.
His~'is.

M<f.ctMri:mt.\rs.
t~m~~

HUXCirAKlLPOINTS, us"™™
crillXÊRS. I.RI.WlMn Ml.VrS.

,.ES™I3. «X.Iiafe.

ChnUimins (omb. rluLnyon). 8 707 Tmilcmnu et Chantenaj- a 778

Montji-au 8 715 llou^uonais .'[ 781

liigrnnde 5 720 Ilauli'-Inilrc 2 fJ3

Monlrcliiis
I

i 721 Ilnssv-lndrcj ut lndrot. 2 785

Suint-Moient 5 72(1 Caitrron 5 790

Aiirenis d2

741 l.c l'illorin 1 701

ChaniplOL-emix 7 '74 Kmliouctiure du l'Aiiienemi. 5 706

Oudon 2 7.ÎC1 Le J! isron D S05

l.e Ccllit-r
'1

(i 7.'(ifi l.avau 5 K10

Mauves 4 70» Piiimliœnf 5 B15

Tlinuiiri- it lloismurnnt. Ti 705 l)[>ngi>s 3 818

Sainl-Sùliasliun 7 772 Hùnns 5 823

Nantes ifinb. de la Sùvri>.

7 7i2

Sainl-a'/îiir^ [tinboucliurc

"1;)

823

Cnnnl île Nantes àllrcsl).. 3 775

dans lu nu-rl
4 S27

La perception relative à la navigation maritime est réglée, quant au

tarif, par l'arrêté du Gouvernement du lor floréal an XII (21 avril 1804).

Ce tarif est ainsi conçu

DeNantesà lamer,leschasse-marée,chaloupes,barques,gabares,et en généraltous
lesbâtiments,quellequesoitla naturedeleurchargement,paieront,partonnedechar-

gementpossible 0' 07
Lesbâtimentsétrangerspaieront 0f 16
Lesbâtimentsà videpaierontle tiersdudroit.

Lesbureaux établis pour la perception sur la Loire sont situés à Saint-

Just, Roanne, Digoin, Decize,Nevers, Cosne, Briare, Orléans, Blois,Tours,

Candes, Saumur, aux Ponts-de-Cé, à Anceuiset Nantes ceux de Roanne,

iNevers,Briare, Orléans, Tours et Nantes fonctionnent en même temps
comme bureaux de jaugeage.

Les produits du droit perçu, depuis l'application du nouveau mode de

perception jusqu'à ce jour, sont indiqués dans le tableau suivant

NAVIGATION

1

ANNEES. .––– TOTAL.

FLIVUI.E. 3HHITI.M1Î.

1S38 2C5,3fi7rO4 19,677' 84 283,0/i/|' 88

1839 251,725 91 21,561 50 273,^87 /il

1S40 22/j,/j20 10 21,565 10 245,985 20
1841 314,922 20 21,870 83 330,799 03
1842 284,451 81 24,000 13 308,451 81
1843 312,404 400 23,751 28 336,155 08

1844 275,117 07 22,337 13 297,454 70
1845 381,262 60 26,826 58 408,489 27
1840 318,029 55 32,068 29 350,097 S4
1847 295,458 93 24,103 03 319,S9l 96
1848 245,229 04 21,532 50 260,702 14
1849 2C0,32(i 53 27,539 95 287,866 48
1850. 264,213 79 27,767 04 291,980 83

1851 257,927 23 33,359 67 291,287 90
1852 270,774 » 31,898 52 302,67252
1853 209,688 78 21,761 S4 241,450 72
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Les derniers chiffres comprennent /i,320f 10 non perçus pour céréales,
savoir 3,765f 37 sur la navigation fluviale et 5kk' 64 sur la navigation
maritime.

Le tonnage des marchandises, relevé d'après les documents publiés par
l'administration des contributions indirectes, présente les résultats sui-

vants

NATURE
_J^f^ AL^t^

des 1850. 1851.
1852.

MARCHANDISES.

°™ –~– - .=– »«

lIrARCItA~DIStis.

liESCliMi:. [U.ji(i\ri:. iii.m:i:.mi:. li!u>Mi:. iii:si:i:m i:. itKMoMi:.

1`° CI.ASS13. 'CI''Œ, lonnu., loluo·s. lonn~
Imm~·`.

I

¡ "'>11'lrc CLASSE. loniHft. lonms. lolllli-s. loillli' lonni-s. Imim'S.

Céréales, lég., fruits 8,759,024 7S6,079 9,741,037 l,24!>,3S<ij
8,523,357 1,801,080

Fourrages 102, 0S1 88,089 200,303 115,263j 133,170
iyo,573ji

Vins et eaux-de-vie. 3,259,031 4,9'J/i,7S5 3,087,322 /i,350,005J 1,772,075 5,792,823
Métaux. 0,308,550 430,719 7,511,228 7/J5.571

7,326,201 453,42] j
Il

Épiceries et drog.. 4S2.3G3 7,2S5,370 102,270 7,580,254! ll.'i,776 7,047,023

Potcr., verr., crist. 2,W,lIi0 02,013 2,32!>,OS0 04,868 3,21/1,179 74,703

Autres marchaud.. 4,625,905 2,975,073 3,755,204 2,100,311 2,987,240 1,925,782Autres marchand.. (t,G2J~gij;j .2,975,073 :7:J5,~{1ll 2,16t\311 2,~)8ï,~{¡O

I

2e CLASSE.

Houille et coke 22,298,737 3,933,890 18,024,107 3,031,922 25,0SC,775 3,873,825

Charbon debois. 372,997 5,707 333,(r]fl 5,91Q| 321,050 18,271

Bois du toute cspùce 9,607,404 1,065, S28 0,2S(l,«l« 0
854,750

0,'J7H,S 367,118 j

Matériaux de const. 12,515,935 4,328,259 11,050,030 4,151,848 14,394,091 4,403,733

Minerai? 12,672 1,5S6 15,254 70,887 22,G0i
3J,(ij2|

Engrais l,710,598| 1,412,240 2,410,033 1,605,080 2,786,303 1,628,021

Autres marchand.. 985,200 282,317 959,40!) 151,081

1,517,123

222,118

BOISENTIIAINS(appr.)
2,349,715

» 2,202,354 » 2,675,459 »

\i
TOTAL. 75,864,583 28,670,255 72,403,830 20,747,805|80,8;i9,554;30,561,9/iO

Ramenésau parcours total de 775k, pour la descente, de la Noirie à

Nantes, et de 613kpourla remonte de Nantes a Digoin,ce tonnage et celui

des trois années précédentes donnent pour résultat approximatif

En 1847. Descente. 115,140' Remonte. 02,908' Total. 178,04S'

– 1848. 92,S20 40.259 133,0SS

1849. –
04,069 4S,0S2 142,1511

– 1850. 97,S77 40,7700 144,747

1851. 93,502 – ,3,034 137,130

– 1852. 104,323 4(!,O03 154,010

Les renseignements qui précèdent ne permettent pas d'indiquer dans

quelle proportion les diversesparties du fleuve participent à ce mouvement

général de la navigation.

Cen'est qu'à l'aide des constatations faites par les soins de MM.les ingé-
nieurs qu'il est possible de suppiéer, sous ce rapport, à l'insuffisancedes

documents publiés par l'administration des contributions indirectes. Tel

est l'objet des indications qui vont suivre.
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Entre l'origine de la navigation et Briare, la circulation a été constatée,

en 1852, à Digoin, à Decizcet à Briare.

Au port d'observation de Digoin, on a reconnu un tonnage de 51,787',

à la descente seulement. La remonte a été nulle.

Ce tonnage se divise ainsi par nature de marchandises

HouiDns et cokes. 42,170'

Vins. 3,M2

Verres à vitres, bouteilles et poteries. 1,5'78

2,237

M~teri~uxdivers. » 1,452

Bois. 61

Artidesditers. 688

TOTAL. 51,787'

ADecize, on a compté 112,789', à la descente également quant la re-

monte, ellen'a consisté qu'en bateaux vides.

AClnïlillon, on a constaté 170,884', dont 1,331t seulement à la re-

monte. Ce dernier chiffre se compose de 265' d'ardoises, 92' de fer, fonte,

cuivre, grains et farines, et l,07fi' d'autres marchandises.

Quant à la descente, le tonnage se décompose ainsi

n~ 70,083'

Coke. 97~

Ch.n-bondebois. 3,459

Bois dc cL;w(fa~c.. · 2,503

Plz'ltre et, asilliiltc, 738

Habtonettcrrcsdivnrscs. 3,213

Bois dc charpente. 2ft,f)Cl

lVlattériaua de construction. G,320

Fcr,foHtc,t('))c'ctcuivrc. 23,158

bIculns, ltntcries, verrcries.

Cra.inf'spt.fxrines. 2,675

Vilis et li(Itieui-S ~,035

Autres marchandises. 27,936

TOTAL. 1¡¡O,553

Ceschiffres, comparés à ceux de l'année précédente, accusent un ac-

croissement de moins de 1/6 pour Digoin moins de 1/5 pour Decize

presque la moitié pour Ghûtillou accroissement qui porte principalement
sur les charbons de terre et de bois.

Entre Briare et Nantes, la circulation sur la Loire a été constatée, par

MM. les ingénieurs à neuf points principaux du fleuve. Mais on doit

dire que les agents préposés aux observations n'étant que de simples ou-

vriers, manquant quelquefois ou d'intelligence, ou d'autorité, ou de ca-

ractère, ces observations n'offrent pas le degré d'exactitude suflisant pour
le but qu'on s'était proposé. C'est donc sous réserve qu'on reproduit ci-
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dessous le résultat comparatif de leurs constatations pendant les quatre
dernières années.

mfitx
ANNÉES, TONNAGE ABSOLU. TOTAL.

LllLlUA
ANNÉES. ,« »_– – TOTAL.

DE CONSTATATION. ,esc^t. maium:.

(onnps. tonnt's. tonnes.

f En 1850. 103,215 0,331 109,500

)
–1851. 109,989 /i,929 1M,918

1EN
1 – 1852. 152,720 2,716 155,426

{ – 1853. 116,190 1,774 117,064

– 1850. 130,124 52,025 182,149

) – 1851. 117,045 46,894 104,539

/amont du port. 1852. 157,223 6'(,36.'i 221,587

– 1853. 142,040 43,710 180,350

Orléans

s
– 1850. 74,820 65,218 140,038

'aval du port. S -1851.
05,570 58,020 123,590

– 1852.
84,141 75,314 159,455

f – 1853. 80,006 49,993 129,999

!– 1850.

72,769 60,552 133,321

)
– 1831. 01,999 60,125 122,124

– 1852. 81,224 78,969 100,193

– 1853. 74,380 53,932 130,077

f – 1850. 106,378 60,310 172,688

Touss – 1851. 92,500 64,i'5S 156,858
RS i –1852. 110,487 76,333 1S6,82O

( – 1853. 106,207 53,780 160,077

– 1850. 147,199 78,400 225,599

S
– 1851. 103,380 70,694 174,074

1852. 145,055 83,507 228,562

– 1853. 123,608 03,952 187,560

– 1850.

207,8(177 72,673 280,540

Po«TS-BE-CÉ -1851- •
• a82'069 6B'253 248'324

< – 1852. 228,026 77,707 306,333

I – 1853. 191,774 59,572 251,346

– 1850. 253,001 100,678 360,339

MONTJEAN ( – 1851. 243,176 109,365 352,5M
MONTJEAN.

18., 244,607 86,9)12 331,589

f – 1853. 155,287 70,308 225,595

– 1850. 217,587 122,233 339,820

l
– 1851. 211,990 105,503 317,493

Namtes –1852.
208,545 90,297 298,842

I – 1853. 177,045 82,430 259,475

Pour les trois ports d'Orléans, de Tours et de Nantes, le tonnage de

1853 se décompose ainsi qu'il suit, par nature de marchandises
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NATURE ORLÉANS(aul). TOURS. NANTES.

DES MARCHANDISES.
,,fl(CKNTF re«o t

toiiniN. lonncs.. lonni's. tonnfis. tonnrs. tonnes.

Houille et coke 28,483 120 33,640 30 7,051 9,155

Fer, fonte, métaux bruts et ouvrés 12,145~) 283 10,74113,008 7,815 2,418

Verreries, poterie, faïence. 5,815 » 4,361 17 2,410 279

Sel, épiceries, drogueries, den-

iées coloniales 2,87G 7,251 3,222 9,542 861 16,248

Vins, esprits, vinaigre, bière 20 20,421 135 8,892 2,159 3,178

Grains, farines, légumes, fruits 391 894 1,440 2,880 20,600 6,925

Merrains, planches, bois de char-

pente et de chauffage 15,034 1,539 23,247 564 36,872 7,260

Pierres, chaux, tuiles, ardoises,

sables 8,045 8,167 6,857 13,923 71,215 5,481

Foins, paille, engrais 2,129 » 5,180 » 9,353 2,772

Chancres, corderie, toiles, meu-

bles, ustensiles. 10 n 4 3 1,377 142

Autres marchandises 4,458 5,218 17,470 16,555 20,332 28,572

80,006 49,093 100,297 53,780 177,045 R2,430

'l'ox:v. 929,999`
I 1G0,077`

?59,475`Total 129,999" 160,077' 259,475'

On trouve dans les documents publiés par l'administration des douanes

des indications suffisantes pour établir le mouvement de la navigation

maritime, exprimé par le tonnage possible des navires chargés qui fré-

quentent les ports de cabotage situés entre Nantes et Saint-Nazaire.

Le tonnage des marchandises embarquées et débarquées au port de

Nantes a été

En 1847. Descente. 121,701' Remonte. 245,057' Total. 366,758'

1848. 281,535 169,953 451,488

1849. 213,340 –
213,515 420,861

– 1850. 214,186 204,993 419,179

– 1851. 259,071 .234,008 493,079

1852. 239,522 244,804 484,326

Danscette dernière année, les autres ports ont expédié ou reçu, savoir

,Ciiahtf^ay. Descente. 9,292' Remonte. 10,251' Total. 19,543'

Basse-Indre. 17,781 17,946 35,727

LE Pellemn –
6,899 10,092 10,991

Paimboeuf 4,306 50,877 61,183

MÉAXS 10,900 12,735 23,035

Saint-Nazaire 30,375 14,836 45,211

Multipliépar les distances indiquées plus haut et ramené au parcours
total de Nantes à Saint-Nazaire, le tonnage afférent aux cinq premiers

ports donne pour résultat moyen 137,828', dont 34,372' à la descente et

103,656' à la remonte. En y ajoutant le tonnage du port de Nantes, on

obtient pour circulation moyenne 622,154', dont 273,894' a la descente

et 348,260' à la remonte.
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CANAL 'LATÉRAL A LA LOIRE.

Le canal latéral à la Loire fait suite au canal de Roanne à Digoin. Comme

celui-ci, il est tracé sur la rive gauche du fleuve, qu'il suit jusqu'à Chù-

tillon, après avoir, dans ce parcours, traversé l'Allier, près de son embou-

chure, au Guétin, au moyen d'un grand pont-aqueduc, et reçu, à peu de

distance de ce point, une branche du canal du Ben-y. A Châtillon, le canal

emprunte le lit même du fleuve et, après avoir passé sur la rive opposée,

en aval d'Ousson, il se réunit ensuite à celui de Briarc.

Cette ligne principale se raccorde, en outre, avec le canal du Centre, à

l'écluse des Bessons, à 5Vet l'est de Digoin, par un embranchement qui

franchit la Loire sur un pont-aqueduc et se termine au point de jonction

avecle canal de Roanne à Digoin.

Le canal latéral à la Loire est alimenté par le canal da Centre, par le

canal de Roanne à Digoin, par la Bèbre, l'Abron, la Colâtre, l'Allier, par

le canal de Briare, etc.

Les rigoles qui amènent
les eaux de la Bèbre et de l'Allier ont été ou-

vertes sur des dimensions qui eu permettent l'accès à la navigation ]a

première, depuis Dampierre seulement, et la seconde depuis son origine

même, à Apremont.

Indépendamment de ces rigoles et de la branche de raccordement avec

le canal du Centre, le canal latéral à la Loire reçoit deux embranchements

par lesquels il communique avec la ville de Decize et les établissements

métallurgiques de Fourebambault il doit en recevoir deux autres, au

droit de Nevers et de Saint-Thibault ce dernier est en cours d'exécution

il a son origine au milieu de la gare de Saint-Satur et aboutit immédiate-

ment à l'aval du village; quant à l'embranchement de Nevers, le projet

n'est encore approuvé qu'en principe. •

La pensée qui a donné naissance à cette grande ligne de navigation est

contemporaine de l'exécution du canal du Centre. Rattacher ce dernier

canal à celui de Briare par une communication de même valeur et

de même puissance, affranchir le commerce des difficultés et des inter-

mittences de la navigation de la Loire tel est, en effet, le but dans lequel

la construction du canal latéral a été primitivement proposée et qui lui

assigne un rôle important dans l'ensemble du système de nos voies naviga-

bles. Cette construction a été entreprise en vertu de la loi du 14 août 1822,

qui y affectait le montant d'un emprunt de 12,000,000', somme égale au

chiffre des dépenses présumées, non compris celle des embranchements.
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Par le traité passé à ce sujet avec la CompagnieHagermann, Odier, An-

dré, Cottier, etc., le Gouvernements'engageait à terminer les travaux dans

le délai de huit.ans et trois mois. (Voy.note B.)

Le canal latéral à la Loire n'a été ouvert à la navigation qu'au mois de

décembre 1837, en amont du passage de )'Allier, et seulementau mois de

juillet de l'année suivante, dans la partie inférieure.

Quant aux embranchements exécutés en dehors des conditionsde l'em-

prunt, celui de Kourchambaulta été entrepris en 1841, et celui de Decize

l'année suivante. lis ont été terminés, l'un et l'autre, au commencement

de1S/|5. Onprésume que celuide Saint-Thibault, entrepris en 1854, pourra

être exécuté dans le cours de deux campagnes.

Les dépenses de premier établissement de la ligne principale se sont

élevées à 32,603,000', savoir

Sur lus fonds do l'emprunt 12,000,000'

Sur lus fonds du Trésor, après l'épuisement de l'emprunt jus-

qu'au 31 décembre J 833 7,227,080

Sur les fonds de la loi du 27 juin 1833 8,567,334

Kl sur les fonds des lois des 12 juillet 1837 et 9 août 1839, etc. 4,807,580

Total 32,602,000e

Les dépenses faites sur les fonds du Trésor, pour l'établissement des deux

embranchements do Decize et de Fourchambault exclusivement, se sont

élevées

Pour le premier, à 397,004'

Et pour le second, à 048,DD6

Les dépenses à faire pour celui de Saint-Thibault sont évaluées à 400,000

Total l,44e,OOOr

Ce qui porte l'ensemble des frais de premier établissement du canal

à 3/i,0/i8,000r.

Le canal latéral la Loire remplit convenablementsa destination, et les

dépenses qu'il nécessite encore ne peuvent être considérées que comme se

rapportant an perfectionnement de cette voie navigable. Ces dépenses
étaient évaluées, lors de la question de l'affermage, à une somme totale de

3,070,372e.

Aunombre des entreprises les plus utiles auxquelles se rapporte cette

estimation, figurent, en première ligne pour une somme de 700,000f,

l'établissement d'une rigole destinée à amener les eaux de la rivière

d'Arroux dans le bief du pont-canal de Digoin pour près de 1,500,000', la

reconstruction d'un grand nombre de ponts avec banquettesdehalage, etc.

D'autres améliorationsont été l'objet de projets dont l'ensemble s'élève

à près de 2,000,000r non compris dans le chiffre ci-dessus indiqué. Ces

améliorations comprennent les travaux complémentaires du passage en
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Loire, dont les inconvénients sont exposésplus loin (p. 331), et l'exécution,

évaluée k C50,000f,de l'embranchement destiné à mettre la ville de Ne-

vers en relation directe avec le canal. Cet embranchement, dont la lon-

gueur serait de 2,900" avec 3 écluses pour racheter une pente de 8m72,

aurait pour résultat immédiat de dispenser le commerce des transhorde-

ments onéreux qu'il est obligé de faire au port de Plagny, pour toutes les

marchandises arrivant à Nevers ou partant de cette ville, et de l'affranchir

des frais de roulage qu'elles lui occasionnent, sur 10kde longueur, aller et

retour.

L'exécution d'un autre embranchement a encore été arrêtée, en principe,

pour faire communiquer le canal avec la Loire, aux abords du port de la

ville de la Charité mais cette amélioration, estimée Z|00,000f,peut être

ajournée à un avenir plus éloigné. Cet embranchement aurait 1,1 66mde

longueur et 1 écluse rachetant une pente de 2"128.

Le développement total du canal latéral à la Loire et de ses embranche-

ments et rigoles navigables est, y compris la traversée en Loire, de

208,178' Mais non compris la longueur de ce passage, qui formerait

double emploi avec celle qui ligure à l'article relatif au fleuve, le déve-

loppement du canal est de 207,158' savoir

Brandie de raccordement avec !e canal du Centre,

entre l'écluse des Cessons, sur ce canal, et la jonc-

tion de celui-ci avec lo canal de Roanneà Digoin. 5,171"
Du canal de Ito.innoaDignin,à la rigolo do la Bèbre. 23,829
De cette rigole à l'embranchement de Decizo. 30,400
De cet embranchement à, l'origine de celui rjui est

('KB
projeté sur Nevers 31,800

principale. De ce dernier point à la rigole de l'Allier 11,2(10

| De cette rigole à l'cmbranclicm' de Fourcliambault.. 7,100
De cet Embranchement à la traversée en Loire. 72,800

I Longueur de cette traversée, /jour memoire, 1,020'"

Branche de la rive droite jusqu'à la jonction avec le

canal de Briare. 5,624

197,014
rigoles ( De la Bebrc (Allier) 2,705"' >

navigables.. De l'Allier (Cher) 3,487 f 6'102'"NAVIGABLES.¡ Del'A1Iier (Cher),
3~87)~

i De Dccize (Nièvre) 555 j r
i
(` 10,144

embranchements. De Fourcliambault (Cher) 2,747> 3,952 l

iDe Saint-Tliibault (Cher) 650 ) J
Total 207,158"

Le développement de la ligne principale se divise ainsi, par dépar-
tement

Département de Saône-et-Loire 5,335"

de l'Allier. 47,545

de la Nièvre 57,690

du Cher 70,536

du Loiret 15,908



CANAL LATÉRAL A LA I.OIKK.

En y comprenant la traversée en Loire, la longueur du trajet est, pour

les bateaux venant du canal du Centre, de 1981,et pour ceux qui sortent

du canal de Roanne à Digoin, de 193k.

La pente totale de la ligne principale, mesurée entre les points extrêmes,

ou ]a différence de niveau des plafonds des biefs du canal du Centre et du

canal de Briare, est de 105'" 10. Mesurée seulement jusqu'à l'étiage de la

Loire, au point oùs'opère la descente oula sortie de l'écluse de Châtillon,

la pente totale est. de 105'" 83. La pente de la partie du fleuve qu'em-

prunte le canal est de 0"' kl- Enfin le plafond du bief ouvert sur la rive

droite, lequel a été dressé exactement au même niveau que le plafond du

bief du canal de Briare, auquel il aboutit, est à 0'" /i0 en contre-bas de l'é-

tiage de la Loire a l'écluse d'entrée, en sorte que le plan d'eau normal de

ce bief est élevé à lni 20 au-dessus de l'étiage du fleuve.

La pente totale de 105'" 10 et les écluses qui la rachètent, au nombre

de 42, se répartissent ainsi

Du canal du Centre à l'écluse de descente du pont du Guctin. 62m 83 23 écluses.

Du pont du Gucîtin au passage de la Loire 43 00 18 –

ïïranclu: de la rive droite 1 20 1 –

Quant aux embranchements, il existe
Sur celui du Dccizc une pento de 5° 90 2 écluses.

de Fourchambault 5 16 2

de Saint-Thibault – 3 35 1

Sur la rigole de la Rèbre – » » a –

de l'Allier – 0 26 1 –

Ces écluses ont uniformément 5™20 de largeur; mais cette largeur se

trouve, par le fait, réduite ou augmentée, en certains endroits, entre 5m15

et!)"' 23 elles présentent, entre les têtes, une longueur qui varie de

hlr à &5m30 an maximum, même pour les écluses avec ponts, sauf pour
celles d'embouchure dans le fleuve, où elle est portée à 56™̂ 0.

La largeur de 5'" 20 a été également adoptée pour le plafond de la cu-

veLtedes divers ponts-canaux, sauf pour ceux de Digoinet du Guétin, où

elle a été portée à 5"' 40. Le pont de Digoinse compose de 11 arches en

maçonnerie, de 16™d'ouverture, et celui du Guétin de 18 arches ayant
aussi 18'" d'ouverture. Le premier a 217'" et le second 3Z|7™de longueur.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum, de 4ni

sous les poutres des tabliers en charpente ou sous la clef des voûtes.

Le tirant d'eau normal du canal est de 1"!60 cependant, le bief supé-

rieur, qui forme la branche de raccordement avec le canal du Centre, ne

donne en réalité qu'un tirant d'eau de 1"' 45, lorsque ce dernier canal est

lui-même à sa tenue normale de lm 60, attendu que le plafond du pont-ca-
nal de Digoin a été relevé de 0m15 au-dessus du niveau du buse d'aval

de la 26e écluse du canal du Centre, écluse des Bessons, pour gagner

quelque peu sur lahauteur qui manque à ce passage de la Loire.
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Quant à la traversée en Loire, de Chàtillon à ()usson, au-dessus de

Briare, elle présente un très-fâcheux obstacle à la continuité et à l'unifor-

mité de la navigation. Indépendamment des dilllcultés habituelles qui la

rendent toujours fort onéreuse pour le commerce, le tirant d'eau du che-

nal y descend encore jusqu'à i1", en temps de basses eaux, malgré l'al-

longement qu'a déjà subi l'épi d'Ousson, qu'on ne saurait étendre davan-

tage sans créer de graves dangers pour la manœuvre des bateaux. 11

résulte de là que, à certains jours de l'année, les bateaux de houille de

Blanzy et de Saint-Étienne, dont cependant on limite, au départ, l'enfon-

cement à l1" 10, sont encore obligés de s'alléger par un déchargement

partiel, ce qui leur occasionne d'inévitables déchets ou des avaries.

La charge des bateaux est de 50', en moyenne, pour les bateaux accé-

lérés, et de 70' au maximum. Elle est,pour les bateaux ordinaires, de 100'

en moyenne et de 125' au maximum. (Voy. Canal de Roanne A Dicoin.)

La traction a lieu, sur le canal, à bras d'hommes et par chevaux.

11n'existe plus qu'une seule entreprise do bateaux accélérés, circulant

seulement sur la partie supérieure du canal, pour le service de la corres-

pondance qui s'est établie entre les chemins de fer du Centre et de Roanne

à Lyon, et qui expédie et reçoit, chaque jour, un bateau aux stations extrê-

mes. Ces bateaux particuliers sont halés chacun par deux chevaux au pas,

et avec relais disposés de manière à leur assurer une marche continue

de jour et de nuit, sans aucune interruption.

Pour tout le reste des transports effectués sur le canal latéral, le hal.igee

est opéré, pour chaque bateau vide ou charge, par deux hommes marchant,

l'un sur le chemin de halage, l'autre sur le marchepied, du côté opposé

dela cuvette et formant à eux seuls tout l'équipage de traction du bateau.

La durée du voyage des accélérés, entre Roanne et ]a gare du Pavillon,

est de quarante huit heures; elle est de quinze jours pour la navigation

ordinaire de Roanne au pont du Gut'tin, et de sept jours du pont du Guétin

à Briare. L'ajournée du haleur se paie généralement 3r.

Les frais de navigation déduction faite du droit, reviennent à 0f 025,

par tonne et par kilomètre, pour les bateaux accélérés, et à 0' 015 pour

les bateaux ordinaires. (Voy. note D.)

La navigation éprouve sur certains points, d'assez grandes difiiculiés,

malgré les soins apportés à la conservation et à l'entretien du canal. Ainsi,

le passage sous les ponts, réduit en général à une seule voie de bateaux,

est aggravé par une interruption complète des chemins et banquettes de

halage, et plusieurs d'entre eux ne présentent pas même la largeur nor-

male de 5"1 20. Il en résulte que le batelier est obligé de débiller, ce qui

est une perte de temps, et que, s'il marche en remonte, il ne peut que

très-difficilement franchir le courant déterminé par les tirements d'eau
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pour l'alimentation des biefs. Des inconvénients analogues se font sentir

au passage des ponts-aqueducs, et notamment à celui du Guétin, dont le

défiléest le plus long. Mais la traversée de la Loire, de Chûtillonà Ousson,

est de tons les obstacles celui qui est le plus gênant pour la navigation du

canal, et le plus coûteux à franchir. En voulant prolonger cette navigation

au travers du fleuve dont le mouillage est insuffisant, et le courant ra-

pide et souvent dangereux, on a, par le fait, établi sur ce point un véri-

table nœud qui interrompt la communication canalisée entre Roanne,

Chalon-sur-Saône et Paris.

Les manœuvres nécessaires pour la traversée de la Loire, entre les

écluses de Châtillon et des Combles, grèvent la navigation d'une charge

qui, pour chaque bateau chargé, ne s'élève pas à moins de 7eà la des-

cente et de 211',en moyenne, à la remonte, pour le temps où les eaux

du lîouve sont navigables, c'est-à-dire pour le temps où elles ne s'élèvent

pas à plus de 2'" 80 au-dessus de l'étiage, ce passage devenant dangereux
et restant en général interrompu lorsqu'elles dépassent cette limite.

Les travaux à fairepour perfectionner ce passage sont évaluésà /(00,000f.

Ils consisteraient dans le prolongement du canal, sur 1,500" entre l'écluse

des Combleset celled'Ousson, et l'établissement, en ce dernier point, d'une

nouvelle écluse qui servirait en même temps à alimenter cette brancheet

à la rendre ainsi moins dépendante de l'alimentation du canal de Briare.

Le canal latéral à la Loire a été mis en perception, sur toute l'étendue

de sa ligne principale, le 1" mars 18^0, en conformité d'une ordonnance

du :10février précédent, suivant le tarif annexé la loi du 14 août 1822

(voy. note Ji), réduit de moitié. Une ordonnance du 18 mai 18/(1 fixa,

toutefois, le droit sur la houille à 0r2i par tonne et par myriamètre, et ce

droit fut abaissé, comme pour le coke, à 0f 20, par une autre ordonnance

du 19 octobre de l'année suivante.

Ces bases de perception ont été appliquées aux embranchements de

Decize et de Fourcbambault, par une ordonnance du 10 juillet 18/i5, à

partir du 1e''août suivant.

Quant aux dérivations de la Bèbre et de l'Allier, il n'a pas été statué,

jusqu'à ce jour, à l'égard du droit à y percevoir.
La Compagnieanonyme des Trois-Canaux était intéressée dans les pro-

duits de la branche principale du canal latéral à la Loire.Mais, par suite du

rachat, en vertu dela loi du 3 mai 1853, des droits attribués à cette Compa-

gnie et que représentaient ses actions de jouissance, l'État est devenu, à

partir du 1" octobre suivant, seul bénéficiaire de ces produits et libre

de disposer à son gré du tarif. Les modificationsque nécessite impé-
rieusement celui du canal latéral devant être coordonnées avec les réduc-
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tions à t'aire sur l'ensemble de la ligne des canaux du Centre, le Gouverne-

ment a dû entamer des négociations avec les Compagnies concessionnaires

(voy. p. 123) mais il y a lieu de penser qu'il sera bientôt en mesure de

prendre une détermination.

Les distances légales d'après lesquelles se calcule le montant des droits

à percevoir, proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées

ainsi qu'il suit
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Depuis sa mise en perception, la ligne principale du canal latéral à la Loire a produit,

savoir

En 1841 454,812' 52 En 1840 411,545' .13

1842. 403,909 08 1850 495,010 54

1843 428,128 29 1851 482,980 78

1844 523,531 35 1852 652,419 43

1845 590,342 08 1853 708,557 83

1846. 409,119 05 y compris 10,006' non perçus pour

– 1847 782,327 54 céréales.

1848 491,662 30

Les recettes effectuées sur les embranchements donnent les chiffres suivants
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eunu:wcncnsvTS.

ANNÉES.

~–––~ ~~–

TOTAL.

IIEIIEG17(:. Ilf! i·f)CIiCifA7füAl7LT.

1845. B99'14

18~6. 2,01s 64

1M~ 5,868 54

18'tS. ),328'ftl 1 2,927'0/) ~2M~5

1M~ 960 M 1,8/~72 2,809 37

1850. 1,029 ti5 2,195 85 3,225 50

9551.. 789 7t' 1,932 2't 2,722 n

185?. 97182 2,638 58 2,61040

Le mouvement des marchandises qui ont circulé sur le canal, entre

celui du Centre et celui de Briare, pendant les cinq dernières années, est

représenté, d'après les relevés publiés par l'administration des contribu-

tions indirectes, par le tonnage indiqué dans le tableau suivant

~O-INATUREDESMARCHANDISES. 1850. 1851. 1852.

'pI_
(oiines. lonncs. tonnée.

j Froment, soit en grains, soit en farines. 230,756 100,944 714,575

Orge, seigle, b!é de Turquie 24,385 73,225 314,1 5S

Avoine ot autres menus grains 368,409 334,329 265,482

| Sol
marin et autres substances de ce genre.. 142,641 100,053 1:11,530

Vins, caux-dc-vie, vinaigre et autres boissons

et liqueurs 479,495 150,213 143,743

Cidre, bière, poiré 20 » 45
Il

Mine et minerai. 3,258,732 4,492,046 4,439,979

Scorie- de métaux 827 » 771

Fer métauxetfonte,ouvrés ou non ouvrés, et autres

2,141,809 1,091,942 2,420,517métaux. 2,)41,809 1,691,9112 2,420,517

i Cristaux et porcelaines 13,446 » • »

Faïence, verres à vitres, verres blancs et bou-

teilles 48,540 62,212 78,529

Sucre, café, huile, savon, coton ouvre ou non

ouvré, chanvreet lin ouvrés, tabacs, bois

de teinture et autres articles de ce genre 941,382 1,316,648 2,190,969

Chanvre et lin non ouvrés 102,293 70,695 52,304

Tourbe, fumier, cendres fossiles 2,030 4,269 17,600

Foin, paille et autres fourrages 90,278 110,211 160,324

Charbon df, terre 9,613,333 12,240,049 13,653,747

Coke et charbon de bois « 5,240,750 2,476,099 3,028,724

Marbre, pierre de taille, plâtre, tuiles, bri-

ques, ardoises, chaux 821,371 792,029 1,205,341

Pierre mureuse, mai ne, argile, sable, gravier 3,364,349 3,231,089 3,779,658

Boisd'équarri-isage,sciageetautrcsdecegenre. 147,102 205,384 131,459

Bois à hrûier transporté par bateaux 173,723 313,147 119,805

– eu trains » 154 »

Fagots

et charbonnettes 2,289 1,636 2,993

Poinçons vides de 228 litres 100,959 82,298 10,601

TOTAL. 27,308,919 27,923,102 37,842,920
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Les documents publiés par l'administration des contributions indirectes

ne font pas connaître quelle est, dans ce mouvement, la participation

des transports à la descente et de ceux à la remonte. Mais il résulte des

renseignements donnés par MM.les ingénieurs que la remonte entre pour

un quart, à très-peu près, dans le chiffre (le la circulation totale.

La partie la plus fréquentée est comprise entre l'embouchure du canal

de Roanne à Digoin, et celle de la rigole de la Bèbre, sur 23k de longueur.

La circulation observée par MM.les ingénieurs a été,'en 1852, de 250. 129',

dont 160,777' à la descente et 89,352' la remonte.

La partie la moins fréquentée est la branche de raccordement du canal

de Briare, de 0k. On y a compté, en 1852 également, 109,67i?i', dont

09,599' à la descente et 10,045rà la remonte.

Voici maintenant quelle a été, pendant les mêmes années que ci-dessus,

l'importance des transports sur les deux embranchements exécutés:

NATURE DES MAUCHAiNDISKS. 1848. 1849. 1850. 1851. 1852.

EUimAXCIir.MEXT1>KIliXlZi:. Inim. s. lomirs. UmnfS. Immrs. loniics.

Charbons et cokes 12,105 17,523 16,C0G 21,205 39,190

Mines, minerais et scories 0,213 5,109 » Si.'i 1,002

Fci-s et fontes 13,980 5,210 7,8fi4 1,251 1,375

Pierres, sable, plâtre, chaux, briques. 0,i71
7.80.1

11,501 2,173 13,790

Bois C,90o 4,425 5,31)0 4,723 3,'|2B

Autres marchandises 1.350
1,002

2,'|!I3 1,893 2,5fl.'i

48,OSS 3S,RUa 43,891 32,101 01,350

EJ!i!iuxni[i3i!vr nn F(ii;nciiASii!.u;i.T. –– -'–––= – =:=..== i

Charbons et cokes 47,557 43,038 58,5il 00,131 87,183

Mines, minerais et scories 3,733 525 701 100 2,122

Fers et foules 40,0.'il 17,972 20,000 24,031 20,081

Pierres, sable, plaire, chaux, briques. 0,'i!).'i 8,302 ]0,22.'i 9,750 21,075Picl'rcs, sable, plÙlrc, chanx, h¡'iqucs. D,11H11 8,:102 JO,I O,75Û 21,gï,J

Bois 2,750 5,/|30 4,D55 3,8'|2 001

Autres mai cliandises 793

1,113
l,/i«3 l.ùOS 12,219

10/i,3G8
77,189 103,120 09,/|78 151,141

Ce tonnage, ramené au parcours entier de chacun des deux embranche-

ments, résulte des renseignements publiés par l'administration des contri-

butions indirectes.

Quantaux rigoles de la Bèhre et de l'Allier, sur lesquelles il n'est pas

perçu de droits, le tonnage des marchandises qui les ont empruntées pré-
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sente, pour l'année 1852, les résultats suivants, constatés par les soins de

MM.les ingénieurs.

Sur la Eèbre, ce tonnage a été

Et sur la prise d'eau de l'Allier

Les houilles et les cokes, qui forment ainsi plus de la moitié du tonnage

total des marchandises transportées par le canal latéral à la Loire et ses

embranchements, proviennent de différents groupes.

En chiffres absolus et non plus rapportés à la longueur totale, les di-

verses exploitations houillères ont participé à ce mouvement dans la pro-

portion suivante

CcNcsdeSaint-icnncoudc)aLo:re,proprementdites. ;!6,303'

dnBcrry. 99,739

de Decixc. 16,731

d<;BriM!tC. a,m

Le tonnage moyen de la fréquentation en 1852 a dépassé, dans de très-

fortes proportions, celui des années précédentes, sauf l'année exception-

nelle de 1847. Ce résultat tient à l'extrême développement du service de

correspondance qui s'est créé entre les chemins de fer du Centre et de

Roanne a Lyon, par suite de l'établissement de la gare du Pavillon.

LOIRET.

Ce cours d'eau figure au tableau annexé a l'ordonnance du 10 juiliet

1835, sur la pêche fluviale, comme navigable dans le département auquel
il a donné son nom, depuis un point situé à 640™an-dessus du pont de

Saint-Mesmin, jusqu'à son embouchure dans la Loire. La distance entre

ces deux points est de 3,750"; mais il ne s'y fait pas de navigation, et le

Loiret sert uniquement de gare pour les bateaux de la Loire, à l'époque des

glaces et des crues du fleuve.
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Le Lot est navigable, mais à la descente seulementet par intermittences,
à partir d'Entraygues il est navigable, à la remonte comme à la descente,
à l'aide des crues, depuis Bouquiès, en amont et à peu de distance de Lévi-

gnac, jusqu'à son embouchure dans la Garonne, à Aiguillon.
L'exécution des premiers ouvrages destinés à faciliter cette navigation

remonte à un temps bien éloigné car la statistique du département con-

state qu'en 1282, l'évoque de Cahors, les consuls de la ville et le sénéchal

qui gouvernait le Quercy pour le roi d'Angleterre se concertèrent sur les

moyens d'améliorer la rivière par laquelle cette partie de la Guienne

écoulait ses produits. Exécutés soit avant, soit peu après cette époque, les

premiers ouvrages destinés à atteindre ce but ne consistaient que dans

l'établissement de passelis à travers les barrages des moulins. Ces passelis

présentaient, par leur nature même, de grands obstacles à la circulation

et souvent de très-graves dangers aussi, a peine les écluses étaient-elles

inventées, que, sous le règne de François Ier, en l'an 1527, les états déci-

dèrent qu'on substituerait des ouvrages de cette nature aux pertuis les

plus dangereux. Les guerres de religion qui désolèrent les règnes suivants

ne permirent pas la réalisation de cette idée mais elle fut reprise à

l'époque de LouisXIV.

Par les soins de Colbert, on établit, en effet, depuis Cahors jusqu'à la

Garonne, 24 écluses qui furent accolées aux barrages des moulins et qui

remplacèrent un nombre égal de pertuis.
Une 25" écluse fut construite à Cahors même, en 1808, sur le barrage

de Valentré.

Nià l'époque de LouisXIV,ni depuis, jusqu'à nos jours, on n'avait rien

fait pour l'amélioration de la navigation du Lot, en amont de Cahors. Les

seuls ouvrages existants sur cette partie de la rivière étaient 16 barrages

de moulins, percés de mauvais pertuis, qui ajoutaient notablement aux

difficultésnaturelles du cours d'eau.

Dans cette situation, la navigation à la descente ne pouvait s'effectuer,

du moins avec un chargement suffisant pour payer les frais du voyage, que

lorsque les eaux s'élevaient à 1"' 20 au-dessus de l'étiage, et, d'un autre

côté, lorsque la crue ne dépassait pas 2"' 70de hauteur.

Le niveau de la rivière ne se maintenait entre ces deux limites que

soixante-quinze jours environ par an telle était la durée possible de la

navigation à la descente mais, en réalité, on ne circulait pas pendant plus
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de quarante jours, attendu que les crues ne se soutiennent pas toujours et

qu'elles surviennent à des époques incertaines.

Lorsque les circonstances étaient favorables, le trajet de Lévignac à Ai-

guillon s'opérait en quatre ou cinq jours mais si les eaux s'abaissaient

brusquement, comme cela arrive si fréquemment sur le Lot, la marche

des convois était arrêtée et souvent des bateaux stationnaient plusieurs

mois sans pouvoir reprendre leur route.

La navigation, à la remonte, ne pénétrait pas en amont de Villeneuve-

d'Agen tous les bateaux qui avaient descendu Je Lot supérieur étaient

vendus à vil prix, pour être dépecés, quand ils étaient parvenus à leur

destination.

Aussi, lorsque l'existence du bassin houiller de l'Aveyron eut été, en

quelque sorte, révélée au pays par l'établissement des forges de Decaze-

ville, fut-il admis par le Gouvernement qu'à ce nouveau centre industriel

il fallaitune voie de communication perfectionnée.Il fut donc décidé qu'il

y avait lieu d'exécuter sur le Lot, depuis Lévignac jusqu'à son embou-

chure, les travaux nécessaires pour y créer et y maintenir l1" au moins

de tirant d'eau, pendant la saison d'étiage.

L'art. 2 de la loi du 30 juin 1835 disposait que chaque année il serait

porté au budget un crédit spécial pour l'exécution de ces travaux, qui
étaient évalués à 6,000,000'. On ne procéda d'abord que par crédits an-

nuels de 000,000' mais une des lois du 19 juillet 1837 ayant affecté à

cette même destination, non plus une dotation annuelle, mais un capital
de 4,800,000' pour compléter le montant de l'évaluation primitive, on a

cessé d'opérer depuis la lin de cette même année avec le fonds créé par
la loi de 1835.

Par deux nouvelles lois, en date des 11 et 25 juin 1841, il a été ouvert

deux crédits supplémentaires, l'un de 1,000,000', l'autre de 5,000,000',

en sorte que l'ensemble des allocations relatives au perfectionnement du

Lot s'est trouvé porté à 12,000,000r.

Suivant les projets qui ont motivé les lois précitées et qui n'ont été

que peu modifiés depuis, quant à l'ensemble, ce perfectionnement se

réalise, au moyen d'une série d'ouvrages consistant principalement en

barrages écluses et dérivations, à partir non pas de Lévignac, ainsi qu'il

avait été arrêté dans le principe, mais du port de Bouquiès, situé à quel-

ques kilomètres plus en amont.

Dans la partie qui s'étend de Bouquiès à Cahors, l'opération entreprise

comprend l'exécution de 33 grands ouvrages d'art destinés à racheter en

entier la pente du courant et à assurer, sur les maigres, en étiage, le tirant

d'eau de l"1 18 de ces ouvrages ont pour objet principal de créer des biefs

4i'>L)
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entièrement nouveaux les autres doivent être substitués aux 16 pertuis

anciens.

Dans la partie inférieure, en aval de Cahors, où il existait déjà 25 éclu-

ses, l'opération consistait à remplacer par des portes les poutrelles qui
servaient à les manœuvrer, à reconstruire la plupart des barrages y atte-

nants, à construire en outre 13 écluses nouvelles avec auLant de barrages
et à ouvrir plusieurs dérivations.

En 1849, le crédit législatif de 12,000,000' se trouvant presque entière-

ment absorbé, les travaux ont été suspendus.

Les dépenses restant à faire étaient évaluées, savoir

Pour la partie en amont do Cahors, à 1,304,000'

en aval de Cahors, 2,270,000 o

Sommes à valoir 426,000

Total 4, 000,000'

Après quelques années d'ajournement complet des travaux, il est pourvu

en 1854, sur les fonds du budget ordinaire, aux moyens de continuer et

terminer promptement la dérivation de Cajarc. C'est en effet l'ouvrage le

plus urgent car, une fois terminée, cette dérivation, en laissant de côté

les parties dangereuses de Cajarc et de Gaillac, offrira en môme temps à

la navigation une voie plus directe.

On trouvera (p. 3/|l) avec la nomenclature des divers ouvrages dont se

compose l'ensemble des projets relatifs au perfectionnement de la naviga-

tion du Lot, l'indication de ceux qui sont terminés et de ceux auxquels

s'applique la somme de 4, 000, 000', montant de l'estimation des dépenses

d'achèvement on verra également que, tout imparfaits que soient encore

les ouvrages terminés, ils n'en ont pas moins eu pour résultat d'améliorer

sensiblement la voie navigable. Cette amélioration en a entraîné une

autre elle a conduit à la transformation complète de la batellerie et à la

diminution du prix du fret.

En effet, avant les travaux de l'époque actuelle, les bateaux construits

dans la région supérieure du Lot n'avaient pas plus de 14, 15 et 16'" de

longueur. Ces bateaux, qui ne portaient que de faibles chargements,

étaient dépecés, comme on vient de le dire, une fois arrivés à leur desti-

nation. Au-dessous de Villeneuve, on en employait quelques-uns qui étaient

mieux construits, qui avaient de 18 à 20"' de longueur et faisaient le trajet

de Villeneuve à Bordeaux et vice versa.

Mais depuis que la navigation à la remonte a pu être effectuée sur toute

l'étendue de la rivière, jusqu'à Lévignac, le commerce n'étant plus soumis

à la nécessité de se défaire de ses bateaux, les a fait construire avec soli-
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dité en les appropriant à un long service. Les bateaux de 19 à 20'" et de

l\Qlde chargement maximum sont devenus !e véhicule ordinaire pour l'ex-

portation des houilles, des fers de l'Aveyron et des vins du départementt

du Lot. Si l'on n'a pas encore adopté les dimensions que comporte la

grandeur des écluses, c'est que les baleaux de 27 à 28'" de longueur et

/i1"80 de largeur, qui porteraient de 90 à 100', ne peuvent être manœuvres

dans les pertuis. 11en existe de ces dimensions, mais seulement dans la

partie inférieure de la rivière, où on les applique à un service régulier
entre Villeneuve et Bordeaux.

En résumé, les obstacles que rencontre encore la navigation du Lot

sont entre Lévignac et Cahors, l'inachèvement des travaux prévus en-

tre Cahors et la Garonne, l'existence de quelques lacunes, et surtout les

difficultés inhérentes à un certain nombre d'anciens ouvrages du temps
de LouisXIV.Maisle succès des travaux est aujourd'hui certain et nonob-

stant l'exécution de la ligne de l'erqui doit desservir le centre de produc-
tion dont les besoins avaient déterminé les allocations accordées pour le

perfectionnement du Lot, on parait d'accord sur la nécessité de compléter
ce perfectionnement, et il est probable qu'à l'avenir on prélèvera, chaque

année, sur les fonds du budget, les crédits nécessaires pour atteindre le

but qu'on s'était proposé.

Le développement du cours naturel du Lot, dans sa partie navigable, à

partir d'Entraygues, se divise ainsi

1" .Savkjalion à la descente seulement.

/D'Iïntraygues à Bouquics (|O,75OQ

Aveyron I 2° jY'ff«''0« « In descente comme à lu remonte.

De Bouquies au roc de Gazeau, limite des départements
de l'Aveyron et du Lot (sur la rive droite) 10,134™

Aveyron De ce dernier point au gouffre de Lantouy, limite des

et Lot. mûmes départements (sur la rive gauche) /|/i,S59

/DecedcrnicrpointaCahors.j,9S7

!De

ce dernier point à Cahors f>3,0S7 7a
Lot Do Calioi'5 à la limite des départements du Lot et de

Lot-et-Garonne. '78,388
Lot-et- j Do ca dernier point à Villeneuve. 33,104

Garonne. ( DeVilleneuve à l'embouchure dans la Garonne 49,540

Total 312,800"

Mais le développement de la partie comprise entre Bouquiès et la Ga-

ronne doit être notablement réduit par suite des dérivations exécutées, en

cours d'exécution ouprojetées.
Le tableau suivant indique les longueurs de chacune des dérivations, des

parties correspondantes de la rivière, ainsi que les différences qui en ré-

sultent.
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J^J22_^
I>1M[-

INDICATION DES DÉRIVATIONS. | ,i,.s ll"y^l"i M™N

_|lklri"li0O"lffiS;.
"•

DërivMiou souterraine de Capdenac inMrvs. iiiMn-s.

lui-livs.

Dérivation

souterraine de Capdenac (ouverte1. 201 2,78G 2,525

Lot
– – de M ont brun 352j 4,318 3,700
– – de Cajarc 502j 6,090 .'i,308
– ciel ouvert, de Luzech (ouverte).. 102 i fi, 050 /i,/iô8

1,307 1 l!3,.Wi I 15,147

Lot-et- ( Dérivation de Cossac (on projet).' 300 .îjSOO 3,200
Lot-et- 'D~I,jValion d~ ~cs~nc.

(cm
¡Jl'Ojet).:

300: :00 1 3,~00Garonne, j – d'Aiguillon – 1,800 0,000 4,200

Total 3,407| 2ii,0/i -H 22,547

Indépendamment de ces coupures il en existe cinq autres en état, de

service, et il ea reste six à terminer ou même à entreprendre, mais elles

n'influent en rien sur la distance a franchir.

Ainsi, la longueur de 272,050"' ci-dessus indiquée se réduit a 265,067"'

par les dérivations actuellement ouvertes. Elle se réduira bien lot ;.i

256,903"' après l'achèvement des dérivations de Montbrun et de Cajarc, el.

si l'on exécute celles de Cessac et d'Aiguillon, elle se trouvera réduiln

en définitive à249,903"\

Si l'on prend pour point de départ le port d'embarquement du bassin

houiller situé au confluent du ruisseau de Viviers, en aval de fiouquiùs, il

faut retrancher 5,600'" des chiffres qui précèdent.

La pente du Lot est de 156'" 92 de Bouquiès à la Garonne, savoir 6W"71

en amont de Cahors, et 92'" 209 en aval c'est-à-dire 0"' 589 par kilo-

mètre, dans la première partie et 0'" 561, dans la seconde.

Voici l'énumération des ouvrages exécutés ou en cours d'exécution qui

auront pour résultat de répartir uniformément ces pentes

T DÉSIGNATIONDMSOUV'KAUKS-i j CliUTK.I Di:s[G.\ATIO.\DT.SOIVIÎAGF.S. ail.'ïr'-[

1° EJJTRE JSOUQUIÈSETCAHORS.j "t'1' iVI'lSt'i deC.unlimil.'ill.-2
Il

ltarnigeécluse(h:LoqucKiiimii' 2 Ili.L'tliisi'CuilUicîlelarJi'Tiviilionsoulcrr.-iiiii'2 >~Hnrmgt:cchtS~)]t;t.oqu<-ton!u~

1
Iii.Echbt'lIt'Li!r.rÎy¡trlt'U:'llu[t'rr¡¡jJ\t'de 2

i- • – dePmwliol i «"l'jU n.llnrniL'i'i-rlii».-ili' Jlnntbruii. > •
3.ÉrlHSL'delaHoque-IUmill;ii-,cinh'Tiv. "2 (s. “ i'o Cuili-icu -2
4. – dcliouiUac,un dérivation. 2 f<i. -2«'cliisj-silanslail. rivatioti^oiiUt-
â. Harragi:L-t-lusô de (Uiy.wn -1" O(j.i mini' di- C.ij.ur- ôyi>

6.Kclusf derioirac,i;ndérivaliiin. I ô0 ^) lt.irr;iLr<'i'tIuscdi Lalînivrn- '2
7. Itarragc écluse d'AssitT 2 » ». KcIusqdoLarnasul,ni Jêiiv.ition. 82
5 – de Cnpdpnae »(75 j-|. !l.,miso('•(lus.SJ<'Ciiii.vii'i'i'j I :))

il. 1>] lls,.sdansladérivaliunsouliT-j o{.ÉcluseduSninl-ltarlin,™dériv.ilion. 2
10 ( mine ih<Cii|id.nnr *| 3 Xi ->r,. – dePrâguK, – i lil)
11. Barrage écluse dwrillos -[2 » ai_ deSnint-Cirq, – I Ki
13. – deInJlngricloiiK1. i ' 27. defianil, – I S">
13- – de Fiontinnr S 28. Korrncnccluséde Roiulcs • I :a
<i. . Tnii-ii- • i on. – ilos JlnsMcs i45

i
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DESIGNATION" Di'.S OUVRAC1ÎS. OUI TE. ÎIÉSICIUTION DES Ol'ÏRAKES. CHl.TIÎ.

». iVluse île s.iinl-r.éiy, en dénvalion.. l- in r>:|. llarruiic Musé de Co asti» 2-03

31. Uu-rage édusé de l>lani<iles ;]|| 54_ de l>uy-rKvèi|ue. i 69
:a- VlTS r>" S. – ileGrimanl 2 »!

33. Krh». de fialrssie, en daiur.wu. I M m. de la Croie. 2 112
:)' il-Arminliiil, | r,|| 57 ,1,-rou/jic I 08
30. llnrrosi. éduse .1.' l.n C.uiiln- )i(l -,s. .roifruc-il i (5

ru. – de Fossut 2 21)

2'E.vrnr. CAHOns ET LA fiARONMJ. CO. – du « arrimes. • 38

(il – di- Fuiutl i 91)
16

3li. linmigc érluséde Coly, à Ciilinri. | |0 O'J. – de Snial-Ville 2 0

'.il. – de SainL-(;eorftt;ri.. (i:i. – ili: la Kougette 2 M

:|8. – il,. Vuli'iUn- i 75 01. – d» I.uslrac 3 22

3fl. – *!<' ).'< tténuKlit' ( .ri tr». – (Je lti^.iuJiiTt's 2 UJ

-il». – tk' Mercuis ;J :-i; GO. – d'srou(c f S2

-5(. – île l.:ess;ii- H7 G7. – du port de Penne. 27

i-2. – t!e Di.itelL' 2 'i m. – clf hiimeyradc 2 W

ï:l. – <li- l.;in«lc.. 1 «I (i!l. – île lîomns.. t 511
– dt- liourriu 1 !I5 70. – île Villeneuve 2 12

fa. i -2 érlusi-s dmi* l;i iléi-ivalicin lie 71. – de Madame 2 U

(li. 1 l.iweli i r, 7i. – île r..}»seiipuii j (,2

47. llamiae éi'lusé de Sailli -Jinn- i « 7:1. – «lu Ti-lliplo .) 29

|s. – ilvlliii^ 2 W 7i. – île Ciislelmoron i 82 I-

VA. – de Cas!rllr.uti -1 1:1 7ô. – lie .Murailles j j[ft

.ïll. – del'lniiiic il 711. – île Olnirnr fl os
I

."II. – d'I:mvlmn. 2 77. 2 ei-luses dons In dérivartun d'Ai-
;I

r,î. – du Mevin-s i 'û 7S. 1, guidon 2 3i
ji

\ota. LesouvragesaccGinpagnésdecetastérisque(*) avaientpourbut la créationil
debiefs nouveaux;les autresouvragessontles 16barragesanciensdont les pertuis
devaient,suivantlesprojets,êtreremplacéspardesécluses.

Lesouvragesauxquelsse rapportent les n°"1, 3, 0, 7, 13, 16, 17, 18, 20, 24, S0,40,

,'18,50, M, 53, 58, C2,G9,76, 77 et 78 sont ceux dont les dépenses d'exécutionou d'à

diùvemcntfigurent dans l'évaluationmontant à la sommede i, 000,000',déjà indiquée.

Les 78 écluses construites ou en construction, soit en lit de rivière, soit

en dérivation, entre Bouquiès et la Garonne, ont toutes 5'" 20 de largeur

et 33"' de longueur utile.

En amont de Bouquiès, il n'existe que deux barrages à pertuis, offrant

8'" de passage.

Dans cette partie supérieure de la rivière, les bateaux ne peuvent trou-

ver de tirant d'eau, en étiage, que lorsqu'il se manifeste des crues.

Au-dessous de Rouquiès, la remonte, mais à faible charge, ne commence

que lorsqu'il y a 01"60 de crue.

Entre Bouquiès et Albas la descente ne peut s'effectuer, à charge en-

tière, qu'avec lm 20 de crue; c'est comme autrefois, et il en sera de même

tout le temps qu'il restera des pertuis.

Au-dessous d'Albas, une hauteur d'eau de 0™80, au-dessus de l'étiage,

est suffisante pour des chargements complets.

Les dimensions et le tonnage des bateaux sont très-variables sur le Lot.

La longueur varie de 15 à 25' elle est en moyenne de 19™.

Les bateaux de 15 à 16'" sont nombreux dans le haut de la rivière, mais

un ne les utilise que pour des transports à faibles distances; ils portent 18';



LOT.

ceux de 10nlportent 34'; ceux de 22 à 25'" naviguent tous en aval de Ville-

neuve, ils portent 88'. Mais pour les longs voyages, c'est le bateau de

19"' qu'on emploie généralement.

En moyenne, le chargement des bateaux est de 23' à la descente il est

de 8' entre Lévignac et Puy-l'Lvéque et de 11' entre Lévignac et la

Garonne.

Voici le tableau comparatif des frais actuels de transport, droit déduit,

entre les principaux points d'expédition et de destination

LIEUX D'EXPÉDITION ET DE DESTINATION. descestk. kemonte.

la Magdoleine 2rC>2 3rC/i
i

¡:

l Cajarc
3 41 h 91

Entre
Lcvîgnac ct< Cahors

!i 77 7 07Ent"c

S
Fumcl 10 07 10 37~Fumc]. M ')7 10 37

Bordeaux :l(i M 2/i Ii8

– Caliore et Bordeaux l/i 75 20 75

–
Puy-l'Évêqne et Bordeaux 12 91 18 01

– Fumcl et Bordeaux 0 M 13 90

– Villeneuve et Bordeaux 9 03 14 03

–
Aiguillon et Bordeaux li 10 7 11

En ajoutant i ces prix 0r 55, pour frais accessoires de chargement et de

déchargement, ainsi que le montant du droit de navigation, on trouve, en

moyenne, par tonne et par kilomètre, 01 06 à la descente et 0' 10 à la re-

monte. Le prix moyen du roulage est près du double, mais l'irrégularité

de la navigation du Lot engage le commerce à renoncer souvent à cette

dernière voie.

La descente se fait, lorsque les eaux sont favorables et qu'il n'y a pas

terruption dans le voyage

De Lévignac à Caliors, avec les eaux navigables, eu li jours.
avec les eaux de 2' hauteur, en 2 –

De Cahors à Aiguillon, avec les eaux navigables, en O –

avec les eaux de 2° hauteur, en h –

La remonte exige

P'Aiguillol1 à Cahors.. à 10 jours.

De Calio~s Léviônac. Sa 7

La durée totale du voyage est donc de quatorze à dix-sept jours. Les

basses eaux et les hautes eaux augmentent le temps nécessaire pour la

remonte. Les moyennes eaux conviennent principalement, parce que leur

courant n'est pas très-fort et que les bateaux ne touchent pas sur les

maigres.

Le Lot est imposé au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément aux dispositions de la loi d:i 9 juil-
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let 1836 et d'après le tarif général lixé pour les rivières par l'ordonnance

du 27 octobre 1837. (Voy. p. 8.)

Les distances légales suivant lesquelles se calcule le montant du droit à

percevoir, proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées

ainsi qu'il suit

distances ex mi.osiktuks distances ex kilomètres
di':sh;.vm iox – – “ – dksiusatiox – “

(]iS KNTIIi: Al'UlTIII t»G des K.VTKE Al'AKTIR IIK

i.iiiM:ii.Arï i'"1nts.

rol:(r5 Tmr>nm VIl.l(,rs_

rmsrai-Ai-ï «.isis.
mn,,ms vll.ll.rs_

Kntniyixues 0 n Mcroupz H I5S ll'ii

SI Sul|i'u IVù'llurk-
13 II • Doui>lk' 5 103 120

Sninl-ITojH ) Ili • Si'U > 11» 125

Rraml-Vuliri'S. '* III
< Amont.

\"> 132

Gr;md-alJr.1 1 ·2U
1

avul.. 7 na 132
ljK,H.lii.s

-il) Uizwll. J Aïu,_ ,80 ,î7

l'on il-Agn* Il ai » Allms S )SÏ d<2

T.il Cunnlkfli-
li .(" Cilït: llïlim! 1 ISil fil!

l<<nii|iiii's .1 .1 2 :«l Juilliic 1 IU3 150

Ini.nw |l 11n III Jli-.vium
:l l'Jli 1-Î3

l'orl iri'iiilwriiiu'iii'.j

l"i|vrÉvù|Ui- « 2I)!I ilili

iln lri»in liouiMi-r.
3 43 1 Toupie Il 220 117

lliiuillnr :t iii :i l-iiincl l« 231) 187

Cnli.li une IfIi ai 17 Lilins S 23Î 1K!)

l|,Tlv
|

:{ is) >« Siiinl-Villc-il'Dur.. 233 liai
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Ce tableauprésente des différences très-notables avec les indications

données plus haut, tant pour la longueur totale que pour les longueurs

partielles, et nécessite une révision complète.
Le droit est perçu, pour le trajet par les dérivations, comme s'il avait

lieu en rivière.

Les bureaux établis pour la perception des droits de navigation sont

situés sur le Lot, à Cahors, à Puy-l'Évêque et à Villeneuve; celui de

Cahorsfonctionneen même temps comme bureau de jaugeage.
Les produits du droit de navigation, depuisl'application du tarif actuel,

ont été, savoir

En 1838, de 9,224'90 Enl84S,de 8,664'86

1839 8,762 92 1844 7,556 57

1840 8,139 44 1845 12,778 37

–1841. 9,571 22 1846 12,058 75

–1842. 7,964 96 1847 .10,83L US



LOT.

En 1848, du 12,148' 73 Eli 1852, de 16,838' 73

– 184!) 13,362 01 – 1853 H, 812 M

– 1850 13,893 SS y compris 5I8r <t/j non perçus pour

– 1851 12,245 57 céréales.

Le tonnage des marchandises transportées par la voie du Lot présente

les résultats suivants, extraits des documents publiés par J'administration

des contributions indirectes.

¡: NATURE TO;o;NAGE A 1 KILQ;\1ETHE.

Il

"» 1850. 1851. 1S52.
!\fA,nCIIAxDTSE5.

M.M.I.MI.1-

!»!>!

-M llfSHI\r.

i

:1
lrc CLASSK. UuiiH'S. luiiiiis. lonu.s. ît-iinr- mimes (mines.,i

Céréales, légumes,fruits. 401,140 2'f,C9<lj374,74» 22,088s 63,518 4,447

j Fourrages ftos 15,0]2 702 9,776 » 1,376

| Vinset caux-de-ie • J,07/i,57/j 18,278:1,231,070 24,716l,13.'i,(i04 9,520

| JSéîaux 540,902 220,02(1 433,7188 20,98» 00:),I20 90,339

1 Épiceries et drogueries.. 10,507 53,393 14,774 44,309 2,080 32,97!)

Poteries, vorrcsetciistaiix 83,150 7'i 77,230 13,309 137,041 4,776

| Autres marchandises. 101,340 111,098 133,171 144,331 S47,09S 259,713Autres maJ'chandbes, 101,3!,0 111,008 133,17111¡1¡,331 SI¡7,09S 259,7'13

2e classk.

j Houille et coke 000,94"7 18,22G .109,905 17,382 305,31!) 12,0(i7|
Charbon de bois » 0,4J.'i(1 7,370() 13,029 » »

Il

j Bois de toute espèce. 550,957 138,031 43S,978 105,991 801,322 81,827||
Matériauxde construction 64,888 94,402 50,429 130,081 13,552 70,441

j Minerais 40U,937 153,400 286,347 17,459 10,358 53,244j
Engrais 754 105 51,472 403 238

7,43»||
Autres marchandises. 14,047 20,0233 8,7:14 59,359 445,539 214,513.

BOIS EN TIMMS » » » » »

TOÏAI 3,930,681 884,0413,285,595 607.S22.'1, 665,008848,077.

Ramenés an parcours total de l'ensemble des distances d'après lesquelles

a eu lieu la perception, savoir de 300k à la descente, d'Enlraygues à la

Garonne, et de 260k à la remonte jusqu'à Lévignac seulement, le tonnage

indiqué dans le lableau ci-dessus et celui des trois années précédentes don-

nent pour résultats

En 1847. Descente. 10,280' Kemonte. 3,054' Total. 13,).'|3'

– IS/18 – 12,060 –
3,27G

– 15,336

– ÏS49 –
13,138

–
3,303

– 10,441

– 1850. 13,102 – 3,402
– 10,504

– 1S51 –
10,952

–
2,(i84

– 13,630

– 1852 –
i5,550

–
3,204

–
18,814

Cesrésultats ne peuvent être, en prenant pour base les chiffresdes con-

tributions indirectes, qu'une expression approximative dutrafic de chacune

des deux parties du Lot où la navigation s'effectue dans des conditions

si différentes. Ceschiffres, rapprochés de ceux qu'ont obtenus MM.les in-

génieurs, paraissent d'ailleurs fort au-dessous de !aréalité, quant à lamasse
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totale des marchandises transportées en aval de Lévignac; cela provient

sans doute de ce qu'il n'existe pas de bureau de recette au-dessus de

Cahors, c'est-à-dire sur une étendue de 11 lk, en sorte qu'une très-grande

partie des transports échappe à la perception. Il résulte, en effet, des con-

statations faites aux écluses, que, du 1" juillet 1852 au l*r juillet 1853, le

tonnage, ramené au parcours total de Lévignac à la Garonne, se serait

élevé à 90,189', savoir: 68,081' à la descente et 22,108' à la remonte.

Dans ce tonnage figurent 13,/|00' de matières expédiées par le départe-

ment de l'Aveyron. Ce sont 6,700' de fer; 2,700' de houille 3,000' de

merrains et 1 ,000' de verres à vitres, ayant une valeur de 2,7Z|5,000f. Les

expéditions du département (lu Lot sont représentées par un chiffre de

16,000'; celles de Lot-et-Garonne, par 26,000', dans lesquelles entrent

10,000' de vins, 8,000'de farines etdeblc, et près de 3,000'de pruneaux.

CANAL DE LUÇON.

Le port de Luçon, l'un des plus importants du littoral de la Vendée, est

mis en communication avec la mer, dans la rade de l'Aiguillon, par un

canal analogue aux étiers de la baie de Bourganeuf. Ce canal, compris entre

les digues des marais desséchés de Luçon, Champagné, Triaize et Saint-

Michel-en-L'herm, n'est alimenté que par les eaux de la mer. Mais pendant

la saison des inondations du bassin de la Vendée, il sert d'évacuateur sup-

plémentaire aux eaux de ce bassin, avec lequel il communique par le canal

navigable dit de la Ceinture-des-Hollandais, et dont on l'isole à volonté par

le barrage de la Coupe. (Voy. p. 138.) Cette dernière disposition a pour

objet d'empêcher l'invasion de l'eau de mer ou son mélange avec les eaux

douces du marais, en temps d'étiage.

Avant la révolution, le canal de Luçon a été entretenu par les évêques

de Luçon et par les seigneurs de Champagné, qui avaient successivement

amélioré la crique ou chenal primitif, crique servant de toute ancienneté

au transport des denrées du pays. C'est par leurs soins que fut construite

l'écluse du Chapitre, à laquelle furent adaptées en 1760 des vannes d'une

largeur de 4™,65. lls y percevaient un droit de navigation dont la percep-

tion cessa lorsque le domaine public s'empara de cette voie.

En 1807 et 1808, le Gouvernement changea l'emplacement du port, en le

comblant et en en creusant uu nouveau au-dessous de la ville, sur de plus
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grandes dimensions. Il résulta de ces travaux, dont la dépense ne s'était

élevée qu'à 100,000r, une amélioration remarquable et un grand dévelop-

pement du commerce. On éleva sur le nouveau port des établissements com-

merciaux, des magasins d'entrepôt, et bientôt ]'on reconnut la nécessité

de rendre accessible aux navires la partie du canal en amont de l'écluse

du Chapitre, qui n'admettait alors que de légères allèges. Le projet des tra-

vaux à faire dans ce but ne fut approuvé qu'en 1821. Ces travaux consis-

taient dans l'élargissement et l'approfondissement du canal, et dans la re-

construclion de l'écluse sur de plus grandes dimensions. La dépense était

évaluée à 168,000'.

L'entreprise fit l'objet d'une concession par voie d'adjudication. Pour

proportionner les charges aux bénéfices, que l'on supposait devoir être

très-restreints, il était accordé au concessionnaire une subvention de

60,000r, donl6,000r fournis par le Conseil général du département, et

5/i,000r par l'État. L'adjudication fut tranchée, le 25 mars 182/|, au profit

du sieur Daviau, pour une durée de jouissance de quarante-quatre ans.

Cette adjudication fut approuvée par ordonnance du 19 mai suivant. Or,

la concession devant, aux termes de l'art. 6 du cahier des charges, prendre

date ce même jour, elle expirera, a pareille époque, en 1868.

Ultérieurement, le concessionnaire a reçu une nouvelle subvention, il

raison de travaux faits en augmentation au projet primitif, et qui consis-

taient dans l'addition d'un sas d'écluses, d'une seconde tête en maçonnerie

avec porte d'èbe seulement, et l'abaissement du radier de l'écluse d'aval

et du canal à la suite, sur 3L de longueur.

D'un autre côté, la ville de Luçon, autorisée par une ordonnance du

mois de juillet 18/|5, a établi à ses frais, sur la rive droite, un peu en aval

du bassin du port, une gare pour l'abordage des navires.

Telles sont les améliorations qu'a reçues jusqu'ici le canal de Luçon

mais sa situation est loin de donner satisfaction aux localités. Depuis I8/1O,

le Conseil général ne cesse de demander l'approfondissement et l'élargisse-

ment à nouveau du canal, ainsi que la reconstruction de l'écluse du Cha-

pitre. Un avant-projet avait été dressé en conséquence il comportait un ap-

profondissement de 1™,de manière à fournir un tirant d'eau normal de 4"

suffisant pour faire remonter jusqu'à Luçon des navires de 2001. Mais il n'a

été rien décidé jusqu'à ce jour, quant à la question des voies et moyens.

Le développement du canal de Luçon compris dans le département de

la Vendée est de 14,185m.
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Le canal est de niveau. L'écluse du Chapitre, destinée à y maintenir la

profondeur d'eau normale, a 6™,50 de largeur et 50m de longueur de

sas. La tête d'aval de cette écluse est munie de deux paires de portes

busquées en sens contraire, et formant à la foisportes d'èbe et de flot.

Il n'existe pas de pont sur le canal.

Le tirant d'eau normal est de 3m.

La charge moyenne des bâtiments qui fréquentent le canal de Luçonest

de 45'; leur charge maximum est de 85'. On ne parle pas ici des petites

chaloupes de 16 à 20' venant de l'île de Ré et y retournant.

La traction a lieu à bras d'hommes et par chevaux. Le transport de

Luçon au bas du canal, à la pointe aux Herbes, embouchure en mer, et

réciproquement, se fait toujours au moyen d'allégés, sortes de bateaux

plats pontés, mais seulement pour les navires d'un fort tonnage qui ne

peuvent pas remonter jusqu'à Luçon.
Le fret, pour la remonte et pour les charbons seulement, se paie 21par

15hectolitres au menu, et 1,015ken roche. Pour toutes les autres marchan-

dises, le prix est invariablement de 2f 50 par tonne. Lorsque le transport

se fait de l'écluse à Luçon, et réciproquement, le fret est de 2r seulement.

La durée du trajet est de quatre, cinq et six heures de l'écluse à Vire-

court et à la pointe aux Herbes.

Le tarif annexé à l'ordonnance du 19 mai 1824, qui approuve l'adjudica-
tion de la concession, est conçu en ces termes

Toutbâtimentjaugéà plusd'un tonneauet chargéd'autresmarchandisesque celles

ci-aprosdésignées,empruntantle canal ou recevantsa cargaisonpardesallèges,
\au-dessousdes portesdu Chapitre,paiera par tonneau,soit a l'entrée,soità la
sortie 1' 50

Toutbâtimentd'untonnagesupérieurà un tonneau,entrantdansle canalou
en sortantpar lesportesdu Chapitre,sur sonlest,ouchargédesableou.de
cendre(qui,danscecas,nesontconsidérésque commedu lest),ne paiera
par tonneau,soità l'entrée,soità la sortie,rluc 0 75

Toutbâtimentd'untonnagesupérieurà un tonneau,qui n'emprunterale ca-
nalqu'au-dessusdesportesdu Chapitre,s'il estchargéde grainesou autres
marchandises,paierapar tonneau,soità l'entrée,soità lasortie. 0 75

Sile mêmebateauest sursonlest ou chargéde cendres,il ne paiera,soit à
l'entrée,soitàla sortie,que. 0 50

Une seconde ordonnance, en date du 2 novembre 1840, approuvant les

modifications proposées à ce tarif par le concessionnaire, contient les dis-

positions suivantes

1° Le droit à percevoir sur les marchandises transportées sur le canal

de Luçon s'appliquera au tonnage réel desdites marchandises, et non au

tonnage accusé par la patente de jauge

2°Le tonnage accusé par ladite patente ne servira de règle à la percep-
tion que pour les bâtiments sur lest.
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Les bâtiments à charge incomplète, c'est-à-dire dont le chargement ef-

fectif serait inférieur à la patente de jauge, devront payer le droit de 11 50

sur le tonnage réel des marchandises transportées, et le droit de 0' 75

sur le tonnage complémentaire accusé par ladite patente.

Le concessionnaire ne fait pas connaître le chiffre de ses produits; mais

on assure dans la localité que les recettes nettes s'élèvent annuellement

de 38,000à40,000r.

Quant à la quantité des marchandises transportées par la voie du canal,

on trouve dans les documents publiés par l'administration des douanes des

renseignements positifs à cet égard. Le tableau suivant indique le tonnage

possible des navires qui ont opéré des chargements ou déchargements dans

le port de Luçon.

En 1847. Descente. 4,449' Remonio. 7,201' Total. 11,650'

– 1848. – 8,119 –
5,933 14,052

J84O. –
0,797 – 7,159 16,936

1850. 11,047 –
G,33S 17,383

1851. 13,31fi –
9,327 22,6433

– 1852. 12,221 –
9,514 21,735

Les transports intermédiaires, y compris ceux qui empruntent le canal

de la Ceinture-des-HolIandais(voy. p. 138), peuvent être représentés par
D.000à 10,000*.

Les importations du port de Luçon consistent en charbon de terre,

vins, résines, noir minéral, engrais, bois de construction, pierres blan-

ches de ]a Charente, etc.: et les exportations, en céréales, colzas et pro-
duits agricoles.

CANAL DE LUNEL.

Ce canal part de la ville qui lui donne son nom et se réunit actuelle-

ment au canal de la Radelle, à 2,339'" de l'ancienne embouchure de ce

dernier, dans l'étang de Mauguio.

Jusque dans ces derniers temps, le canal de Lunel avait également son

embouchure dans le même étang, a l'extrémité duquel la navigation em-

pruntait l'ancien canal des Étangs pour communiquer avec le port de

Cette. Il avait été ouvert, dans ces conditions, par les soins et aux frais

d'une Compagnie formée de négociants de la ville et représentée par l'un
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d'eux, Henri Colomb, qui en fut déclaré concessionnaire à titre perpétuel,

par suite d'une adjudication passée le 25 janvier 1718. Cette adjudica-

l.ion, approuvée par arrêt du Conseil d'Etat du 5 mars suivant, avait été

autorisée par un précédent arrêt du 11 juin 1715. Ce dernier arrêt rappelle

que déjà des lettres patentes du 18 septembre 1695 avaient permis aux

habitants de Lunel, de l'avis de l'intendant du Languedoc, Lamoignon de

Basville, de continuer jusqu'à leur ville la robine qui venait depuis les

étangs jusqu'à la moitié du chemin de ladite ville.

Depuis longtemps le commerce des localités, en vue de procurer à la

navigation du canal de Lunel un plus grand développement réclamait

l'élargissement et le perfectionnement de ce canal, lorsque, le 5 mars

1821, intervint, dans ce but, une transaction qui fut passée entre la Com-

pagnie concessionnaire, les négociants et le Conseil municipal de Lunel.

Par cette transaction, approuvée par ordonnance du 15 août suivant, les

propriétaires du canal s'engagèrent, moyennant la perception d'un nou-

veau droit de péage, à exécuter tous les ouvrages reconnus nécessaires.

Ces travaux étaient évalués à 132,000f.

A la même époque, la Compagnie Usquin, devenue concessionnaire du

canal des Étangs, avait conseuti par son traité, entre autres obligations

(voyez page 22k), celle de dévier la partie du canal de Lune) qui, par un

brusque détour, se rendait dans l'étang de Mauguio. Cette déviation,

destinée h rattacher le canal au système de navigation du Midi, était éva-

luée à 300,000'. La Compagnie Usquin était d'ailleurs autorisée, en com-

pensation de cette dépense, à percevoir, sur t'embranchement qu'elle allait

ouvrir, le même droit de navigation que sur les canaux dépendants de sa

concession. Cette concession ayant pris terme le 31 octobre 1851, l'État est

devenu, a son tour, propriétaire de cette partie inférieure du canal de Lunel.

Quant a la partie supérieure, les ayants droit de l'ancienne Compagnie

Colomb en jouissent à titre de concession perpétuelle, comme de la bran-

che à laquelle supplée le raccordement exécuté par la Compagnie Usquin.

Une décision administrative du 12 avril 18211 porte que celle branche

continuera d'être entretenue par la Compagnie, afin que la communica-

tion avec le port de Cette ne soit pas interrompue pendant les chômages

du canal latéral à l'étang de Mauguio.

Le développement du canal de Lunel, compris dans le département de

l'Hérault, est de 11,218' savoir
Partie supérieure concédée en 1718, abstraction faite de la branche qui

débouche dans l'étang de Maugujo et qui est actuellement abandonnée

comme~oienavigabie. 8,730'*

Partie inférieure administrée par J'État, 2,488

TOTAL. 11,21S°'
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Le canal de Lune], en communicationavec l'étang de Mauguio,qui l'ali-

mente, et avec le canal des Étangs, qui de son côté communique avec la

mer, est en entier de niveau.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum, de 4m30.

Le tirant d'eau normal est, sur la partie supérieure, de1"' 50, et de 1'"65

sur la branche de raccordement. Maisles propriétaires de la première par-

tie, intéressés à faire arriver jusqu'à Lunellesbarques de Cetteet de Beau-

caire, descendent déjà le plafond de leur canal à 1 80 au moins et bientôt

ils l'auront porté à 2"

La charge des barques qui fréquentent le canal de Lunel est en moyenne

de 100', et au maximum de 120', comme sur le canal des Étangs.

Le halage des bateaux s'effectue également à la voile, par des hommes

ou au moyen de chevaux. Le mode de navigation et les frais de trans-

port, droit déduit, sont les mêmes que sur le canal des Etangs.

Le canal de Lunel est, en entier, imposé au droit de navigation.

Sur la partie concédée, le péage a été réglé, en dernier lieu, par une

ordonnance du 15 août 1821, qui substitue de nouvelles taxes à celles

qu'avait fixées l'arrêt du Conseildu 5 mars 1718.

Sur la partie non concédée, le droit se perçoit au profit du Trésor, sui-

vant le tarif en vigueur pour le canal des étangs. (Voy. p. 227.)

Le tarif annexé à l'ordonnance précitée du 15 août 1821 est ainsi conçu

Pour tout Je trajet du canal, cluelle que soit la distance parcourue

Pourunminot(50ki)og'-ammcs)dcset. 0' 1:15

nu baril de sardines ou anchoi. 0 060

– undemi-bari[.id. 0 030

un tonneau de barcngadcs, soit sardines presses. 0 5C5

– lOOkUogr.uumesd'eau-dc-vie. 0 27.1

– unmuid(ES~Htrcs)dOYin. MU

100 kitogrammesdefor. 0 275

– unhcc.totitrcdeMf. 0 i70

de scig!e ou miatnre. It 1

dc gros ou petit millet 0 -1(1.)

de billoi), vesces ou liesses 0 225

100 kilogrammes de fèves ou légumes de toute espi,cc. 0 275

chaque cuir en poil 0 115

10'0 kilogrammes de sayon, 0 275

de sucre, cassonade, droguerie ou épicerie 0 27.)

de draperie, laine ou mercerie 0 3755

dc fcin. 0 275

de roseaux (réduits à moitié du nouveau tarif, devant

payer, comme le foin, d'après l'ancien tarif) 0 HO

– ~n~OLm~ 1 350

unebâtarde.
0 675

0 340

diverses espèces de
bois

unetaiUadoine. 0 170

unbigononcouMct.
0 OS.)

chaqnegrosse(t2aonxaines)d'aisoup)anc))es. t 69(1
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pour chaque muid (684litres), tonneaux vides, vieux ou neufs. 0' 3/|0

chaque charge (124 kilogrammes) de cercles ou osiers 0 340

100 kilogrammes de charbon de bois ou de pierre 0 275

une charge (124 kilogrammes), de tcrraille 0 340

100 kilogrammes de bois de chauft'age 0 140
– de pierres de taille 0 140
– de cuir tanné et de toute autre espèce de marchandi-

ses non montionniîes au présent tarif 0 275

une grande barque (dite jiénelle) de fumier. 0 500

une petite barque (dite de fumier 0 250

Les propriétaires du canal de Lunel ne perçoivent guère que la moitié

des taxes fixées au tarif qui précède mais ce taux est encore trop consi-

dérable pour permettre à la voie d'eau de soutenir la concurrence du che-

min de fer; ils ont donc demandé que l'État consente à abaisser à 0f 005,

par tonne et par kilomètre, le tarif du canal des Étangs pour les marchan-

dises à destination de Lunel. Cette demande est en voie d'instruction

mais il paraît peu probable qu'elle soit accueillie sans que, de leur côté, les

concessionnaires consentent définitivement la réduction de leur tarif au

taux uniforme de 0r 05 à percevoir par tonne et par kilomètre, c'est-à-dire

proportionnellement au trajet parcouru, tandis qu'actuellement on paie

sans égard fi la distance.

Voici le tonnage des marchandises qui ont emprunté, en 1853, le canal

de Lunel sur toute son étendue

NATUREDES MARCHANDISES. descente, bemoste. TOTAL.

iltonnes tonnes. tonnes.

/lre cl. dutai'ïfdu canaldesÉtangs. 3,438 887 Zj,325
Marchandises|,e B52 6>032 6,684

m(p – – 1,044 124 2,068
Trains et radeaux 1 572 573

Bestiaux. » 477 477

Total B'(l35 8,092 14,127
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LYS.

La Lys est navigable à partir d'un bassin creusé sous les murs d'Aire

c'est à l'extrémité de ce bassin que commencent les canaux de Neuf-Fossé

et d'Aire à la Bassée elle reçoit à Thiennes et à Merville les canaux de la

Meppe et de la Bourre, qui la rattachent à la ville d'Hazebrouck, et, près

de la frontière de Belgique, elle reçoit la Dcule ce sont ses seuls affluents

navigables.

Depuis un point situé a 1,650'" en aval d'Armentières jusqu'au pont sur

l'écluse de Menin, la Lys sert de limite à la France et à la Belgique. La

partie comprise entre l'origine de cette limite et l'embouchure de la Deule

est exclusivement dans les al Iributions de la France. Pour la partie infé-

rieure, c'est la Belgiquequi entretient les écluses, et les ponts sont entre-

tenus a frais communs entre les deux pays; mais la Belgique y perçoit

le droit de navigation, et conséquemnient cette partie de la rivière doit

être considérée ici comme en dehors du territoire français.

Au delà de l'écluse de Menin, la Lys coule entièrement sur le territoire

belge, jusqu'à son embouchure dans l'Escaut, dans l'intérieur de la ville

de Gand.

« Dans un manuscrit de la Bibliothèquede Bourgogne, à Bruxelles (Rap-

port de Franquet, brigadier-ingénieur la suite de l'armée française, com-

mandée par Louis X!V), on remarque, dit de Rive, que les bateaux lillois,

ayant 72 pieds de longueur sur 14pieds un quart de largeur, et Gpieds un

quart de (cette dernière dimension prise dans le milieu, depuis

le travers de l'assemblage du fond de cale jusqu'au sommet du bord exté-

rieur), et qui prenaient un chargement de 2_'i0milliers, pouvaient naviguer

à pleine charge, depuis Armentières jusqu'à Gand; mais ils se trouvaient

dans l'obligation d'alléger jusqu'à ce que leur enfoncement fût réduit à

2 pieds (0™65) pour naviguer d'Armentières à Aire. Le prix du transport,

d'Aire à Gand, était alors de 8 sols deniers tournois pour un sac de grains

du poids de 200 livres, ce qui portait le fret du bateau lillois à 500 livres

tournois. »

Les grains et les sels formaient la majeure partie des transports; le ha-

lage se payait, à cette époque, d'Aire à Gand, 10 écus ou 30 livres pour

les deux hommes nécessaires pour traîner le bateau à la descente, soit en-

viron 0r 90 par kilomètre. On ne comptait alors que 8 écluses sur le

cours entier de la rivière il y en avait 5 d'Aire à Commines, y compris
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as

celle de cette ville, et 3 autres dans la partie inférieure à Menin, à Cour-

tray et à Haerlebecke.

Le développement total de la partie navigable de la Lys, d'Aire à Gand,

est de. 159,080°'

LYS FRANÇAISE.

Dans la partie comprise entre Aire et l'embouchure de la Deule, le cours

de la Lys est très-rapide et lrùs-siru:enx, nonobstant les redressements qui

furent opérés, tant en 1780 que depuis celle époque, et particulièrement

dans ces derniers temps.

En aval de .Merville, jusqu'à Denslémont, la rivière a élé fort améliorée,

de 1825 à 1828, au moyen de travaux qui ont permis de substituer une

navigation continue à la navigation par rames, qui ne pouvait se faire

auparavant qu'irrégulièrement et sans jours déterminés. Ces travaux, éva-

lués à 500,000', et combinés avec ceux que nécessitait la Deule, ont donné

lieu à une concession commune qui va expirer le 16 septembre 1854.

(Voy. p, 175.)

Le développement du cours navigable de la Lys française se divise ainsi

par département, savoir

La partie non concédée d'Aire au sas de Merville a une longueur de

19,1 70' dont 650, d'Aire à l'écluse de Saint-François, sont placés dans les

attributions du génie militaire.

La longueur de la partie concédée de Merville à l'embouchure de la

Deule, est de 33,860'

La pen te de la première partie est de 3nl 21 elle est rachetée par

2 écluses simples, celles de Saint-François, de la Cense-à-Wilz, et par l'é-

cluse à sas située à Saint-Venant. Ces écluses ont 5™de largeur; la lon-

gueur du sas de Saint-Venant a 30'" 20. La substitution d'écluses à sas aux

écluses simples est une des nombreuses améliorations que nécessite la

navigation dans cette partie de la Lys.

La pente de la seconde partie est de h"118 elle est rachetée également

par 3 écluses celles de Merville, de Sailly et d'Houplines elles ont la

même largeur que les précédentes, mais leur longueur utile varie de 38 à

A0m.

Le tirant d'eau est actuellement de lm 50 sur tout le cours de la Lys

française.

La charge des bateauxest moyennement de 49 à 50' entre Aire et Mer-



LYS.

ville, et de 69l entre Mervilleel la Deuie. Le maximum des chargements

est de 225', comme sur la Deule.

Le ha'age s'opère concurremment à bras d'hommes et par chevaux il a

l'inconvénient, dans la partie supérieure, d'ùlre discontinu et de changer

fréquemment de rives; ii est, en oulre, souvent. impassible par suite des

débordements, en sorte que la voie de la Lys n'est, guère suivie que pour

les destinations de la rivière elle-même très-rarement on l'emprunte pour

le transit, depuis que le canal d'Aire à la Dénie procure aux bateaux venant

del'Escaut et de la Scarpe ur.o navigation p'us sûre ni moins coûteuse.

Seule des grandes lignes navigables du Nord, in liant. Lys n'admet

qu'une navigation intermittente, comme autrefois en aval de Mcrviilo. Les

bateaux ne peuvent ainsi parcourir celle partie de la rivière que deux fois

par semaine et par rames. Le prix du halagc y est. donc élevé, en raison

également des envasements qu'on rencontre sur une assez grande longueur.

On paie, pour 19k et pour un bateau df 18(i', 27'" à la remonte el Gr seule-

ment à la descente. Ce qui fait revenir le prix, par lonne el par kilomètre.

à 0r 0079 dans le premier cas et 0r 0018 dans le second.

Sur la Lys inférieure et pour 3il; on paie, pour le lialage d'un balran de

même charge, i'i5f à la remonte et 16r à la descente soit Ûf 0073 et

0r 0026. Le prix moyen du frel est, à ia remonte, de 0( 03 i dont 0r 023 pour

frais de navigation, et 0' 003 pour le droit.; à la descente, le prix se réduit

proportionnellement à celui de la traction.

Sur l'ensemble de la ligne de Dimkerquo à Lille, les frais de transport,

retour à vide, reviennent ù 3' Z|9S par tonne; savoir: if 065 pour droits

de navigation, dont OcGOpour la Lys et la Deuie, et lr 21Zipour frais de

halage. La différence, qui est do lf 19D, représente les salaire et bénéfice

du marinier.

D'Aire à Merville la Lys est imposée au droit de navigation, au profit

du Trésor. La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1336

et d'après le tarif général iixé par le décret du septembre 1849, pour

les cours d'eau non concédés des bassins de l'Aa et de l'Escaut. (Yoy. p. 3.)

Quant à la partie comprise entre l'crville cl. la Deuie, à laquelle vont

s'appliquer bientôt la ici et le décret précités, la perception a lieu encore

aujourd'hui d'après la charge possible des bateaux et d'après le tarif fixé

par l'ordonnance du 15 septembre 1825, tant pour cette partie de la rivière

que pour la Deuie. (Voy. p. 176.)

Le tableau suivant indique les distances légales, d'après lesquelles se

calcule le montant du droit à percevoir, proportionnellement au trajet

parcouru.
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DÉS.GN.T.ON £^i^ DÉSICSAT1ON _£S^_
,les ÛC$

riUXCIPAl'Xl'OL'STS. ^ATlUiCl'Ml'tKiiS PIllN'CIP.iUXPOINTS. EMI1K CL'MULÉES

Riv.iïc d'Aire 0 0 In Mouse) 1 20
Polit de Tlik nues 4 4 l>nnl d'Esl.lircs i 27
C.iimI Joli Ni<|>i>e i 5 Kiv.'igQSautminc 2 29
CliMiiUersik-sbuisdVimoiU. 4 !> – dumoulinJI.idiï:ue
Il-iC (MI.iv-r-ki'pi|ue 2 II outic S;i ;iy. i 30
Rivatji;il(f Sun1.-Venant.2 2 fi – d-i.'i C'tiSL'ùLopins. i 31
Iiinigt' dulaifj 'lu Nunl.– – dubacîle S!-9[aur.. 1 33

Brii[iie:L'rie3 2 lo – dulrurl-Komjiu 2 31
r.nimi!he-l).iu.'k't 1 iii – d'Krquiiigilvin. -i 33
Briqil'îerius;Aniould. i 17 – du pont (leISR-ppo.. i 42

– Dervid'' 1 i8 Intérieurd'AniiMlïlirts. 4 46
Ilivagc de Mcrvllli! 2 20 Rmije Jr liuiloiix I il

– de la JI;ui!o-J.nyi>3 3 i3 – (]'IIou[ilii:iK 'i (9
mnlde l.iCoi-Kiie 2 81 – del're 'ingki'in. 2 51
ÏUvajes(ILs'iiiies (pnrt

2 2.)
Kmîioueiiuredi: Ui Ueule..2

2
53

Les bureaux établis pour la perception des droits sont situés à Aire,

nlerville, Sailly et Deusléinont. Ces trois derniers, qui fonctionnent actuel-

lement pour le compte de la Compagnie seront probablement maintenus

après l'expiration de la concession.

Les produits de la Lys supérieure, sur laquelle la perception se fait

pourle compte de l'État, ont été depuis l'application du décret du 4 sep-
tembre 1840

En 1850, de 7,S53r 53 En 1852, de 8,066r 83
1851 6,51S 51 1853 7,916 46

On comprend dans ce dernier chiffre, i/|3f 65 non perçus pour cé-

réales.

Perçus d'après le tarif du 28 messidor an XIII, les droits de navigation
avaient rapporte

Enl838. 6,320'13 Enl8M. 6,0~96

1839. 8,002 SS 1845. G,110 93

1840. s,9o~ 011 –18/t6. 7,634 09

1841. 8,_>83 85 –1847. 7,310 28

–18/f2. 8,278 81 1848. 6,333 85

1843. 7,539 GO0 –1849.M,18;t 02

Quant à la partie inférieure concédée, le montant des perceptions faites

par la Compagnie concessionnaire se trouve compris dans le chiffre des

produits indiqués à l'article de la Deule.

Le tableau suivant indique, d'après les documents publiés par l'admi-

nistration des contributions indirectes, le tonnage des marchandises qui
ont circulé sur la Lys supérieure depuis que la perception s'opère d'après
la charge réeile et la distance parcourue.
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|
NATURE

TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

S
1850. 1851._

1852.

UAhCIIANDISES.
DESCENTE.nEMONIE. 1>F.SCENTE.UKJ1ONTE.DESCEN1ElUiMOXÎE.

lre CLASSE. tonnes. tonnes. tonms. tonnes. lonnos. lomies.

Céréales, légumes, fruits. 134,'O83 58,5S0 128,040 14,3GG 175,408 ll,53G j

Fourrages. 3,205 1,112 SGO 348 » »

Vins et eaux-de-vie 34, 4G0 » 25,520 » 3G,4G0 »

Métaux 19,160 » 13,141 » G, 500 »

Épiceries et drogueries.. 15,675 700 52,7S0 » 67,718 »

Poteries, verres et cristaux 5,200 » » » « »

Autres marchandises. 144,023 8,202 92,030 4,103 105,844 3,215

2e CLASSE.

Houille et coke 326,380 18,205 175,330 1,003 182,101 585

Charbon de bois » » » » » »

Bois de toute espèce. 40,747 0,748 30,07» 9,371 5S,ÎO9 3,403

Matériaux de construction 5,045 n 2,038
»

3,0G0
»

Minerais 7go » » » » »

Engrais, pavés, grès, etc. 39R,9G4 20,840 447,702 4,87/1 G27,9S8 2, SOS

Autres marchandises. 537,055 32,00 G22,9/|S 8,5^7 70U,9C3 3,439

Bois ENtiuins (approitmal.). 18,552 >> 10,8.8 » 17,730 «

IlTotal. l,090,5!lj 150,050 1,001,927 42,<>7/i|2,051,7Sl 23,13g

Soit pour le parcours total. 1,S>7I 2u,024 533 ftl,lj7 2,404
i.

23,004 20,557 43,5011

En ce qui concerne la parlie de la Lys de Merville à Dcuslémmit, les ré-

sultats obtenus à l'égard du tonnage des marchandises koiUcompris, ainsi

que les produits, dans ceux qui ont été indiqués à la page 177; mais il ré-

sulte des comptages effectués en 1852, a l'écluse de Sailly, qu'il serait

passé, sur ce point 1,611 bateaux charges, dont 1,209 à la descente et ftO2

à la remonte. Les marchandises transportées sont de natures très-variées

elles consistent principalement, comme l'indique du reste le tableau qui

précède, en houilles, matériaux de construction, perches pour les usines,

etc. Maisil n'a pas été donné de renseignements sur les quantités.
Les passages à l'écluse de Sailly représentant assez exactement le mou-

vementmoyendela navigation de la partie de la Lys dont il s'agit ici on

peut donc dire, en appliquant, à chacun des bateaux dont on vient d'indi-

quer le nombre, une charge moyenne de 69', que le tonnage moyen aurait

été, en 1852,de 111,159', dont 83,421' à la descente, et 27,736 à la remonte.

LYS BELGE.

La navigation de la Lys, en Belgique, est encore intermittente et pré-

caire, et présente, à la remonte surtout, de très-grandes difficultés. La

seule amélioration notable qu'elle ait reçue depuis longues années con-

siste, abstraction faite de l'ouverture du canal de dérivation de Deynzeau
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canal de Gand à Brugeset à Ostende, dans la construction, en 1841, d'un

barrage éclusé, à Vive-Saint-ÊIoi,afin de donner un tirant d'eau convenable

dans l'ancien bief de Meninà Haerlebecke.

Le développement de la partie belge de la Lys est, savoir

De l'emboucliurc de la Deule au pont de Warncton 2,950"

Du pont de Waruuton ù l'écluse de Commines. 5,010

De l'écluse de Commines au pont de Wervicq. 4,030

Du pont de Wervicq au poni sur l'écluse de Menin 8,060

20,070

De l'écluse de Menin au pont de Courtray. 10,894

Du pont de Courtray à l'écluse d'Hacilebecke 4,G43

De l'écluse d'Hacrlebecke au barrage de Vive-Saint-ÉIoi 12,398

De ce barrage à Dcynze 22,465

De Deynze à l'écluse de la Pêcherie, à Gand. 36,240

Total 106,650»

De l'embouchure de la Deuleà l'écluse de Menin, sur les 20,010mci-des-

sus indiqués, la Lys sert (le limite commune à la France et à la Belgique.
Sur les 8G.6W" formant le reste du développement, on compte:

Dansla provincedela Flandreoccidentale. 27,935"
dela Flandreorientale 58,705

La pente que rachètent les 5 écluses ci-dessus indiquées est de hm83.

Ces écluses ont les dimensions suivantes, savoir

Le tirant d'eau est de lm 50 en été, et 1'" 78 en hiver.

La Lys belge est imposée au droit de navigation. La perception s'opère
au profit de l'Éiat, depuis le 1erjanvier 18/(0, époque à laquelle l'admi-

nistration de cette rivière a été reprise aux provinces qu'elle traverse,

conformément aux dispositions de la loi du 31 décembre 1838.

Les droits de navigation ont été fixés, pendant que l'administration de

la Lys était encore dans les mains des provinces, savoir 1° pour le par-
cours dans la Flandre occidentale, rar un tarif adopté, le 19 juillet 1839

par les états députés et approuvé par arrêté royal du 30 septembre sui-

vant 2>pour le parcours dans la Flandre orientale, par un tarif adopté, le

9 novembre 1833, par les états députés et approuvé par arrêté royal du 20

du même mois.

Par suite de ces dispositions, on paie, dans la Flandre occidentale
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Les radeaux ou trains du bois, par parties de 20'" de longueur ut au-

dessous, paient, à chaque écluse, 3r 20 pour chaque mètre au-dessus de

20'», le droit iixe de 3f 20 est augmenté de 0r 1Gpar mètre.

Dans la Flandre orientale, les droits s'acquittent au seul bureau établi à

l'écluse de la Pêcherie, à Gand ils sont perçus à raison de Of0k par
tonneau de capacité.

Les bateliers qui se rendent de la Lys dans le bas Escaut, en passant par
l'écluse de décharge du pont du Pas, en amont de l'écluse de la Pêcherie,

paient le droit comme s'ils avaient traversé cette dernière écluse.

Les dispositions des règlements ou arrêtés rendus en exécution des lois

du 30 juin 1842 et du 25 mai 1850, dispositions qui ont été indiquées page

222, sont également applicables à la Lys. Ces lois sont relatives, l'une aux

réductions de péage consenties dans l'intérêt du pays, en faveur de cer-

tains produits importés ou exportés l'autre à l'exemption de péage pro-

noncée en faveur des matières nécessaires à l'agriculture.

Le tableau suivant indique, pour les dix dernières années, le montant des

produits des droits de navigation, et, d'un autre côté, le tonnage possible
des bateaux qui ont circulé à charge pendant quelques-unes de ces années.

Il

TOXXAGEPOSSIBLE
aT\cE3. Iti20DL1'fs.

!>A>SI.Ari.\M:lli; [UNSIV FHM)HE
oi:ci dictai. on i:\riui

(ohi:ps. frnr.es.

Î8J4 4G,S57r23 431,13sà's 200,344

1845 58.708 8S8s 454,151-)1 375,400

1856 50,08!) 47 4J5.725 341,053

1847 G0,8'5 01 4 ,3,OS1 378,735

1848 45,77!) 57 387,0700 2.15,500

1K49 5G,95S 3!) 403,131 250,08S

1850. 51,0S'i i!3-9 4411,331 292,l)S8

1851 G0, 723 2S » u

1852 56,709 27 » [ »

1853 50,2.'i5 57 » »

MADELEINE.

La Madeleine, ou petite Sèves, avait été classée, par l'ordonnance du

10 juillet 1835, sur la pêche fluviale, comme navigable, ainsi que la Sèves,

depuis la chaussée de Bealipté jusqu'à son embouchure dans la Douves.
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Maisun arrêté, en date du 30 avril 18/|9, ayant déclassé et déclaré pro-

priété particulière la partie de la rivière connue sous le nom de canal neuf

d'Anvers, la navigation ne commence plus qu'à l'extrémité aval de ce

canal, dont la longueur est de 2,600" a partir de la chaussée de Beaupté.
La longueur de la partie inférieure, comprise dans le département de la

Manche, est de. 6,700m.
La navigation existe plutôt de nom que de fait sur cette rivière, comme

sur la Sèves et le Merderet elle ne se compose que de quelques petits
bateaux plats de 3 à tonneaux.

Il n'existe pas de droit de navigation.

MAINE (PETITE).

La petite Maine est navigable depuis Château-Thébaud jusqu'à son em-

bouchure dans la Sèvrc-Kantaise, sur une longueur de /i,000m.

Cette longueur est comprise dans le département de la Loire-Inférieure.

La naviyaiion du cotte rivière est conslamment assurée avec un tirant

d'eau du 0'" 80, au moyen du bai rage écluse de Vcrtou. (Voy. Sèvhe-Nan-

i';»sk.) Celle navigation est, quant à la nature et a la quantité des marchan-

dises cl quant r.u iroi'e de transport, dans les mêmes conditions que celle

de celle dernière rivière.

La Maine n'est pas imposée au droit de navigation elle ne figure pas au

tableau annexé à l'ordonnance du 10 juillet 1835, rendue en exécution de

la loi du 15 avril 1829, sur la pêche fluviale.

CANAL DE MANICAMP.

Il est question, dans l'article relatif à la rivière d'Oise, des travaux exé-

cutés à Sempigny, près JNoyon,dans le but de procurer à la partie supé-
rieure de cette rivière une hauteur d'eau suffisantepour les besoins de la

navigation. Ces travaux n'ayant pas eu le résultat qu'on en attendait, une
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ordonnance, du 2'J septembre 1819, prescrivit, pur .sou art. l", l'ouverture,

enligne droite, d'un canal partant de l'écluse de Chauny, la dernière du canal

Saint-Quentin, pour aboutir dans l'Oise, au-dessous de Manicarnp, et la con-

struction, sur ce point, d'une écluse à sas de 6'" 50 de largeur et 40m de

longueur, pour racheter la différence de niveau entre les eaux de la rivière

retenues par le barrage de Sempigny et les eaux du canal Saint-Quentin.

L'art. 2 de cette ordonnance disposait que l'Oise serait, en outre, redres-

sée au droit du bois de Varennes et du bois de l'Evoque et. l'art. 3 por-

tait qu'aussitôt après l'exécution des travaux il serait perçu, entre Chauny

et Sempigny, un droit de navigation, conformément au tarif alors en vi-

gueur pour le canal Saint-Quentin.

La première disposition de cette ordonnance reçut à peine un commen-

cement d'exécution. Mais lors de la convention qui intervint, en 1821,

entre l'Étnt et la Compagnie Sartoris, pour l'achèvement du canal de la

Somme (voy. note B), le Gouvernement mit au nombre des obligations

à remplir par cette Compagnie les voies et moyens nécessaires à l'exécu-

tion du canal de Manicamp de son côté, le Gouvernement contractait

envers la Compagnie, en ce qui concerne ce canal, les mêmes engagements

que pour le canal de la Somme.

Le canal do Manicamp fut repris presque aussitôt après l'émission delà

loi du 5 août 1821, qui approuvait la convention dont il s'agit, et, dès le

21 octobre de l'année suivante, il était livré à la navigation. Son moindre

avantage est d'abréger de 3k le trajet en rivière.

L'emprunt s' élevai,! à la somme de O,G00,000f, sur laquelle il fut pré-

levé 222,406' pour le canal de Manicamp. Les dépenses qui avaient été

faites sur les fonds du Trésor s'étaient élevées à 80,000f environ, ce qui

porterait le montant des frais de premier établissement du canal à la

somme approximative de 300,000r.

L'écluse de Manicamp n'avait pour objet que d'assurer, en ce point, une

communication entre la rivière d'Oise cl les canaux supérieurs; mais

quand, plus tard. ce canal fut prolongé jusqu'à Janville (voy. Canal latéral

A l'Oisi:), uneécluse fut établie il 4,000"" plus en aval, à.Saint-Hubert, et l'on

supprima celle de Manicamp, qui ne relevait pas suffisamment le plan d'eau

voulu.- De nombreuses réclamations se sont élevées contre cette suppres-

sion depuis quelques années; mais, à la suite d'un examen sérieux, une

décision ministérielle du 10 juin 1843 a prononcé Je maintien définitif de

l'écluse dans son emplacement. actuel.

La longueur du canal, depuis le garde-radier de l'écluse de Chauny, où

il commence, jusqu'au parement du mur en retour de l'ancienne écluse de

Manicamp, est de 4,851™.
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Cette longueur est comprise dans le département de l'Aisne.

La pente existante entre les points extrêmes est rachetée par l'écluse de

Saint-Hubert.

Le pont de Manicampformait seul obstacle à des chargements trop éle-

vés il vient d'êlre reconstruit de manière à offrir un passage facile,

même dans l'hypothèse où le plan d'eau serait relevé pour une navigation
à 2"' d'enfoncement.t.

Le tirant d'eau normal actuel est de lnl 80.

La charge moyenne et la charge maximum des bateaux qui fréquentent
le canal de Manicampet le canal latéral à l'Oise sont de 180' à 200'.

La traction a lieu au moyen de chevaux.

En raison du peu de développement du canal, il ne s'y fait pas d'autres

transports que ceux de transit. On ne peut donc que renvoyer, en ce qui
concerne le mode de navigation et le fret, aux articles qui sont relatifs à la

rivière d'Oise et au canal latéral à cette rivière, ainsi qu'au tableau des

frais de transport de la ligne navigable de Monsà Paris. (Voy. Note D.)

Le canal de Manicampa été mis en perception, dès son ouverture, en

1822, d'après le tarif fixé par la loi du 5 août 1821, tarif que l'on trouve

en entier reproduit dans la note précitée.
Ce canal n'ayant pas été compris au nombre des lignes dont les actions

de jouissance ont été rachetées en vertu de la loi du 25 mai 1845

le Gouvernement n'est pas rentré dans la libre disposition du tarif et n'a

pu, en présence des dispositions manifestées par la Compagnie des

Trois-Car.aux, appeler le commerce à jouir des réductions qu'il était dans

ses intentions de consentir pour faciliter de plus en plus à la batelle-

rie les moyens de soutenir la concurrence de la voie de fer. La seule

réduction qui ait été acceptée par la Compagnie est relative au char-

bon de terre, qui est taxé à 0fi>0 par mètre cube et par myriamèlre,

soit à 0r 24 par tonne pour la traversée du canal. Cette réduction a été

homologuée par le décret du 4 septembre 1840, qui prononce en même

temps la suspension provisoire du décime par franc dont les percep-
tions étaient frappées au profit du Trésor conformément à la loi du

25 mars 1817. Les dispositions de ce décret ne devaient avoir leur effet

que pendant trois années consécutives, à partir du 20 septembre; mais

sa mise en vigueur a été prorogée, en dernier lieu, par un décret du

13 août 1853.

Voici quels ont été, depuis 1832, les produits du droit de navigation.

Ces produits, ayant été perçus d'après le même tarif, permettent d'appré-

cier exactement dans quelle proportion s'est accru le mouvement des

transports sur la ligne qui met la capitale en communication avec les dé-

partemeuts du nord et la Belgique.
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18X2. 39,443'83 1844. 10],901''61 1

1833. 45,967 04 1845, 245,051 04

1834. 6.750 24 18t(i. 244,792~05

1835. 53,382 C4 1S47. 37U~04 73

1836. 06,323 25 t848. 107 35

1837. 67,720 43 ]84'). 1 16

1838. SI,934 C)2 1850 H).'),271 61

183C. î4,38i 78 1851. 1 5S8

1840. 98,GG1 05 18S2. 1 3!1

1841. 150,509 `J4 1853. 200,466 OG

1842. 170,757 05 ycou]pris7,575'94nonpcrcuspour

1843. 183,403 GO c~rëatcs.

Quant à la quotité des transports, le tableau suivant en donne l'indica-

tion, d'après les documenls publiés par l'administration des contributions

indirectes

TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

NATURE DES MARCHANDISES. –

1853 1851 ]852

tonnes, tonnes, tonnes.

Froment, orge, seigle et blé de Turquie. 156,049 241,593 278,978

Avoine et autres menus grains, son et dreclie. 01,119 70,644 79,738

Sel marin et. autres substances de ce genre. 74, SOC 81,834 9O,ÎS1

Vins, eaux-de-vie, vinaigres et autres boissons S

de ce goure 7,248 17,073 14,145

de ct

genre.

7.~1¡8 17,0; 1l¡,145Mine et minerai 2,S00ü 0,070 S'il

Scories de métaux 1,320 « »

Fer,ouvrésfonte et autres métaux ouvrés et non

117,140 100,405 14,820ouvres. il 7,1~o 20G,40;i lli,S20

Cristaux et porcelaines » »

Faïence, verres à vitres, verres blancs cl bou-

teilles 01,205 70,190 8,700

Sucre, café, liuilc. savon, coton, tabac, etc.. 71,405 1S7,2OO 13,004

Chanvre et lin non ouvrés ;i,M0 4,070 717

Foin, paille et autres fourrages l/i,|0 30,'JHj S ,0000

Tourbe, fumier et cendres fossiles 4O,i05 38,900 0,523

Charbon de terre j 3,199,2/K) 3,277,541 3,540,387

Marbre, pierres de taille, plâtre, tuiles, chaux. 145,C17 î 140,091 183,292

Pierre niureuse, marne, argile, sable, gravier. 93,897 12i,015 114,054

Bois d'équarrissage, de sciage et autres de ce

genre. 36,382 42,488 73,677

Bois flottés 8,718 0,008 ^,718

Coke seulement 178,075 70,087 53,83 5

Charbon de bois seulement. 45,251 30,911 20,779

Bois à brûler, fagots et charbonnettes 39,205 35,207 31,834

Poinçons vides de 228 litres 7,849 15,701 12,474

TOTAUX. 4,371,727 4,6; 1,173 4,505,703

Soit pour le parcours total. 874,345 022,235 913,140

Pendant les trois années précédentes le tonnage avait été, savoir en

1847, de 959,981'; en 1848, de 702,745', et en 1849, de 610,451'.
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Ces renseignements ne font pas connaître dans quelle proportion ont

lieu la descente et la remonte; mais on peut s'en rendre compte, d'un

côté, par la nature des marchandises transportées, et, d'un autre côté,

par la comparaison de ces renseignements avec ceux qui sont donnés à

l'article concernant le canal de Saint-Quentin. On trouvera, d'ailleurs, dans

celui qui est relatif à la rivière d'Oise, des données qui s'appliquent égale-
ment au canal de Manicamp. •

MARDYCK.

C'est le lit naturel endigué par lequel, à partir d'Hennuin, la rivière

(lite Robecq et Molstroom porte ses eaux à celle de l'Aa, à l,500nl en aval

du canal de Bourbourg. C'est le plus important des waterganks qui com-

muniquent avec cette rivière, et qui, pour la plupart, servent au trans-

port des engrais et des produits agricoles du pays.
Le Mardyck faisait partie de l'ancienne voie navigable qui fut ouverte

après la conquête de Saint Orner, entre celte ville et Calais (voy. p. 133).
11est depuis longtemps remplacé, pour la grande navigation, par la por-
tion du canal de Calaiscomprise entre l'Aa et Hennuin, et n'est plus em-

prunié que par de petits batelets qui, seuls, peuvent naviguer dans un

canal dout la largeur est réduite à 2m,et où, par conséquent, de plus

grands bateaux ne pourraient se croiser.

Vers -38/iO,il a été procédé, aux frais de l'État, en même temps que

pour le canal de Calais, au curage à vif fond du Mardyck, dans le but de

f aciliter l'évacuation des eaux des crues. Maisune décision récente laisse

définitivement aux propriétaires riverains la charge de l'entretien de ce

cours d'eau, sur lequel l'administration des Watteringues avait élevé des

prétentions.

La longueur du Mardyck,.comprise dans le département du Pas-de-

Calais, est de. 7,110°'.

Sa pente, à l'étiage, est de 0™11.

La hauteur minimum des ponts, au-dessus du plan d'eau, est de 1°' 84.

Le tirant d'eau ordinaire est de l"140.

La charge des bateaux qui fréquentent le Mardyck est de 30'. Ces ba-
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teaux sont halés par les bateliers eux-mêmes, et ce n'est que bien rare-

ment qu'on emploie des chevaux. Le taux du fret est le même que pour

l'Aa, et les bateliersne prennent cette voie qu'afin de gagner 7à 8ksur le

parcours de la ligne de Calais à Gravelineset Dunkerque.

Il n'a jamais existé de droit de navigation sur le Mardyck.

Les transports ne consistent guère qu'en matériaux de construction et

engrais. Ils s'élèvent à une quantité peu importante.

CANAL DE MARDYCK.

Par le traité de paix conclu à Utrecht le 11 avril 1713, il fut stipulé,

entre autres conditions humiliantes pour la France, que le port de

Dunkerque serait comblé, et que les fortifications de cette ville se-

raient rasées. Louis XIV, après avoir cédé à la nécessité songea aux

moyens d'éluder les effets de cette stipulation, en faisant approfondir et

agrandir le port de Mardyck, dont on avait omis d'exiger la démolition.

Adoptant les projets de l'ingénieur Le Blanc, projets qui, suivant de Rive,

aura;ent été proposés à un autre point de vue, par l'ingénieur belge

M. F. Wanlangren, soixante-quinze ans auparavant, dans un rapport fait,

en 1653, au roi d'Espagne, Louis XIV fit entreprendre, en mars 1714, les

travaux d'un canal, de 3,500"' de longueur, destiné à mettre le port de

Mardyck en communication avec le port de Dunkerque, et à ouvrir à ce-

lui-ci Jc débouché qui lui manquait sur la mer. Ces travaux, comprenant

l'élargissement et l'approfondissement de la partie inférieure du cana] de

Bergues, furent terminés en 1716. Ils étaient assez avancés, du moins

pour qu'un vaisseau de trente-deux canons débouchant, en avril de cette

même' année, dans le chenal de Mardyck, ait fait son entrée dans l'arrière-

port de Dunkerque. Mais, quelques années après, Philippe d'Orléans, ré-

gent, donna l'ordre, par déférence pour les Anglais, de raser Mardyck, ainsi

que les ouvrages d'art du canal, qui devint bientôt impraticable. Actuel-

lement, ce canal ne sert plus, dans son ensemble, qu'à relenir les eaux

nécessaires à alimenter les chasses qui se font dans le port de Dunkerque;

mais, dans l'intérieur de cette ville il a été maintenu navigable comme

lien indispensable entre les canaux qui la traversent.
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La longueur de cette partie demeurée navigable est, savoir

Cette partie du canal de Mardyck est en dehors des eaux maritimes. Il

n'y existe pas d'écluse, et on n'y perçoit pas de droit de navigation.

MARNE.

La .Marne est navigable depuis le port situé à 150™en aval du pont de

Saint-Dizier jusqu'à son embouchure dans la Saine, près Paris.

Entre SainL-Dizieret l'origine du canal latéral, à 3k environ au-dessous

de Vitry-lo-François, la navigation ne peut avoir lieu à la remonte; celle

qui se fait en descente est encore difficile et précaire, nonobstant l'exécu-

tion des barrages de la Valotte et de la Neuville. Le premier a été exécuté

en 1848, et le second en 1853. Avant l'établissement de ces barrages, les

mariniers étaient obligés, pendant la durée des basses eaux, d'aller récla-

mer, des usiniers supérieurs, des flots ou lâchures qui ne leur étaient ac-

cordés qu'à grand' peine et à un prix fort élevé un grand flot ne coûtait

pas moins de G00r, et il s'en livrait moyennement huit ou dix par an.

Entre l'extrémité supérieure du canal latéral et la Seine, la Marne fait

partie de la grande ligne navigable de Paris à Strasbourg.

Malgré sa position géographique, et quelque important que soit le rôle

commercial qu'elle est destinée à remplir, cette partie de la Marne n'a-

vait reçu, jusque dans ces derniers temps, que d'insignifiantes améliora-

tions les plus importantes consistaient dans l'ouverture de trois déri-

vations ou coupures, pour éviter les passages les plus dangereux de la

rivière. Ces dérivations, comprenant un nombre égal d'écluses construites

sur des dimensions différentes, sont celles de Châlons, de Cornillon, dans

les fossés de Meaux, et de Saint-Maur.

Le canal de Saint-Maur n'exclut pas la navigation en rivière. Quant à

la dérivation de Châlons et à celle de Cornillon, elles ont définitivement

remplacé la partie correspondante de la Marne à laquelle elles avaient

pour but de suppléer. Cette dernière seule abrége sensiblement le trajet

qui se faisait autrefois dans l'intérieur de la ville de Meaux, où la naviga-

tion était hérissée d'obstacles. Mais actuellement l'utilité de ces deux
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canaux est singulièrement atténuée. Ils ne sont plus guère fréquentés,

depuis l'ouverture des canaux plus importants de Vitry a Dizy et de Meaux

à Chalifert, que par les trains, qui préfèrent, en généra], un trajet plus

long en rivière, où le courant les transporte, à un trajet plus court en

canal, où le halage serait indispensable. C'est ainsi que plus de 40,000' de

bois empruntent encore annuellement le canal de Cornillon.

Le canal latéral a la Marne, de Vitry à Dizy, et celui do Meaux à Cha-

lifert, ont été entrepris en vertu de la loi du 19 juillet 1837, qui avait ou-

vert dans ce but un crédit extraordinaire de 11,700,000'. Ces canaux sont

livrés depuis plusieurs années au commerce; en sorte qu'aujourd'hui la

ligne navigable de Paris à Strasbourg so trouve ouverte, dans un état do

perfection complète, depuis Dizy jusqu'à son extrémité supérieure vers le

Rhin, c'est-à-dire sur près des quatre cinquièmes de son développement.

Mais entre Dizy et la Seine, la Marne se trouve encore dans une situa-

tion déplorable. Elle n'offre en effet aux bateaux qu'une profondeur d'eau

insuffisante, et, en dehors des canaux de Meaux à Chalifert et de Saint-

Maur, on ne rencontre pas moins de 16 pertuis, dont le passage présente de

très-grandes difficultés et même des dangers réels. Pour mettre cette

partie de la rivière en harmonie avec le reste de la ligne, pour permettre

enfin l'établissement d'une grande navigation entre Paris et Strasbourg,

on a reconnu que les améliorations déjà réalisées devaient être complétées

par un système mixte d'ouvrages en rivière et de dérivations. Une partie

de ces ouvrages est entreprise.

Lorsque, en 1848, on voulut donner aux ateliers nationaux des élérnenls

de travail, la Marne fut comprise au nombre des voies navigables sur les-

quelles devaient se porter les ressources mises à la disposition du Gou-

vernement. Un décret du 10 juin alloua

Pou?l'amélioration de cette rivière une somme de 1,000,000'

11fut accordé depuis, savoir

Par ur. second décret du C octobre de la même année. 1,000,000

Par un autre décret du 28 novembre 18/|9, une somme de. 1,600,000
Enfin par un quatrième décret du 5 août 1850. 205,000

Ce qui porte l'ensemble des allocations extraordinaires à. 3,060,000

Cette somme est dépensée depuis 1850, et, depuis la même époque,
l'ensemble des travaux entrepris reste frappé d'ajournement.

Ces travaux comprennent notamment l'ouverture de quatre dérivations:

à Cumières, Damery, Chelles et Charenton- Saint -Maurice.Ce dernier

canal s'embranche sur le canal de Saint-Maur, et ne fera qu'un seul avec

lui.La dérivation de Cumières est celle qui est la plus avancée il est
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pourvu, sur les fonds de l'exercice 1854, à la continuation de cet ouvrage,

que l'on suppose pouvoir être terminé en 1855.

Les travaux prévus au projet général de perfectionnement de la Marne,

et qui ne sont pas encore entrepris, se composent de la construction de

ii) barrages accompagnes d'écluses, qui seraient placées soit en lit de ri-

viùrc, soit à l'extrémité de dérivations. Ces barrages seraient situés à

Rueil, Try, Sauvigny, Mont-Sain t-Père, Ks.soniines, Ary, Nanteuil, Luzancy,

la FcrUï-sous-Jouarre, Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux, Jaignes, Isles-les-Mel-

deuscs, Gennigny et Fublaines.

On a, do plus, étudié, comme variante, le projet d'un canal analogue à

celui do Sainl-Maur, et nui, partant de Sainl-Jcan-Ies-Deux-Jumeaux, vien-

drait retomber dans la Marne, un peu au-dessous de lïilporl. Ce canal

abrégerait de 22, û 17"' le trajet en rivière il aurait 6k de longueur, dont

3 en souterrain, et 2 écluses, et rendrait inutile la construction des quatre

derniers barrages. M:iis il est probables que l'excédant de dépense dans

lequel entraînerait ce projet fera renoncer à son exécution.

Ces divers travaux à entreprendre, et l'achèvement de ceux qui ont été

entrepris depuis 18iS, sont évalués une somme de 12,000,000', ce qui

porte à 1G 000 0G0 environ l'ensemble des dépenses faites ou à fairepour

le perfeclioiuK'inetH complet delà navigation de la Marne, en dehors du

canal ialérai de Yilry a Dizy, du canai de Meaux à Chalifert, et de ceux de

Saint-Maur et de Cornillon, qui font l'objet d'articles spéciaux.

Le développement du cours nature! de la Marne, dans sa partie navi-

gable, en empruntant les dérivations de Châlons et de Cornillon, qui ont

définitivement remplacé les parties correspondantes do la rivière, est de

363,800' se divisant ainsi par département

Département do la [faute-Marne. '!2,~OQ°'

de la 3lai~ne 173,600

dc!'Aisnc. &2.300

dû Scille-ct.~It1rue, 10~,800

dcS';ine-ct-Oisc. 5,!J00
de 1% Sùiiic 23,800

TOTAL. 363,800'

La distance de Saint-Dizier à l'origine du canal latéral au-dessous de

Vitry-Je-François, est de 54,200°', d'où il résulte que le développement de

la partie comprise entre ce dernier point et la Seine, partie dépendante de

la grande communication de Paris à Strasbourg, est de. 309, 600™.

Le tableau ci-après indique, avec les longueurs partielles de cette

seconde partie de la Marne, les distances à parcourir par les bateaux, dans

la triple hypothèse du trajet par le cours naturel, par le cours actuelle-

ment rectifié et par le cours complétement perfectionné de la rivière
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1

DÉSIGN '1'10
LONGUEURDU TIUJET

DÉSIGNATIONN ~––––“ “––––DÉSIGNATION
– l'ARHRIVIÈREETLESCAX.Ulrxn w ntwenc er ves

carcat~=nlll

DES CANAUXET DÉKIVAT1OXS M» Le cm"s
_TJ|EUH AT|OM_

nnluKl«ulcm-
aprô, lY^-cuf»

et des i>ai(ies intei-métïiaiies de la -Mumo. Drn ltlYlfcitF
dans

CMiiiilet'

let

des parties IntcrmCj,lwres de la JlnrIJC'. L.\
r&Martuel.

des [nivaux, j

Canal latéral à la Marne –

–

99,000™ 03,100»" 63,100™

||

Partie intermédiaire de la Marne 2,528 2,528 2,528j

Dérivation de Cumicres 1,372 1,372 S25

Partie inlermrdhiiie de la Manie 3,188 3,188 3,188

Dérivation de Damcry 3,405 3,405 1,830

Parlie intermédiaire de la Marne 124,834 124, S34 124,834

Canal de Meaux a Chalifert 20,500 12,538 12,538j

l'

Partie intermédiaire de la Marne 0,030 9,930 9,930

Canal de Cliclles 10,050 10,650 9,040

Partie
intermédiaire de la Marne 8,510 8,510 8,510 j

Canal Snint-Maur 13,000 1,115

Canal Saint-Maurice |

13,000

3 .““ [ 4,789 j|
Canal Saint-111aurice.

¡
g 700 3,500 ,(

4,789
Il

S Partie inférieure do la Marne (

il

TOTAUX. 3OD,IH7™ 244,670™ 2'il,118™
!|

~I

Si l'on exécutait le canal do Sainl-Jcan-les-Deux-Jiimcaux, le dévelop-

pement total de la ligne navigable, compris entre l'origine du canal la-

téral à la Marne et la Seine, se trouverait réduit de 241,11s1" à 218,700"

La pente de la Marne, à partir de Saint-Dizier, est de 108'" 533 et se ré-

partit ainsi ,“ K,0MÈtnE.

De Saint-Dizier à l'origine du canal latéral 4Î° 258 0"' 7(il

DeVitryàDizy 2S 081 0 283

De Dizy à l'origine du canal dp. Moaux à Chalifert. 22 722 0 108

Partie correspondante à ce canal. k 82S 0 164

De l'embouchure du mèir.c canal à l'origine du canal

Saint-Maur 5 544 0 101

Partie correspondante an canal Saint-Maur 3 820 0 298

De l'embouchure du canal Saint-Maur à la Seine 2 2S0 0 5S5

108"' 533 (lm 298

Dans l'état actuel il n'existe sur le cours même de la Marne d'autres

écluses que celles de Châlons et de Cornillon. La première a 7": 80 de

largeur et 51'" de busc en busc, sur hhm90 de longueur utile elle est si-

tuée dans la dérivation ouverte latéralement à la rivière sur un dévelop-

pement de Zi,360™la seconde a 95'" de longueur et une largeur de sas de

qui se réduit à 7™ 10 au droit des portes: cette écluse partage en

deux le canal de Cornillon, dont la longueur est de 425"' celle du con-

tour qu'il évite est de 1,600"

On compte, en outre, de Saint-Dizier à Vitry 1 pertuis et les 2 bar-

rages de la Valotteet de la Neuville, qui offrent 9mde passage; de Vitry h

la Seine, 22 pertuis; leur longueur varie de 8 à 12"
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ib

Onsuppose ici que la rivière est parcourue d'une extrémité à l'autre, en

empruntant seulement la dérivation de Châlonset la coupure de Cornil-

lon mais aujourd'hui les bateaux suivent naturellement les canaux laté-

raux qui abrègent le tr.ijet et sur lesquels ils trouvent une navigation plus

facile, de même qu'ils suivront plus tard les dérivations et canaux en cours

d'exécution ou projetés; ils ne rencontrent plus ainsi sur leur route que

30 usines et n'ont à franchir que 16 pertuis; mais quand la Marne sera

coniplétemetit perfectionnée, les pertuis seront remplacés par des écluses

à sas dans toutes les parties où la navigation sera maintenue en rivière.

Cesécluses, qui auront pour dimensions uniformes 7m80 de largeur et

45"' de longueur utile, seront au nombre do 14, non comprises celles de

Cumières et Damery elles seront construites ou à l'une des extrémités

des barrages indiqués plus haut, ou à l'extrémité des dérivations qui ac-

compagnent quelques-uns d'entre eux.

Le tirant d'eau, a l'étiage, c'est-à-dire la hauteur minimum de l'eau au-

dessus des plus hauts fonds est, savoir

DeSaint-DizicràVitry. 0° 10

De Vitry ù Dizy. 0 15

De Dizy l 1a limitn des d~partements de la Marnect de l'Aisne 0 20

De ce de.nier Point dWl9cnw. 0 40

De Meaux à la limite du département de Seine-et-Oise 0 54

DacL'point:\I'cntr~educana)Saint-M:H]r. 0 62

De)aso)'tieduc!tnn)Saint-Mau['& iL]¡t Scine. 0 56

En général, les bateaux trouvent, pendant neuf mois de l'année, lm de

tirant d'eau dans la partie de lit Marne située en aval de Dizy.
La navigation, au-dessus de Vitry, est sans importance aucune. Les

seuls bateaux qui parcourent la partie supérieure de la rivière sont des

bateaux neufs construits à Saint-Dizier; ils quittent leur port de construc-

tion en emportant, comme lest, 15 à 20' de fonte, suivant la hauteur des

eaux, et ils n'y reviennent jamais.
Eu aval de Vitry, les bateaux portent moyennement de charge 40 à 50';

leur charge possible est de 200'.

Les moyens de traction employés sur la Marne sont les chevaux et les

bœufsau-dessus de Vitry, et les chevaux seulement sur tout le reste de la

rivière cependant des essais de transports accélérés, au moyen de bateaux

mus par la vapeur, ont donné des résultats assez satisfaisants pour enga-

ger des entrepreneurs à organiser définitivement un service de bateaux

semblables.

Le taux moyen du fret d'un tonneau de marchandises transportées par
bateau de divers points de la Marnejusqu'à Paris est, savoir

A partir de Saint-Dizier. de 15' 50, soit par kilomètre. 0'0423

de Vitry – 12 50 0 0389

de Cumières ou Damery 9 » 0 417

de la Ferté-sous-Jouarre 5 25 0 423
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Déduction faite du droit de navigation, ces prix reviennent en moyenne

à 0e 0388.

Les prix à la remonte étaient, avant l'établissement du chemin de fer

notamment, plus forts qu'à la descente; mais depuis ils ont été ramenés au

même taux.

La durée moyenne d'un voyage à Paris est
A partir de Saint-Dizier. de 11 jours à la descente.

de Vitry. 8 et 12 jours à la remonte.

de Cumières

En hautes eaux. 5 11 –

En moyennes eaux. 6 8

A partir de la Ferté-sous-Jouarre. – 3 0 –

La Marne est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836, et d'a-

près le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre

1837. ( Voy. p. 8.)
Les distances légales suivant lesquelles se calcule le montant du droit à

percevoir, proportionnellement au trajet parcouru,ont été déterminéesainsi

qu'il suit

DESIGNATION
DISTANCES

DKSICKVnÔx
DISTANCES

|L"'SUli>i111"1
ES KJLOSIÊTIIFS E* KILOMETRES

Ildi?s – "–fc– ^–^ u*js – –

PRINCIPAUXPOINTS EMTHE criirLKRS l'RISCii'Al'X l'OlîîTS.
ENTHF, CUMILI'ESPRINCIPAUX

"5 ''u"T!i-
C¡::lln~l':s. !'RI"CII'LX

"s "•

j

Saint-Dizier 0 0
Cauinonl.

:C' de S(e-Aulde). i i -13G

Château-Renard I CUorniRny 3 239

Vulcmlrt S Ui FiTlivsous-Jounrre. 3 242

La Neuyille 4 10 Simonin 4 24ti

Ambrières S 13 i:ssy 2i7

Ecollemonl 9 22 Sl-Jean-les-deux- Jumenus i 251

Larsicourt 2 24 clungy. 1 252

\Hry-le-François 21 15 Jaignes 7 25D

Emboudiure de la Saulx.. 2 -17 Mary :l 202

Blutigny-la-Chaussée. 16 63 Gerniigny-l'Kvi'qup 10 272

Mérv 12 75 Trilporl 5 277

Cliûlons 12 87 Mraux irainnl deComilIoni. 7 284

Sninl-Martin-sur-lo-Pré. 2 89 Jlaieui] 4 -2S8

Bec)' 4 93 «onde 5 203

Matougues N 101 Emijouuli. du Griind-ilorin. 295

Aign y. 10 Ml Trilbardou -i 299

Eiiernay 27 138 i Précy -1 303

nomery 12L) 150
j Armel

5 308

Port-ù-Binson lO Mareuil). Ill ICI Uainniiiri 10 318

Vincclles Il 172 l.nsnv 2 320

Uonilalis -2 174 Va ires 5 325

Tréloup I 175 J Noisicl
3 328

Reuilly-Sauvigny 7 182 Gourmiy 3 331

nar>y 3 I8r> Nwiilly-sur-Marne. 4 335

Mézy-Moulins 5 190 Brie-sur-Marne 3 338

Cliateau -Thierry 12 202 Canal Suinl-.Maur 5 3S3

Azy li 208 Saint-JIaur 1 3iî

Nogent. 7 215 Cliampigny 3 3S7

Charly 3 218 Salnt-Hilalre 3 351)

Croutlcs 6 22i Croteil 4 354

Xanteuil 2 226 Canul Saint-Mnur 2 358

Saacy 2 228
j Alton

3 3M

Luzancy 4 ^32 Embouclmru dans la Seine. 3(i()

LLuzancy.

4 ~32 Embnuchure dans la

Seine.

1 3U0

0:1
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Le chiffretotal de 3601ne présente avec celui qui a été donné plus haut

pour le développement du cours de la Marne qu'une différence de 4l;

mais pour la partie supérieure de Saint Dizier à Vitry, en trouve une

différencede 9k dont se ressentent les distances partielles de la partie

inférieure.

Les indications précédentes (p. 367), résultant de comptages faits d'a-

près des plans détaillés ou sur le terrain même, doivent être seules con-

sidérées comme exactes, à tout autre point de vue que celui de la percep-

tion mais elles démontrent !a nécessité de rectifier le tableau qui y sert

de base.

Les bureaux de recette des droits de navigation sont établis à Vitry-le-

Francois, Chàlons, Château-Thierry, la Ferté-sous-Jouarre, Meaux, Condé

et Alfort. Ceux de Châlons et de Meaux fonctionnent en même temps

comme bureaux de jaugeage.

Uneordonnance, en date du 2 mars 1845, a décidé en principe, par son

art. 1er,qu'il « serait perçu provisoirement sur les canaux construits aux

» frais de l'État, latéralement aux rivières navigables, les mêmes droits

» de navigation que ceux qui sont établis sur les mêmes rivières. » Ce

principe a été appliqué au canal latéral ;i la Marne, de Vitry à Dizy, par

l'art. 2 de cette ordonnance et postérieurement au canal de MeauxàCha-

lifert. Par suite de cette disposition, il n'a pas été fait de distinction dans

le montant des recettes, entre les perceptions effectuées sur la rivière et

celles qui sont relatives à ces deux canaux; et, d'ailleurs, pour mieux

comparer entre eux les chiffres des produits du droit de navigation sur la

Marne, il y aurait toujours lieu de cumuler ici les résultats obtenus pour
l'une et l'autre voie. Voici quels ont été ces résultats depuis l'application
du tarif encore en vigueur

Kn 1838 59,928' «5 En 18/|7 59,750'23

1839 50,673 36 1848 50,296 33

1840 49,903 75 1849 62,025 17

1841 65,041 19 1850 61,475 60

1842 4.'l,120 69 1851 57,731 81

– 1843 58,741 06 1852 57,522 18

– 1844 53,388 12 1853 01,765 89

– 1845 58,927 64 y compris 768e 72 non perçus pour

– 1846 52,566 n céréales.

Les documents publiés par l'administration des contributions indirectes

résument comme il suit le tonnage des marchandisestransportées, pendant
ces dernières années, par la Manie et par les canaux et dérivations dont

il a été question.
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I

TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

DÉSIGNATION “'

n.»> 1853. 1851. 1852.

MARCHANDISES.

|>ESCEXTE. ItEJIOXTE DfcMXNrE. UUMOMiC. DESCENTE.HEMO.YTE.

lre CLASSE. tonnes. tonnes. tonnes. tonne?. tonnes. lonnec.

Céréales, lég., fruits 4,076,488 »

4,054,183
210,482 209,555 1,202,433.

Fourrages
552 3,480 » 21,718 2,1 OS »

Vins et eaux-de-vie. 62,903 27,585 33,i53 51,711 27,210 73,397

M(îtaux '3,557,434 125,924 2,403,848 107,438 2.004.S49 33,012(

Épiceries et drog.. 505,913
275,940

53,250 308,435 53,262 386,504

Poter., yerr., crist.
» » 8,730 »

Autres marchand.. 2,738
596,724

17,423 779,262 14,293 1,032,094

2° CLASSE.
1I

Houille et coke. » 981,779 » 2,102,50. 1,590 1,539,114'

Charbon de bois 452,994 0,844: 580,235 » 501,971 »

Bois de toute esp. 2,933,139 280,775j 3,701,113 410,580 .206,390
E15,10l||

Matér. de constr..
1,819,461 l,!i26,347J

1,507,433
971,439 1,498,982 1,499,493J

Minerais » S8û » » » "I

Ergr., pavés, grès,
'il

moellons, etc. 3,834 » 5,213 224 »
|;

Autres marcliantl.. 35,Ci9 « 34,803 7S0 27,204 »
;jil

Bois F.N TI1AINS. 8,970,011 »
| 8,509,407

n

14.182.SC9

»

il
TO1AL. 2:, 182,029

3,728,282 20,962,66! I 5,03!l,5:i4J24,092,103; 0,281,838^

Le tonnage ci-dessus indiqué, ainsi que celui des trois années précé-

dentes, ramenés au parcours total de 300 kilomètres, pour la descente, et

de 315 kilomètres, pour la remonte, donnent, comme résultais applicables

aux transports qui ont emprunté soit la rivière, soit les canaux qui en sont

dérivés

En 1847 Descente. 75,575' Remonte. 10,089' Total. 85,264'
1848. 49,380 8,962 58,342

1849 59,459 10,676 70,135
1850. 61,611 11,829 73,440
1851. 58,229 15,998 74,227
1852. 06,922 – 19,942 86,804

Les documents publiés par l'administration des contributions indirectes

ne permettent, pas d'arriver à un résultat plus approximatif; mais, en re-

courant.aux états qui ont servi à établir ces documents, MM.les ingénieurs

sont parvenus à déterminer dune manière exacte la part qui revient,

dauà la masse générale des transports, à la partie supérieure de la Marne.

au-dessus de Vitry, ainsi qu'à la partie inférieure en aval de cette ville.

Il a été constaté qu'il était descendu à Vitry 34,957 stères de bois de

toute espèce en 1852, 43,723 stères en 1853, et un seul bateau chargé de

2 tonneaux de fonte.

Quant à la navigation à la remonte, elle a toujours été nulle.
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Sur les quantités de bois ci-dessus indiquées, 15,123 stères en 1852, et

/i 0 57 en 1853, sont venus passer à l'écluse du Jard, à la dérivation du

barrage de Chalons; le surplus est entré dans le canal latéral par l'écluse

de Louvières, écluse d'embouchure supérieure aucunbateau n'a d'ailleurs,

comme on vient de le dire, remonte cette partie de la rivière.

En calculant les unités de trafic correspondantes: 1° à la partie de la

Marne supérieure au canal latéral; 2°à celle qui est parallèle à ce canal;

3° à ce canal lui-même; en retranchant le montant du nombre total de ces

unités donné par les états de perception et en divisant le reste par la dis-

tance de 218kde Dizyà la Seine, on trouve que le tonnage réparti sur cette

distance a été de

Ce tonnage se partage ainsi par nature de marchandise

iXATUKE 1852. 1853.

«ES MAnCHANIUSES.
i m.:srj:NTE. iiemoxtc. j hescente. I BEM03H.

l™ CLASSF. tonnes. fonnrs. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes et fruits !)59 3,045 633
·

911

Fourrages 17 » » n

Vins et e;uix-dc-vic 103 191 609 49

Métaux 10,346 80 0,818 »

Épiceries et drogueries 206 072 414It 1,074

Poteries, verres et criitaux 34 n 122 n

Autres marchandises 34 2,614 305 2,424

2° CUSSE.

Houille et coke 17 3,006 10 3,986

Charbon du bois 3,940 » 1,619 »

Bois do ioule espfcce j 87,000 1,307 114,034 602

Matériaux dp toute espèce 5,345 3,826 4,018 7,142

Autres marchandises 103 »
I-

148 82

Totai 108,110 15,941 128,790 16,270

124,151 145,060
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CANAL LATÉRAL À LA MARNE.

Ce canal a son origine à 3k en aval de Vitry-le-François; il reçoit le

canal de la Marne au Rhin, immédiatement au-dessous de son éclnse de

prise d'eau et vient retomber dans la Marne à Dizy, sous Épernay. Il a

pour objet de suppléer à la navigation du cours naturel de la Marne, qui,

dans la partie correspondante, dont la longueur est 99L, n'offrait aux ba-

teaux qu'un mouillage de 0'" 15, à l'étiage, sur les nombreux hauts-fonds

qu'on y rencontre.

Cette importante amélioration a été obtenue au moyen des fonds préle-

vés sur le crédit de ll,700,000f, affectés parla loi du 19 juillet 1837, tant

à l'ouverture de ce canal qu'à l'ouverture d'un autre canal, de Meaux à

Chalifcrt. dans la partie inférieure de la rivière. Celui dont il s'agit ici a

coûté 8,000,000f il a été livré à la navigation en 18/|5, bien que les

ouvrages de première construction ne fussent pas complètement terminés.

Près de Chàlons se trouve un barrage construit pour soulever les eaux de

la Marne et les jeter dans tes deux bras qui traversent la ville. Les bateaux

en franchissaient la chute au moyen d'une écluse placée dans l'ancien ca-

nal de dérivation, qui, après avoir contourné une partie de la ville, allait

retomber dans la Marne, près du petit village de Saint-Martin-sur-le-Pré,

situé à 2k au-dessous. Le canal latéral à la Marne emprunte une partie de

cette dérivation et l'écluse qui en fait partie.

La longueur du canal latéral à la Marne, compris dans le département de

la Marne, est de. 63,100",

Sa pente est de 28'" 07, rachetée par H| écluses, dont la largeur est de

5"' 20 et ia longueur, de busc en busc, de 38'" 50. Ces dimensions sont su-

périeures à celles des écluses du canal de Meaux i Chalifert, les uns de-

vant recevoir les bateaux du canal de la Marne au Rhin, et les autres, les

grands bateaux de la Marne et ceux de la Seine.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est de. /i1"40.

Le tirant d'eau normal, inférieur presque toujours au tirant d'eau effec-

tif, est de l'"60.

La charge moyenne des bateaux est de 80', et la charge maximum, de

100'; mais on doit faire ici la même observation qu'à l'article de la Marne.

La charge maximum d'un bateau du canal pourrait être de 180 à 200', si

l'état de la rivière n'était pas un obstacle à ce qu'un bateau ainsi chargé

pût continuer sa route.
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Les bateaux sont tirés au moyen de chevaux la durée du parcours varie

de deuxà trois jours.

Ce canal ne remplira complétement sa destination que lorsque la Marne

sera perfectionnée sur toute son étendue, et lorsque les canaux qui doivent

la joindre au Rhin et aux lignes navigablesdu Nord seront terminés. Il n'y

a donc pas, quant à présent, de fret spécial pour le parcours de Vitry à

Dizy; les frais actuels de transport, dans cette partie, sont indiqués aux

articles qui concernent la Marneet le canal de la Marne au Rhin.

Le canal latéral à la Marne est imposé au droit de navigation, au profit

du Trésor, en vertu d'une ordonnance du 2 mars 18/|5, conformément au

tarif général fixé, pour les rivières, par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy.p. 8.)
Ce droit est perçu, quant à la distance parcourue, d'après la longueur

du trajet en rivière, c'est-à-dire pour le trajet du canal, d'après une dis-

tance de 99l.

Les produits sont confondus dans ceux de la Marne. (Voy.p. 371.)
Dans les documents publiés par l'administration des contributions indi

rectes, le tonnage des transports qui empruntent le canal se trouve égale-
ment comprisdans celui de la rivière; mais, d'après les relevés faits par
ordre de MM.les ingénieurs, ce tonnage présenterait les résultats suivants

DÉSIGNATION DES TRANSPORTS. 1851. 1852. 1853.

la
tonnes, tonnes. Munies.

Ala descente

Marchandisestransportéespar bateaux 29,G15 20,780 î 243– – par trains 1,055 1,500 j3
Bois en trains 13,984 fi5,108 56,081

A la remonte
Marchandises transportées par bateaux 28,425 29,520 23,21â

TOTAL 73,079 103,029 112,138

CANAL DE LA MARNE AU RHIN.

Cette vaste ligne de navigation joint ensemble les six grandes vallées de

la Marne, de.la Meuse, de la Moselle,de la Meurthe, de la Sarre et du

Rhin, c'est-à-dire les trois bassinsprincipaux de la Seine, de la Meuseet du

Rhin. Elle prend son origine près de Vitry-le-François, sur le canal latéral
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à la Marne, immédiatement au-dessous de sonécluse de prise d'eau, et dé-

bouche dans la rivière d'il], au-dessousde Strasbourg, en face du canal de

l'Ill au Rhin.

Entre ces deux points extrêmes, le canal de la Marneau Rhin, après
avoir quitté la vallée de la Marne, remonte celle de l'Ornain; franchit,

par un souterrain de près de 5k, le faîte séparatif des bassins de la Seine

et de la Meuse; traverse la Meusesur un pont-canal, et débouche, en sou-

terrain, sur le versant de la Moselle,au-dessous de Toul. Descendantainsi

continuellement depuis le bief de partage, le canal ne présente, dans cette

partie, qu'un seul versant; il continue de descendre au niveau de Nancy

pour remonter ensuite la vallée de la Meurthe et le vallon du Sanon, jus-

qu'au bief de partage des Vosges qui passe par-dessus la Sarre. C'est à

l'extrémité de ce long bief que le canal coupe, entre Arschwilleret Hom-

marting, par deux autres souterrains et une grande tranchée, le faîte sépa-
ratif du versant de la Sarre et du versant du Rhin. Enfin, il descend vers

l'Ill par la vallée de la Zorn.

Il y a, de plus, trois embranchements navigables, de peu d'importance,
il est vrai, quant à leur développement, mais d'un grand intérêt quant aux

résultats qu'ils permettent d'obtenir l'un, ouvert dans la vallée de l'Or-

nain, à peu de distance du souterrain de Mauvage,entre Houdelaincourt

et la ligne principale, rattache cette ligne au groupe métallurgique de la

haute Marne-,le second la fait communiquerdirectement avec la Moselle,à

Toul et le troisième permet de descendre dans lamême rivière, à Frouard,

pour remonter à Metz.

L'alimentation a lieu entre Vitry et Void, par la Saulx, l'Ornain et le

Vacon; entre Toul et Nancy, par la rigole dérivée de la Moselle entre

Nancyet les Vosges,par la rigole de la Meurtheet par les étangs de Paroy
et de Réchicourt; au bief de partage des Vosges, par l'étang de Gon-

drexange et par la rigole flottable de la Sarre, etc.

Cette grande communicationrépond à une situation toute spéciale.
« Les belles rivières qui coulent sur le versant septentrional des Vosges

arrosent des vallées d'une admirable fertilité, où l'industrie a pris depuis

longtemps déjà une activité et un développementremarquables; mais, par
la pente générale du sol et par la direction de leurs cours d'eau, c'est vers

la Belgique, la Prusse et la Bavière rhénane que tendraient les relations

commerciales de ces vallées. Du côté de l'étranger, la frontière et les en-

traves qu'elle impose; du côté de la France, le massif des Vosgeset les

faites interposés entre les rivières de la Lorraine tels étaient lesobstacles

que les populations de ces industrieuses contrées avaient à franchir pour

répandre au dehors leurs produits, pour participer, dans la mesurede leur

intelligence et des ressources de leur sol,au progrès général de la richesse

publique. »
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Cette situation avait depuis longtemps frappé les regards, et c'est en

1827qu'un ingénieur éminent du corps des ponts et chaussées, M.Brisson,

proposa de réunir les rivières de la Lorraine par un grand canal qui les

couperait à angle droit et qui joindrait directement la Seine au Rhin. On

reproduisait ainsi, sur le territoire français, restreint par les traités, la

pensée du grand canal du Nord, dont l'empereur Napoléonavait ordonné

l'exécution (voy. p. 303, loi du 23 décembre 1800), pour joindre, d'Anvers

à Dusseldorf, l'Escaut, la Meuseet le Rhin, et dont les travaux, commencés

peu de temps après, furent abandonnés en 181A.

M.Brisson avait fait pour le compte d'une Compagnie les avant-projets

du canal de la Marne au Iihin. Ce sont ses estimations qui, sauf une aug-

mentation de 5,000,000r, servirent de base à la loi du 3 juillet 1838, par

laquelle fut autorisée l'exécution de ce canal. Le crédit extraordinaire al-

loué par cette loi s'élevait à A5,000,000r.

Entrepris presque aussitôt, les travaux furent poussés avec activité jus-

qu'à l'époque oùse produisirent, pour le canal de la Marneau Rhin, comme

pour le canal latéral à la Garonne, les circonstances qui ont été indiquées
a l'occasion de cette dernière ligne (voy. p. 2/|G). Lorsque,en I8/16, les

Chambres furent saisies de la demande d'un crédit supplémentaire, les dé-

penses faites s'élevaient déjà à 38,125,000e, et l'on évaluait à.3Q,885,O00f

celles qui restaient il faire. En allouant, par son art. h, un crédit provi-

soire pour la continuation de l'entreprise entre Vitry et Nancy, la loi du

5 août de cette même année décida que les travaux seraient suspendus

entre Nancy et Strasbourg. Par cette loi et par celle du 19 juillet de l'an-

née suivante, le crédit général fut augmenté de 6,000,000e. Enfin, à la

suite de longues et vives discussions auxquelles M. l'ingénieur en chef

Collignon, alors député de la Meurthe, et chargé à cette époque, comme

il le fut encore depuis, de la direction du canal, avait pris la plus grande

part, une dernière loi en date du 5 mai 18/(6, rapportant définitivementla

décision qui avait prononcé l'ajournement des travaux au delà de Nancy,
accorda une nouvelle allocation de 2/i,000,000f; ce qui porte à la somme

de 75,000,000r l'ensemble des crédits relatifs au canal de la Marneau Rhin.

Aujourd'hui, cette grande ligne de navigation est ouverte sur tout son

développement; l'ouverture olliciellea eu lieu le 1™novembre 1851, pour
la première partie comprise entre Vitry et Nancy, et, le 10 octobre 1853,

le canal était définitivement ouvert entre Nancyet Strasbourg.

Le développement du canal de la Marne au Rhin est, savoir
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La longueur de la ligne principale se divise ainsi par département

La branche d'Houdelaincourtest situéedans le département de la Meuse,'

et celle de Toul, dans le département de la Meurthe.

Le développement de la ligne principale, sa pente et le nombre des

écluses qui la rachètent, se distribuent ainsi qu'il suit, par versant

DÉSIGNATION DES SECTIONS. ï.oxni'i-rns. peste. n0)i™eII i:rl.rsi:s.

Versant de la Seine 88,487'" 1S7"' 21 73

Bief de partage, comprenant le souterrain de

Mauvage, de 4,891'" 9,212 » »

Versant
de la Moselle 54,772 80 77 29

Bief inférieur de Nancy 17,580 2 60 1

Versant de la Meurthe .10,098 60 55 20

Bief de partage des Vosges, comprenant les sou-

terrains d'Arscinviller, ayant: l'un .'175"' et l'au-

tre 2,300m de longueur 29,520 >i »

Versant du Illiin 59,380 132 05 51

TOTAL pour la ligne principale 315,055 670 08 180

L'embranchement d'Houdelaincourt n'a pas d'écluse; sa pente est à peu

près nulle. Mais, sur celui de Toul, il en existe une qui est destinée à as-

surer la communication avec la partie de la haute Mosellenavigable pour

les petits bateaux.

Les écluses ont toutes uniformément 5"' de largeur et 38'" 10 de buse

en busc.

La hauteur minimum des ponts, au-dessus du plan d'eau, est de 3'" 50;

cette hauteur n'existe toutefois que pour deux ponts les autres offrent

3m70, et même plus, pour le passage.

Le tirant d'eau normal actuel est de lm 50.

La charge moyenne des bateaux est de 91' dans le sensde la Marnevers

le Rhin, et de 1301dans le sens opposé la charge maximum est de 150'.

Le halage a lieu à bras d'hommes et par chevaux; cependant il y a eu

quelques essais de transport à la vapeur.

Les frais de transport, relatifs à la presque totalité des marchandises qui

suivent actuellement la voie navigablede la Marneau Rhin, maisseulement

en deçà de Nancy, car au delà de cette ville le fret n'est pas encore établi,

se résument ainsi qu'il suit, par tonne et par kilomètre
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1° Transports accélérés par Ici grandes entreprises.

Sucresen vrac, café, meubles,bouchons, acides en bon-
bonne, quincaillerie, verrerie, bimbeloterie, horloges,
glaces en caisse, balances bascules, fer battu en vrac. 0f065 à 0'126

Cotons en balles pressées, laines, bonneterie, crin végé-

tal, racines 0 053 0 092

Marchandises en général 0 047 0 142

Blés, fers et fontes brutes, soufre brut, chiffons, cornes.. 0 036 0 110

2° Transports par la batellerie ordinaire.

Houille. 0`016 Of D25

Coke. 0 025 0 03

Plancles et bois de construction, par bateaux.. 0 019 0 037

FRrs,fi)iidef('retfonte. OOJ5–0026

BM-f.trnics,sot)setCHrëa)es. 0 021 0 03

Plâtre pour engrais. 0 02 0 025

Pierre de taille 0 028 0 035

Chaux. 0 03 0 035

S~btceteaiDoux. 0 02 0 022

TLH)ns,n~L))esft:uguiser. 0024 0 026

bel 0 02 0 025

Coton. 0025–OOM

Épiceries. 0 022 0 027

3° Flottage des bois et planches en trains.

Ces prix comprennent le chargement et le déchargement pour les trans-

ports accélérés ils ne comprennent ni le chargement ni le déchargement

pour la batellerie ordinaire pour le flottage, la mise en train est au

compte du flotteur, et la sortie de l'eau au compte de l'acheteur.

Les prix ci-dessus de la batellerie ordinaire correspondent seulement à

des parcours compris entre Épernay et Nancy, c'est-à-dire sur le canal

latéral à la Marne et sur le canal de la Marne au Rhin, en deçà de Nancy.
Ils ne se ressentent ainsi aucunement ni des difficultésde la navigation de

laMarne,ni des irrégularités et despertes de temps résultantes des interrup-

tions de la navigation sur le canal de la Marneau Rhin, entre Nancy et

Strasbourg. Pour les parcours qui comprennent la navigation de la Marne,

même à la descente, les prix de la petite batellerie sont beaucoup plus
élevés. Ainsi, le prix du fret des fers et fontes, de Nancy à Houdelaincourt,

est de lf 50 pour 81k, c'est-à-dire de Of019 par kilomètre de Houde-

laincourt à Paris, il est de 13f 50 par 341k, c'est-à-dire de 0f 039 par kilo-

mètre, à cause de la navigation de la Marne.

Le fret, par kilomètre, des transports accélérés résulte des prix de-

mandés par les entreprises de transport pour toutes les parties de la ligne
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de Paris i Strasbourg; et comme ces entreprises établissent ces prix eu ré-

partissant à peu près uniformément sur toutes les parties de la ligne la

totalité des frais que leur cause le parcours entre Paris et Strasbourg on

tient compte ainsi des difficultés de la navigation de la Marne et de

l'imperfection de la navigation entre Nancy et Strasbourg. C'est à ces

causes, en même temps qu'aux frais nécessités par une plus grande vitesse,

mais surtout aux difficultés de la navigation de la Marne, qu'est due la

grande élévation de ces prix relativement à ceux de la batellerie ordi-

naire.

Les prix du flottage sont déduits des prix payés pour ces transports de-

puis différents points compris depuis Nancy et Vitry jusqu'à Paris, par les

canaux et par la Marne. Ces prix comprennent les droits de navigation

perçus sur ]a Marne et le canal latéral à la Marne.

Le prix du fret, par kilomètre, pour les transports accélérés et pour la

batellerie ordinaire, augmente quand la distance à parcourir diminue, sur-

tout pour les transports accélérés, dont les prix comprennent les frais de

chargement et de déchargement. Ainsi, les prix les plus élevés indiqués

ci-dessus à l'article de ces transports correspondent aux distances les plus

courtes, et pour ces distances le chargement et le déchargement forment

une très-grande partie des prix. C'est ce qui explique la très-grande diffé-

rence existante entre les prix minimum et maximum indiqués ci-dessus pour

cette nature de transports.

Le canai de la Marne au Rhin n'est pas encore soumis au droit de navi-

gation.

On donne ici, à titre de renseignement, l'indication approximative des

distances entre les principaux points de la ligne.

i>sigxmio\ nisTAxn* dksiunatkw distantes
KNKlUnlLTUKS EN'KiLOHËTItES

Il
l-RIVCII-Al'Il'OINTS. ,s''l"'lSr< JU1.KES.Il l'IUNtlI'U<l'Ol.VTS |.E,f">mSC1JH.LÉES.

Vilry 0 0 Niincy(roul.(;iiniJLTUilenD7i'.j 10 Wi

j Serulaize "29 2!l l)nmlms:c l:'i 1S-!
Itar-lr-Din- 22 51 Kinville (> itli

| Ligny 16 ii" Païay Kl 2M

î Deinan,<<ii:i!t-Kaii\,liviuu'ii-
[6

j IlL'lnilig;i" < Siirreljouig M fflT
il'IImi'ilelanciuit. 22 S!l | H>sf.: S 2-iô

V(,nl SU 101 j Siivi-nii- 39 2~i
|>iuniv lï 121 I HuL'lireliU'li 17 3.1!

roui i-i 135 | Vcml< nlieini 15 SI»

Liverdun l"ï 152 | KiilbouL-liiiredansri]l,cn aval

;~I¡

1

Frouurd,branchededescente
17

«le SlrashOLirg 9 ^i

il
en Moselle 5 157

i – -J

Le tableau suivant indique la quantité des marchandises transportées

par la voie du canal, dans le cours de l'année 1853, entre Vitry et Nancy.
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jl TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.
II

•I NATURE DES MARCHANDISES. –

VKHSl.E nillN. VERSLASI JIÏNE.

lonnc^. tonncF.

Houille ot coke 180,584 4,007,359

'l Merrai.is. planches, bois de construction, en bateaux 55,771 0,250,207

| Bois de chauffage, entrains 30,704 3,512.074

blés, farines sons, céréales et légumes 3,198,340 161,412

Plâtre, sable, tuiles, briques et matériaux de con-

stmetion 1,348,185 1,491,200

Autres marchandises 922,003 650,732
il .–––––––––––––––––

j|
Total 5,735,587 19,079,890

!| Soit, pour le parcours total de 107 kilorn 34,274 117,604

il 151,878

La partie comprise entre Nancy et Strasbourg n'ayant été mise en

navigation que très-imparfaitement vers la (in de 1853, on ne peut don-

ner encore de renseignement utile au sujet de la fréquentation de cette

seconde partie du canal.

On doit remarquer que le bois forme l'élé:nent le plus important du

transport. C'esl ù peu près le seul produit qui soit expédié sur Paris. Cela

tient aux diflicullésde la navigation sur la Marne et comme en réalité les

autres marchandises ne peuvent trouver d'écoulement facile au delà

d'Épernay, il n'y aurait pas possibilité, quant à présent, de soumettre les

transports à un droit de navigation, sans faciliter à la Compagniedu che-

min de fer le moyen d'élever ses tarifs, au préjudice de l'agriculture, du

commerce et de l'industrie.

MASSE.

Ce cours d'eau figure au tableau annexé à l'ordonnance du 10 juillet

1835, sur la pêche fluviale, et s'y trouve classé comme navigable, dans

le département d'Indre-et-Loire, à partir du barrage existant près du quai
de la ville d'Amboise, jusqu'à son embouchure dans la Loire. Pour une si

courte partie, la Massene pourrait donc être considérée comme comprise
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au nombre des rivières navigables mais, par le fait, elle sert uniquement,
à son embouchure, de gare de refuge aux bateaux de la Loire.

MAYENNE.

Cette rivière est navigabledepuis le barrage de Bellayer, dans l'intérieur

de la ville de Laval,jusqu'à son embouchure dans la Loire.

On appelle Maine,la partie inférieure de la Mayenne, en aval du con-

fluent de la Sarthe. Cette partie, ainsi que celle qui s'étend jusqu'à Mon-

treuil-Belfroi, est navigable naturellement; mais, en amont de ce dernier

point, la navigationest artificielle.

La loi du 31 mai 1846a ouvert un crédit de 7,000.000', et, de soncôté,

le Conseilgénéral du département de la Mayennea voté une subvention

de l,000,000r, ce qui forme une somme totale de 8,000,000r, applicable

par parties égales 1° au perfectionnement de la navigation déjà exis-

tante 2° au prolongement de cette navigation jusqu'à Mayenne.

La canalisation de la rivière entre Mayenneet Laval doit s'obtenir au

moyen de 22 écluses, destinées à racheter la pente de 38"' 56 qui existe

entre les deux points extrêmes; de deux canaux de dérivation, dont l'un

aurait 2, 620mde longueur, et le second 650" des dragages nécessaires

pour obtenir le tirant d'eau. déterminé dans la partie où l'élévation des

eaux dans le bief aurait nui aux propriétés riveraines, et d'autres travaux

comprenant principalement la construction de 8 barrages nouveaux, le

prolongement, la réparation et l'exhaussement de 10 barrages anciens, la

démolition de 4 autres, avec suppression de 2 usines l'établissement de

chemins de halage, etc.

Les dépenses faites s'élevaient, au 31 décembre 1853, à 565,000'.

Elles s'appliquent à 3 écluses terminées cellesde Bootz, de Belle-Poule

et de Boisseau à 2 autres commencées celles de la Maignannerie et de

l'Ame; au chemin de halage entrepris entre Laval et le pont de Saint-

Jean, etc.

Quant à la partie comprise entre Laval et la Loire, elle se divise, en

raison de la nature des travaux à faire, en deux parties distinctes

De Laval à Montreuil-Belfroi, il existait, à l'époque de la loi, 41 bar-

rages, dont un seul, celui de Porte-Neuve, était accompagné d'une écluse
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à sas de 4'" 54 de largeur seulement. Les autres n'avaient que des portes
marinières dont l'ouverture était insuffisante.

Indépendamment des difficultéset des dangers résultants de ce système

d'ouvrages, la navigation trouvait encore de graves obstacles dans l'im-

perfection des chemins de halage qui passaient fréquemment d'une rive à

l'autre, et dans la présence de hauts-fonds sur plusieurs points de la

rivière.

Les travaux d'amélioration, entrepris en vertu de la loi, consistent prin-

cipalement à substituer au système de pertuis celui d'une série de 25 éclu-

ses à sas à reconstruire celle de Porte-Neuve sur les mêmes dimen-

sions que celles-ci; a creuser le lit de la rivière partout où le tirant d'eau

est moindre de 1'" 50; à supprimer 13 barrages qui peuvent être suppri-

més a rectifier le chemin de halage et à le rendre praticable aux che-

vaux.

De Montreuil-Belfroi à la Loire, il ne s'agit que de la confection d'un

chemin de halage semblable, et de l'enlèvement de divers obstacles dans

la traversée d'Angers.
L'écluse de Porte-Neuvea été reconstruite, et 5 autres écluses ont été

construites: ce sontcelles deMontreuil-Belfroi,de Sautré, dela Roussière,

de Grez-Neuvilleet de Laval. En 1854, onpourra terminer celles de Bootz,

Belle-Poule, Boisseau, la Maignannerieet l'Ame.

Les dépenses faites sur ces deux parties s'élevaient, au 31 décembre

1853, à l,000,000f environ.

Le développement du cours de la Mayenne, de Mayenne à la Loire,

est de 133,719' savoir

Cette longueur se divise ainsi par département, savoir

Dans celuidclaMayenne. 85,10gw

de Maine-et-Loire. 4~610

La longueur de la partie connue sous le nom de Maineest de 9,745"

La pente de la rivière est moyennement de 0m96 par kilomètre, en

amont de Laval, et de 0m45 en aval.

Cette pente doit être rachetée, commeon l'a dit plus haut, par 48écluses,
dont 22 au-dessus de Laval, et 26 au-dessous de cette ville.

Ces éclusesauront uniformément 5m20 de largeur et 33mde longueur.

Dans l'état actuel, la navigation artificielle de la partie inférieure de la

Mayenne,qui s'étend entre Laval et Montreuil-Belfroi,a lieu au moyen
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des 6 écluses ci-dessus désignées, et de 34 portes marinières, fermées

au moyen d'aiguilles et de petites vannes ou appareils superposés, les

aiguilles reposant, en bas, sur une semelle et en haut, sur un barreau. La

largeur de ces portes varie entre 3'" 70 et 4"' 60.

La charge moyenne des bateaux est de 40'; la charge maximum est

de 129' à la remonte, et de 1351 à la descente, dans la partie inférieure de

la rivière.

La traction des bateaux a lieu à bras d'hommes, par chevaux, et, en

aval de la Sarthe, à la vapeur.

Le passage des pertuis est un des plus graves inconvénients de la navi-1

gation de la Mayenne. Les chutes de ces peituis varient de 0m 50 à lm 20;

elles sont, moyennement, de 0'" 80. C'est à l'aide de deux gros câbles,

qui, d'une part, s'enroulent sur des treuils adaptés au bateau, et qui, d'un

autre côté, sont fixés à des pieux de liage établis sur la rive, que les ma-

riniers parviennent à franchir ces chutes, à la remonte. La manœuvre est

longue, difficile et souvent dangereuse. La descente clle-mème, qui se fait

librement, n'est pas sans péril. Pendant les crues, lorsqlle les eaux re-

couvrent de 0"' 45 le dessus des bajoyers, ce qui arrive pendant un mois

environ chaque année, la manœuvre des portes devient d'ailleurs impos-

sible. Le temps employé à celie manœuvre est, moyennement, de trois

heures à la remonte et d'une heure à la descente.

Dans de telles conditions, la navigation ne peut qu'être lente et coû-

teuse. Aussi les bateaux ne mettent-ils pas moins de quinze a vingt jours

pour remonter d'Angers à Laval, et de six à huit jours pou1.-descendre de

Laval a Le prix du fret s'élève, par tonne et par kilomètre, droit

déduit, de 0' 028 à 0f 046 à la descente, et de 0r 087 à 0r 107 à la re-

monte. C'était, en se reportant à l'exposé des motifs de la loi de 1846, le

prix du fret à cette époque. Mais on comprend que la situation actuelle des

travaux et les diflicultés que leur exécution doit offrir sur certains points à

la navigation ne permettent pas encore d'opérer dans le prix des transports

les réductions qui auront indubitablement; lieu après leur achèvement.

Les prix qui précèdent ne sont exacts que pour la distance totale entre

Angers et Laval car, pour les points intermédiaires, le fret est presque

aussi cher

La Mayenne est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'a-

près le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre

1837. (Voy. p. 8.)

Les distances légales servant également de base à la perception, propor-

tionnellement au trajet parcouru, oui été déterminées ainsi qu'il suit



MAYENNE.

25

DÉSIGNATION
J'SÎ'it.

DÉSIGNATION
,SSS.E1 I\II.u.\ŒTHI;S. r: IiIl.O:\lETlU':S.

I-RIMIIMI X rOIXTS. ,.ES™I.V,S. i:™' LÉES MI1XUPA1ANIIXTÏ.
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Les bureaux de perception sont situés à Château- Gontier, Crez-Netiville

et Angers. Ce dernier fonctionne comme bureau de jaugeage.

Les produits du droit de navigation ontéLé

En 1838, de. 8.343'SO Enl8/t7,dc. 7,771' 59
1839. 9,338 15 184s. 8,404 G4

18$0.. 7,1i35 07 1840. 10,110 09

181,1. 9,578 37 1850. 9,971 90

184?. 10,039 72 1851. 12,t27 57

1843. 10,038 G3 1852. 12,û31 84

1844. 8,531 15 1853 11,560 23

l8lia. 12,513 65 y compris 832'42 non perçus pour

784G. 10,2ftC 15 céréales.

Le tonnage des marchandises transportées présente les résultats suivants,

déduitsdes tableauxpubliés par l'administration des contributions indirectes:

NATURE
ÏOJViXAGEA i KILOMÈTRE.

'B 1850. 1851. 1852.

'i%falt CI 1PS.
iilisixM" hmnonti:. iii-:hci:nt! iii;?ionti:. j iiksckstk. iiemoxte.InF:c,:F:vTF:. Iil!U.1\Ti:. n"~t:li'in:. UI'10:'in;.

I IFI:Sn:F\TI!.n~;UO:'in:.lrl> CLASSA.
tonnt-s. tonni's. torii''s. tonnos. tonnes. trnnos.

Cùi'éules, lôgumos, fruits. 938,620 21,307 1,417,204
22,S7O|1,451,6C9| 69,154

Foun-ages 2,039 2,188 2,123 2,386 3,5S8i 2,926

Vins et uaux-do-vie !),734 63,417 a,058 95,333 1,198 44,010

Métaux 27,830 40,095 12,537 45,253 1,806 .43,914

Épiceries et. drogueries.. 8,310 240,273 8,982 223,150| 3,528 174,688

Poteries, verres et cristaux 7,002 27,820 0,024 25,969 4,004 l12,006

Autres marchandise. 82,778 32,958 100,840 38,243 32,040 17,150

2e classe.

Houille et coke 20,204 385,501 9,832 542,301 ^300 023,756

Charbon de bois » » » “

Bois de toute espèce. 227,516 143,700 247,394 139,599 255,035 103,339
Matériaux de construction 104,024 1,083,039 190,853 1,100,048 245,058 1,297,933
Minerais 704 » 088 248 2,592 »

I Engrais 6,448 419,757 5,423 369,591 6,552 650,162

i Autres marchandises. » 752 »
1,792 »

Bots EN trains (approiimit.). 10,392 » 30,771 »
20,203

».BOIs EN

Total. 1,530,327 2,461,007 2,035,329 2,607,398|2,029,353 0,060,044
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Ramenés au parcours total des 93L, d'après lesquels a eu lieu la per-

ception, ce tonnage et celui des trois années précédentes donnent pour
résultat

En 1847 Descente. 11,297' Remonte. 29,288' Total. 40,585'

1848 12,501 28,307 40,8G8

1S/|9 10,/|0a 27,532 43,934

– 1850 – 16,519 20,404 42,983

1851 21,804 – 28,037 – 49,901

– 1852 21,821 33,000 54,821

CANAL DE MEAUX A CHALIFERT.

Ce canal, de la Marne à la Marne, a son origine au-dessus de Meaux et

son extrémité inférieure au pied du coteau de Chalifert, qu'il traverse en

souterrain sur une longueur de 290"1 ilabrége de 1 7l le trajet qui se ferait.

en rivière. Il est alimenté par les eaux dérivées de la rivière du Grand-

Morin, qu'une rigole va recueillir à Esbly, en amont du pont de Couilly;

la navigation étant interceptée sur cette dernière rivière, près de son em-

bouchure, par un grand pont aqueduc, sur lequel passe le canal, on l'a

rétablie en rendant navigable cette rigole alimentaire, qui forme ainsi un

petit canal secondaire.

La loi du 19 juillet 1837 a donné les moyens de réaliser cette partie des

améliorations que nécessitait la navigation de la Marne. Sur le fonds de

H,700,000r, affecté par cette loi à l'établissement du canal latéral de Vi-

try à Dizy et de celui de Meaux à Chalifert, ce dernier a absorbé, en frais

de premier établissement, une somme de 3,700,000r. Il a été livré à la

navigation dans le mois de septembre 18/|6.

Le canal de Meaux à Chalifert n'est, pour ainsi dire, formé que d'un seul

bief, dont le plan d'eau est supérieur aux eaux ordinaires de la Marne, à

ses deux extrémités il en résulte que, quoique construit latéralement à

cette rivière, ce canal fonctionne comme canal à point de partage pendant

dix mois de l'année, et ne devient canal latéral, dans l'acception du mot,

que pendant celles des crues de la Marne qui dépassent, en amont, son

plan d'eau normal.

Le développement du canal de Meaux à Chalifert est de 15,936™, savoir
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Cette longueur est comprise dansle département de Seine-et-Marne.

Lorsque la Marne est à l'étiage, la pente pour descendre du bief princi-

pal du canal dans la rivière est de lm 66 à l'amont, et de 6ln 48 à l'aval,

ce qui donne 4"182 pour la pente de la rivière entre les deux extrémités

du canal. Cette pente est rachetée par 3 écluses, dont 1 à l'extrémité

d'amont et 2 à celle d'aval elles ont 7'" 80 de largeur, 51mde longueur

de buse en buse, et 45'" 10 de longueur utile.

Quant à la branche alimentaire, la différence de niveau entre son lit et

celui du Grand-Morin est rachetée par 1 écluse placée à l'extrémité supé-

• rieure; cette écluse a 5'" 20 de largeur, 38m65 entre les buses, et 33m85

de longueur utile.

La hauteur minimum des ponts au-dessus du plan d'eau est de 4'" 72.

Le tirant d'eaunormal est de l"160.

La traction des bateaux s'opère par chevaux la durée du parcours varie

de quatre à cinq heures.

Dans sonétat actuel, le canal de Meauxà Chalifertn'a pas de navigation

qui lui soit propre; il n'est, à proprement parler, qu'une bonne dérivation

d'une mauvaise partie de rivière et n'est parcouru que par les bateaux

que n'arrêtent pas les écueils de la basse Marne. Sa longueur est trop

petite pour que des prix spéciaux de transport soient établis pour son par-

cours seul.

Le canal de Meauxà Chalifertest imposé au droit de navigation, au pro-
fit du Trésor. Il est placé, quant à la perception, dans les mêmesconditions

que le canal latéral à la Marne, sauf que le droit est perçu, pour le par-
cours du canal, suivant la distance à parcourir en rivière, c'est-à-dire

pour 29V.

Les distances réelles sont

Les produits du droit de navigation se trouvent compris dans le chiffre

des recettes de la Marne.

Il en est de même quant au tonnage des marchandises mais il résulte

des renseignements produits par MM.les ingénieurs que, d'après les rele-

vés faits à l'écluse de Chalifert, le tonnage afférent au canal aurait été,
savoir
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DÉSIGNATION DES TRANSPORTS. 1851. 1852. 1853.

toniK-s. tonnes. lonnes.

Â la descente

Marchandises transportées par bateaux 42,199 37,093 36,382
Bois en trains. 6,105 5,5/i0 10,923

A la remonte:
/|8,30/i /|2,(i3U /|7,305

yt/ot'cmo'

Marchandisestransportées pai- bateaux 2,776 û,99S 3,822

Totai 51,080 fi7,C37 51,127

MERDERET.

D'après l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale, le Merde-

ret serait navigable, dans le département de la Manche, depuis la chaussée

de la Fière, chemin vicinal de grande communication de Bricquebec a

Sainte-Mère-Eglise, jusqu'à son embouchure dans la Douves; mais, placée

dans les mêmes conditions que la Sèves et la Madeleine, qui débouchent

dans la même rivière, celle-ci n'esl praticable, sur 5,050'" de longueur,

que pour de petits bateaux plats de 3 à /i'; encore le nombre de ces ba-

teaux est-il fort restreint.

Cette navigation, tout à fait nominale, n'est pas imposée.

MEU.

Ce cours d'eau est navigable depuis le moulin de Bury, près du bourg

(J<jChavagne, jusqu'à son embouchure dans la Vilaine, à Hk en aval de

Rennes.

La longueur de la rivière, entre ces deux points, est de. 3,350'"

Cette longueur est comprise dans le département d'flle-et-Vilaine.

La pente est de 0"' 38 par kilomètre, d'après la chute des moulins.

Le tirant d'eau est de lm 60 en hiver c'est dans cette saison seulement
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que le Meupeut être navigable à partir du moulin de Bury; dans l'été, le

tirant d'eau n'étant q;ie de 0'" 50, la navigation ne peut remonter au delà

de 1,600'" do l'embouchure.

La charge ordinaire des bateaux est de 30', mais il y en a qui portent

jusqu'à 70' en bonnes eaux. Comme il n'y a pas de chemins de halage. la

navigation se fait à la perche.

Le Meun'est pas imposé au droit de navigation.

La quantité des matières transportées annuellement est fort minime;

plie ne peut être évaluée à plus de 450 à 500'. Ce sont de la chaux pour

engrais, du noir animal, des pierres de construction et des ardoises.

MEURTHE.

La Meurthe est flottable en trains, depuis Sainte-Marguerite (Vosges), au

confluent de la Fave, jusqu'à Nancy, sur une étendue de 112k; elle est

classée navigable depuis le port de cette ville, dit port de Crosne, jusqu'à

son embouchure dans la Moselle, à 2k en aval de Frouard.

Le régime de cette secnnde partie de la Meurthe serait à très-peu près

le même que celui de la Moselle, si la retenue des grands moulins de Nancy

ne le modifiait, quant à l'écoulement des eaux, en temps d'étiage, alors

que les usines ne marchent plus que par intermittences aussi le parcours

de la rivière offre-L-il de très-grands obstacles à la navigation, par suite des

hauts-fonds, où l'on trouve à peine 0"1 25 à 0m 30 de tirant d'eau. Les

coudes que i'on rencontre et le vieux pont de Bouxières, si désavantageu-

sement établi, s'ajoutent a ces obstacles.

Généralement suspendue pendant dix mois sur douze, par suite des

basses eaux, comme en 1852, la navigation de la Meurthe est pour ainsi

dire nominale il n'en est pas de mêmr: du flottage, qui, malgré les difti-

cuItés que présentent certains passages, et notamment les usines situées

sur le cours supérieur de la rivière, entretient, pendant la courte saison

des bonnes eaux, une circulation assez active. Indépendamment des bois

provenant des forêts situées sur son cours, la Meurthe reçoit un grand

nombre de trains que lui versent plusieurs de ses affluents, la Fave, la La-

veline, le Taintroué, le Rabodeau, la Plaine et la Vezouze, qui tous pren-

nent leurs sources dans les montagnes des Vosges.
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Le développement de la partie de la Meurthe classée navigable est

de 12,150™.

Cette longueur est comprise dans le département auquel cette rivière a

donné son nom.

Depuis Nancy jusqu'au delà de Champigneules, le chemin de fer de

Paris à Strasbourg est latéral à la Meurthe, et se trouve dans des condi-

tions telles, que la navigation de cette rivière se trouverait complétement

absorbée, lors même qu'elle eût été plus facile.

La Meurthe est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformémentà la loi du 9 juillet 1836et d'après
le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre1737.

(Voy.p. 8.)

11existe sur la Meurthe doux bureaux de recettes, l'un à Raon-l'Élape,

sur la partie flottable, et l'autre à Nancy.

Les droits perçus sur l'une et l'autre partie de la rivière ont été,

savoir

En 1838, de 2,433'54 !nl84S,du. 2,820'19

1839. '033 M 1S4^r. 2,892 SI

1840. 1,886 52 1S4S. 1,()20 32~-)

1s41. :J,053 72 ls4o. 2,SIX 30

1s4?. 2,281 61 1850 e,3s1 ss

1843 :J,60U 39 18â1. 2,409 52

1844. ~,1~J8 87 1852 2,575 65

1845 '813 48 1853. 2,888 26

11résulte des documents publiés par l'administration des contributions

indirectes que les transports effectués par la navigation de la Meurthe,

depuis 1847, ne se sont pas élevés à plus de 2,500' par an. Quant aux

bois flottés, le poids de ceux qui ont franchi la partie navigable de la ri-

vière a varié entre 4,000' en 1852, et 16,500' en 1847.

MEUSE.

La navigation de la Meuse commenceau pont de Verdun; mais elle n'a

lieu qu'à la descente, pour ainsi dire, jusqu'à Sedan en aval de Givet, ce

fleuvequitte le territoire français; il traverse ensuite la Belgique, entre en
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Hollande près de Stevensweert, au-dessous de Maseyk et se jette dans la

mer du Nord par plusieurs embouchures qui se confondent avec celles du

Rhin. C'est à Venloo que s'arrête la remonte des grands bâtiments affectés

à la navigation de la partie maritime des deux fleuves.

« La Meuse, par une erreur populaire, que des géographes ont accrédi-

tée, dit de Rive, est en possession, depuis plusieurs siècles, d'usurper le

nom de fleuve, qui ne lui est dû à aucun titre, puisque, au lieu de recevoir

le Waall, branche occidentale du Rhin, dont la largeur et la profondeur

sont beaucoup plus considérables que celles de la Meuse, le fleuve s'y jette

vis-à-vis de Gorcom. Par une cause qu'il serait dimcile d'apprécier, le nom

de Rhin n'a été conservé qu'au moindre de ces deux bras, qui perd ses

eaux dans les sables près de Leyde.

» D'après une carte dressée en 1584 par le savant Abraham Orteil ou

Oiïrtel, Oitelms, surnommé le Ptolémée de son siècle, et qui se trouve

dans son ouvrage intitulé Thealri orbis terrarwn Parergon, sive veteris

geograpltiœ tabulai, imprimé à Anvers en 1595, l'embouchure de la Meuse,

indiquée par Claude Ploléince, se trouvait, de l'an 125 à l'an 135 de notre

ère, là où l'on place actuellement l'embouchure de la branche orientale de

l'Escaut; et ce qu'on appelle de nos jours les bouches de la Meuse était

alors désigné par le nom de liheni Ostium occidentale, ou embouchure

occidentale du Rhin. »

Le développement du cours naturel de la Meuse, depuis Verdun jusqu'à

la mer, où il est admis que ce fleuve a son embouchure, est de.. 574k.

Les affluents navigables de ce fleuve sont en France, le canal des Ar-.

dennes, la Chiers et la Semoy; en Belgique, la Sambre et l'Ourthe; et en

Hollande, le canal de Maestricht à Bois-le-Duc, indépendamment du canal

latéral à la Meuse, de Liège à Maestricht.

MEUSE FRANÇAISE.

Autrefois, ainsi que le constate le maréchal Vauban dans ses mémoires,

la Meuse portait naturellement bateaux, en 1659, jusqu'à Saint-Mihiel,

et, quand les eaux étaient bonnes, la remontaient jusqu'à Commercy »

mais, tant à cause de la nature du terrain sur lequel la rivière coule dans

cette partie, que par suite des empiétements des riverains, et surtout des

retenues faites pour alimenter les usines, la navigation s'est vue successive-

ment repoussée de ces lieux et forcée en définitive de ne plus dépasser le

port de Verdun.

Entre ce point et Sedan, la navigation est encore dans l'enfance. Cette

partie de la rivière ne peut être franchie qu'avec les plus grandes difficul-

tés, souvent même avec danger, principalement au passage des pertuis.
On s'occupe de l'étude d'un projet d'amélioration qui consisterait particu-
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lièrement a substituer à ces pertuis des écluses ;i sas suivant le système le

plus économique, attendu l'impossibilité de consacrer de grandes dépenses

à une navigation qui ne peut être que fort restreinte, et qui paraît d'ail-

leurs devoir être, dans un avenir peu éloigné, combattue par une voie de

fer.

De Sedan h la frontière, la Meuse a reçu de très-grandes améliorations.

En premier lieu, le passage de Sedan, qui s'effectuait autrefois en lit de

rivière, s'opère au moyen d'une dérivation ouverte dans les fossés de la

place. Cette dérivation, projetée en 1788, commencée l'année suivante,

suspendue en 1792, reprise en 1806, en exécution d'un arrêté du Gouver-

nement du 21 thermidor an XI (0 août 1803), n'a pu être terminée qu'à la

fin de 1810.

En aval de la dérivation de Sedan, la Meuse, qui forme le prolongement

du canal des Ardennes, et dont la partie inférieure présente une si grande

importance pour nos relations avec la Belgique, ne pouvait, rester plus

longtemps dans l'état fâcheux où elle se trouvait après l'achèvement de ce

canal; les chemins de halage étaient il peu près impraticables des roches

nombreuses embarrassaient le lit de ta rivière un grand nombre de gués

ou de hauts-fonds n'offraient, en étiage, qu'un tirant d'eau de 0nl 50 à

0'" 60; enfin, la navigation était retardée par de nombreux détours. Pour

améliorer cet état de choses, la loi du 19 juillet 11837a affecté une somme

de 7,000,000f a l'exécution d'un système de travaux consistant à éviter les

passages les plus difficiles au moyen de dérivations latérales généralement

accompagnées de barrages, et pour le surplus, à obtenir une hauteur d'eau

de 1'" à l'étiage, par des rétrécissements du lit, combinés avec des dra-

gages.

Le crédit législatif était épuisé en 18/|C a cette époque, douze dériva-

tions étaient livrées a la navigation, et le fret de Liège à Sedan, qui s'éle-

vait autrefois de 19 <i 20f par tonne, n'était plus que de l.V 50, toutes dé-

penses accessoires comprises, même celles de douane.

Depuis 18i6, il n'a été exécuté aucun autre travail extraordinaire; les

dépenses restant a faire pour compléter le perfectionnement commencé

sont évaluées, d'après les projets approuvés en principe, à 3,400,000r et

les ouvrages auxquels ils se rapportent comprennent l'ouverture de six

nouvelles dérivations, qui auraient pour objet de faire disparaître les plus

graves des difficultés qui s'opposent encore à la circulation.

Le développement total du cours naturel de la Meuse, y compris celui de

la dérivation de Sedan, qui remplace, depuis 1810, une partie à peu près

égale de la rivière, est, savoir
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La partie comprise entre Verdun et Sedan est de. 119,840'"

La partie inférieure a une longueur de 141,794.

Mais, par suite des dérivations actuellement ouvertes, le développement
de cette seconde partie se trouve réduit à. 112,440'"

Le tableau suivant indique les longueurs de ces dérivations et de celles

qui restent à ouvrir, les longueurs des parties correspondantes de la ri-

vière ainsi que la diminution de trajet qu'offre chacune d'elles.

w:nUEt;1\S
i)~r~nït0!'i

DÉSIGNATION DES DÉRIVATIONS. des parties ,le
de, corres-

dC~rivati~ns.PundsnteW.aaFr.
tl 171 ~ICItSP.

1' DF:I;IVAT10\S OUVEIi'fES.
mctrt's. outres, nôtres.

De Sedan. 577 577

Dc Glaiuc à 1'illettc. 1,640 7,toi 6,321

])eDonchrry. SG7 867

De V1'ig:o-ilIcuso. 3ft1 494 153

De tionipi'y 1,C35 1,985 350

Ou 1" citadelle dc Mézi'JI'cs.. 637 10,037 9,400

De 2,110 2,180 70

De Revin. li77 5,142 4,665

De Saint-Joseph. 325 325 »

DcRocttcdL't'Uf. 250 285 35

De Montigny. 2,002 2,002

DeMouyan-sous-Vircut. fj30 480 50

De 2,387 10,697 8,310

TOTAL. 13,678 43,032 29,354

2"DËmvATloNSAOUVRtr..

DcCharIeviUe. 202 202 n

Di; I'ilc Cha,mois 398 398 n

De 742 7a2

Do 1,'tiiii,-ty 360 360

DcHttybcs. 725 725

DcGivct.

2,066 2,OGG

TOTAL. 4,493 IL,493

De Verdun à la limite du département des Ardennes, la pente est de

O"1411 par kilomètre de ce dernier point à l'embouchure de la Semoy,
elle est de 0m25 à partir de la Semoy jusqu'à la frontière, la pente aug-
mente considérablement et s'élève à 0m 52.

Entre Verdun et Sedan, il existe 6 pertuis dont la longueur varie de

3"' 33 à 3'" 40.

En aval de Sedan, on compte 13 écluses, y compris l'écluse de garde et

l'écluse il sas de la dérivation de ce nom. Celte dernière a 6"' 80 de lar-

geur et 51'" de longueur utile. Les autres, placées dans les dérivations ci-
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dessus indiquées, sauf celle de Vrigne-Meuse, où il n'en existe pas, ont

5"' 70 de largeur et 46"' de longueur utile.

Le tirant d'eau, entre Verdun et Sedan, n'est que de 0m35 à O'»4O,sur

les plus hauts fonds ou gués.
Dans la basse Meuse, le tirant d'eau ne dépasse pas actuellement 0™55

à 0'" 60. Lorsque les travaux d'amélioration seront complétement termi-i-

nés, les bateaux pourront prendre en tout temps un enfoncement de lm en

rivière et 1™30 dans les dérivations.

Le halage s'opère par chevaux sur tout le cours navigable de la rivière,

mômeau passage des pertuis, à l'exception de celui de Dun,ou le tirage des

bateaux s'effectue au moyen d'un cabestan. Ce passage des pertuis exige

de la part des mariniers beaucoup d'expérience et d'habileté on ne fran-

chit celui de Mouzonqu'en doublant les équipages et en se servant, de che-

vaux de renfort, de poulies et même de moufles. On est également forcé

de doubler les équipages au moulin de Charleville, et c'est pour éviter cet

inconvénient que doit être exécutée une des dérivations en projet.

La charge moyenne des bateaux est de 35 à 401do Vcrdu.i a Sedan et

de 100 à 120' dans la partie inférieure. La charge maximum est de Z|5L

au-dessus de Sedan, et de 150 à 1001en aval.

Lesfrais de batellerie s'élèvent, pour la haute Meuse, à 01061 a la des-

cente, par tonne et par kilomètre; sur la basse Meuse, ils reviennent à

Of055 moyennement. On paie llf 48 de Liège à Sedan pour une tonne de

houille et pour un trajet de 228k, et 13f 50, y compris les droits de

douane. C'est un prix qui ne soutiendrait pas la concurrence d'un chemin

de fer dans la vallée; il est à remarquer, du reste, que le transport de la

houille se fait exclusivement en remonte, et que les bateaux descendent

presque toujours à vide.

La Meuseest imposée au droit de navigation, au prolit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 0 juillet 1836 et d'après

le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy. p. 8.)
Les distances légales suivant lesquelles le montant du droit a percevoir

se calcule, proportionnellement au trajet parcouru soit en rivière, soit par

les dérivations, ont été déterminées ainsi qu'il suit
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^"DÊSIGSATKBI .î'SJSgS,. ««SHilTAtlOS ..D1.8™3S£.
Di~AT~SL

~SIG~-ATtOX E:SKtL03IErRES.

1-llUCIPll'Il'OINTS. LESEï™sili.OWUI.ÉBS. W1ISCIPACXl'OUTS. lBMKu'ts. CmiUl.KHS.

Vcrilun 0 0 lûmes 8 115

Bnlk-villc 3 S ltomopy 3 «8
fi 9

{"
Ir,2

m-gueville M 21 *'ML™ Invnl 8 (SI)

llrulKinl (i 27 Clinrleville :1 163

conscinoye :i 30 Xou/on 12 1755
Vilosnre S» 3!) "'»«' 1 IM
nrieullos 4 43 Knilioucliuredela Scmoy.. 7 180

Dun 0 49 Monthormii i 180

Villrfninche « .17 Liiifour 10 200

Si,.nay f0 C7 Ri'vin (3 L>13

inor !l ™ i amont 8 221
5 81 """»>•} ““, 3 204

.Mouzon 14 i)5 V»-pin 5 229

nrmiUy 12 i«l Vireus 8 237
Si-ilnn 8 lis(;) Aubcrivc. 5 242

«luire ï (1717 Ilmi 2 214

DoiR-licry 13 13(1 i:luioz S 2">2
Cnnalclos rtk-imi-s 1 134 Givut 1 256
Uiiin-U'-M(!iiil 2 131) <:luirleinont 2 '258
Nouvkm 1 137 Krontitrc de France S 201

Bienque la perception ne s'opère que d'après les distances ci-dessus

indiquées dont l'ensemble ne porte qu'à 261 kle développement total

du cours navigable de la Meuse, les indications de ce tableau n'infirment

en rien celles qui ont été données plus haut. Celles-ci résultent des opéra-

tions faites lors de la rédaction des projets d'amélioration en cours d'exé-

cution de ces projets, et doivent être considérées comme exactes. En réa-

lité, on compte

t-Aiile couns purles
1>KSI<TIO.\ DESl'RlXCIIMr.ESSKCrtOXS. nolur«l (,,IV,Tin™delurivière. bbihïmioss.

mètres. mètres.

De Verdun M'éclusc de Sedan 119,840 119,640
De l'ikluse de Sedan à l'cmboucliuro du canal des Ar-

dennes 17,321 11,000

Du canal des Ardcnnes à Mézieres 15,503 15,000

De Mczifcrcsau confluent de la Semoy 35,400 26,000

Du confluent du la Semoy i la fiontiùi-c 73,130 00,000

Total 261,104 131,840

Les bureaux établis pour la perception des droits de navigation sur la

Meuse sont situés à Verdun, Stenay, Sedan, Charleville, Braux, Mon-

tlïermé, Revin, Fumay et Givet; ce dernier, ainsi que celui de Charleville,

fonctionnent en même temps comme bureaux de jaugeage.

Lesproduits des droits de navigation, depuis l'application du tarif en

vigueur, ont été
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Enl838,de. 19,814' Enl8/t7,dc. 17,998` 43~i

1839 19,792 72 18liS '?4,G04 09

1840. 19,77/t 30 78G9 :8,G71 68

1841 a.886 47 lBaU 31,70~ Y99

18 Il '-) 23,007 M 1S:M 30,196 il

7843 28,7393 59 78;ï" 30,909 62

184h 20,38/t 63 SS:i:3 33,837 8/1

98/ta 32,023 .')8! ycomj)t'is6Su'37non perçue pour

98GG 2()/!05 77 c~rC·ales.

Il résulte de ces chiffres que, depuis la mise à exécution des projets de

perfectionnement dc la Meuse, le mouvement de la navigation s'est accru

dans la proportion de 100 à 150 environ.

Le tonnage des marchandises transportées dans lecours de ces dernières

années présente les résultats suivants, déduits des documents publiés par

l'administration des contributions indirectes

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMETRE.

1850.™ 18517"°"°"™ 1852.
|'|

MARCHANDISES. *»•- – – • – "– -»«- – -r. _–
IIESC.I-Mi:. HliMONTF. IllSCKNTt. HlOIONTi:. IIKSCK.Mï:. 1IIMOMK-I

lru CLASSE. lonneri. lonncp. Ioiiik- Unliu- lonms. lomii'

Céréales, ]<?g., fruits 1.935,092 7,319 2,098,270 55,080 840,107 56,428

Fourrages 21,013 3.307 G,7fi3 1,244 2,920 ] ,377 j

Vins et eaux-de-vie.
50,720 n 9,203 32 7, ISO

1,130
Métaux 428,704 402,251 592,836 483,171 552,752 4 fil, 924'!

Épiceries, droguer. 75,805 248 73,027 8,345 85,015 5,073

I Poter.,vcrres,ciïst. 48 1,595 u 1,002 »JJ 804

Autres marchand..
255,-51 102,573 207,080 123,523 314,575 i:.0,82«j

il
2e CLASSE.

~l '101,73 10/,GGb L.5-" 31!¡,~7a

I
!I

j Houille et coke.
40,381 7,750,709 35,720 8,911,273 34,810 8,7]7,180i

Charbon de bois. 20,990 61,739 200 116,752 57,418 34,781 j

I Bois de toute espèce. 499,723 221), 276 072,971 70,530 501,032
73,495

j Matériaux deconstr. 613,753 1,045,235 587,315 1,149,085 400,080 1,322,087

|! Minerais 380,384 2,105 187,155 54,71:) 287,105
45

|j Engrais 10,005 200 9,|7O 220 20,507 2,357 j

Autres marchand..

287,025

509,450 255,043 904,100 175,122 007,077!

i| BoiSENTr,AiNs(appro.) 204,320 » 200,987 n 247,733 >•
ij

jj Totai 4,831, 970|l0,1 07,180 5,097,284 11,880,030 3,078,527 11,800,1 53

Ruinenés-auparcours total de 261kpour la descente et l/i6k pour la re-

monte, ce tonnage eLcelui des trois années précédentes donnent pour

résultat, savoir

Eu 1847 Descente. 11,935' Remonte. 78,014' Total. 00,849'

– I84S 13,484 54,148 67,632

– 1840 10,934 56,789 73,723
– 1850 17,513

–
69,227 86,740

1851. 19,529 81,436 101,065

1852. 14,004 80,804 94,958
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Ces résultats ne sont ici qu'une indication de la nature des marchan-

dises dont se composent les transports car il n'est pas possible d'en

déduire le mouvement de la navigation dans les deux parties supérieure et

inférieure de la Meuse. La descente entre Verdun et Sedan est sans im-

portance et la remonte est nulle. D'un autre côté, on ne peut reconnaître

quel est le mouvement qui s'opère en aval de l'embouchure du canal des

Ardennes où la navigation est la plus active; mais voici, d'après les ren-

seignements produits par MM.les ingénieurs, le résultat de la constatation

faite par leurs soins à diverses écluses de la partie récemment perfec-

tionnée

LIEDX
années. iininLi.M. )U1,ts

TOTAL.
DISCONSTATATION.

(onnt's.

HAliaiAMiMa,.

tonnes.loimes. (onnes. tonnes.

En
1850. 24,263 17,099 41,362

I – 1851. 34,623 18,138 52,761

S™AiN – 1582. 34,827 10,567 45,391

– 1853. 31,953 15,280 47,233

– 185U. 32,249 20,235 52,484

–
1851. 3!),/|45 23,773 03,218

D0*C"E11V'l 1852.
:n,lU 16,081 53,195

– 1853. 33,321 21,659 5/i,96O

f
– 1850. 42,082 51,662 03,744

I 1851. 47,773 00,125 107,898

Mh~~t:.s. -–1S53. [17,773 60,j25 107,898
n L'"KS'

1 –1852. 44,638 56,590 101,228

– 1S53. 40,738 03,058 104,396

j
– 1850. 50,574 28,742 88,316

RewN
– 1851. «9,968 28,226 98,184

Revin-
1852. «3,393 22,884 86,2771852.

~3,~93
22,884 8G,277
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MEUSE BELGE.

En Belgique, comme en France, la Meuse présentait à la navigation de

très-grands obstacles.

D'après les projets présentés en 1841, le perfectionnement complet de

la partie du fleuve en amont de Liège était évalué à 3,600,000r, dont

1,600,000' pour ie halageseulement, et 2,000,000' pourtravaux en rivière,

suivant le système adopté pour la partie française. Ces travaux avaient

pour objet de porter le tirant d'eau à l"1 50 mais l'auteur des projets,
M. Guillery, faisait remarquer qu'on pouvait opérer une notable économie

sur cette somme, sans que la navigation en souffrît, en réduisant le
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tirant d'eau à l"1au-dessous de Namur, tout en construisant les digues des

passes artificielles pour 1'"50, et en laissant aux crues le soin de les appro
fondir. C'est à ce point de vue que l'exécution a été entreprise, et déjà le

résultat que l'on avait entrevu se trouve en grande partie réalisé eh amont

de Chokier de ce point à Liège, le fleuve doit être canalisé sur une éten-

due de 17k.

En aval de Liège, le lit de la Meuse ne pouvait être perfectionné sans

d'énormes dépenses, et l'on s'est déterminé à ouvrir un canal latéral qui

prend son origine à la fonderie de canons de cette ville et se termine au

bassin de Zuit-Willems-waast à Maestricht, où il se réunit au grand canal

de Bois-le-Duc. Il a été commencé en 1822, inauguré en 1826, et définiti-

vement livré à la navigation en 1828.

La longueur de cette branche latérale à la Meuse est de 25,319" dont

4,869'" sur le territoire hollandais sa pente totale est de 13"'11 elle est

rachetée par 6 écluses de 7"' de largeur et 50"' de longueur. Le tirant

d'eau y est ordinairement maintenu à 2m 10; mais le maximum d'enfon-

cement autorisé n'est que de 90.

Le développement du cours de la Meuse, depuis la frontière de France

jusqu'à son embouchure, est, savoir

De la frontière au confluent de la Samhre, à Namur.. ti"l,lt~)Om
De Namur à la limite de la province de ce nom et de celle 21,500

f114''1J°fde Li~ge. 21,0o("°
De cette limite à Li<5ge 45,500 )
De Liège à la limite de la province de ce nom et de celle

du Limbourg 19,000

De cette limite à l'extrême frontière hollando-belge au- } 08,276

dessous de Stevensweert, y compris 7 kilomètres pour
la traversée du rayon stratégique de Maestricht. 49,27G

De la frontière hollandaise à la mer, environ. 130,000

Totai 312,726

La pente de la Meuse, dans sa partie supérieure, c'est-à-dire au-dessus

de Liège, considérée comme terme de la navigation qui se fait sur les deux

territoires, français et belge, est d'environ 0'" 211 par kilomètre; elle est

de 0- 196 de Namur à Liège, et un peu plus forte entre Namur et la

frontière de France.

Le tirant d'eau, dans la province de Namur, n'est encore, pour les par-

ties non améliorées du fleuve, que de 0m60 dans les basses eaux, et de 1'"

dans les eaux moyennes il s'élève à l"1 50 dans les grandes eaux. Dansla

province de Liège, il est actuellement, en étiage, de 1'" 20, tandis qu'a-

vant l'établissement des passes artificielles il n'allait pas à plus de 0"' 50

à l'étiage. Lorsque les travaux seront complétement terminés, les plus
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basses eaux accuseront un minimum de l"'en amont de Namur et de lm 50

entre Namur et Liège.

La prudence conseille de cesser de naviguer sur la Meuse lorsque les

eaux sont à 2m 50 au-dessus de l'étiage ou du niveau des basses eaux

d'ailleurs, lorsqu'elles dépassent ce niveau, les grands bateaux du fleuve

ne peuvent plus passer à vide que très-difficilement sous les ponts, simême

ce passage est possible.

La Meuse est imposée, en Belgiquecomme en France, au droit de navi-

gation ce droit est perçu au profit de l'État, depuis le 1er janvier 1840,

époque à laquelle il a repris l'administration de ce fleuve, qu'un arrêté

royal du 19 décembre 1819 avait attribuée aux provinces.

Le règlement adopté par les Conseils provinciaux, et qui a reçu, le 30 oc-

tobre 1820, la sanction royale, porte
« Art. 3. Il sera payé, pour chaque bateau qui passera vis-à-vis des

bureaux de péage, un droit de 3/100 de florin, a raison de chaque ton-

neau ou aune cubique de la capacité du bateau. Les trains de bois paieront
le même droit pour chaque corde dont ils se composent.

n ART.5. Les bateaux à vide ne paieront que le tiers du droit fixé par

l'art. 3. »

Une convention intervenue le 20 mai 1843, en exécution des traités des

19 avril 1839 et 5 novembre 18/|2, dispose, par son art. 1er,que'les péages
sur la Meuse seront calculés suivant la capacité des bateaux, sur le pied

de h/5 de centime, argent de Belgique, par distance de 5t, et par mètre

cube pour les trains.

La taxe se trouve ainsi fixée à 0r 063.

Un article additionnel à la convention précitée (arrêté royal du 7 août

1843) porte que les fontes de fer seront, au transit par la Meuse, à travers

la Belgique, assujetties au droit spécial de 5f par 100\ tant que le système
des zones sera maintenu en France pour l'importation de ce produit de

plus, le transit par la Meuse des fils et tissus de lin et dé chanvre reste

prohibé.

Sont d'ailleurs applicables à la navigation de la Meuse, comme à tous les

cours d'eau sur lesquels la perception est faite par l'État, les arrêtés et rè-

glements généraux rendus en exécution des lois des 30 juin 1842 et 25 mai

1850, et dont les dispositions ont été reproduites à l'article concernant

l'Escaut. (Voy. p. 221 et 222.)
Les bureaux de perception établis sur la Meuse sont situés à Hastières-

Lavaux, Profondeville, Lives, Huy, Liège et Liâtre.

Voici quels ont été, depuis 1850, le montant des recettes du droit de

navigation, et, pour plusieurs années, le tonnage des marchandises trans-

portées annuellement par la Meusedans la traversée du territoire belge
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CANAL DU MIDI.

Le canal du Midi, qu'on appelait autrefois canal du Languedoc et canal

royal des Deux-Mers, prend son origine à Toulouse, sur la Garonne; re-

monte la vallée du Lhers franchit, a 'Naurouse, la chaîne des monts Cor-

bières, qui joint les Cévennes aux Pyrénées; descend, par les vallons du

Tréboul et du Fresquel dans la vallée de l'Aude, qu'il prend à Carcas-

sonne quitte cette vallée au Somail, non loin de Ginestas se dirige sur

Béziers, où il traverse la rivière d'Orb; traverse également l'Hérault, au-

dessus et près d'Agde, et aboutit à l'étang de Thau, au lieu dit le port des-

Onglous. Là, cesse le canal du Midi mais, après avoir traversé l'étang de

Thau, la navigation se continue jusqu'au port de Cette, par le canal de ce

nom et c'est ainsi que s'opère le passage de l'Océan à la Méditerranée.

Une double communication est ouverte avec la Méditerranée par un em-

branchement qui se détache de la ligne principale, au Somail, et se termine

au port de la Nouvelle. Cet embranchement se compose du canal et de la

robine de Narbonne. C'est une dépendance du canal du Midi.

Ce canal avait également pour dépendance une courte dérivation de la

Garonne, appelée canal Saint-Pierre, qu'il reçoit à Toulouse, à l'extrémité

amont de son bassin d'embouchure. Cette dérivation appartient aujourd'hui

au canal latéral à la Garonne.

Les rigoles qui conduisent au bief de partage de Naurouse les eaux des-

tinées à alimenter le canal du Midi présentent un développement total

de 86k. Ces eaux sont réunies dans deux réservoirs, dont l'un, celui de

Saint-Ferriol, ne contient pas moins de 0,300,000'™, sur une superficie de

66 hectares; l'autre, le bassin de Lampy, en contient 1,760, 000mc.
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Sans remonter aux Romains, auxquels on attribue la première pensée

de la jonction de l'Océan a la Méditerranée, et pour n'emprunter à notre

propre histoire que des dates et des faits qui se puissent vérifier, on peut

dire que le premier projet de cette communicationappartient au règne de

François Ier; on le reprit sous Henri IV,et l'on possède encore le mémoire

qui fut adresse à ce prince par le cardinal de Joyeuse.

Le règne de Louis XIV,si fécond en hommes célèbres, produisit enfin

celui qui fut assez hardi pour mettre à exécution un dessein si «souvent

abandonné, assez habile pour surmonter les difficultés de l'entreprise et

assez heureux pour la mener à bonne fin ce fut Pierre-Paul Riquet, sei-

gneur des domaines de Bon-Repos,domaines situés au pied de la mon-

tagne Noire, l'un des contre-forts des Corbières. C'est là qu'il conçut et

mûrit ses idées, et l'on y voit encore les traces de ses essais, des conduites

d'eau, des épanchoirs, et même un percement de la montagne.

En raison de la grandeur de l'œuvre et des circonstances exception-

nelles dans lesquelless'est trouvé placé celui qui l'a créée, on a cru devoir

entrer dans quelques détails, propres à faire apprécier les difficultés qu'il

a vaincues et les résultats qu'il a préparés.
C'est en 1662 seulement que Riquet présenta ses projets à Colbert.

La forme d'administration établie en Languedocne permettant pas qu'un

aussi grand projet fût exécuté sans la participation des états, le roi or-

donna, par un arrêt rendu en Conseille 18 janvier 1663, que l'examen en

fût fait sur les lieux par ses commissaires auprès des états, et par ceux

que la province choisirait elle-même. Parmi ces commissaires, on voit

figurer noble Hector de Boutheroue, homme à ce entendant, ainsi qu'il fut

avec raison qualifié, puisque c'est lui qui venait d'exécuter le canal de

Briare.

Les devis et propositions des commissaires ne furent produits que deux

ans après, à l'appui d'un procès-verbal qui porte la date du 17 jan-

vier 1665.

Le chevalier de Clairville, commissaire général des fortifications de

France et premier ingénieur du royaume, reçut, à son tour, l'ordre du roi

de se transporter en Languedoc pour vérifier lui-mêmela possibilité de

l'entreprise, visiter et parcourir la ligne, en fixer le tracé et les dimen-

sions, et dresser de nouveau ou rectifier les devis des ouvrages qui étaient

évalués, par les experts, à 8,136,25a1 18S.

C'est à la suite de la vérification faite par le chevalier de Clairville que

Riquetfut autorisé, par lettres patentes du mois de mai 1665, à faire tra-

vailler à une rigole d'essai; et le 22 décembre suivant, le prince de Conti,

gouverneur du Languedoc, proposa à l'assemblée des états de contribuer

aux frais du canal, dont les projets, qui déjà avaient donné lieu à tant de
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discussions, mais dont Riquet affirmaitpouvoir surmonter toutes les diffi-

cultés, étaient enfin approuvés en principe.

L'année suivante, fut rendu le mémorable édit de création du canal du

Midi. Dans le préambule de cet édit, signé par lui à Saint-Germain

le 7 octobre 1666, Louis XIV s'exprime en des termes qu'on se plait à

rappeler

« Bien que la proposition qui nous a été faite pour joindre la mer

» Océaîie à la Méditerranée par un canal de transnavigation, et d'ouvrir

» un nouveau port (celui de Cette) sur les côtes de notre province de

» Languedoc, ait paru si extraordinaire aux siècles passés, que les princes
» les plus courageux et les nations qui ont laissé les plus belles marques, il

» la postérité, d'un infatigable travail, aient été étonnés de la grandeur de

» l'entreprise et n'en aient pu concevoir la possibilité; néanmoins, comme

» les desseins élevés sont les plus dignes des courages magnanimes, et

» qu'étant considérés avec prudence, ils sont ordinairement exécutés avec

» succès, aussi la réputation de l'entrepreneur, et les avantages infinis que
» l'on nous a représenté pouvoir réussir au commerce de la jonction des

» deux mers, nous ont persuadé que c'était un grand ouvrage de paix,
» bien digne de notre application et de nos soins, capable de perpétuer
» aux siècles à venir la mémoire de son auteur, et d'y marquer la gran-

» deur, l'abondance et la félicité de notre règne. f
» En effet, nous avons connu que la communication des deux mers

» donnait aux nations de toutes les parties du monde, ainsi qu'à nos

» propres sujets, la facilité de faire, en peu de jours d'une navigation as-

» surée par le trajet du canal, au travers des terres de notre obéissance

n et à peu de frais, ce que l'on ne peut entreprendre aujourd'hui qu'en
» passant au détroit de Gibraltar, avec de très grandes dépenses, en

» beaucoup de temps, et au hasard de la piraterie et des naufrages. »

L'édit statue ensuite sur la question d'expropriation des terres, érige le

canal et ses dépendances en fief, avec toutes justices établit le péage à

percevoir, et enfin ordonne les mesures financières propres à assurer

l'exécution de l'entreprise. C'était, ainsi que le faisaitpressentir le préam-

bule, le CQncolirsde la province, et, pour ne pas la trop charger d'impôts,

« la vente des offices de regrattiers et revendeurs de sel en Languedoc,

» Houssillonet Cerdagne, et la revente des droits engagés en septain, sur

» les salines du Peccais. »

En définitive, le roi se chargeait, sauf subvention de la province, de payer

les indemnités des fonds de terre et les trois quarts de la dépense.

Cet édit, dont les conditions devaient servir de base à une adjudication

fictive, contenait en outre une clause particulière en vertu de laquelle le
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canal pourrait être racheté par l'État, moyennant remboursement à l'ad-

judicataire de la finance qu'il aurait payée.

Riquet fut reconnu adjudicataire commefaisant la condition meilleure

et dernier moins disant. Le procès-verbal de cette adjudication, en date

du 14 octobre, se termine par ces mots « Enconséquence, et pour traiter

» favorablement ledit sieur Riquet, attendu les services qu'il rend au roi

» et à l'État en faisant un si grand ouvrage, Sa Majestélui accorde, sur sa

» demande, la réhabilitation de sa noblesse, ses devanciers ayant vécu

» noblement jusqu'aux guerres civiles de 1586, époqueoùils ont dérogé.»

Riquet réclama aussitôt près de Colbert, par une lettre du 16, contre

cette clause éventuelle de rachat, en lui rappelant les promesses royales;

et, le mêmejour, furent données de nouvelles lettres patentes, interpré-

tatives des précédentes, déclarant la propriété du fief et du péage pleine,

perpétuelle et incommutable, sans qu'ils pussent être réputés domaniaux,

ni sujets à rachat, « et sans que leshéritiers ou adjudicataire pussent en

jamais étre dépossédés.»

Riquetmit dès lors, et sans retard, la main à l'œuvre, et, dès le mois

de mai 1668, il avait terminé la branche de Toulouseau point de partage.

Bientôt, une guerre dispendieuse, qui ne fut terminée que par la paix de

Mmègue, absorba les finances de l'État. Riquet, embarrassé dans ses res-

sources, tant par suite de ces circonstances, qui ne permettaient pas le

remboursement de ses avances, que par suite des modifications qu'il

avait introduites dans ses projets, et qui en avaient considérablement aug-

menté les dépenses, se borna à demander au roi des grâces personnelles

pour ses enfants et des engagements peu onéreux pour les finances de

l'État. Leroi, « voulant, » ainsi que le déclare un arrêt du Conseil, du 16

janvier 1677, «continuer à Riquet sa protection, » et lui donner des mar-

ques de sa satisfactiondes services qu'il avait rendus, lui accorda, par cet

arrêt, la liquidation qui lui était demandée. Il fit don du canal, ainsi que
le fait remarquer Dutens, au grand homme qui, le premier, lui en démon-

tra la possibilité, et n'exigea de lui, en compensation de l'énorme revenu

qu'il devait en retirer, que les frais de son simple entretien.

Riquetredoublait d'efforts, quand, le 1eroctobre 1680, la mortvint l'en-

lever à ses travaux.

Acette époque, il ne restait plus qu'une lieue du canal à faire, près le So-

mail. Six mois après, au mois de mai 1681, la communicationétait ouverte

jusqu'à Cette, et le commerce en avait pris possession régulière.
La réception définitive des travaux dont l'achèvement avait eu lieu

par les soins de Riquet de Bon-Repos,filsaîné du créateur du canal, associé

dès 1672 à son entreprise, n'eut lieu toutefois qu'en 1684. Sur un procès-
verbal de Mgr. d'Aguesseau, le Conseil d'État décida que le concession-



CANAL DU MIDI.

naire avait terminé toutes ses entreprises et rempli tous ses engagements.
Des lettres patentes en déchargèrent ses héritiers.

En 1686, sur la demande de Riquetde Bon-Repos,relative à des perfec-
tionnements qui lui paraissaient devoir être apportés au canal, en ce qui
concernait surtout son alimentation, Vaubanreçut de Louis XIVla mission

de visiter les travaux de cette ligne. Il les trouva si beaux, qu'il eût pré-

féré, dit-il, la gloire d'en être l'auteur à tout ce qu'il avait fait, ou pourrait
faire à l'avenir. Cequi l'étonna le plus dans sa visite à Naurouse, ce fut

de n'y pas voir la statue de l'homme auquel on devait ces merveilles.

On trouve, dans les arrêtés de liquidation qui eurent lieu en 1677 et

1682, les éléments de la dépense pour le premier établissement du canal

du Midi. La récapitulation générale indique comme il suit.le montant total

de ces dépenses, suivant la triple origine des fonds

I. s. il.
« Le roi a fourni. 7,484,051 > v

s i(
» La province a fourni 5,807,831 10 f> > 15,249,39» 16 «

» M. de Riquet a obtenu en compte. 1,957,517 » »

Sur quoi déduits 1,080,000' de l'adjudication des ouvrages du

» port de Cette et canal de communication de l'étang de Tliau

» à la mer, ouvrages que le roi s'est chargé de perfectionner.»

(Voy. p. 149.) Ci 1,080,000 •

« Reste que le canal aurait coûté 14,109,390 16 6

Maisil faut ajouter à cette somme 2,110,0001qui furent rejetées de l'état

des travaux faits par Riquet, en dehors de ses engagements, et 3,000,000'

environ de dépenses accessoires résultantes des opérations financières des

emprunts auxquels il avait été réduit, alors que l'État ne payait pas régu-

lièrement ce qui porte-le prix total à 17,000,000', représentant, au cours

actuel de notre monnaie, plus de 30,000,000f.

Telle est la somme qu'aurait coûté cet immense ouvrage. La fortune

personnelle de Riquet y fut entièrement épuisée il laissa a ses enfants,

malgré la libéralité de LouisXIV,des dettesqui excédaient 2,000,000'. Pour

les acquitter, ses héritiers vendirent, en 1683, à M.Penautier, trésorier des

états, le tiers de la propriété du canal pour 133,333'; en 1684, à M. Bosc,

conseiller auparlement, 3J20 pour 90,000', et en 1690, àM. Niquet, ingé-

nieur, deux autres vingtièmes pour 60,000'. Ces ventes contenaient la

faculté de rachat, et, en vertu de cette clause, les enfants de Riquet

avaient, en 1724, recouvré l'entière propriété de leur père. C'est à partir

de cette époque, après avoir entièrement éteint d'ailleurs les dettes qu'il

avait laissées, que furent réalisées les améliorations que nécessitait son

œuvre, et, dit un auteur, « ils ne s'en firent pas faute. u

Lors de la Révolution, la propriété du canal du Midise trouvait divisée

ep
vingt-huit portions, entre les descendants de Riquet
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21/28+2/3 appartenaient à MM.les marquis et comtes de Caraman, et

lesautres 6/28+1/3, aux descendants de Riquet de Bon-liepos.

MM.de Caraman ayant émigré, leur part fut confisquée en 1792, et, par

suite de cette confiscation, la propriété entière du canal fut régie par le

domaine, qui tenait compte à labranche de Bon-Reposde la part à laquelle

elle avait droit dans les produits.

A partir de 1792 jusqu'à 1810, l'administration et l'exploitation du ca-

nal ont suivi les mêmes phases que celles des canaux d'Orléans et de

Loing. On trouve, a l'article relatif à ce dernier canal (p. 302 à 305), l'in-

dication des lois, décrets et règlements divers par lesquels ils ont été

successivement régis tous les trois.

L'un de ces actes, le décret du 12 août 1807, qui a réglé spécialement

le moded'administration du matériel et dela perception du canal du Midi,

porte que cette administration comprendra en même temps le canal Saint-

Pierre ainsi que le canal et la robine de Narbonne jusqu'au port de la

Nouvelle.

Le décret du 10 mars 1810, constitutif de la Compagnie et qui la régit

encore, confirme cette disposition, en abandonnant d'ailleurs à cette Com-

pagnie, à partir du 1erjanvier de la même année, la propriété perpétuelle

de ces canaux, et dispose que cette propriété sera représentée par 1,000

actions de 10,000' chacune.

Ce décret contient en outre les clauses principales déjà indiquées à l'ar-

ticle concernant le canal du Loing.

Enfin l'ordonnance du 25 avril 1823, indépendamment des dispositions

également reproduites au même article, porte, en ce qui concerne le canal

duMidi

« Art. li. Les héritiers de Bon-Reposferont désormais partie de la Com-

» pagnie du canal du Midi. A cet effet, il sera créé 292 actions nouvelles

» pour représenter les six vingt-huitièmes un tiers qu'ils possèdentdans

» le canal principal, mais sans qu'il soit apporté aucun autre changement
i) aux dispositions spéciales qui les concernent dans le décret du 10 mars

» 1810.

» Cesactions seront inscrites à la suite des 1,000 actions créées par le

» même décret. »

Par décret du 16 janvier 1810, ces 1,000 actions furent distribuées de

la manière suivante

400 actions pour dotations de 6e classe et dont l'Empereur avait déjà dis-

posé par un décret du 31 décembre 1809, en faveur des militaires blessés

et amputés, principalement à Wagram et Essling.

500 actions pour dotations de lpeclasse conformément à un nouvel état

de distribution annexé audit décret de 1810;
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100 actions affectéesaux travaux d'achèvement du Louvre par le même

décret.

Deces 100 dernières actions, déclarées négociables par décret du 30

août 1811, 62 furent vendues à divers par le Ministre du Trésor; de

sorte que, par suite de l'extinction des majorats, et par application de la

loi du 5 décembre 1814, les héritiers de Caraman, appelés à reprendre

possession des biens non vendus, possèdent aujourd'hui 427 actions.

Les dotés, y compris la Légion d'honneur, en possèdent 573

Et les héritiers Bon-Repos. 292 –

Total actions.

Le droit de propriété du canal du Midi a été, dans ces derniers temps,

attaqué par le domaine.

L'État réclamait, contre les héritiers de P. P. Riquet, l'application de la

loi du 14 ventôse an Vil ( 14mars 1799); il soutenait que le canal du

Midiétait un domaine engagé, et que les détenteurs avaient à lui payer un

quart de la valeur de cette propriété; faute de quoi, ils devaient en être

dépossédés.
Cette prétention, admise par le tribunal de première instance de Tou-

louse, dans un jugement du 20 août 1841, a été repoussée par un arrêt de

la Cour d'appel du 4 juillet 1843,qui déclare le canal « être la propriété
» privée de divers propriétaires, non domaniale ni sujette à rachat, mais,

» au contraire, incommutable qu'en conséquence, lesdits propriétaires
» ont le droit d'en jouir et de le posséder à titre de propriété pleine et

» entière, sans être tenus à d'autres obligations que celles que leur impo-

» sent l'édit de création, l'arrêt du Conseil et les lettres patentes enregis-
» trées le même jour. »

Par un arrêt du 22 avril 1844, la Cour de cassation a jugé que la Cour

de Toulouseavait fait « une saine application du principe sur la matière. »

L'instance était suivie en même temps à l'égard des canaux d'embran-

chement qui ont été réunis à la concession du canal principal.

Ence qui concerne ces embranchements, il a été statué, ce que d'ailleurs

ne contestaient pas les héritiers de Riquet, qu'ils tombaient sous l'appli-

cation de la loi de l'an VII qu'en conséquence,il y avait lieu de leur part à

restitution de fruits, sauf auxdits héritiers de faire valoir leurs droits pour

la répétition des dépenses sur les embranchements, sans préjudice des ex-

ceptions de l'État,

C'est dans les mémoires publiés à cette occasion qu'ont été, en grande

partie, puisés les renseignements qui précèdent.

La Compagnie du canal du Midin'a jamais reculé devant les sacrifices

que nécessitaient le bon état d'entretien et l'amélioration de cette ligne
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importante mais, quelque grandes qu'aient été les dépenses faites jusqu'à

ce jour, il n'avait pas été possible encore de perfectionner certains points

au passage desquels la navigation rencontre de très-grands obstacles et se

trouve même exposée à des dangers. Ces passages sont ceux du Libron,

de l'Orb et de l'Hérault. Les projets des travaux d'amélioration à exécu-

ter sur ce point sont évalués à 2,/(00,000r. Ils vont être entrepris avant la

fin de la campagne de 1854.

Le développement total de la ligne principale et de l'embranchement

concédés à la Compagnie du canal du Midi est, déduction faite de la lon-

gueur du canal Saint-Pierre, actuellement réuni au canal latéral à la Ga-

ronne, de. 278,586™

Le développement du canal du Midi proprement dit, depuis son em-

bouchure en Garonne, à Toulouse, jusqu'à l'étang de Thau, est, suivant

son tracé actuel par Carcassonne, de 241, 6641".

Autrefois, le canal passait à quelque distance de cette ville, qui, en

1667, avait refusé de contribuer au surcroît de dépenses qu'eût entraîné

la déviation nécessaire pour le rapprocher de ses murs. Mieux éclairée sur

ses intérêts, la ville de Carcassonne offrit en 1777 ce qu'elle avait refusé

un siècle auparavant mais ce n'est qu'en 1787 que furent entrepris les

travaux. Suspendus en 1791 et repris en 1798, ces travaux n'ont été ter-

minés qu'à la fin de 1810. Abandonné dans son ancienne direction depuis

cette époque, le canal y est complétement comblé. La déviation par la-

quelle il est remplacé a une longueur de 7,064"

Le développement de la ligne se répartit ainsi dans l'étendue des dépar-

tements qu'elle traverse, savoir

Le canal est, sur toute cette longueur, creusé dans les terres la cuvette

est partout artificielle, sauf les deux exceptions suivantes à Béziers, il

est placé dans le lit de l'Orb, sur une distance de 869m, et à Agde, dans le

lit de l'Hérault, sur 1,175™. (Voy. p. 271). Ces longueurs sont comprises

dans le chiffre de 230,981, qui se divise ainsi par versant, savoir

Versant de l'Ocian ou de la Garonne 52,291"
Bief de partage de Naurouze 5,190
Versant du l'Aude ou de la Méditerranée. 184,183

La longueur de ce dernier versant ne sera pas modifiée d'une manière

sensible par les rectifications qui vont être entreprises aux passages de

l'Orb et de l'Hérault. Ces rectifications seront opérées d'après les dispo-
sitions suivantes
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Le passage de l'Orb aura lieu sur un pont-aqueduc se raccordant avec

l'écluse de Fonserannes et le canalet dit du Pont-Rouge, à Sauclières.

Dans !a valléedel'Hérault, on abandonnera les canalets haut et bas (Voy.

p. 261); on construira, à partir de l'écluse ronde, latéralement à la rivière

et sur la rive droite, un canal qui sera prolongé jusqu'au point où les

barques traversent aujourd'hui, et on construira un autre canal sur la rive

gauche, entre cette traversée et la demi-écluse de Prades. Lesentrées des

deux canaux dans l'Hérault seront ainsi placées vis-à-visl'une de l'autre,
et l'on n'aura plus qu'à faire traverser la rivière aux barques, au moyeu
d'un treuil qui servira en même temps à faire passer dans un bac les

chevaux de halage.

Quant au passage du Libron, le projet d'amélioration a pour but de dé-

livrer le canal du Midides dépôts de ce torrent et des interruptions qu'il
cause à la navigation. Il consiste à porter au delà du canal les eaux du Li-

bron, au moyen d'un aqueduc mobile, imaginé par M. l'ingénieur en chef

Maguès,qui, suivant l'expression du Conseilgénéral des ponts et chaus-

sées, soutient dignement un nom depuis longtemps honoré dans le corps.
La pente totale du canal du Midiest de 252" elle est rachetée par

63 corps d'écluses, comprenant ensemble 99 sas.

Sur le versant de "Océan, la pente est de 63ln, et le nombre des sas

de 26; sur le versant de la Méditerranée, la pente est de 189'"et le nombre

de sas, de 73.

Les 63 corps d'écluses sont divisés ainsi 1 écluse octuple de 8 sas;

1 écluse quadruple de k sas 4 écluses triples de 12 sas 18 écluses dou-

bles de 36 sas; 39 écluses simplesde 39 sas.

La longueurutile de cessas varie de 27à 28m cette longueurest comptée

depuis le mur de chute jusqu'à la porte qui termine le sas; en aval, elle

comprenddonc la chambre des portes.
Les sas sont elliptiques; mais leur largeur utile est celle qui est mesu-

rée dans la partie étroite et. rectiligne en aval des chardonnets cette

largeur est un peu variable entre 5'"80 et 6'

La hauteur des ponts au-dessusduplan d'eau est, au minimum, de2m 72.

Le tirant d'eau normal est de lm 60. Il serait facile de le porter à 21".

La traction des bateaux s'effectue au moyen de chevaux.

Les barques qui naviguent sur le canal du Midi sont pontées leurs di-

mensions, qu'elles ne peuvent légalement dépasser, sont, pour la longueur,
de 28m,gouvernail compris, et pour la plus grande largeur, de 5'" 25. Le

chargement qu'elles peuvent prendre, d'après l'immersion autorisée, est

de 110 à 1201.Ces barques font le trajet de Toulouseà l'étang de Thau en

huitjours. La traversée de l'étang, qui est de 20k,se fait à l'aide de remor-

queurs qui le parcourent en une heure trente minutes.
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Indépendamment des bateaux du commerce, l'administration du canal

du Midi fait naviguer sur ce canal des barques dites accélérées pour le

transport des marchandises pressées. Ces barques sont également pon-

tées leur tonnage est de 50 à 60', et la vitesse de 6kà l'heure.

Les bateaux-poste, qui font le service entre Toulouse et Cette pour le

transport des voyageurs, peuvent porter 150 individuset font 111à l'heure.

La distance qu'ils ont h parcourir par la ligne la plus directe est de 359k.

Lorsque, au lieu de traverser directement l'étang de Thau, entre le port

des Onglous et le pont de la Pyrade, sur le canal de ce nom, les bateaux-

poste passent par Cette, la distance s'augmente de 2,500' Cet étang, que

traversent les bateaux à vapeur appartenant à la Compagnie, présente un

parcours de 18kentre les Onglouset le port de Cette.

Les frais de transport sur le canal du Midi, par là navigation ordinaire,

reviennent, en moyenne, à 0e01par tonne et par kilomètre, déduction faite

du droit de navigation, età Of02 pour lesmarchandises chères transportées

par les accélérés. ( Voir la partie de la note D indicative des frais de trans-

port de Bordeaux à Cette et à Beaucaire.)

L'édit du mois d'octobre 1666 donnait au propriétaire du canal, à l'ex-

clusion de tous autres, la faculté d'y établir les bateaux nécessaires au

transport. Cet édit fixait deux droits différents l'un était de 5 sols pour
l'ouverture de chaque écluse l'autre, pour péage sur les marchandises et

denrées, variait, d'après leurs valeurs, entre 6, 12 et 2U deniers par
100 livres; le tout, disait l'édit, « ainsi qu'il sera réglé et porté par le

tarif et évaluation qui seront arrêtés en notre Conseil.)

Ces droits furent de courte application. En effet, les bateaux ayant
commencé à naviguer sur le canal au mois de mai 1681, un arrêt du

7 novembre 1682 ordonne que, par Mgr. d'Aguesseau, intendant du Lan-

guedoc, il serait procédé à la division du canal par lieues et serait dressé

un tarif des droits à percevoir sur les marchandises et les voyageurs.

Le 27 mars 1683, ce nouveau tarif, connu sous le nom de tarif provi-

sionnel, remplaçait les droits établis par l'édit de 1666. Il supprimait les

5 sols d'ouverture de chaque écluse et fixait, par provision, et jusqu'à ce

que, par le Roi, il en eût été autrement ordonné, un droit de 2 sols par
lieue de 3,061 toises, pour chaque personne voiturée par les bateaux-

poste, et un droit de péage de 6 deniers pour chaque quintal de 100 livres

de marchandises et pour chaque lieue ce tarif se modérait à h deniers

pour les pierres, matériaux, bois, charbons, pailles fines, et soumettait à

une taxe spéciale les bois voiturés par radeaux.

Il fut procédé en même temps à la division ou règlement des lieues, en
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divisant le canal cn quarante parties représentant quarante lieues de 3,0(51

toiseschacune, depuis l'embouchure en Garonne jusqu'à l'étang de Thau.

Ce tarif provisionnel fut, du consentement des propriétaires du canal,

consacré et déclaré définitif pour les marchandises, par l'arrêt du 26 sep-
tembre 1684 mais cet arrêt porta le droit, pour les voyageurs, à 3 sols

par personne et par lieue, l'exception des soldats et gens de guerre,

taxés au demi-droit.

Cependant les soins que leur imposait la fourniture des barques ayant

déterminé les propriétaires à abandonner à des patrons de leur choix la

fourniture et la conduite des barques, aussi bien que la charge de voiturer

la marchandise et de la rendre à destination, le droit de G deniers fut

divisé en deux parties 4 deniers furent réservés aux propriétaires et

2 deniers furent cédés aux patrons pour leur voiture et leur salaire.

Telle a été la base de la perception jusqu'au 1erjanvier 1798, époque à

laquelle fut mis en vigueurle tarif fixé par la loi du 21 vendémiaire an V

(12 octobre 1796). Ce tarif sépare légalement le droit de navigation de la

voiture du patron pour la conduite, et fourniture des bateaux, et déclare,

d'ailleurs, pour consacrer l'indépendance de la voiture du patron, que les

conventions entre les chargeurs el les propriétaires des bateaux demeure-

raient libres. La loi de l'an V a introduit, en outre, dans la perception, les

mesures métriques en divisant le canal en quarante-neuf distances nou-

velles de 15chacune.

Maiscette loi contenait, dans le chiffre du droit applicable à la presque

totalité des marchandises, une erreur qui ne fut reconnue que neuf ans

plus tard. Undécret, du 10 frimaire an XIV(7 décembre 1805), prescrivit

la rectification de cette erreur, et cette rectification fut opérée à partir du

1erjanvier de l'année suivante.

Le droit fixé par ce tarif s'élevait ainsi, pour la majeure partie des

transports, par tonne et pour le trajet entier du canal, à. 19f 60

A quoi, ajoutant la voiture du patron If »

On trouve que ce transport coûtait alors. 23r 60

Quant aux voyageurs transportés par la barque de poste, le droit qu'a-

vait fixé l'arrêté du 26 septembre 1684 futréglé par la loi de l'an V à 0f 15

par distance de 5k.

Tel est le tarif qui fut concédé a la Compagnie du canal du Midi, et.ce

tarif a reçu constamment son application jusque dans ces derniers temps,

en ce qui concerne les marchandises, jusqu'en 1829, en ce qui concerne

les voyageurs.

A l'égard de ce dernier élément de la perception, augmenté, d'ailleurs,

de l'impôt du décime, une ordonnance, en date du 15 avril 1829, a élevé
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à flf25, y compris cet impôt, le droit concédé, en compensation des amé-

liorationsintroduites dans l'exploitation de la barquede poste. C'est encore

le tarif en vigueur, sauf une réduction, consentie par la Compagnie, de

5 centimes par distance.

Al'égard des marchandises, le tarif de l'an V a subi, lors de l'ouverture

officiellede la navigation sur le canal latéral à la Garonne, une réduction

légale d'un quart qui s'étend à toutes les taxes.

Le Ministredes travaux publics, en déclarant par une dépêche du 13 dé-

cembre 1837, il la Compagniedu canal du Midi, que le Gouvernement se

chargeait d'exécuter le canal latéral h la Garonne, avait demandé qu'en

raison de l'activité et de l'augmentation de produits que l'on devaitattendre

de l'ouverture de la nouvelle voie destinée spécialement au transit cette

Compagnieconsentît a réduire son tarif.

Cette demande, accueillie par les représentants de la Compagniedu ca-

nal du Midi,amena, bientôt après, une transaction qui fut sanctionnée par
une ordonnance du 30 juillet 1838, stipulant que, conformément à la déli-

bération, en date du 25 juin précédent, de l'assemblée générale de cette

Compagnie, le tarif fixépar la loi du 21 vendémiaire an Vserait réduit d'un

quart, à dater du moment où le canal latéral à la Garonneserait achevé et

livré à la navigation; que la moitié de cette réduction serait opérée lors-

que le canalserait terminé jusqu'à Agen, et l'autre moitié, lorsqu'il le serait

jusqu'à Castets. Le 10 décembre 1849, cet engagement recevait son exé-

cution, en ce qui concerne la partie du canal comprise entre Toulouse et

Agen.

On indique, dans le tarif qui va suivre, et les taxes primitives et celles

qui résultent de l'ordonnance précitée du 30 juillet 1838, dans l'hypothèse
de l'achèvement très-prochain du canal latéral à la Garonne, depuis Tou-

louse jusqu'à Castets.

La perception a lieu, à la remonte comme à la descente, et pour une

étendue de 5l, ainsi qu'il suit

TAXESFIXÉES
ARTICLES DU TARIF. ~– –––

l'AK LA LOI l'Ait l'OHDO.\XA\CE

ne l'a* v. iie 1838.

« Art. 4. Pour 5 myriagrammes (soit 50 kilogrammes)
de marchandises, non ci-apres spécifiées, 2 centimes,
soit par tonne 0' 40 0r 30

<iArt. 5. Il ne sera perçu que les deux tiers dudit droit

pour les tuiles, briques, ardoises, chaux et autres ma-

tériaux, bois a brùler, charbons, foin et paille 0 2G7 0 20035

Nota. Mais, par décret impérial du 15 août 1809

(non inséré au Bulletin des Lois), le droit sur le char-
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TAMISK1XKES

ARTICLES DU TARIF. ""– "– T"
l'AitLA1.01 l'AitLOHUOSKAÎiCF
III-L'ANV. I1K1S3S.

bon de terre., déjà réduit, par l'art. lct d'un décret du

13 septembre de l'année précédente, d'un tiers de la

taxe générale, a été réduit aux deux tiers, soit par tonne. Or 1333 o' 09!l!l

» Art. 6. Le droit ne sera que des trois quarts pour le

bois à brûler conduit par radeaux, soit par tonne 0 30 0 225

» Art.7. Le mètre cube de pierre de taille et de mar-

bre paiera. 0 65 0 488

n Art. 8. Les bois à biïtir, voitures sur bateaux, paie-

ront le droit porté en l'art. 4, soit. 0 40 0 30

Les bois allant par radeaux flottants paieront, savoir :·

Les poutres dites pitronn, de 12 à 15™de longueur.. 0 05 0 0333

Celles de 8 à 10™ de longueur, les deux tiers, soit.. 0 0333 0 0249

Et les plus longues et les plus courtes, à proportion. » u » n

Les pièces de bois dites rasais ou bâtardes, de 12 à

14°' de longueur, les deux tiers du même droit de 0' 05,

soit. 0 0333 0 0269

Celles de 8 a 10m la moitié, soit. 0 025 0 0187

Celles de 7', le tiers, soit. 0 017 0 0127

Les pièces dites pujals, de 12 à 14"' de longueur, la

moitié dudit droit. 0 025 0 0187

Les plus courtes, à proportion » » »

Les chevrons, de 8 à 10™de longueur, le sixième, soit. 0 0083 0 00623j

Le 100 de planches de sapin ou faces, prises à Toulouse. 0 08 0 06

prises à Quillan 0 04 0 03

Le 100 de planches de chêne on de noyer 0 16 0 12

--l–

» AnT. 9. Les barques servant aux riverains pour le transport de leurs

denrées, d'un bord à l'autre, dans l'étendue d'une même commune, ne

seront sujettes à aucun droit; à la chargé, par les propriétaires, de tenir

la main à ce que lesdites barques n'embarrassent pasla voie d'eau, et de se

conformer aux règlementsde police et de navigation. »

II est à remarquer que les bateaux vides, n'étant pas compris au tarif,

sont exempts de droits, et qu'aucune taxe n'ayant été prévue pour les ba-

teaux en gare et stationnement, la marchandise qui se meut est seule at-

teinte par la perception.
Bienqu'actuellement le canal latéral à la Garonne ne soit pas complète-

ment terminé, la Compagnie du canal du Midin'en a pas moinsappelé le

commerce à jouir, pour certains produits, des modérations de taxes qui
sont assurées pour tous par l'ordonnance du 30 juillet 1838. Ellea même

été plus loin par sa délibération du 19 mai 1851, qui a été l'objet de vives

réclamations, qu'il n'y a pas lieu de discuter ici, cette Compagnie a ac-

cordé auxmarchandisesde transit, passant de la Méditerranéedans l'Océan,

et des ports du Rhôneà Bordeaux, et réciproquement, une réduction que
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l'arrêté du 18 septembre suivant a fixéeà Or06, 0' 025et à Of02 par tonne

et par kilomètre. Elle a, de plus, étendu à un-très-grand nombre de mar-

chandises et denrées le tarif spécial qui réduit de 0f 07 à 0[ 02 et 0r 04,

par tonne et par kilomètre, le droit de navigation sur les matériaux, en-

grais, fourrages, chaux, plâtres, charbons, fers, bois et autres objets de

consommationgénérale.

Quantau transit, les produits taxés à 0f06sont les laines peignées, co-

tons non pressés, lièges, chardons, draperie, toilerie, tissus, objets mobi-

liers, etc.; la taxe de Oj025est relative aux vins, alcools,métaux, denrées

coloniales, grains, graines, sels, bois, verrerie, poterie, tabacs, machines,

marbres, soufres, etc.; la 3c classe comprend les fourrages, engrais, char-

bons de terre et de bois, cimenls, asphaltes, bitumes, minerais et terres.

Plus récemment, et dans le but de faciliter la circulation des houilles sur

le canal du Midi, par un nouvel abaissement de tarif, la Compagniea dé-

cidé, à la date du 1"' août 1854, qu'à partir du 1™septembre suivant, et

jusqu'au 31 décembre 1856, le droit serait réduit à 12epar 100f de droits

sur les expéditions de houille et de coke qui parcourront, sur ce canal ou

sur ses embranchements, plus de vingt-cinq distances ou au-delà de 125k.

Les distances légales d'après lesquelles se calcule le trajet, pour l'ap-

plication du tarif, sont indiquées dans le tableau suivant, approuvé par le

directeur général des ponts et chaussées, le 2 janvier 1813.

DÉSIGNATION «me»™* DÉSIGNATION l!Kln9:

tli-s di'P des des

PRIKCIPAU\ POINTS. ihstaxues PRINCIPAUX POINTS- distances.

Les tiureiui de recette, écluse port de la L'aqueduc du ï.hcrs, et l'écluse de Ren-

(i.'ironne; les pni.ls jumeaux, l'écluse neville 9«

du iïi'jirnnis l'écluse t moulin et pont L'écluse d'iincassan, l'écluse d'Kmborrel,

des Minimes l'écluse et moulin de Ma- l'aqueduc de Radol et le pont de Ma-

tabmu l'écluse el mou Un de Hayard nival fl)F

le pont de Guilhemcry et te port de L'écluse de .VonUerrand, la cale de la

Siiinl-Klieniii-,à Toulouse l" Méditerranée, l'aqueduc de «anigne et

Le peint Saint-Snuveur, li>pont de Mon- le pont du Ség.iln 11e

lumlran, et le grand Lcspinet 2e L'écluse du Médecin incluse du Roc,

r.'iiquuduc de Sainl-Agne, pont Mtulronn l'écluse de Laurens et le petit emluir-

et l'aqueduc- do re nom 3" endèriMlu Slas-Suinles-Puclles <2Ç

L'éc-luscMtl'aqueduc il<>flastunot, l'écluse L'écluse do Uomergue et l'écluse de lu

de Vie, l'aqueduc de Kfeuiunry vt le Plunquc {Sf

pont de Ueyitu' -ic Le pont neuf de Ciistelnaudnry, le bu-

I.'uqut'duc de la Joni-usse et le pont de reuu de recette et pont du port de oc

Donneville 5* nom, les pont, éeluse et moulin âeSnint-

L't'vluw de Montgisean], l'aqueduc de ïtuch, l'ùcfuse do Guy et l'écluse tir

NostrcsL'isriu, le pont do lîaziégo, Vu- Vivier i4"

rlusu d'Aiguesvives et l'aqueduc de ce L'écluse de Guilbormin, l'écluse de Suint-

nom lVinltnrciidtTC do Liislandcs et Cernin, l'écluse de Guerre, l'éduse de

Vùeiuso du SimgYtor (i« la Poyruque, Yêdosu de I;i Criminelle,

I. 'aqueduc d'Rnconips, le pont dTnserny, l'aqueduc de Trûboiil et l'érluse lie ce

l'ijc-ltisi; de Nêgni et l'aqueduc de la nom (5e

Tli&auquc 7" Le pont de Villepinte, l'aqueduc de "Me-
Le pont de Vilk'vigne et l'embarrarlère zeran, l'écluse de Villepinte ot l'écluse

attenant, l'écluse de Laval, l'aqueduc de Sauzens iG*

de ( Jardigt'ol, et l'écluse de Gurdoucli. 8e
L'écluse

de Bram, le pnnt et îr port de ce.
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DÉSIGNATION jwition DESIGNATION iTi^J

des des des des

PRINCIPAUX POINTS. UISTASCKS. PRINCIPAUX. POINTS. DISTANCES.

nom, et l'aqueduc de Rebi'iity il* Lu pont rie Vcnlonac et l'aqueduc déco

Le pont du l'écluse (le lîeteille nom le pont «lu Snint-.Vizaire et l'n-

et l'iiqucduc do l'Kspitniet 1S" queduc de Dclficiix M

Le pont de Villesèque, l'aqueduc dT.lfaix, i,L. ,,ont neuf du Suiniill, le pmit vieux

lécluse de Villesèque et le pont <le et |<>port et bureau de recette de ce

Sauzens jt)- nom, le pont-aqueduc de Saisso, et

L'nqueuuc dû Sauzons, le ponl de Itocles, l'entréi- dit petit canal de jonelion. 3S«

l'écluse de ï.ulande et recluse d'Her- Le pont neuf d'Argnliers, le pont vieux

minis 20" de ce nom, eL ruqueduc de Kivnieoupi1. :*V

L'écluse de le Douce, i'iiquL'cIuc de Snu- L'aqueduc île Beniéjri's et pont dr ce

mes, t;t nouvel aqueduc do Lai- nom, le pontde l'igassc et l'aqueduc de

nouse, sur l'embranchement du nou- Quiinmle 3(î*

venu canal de narcussonne 21' L'aqueduc do Jlalviez, port do ce

Le pont d léna le pont <le la Paix, le nom, et l'aqueduc de lionliialas. 37-

bureau de recuite, le iwrt et l'écluse de L'aqueduc de Kosirrseigne, le pont du

Cartassoone, l'uquc'iluc Sîiinl-rfîi/.îiiro, Cipeslang, l'aqueduc de ce nom, cl

celui de Saint-Jean, et l'écluse de ce l'iimien pont de l'iétal démoli 3S-

nom 22" L'nqueduc «le le le pont du

Le nouveau pont-aqueduc de Fresquel, Trcseille, l'aquodut: defiuerri, r^que-

l'écluse double et l'écluse simple de ce dut: de l'oillies et le pont de eu nom.. 39*

nom, lu pont de Conques, l'aqueduc de Le pont de ïteginionl, l:i pcrtx-i! du M:\l-

Trapcl, l'écluse de l'Évèque et l'écluse pas et l'aqueduc de Colombiers. -M*

de Villcduberl 23a Le pont (Ie Colomliiei-s et Celui «le la

L'uqucduc de Dejan, le pont de la Rode, Courçasso -il'

l'aqueduc d'Orbeil, port vl le pont Le pont de Karboiims iéi-lusc de l'once-

de Trcbcs, l'aqueduc de: Sainl-Kêlix, et rannes, le nori, hureaii di1 roi vif eet

l'écluse deTrebes ->{• éclusi; de Kolrc-Dame, 1-s deux pouts

Le pont de Suint-Julia, le nouveau pont du ci* nom, lu rivière d'Orh, le pont
de Milpolit et le pont de Alilçmnd, fa- Koup-Ja drini-écluscet lo poil d.sllou-

queduedeco nom ot l'aqueduc Mercier. 25» lins->'<ufs \2*

Le pont de MnrsL'illelle et l'écluse de ce i.a liemi-écluse de Saint-I'kTrc, le pont

nom 26» 0e C.-qiisroI, l'aqueduc de SainUVirlor,

L'écluse de FoeQIc, l'écluse do Sîiinl- reclus^ d'Arié^e et recluse de Villc-

Marlin et l'iiqucduc de eu nom, rûrlusc neuve 43*

de Laiguille et l'aqueduc de ce nom.. 27- Le le Cavlus cl l'éclusp de l'orli-

Le pont de Hieux, l'écluse de Puii-liorie, ragnes -fi»

l'ancien pont de la Itcdorte, l'aqurdue Le lnont de Itom-aud' et le lie ie

de Iteitaussel et le pont de lit ltedorte.. 2K« nom Ait"

Le ponl -aqueduc d'AgftiulouMlL*, l'aqueduc Le pont du lorrenL du Liliron le pont

delàItedorle, le pont île la métairie vieux dc Vias celui de i:c nom à hois

du Dois, l'écluse d.; Jouurrcs et celle .itL-lies, et Ji' ponl. iii-ul' Oe ce même

de l'aqueduc de ce nom 2!l° nom 4)i«

Le pont d'Homps el l'écluse de ce nom, Le port et le bureau île recelte d'.A^do

l'ê-cluse d'Ognon, la chaussée et la lVt'lusc ronde, la ri vient d'Hérault, la

demi-écluse de ce nom, le pont d'O- deini-éi-liise il.- Prari.-s il le pont de

gnon el l'aqueduc do Bassannel. 30* SainL-ltuuzilr; colle dislance comprend

L'aqueduc de l'cchlauricr et l'écluse de également lecaualet bas d'Agile. Al'
ce nom, l'aqueduc d'Argens, le punt et L'écluse du le le canal des CatiiL--

l'écluso de ce nom 'M' Ks cl le ponl «Us Onylous -fK»

Le pontde Houbia et l'aqueduc dite nom, La digue, la jefée et le f;mal dans ]'«-

le pont de Paraza, le pont-uqueduc tle tanjj de Tliau 4!)«

Ilepudretl l'aqueduc de Saiul-l'aul.. 32e

1

Les bureaux de perception sont situés, ainsi que l'indique le tableau ci-

dessus, à Toulouse, Gardouch, Castelnaudary, Carcassonne, Trèbes, au So-

mail, à Béziers, Prades et Agde.

Les chiffres des perceptions opérées sur les transports qui ont emprunté
le canal du Midi depuis son ouverture résument l'histoire du commerce
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des contrées qu'il traverse. La comparaison de ces chiffres offre donc un

intérêt réel mais pour que cette comparaison pût se faire avec quelque

exactitude, il était nécessaire d'indiquer quelles ont été, pendant ce long

intervalle de temps, les bases de la perception. Tel est le but des indica-

tions qui précèdent la reproduction du tarif actuel.

AÎOKKS. PRODUITS. ANXKF.S. l'HODllTS. AKSKES. PRODUITS.

1. s. il. I. s. if! T s! 37"
1086.. 113/115 311 1720.. 207,33a 14 11 1757.. 760.886 14 8

1687.. 138,309 10 8 1721.. 303,504 8 5 1758.. 070,319 8 9

1088.. 115,060 14 1 1722.. 300,10/1 14 11 1759.. 624,218 12 7

1680.. 98,828 0 2 1723.. 338,375 3 11 1700.. 606,024 C 9

1690.. 165,053 1 1 1724.. 287,623 12 11 1761.. 542,421 9 4

1691.. 142,137 4 11 1725.. 243,792 3 0 1762.. 562,906 8 7

1092.. 270,423 2 5 1726.. 168,483 9 7 1763 (3) 551,774 11 6

1093 ctt 1727.. 300,922 15 2 1764.. 605,316 14 8

:i mois > 257,371 15 7 1728.. 264,934 1 5 1765.. 655,911 19 11

de 1094.) 172U.. 307,150 11 3 1760.. 513,075 10 66

9 mois 1730.. 333,138 2 3 1767.. 099,78615 1

de 1694 467,339 1 4 1731.. 373,003 4 6 1768.. 1,024,042 5 11

otlOflâ.) 1732.. 405,150 10 11 1709.. 086,809 7 1

1000.. 353,838 9 11 1733.. 481,062 2 10 1770.. 530,671 3 2

:l(î97.. 409,401 14 9 1734.. 545,989 9 1 1771.. 597,191 7 2

1008.. 476,026 4 7 1735.. 593,703 0 7 1772.. 544,347 10 4

1609.. 385,607 4 10 1736.. 492,906 6 6 1773.. 777,188 16 10

1700.. 161,83012 5 1737.. 414,135 8 8 1774.. 759,594 9 6

1701.. 144,981 7 5 173S.. 314,105 1 8 1775.. 822,365 18 3

1702 (1) 206,807 8 10 1739.. 298,280 8 5 177(5.. 709,135 9 1

1703.. 447,251 G 3 1740.. 4OO,1S5 16 4 1777.. 519,225 4 6

1704.. 238,045 19 6 1741.. SSj,058 lk 10 1778 (/j) 722,737 5 11

1705.. 335,895 11 0 1742 (2) 325,130 4 10 1779.. 1,430,977 9 4

1706.. 832,898 0 9 1743.. •112,093 2 9 1780.. 1,583,020 4 2

1707.. 705,105 5 8 1744.. 530,978 0 2 1781.. 1,148,778 16 6

1708.. 607,432 1 8 1745.. 040,778 19 11 1782.. 649,142 1 2

1709.. 150,819 13 1 1746.. 857,854 12 0 1783 (4) 029,672 17 1

1710.. 340,009 6 2 1747.. 870,980 3 9 1784.. 950,275 8 4

1711.. 425,886 11 2 1748 (2) G02,599 10 7 1785.. 952,103 2 0

1712.. 399,236 9 11 1749.. 458,140 3 7 1786.. 849,686 7 5

1713.. 312,782 17 3 1750.. 425,101 8 C 1787.. 903,524 16 9

1714.. 433,oU7 14 10 1751.. 355,848 7 4 1788.. 718,6981810
1715.. 322,213 13 11 1752.. 419,487 7 6 1789.. 561,410 11 4

1710.. 466,881 2 4 1753.. 502,849 2 3 1790.. 599,138 8 2

1717.. 570,836 14 4 1754.. 673,842 1S 1 1791.. 641,302 11 6

1718.. 495,327 2 0 1755(3) 1,030,004 8 2 1792.. 000,890 4 3

1719.. 403,911 14 7 1750.. 940,015 7 4 1793.. 1,378,987 11 8

(1) De 1702 i la paix d'Utrecht, en 1713,guerre pour la successionau trône d'Es-
pagne.

(2) De 1742 à la paix d'Aix-la-Chapelle, en 1748, guerre maritime.

(3) De 1755 à 1763, guerre maritime.

(4) De 1778 au traité de paix signé à Versailles, en i783, guerre maritime.
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ANNÉES. PRODUITS. ANNÉES. PRODUITS. ANNÉES. PRODUITS,
1

f. c. 1'. c. 1\ c
An V.. 1,102,949 60 1816.. 1,358,497 49 1835.. 1,844,962 72

– VI 946,167 10 1817.. 1,870,126 40 1836.. 1,678,600 88

– VII. 1. 1,034,311 05 1818.. 1,220,548 17 1837.. 1,504,030 66

– VIII 1,233,421 23 1819.. 1,173,230 02 18.18.. 2,201,547 85

– IX. 956,077 37 1820.. 1,00/|,398 71 1839.. 2,196,774 05

– X.. 1,254,383 63 1821.. 2,082,575 21 1840.. 2,219,841 16

XI. 1,695,482 74 1822.. 1,5)40,042 45 1841.. 2,728,028 11

– XII. 1,580,281 24 1823 (1) 2,104,862 66 1842.. 2,592,302 42

XIII 1,707,380 42 1824.. 2,341,775 95 1843.. 2,038,133 58

– XIV
1 og

1825.. 2,317,110 07 1844- 1,942,012 83

15mois/
7r

J
1826.. 2,382,856 71 1845.. 1,599,197 40

1807.. 1,073,399 67 1827.. 1,831,850 98 1846.. 1,843,389 «2~-)

1808.. 1,241,797 59 1828.. 2,188,578 78 1847.. 1,952,636 05

1809.. 1,374,748 13 1829.. 2,250,950 98 1848.. 2,190,960 32

1810.. 1,994,763 45 1830 (2) 2,903,463 62 1849.. 2,764,178 78

1811.. 1,885,236 11 1831.. 1,990,101 07 1850.. 2,410,847 71

1812.. 1,468,677 45 1832 (3) 1,870,209 27 1851.. 2,358,907 50

1813.. 1,358,491 94 1833.. 2,237,763 97 1852. 2,558,538 05

1814.. 1,225,077 47 1834.. 2,257,000 » 1853.. 1,801,031 56

1815.. 1,183,176 81

Dans le dernier chiffre, le transit figure pour 531,/dOr.

Quant au mouvement de la navigation, ce n'est que depuis 1837 que la

Compagnie a réuni les documents qui y sont relatifs. Le tableau suivant

indique le tonnage absolu des marchandises expédiées des divers points
de la ligne aux deux bureaux extrêmes

lUjniHU BUREAU
ANNÉES.

i»KTOUI.OISI:. O'AGIH-
ANNÉES.

I»E TO1I.OCKE.

l

D'MUIE.

tonne*.
_1

lonnes. lonnes. tonnus.

1837 82,652' 41,983' 1846 174,658' 54,367'

1838 100,357 72,571 1847 201,143 50,609

1839 110,896 69,217 1848 156,959 70,876

1840 121,575 65,285 1849 180,091 114,711

1841 119,695 94,432 1850 175,034 104,780

1842 129,218 78,345 1851 179,360 120,066

1843 152,116 54,948 1852 171,006 140,302

1844 156,589 55,993 1853 207,952 113,793

1845 ..• 148,654 55,189
il

Le tonnage de 1853 se décompose ainsi qu'il suit, par nature de mar-

chandises

(1) Transformation de la culture dans les départements de l'Aude et de l'Hérault. La

Vigne envahit les terres à blé, les prairies et toutes autres cultures.

(2) Expédition d'Alger, révolution de Juillet.

(3) Choléra.
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BUREAU
NATURE DES MARCHANDISES. ~–––

IIE'f<II;LI)t'GE, li .iCUG.

tonnes. tonnes.

1 Blé. 19,849 7,246

Fariucs. 10,632 27,110

l~illet, avoine, orge, seigle 15,223 1,066

i Haricots,poischiehes,grains divers. 1,573 1,169

1'1 Vins.
17,402 44,075

1 Esprits, eaux-de-vlC, lIqucurs. 3,792 4,637

Huiles,
savons. 7,835 322

Denrées coloniales 6,795 885

Sels 9,211 10,293

j Morues,sardines. 1,518 53

Bouteilles,verreries. 3,236 924

Fers et fontes. 11,508 4,115

Faïences,poteries. 2,937 213

1 Bois divers. 23,150 4,781

Marbres, pierres de taille, moellons, graviers, etc. 1 0,,It 25 1,763

Il
Chaux ct pl Ittre 26,272 66

Son, fOlm'ages divers. 2,005 1,984

I~ Oranges et citrons. 2,223 132

i! i Cllarhou~ 24,661 1,417

i Laines et draps
1,886 341

ObjetsdiYers. 5,819 1,241

TOTAL. 207,952 113,793

Les chiffres qui précèdent ne comprennent pas le transit, dont il n'a été

tenu compte d'ailleurs que depuis le mois d'octobre 1851 les expéditions

y relatives ont été

Ramené au parcours total du canal, le tonnage, constaté dans chacun des

bureaux de recette, donne, pour 1853, le résultat suivant

Navigation
ordinaire 146,416' )Transit 84,452j

Le service de navigation accélérée a transporté, entre Beaucaire et Tou-

louse. 30.4291

II “ estreste entre
( Agde et “ Toulouse 523' )

6,695nestresteentre~
Cette et

Beaucaire
6,172 {

6 695
( Cette et Beaucaire 6,172 i

Soit pour le transit.. 23,734'

Ramené également au parcours total du canal du Midi, le tonnage des

transports effectués par le service accéléré a été de 14,767'.
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Enfin, la barque de poste a transporté en outre 108,610 voyageurs et

13,500,000' de fonds, pour le commerce.

MIDOUZE.

La Midouze se forme, à Mont-de-Marsan, de la réunion de la Douze et

du Midou; elle est navigable depuis ce confluent jusqu'à son embouchure

dans l'Adour, au Hourquet. La Douze, formée elle-même, à Roquefort, de

la Doulouzeet de l'Estampon, est flottable en trains depuis son origine jus-

qu'à Mont-de-Marsan, sur une étendue de 29,^0'
La navigation de la Midouzea été améliorée, en même temps que celle

de l'Adour, au moyen de fonds spéciaux, alloués dans ce but par la loi du

30 juin 1835; mais elle rencontre encore de très-sérieux obstacles, notam-

ment aux passages de la Galupe, de Gaube, du Broc, de Prat et de Mellon,
obstacles que l'on fera successivement disparaître, comme on en a enlevé

ou amélioré tant d'autres.

Le développement du cours de la Midouze,compris dansle département
des Landes, est de. 42,955"

Sa pente totale, à l'étiage, est de 0m3875 par kilomètre.

Le tirant d'eau, à l'étiage également, est de 0"' Z|Oà 0"' 70 dans les par-
ties qui restent à améliorer; dans les autres elle varie de 0'" 70 à l"1.

La charge des bateaux est, en moyenne, de 15', et au maximum de 25'.

La force du courant suffitpour la descente; à la remonte, le halage se

fait, comme sur le haut Adour, au moyen de bœufs. Les bancs de sable

qui se forment dans les parties convexes de la rivière sont franchis en

ouvrant une passe dans le sable très-fin et très-mobile qui forme son lit,

et en poussant ces bateaux avec des leviers souvent on place un bateau

en travers, et ce barrage momentané suffitpour déterminer l'entraînement

du sable.

On a donné à l'article qui concerne l'Adour (p. 12) des indications rela-

tives aux frais de transport et à la durée du voyage de Mont-de-Marsau à

Bayonne.

La Midouzeest imposée au droit de navigation, au protit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836, et d'après
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le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy.p. 8.)
Les distances légales servant également de base à la perception, propor-

tionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il suit

Dc Mont-de-bZarsan au pont de Prat 18"

Du pont de Prat à Tartas 17

De Tartas tii Hourquet, caibottcliui-o dans l'Adour .8 8

Les produits des droits de navigation ont été, depuis l'application du

Larifactuel

En 1838, de 2,185' lit Enl847,de. 3,188'02

1839 3,120 62 18118 2,824 21

1840 3,200 85 1849 3,338 29

1841 2,867 22 1850 3,306 62

18112 2,666 78 1851 3,763 27

1843 3,027 77 1852 3,627 49

1844 3,710 10 18~3 /t,26C 98

184û 3,633 1,(;(; non compris 1551 Ott non perçus

984G 3,541 87 pour céréales.

Le tonnage des marchandises transportées se résume dans les chiffres

suivants, extraits des documents publiés par l'administration des contribu-

tions indirectes.

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des 1850. 1851. 1852.
MARCHANDISES, T

™

IM'SCEXTE.IlEMOME. IIK.SCGNTKREMONTE DESCENTE.BEMONIK.

l<e classe. loiines. toniK's. (Oiiiics. lumiL'S. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes et fruits. 177,942 » 143,S45 3,440 135,591 30,229

Fourrages
» 13,186 » 24,302 » 12,249

Vins et eaux-de-vio 258,206 277,507 » 208,430 630

Métaux » 20,149 » 52,473 » 43,430

Épiceries et drogueries » » » » » »

Poteries, verres et cristaux » n » » » »

Autres marchandises 225,846 117,106 310,604 12(i,773 283,103 127,829

2e CLASSE.

Houille et coke »
3,024 » 12,341 21,384

Charbons de bois » » n » >• »

Bois de toute espèce 42,000 15,801 13,716
»

19,468
»

Matériauxde construction. » 12,475 2,112 34,737 1,184 17,939

Minerais 5,811 » ] ,410 » »

Engrais, pavés, moellons. » » » » » »

Autres marchandises 4,475 7,8flO 1,060 5,760 200 19,901

Bois en trains (Approiinal.) 5,888 » 7,197 « 3,942 »

Total 714,397 198,342 756,841 261,142 711,924 272,451

Ramenésau parcours total, ce tonnage, ainsi que celui des trois années

précédentes, donnent pour résultat
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En 1847 Descente. 14,974' Remonte. 5,030' Total. 20,004'

1848 13,574 4,122 17,60(5

1849 10,151 4,366 20,517

– 1850 16,613 4,50G 21,179

ISâl 17,603 6,073 21,076

1852. 16,556 6,359 22,915

MIGNON.

Ce cours d'eau est classé parmi les voies navigables, par l'ordonnance

royale du 10 juillet 1835, depuis le Moulin-Neuf,à 1,635'" en aval de

Mauzé,jusqu'à son embouchure dans la Vieille-Sèvre,dite le Vieux-Bijou,
à Virecourt.

Cette rivière a été recreusée et redressée presque complétement, de-

puis le port des Gueuxjusqu'à laSèvre, sur un développementde 10,848™,
au moyen de fondsprélevéssur les crédits spéciauxaffeclésà l'amélioralion

de la Sèvre et de ses affluentset d'une contribution fourniepar le syndicat
des marais mouillés, conformément aux dispositionsd'une ordonnance du

24 août 1833.

Les travaux ont été commencésen 1837et terminésen 1 848,et ont donné

lieu à une dépense dans laquelle les Sociétés de propriétaires sont inter-

venues.

Il reste maintenant à prolonger les travaux jusqu'au Moulin-Neuf,selon

les bases de la répartition qui sera déterminée de plus, il est probable

que ce prolongement s'étendra jusque sous Mauzé,sur la longueur ci-dessus

indiquée de 1,635" pour aboutir à ce chef-lieu de canton et surtout au

chemin de fer, dont la position sera sans doute au nord de la ville, et des-

servira ainsi, par son contact avec les voies navigables du bassin de la

Sèvre, non-seulement tous les intérêts des marais mouillés et desséchés,

mais encore ceux dela Vendée,parmi lesquels il faut comprendre l'exploi-

tation des minesde Faymoreau.

Le développement de la partie actuellement navigable du Mignonest

de. 16,143'

Sur ce parcours, la rivière forme la limite des départements des Deux-

Sèvres et de la Charente-Inférieure jusqu'au lieu dit la Cabane-de-Forge,ou

au confluentdu canal de Saint-Hilaire-la-Palud(voy. SÈVREniortaisr) à
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partir de ce point jusqu'au Vieux-Bijou,elle sépare les deux départements

de la Vendéeet de la Charente-Inférieure, sur une longueur d'environ 800"1.

La pente entre le Moulin-Neufet la Sèvre est de h"' 80, à l'étiage absolu

elle est de 3"180 entre le Moulin-Neuf et l'extrémité de la partie suscep-

tible de canalisation.

Sur la première partie, la pente est aujourd'hui à peu près rachetée par

2 échues provisoires en bois, dans te même système que celles de la

Sèvre, l'une h 100'"de l'embouchure du canal, ayant 0m80 de chute, et

l'autre h 7,850"' en amont de la première, et de même chute à l'étiage.

Elles conservent la navigation dans le canal, en toute saison, depuis la

Sèvre.jusqu'au port des Gueux, et maintiennent l'eau, dans le marais, à

une hauteur convenable pour l'espèce d'irrigation qui appartient à cette

contrée, notamment dans leamarais desséchés du département de la Cha-

rente-Inférieure, entre la vallée du Mignonet la Sèvre, en aval de Marans.

Le reste de la pente sera à racheter 1°pour aboutir au Moulin-Neufpar
2 autres écluses de 1'" 60 de chute chacune; 2° pour aboutir à Mauzé

par 2 écluses de 1'" 99 de chute chacune, l'une, au Moulin-Neuf,et l'autre,

au Moulin-à-Draps.
Le tirant d'eau, dans la partie canalisée, est supérieur à lm 60, avec

des bateaux (le 21"59 de largeur, commedans les canaux de petite section;

mais, sur l'autre partie, la navigation n'est possible que dans les crues

qui couvrent le sol et emplissent la rivière au-dessus de ses bords elle n'a

réellement d'importance qu'entre la Sèvre et les ports de la Grève et de la

Névoire.

La traction des bateaux se fait, comme sur la Sèvre, à la corde, à la voile

et à la gaffe, et les frais de transport sont au même taux que sur cette

rivière. 1

Le Mignonest imposé au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836,etd'après
le tarif général fixé pour les rivières, par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy.p. 8.)

Les distances légales qui doivent servir de base au calcul des droits à

percevoir, proportionnellement an trajet parcouru, ont été déterminées

ainsi qu'il suit

Du DIoulin-Veuf, conunune de lYIauzv, a ta 1Woira. 3Ur

De 1.. Névo¡"c it Montfaucon. 2

!Je Montfaucon à 1a Sènc. fi

TOTAL. 18'

Maisces distances ne se rapportent même pas au cours seul de l'ancienne

rivière elles comprennent encore des cours d'eau autrefois suivis par la
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navigation et qui sont aujourd'hui tout à fait abandonnés. Les distances

réellement applicablesaujourd'hui devraient être, savoir

DISTANCESEXKILOMÈTRES.
DÉSIGNATIONDESPRINCIPAUXPOINTS. – – – –

,,s'™s. mirLl».

De la Sèvre à la tète de lioëre h /t
Dela têtedeBoëreau pontdela levéede la Grèveà la

Névoire s
(Aces distancesfaut ajouter1*pouraboutirau

port.dola Grèveouà celuidela Névoire.)
Du pont du Mignon au port des Gueux. 2 10
Du port des Gueux au Moulin-Neuf (i 16G

Les droits de navigation sur lo Mignon se paient, avec ceux de la Sèvre,

soit à la Roussille, soit à Coulon, soit à Marans. Mais depuis 1838, il n'a

été fait aucune recette pour le cours d'eau dont il s'agit ici. Dans cette

année-là il avait été perçu 0f 6Z|, et l'année précédente, 15r (th.

Les documents publiés par l'administration des contributions indirectes,

depuis 18/(7 seulement, ne donnent donc aucune indication relative aux

transports; cependant, il résulte des renseignements pris sur les lieux, qu'il

existe réellement une navigation qui, sans être commerciale, ne laisse pas

que d'avoir son importance locale. Il est donc à présumer que l'absence de

toute recette provient de ce qu'il n'est pas fait de déclaration aux bureaux

de la Sèvre. Quant à la quantité des transports, on n'a obtenu à cet égard au-

cun renseignement positif on sait seulement que les matières transportées

consistent principalement en produits agricoles et matériaux de con-

struction.

MODER.

Ce cours d'eau figure au tableau annexé à l'ordonnance du 1.0 juillet

1835, sur la pêche lluviale, et, par suite, dans diverses statistiques, comme

navigable, dans le département du Bas-Rhin, depuis le territoire do la

commune de Slallmatten, jusqu'à son embouchure dans le Rhin, sur une

étendue d'environ 17'. Mais la navigation ne consiste absolument que dans

la circulation de quelques barques de pêcheurs et de Irès-petits bateaux
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affectésau transport d'engrais ouproduits agricoles, et qui ne remontent

mêmequ'à très-peu de distance du Rhin.

La Moderne peut donc être compriseau nombredes rivières navigables.

CANAL DE MONS A CONDÉ.

Cette importante communication, sans issue navigable au delà de Mons,

débouche dans l'Escaut, sous les murs de Condé. Elle est spécialement

destinée à l'écoulement des produits des exploitations du vaste bassin

houiller dont elle traverse le centre.

C'est vers la fin du xin" siècle que la houille fut découverte dans cette

contrée. Cette découverte eut lieu sur le territoire de Wasmes, et bientôt

après au Flénu et à Boussu, au couchant de Mons. Le charbon était alors

porté à dos, de Borains jusque sur les bords de la Haine on le jetait

dans de petits bateaux construits en bois blanc, appelés quelques, qui

de là se rendaient dans l'Escaut.

La Haine n'était alors qu'un gros ruisseau, tortueux et envasé, sans

barrages, ni usines. Mais bientôt ce ruisseau, labouré, nettoyé, ainsi que

le fait remarquer M. l'inspecteur des ponts et chaussées Vifquin, par la

marche descendante des bateaux chargés devenus plus nombreux, par

l'emploi de tombereaux, dits haroux, qui permirent d'amener de plus

grandes quantités de charbons, s'élargit, s'approfondit sous les efforts du

halage aidé par le courant, et en peu d'années on vit le nombre de ces

bateaux s'élever à quelques centaines.

Tels furent les premiers essais d'une navigation par laquelle s'écoule

aujourd'hui, vers le bas et le haut Escaut, une masse de plus de 1,500,000'

de houille.

En 1550, sous le règne de Charles-Quint, « le transport des houilles

qui s'extrayaient au couchant de Mons, dit encore M. Vifquin, prenait
tous les jours plus d'importance sur la Haine, dont le lit allait toujours

s'agrandissant sous les efforts des barques, qui, chargées et entraînées

par le courant des eaux et la traction du halage, en labouraient et net-

toyaient incessamment le fond. Bientôt ces barques, prenant plus d'enfon-
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cement et des dimensions plus grandes en longueur et en largeur, aug-
mentèrent leur charge et devinrent de véritables bateaux, capables de

marcher avec assurance, même sur le bas Escaut.

» Alors s'éveilla l'attention de l'autorité sur l'importance publique de

cette navigation qui attira toute sa sollicitude. On vit des écluses à pertuis

et à vannes se construire a Jemmapes, à Saint-Ghislain et à Boussu, et

l'on procéda sus premiers essais de cette navigation par rames. »

En 1665, Condé, devenue la clef de cette navigation qui commençait à

prendre de grandes proportions, fut cédée à la France.

En 1775, la Haine était déjà canalisée sur toute son étendue, au moyen
de 7 écluses, dont étaient à poutrelles et les autres à vannes. Ces éclu-

ses, en grande partie construites aux frais des états du Hainaut, permet-
taient déjà le passage de bateaux chargeant 180'. Dès lors et pour la pre-

mière fois, on songea à l'établissement d'un canal latéral, destiné à

remplacer cette navigation imparfaite.

Alors que la Belgique était réunie à la France, un décret impérial du

18 septembre 1807 décida la construction de ce canal, dont la dépense

fut iaiputée sur les produits du droit établi par le décret du 13 messidor

an XIII (2 juillet 1805 et sur ceux de l'imposition extraordinaire perçue

en vertu de la loi du 3 avril 1806.

Les travaux furent solennellement commencés le 18 octobre de l'année

suivante par deux entrepreneurs, dont l'un était le sieur Honnorez, qui,

depuis, exécuta avec tant de bonheur dans le nord de la France de si nom-

breuses entreprises de canalisation. Le 29 avril 1810, l'Empereur Napo-

léon, accompagné de l'Impératrice, vint visiter ces travaux, et exprima le

regret de ce que le canal, qu'on avait tenu à ouvrir en ligne droite en vue

d'abréger le développement de la ligne alors projetée de l'Escaut vers la

Sambre, eût été construit a une aussi grande distance des bures charbon-

nières. C'est un reproche qui paraît fondé mais aujourd'hui d'impor-

tantes exploitations sont atteintes, indépendamment des voies de terre,

par le canal de Caraman et le canal d'Antoing.

Le canal de Mons à Condé, quoique inachevé dans la partie qui res-

tait à la France en vertu des traités, fut livré à la navigation le 27 no-

vembre 1814 sous Guillaume de Nassau, alors prince souverain des Pays-

Bas.

A cette époque, les dépenses faites s'élevaient à environ 3,000,000f.

Indépendamment de divers travaux accessoires, 2 écluses restaient en-

core à construire sur le territoire français, à Thivencelle et à Gœulzin

près Condé. Ces travaux, évalués à 570,000', mais qui ont en réalité coûté

630,000r, firent l'objet de deux concessions de péage accordées au sieur

Honnorez, par ordonnance des 9 avril et 22 octobre 1817, el dont le terme
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est expiré, savoir pour l'écluse de ïhivencelle en 1822, et pour celle de

Gœulzin en 1837. En ce qui concerne cette dernière écluse, la conces-

sion, qui ne devait avoir qu'une durée de cinq ans et six mois, a été pro-

rogée une première fois de sept années, par une ordonnance du 20 février

1822, en compensation de travaux exécutés sur l'Escaut, pour une somme

de 206,920f, et une seconde fois d'un même nombre d'années, par une

dernière ordonnance du 7 mars 1831, comme indemnité des réductions

de péage qu'avait consenties le concessionnaire, pour permettre à la ligne

de navigation française de soutenir la concurrence de la ligne belge qui

venait d'être ouverte par Blaton et Antoing.

Le canal de Mons a Condé, définitivement terminé le 19 octobre 1818,

présente une longueur totale de 24,434' savoir

La pente totale est de 13"' 64, dont 3'" 20 sur cette dernière partie.

Les écluses sont au nombre de 5, en Belgique, et de 2, en France.

Leur largeur est de 5'" 20, et leur longueur entre les buses, de 40'" 90 à

h5m 25.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est plus que suffisante

pour le passage des bateaux chargés. Celui de la porte du Marais, le seul

pont fixe qui existe sur la partie française, laisse une hauteur libre de

3'" 80.

Le tirant d'eau est constamment maintenu à 2' ce qui permet aux ba-

teaux de prendre un enfoncement de 1'" 80.

Le tonnage moyen des bateaux est de 169' celui des bateaux de char-

bon est. de 199' sur le haut Escaut, et de 220' pour ceux qui se dirigent

sur Roubaix. Le tonnage maximum est de 250'.

Le halage n'est pas organisé sur la partie française. En Belgique, il se

fait exclusivement à bras d'hommes. Arrivés à la frontière, les bateliers

tirent eux-mêmes leurs bateaux en s'aidant du courant et de la voile. Ils

n'ont recours à des haleurs qile lorsque le vent est contraire ils paient

alors 3f pour un chargement complet. Le séjour qu'ils sont forcés de faire

a Condé, pour la visite de la douane, leur permet d'y arriver toujours
en temps utile.

La durée des voyages est très-variable cependant, le parcours de la

frontière à Condé se fait généralement en dix heures, en y comprenant

quatre heures de temps perdu pour la visite de la douane et le passage des

écluses.

Quant aux frais de transport, ils se trouvent indiqués dans un tableau

spécial qui fait l'objet de la note D.
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Le canal de Mons à Condé est imposé, en France comme en Belgique.
au droit de navigation.

On croit devoir donner séparément, pour l'une et l'autre partie, les ren-

seignements relatifs à la perception de ce droit et au tonnage des mar-

chandises.

PARTIE FRANÇAISES.

La perception du droit de navigation a lieu au profit du Trésor.

Elle s'opère actuellement, conformément k la loi du 9 juillet 1836 et

d'après le tarif déterminé par le décret du 4 septembre 1849, dont la mise

en vigueur a été prorogée. (Voy. p. 3.)

Les distances légales, servant également de base à la perception, pro-

portionnellement au trajet à parcourir, ont été déterminées ainsi qu'il

suit

De la frontière à Thivencelle. 2'.

De Thivencelle à Condé 3~.

Le bureau de Condé est chargé de la recette pour le canal, comme pour

l'Escaut, et fonctionne également comme bureau de jaugeage.

Perçus d'après le tarif de 1849, les droits de navigation ont rapporté

Eti 1850 32,977'52 Enl852. 34,G~i î` 07

1851. 33,288 78 I 1853. 3G,215 97

Antérieurement au 25 septembre 1849, la perception s'opérait confor-

mément au tarif fixé par le décret du 28 messidor an XH (17 juillet 1805),

modifié par une décision du ministre des- finances du 22 mars 1827. Le

droit se trouvait ainsi réduit à 0f 03 par tonne de chargement possible pour

la traversée de la frontière à Mons, les bateaux vides étant assujettis au

paiement du demi-droit.

Le montant des perceptions faites d'après cette base a été annuellement,

depuis 1832, savoir

En 1832, de 19,972r 27 EalS41,de. 38,864'88

2833. 23,366 06 1842. 42,G92 il,

1S3G. 27,379 93 1843. 37,121 18

1835. 27,006 65 1844.0,710 G4

183G. 27,018 97 1845. 48,626 93

1837 30,249 24 1S4G. 44,629 15

183S. 35,385 O4 1847. 54,125 74

2S3! 32,737 13 1848. 62,946 05

1540. 31,842 82 1849. 41,5G9 99

Dans le cours des quatre dernières années, le tonnage des marchandises,

relevé d'après les documents publiés par l'administration des contributions

indirectes, présente les résultats suivants
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DÉSIGNATION _JTONNAGK A 1 KILOMETRE.

DESSECTIONS.
lg30_

jg^ ""1852.
1853.

tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Hmiillc et coke 5,297,416 5,370,497 5,584,382 5,873,210

Kngrais, pavés, moollons, gros, etc. 90,832 49,021 57,107

Matériaux de construction. 3,070 188 »

Fourrages » » 1,763
81'ti97

Antres marchandises » » »

Total 5,397,318 5,420,704 5,643,242 5,954,007

Soit pour le pareours total. 1,070,403 j 1,085,141 j 1,128,648 1,190,921

Ce tonnage ne s'applique qu'à la descente, la remonte ne consistant

qu'en bateaux vides.

Les renseignements qui vont suivre permettront de comparer D'une

part, ce mouvement à celui des années antérieures et, d'autre part, les

quantités de houille ou coke importées par le canal avec celles qui l'ont été

par le chemin de fer, depuis l'établissement de cette voie rivale.

De 1821 à 1823, vers l'époque à laquelle le canal était en pleine ex-

ploitation, les importations annuelles ont été de 489,000'.

En 1826, lors de l'ouverture du canal d'Antoing (voy. p. Z|20) les im-

portations se sont trouvées réduites à 191,000'.

Mais quelques années plus tard, en 1.839, elles s'étaient relevées, par

suite du développement de la consommation, au chiffre de.. 592,800'.

Elles ont ensuite été

J~u 1840, dc. 5G3,~7a` l;n ls4:i, de. 72rt,820`

1841.. 71~,397 1844. 818,870

18112. « ..853,740 1845. 1,008,242

A partir de cette époque, les quantités de houille et de coke, jusque-là

confondues, se répartissent ainsi

IMPORTATIONS
-~V

ANNÉES. PAR LE CANAL. PAR LE CHEMIN DE FEU.

iiiinuF.. imkk. TOTAL. HOC1LI.K. cukic. TOTAL.

tumirs. tonnes. tonm-s. loDiies. tonnes. tunnes.

1840 801,505 28,081 829,586 725 839 1,504

1847 981,463 41,600 1,003,01)3 17,856 20,854 38,710

1848 79 J, 0S8 27,457 819,145 20,857 3/i,23U 61,087

1849 915,408 23,85» 939,204 23,959 40,799 64,758

1850 1,005,804 30,013 1,046,417 47,275 60,405 107,770

1851 1,033,412 38,345 1,071,957 41,908 02,229 104,137

L

1S52 1,065,044 34,630 1,099,674 45,734 U3,009 139,343

J853 1,107,853 28,555 1,136,308 116,476 154,511 270,087
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On voit que, nonobstant la concurrence du chemin de fer, les transports

par eau se sont maintenus et au delà, m 1853, dans la limite du tonnage
des années précédentes.

PA11T1EliELGlî.

En Belgique, le canal de Mons à Condé est également administré par

l'Ktat, et les droits de navigation se perçoivent a son profit depuis le

i" janvier I8Z1O,époque à laquelle l'exploitation de cette voie navigable a

été reprise à la province du Ilainault, en vertu de la loi du 31 décembre

1838.

Le tarif compris dans le règlement adopté par le Conseil provincial le

20 juillet 1839, et approuve par arrêté royal du 2 décembre suivant, régit

encore la perception. Le droit fixé par ce tarif est de 0' 05 par tonne de

chargement et se paie à chacun des quatre bureaux de recette établis à

Jemmapes, Saint-Ghislain, Ilautrages et Malmaison.

Le retour à vide, jusqu'au point de départ, s'opère gratuitement, pourvu

qu'il ait lieu dans le terme d'une année dans le cas contraire, il est frappé

d'un droit de 0r 1Gpar tonneau de capacité du bateau.

Cette base de la perception a été modifiée en dégrèvement par les arrê-

tés royaux rendus en exécution 1° de la loi du 30 juin 1812, relative aux

produits exportés du sol et de l'industrie du pays et aux matières exoti-

ques importées pour l'industrie du pays 2° de la loi du 25 mai 1850, qui

affranchit de toute taxe, dans l'intérêt de l'agriculture, les engrais et autres

matières fertilisantes.

Les produits annuels du droit de navigation se sont élevés depuis 1838,

savoir

En 1838, à 138,014' 7U En 184«, 6, 19O,O1S' 42

183!) iaii,8C.-| 54 1847 528,484 05

18/|0 100,017 01 1848 l!).'i,L27 09

– IS-il 173,839 37 1849 207,04'J 86

1842 177,802 01 1SÛ0 221, 124 11

– 18/|3 149,750 10 1851 211,410 02

– 1844 104,053 08 – 1852 239,807 3.'i

1S45 214,818 t.'l--) 1853 254,606 (i.'iIl

Voici que) a été, de 18/|/| à 1850,1e tonnage possible des bateaux chargés

qui ont circulé sur le canal

En 1 844 3,005,838' En 1848 3,677,06;")'

– 1845 4,077,009 – 18.'|9 3,9!)0,91S

– 1840. 3,618,114 – 1S50 4,402,517 î

– 1847 4,279,200

Le canal de Monsà Condé reçoit, dans la partie belge, d'une part, sur

la rive droite, le canal d'Anloing qui se rend dans l'Escaut en aval de la
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frontière, et d'autre part, sur la rive opposée, l'embranchement qu'on ap-

pelle canal de Caraman.

Il paraît utile, en raison des chargements de charbon qui s'opèrent sur

les rivages de ces canaux, à destination de la France, de donner ici les

renseignements relatifs à ces deux voies d'embranchement.

Canal d'Antoing. Aussitôt que la Belgique fut séparée de la France,

un droit de transit fut établi dans ce royaume sur tous les bateaux venant

du canal de Mons et passant par Condé, pour se diriger, par la partie

française de l'Escaut, sur divers points de la Belgique indépendamment

de ce droit et de Celui de navigation qui se payait sur la partie française du

canal de Mons, le concessionnaire des écluses de Rodignies et de Greulzin

en percevait un autre assez élevé au passage de ces écluses.

Sur la demande des chambres de commerce des villes de Mons et de

Tournay, pour affranchir le commerce et la navigation belges de ces

taxes onéreuses, et mettre la batellerie belge a l'abri des entraves qu'elle

éprouvait en transitant par la France, le Gouvernement des Pays-Bas

adopta le projet d'un canal qui, partant du canal de Mons, près Pomme-

rœul ( en Belgique), longerait, sans l'entamer, la frontière française pour

aboutir à l'Escaut, près d'Antoing.

Ce canal fut exécuté par voie de concession, en vertu d'un arrêté royal

du 1 mars 1823. Cette concession, accordée pour une durée de vingt-neuf

ans, fut cédée, par un arrangement conclu le 28 juin 1828 et approuvé le

29 juin suivant, à l'administration des revenus particuliers du roi Guil-

laume 1er,pour une sommede 73,453,000 florins (7,307,936f50) mais, par

suite de la révolution belge du mois de septembre 1830, l'administration

des domaines s'est emparée du canal, qui, depuis cette époque, fait partie

du domaine de l'État.

Le canal d'Antoing, commencé dès l'année même de la concession, a été

livré à la navigation le 26 juin 1820.

Mais les droits élevés qui étaient perçus au passage de ce canal n'avaient

pas permis d'atteindre complètement le but qu'on s'était proposé; car, d'un

autre côté, la France avait réduit des trois quarts les droits de transit, et le

concessionnaire avait été amené à consentir une réduction analogue sur

les droits de péage de l'écluse de Gœulzin. La batellerie belge empruntait

donc encore l'Escaut français. Cet état de choses subsista jusqu'à ce que le

Gouvernement provisoire de Belgique, prenant en considération les nom-

breuses réclamations dont il était saisi, réduisit de moitié, par un arrêté

du 9 janvier 1831, les droits de navigation sur le canal. L'avantage que

trouvaient le commerce et l'industrie houillère à emprunter les eaux fran-

çaises n'existant plus, la navigation, favorisée d'ailleurs par de nouvelles
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mesures, prit dès lors un développement qui a fini par atteindre de très-

grandes proportions.
Lecanal d'Antoing, envisagé dans son ensemble, n'intéresse réellement

que la navigation belge. Au point de vue de la batellerie française, ou du

moins des transports qui franchissent la frontière, il ne s'agit guère que
d'une distance de 7k, comprise entre Blaton, limite nord des concessions

houillères, et le canal de Mons.

Ledéveloppement du canal d'Antoing compris dans la province de

Hainaut, est de. 25,050™.
Cette longueur se distribue ainsi par versant

Versant de Mons. 5,3~0"'

Bief de partage. 9 5,400

Versant d'Antoing. '1,300

La pente totale est de 25'" 50. Elle est, sur le versant de Mons,de 9'" 00,

rachetée par 5 écluses; et, sur le versant,opposé, elle est de 16"'50, et

se trouve rachetée par 8 écluses. Les unes et les autres ont 5'" 20 de lar-

geur et 43"' 25 de longueur de sas.

Le tirant d'eau autorisé est de 1'" 80, comme sur le canal de Monsà

Condé.

Le droit de navigation fixé par l'arrêté précité du Gouvernement pro-

visoire, du 9 janvier 1831; a été modifié en dégrèvement par divers lois

et arrêtés postérieurs.
En principe, un arrêté royal, du 15 avril 1834, dispose que ce droit

sera de Of1481par tonneau de capacité du bateau, et, en outre, de 0r 4444

par tonne de chargement.

Mais, par une loi en date du 20 décembre 1851, communeà l'Escaut, le

Gouvernement ayant été autorisé à réduire le péage sur le canal d'Antoing

jusqu'à concurrence de 60 0/0, un arrêté royal, du 13 mars suivant,

prononça cette réduction complète à partir du 1™avril.

L'art. 2 de cet arrêté porte que ladite réduction n'est pas applicableaux

péages sur les productions du sol ou de l'industrie du pays qui sont ex-

portées, et sur les matières premières exotiques servant à l'industrie na-

tionale. Celles-cijouissent, suivant les circonstances et sur toutes les voies

navigables exploitées par l'État, d'une modération de taxe qui varie de 50

à 75 0/0. D'un autre côté, les matières fertilisantes sont, dans l'intérêt de

l'agriculture, affranchiesde tout droit. (Voy. ESCAUT,p. 221.)

La perception s'opère, en entier, au bureau principal établi au pont de

Péruwels; on ne perçoit que la moitié des droits pour tout bateau qui,
d'un point quelconque du bief de partage, descend soit vers le canal de

Monsà Condé, soit vers l'Escaut, et vice versâ.
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Voiciquels ont été annuellement, depuis 1831, le montant des produits

du droit de navigation et le tonnage possible des bateaux chargés

ANNÉES. PRODUITS. TONNAGE. ANNÉES. PRODUITS. TONNAGE.

En 1831.. 328,962'42 375,381' En 1843.. 370,334' 72 530,021'

– 1832.. 329,153 18 410,115 1844.. 374,426 93 560,253

– 1833.. 300,117 48 461,407 – 1845.. 508,354 29 726,156

– 1834.. 341,104 18 433,000 – 1840.. 419,202 05 630,244

– 1835.. 328,529 69 418,127 – 1847.. 402,788 36 768,399

– 183G.. 430,733 90 570,287 – 1848.. 403,342 46 686,609

– 1837.. 522,076 82 072,572 – 1849- 475,557 64 676,505

– 1838.. 443,740 88 556,025 – 1850.. 471,058 08 664,452

1839.. 415,003 24 581,841 –1851. 400,822 34 »

– 1840.. 387,780 79 450,817 – 1852.. 287,887 42 »

– 1841.. 438,300 99 623,770 – 1853.. 206,223 27 »

il – 1842..

453,327 83 045,874

Canal DECaiuman. « Les Sociétés charbonnières du midi et du nord

dubois de Boussu,dont le produit des exploitations s'écoulait par la rivière

de Haine, se virent, dès la construction du canal de Mons,qui coupe cette

rivière sur plusieurs points, dans l'alternative d'abandonner les rivages ou

magasins qu'ils avaient fait construire à grands frais sur le bord de la Haine,

pour les reporter sur les rives du canal de Mons,ou de faire creuser un

embranchement partant de la Haine, pour déboucher dans ce canal, en

amont ou en aval de l'écluse des Herbières, afin de faciliter l'entrée de la

Haine aux bateaux destinés à prendre charge à Boussu et à Hainin. Ce

dernier moyen paraissant le plus avantageux, les Sociétés s'associèrent, le

17 novembre 1813, avec le prince de Caraman, et demandèrent l'autori-

sation nécessaire pour construire cet embranchement. Elle leur fut accor-

dée par l'arrêté royal du 26 août 1814, qui concéda la jouissance de l'em-

branchement connu sous le nom de canal de Caraman, pour le terme de

cinquante années, à partir du l11' janvier1815, sous la condition de faire

construire sur la digue gauche du canal de Mons, digue que cet embran-

chement coupait, un pont de service nécessaire au halage, une écluse de

45'" 20 de longueur sur 5'" 20 de largeur, au point de jonction des deux

canaux, pour maintenir les eaux de l'embranchement au niveau de celles

de la rivière, ainsi qu'un barrage éclusé sur le redressement de la Haine,

qui devait être curée à vif fond. » (De Rive.)

Les travaux furent poussés avec une activité telle, que cet embranche-

ment fut livré à la navigation le 1erdécembre de la même année.

Sa longueur est de 800' et son tirant d'eau est le même que sur le canal

de Mons.

La concession du canal de Caramandevait expirer le 31décembre 1864



MORIN(GR\ND-).

mais un arrêté royal, du 24 novembre 1832, a accordé aux concession-

naires une prolongation de quatre-vingt-dix ans à partir du môme jour,
c'est-à-dire jusqu'en 1922, et réduit à Of11 au tonneau le péage sur les
bateaux chargés, qui était iixé primitivement à 6 cents (0f 02'7), les ba-

teaux vides restant exemptés de tout droit.

MORIN (GRAND-).

La partie navigable du Grand-Moriu commence au port de Tigeaux et

se termine a Saint-Germain-lès-Couilly,où les eaux de cette rivière se dé-

versent actuellement dans la rigole qui les conduit au canai de Meauxà Cha-

lifert. 11en résulte que, depuis l'ouverture de ce canal, la rivière n'est plus

praticable aux bateaux, depuis Couilly jusqu'à la Marne, sur une longueur
de 2,839' La partie supérieure de la navigation est essentiellement fac-

tice elle est due aux retenues formées par les usines, et qui constituent

ainsi 10 biefs échelonnés entre Tigeaux et l'origine de la rigole.

Le développement du Morin, compris, entre ces deux derniers points,
dans le département de Seine-et-Marne, est de. 12,867"

Dans cette partie, le débit de la rivière, à l'étiage, est, en moyenne, de

4'" par seconde, approximativement.
Le tirant d'eau, à l'étiage, est de 0m65 à 01"70.

La charge moyenne et la charge maximum sont, à très-peu près, les

mêmes que sur la Marne.

La traction a lieu par chevaux, notamment à la remonte. Celledes trains

se fait à bras d'hommes. Le passage aux usines se fait au moyen de portes

à bateaux; mais on se préoccupe des moyens de substituer aux fermetures

actuelles des moyens plus perfectionnés.

Les frais de traction et autres frais de batellerie s'élèvent à 0f 15 par

kilomètre et par tonne, à la descente. Ils augmentent de près du double a

la remonte.

Le Morin est imposé au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément aux dispositions de la loi du 9 juil-

let 1836, et d'après le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance

du 27 octobre 1837. (Voy. p. 8.)



MORON.
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La rigole de Couilly à la Marne n'est pas imposée nominativement, mais

le droit est du comme si le trajet avait lieu en rivière.

Les distances légales, qui servent également de base à la perception, ont

été déterminées ainsi qu'il suit

Do Tigcaux h Crécy 5"

De

Villiers à Couilly et Saint-Germain. 4k

Df Crécy à Yillii'rs-sur-Moriii. 2 De ces deux derniers points à la Marne 5

Il n'y a pas de bureau de navigation sur le Morin. Les droits se paient

aux bureaux de la Marne.

Les produits du droit de navigation ont été, depuis l'application du tarif

actuel, savoir

Hnl838,dc. 110` 8â En 1846, de 123' Il

7839 97 94 18/i7 257 20

:840 J8 79 1848 168 91

1841 121 9lt 1849 109 51

1S4L~ 120 31 1850 98 59

1843 IG7 44li 15~1 154 30

1844 124 34 1852 120 52

1843 13:! J2 1853 13S 97

(^uant au tonnage des marchandises, il présente, relativement au par-
cours total des 16k d'après lesquels a eu lieu la perception, les résultats

suivants, déduits des documents publiés par l'administration des contri-

butions indirectes

En 1847 Descente. 10,684' Remonte. 455" Total. 11,139'

1848 5,975 710 6,694
•

1849 4,372 324 4,896

– 1850 4,230 70 4,300

1851 0,285 120 – G, 414

1852 -v 5,396 147 5,543

Les transports à la descente se composent uniquement de bois de chauf-

fage et de charpente, soit en trains, soit chargés sur bateaux, et, à la re-

monte, ils se composent presque entièrement de matériaux de construction.

MORON.

Ce cours d'eau, indiqué dans divers documents comme étant navigable

depuis le port de Magrigne, sur la route impériale n° 137, jusqu'à son em-

bouchure dans la Dordogne, non loin du bec d'Ambès, ne figure pas au ta-

bleau annexé à l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale.



MOSELLK.

Il paraît constant qu'autrefois le Moron pouvait porter des bateaux de

26 à 30'; aujourd'hui, il n'est plus praticable, par suite des ensablements,

que pour de petits batelets.

La distance du port de Magrignea la Dordogneest de 6,381' compris
dans le département de la Gironde.

Un décret du 11 septembre 1813 avait autorisé l'exécution,auxfrais des

communes intéressées, des travaux nécessaires, pour perfectionner cette

partie du Moron il n'a pas été donné suite à ce décret. En 1840, l'admi-

nistration avait donné son approbation à un projet nouveau, en décidant

qu'elle n'avait pas à se charger de cette entreprise d'intérêt purementlocal,
et qu'elle ne pouvait que se borner a accorder une subvention, dans le cas

où il se présenterait un concessionnaire. Les propositions qu'elle reçut

quelques années plus tard, en 18/|6, sont également restées sans résultat.

11s'agissait d'une dépense de 130,000r.
Le Moronne figure donc ici que pour mémoire.

MOSELLE.

Flottable en trains depuis le village d'Arches (Vosges),à llk en amont

d'Épinal, la Moselle commence a porter bateaux au port de Frouard, un

peu au dessus de l'embouchure de la Meurtbc après un parcours de

91,660" Elle sort de France à 3Len aval de Sierck et sert de limite au

Luxembourg et à la Prusse jusqu'à sonconlluentavecla Sure; elle reçoit, à

peu de distance au-dessus de Trêves, la Sarre, qui lui apporte les pro-
duits du vaste bassin houiller de Sarrebruck, et se jette dans le Rhin, à

Coblentz.

Depuis l'embouchure de la Sure jusqu'à ce dernier point, la Moselleap-

partient à la Prusse.

Le développement total du cours navigable de cette rivière est environ

de 356".

PARTIEFRANÇAISE.

La navigation de la Moselle,déjà si utile par les communicationsqu'elle
établit en aval de Metzavec les provinces rhénanes, la Sarre et ses houil-

lères, est aujourd'hui complétée par le lien qui la rattache au canal de la

Marneau Rhin.



MOSELLE.

En prévision du rôle que cette navigation était destinée à remplir, la

loi du 30 juin 1835 avait ouvert un crédit extraordinaire de l,000,000r,

dont l'objet principal consistait dans le perfectionnement des chemins de

halage et l'exécution des travaux nécessaires pour augmenter le tirant

d'eau, qui n'était guère que de 0'" 30, en amont de Metz, et de 0m40, en

aval, à l'éliage. Ces travaux sont terminés depuis 18/i2. Le crédit alloué

par la loi de 1835 a été employé intégralement dans le département de la

Moselle.Les travaux d'amélioration restent à faire dans le département de

la Meurthe; mais on vient de terminer, en 1854, dans ce dernier dépar-

tement, sur les fonds du canal de la Marneau Rhin, la jonction de la Mo-

selle, à Frouard, au moyen de 3 écluses successives, dont celle d'aval est

séparée des S écluses supérieures, accolées, par un bassin ou gare de

stationnement des bateaux.

Le développement de la Moselle, entre Frouard et la frontière, est de

116,159" savoir

La pente est très-variable elle s'élève de 0"' 40 à l1" 10 par kilomètre,

entre Frouard et la limite du département de la Moselle elle. est moyen-

nement, de ce dernier point à Metz, de 0"' 396 et de 0'" 354, en aval de

cette ville. Ces pentes sont fort inégalement réparties celles des hauts-

fonds sont à peu près triples de la pente moyenne.

A Metz, la rivière est barrée et fait marcher un grand nombre d'usines

appartenant à la poudrerie, au génie militaire et à la ville. La chute du

barrage est de 2"'07 elle est rachetée par une écluse à sas, dontla longueur

est de 36" sa largeur, qui n'était que de 5'"60, a été portée à 6mlors de

sa restauration, en 1851, pour donner passage aux grands bateaux de la

Moselle,qui auparavant ne franchissaient pas ce point.

Les écluses de Frouard, qui mettront la rivière en communicationavec

le canal de la Marne au Rhin, ont été construites avec les dimensions, en

longueur et largeur, de celle de Metz.

Le tirant d'eau obtenu dans le département de la Moselle,par suite de

l'ouverture des chenaux artificiels a digues submersibles parallèles, est

actuellement de 0"' 70 en amont de Metz, et de 0'" 80 en aval, à l'époque
des plus basses eaux, ce qui, dans les moyennes eaux, assure, en amont

de Metz, uneprofondeur de lm 40, et, en aval, de 1™50.

La charge moyenne des bateaux de houille est de 60', et la charge maxi-

mum, de 80'; la moyenne ne s'élevait pas autrefois au delà de 27' elle est

donc plus que doublée.



MOSELLE.

La traction se fait au moyen de chevaux on en attelle généralement,
de huit à onze par convoi de trois bateaux. Le trajet d'un convoi peut
être évalué, par jour, à 20k à la remonte et 40'- à la descente; car on

met quatre ou cinq jours environ pour aller de Sierck à Pont-à-Mousson,et
deux jours et.demi dans le sens inverse. De Pont-a-Moussonà Sarrebruck,
la durée du voyage est de quatorze jours et de douze seulement en retour,
eu égard à la descente de la Sarre.

Lesfrais de transport sur la Moselleont suivi, depuis l'amélioration de la

rivière, une progression inverse de celle des chargements des bateaux. Le

transport du foudre, mesure prussienne de l,5Z|Gk,que l'on payait, avant

1842, 18e de Sarrebruck à Thionville ou Uckange, ne se paie plus que
r

c'est-à-dire que les chargements des bateaux ont augmenté de 50 0/0,

que les prix ont baissé aussi de 50 0/0, y compris même les droits des

douanes et de navigation qui n'ont pas varié.

Le résultat est aujourd'hui tel, que le taux du fret, par tonne et par kilo-

mètre, est

1° Aux ports voisinsde Thionville, sur 17/t'%dont 1021a la descente par

)aSarre,de.. 0~026

2° Auport d'Ars, en amont de Metz, sur dont 102'- à la descente

par la Sarre, de. 0~029

Et, en définitive, le fret de remonte sur la Mosellefrançaise re-

vient, par tonne et par kilomètre, à. 0~04

Ces divers prix ne comprennent aucun droit de douane, ni le droit de

navigation.

La Moselleest imposée au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément aux dispositionsde la loi du 9juillet

1836 et d'après le tarif général fixépour les rivières, par l'ordonnance

du 27 octobre 1837. (Voy.p. 8.)

Les distances légales servant également de base à la perception, propor-

tionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il suit

DÉSIGNATION ej'mlmÎ™ DÉSIGNATION

E^iL^fc'nfL
JlÉSIG-NATlO:\ Ev KILù:lIËTlIl,S

UESU;I"\O); w KILU~I¡':I'IIE~

I-KIKU'ABXl'OlXTS.
lEf™Ta

CUJ.II1.S«S WllN^HIX POOTS.
Us""sTS

'-™ <-»*
LES l'ÙI~n 1.11: 1't)I:"TS

Frou.-ird 0 0 i nmoiit 2 't-îi

fùtifiouejiure de la Mcurlhe..2 2 2 ( avel 3 ôs

.Uilrevilll' li fi Arjjiini-y V U7

Dieulimanl (î j.j lluuroncourl 3 70

l'ont-à-llousson S 22 L'rkiingi.- te 82

l'ngny jj 33 Thionville 1 s!l

Arry 2 :|j [ Ciilcntin « <(lu

Kovtant .'1 39 Mailing « MO

.Aïs 7 46 Sien* • s

Moulins 4 50 Fronliirr 3 117

longUL'villo 3 53

1



MOSELLE.

Les bureaux établis pour la perception des droits de navigation sur la

Mosellesont situés à Pont-à-Mousson,Metz et Sierck; les deux premiers

fonctionnenten mômetemps comme bureaux de jaugeage.

depuis l'application du tarif en vigueur, les produits du droit de navi-

gation ont été

Eti 1838, cle 5,882'/t5 Enl84S,do. 10,202' 89

–1S39. 6,0011 63 –m7. 11,230 119

–1M6. 5,537 36 –18~8. 8,932 93

–18~1. 8,692 68 –1849. 10,078 91

1842. 0,800 73 1850 11,220 88

–18fj3. 11,168 M 1851. 10,010 60

18111, 10,741 64 1852. 9,761 x

–18&5. 11,331 lt0 1853. 7,148 47

Le tableau suivant, dont les chiffres sont extraits des documents publiés

par l'administration des contributions indirectes, résume le tonnage des

marchandises transportées par la voie de la Moselle

1 NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

'«
1850. 1851. 1g52-

jI
:]AI~CII:\i\I)I5ES.

llKSt'.HNTK.IltSlOMK. llKSI'.KNTE.UEJIONTE.DCSCESTE.HliMOSTK.

jj :Lrc CLASSE. j(5i)in^. totiiH-s. iomies. tonne*. tonnes. tonnes.

j Céréales, légumes, fruits. 340,718 2,950 230,098 3,058 300,433 0,104

Fourrages 15,335 n
1C,G46

» 990 »

i Vins ut caux-de-vie. 3,720 » » n »

j Métaux 21,020 122,801 9,060 95,408 11,680 107,011

Epiceries et drogueries..
« “ » »

I Potci-irs, verres et cristaux » » » n

j Autres marchandises. 3,150 7)552 10,915 7,752 15,120

2e classe.

i Houille et coke >> 4,739,177 » i,4S«,882 » 3,075,127

j Charbon du bois
» » » »

liois de toute espèce. 22,490 22,185 3,432 » 3,410 »

Matériaux dn construction j 1,810 80,523 43,974 » 45,097 24,3/16

Jlinerais 470 2,124 » » 3,882 3,704

|i Entrais
» » » » ». »

.-1 litres marclimitliws 07,709 15,/jlO 03,58/i 17,533 46,676 10,525

Bois es TK\ixs(»pproiim5t.). 82S,298 n 824,923 n 742,802 »

Total. 1.3/i3,810 4,992,728 1,201,918 4,608,4861^52,322 4,144,097

Ramenés au parcours total, ce tonnage et celui des trois années précé-
dentes donnent pour résultat

EnlS.47. Descente. 14,802' Remonte. 42,835' Total. 57,637'

– 1848. –
8,772 –

35,021 43,793

1849. 11,114 30,909 48,023

– 1850. –
11,485 –

42,672 54,157

1851. –
10,272 –

39,388 49,600

– 1852. 10,703 35,427 46,130



MOSELLE.

D'où il résulte un tonnage annuel moyen d'environ 50,000*,réparti sur

tout le cours de la Moselle, depuis Frouard jusqu'à la frontière; mais la

partie en amont de Metzest très-peu active, et le mouvement existe prin-

cipalement en aval de Metz, surtout-depuis la frontière jusqu'aux ports de

Thionville, de la Maison-Neuve et de Blétange, ports qui desservent les

forges de la Moselle le tonnage le plus élevé, constaté aubureau de Sierck.

est celui de 1852; il est de 112,000'.

La navigation de la Moselle est presque entièrement ascendante; le

mouvement descendant ne forme que 6 à8 p. 0/0 du total, et les houilleset

cokes entrent pour environ 00 p. 0/0 dans le mouvement de remonte.

Le transport sur la Moselle se fait principalement par des bateliers

étrangers. Sur cent bateaux qui passent à la frontière, il y a douzebateaux

français, six bateaux luxembourgeois, quatre-vingt-deux bateaux prussiens.

Le chemin de fer a été livré lit circulation sur tout le développement

de Frouard à Sarrebruck, au mois de novembre 1852. L'effet de cette nou-

velle voie de communicationaété d'enlever à la Moselleun mouvementde

près de 20,000' en amont de Metz. L'ouverture prochaine de rem-

branchement de Thionville aura pour résultat d'eniever également à la

Moselleles houilles et cokes destinés aux forges de Hnyangeet de Moyeu-

vre," reliées au chemin de fer par des sous-embranchements. Néanmoins

la navigation se dispose, en raison de ses bas prix, à lutter avec le che-

min de fer pour l'approvisionnement des forges de Herserange et autres,

qui longent la route de Thionville à Longwy.

l'AUTIEKTBANCÈRli.

Lalongueur de la partie étrangère se subdivise ainsi qu'il suit

1° Partie mlloijenur entre le yroinl-duclié de l.vrcnibmirri et ta Pruxw rhénane

Do Sclicngcti ;i Wasscrbillig sur la San-e 30,01 01"

2° Partie prussienne

De Wasserbilligà Trivos
ia,90/r j

De Trêves à Coblcutz 190,730 i

Total 239,059'"

La pente entre la frontière française et Trèves est, comme entre Metz et

la frontière, moyennement, par kilomètre, de 0'" 35. En aval de Trèves

jusqu'à Trarbacli, limite de la Régence, elle est de 0"' 33.

Le système des travaux, en Prusse, consiste à créer des chenaux artifi-

ciels formés par les extréiiiilés d'une série de digues suhmersibles, trans-

versales au courant, an peu inclinées vers l'amont. Ces chenaux sont beau-

coup plus larges que ceux de la Moselle française (00 à 110"' au lieu de

30™), et la navigation y trouve, à l'époque des plus basses eaux, un tirant

d'eau moindre il est cependant de 0"' 00, suivant une direction bien as-



MOSSON.

surée, quandavant les travaux cette profondeur n'était que de 0m65à Om50

dans un thalweg incertain et sinueux.

Ces travaux, fort complets en aval de Trèves, ne sont encore exécutés

que partiellement dans la partie mitoyenneavec le grand-duché de Luxem-

bourg.

La navigation a cessé d'être imposée en Prusse, mais cette exemption

n'existe que pour les bateliers prussiens et ceux des États appartenant au

Zollverein. Les bateliers français continuent à être soumis, dans la partie

étrangère, aux droits du décret de 1806 relatifs à toute la Mosellejusqu'à

Goblentz,lors desa promulgation; mais ils ont été modifiésen Prusseet sont

appliqués d'une manière onéreuse dans le grand-duché de Luxembourg

pour les bateaux français.
Les droits du décret de 1806 sont à peu près six fois plus forts pour la

houille que ceux de la loi de 1836, qui profite en France d'une manière

uniforme tant à la batellerie étrangère qu'à la batellerie française.
Cette inégalité de traitement a donné lieu à un projet de règlement in-

ternational de la navigation de la Moselle, qui fait l'objet de conférences

entre les commissaires nommés par les trois gouvernements intéressés,

en vertu d'une stipulation de l'acte du congrès de Vienne de 1815.

MOSSON.

Celte rivière, déclarée navigable par l'ordonnance du 10 juillet 1835

sur la pêche fluviale, depuis le Port-au-Vin, commune de Villeneuve-lès-

Maguelonne,jusqu'à son embouchure dans le Lez, ne permet plus aujour-

d'hui d'effectuer les transports par bateaux; elle peut être considérée

comme abandonnée par le commerce et ne figure ici que pour mémoire.

Sa longueur, depuis le Port-au-Vin jusqu'à Lez, à l,500nl en amont du

canal des Étangs, est de 1,650"

Cette longueur est comprimedans le département de l'Hérault.



CANAL DE NANTES A BREST.

CANAL DE NANTES A BREST.

Cette ligne de navigation traverse la Bretagne dans sa plus grande éten-

due; elle a son origine sur la Loire, dans l'intérieur de la ville de Nantes,

et se termine, à l'écluse de Cliàteaulin, sur la rivière d'Aulne qui débouche

dans la rade de Brest. Elle passe successivement du bassin de la Loire dans

celui de la Vilaine, du bassin de la Vilaine dans celui du Blavet, et du bas-

sin du Blavet dans celui de l'Aulne; elle se compose ainsi de trois canaux

à point de partage, dont les biefs culminants sont situés au Bout-du-Bois,

à Hilvern et à Glomel.

Entre la Loire et la Vilaine, le canal est alimenté par les sources et af-

fluents naturels de ses divers biefs, par l'Isac notamment, et, le reste du

temps, par les eaux de deux réservoirs échelonnés dans le vallon du Vio-

reau. La masse totale des eaux contenues dans ces réservoirs n'est pas

moindre de 8, 160, 000""=. Ces eaux sont amenées au bief de partage du

Bout-du-Bois par une rigole de 21,221m de développement.

La rivière d'Oust, barrée près de sa source, forme le réservoir de Bara

ou de Bosméléac, qui, en cas d'insuffisance des eaux que reçoivent natu-

rellement les deux versants, dont le point culminant est situé à Hilvern,

fournit la réserve destinée à pourvoir aux besoins de la navigation. Celte

réserve est de 2,000,000'"° la rigole qui sert à l'écouler offre un dévelop-

pement de 62,000'

Le Blavet supérieur et l'Aulne, ainsi que leurs affluents secondaires, le

Doré, le Kergoat, l'Hyères, etc., alimentent les deux branches qui se déver-

sent sur Napoléonville et Brest. Le bief de partage de Glomel peut recevoir

en outre les ressources alimentaires réunies au réservoir de Coron. Ce ré-

servoir contient 2,770,000'"° d'eau; mais il est rare qu'on ait besoin d'y

recourir.

Le canal de Nantes à Brest a pour objet principal d'assurer, en temps

de guerre, l'approvisionnement du plus vaste et du plus important de nos

arsenaux maritimes. Par les canaux d'Ille-et-Rance et du Blavet, il fait

communiquer ensemble les ports de Brest, de Nantes et de la ville de

Rennes, les ports de Redon, de Saint-Malo, d'Hennebont. et de Lorient.

Au commencement de l'année 1784, les états de Bretagne avaient pres-

crit d'étudier les divers canaux qu'ils se proposaient d'établir à travers

cette province. Les études entreprises dès cette époque, puis interrom-

pues par la Révolution, ne se continuèrent que lorsque le calme com-
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mença à renaître. Les communicationsqu'on se détermina à ouvrir furent,

celles de Nantes à Brest, du Blavet et d'Ule-et-Rance.

Le canal de Nantes à Brest, à l'exécution duquel ne furent consacrées,

dans le principe, que d'insuffisantes ressources, fut commencéen 1806.

En 1822, les dépenses faites pour les trois canaux de Bretagne s'éle-

vaient

Pour le canal de Nantes à Brest, à 1,500,000'
le canal d'IIIe-et-Rance, à 8,000,000

le canal du Blavet, à 3,M3,308

TOTAL. 10,013,306'

On présumait que les dépenses à faire pour l'achèvement de ces voies

navigables s'élèveraient

Pour ]0 oana] de Nante, 11 Brest, il. 29,200,000'

d'Dk-ct-Rancc.A .1 6,000,000

du 131avet, il 800,000

TOTAL. 36,000,000'

Une des lois du 14 août 1822, sanctionnant le traité passé avec la Com-

pagnie Hagennann, Odier, André, Cottier, etc., autorisa le Gouvernement

h contracter, dans ce but, un emprunt de pareille somme. (Voy. note B.)
Les travaux devaient être terminés dans le délai de dix ans et trois mois;

mais, en ce qui concerne le canal de Nantes à Brest, la navigation n'a été,

pour la première fois, ouverte que sur la partie comprise entre la Loire et

la Vilaine, le 28 décembre 1833, et sur le reste de la ligne qu'à la fin de

1838, sans que toutefois elle fût bien assurée. A cette époque, les dépen-
ses faites s'élevaient à 45,747,943' En 1842, la perception a été définiti-

vement établie sur toute la ligne, et les dépenses de premier établissement

se résumaient dans un chiffre de 46,449,264', ainsi réparti

Dépenses antérieures à l'emprunt l,50f),000'
– sur les fonds do l'emprunt 28,025,800
– sur les fonds du Trésor jusqu'au 31 décembre 1833. 7,163,824
–

sur les fonds de la loi du 27 juin 1833 7,622,640

lit sur les fonds des lois des 12 juillet 1837 et 9 août 1836. 1,537,000

Totai 46,449,264'

Sur l'ensemble de l'opération relative aux trois canaux de Bretagne,

l'emprunt de 36,000,000' avait été dépassé de 19,196,182t.

Dans l'état actuel, le canal de Nantes à Brest remplit sa destination; tou-

tefois, pour assurer au commerce la régularité et les facilités que l'on

rencontre sur les lignes complètement perfectionnées, i! resterait, encore à

réaliser d'assez grandes améliorations. La dépense totale de celles que
l'on avait portées comme indispensables figurait dans les estimations faites

par ordre de l'administration, à l'époque où le Gouvernement paraissait
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disposé à affermernos principales voies navigables administrées par l'État,

pour une somme approximative de 2,000,000f. Les travaux faire com-

prennent notamment l'établissement de chemins de halage la construction

de quais et cales sur certains points, particulièrement à Nantes la con-

struction d'un réservoir et d'une rigole pour compléter l'alimentation du

canal de jonction de l'Oust au lîlavet, la substitution de déversoirs à plu-

sieurs chaussées, etc.

Maisdéjà le canal de Nantes à Brest avait reçu, dans sa partie la plus

fréquentée, un grand perfectionnement, au moyen des fonds alloués, pour
le port de Redon, par les lois des 9 août 1839 et 3 juillet 1846. Ce perfec-
tionnement consiste dans l'ouverture d'une dérivation, celle de l'Isac, qui,

jointe à celle de l'Oust, en cours d'exécution, aura pour résultat de mettre

le bassin à flot, également entrepris dans ce port, en communication di-

recte avec ces deux branches du canal qui se dirigent de la Vilaine sur

Nantes et sur Brest, et d'abréger en même temps le trajet de la grande

ligne navigable par laquelle sont réunies ces deux villes.

Mais comme, au point de vue de la navigation de cette ligne, les deux

dérivations dont il s'agit ne pourront atteindre l'une sans l'autre le but

qu'on s'est proposé. on croit devoir, pour plus de clarté, donner séparé-
ment les renseignements relatifs au canal principal, et, endernierlieu, ceux

qui concernent les modifications que doit subir son tracé dans le bassin

de la Vilaine.
r.

Le développement total du canal de Nantes à Brest, suivant sa direction

primitive, abstraction faite ainsi des deux dérivations dont il vient d'être

question, est, savoir

Cette longueur ne comprend pas ia partie du cours de la Vilaine que les

bateaux ont à suivre depuis l'écluse des Bcllionsjusqu'à l'embouchure de

l'Oust. Cette partie est, ainsi qu'il vient d'être dit, de 6,550nl; ce qui

donne pour le trajet total de Nantes à Chàteaulin 365,666'

De l'écluse de Chàteaulin a Port-Launay, où se terminait le canal, avant

la suppression de la dernière écluse qui avait été conslruite dans la tra-

versée de cette dernière ville (voy. p. 63), la distance est de 1,070'

Le développement de la ligne artificielle se divise ainsi par versants

Versant do la Loire o4,015°*\

1* De la.Vilaine à la
Loire.Bief“ departagedu Bout-du-

s -Q,
t

90,907-l'DehVitaincài~Loirc.
JBOls. 0,001 i

90,907°

Vci-saiit oriental de la, Vilaine. 48,511

.1 reporter. 90,907™
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Report. 90,907"
Cours de la Vilaine, sur 6,550m, ponr mémoire n

( Versantoccidcnt.delaVilainc.
08,438»

!• Delà Vilaine au Blavet J Bief do partage d'Hilvern. 4,805 1 112,818

Versant oriental du Blavet.. 0,575 )

( Versant occidental du Blavet. 58,069 1
3° DuBlavet a l'Aulne. j

Bief
de partage de Glomel 4,114 :• 155,391

(.Versant de l'Aulne 92,308

TOTAL. 330,110m

Sur les 90,907'" formant la jonction de la Vilaineà la Loire, la pente to-

tale est de 37'" 64. Cette pente est la différence de niveau entre l'étiage

de navigation au bief de partage et les hautes mers de morte eau à chaque

embouchure. Sur le versant de la Vilaine, la pente est de 18"' 42, et se ra-

chète par 7 écluses. Elle est de 19'"22 sur le versant oriental de la Vi-

laine et se rachète par 10 écluses.

Sur les 112,818'" formant la jonction de la Vilaineau Blavet, la pente

totale est de 200"' 59, savoir: sur le versant occidental de la Vilaine, de

126'"98, rachetés par 57 écluses, et sur le versant oriental du Blavet, de

73'u61, rachetés par 29 écluses.

Sur les 155,391'" formant la jonctiondu Blaveth l'Aulne, la pente totale

est de 296'" 81, savoir sur le versant occidental du Blavet, de 114"' 47,

rachetée par 52 écluses, et sur le versant de l'Aulne, de 182'"34, ra-

chet.éepar 77 écluses.

Ces 232 écluses n'ont pas de dimensions uniformes.

Sur le canal de jonction de la Loire a la Vilaine, une seule écluse, celle

de Nantes, a 32"1kh de longueur, et 5'"36 de largeur, afinde donner passage
aux grands bateaux de la Loire; il en résulte que la navigation du fleuve

se continue dans l'Erdre (voy. p. 210) jusqu'à Nort sur 29kde longueur,
et que cet affluent forme une gare immense, où les bateaux de toutes di-

mensions trouvent un refuge sûr et commode contre les glaces et les dé-

bâcles de la Loire. Les autres écluses n'ont que 26"'30 de longueur utile,

et km70 de largeur.

Entre la Vilain;; et Châteaulin, les écluses ont une largeur commune

de 41»70, comme ci-dessus, mais, en ce qui concerne la longueur des sas,

elle est, dans les départements du Morbihan et des Côtes-du-Nord, de

26'" 30 au minimum, entre le bused'aval et le mur de chute, et de 25m70

seulement dans le département du Finistère.

La hauteur des ponts, au-dessus du plan d'eau, est généralement de 4m,

et souvent même elle est plus considérable.

Le tirant d'eau normal est de 1m62. C'est dans la prévision de ce
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tirant d'eau qu'ont été établis les travaux d'art du canal, et notamment

les écluses, dans toutes les parties en dérivation ou en jonction de rivière.

Mais, dans les parties canalisées, on s'est à peu près abstenu de tont ap-

profondissement, et l'on s' est borné h enlever, sur la largeur du plafond de

la cuvetlo, les obstacles qui auraient gêné la navigation, pour des tirants

d'eau fixes à des cotes différentes, dans chacune des rivières dont on em-

prunte le cours. Ces tirants d'eau ne dépassent pas, sur de très-grandes

distances, lm 05, comme sur l'Isac, l'Yères, l'Aulne, ou l1" 10, comme sur

l'Oust et l'Isac souvent même ce mouillage est réduit, soit par des

graviers qui se forment, pendant les crues, à l'aval des barrages, soit par

de fausses manœuvres des usines mues par les chutes de ces barrages. De

la, la presque impossibilité de naviguer avec sécurité sur la ligne de

Nantes à Brest, si ce n'est avec un très-faible tirant d'eau c'est une des

principales canses de l'élévation du fret, et, par suite, du peu d'importance

des transports confiés à la voie navigable.

La charge moyenne des bateaux affectés aux transports du commerce

est de 50 à 56'; la charge maximum ne dépasse pas 80 à 85l, entre la

Loire et la Vilaine, et 75' pour le reste de la ligne.

La traction des bateaux s'opère, entre la Loire et la Vilaine, à bras

d'hommes exclusivement, et à la cordelle dans les parties où il existe des

chemins de halage. Dans les autres parties, la navigation se fait à la voile

et principalement à la bourde. La rame n'est employée que pour les ba-

teaux de faible dimension.

Lorsque la navigation se l'ait à la voile et par un vent favorable, le par-

cours est très -rapide; la vitesse est alors de 5 à Gkà l'heure générale-

ment à la cordelle, elle peut être évaluée de 2 à 3l, et à la bourde, de

1 à lk 1/2.

Les frais de transport, déduction faite du droit de navigation, sont de 6'

de Nantes à Redon; ce qui revient à 0r 0618 par tonne et par kilomètre.

Entre la Vilaine et la limii.edu département du Finistère, la traction des

bateaux se fait à bras d'hommes. Dans le Finistère, on emploie:, en basses

eaux, un cheval, et en temps de crues, deux chevaux. Les bateliers de

ce département continuent, toutefois, le même système de traction dans

les Cô tes-du-Nord, où ils transportent continuellement de l'engrais marin

de la rade de Brest.

II n'y a pas, dans cette partie du canal, de service de transport bien or-

ganisé. La navigation s'y fait, suivant les points d'expédition et de desti-

nation, dans des conditions très-variables de vitesse et de fret. On traite,

dans chaque cas particulier, à un prix plus ou moins élevé, suivant les

chances de chargement au retour.

Aucun transport ne parcourt le canal en entier, et cela se conçoit, en
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présence de la concurrence de la navigation maritime qui dessert les ports

de Nantes et de Brest. Entre ces points extrêmes, le fret, par mer, varie

de 8 à 1 ûf par tonne; si l'on veut même assurer la marchandise, et qu'il

s'agisse du transport d'une matière dont la valeur est de 500', ce qui coûte

1/2 p. 0/0, le fret ne s'élève pas, en moyenne, à plus de llf 25. Or, le droit

de navigation sur le canal atteint presque la moitié de la somme principale,

et, d'un autre côté, le navire rend la marchandise à Brest, tandis que le

canal ne la rend qu'à Ghàteaulin, où il faut opérer un déchargement et un

rechargement. Les transports de Redon à Henuebont et il Lorient, de Redon

à Brest, sont dans des conditions presque identiques.

Le canal de Nantes à Brest a été mis en perception, pour la première

fois, sur la partie comprise entre la Loire et la Vilaine, par une ordon-

nance du 19 décembre 1838, à partir du 1" janvier suivant; et sur tout

le reste de son développement, par une ordonnance du 21 août 1841,

à partir du 1er janvier 1842.

Kn vertu de ces ordonnances, le tarif fixé par la loi d'emprunt du 14 août

i 822 (voy. note B) se trouvait réduit à moitié le droit sur la houille était

en outre réduit à C 16 par tonne et par myriamètre, par une autre ordon-

nance du 3 mai 1839.

Telle a été la base des perceptions sur les trois canaux de Nantes à Brest,

d'Ille-et-Kance et du Blavet, jusqu'au 1er octobre 1853.

Une ordonnance du ] 8 décembre 1847 avait également imposé au droit

de navigation, suivant la même base, à partir du ltr janvier 1848, la dé-

rivation de l'Isac, exécutée exclusivement aux frais du Trésor.

La loi du 3 mai 1853 ayant sanctionné le rachat des droits attribués,

par la loi precil.ee de 1 822, à la Compagnie des Quatre Canaux ( parmi

lesquels étaient compris les canaux de Bretagne, considérés comme for-

mant une seule et même communication), et le Gouvernement ayant ainsi

recouvré la faculté de modifier à son gré, sans l'intervention de cette

Compagnie, les taxes à percevoir, il a été statué, en ce qui concerne lesdits

canaux de Bretagne, par un décret du 29 juin 1853, ainsi conçu

« Art. 1". A partir du 1™octobre prochain, les droits de naviga-

tion établis sur les canaux d'Ille-et-Rance, du Blavet et de Nantes à Brest,

seront perçus, d'après la charge réelle des bateaux et la distance par-

courue ou à parcourir, suivant les dispositions de la loi du 9 juillet 1836,

et conformément au tarif ci-après

1" Marchandises transportées par bateau, par tonne Par kilomètre.

1° Marchandisesde toute espèce, autres que celles dénommées

ci-après. 0' 01
2" Moment, farines et fécules, riz, salaiscns, vins, esprits, eaux-
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Par kilomètre.

de-vie, vinaigres, hydromels et liqueurs; fer et fonte ouvrés, an-

tres métaux ouvrés et non ouvrés; quincaillerie, cristaux, glaces

et porcelaines; faïence, verres vitres, verreries et bouteilles; su-

eve, café, tabacs; denrées coloniales; bois exotiques, substances

tinctoriales, huiles, fruits oléagineux, savons, beurre, miel, cire,

suif, saindoux, mélasse, fruits secs et confits, droguerie, soufre,

potasse, soude, produits chimiques, lièges ouvrés, ivoire, nacre,

écaille, corne façonnée, soie, coton, laine, chanvre, lin, crins ou-

vrés ou non oilvrâs, cuirs et peaux, livres, papiers de tenture et

papiers i écrire, tissus, parfumerie et passementerie, marbres

en caisse Or oa

3° Pierre mureuse, marne, argile, sable, cailloux, gravier et terre,

cendres, engrais, fumier, pierres à plâtre et à chaux fagots et

charbonnettos, tourbe, futailles vides, verre cassé, scories, pavés. 0 0025

2° Trains et radeaux,

par mètre cube d'assemblage, sans déduction de vide.

Boisde construction 0 01

Bois de chauffage 0 005

Les trains ou radeaux chargés de marchandises seront imposés à

un droit double de celui qui serait perçu pour les trains non

chargés.

3° Bateaux rides, par bateau (I 025

II" Bascules à poisson,par mètre cube 0 01

Le mètre cube s'obtient en multipliant la surface du tillac par l'enfoncement,

déduction faite de Gcentimètres pour le tirant d'eau à vide.

m Art. 2. Tout bateau dont le chargement ne donnerait pas lieu à la

perception d'un droit au moins égal à celui qui serait dû à vide sei;a taxé

comme bateau vide.

» Art. 3. Les bateaux chargés de marchandises diverses seront imposés

proportionnellement, suivant le poids et la nature de chaque partie du

chargement.

» Art. h- Les marchandises pourront être transportées d'une classe su-

périeure dans une classe moins élevée du tarif, par décision ministérielle.

Les tarifs, ainsi réduits, ne pourront pas être relevés avant un intervalle

de six mois. »

Les taxes à percevoir en vertu de ce tarif sont passibles du décime par

franc, conformément à la loi du 25 mars 1817.

Les- distances parcourues ou à parcourir sont calculées d'après les in-

dications suivantes résultant des éléments des tableaux dressés par l'admi-

nistration des contributions indirectes.

Les bureaux de navigation sont situés à Nantes, Blain, Redon, Males-

troit, Josselin, Carhaix, Napoléonville, Châteauneuf et Châteaulin ceux de

Nantes, Redon, Napoléonville et Châteaulin fonctionnent en même temps

comme bureaux de jaugeage.
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Lesproduits du droit de navigationdu canal de Nantesà Brest, depuis

la mise en perception de toute l'étendue de cette ligne, ont été, savoir

En 1842, de. 76,756' 78 Enl84R,dc. 66,668' 03

–18~3. 79,0'~ytft tt 1850. (;3,808 72

–<8M. 68,11"7 76 1851 05,43U 43

–18M. 82,~6340 1852 73,360 86

–18~0. 101,15430 –1853. '7~,11838

–1867. 01,037 88 noucompris6,79'n')nper<uspour

18liS 71 Cf;ru.df;<

Les documents publiés par l'administration des contributions indirectes

établissent ainsi qu'il suit le tonnage des marchandises qui ont circulé,

dans ces dernières années, sur ce canal.

TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

NATURE DES MARCHANDISES. – – *– –1~~1TURE DES 12ARCHAiVDISrS.
1850. 1851. 1852.

(oîMies. (Dîmes. lonnes.

Kromont on grains ot on farine 84,890 100,593 107,561

Oi-gc, seigle, blé de Turquie 92,470 91,249 108,025

Avoine et autres menus grains 51,552 53,052 69,246

Sel marin et autres substances de ce genre. 853 1,413 489

Vin, can-de-vic, vinaigre et autres boissons ot. liqueurs 81,250 88,254 01,973

Cidre, bière et poiré 4,537 4,340 17,083

Mine et miucrai 064,fi01 303,808 228,983

Scories de métaux » 347 »

Fer, fonte, ouvres et non ouvrés, et autres métaux.. 281,356 341,205 ft42,077

Cristaux et porcelaines » » »

Faïences, vernis à vitre, verre blanc et bouteilles.. 9,8177 8,245 7,420

Sucre, café, huile, savon, coton ouvré et non onvriS,

cJianvTC et lin ouvrés, bois de teinture et autres

objets de ce genre 30,570 19,017 10,215

Chanvre et lin non ouvrés 882 » »

Foin, paille et autres fourrages 3,467 3,244 4,506

Tourbe, fumier et cendres fossilos S82,105 954,755 1,137,668

Charbon de terre 41,376 112,384 44,998

Coke 13,263 13,539 9,101

Marbie, pierre de taille, plâtre, tuiles, briques, ar-

doises, chaux 558,470 475,809 548,877

Pierre mureuse, marne, argile, sable et gravier. 118,523 109,195 126,500

Bois d'équarrissage, de sciage et autres de ce genre. 305,363 240,296 387,585

Bois a brûler transporté par bateaux 236,859 193,406 207,881

Bois à brûler en trains » » »

Fagots et charbonnettes 75,143 75,189 59,992

Poinçons vides de 228 litres 4,039 1,689 823

Totaux 3,041,542 3,197,080 3,587,069

De ces indications et de celles qui ont été égalementdonnées dans la

même forme, pour les trois années antérieures, il résulte que le tonnage
ramené au parcours total aurait été
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En 18/|7, de 11,458» En 1850, de 8,310'

1868 8,785 1851 8,735

18/(0 o. a,ll(i 1852. 9,801

Maisle mouvement de la navigation est loin de se répartir également

sur les diverses parties de la ligne. Ainsiqu'on l'a fait observer plus haut,

il n'y a pas, à vrai dire, de transit, et l'on n'a jamais songé a donner au

canalde Nantesà Brestcette destination, si ce n'est dans des cas exception-
nels de guerre. Aucunbateau ne franchit la distance entière, ni même la

moitié de la distance, puisque, à quatre points au moins de cette ligne, les

départements qu'elle traverse trouvent dans les ports maritimes à proxi-

mité des moyens plus faciles d'écoulement et d'échange. En général, les

transports se meuvent dans le même bassin très-rarement ils franchissent

deux biefs de partage.
C'est entre Nantes et la Vilaineque la navigation a le pius d'activité, et

cela dans des proportions bien supérieures à celle des autres parties de

la ligne. En prenant la moyenne des passages aux diverses écluses, entre

Nanteset Kedon, MM.les ingénieurs ont trouvé que le tonnage des mar-

chandises aurait été, en 1852, de 35,010'. Pour 1853, on trouvera dans le

tableau qui va suivre des données plus certaines encore et plus com-

plètes.
Le mouvement qui s'opère sur le versant de l'Ousl peut être représenté

par 4,000' environ les produits et approvisionnements des forges de La-

nouée, situées sur la rivière d'Ousl, entrent pour les trois quarts environ

dans ce tonnage. Ces forges reçoivent leurs minerais en partie de Redon

et Malestroit, ainsi que leurs charbons et cokes; elles expédient sur ces

points leurs fontes et les bois provenant de la forêt voisine. Les céréales,

le noir animal, les ardoises, les pierres et le bois de construction forment

le reste des transports.
Les deux branches du canal qui descendent sur le Blavet ne reçoivent

pas d'autres bateaux que ceux qui desservent les forges de Vaublanc,du

côté de l'Ousl, et celles des Salles, du côlé opposé. On voit i l'article con-

cernant le canal de Blavet quelle est l'importance des expéditions et des

approvisionnements de ces deux établissements.

Le_versantde l'Aulne n'est fréquenté que par les bateaux du Finistère,

dont quelques-unspénètrent dans les Côtes-du-Nordpour yporter presque

uniquement de l'engrais marin et de la charrée. Laquantité de ces matières

transportées annuellement ne dépasse pas 4,500 à 5,000'.

Dans le relevé que vient de publier l'administration des contributions

indirectes, pour 1853, le tonnage des marchandises, sur la ligne de Nantes

à Brest, est présenté en deux parties distinctes et suivant les indications

que résume le tableau suivant



CANAL DE NANTES A BREST.

29

il TONNAGE A 1 KILOM.

¡'
DESIGNATION DES MARCHANDISES, DiHuvrKÏT ÙEumÂisi:

4 4

I.A VILAINE. KANTHS.

Froment, />rge, seigle, blé de Turquie, avoines et autres
tDnnc~. tonnes.

menus graius. 120,810 39,427

Sel marin et autres substances de ce genre 432 3,905

Vins, eaux-de-vie, liqueurs, cidre, poiré, bière, 06,857 15,493

Mine et minerais, scories de métaux 072 122,557

Fer et fonte ouvrés et non ouvrés, et autres métaux 209,089 210,908

Cristaux, porcelaines, faïence, verres à vitre, verre blanc

et bouteilles 14,914 »

Sucre, café, huile, savon, coton ouvré et non ouvré, chau-

vre et lin ouvrés, bois de teinture et autres objets de ce

genre 24,932 2,014

Chanvre et lin non ouvrés, foin, paille, etc. 5.782 43

Tombe, fumier et cendres fossiles 1,219,057 132,400

Charbon do terre 77,770 3,089

Coke et charbon de bois 19,879 1,401

Marbre, pierre de taille, tuiles, briques, ardoises, chaux,

pierre mureuse, marne, argile, sable et gravier. 814,915 190,248

Bois d'équarrissage, de sciage et autres de ce genre 047, G42 147,168

Bois a brûler par bateaux et trains,fagots et charbonnettes. 215,629 30,400

Marchandises diverses. 30,598 52,956

Totaux 3,475,134 964,819

Soit, pour le parcours total de 91k, dans le premier cas,

et 2751 dans le second 38,188 3,508

Il y a lieu d'espérer que les réductions notables opérées par le décret du

29 juin 1853 dans les taxes de navigation, qui, jusqu'alors, pouvaient être

considérées comme équivalant à une interdiction de circulation dans un

pays agricole comme celui que traverse le canal de Nantes à Brest, attire-

ront enfinsur cette ligne une partie des transports jusqu'ici confiés à la voie

de terre.

DERIVATIONSDE L'iSAG ET DE L'OUST.

La branche du canal de iNantesà Brest, qui forme le versant oriental de

la Vilaine, débouche dans cette rivière par l'écluse des Bellions, à 7,500°"

du pont Saint-Nicolas, à Redon.Apartir de ce point, la navigation de Nan-

tes sur Napoléonvilleet Brest suit le cours de la Vilaine, sur 6,550'" de

longueur, et s'engage ensuite dans la rivière d'Oust canalisée qui fait par-
tie du versant occidental du canal.

Les dérivations de l'Isac et de l'Oust, en évitant aux bateaux le parcours
difficilede la Vilaine, en y substituant un parcours facile et commode, en

appelant sur le port amélioré de Redon la navigation du canal de Nantes à
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Brest, doivent avoir en outre pour avantage d'abréger le trajet de plus
de 5".

DÉRIVATIONDEl'Isac. La dérivation de l'Isac a son origine à 370m

en amont ce l'embouchure actuelle du canal de Nantesà Brest dans la Vi-

laine, près et au-dessus de l'écluse des Reliions,et se termine, dans la

même rivière, près et au-dessousdu pont Saint-Nicolas,après avoir con-

tourné les maraisde Quinsignac elle est alimentée par les eaux de l'Isac.

Cette dérivation a été ouverte à la fin de l'année 18/|5 les dépenses se

sont élevées à environ 2,100,000f.
Sa longueur, comprise dans le département de la Loire-inférieure, est

de. 6,IW"
Elle n'a pas de pente sensible et n'est munie que d'une seule écluse où le

passage n'a lieu qu'à mer haute. La largeur de cette écluse est de km70, et

sa longueur utile de 28'

Les ponts ont hmde hauteur au-dessus du plan d'eau.

Le tirant d'eau normal est de 1°'60.

La dérivation de l'Isac a été mise en perception par une ordonnance du

18 décembre 1847, à partir du 1er janvier suivant, d'après le tarif en vi-

gueur pour le canal de Nantes à Brest.

Avant le rachat des actions de jouissance de ce canal, la perception se

faisait, comme elle se fait aujourd'hui, au profit du Trésor, attendu que la

dérivation en question avait été ouverte sur les fonds de l'État, en dehors

des conditions de l'emprunt de 1822.

Le tarif fixé par le décret du 29 juin 1853 pour les canaux de Bretagne
est applicable à la dérivation de l'Isac.

Les chiffres des produits des droits de navigation ainsi que ceux du

tonnage des marchandises sont compris dans ceux de la ligne entière.

Maisil résulte des indications produites par MM.les ingénieurs que le ton-

nage absolu des marchandises dirigées soit de Nantes sur Redon, soit de

Redonsur Nantes, et qui ont franchi l'écluse de l'Isac, se serait élevé, en

1852, 15,712', et, en 1853, à 21,899'. Ces marchandises consistent en

bois, grains, pierres de taille, fers, fonte, houille, vins, eaux-de-vie, en-

grais, etc. Il ne s'agit ici que du mouvement propre au port de Redon,

abstraction faite de celui de la ligne principale; car tant que les deux

dérivations ne seront pas ouvertes au commerce, la navigation de Nantes

sur Napoléonville,peu importante d'ailleurs, n'aura pas à se détourner de

cette ligne, qui, à partir de l'écluse des Bellions,emprunte encore la Vilaine

et l'Oust canalisé.

DÉRIVATIONDEL'OUST. Cette dérivation a son origine en face le ha-

meau de la Potinais, à 3,600™en aval de l'écluse de la Maclais,qui est la
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dernière écluse du canal de jonction du Blavet et de la Vilaine. Elle dé-

bouche, comme celle de l'Isac, près et en aval du pont Saint-Nicolas,au

moyen d'une écluse à sas, à portes d'èbe et de flot, après avoir traversé

la butte de Codiloet la ville de Redon.

Les travaux ont été entrepris en 1840 ils ont été suspendus en 1848,

par suite de l'épuisement du crédit alloué par les lois des 9 août 1839

et 3 juillet 1846, pour l'amélioration du port de Redon, et n'ont été repris

que dans le cours dela campagne de 1854, au moyen d'un nouveau crédit

inscrit au budget il y a lieu d'espérer que très-prochainement le com-

merce pourra être mis en possession de la dérivation, sauf à pourvoir

ultérieurement à son achèvement complet. L'ensembledes dépenses faites

et à faire s'élève approximativement à 1,830,000'.

La longueur de cette dérivation, comprise dans le département d'Ille-

et-Vilaine,est de. 6, 700°'.

La pente est insensible. L'écluse située à son embouchure a les mêmes

dimensionsque celles de l'Isac. La hauteur des ponts, le tirant d'eau, sont

aussi dans les mêmes conditions.

Les dérivations de l'Isac et de l'Oust une fois terminées, la navigation

du canal de Nantes à Brest n'aura plus lieu, dans la Vilaine, que pour la

traversée de la rivière elle n'aura plus lieu également dans la partie in-

férieure de l'Oust onsorte que la longueur de la partie du canal comprise

entre l'extrémité des biefs de partage du Bout-de-Boiset d'Hilvern se

trouvera répartie ainsi qu'il suit

En résumé, le développement total du canal de Nantes à Brest, qui est,

suivant le tracé primitif, y compris le parcours de 6,550mde la Vilaine,

de. 365,666-

se trouvera réduit de 5,370m,soit à. 360.296.

CANAL DE NARBONNE.

Le canal de Narbonne, égalementappelé canal de Jonction, la robine de

Narbonne et le canal de Sainte-Lucie forment une seule et même com-
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munication, partant du Somail, sur le canal du Midi, et aboutissant au

port de la Nouvelle.

La partie intermédiaire de cette communication, la robine, est un an-

cien canal par lequel les Romains avaient dérivé et conduit les eaux de la

rivière d'Audejusqu'au grau de la Vieille-Nouvelle,dans le but de relier
l'une à l'autre la ville de Narbonne, chef-lieu de l'une de leurs provinces,
et de lui procurer ainsi un débouché vers la mer.

Ce canal rectifié et régularisé depuis dans plusieurs de ses parties,
avait son embouchure dans l'étang de Sigean, qui communiquaitdirecte-

ment avec le chenal maritime de la Nouvelle.

La traversée de cet étang présentant à la navigation de très-grands

obstacles, on se détermina, en l'an VI (1798), à prolonger la robine à tra-

vers la plage, depuis la ferme de Sainte-Lucie jusqu'au port, par un canal

artificiel. C'est ce prolongement qu'on nommecanal ou pli de Sainte-Lucie;
il n'a été terminé qu'en 1810.

La partie supérieure, le canal de Narbonne, joint la robine au canal du

Midi. Suivant le premier projet de la communication entre les deux mers,
cette communication devait être dirigée vers le port de la Nouvelle, en se

servant de l'ancienne voie romaine. Cette pensée fut bientôt écartée; mais,

pour donner satisfaction à la ville de Narbonne, cette ville et les états

furent autorisés, par un article du devis dressé par le chevalier de Clair-

ville (voy. p. 401), à faire construire une écluse dans la chaussée de la

rivière de Cesse, pour entrer dans celle de l'Aude, et de là passer dans la

robine. Cetravail, commencéen 1690, ne fut terminé qu'un siècle environ

plus tard.

Cette communicationa été administrée jusqu'en 1789 par la province
du Languedoc, puis ensuite par l'Etat, suivant le mêmemodeet les mêmes

conditions que le canal du Midi,jusqu'à l'époque où la concession en fut

faite à la Compagnie de ce dernier canal, par le décret du 10 mai 1810.

(Voy. p. 405.) Cette concession estperpétuelle.

Le développement de cet embranchement du canal du Midi, compris
dans le département de l'Aude, est de 36,922'

Cette longueur se divise ainsi

La longueur du chenal maritime de la Nouvelle, depuis l'extrémité du

canal jusqu'à l'extrémité des jetées dans lamer, est, en outre, de. 2,350'

La pente du canal de Narbonne est de 22™,sauf les variations du niveau
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de l'Aude; celle de la robine, également variable suivant le niveau de

l'Aude, à l'entrée, est de ?" 21.

Ces pentes sont rachetées, sur la première partie, par 7 écluses, dont

une à double sas et, sur la seconde partie, par 5 écluses simples. Les

unes et les autres ont Jesmêmes dimensions que celles du canal du Midi,

5'" 20 de largeur et 27'" de longueur.
La hauteur des ponts, au-dessus du plan d'eau, est de 3"

Le tirant d'eau normal est de l11110, ce qui ne permet pas aux bateaux

de dépasser un chargement de 80'.

Le halage des bateaux sur le canal comme sur la robine, se fait par
des chevaux.

On met généralement un jour pour aller du Somail à Narbonne, et huit

heures de Narbonne à la Nouvelle.

Les frais de transport, déduction faite du droit peuvent être évalués

à 0f 01 par tonne et par kilomètre.

Le tarif des droits de navigationest le même pour l'embranchement

que pour le canal principal. (Voy.p. Z|ll à 415.) La convention en vertu

de laquelle le tarif de l'an Vdoit être réduit de 1/4 après l'achèvement du

canal latéral à la Garonne, lui est égalementapplicable.
Le tableau dressé par la Compagniepour servir de base au calcul des

distances, tableau approuvé par le directeur général des ponts et chaus-

sées, le 2 janvier 1813 fixeainsi qu'il suit les divers points compris dans

chacune des huit distances de 5kdont se compose légalement, pour la

perception, le développement du canal et de la robine.

DÉSIGNATION .m,™* DÉSIGNATION LbimtkJ

des îles îles dus

riUNCIIWCX POINTS. iiisiiv i:s.
PRINCIPAL'! rOIN'IS. wsn.vr.Es.

Dueanal principal, à l'aval de l'cciuse de
l.e déversoir < l'écluse île Mnndirnr.

·. 5'

I:;nillonxlv, dans la courlic dr ce nom, W'1 l'ival de l'écluse de Mnndirne nu pli

'°

rnmprennnl IVcliiso de Truilluis, celles cli' l'.Udillon H1

,'nmpl'nanL r,llIsf' (Ir' l'ruÎIIIII~. rl'lh'scl, I)u l'nlillon.

(¡.

(IT.inpares, <!i? Sninl-Cyr, de Kalléles el.

f·°
Du |>li d'1 r.UiiiUon au pli de Sninli'-Î,ii-

du r.nillnusly 1' rie. (Il n'y n d'milres ouvmgos d'aet

Ln riYii'ri' d'Audo, l'celuse de Houston- dans celle iiarlieque les innçnnneries

Ions, le pnnt de ci- n<imcl l'Oi-lusi; «It1

f'

"Ht rannl de Suinle-Luiic et li; lmrrage

lt,-ion<-l 2' de rjnnieti r;nihi*ani!lieitient de ln ru-

l.'éiliisc di1 Clin et le panl de ri:si:onli> :i° iiine, ciiins l'éldn^ (le Bilgrs) "!•

(-0 pont, «les I:;nrmes, l'érlupi' de
X;ir- j:

Dit fVt de S.'nidt'-l.uiie nu dieu»] du port

linniu-, le pimt des Jl.ir. iidiKÎs, le port ,'j fiiraii; pnr 1» rcslu du r.llMl <ic Sjiiiile-

el liun-au ili' rceetle de Niirhoime, et le

!j Lucie, jusqu'à son emljoudiure dansla

puni de Sumlc-i:utherine i'
'[

luer au port de la Xoinelle 8-

Les bureaux établis pour la perceptiondes droits sont situés à Narbonnc

et à la Nouvelle; le bureau du Somail, sur le canal du Midi, fonctionne

également pour i'embranchement de Narbonne.

Voiciquels ont été, depuis1810 jusqu'à ce jour, les chiffres des produits

annuels, qui présentent entre eux des différences très-notables.
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ANNÉES. PRODUITS. ANNÉES. PRODUITS. ANNÉES.S. PRODUITS

1810. 63,173t 35 1825. 3S,401f 17 1840. 59,135' 93
1811. 35,017 9S 1826. 47,937 50 1841. 81,324 73

1S12. 32,1/|3 20 1827. 13,718 19 1862. 71,623 52

1813. 27,801 77 1828. 12,733 08 1843. 08,826 67

1814.. 42,995 05 1829. Ci.OÙO 59 1844. 72,611 73

1S15. 20,045 55 1830. 03,632 42 1M45. 59,927 79

1810. 27,751 /|8 1831. 35,484 27 1840. 66 783 27

1817. 30,957 711 i 1S32. 30,982 01 j 1847. 67,177 12

1818.. 19,145 69 1833. 43,210 79 i 1848. 75,092 83

1819. 14,041 75 1834. 37,472 75 1849. 92,086 04
1820. 18,199 16 1835. 35,543 04 1850. 81,030 86

1821.. 28,308 18 1830., 38,885 G8 1851. 88,256 46C,

1822. 30,105 09 1837. 42,31)7 26 1852. 149,118 36

1823. 47,059 85 1838. 70,898 91 1853. 181,680 68

1824. 33,927 78 1S39. 51,431 98

Quant au tonnage des marchandises, la Compagnien'a fait faire de re-

levés exacts que pour 1853.

Les transports expédiés des divers points du canal sur les deux bureaux

extrêmes représentent un tonnage absolu de 96,1'.>7',qui se décompose
ainsi par nature de marchandises

Blé 17,326'

Farines. 5,~36

JUillet, avoine, orge, seigle. OS7

Haricots, pois duchés, graines diverses. 700

Vias 44,066

Esprits, eaux-de.vie, liqueurs. 3,743

Hiiiles, SaVOD3et pai-fianiei~ies 129
Denrées coloniales, tabacs et drogueries. 336

Sels. 4,364
Morues, sardines et poissons divers. 14
Bouteilles et verreries. 12

Fers, fontes et autres iiiltaux 813
Faiencnsetpoterie' 62

Bois divers et objets en bois. 14,408

Marbre, pierre de taille, briques, etc. 1,6M

Chaux,plâtres, ciment. 11

Son,fourragesetfumieM. 2,063

Orange; citrons et fruits divers. 1,236

Charbons. 1,250

Laines, draps et tissus de toute espèce 127

Objets divers. 421

TOTAL. 96,190

Ramené au parcours total, ce tonnage, dans lequel ne figure pas le tran-

sit, donne pour résultat · 59,830'.
( 99,151'

Le transit donne en outre. 39,321
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La barque de poste du canal de Narbonne a transporté, dans la même

année, 9,893 voyageurs.

Quant au mouvement de la navigation entre le port de la Nouvelleet la

mer, il est représenté par les chiffres suivants, extraits des documentspu-

bliés par l'administration des douanes

En 1817 Descente. 21,693' Remonte. 20,662' Total. 42,355'

1848 25,353 18,178 43,529

– 1840 30,080 20,550 50,630

1850 30,282 22,591 52,873

– 1851 35,508 28,954 64,462

1852 48,197 41,019 89,216

CANAL DE NEUFFOSSÉ.

Ce canal opère la jonction de la Lys à l'Aa il a son origine à Aire, au

bassin presque circulaire connu sous le nom de Bassin-Rondoù com-

mencent la navigationde la Lys et le canal d'Aire à la Deule, appelé canal

d'Aire à la Bassée. Il se termine là où commence la navigation de l'Aa, à

la porte d'eau de Saint-Omcr, dans les fortificationsmêmes de cette place.
Le canal de Neuffossén'était dans son origine qu'un large retranche-

ment d'une étendue de 8 à 10l, ouvert en 1054 par Baudouin, comte de

Flandre, pour s'opposer au passage de l'empereur Henri III, qui venait de

s'emparer de Lille dont il avait fait le siège.

D'après un rapport manuscrit de Franquet, brigadier ingénieur à la suite

de l'armée française (manuscrit daLéd'Aire le h mai 1747, et conservé dans

la bibliothèquede Bourgogne,à Bruxelles),l'idée de profiter de ce retran-

chement, pour ouvrir un canal de navigation de Saint-Omerà Aire, serait

due à l'intendant de la province d'Artois, qui la soumit au marquis de Lou-

vois. Ce qui paraît positif, c'est quecefut ce ministre qui ordonna, en 1686,
l'exécution des plans dressés par Vaubandans l'intérêt du commerce des

Flandres. Les guerres qui suivirent cette époque firent suspendre les tra-

vaux jusqu'en 1750. Un nouveau projet fut dressé par l'ingénieur Filley
et mis en adjudication le 17 décembre 1753.

Repris en 1754, les travaux furent de nouveau interrompus en 1758, de

nouveau repris en 1768, et enfin terminés en 1771, selon M. Huerne de

Pommeuse, ou en 1774, d'après MM.Ravinetet Dutens. Le génie militaire,
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chargé de la direction de ces travaux, les fit exécuter par l'armée vingt
bataillons formant les garnisons de Saint-Venant, d'Aire et de Saint-Omer,
fournirent tous les huit jours trente hommes par compagnie pour compo-
ser trois cents ateliers de 2k à peu près d'étendue.

L? dépense fut supportée par les états d'Artois, et s'éleva à Z| ,000,000'

environ.

Jusque dans ces derniers temps, le canal de Neuffosséest resté dans les

attributions du gcnie militaire il a été remis, le 22 mars 18_'|7,pour le

temps de paix, au service des ponts et en exécution d'une dé-

libération de la commission mixte des travaux publics en date du 15 fé-

vrier de la même année, approuvée par le ministre de la guerre et par le

ministre des travaux publics les 3 et 8 mars suivant.

Malgréquelques améliorations qui y ont été apportées depuis cette épo-

que, le canal de Neuffosséest encore un des canaux du Nord qui nécessi-

tent le plus de perfectionnements ceux que l'on a considérés comme les

plus indispensables consistent dans la consolidationdes talus, aux Fonti-

nettes, et dans la construction de deux siphons, l'un pour le passage de

la Melda, l'autre pour la basse Meklyck.
Entre les Fontinettes et Aire, le canal est établi en tranchée dans un

terrain glaiseux les berges glissent dans le fond de la cuvette, et ce fond

se relève. Les radiers des ouvrages d'art sont à 2'" 30 environ au-dessous

du niveau actuel de la navigation. La consolidation des talus, dans cette

partie, a donc pour objet de prévenir en même temps le renouvellement

de ces obstructions et le relèvement forcé du niveau des eaux. Les travaux

sont en cours d'exécution.

LaMeldaest un petit affluentde la Lys que l'on a dérivé le long du canal

de Neuffossépour le jeter dans la Lys au-dessus du Bassin-Hond. Comme

le niveau actuel du canal ne pourrait, sans inconvénient,être imposéen per-
manence aux eaux d'amont, on fait passer la Lys à côté du bassin et on en

rend la navigation intermittente les eaux supérieures s'écoulent aux eaux

basses. C'est pour donner à ces eaux, qui sont les plus basses, c'est-à-dire

aux eaux de la Melda, un écoulement indépendant de la Lys, et per-
mettre d'établir dans cette rivière un niveau constant à la hauteur de

celui du canal de Neuffossé que l'on propose de rendre à la Melda son

ancien cours en le faisant passer sous le canal par un siphon.
Le remplacement de l'écluse carrée d'Arques par un double siphon est

motivé par la nécessité de rendre permanent le cours des eaux de la basse

Meldyck,auxquelles l'écluse ne permet de donner passage qu'en intercep-
tant également la navigation.

II est question toutefois d'atteindre ce but par d'autres dispositions qui
semblent plus heureuses. On propose aux usiniers de continuer le bief su-
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périeur du canal jusqu'à Wizernes, en le soutenant de niveau sur la rive

droite de l'Aa, dont il remonterait la vallée jusqu'à la rencontre, à Wizer-

nes, du niveau de cette rivière.

Le développement total du canal de Neuffossé, compris dans le dépar-

tement du Pas-de-Calais, sauf une enclave de 2,110'" sur le territoire de

Blaringhem, dans le département du Nord, est de 17,950"'

Tous les biefs sont a peu près de niveau il n'y a qu'un versant, dont la

pente est de 15'" 50.

Les écluses sont au nombre de 5, y compris l'écluse carrée d'Arques,

à il' de Saint-Omer, qui sert au passage, à travers le canal, de la branche

de l'Aa dite basse Meklick elle n'a pas de chute. Le bassin d'Aire est

muni de 2 écluses, pour servir à l'entrée de la Lys dans le canal et à la

sortie ducanal dans la Lys; elles ont.chacune deux paires de portes, les

unes busquées du côté du bassin, les autres du côté de la Lys, afin de per-

mettre leur fermeture en temps de crue et d'éviter les envasements. Les

deux autres écluses sont celles îles Fontinettes et de Saint-Bertin. Celledes

Fontinettes, l'un des plus beaux ouvrages de ce genre, se compose de

cinq sas accolés, dont la chute est de 12'" 72; celle de Saint-Bertin, la der-

nière du canal, a une chute de 2'" 84.

Toutes ces écluses ont une largeur de 5°' 20 la longueur des sas est, à

à l'écluse des Fontinettes, de 218'" en somme, et à Saint-Bertin de 56"' 85.

Celles d'Arqués et du bassin d'Aire n'ont pas de sas proprement dit.

Lahauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est au minimum de 5m75.

Le tirant d'eau normal est de lm 65 le niveau de la navigation est fixé

à 2"115 au-dessus du busc de l'écluse du bassin d'Aire mais le tirant

d'eau réel ne dépasse pas l1"50. On termine les travaux nécessaires pour

l'approfondissement du canal, de manière à assurer 1"' 75 sur le niveau de

navigation, supposé fixé à 2"' 15 au-dessus des buscs des écluses du bassin

rond d'Aire.

La charge moyenne des bateaux est de 50', et leur charge maximum de

200'. Comme sur l'Aa et sur le canal de Calais, les bateaux vides et ceux du

port de 20 à 40l chargés de pavés, de cailloux, de fumier, etc., sont, en

temps calme, halés par les bateliers. Les autres bateaux sont tirés par des

chevaux. La traversée du canal se fait en moins d'un jour.

Les sas de l'écluse des Fontinettes, n'ayant que la largeur suffisante pour
un bateau, présentent un obstacle pour la navigation, en ce sens qu'elle
ne peut être continue sur ce point. On est donc obligé d'affecter un jour au

passage des bateaux montants, et l'autre aux bateaux descendants. La na-

vigationest encore arrêtée, à diverses époques de l'année, à l'écluse d'Ar-
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ques, ainsi qu'on vient de le dire, lorsque celle-ci est fermée pour donner

passage aux eaux de crue de la basse Meldyck.

Le prix du halage revient de 0f 004 à 0f 0045 par tonne et par kilo-

mètre. (Voy.p. 22, CANALd'Aike ALABasséiï.) On trouve d'ailleurs, dans

un des articles qui font l'objet de la note D, le détail des divers frais de

transport sur la ligne de Dunkerque vers la Deule et l'Escaut.

Le canal de Neuffossé est imposé au droit de navigation, au profit du

Trésor.

La perception s'opère suivant le mode et le tarif déterminés par le dé-

cret du 4 septembre 1849, applicable à tous les cours d'eau non concédés

des bassins de l'Aa et de l'Escaut. (Voy. p. 3.)

Les distances légales ont été fixées ainsi qu'il suit, pour servir de base

au calcul du montant des droits, proportionnellement au trajet parcouru.

D'Aire au pont de Garlinghem 2"

Du pont de Garlinghem à celui de Blaringhem 3

de Blaringliem h celui d'Asquin. 3

d'Asquin à celui de Campagne 2

de Campagne aux Fontinettes 3

Des Fontinettes à l'écluse d'Arqués 1

De l'écluse d'Arques au port de Saiut-Omer. 4

TOTAL. 18 i

Les bureaux établis pour la perception des droits sont situés à Aire et à

Saint-Omer ce dernier fonctionne en même temps comme bureau de

jaugeage.

Le droit de navigation, perçu d'après le nouveau tarif, a produit, savoir

En 1850 22,220' 48

En

1852 23,872' 65

1851 27,891 68 1833 35,023 26

Antérieurement à l'application du tarif actuel, les perceptions faites

d'après le tarif du 28 messidor an XIIIont produit

En 1832 18,011' 10 Enl842. 34,934 27

1833. 15,742 14 1843. 33,177 46

1834. 18,438 22 1844. 31,514 62

183~ 16,365 60 –1845. 42,130 14h

1836. 19,625 44 –184C. 43,621 14

1837. 22,594 66 –1847. 46,455 38

i838 19,092 81 –1848. 37,568 97

1839 24,950 97 1849. 3G,658 17

1840. 31,585 42 perception suivant les deux tarifs.

1841. 33,242 13

Le tonnage des marchandises, depuis que la perception s'opère d'après

la charge réelle et la distance parcourue, présente les résultats suivants,

extraits des documents publiés par l'administration des contributions in-

directes.
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NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des 1850. 1851. 1852.

wtAacunnntsFS.
IIKSCKN-TK.KKMilMK.l>ESCEMIi HKMOKTE.UESCKMK.DEMONTE.

lrc CLASSE. tonnes tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

CérôalfiR, légumes, fruits. 1,119,723 /|5,898 847,400 118,018 517,454 181,120

Fourrages. 270 3,438 792 564 » 648

Vins et eaux-de-vie 1,604 11,880 488 G,0û2 36 8,391

Métaux 10,652 10,502 39,836 n 35,700 84

Épiceries et drogueries.. 39,018 13,944It 4(i,585 7,542 11,842 17,342

Poteries, verres et cristaux 64,283 36 58,785 48 54,388 1,088

Autres marchandises. » » » » » a

2e classe.

Houille et coke 2,270,406 4,410 2,760,425 2,159 2,925,082 l,02S

Charbon de bois 13,142
» 3,654 32 656 »

Bois de toute espèce 80,451 12,404 96,402 17,409 105,274 13,327

Matériaux de construction 2,872 576 11,005 » 24,831 1,410

Minorais » 7,992 » 4,G44 » »

Engrais 343,576 233,175 442,881 250,392 539,701 339,658

Autres marchandises 71/1,345 672,109 784,711 668,647 715,104 731,186

Bois en TivAiss. (approi.).. 51,386 » 32,331 » 42,730 »

Total. 4,726,728 1,016,460 5,126,045 1,077,117 4,!J73,1O7 1,295,283TOTAL. ~,726,728 1,016,460 5,126,045 1,077,117 4,!J73,107 1,295,283

j Soitpourle parcours total. 262,596 56,470 284,780 59,840 276,284 71,960Soitpourle parcourstotal. 262,598 5G,ItîO 284,780 50,8l¡0 276,284 71,9G0

soi-t pour
319,066 344,620 348,244319,OGG 3a4,G=tG 348,244

On entend par descente, le mouvement qui a lieu dans la direction de la

mer, c'est-à-dire d'Aire vers Saint-Omer.

En 1853, le tonnage, également ramené au parcours total, a été de

/114,969sdont 332,994' à la descente et 81,975' à la remonte.

Les houilles entrent dans le second chiffre pour 193,326'.

Comparés à ceux de l'Aa, du canal d'Aire à la Bassée et des canaux de

Bourbourg et de la C6]me,.les résultats qui précèdent présentent une dif-

férence très-notable au sujet de laquelle on croit devoir renvoyer aux

observations contenues dans la note F.

CANAL DE NIORT A LA ROCHELLE.

La voie navigable désignée sous le nom de canal de Niort à la Rochelle

n'est, à proprement parler, qu'un canal ouvert entre la Rochelleet la Sèvre
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niortaise, près de Marans. Entre Marans et Niort la navigation emprunte
le lit de cette rivière.

« La première pensée du canal de Niort à la Rochelle remonte à une

époque déjà très reculée. Dès 1723, un privilège était accordé à une so-

ciété pour la création des canaux qui pouvaient être ouverts dans le Poi-

tou, et au nombre desquels figurait le canal de la Rochelle. Cette associa-

tion se sépara sans produire aucun résultat.

« Quelques années plus tard, en 17/|O, le conseil municipal de la Ro-

chelle fit étudier le projet d'un canal de cette ville a la Sèvre. Ce projet

fut rédigé en 17119, mais la guerre qui survint fit ajourner l'exécution des

travaux. En 1775, la chambre de commerce do la Rochelle renouvela les

efforts, et l'ingénieur de la généralité rédigea un projet évalué à /i,200,000r;

la guerre de 1778 vint encore arrêter cette entreprise. »

La questicn fut reprise en 1789; mais le canal ne fut commencé que le

7 juin 1806, en vertu d'un décret impérial du 17 juillet de l'année précé-

dente.

Quelques ouvriers du pays, différents détachements de pionniers, de

condamnés napolitains, y furent employés jusqu'en 1810. A cette époque

on congédia les étrangers et on installa définitivement, pour la construc-

tion du canal, un atelier de condamnés militaires établi à Dellecroix, et

dont l'effectif s'éleva quelquefois jusqu'à 800 hommes. Cette organisation

s'est maintenue jusqu'au mois de juillet 18/i4, l'époque à laquelle l'atelier

disciplinaire a été transféré en Algérie. Ce n'est que depuis ce moment

que l'entreprise du canal de Niort à la Rochelle est sortie de la situation

exceptionnelle qui avait exercé une si fàcheuse influence sur la marche et

sur les prix des travaux, et qu'elle est enfin rentrée dans des conditions

normales.

Cette entreprise, dont le chemin de fer de la Rochelle à Poitiers devra

de beaucoup diminuer les avantages, est encore en cours d'exécution.

Les dépenses faites jusqu'à ce jour se répartissent ainsi

De 1806 à 1812, avant l'emploi des déserteurs condamnés 1,323,757' 22

Du 1er juillet 1812 au l\ juillet 18M, dépenses relatives A

l'emploi de ces condamnés. fi, 808,533 43
Dépenses faites depuis le 1" juillet 1812 jusqu'au 1er jan-

vier 185&, par les ouvriers libres, et indemnités de

terrains 3,893,778 91

10,O2G,069 DG

Les dépenses restant à l'aire sont évaluées à 2,7/i9,908 07

Total 12,775,977 03

Ce qui porte à 13,000,000f environ, en nombre rond, le montant pro-
bable des frais de premier établissement.
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Comparé au développement du canal, cette évaluation paraîtra consi-

dérable, sans doute mais on ne doit pas perdre de vue que cette entre-

prise ne peut être assimilée à des entreprises ordinaires de travaux pu-

blics. Cet ouvrage, exécuté lentement pendant une période de près de

cinquante ans, à l'aide de faibles crédits annuels, dont une partie était

affectée à l'entretien de l'atelier de Bellecroix, à la nourriture, à l'habille-

ment, au casernement des condamnés, aux frais de l'administration inté-

rieure, devait être considéré bien moins comme une opération ordinaire

de navigation, que comme un moyen d'entretien permanent de l'atelier

des condamnés militaires. Les dispositions mêmes du projet ont été en

partie subordonnées à ce mode d'exécution des travaux. C'est ainsi que

pour faciliter l'emploi des ouvriers militaires, on a généralement adopté

le système des tranchées profondes, en renonçant à l'économie qu'aurait

procurée la substitution d'un souterrain à ces énormes déblais. On porte à

3,000,000f l'excédant de dépenses qui est résulté de ce mode d'exécution.

Le développement du canal, entre la Rochelleet Marans, compris dans

le département de la Charente-Inférieure, est de. 23,959"

Le coteau de Saint-Léonard, situé au milieu du parcours, est traversé

par un souterrain de 800"' de longueur. On compte 12,053"' de la Rochelle

a l'entrée de ce souterrain, et 11,106'" de son extrémité opposée à l'em-

bouchure en Sèvre.

Ce canal se compose d'un seul bief horizontal, terminé à chaque extré-

mité par une écluse à sas, et qui sera alimenté principalement par les

sources surabondantes des marais traversés et de celles qui seront mis à

jour par les tranchées.

Les deux écluses doivent avoir 5m20 de largeur et 33"' 33 de longueur.
Le tirant d'eau doit être de l1"60.

Si, comme depuis plusieurs années, il n'est pas consacré annuellement

plus de 300,000' à la continuation des travaux, l'époque probable de leur

achèvement ne paraît guère pouvoir être fixée avant neuf ou dix ans.

Le mouvement du port de la Rochelle est représenté par les chiffres

suivants extraits des documents publiés par l'administration des douanes,
et relatifs au tonnage possible des navires chargés

En 1847. Entrée. 68,787' Sortie. 48,254' Total. 99,041'
1848. 52,077 41,607 93,774
1849. 50,447 47,528 103,975
1850. 62,962 46,636 109,598
1851. 62,128 47,999 110,121
1852. 63,482 52,128 115,610

Le mouvement du port de Marans, dans lequel débouche le canal dont

il s'agit, est indiqué à l'article concernant la Sèvre niortaise.



NIVE.

NIVE.

Cette rivière a été déclarée flottable en trains par l'ordonnance du

10 juillet 1835, sur la pêche fluviale, à partir du confluent du torrent de

Laurribarre, à 2,500m en aval de Saint-Jean-Pied-de-Port, sur une longueur

de 37k jusqu'au port de Cambo; elle est navigable depuis ce dernier point

jusqu'à son embouchure dans l'Adour.

Dans cette partie, la Nive présente une succession de biefs assez pro-

fonds et des atterrissements à peine recouverts d'eau. La navigation, em-

barrassée par ces obstacles, l'est plus encore par sept barrages de moulins

qui ne donnent passage aux embarcations que par des parties étroites et à

pentes rapides à travers lesquelles les bateliers les font passer, à force de

bras, à la remonte.

Le développement de la Nive, compris dans le département des Basses-

Pyrénées, entre Cambo et l'Adour, est de. 22,000"

La pente est de 0'" 60 par kilomètre elle est en partie rachetée par les

barrages, dont le dernier est celui d'Haïtze. La largeur des pertuis dont

ils sont munis varie de h à 7m. Au barrage d'Arquié, les embarcations sui-

vent, sur 580"' de longueur, un chenal creusé par le meunier et où il per-

çoit Of25 par chacune d'elles.

Ces embarcations, longues et étroites, spécialement adaptées au régime

de la Nive, ne calent que 0'" 50 d'eau et portent tout au plus 5' de charge

utile mais sous l'influence de la marée, qui se fait sentir jusqu'au pertuis

d'Haïtze, la rivière devient praticable pour les bateaux de toute calaison,

sauf certains points où les atterrissements de graviers et de cailloux ré-

duisent à 0"' 70 la profondeur d'eau à basse mer.

Le halage se fait entre Bayonne et le barrage d'Haïtze seulement. Entre

ces deux points, la durée du trajet est, avec les eaux ordinaires et l'aide de

la marée, de 2'1 15™.On met de Cambo à Bayonne 91' à la remonte et 4hàà

la descente. Le prix du fret est de 3 à 4f par tonne.

La Nive est imposée au droit de navigation au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après

le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy. p. 8.)

Les distances légales qui servent également de base à la perception, pro-

portionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il suit
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Le bureau de Bayonne effectueles recettes du droit de navigationpour

le parcours de la Nive.

Les produits de ce droit ont été, depuis l'application du tarif en vigueur,

savoir a

En 1838, de 1,720'48 Enl846,de. 1,027'37

1839 1,675 65 18tt7 1,16933

1840 1,480 30 18118 1,13435

–18/tl. 1,238 61 –1849. 749 31

1842 11093 50 –4850. 629 55

1843 1,180 75 1851 738 95

1544 1,061 39 –1852. 822 82

–1845. 1,02806 18~3 856 27

Le tonnage desmarchandises présente les résultats suivants, extraits des

documents publiés par l'administration des contributions indirectes.

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des 1850. 1851. 1852.

MARCHANDISES."™
11ESCESTK.RKSIONTE.DESCENTI-REMONTE.I1ESCK\TE.ItEMOSTf..

Ve CIASSE. tonnes. tonm-s. tuunps- tonnes, tonnes. tounes.

Céréales, lég.,f™its 34,35fi 33,418 30,873 29,581 5,699 5,163

Fourrages. 2,393 » 1,466 » 1,824 »

Vins et caux-de-\ie. » 41tt 20 151 80 230

i Métaux.
'•> » »» » n D

Épiceries et drog.. 360 » Ù8 » 276 »

Poter.,voiT., crist. 81 » » » n

Autres marchand.. » » » » »

2e CLASSE.

Houille et coke » 56 » » » »

Cliaibon de bois. »»»»»» 1)

Bois de toute espèce 5,480 202 4,171 212 6,834 225

Matériaux de const. 3,110 11,589 2,198 610 2,160 937

Minerais 2,604 150 698 » 1,718 »

Engrais. 225 î> d » » •

Autres marchand.. 4,988 7,883 5,837 4,879 3,969 4,057

Bois ENTRAINS(appr.) 6,247 » 9,3//8 » 10,212 »

TOTAL. 59,861 53,709 54,839 35,433 32,772 10,612

Ramenéau parcours total, ce tonnage et celui de trois années précé-

dentes donnent pour résultat

En 1847. Descente. 1,327' Remonte. 295» Total. 1,622'

1848. 898 210 1,108

1849. 2,034 167 2,201

1850. 2,993 2,685 5,678

1851. 2,731 1,771 4,502

1852. 1,638 530 2,168
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NIVELLE.

Cette rivière est navigable, à t'aide de la marée, depuis Ascain jusqn'à
son embouchure dans le golfe de Gascogne, à égale distance à peu près de

celles de l'Adour et de la Bidassoa.

Le développement de cette partie de la Nivelle, compris dans le dépar-

tement des Basses-Pyrénées, est de. 10,000'"

On ne possède aucune donnée exacte ni sur le régime, ni sur la fréquen-

tation de cette rivière, qui n'a jamais été l'objet de dépenses, et dont la

navigation est d'ailleurs sans importance.

La Nivelle ne figure pas au tableau annexé à la loi du 9 juillet 1836.

CANAL DU NIVERNAIS.

Le canal du Nivernais commence à Auxerre, sur la rivière d'Yonne,

remonte cette rivière jusqu'à La Chaise, s'élève par le vallon de la Colan-

celle jusqu'au plateau des Breuilles, traverse, en cet endroit, le seuil qui

sépare les bassins de la Seine et de la Loire, et descend ensuite vers Decizè,

en suivant le ruisseau de Baye et la vallée de l'Aron.

L'alimentation a lieu au bief Je partage et jusqu'à l'écluse d'Yonne,

d'une part, et Châtillon, d'autre part, au moyen des étangs de Vaux et

de Baye, de l'étang Neuf et de l'étang Gouffier, d'une contenance totale

de 7,375,439mt; entre l'écluse d'Yonne et Clamecy, par plusieurs prises

d'eau dans l'Yonne; entre Clamecy et Auxcrre, par le Beuvron et par

l'Yonne également, non plus par des prises d'eau, à la suite d'une rigole

plus ou moins courte, mais par des communicalions directes avec cette

rivière et par des parties communes; enfin, sur le versant de la Loire,

entre Châtillon et Decize, au moyen des eaux de l'Aron et de ses affluents.

On lit dans Lalande, au chap. IX, relatif au canal de Bourgogne, qu'il

appert des Mémoires de Dupuy, faisant partie des manuscrits de la biblio-

thèque du Roi, « que Jean Du Gert, maître des digues de France sous

Louis XIII, indiquait déjà la jonction de la Seine à la Loire comme utile à
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l'approvisionnement de Paris, et comme pouvant être facilement opérée

dans une direction que suit à très-peu près le canal du Nivernais.

L'exécution de ce canal fut prescrite par un arrêt du conseil d'État du

10 avril 1784. Les ouvrages, commencés cette même année, furent sus-

pendus à la finde 1791. Les dépenses faites s'élevaient alors à 4,315,767f;

mais, suivant les projets primitifs, le canal ne devait porter bateaux que de-

puis Baye jusqu'à Châtillon, et ne servir qu'au flottagedepuis Bayejusqu'à

l'Yonne.

Le Gouvernementne tarda pas à reconnaître la nécessité de transformer

le canal de flottage en canal de navigation, et dès l'année suivante il fit

étudier les projets. Ces projets furent approuvés an mois de juillet 1795.

Lesévénements de l'époque s'opposèrent à leur exécution mais, en 1780,

la disette des bois de chauffage s'étant fait sentir dans la capitale, le Gou-

vernement, qui ne songeait qu'à satisfaire le plus promptement possible

aux besoins les plus urgents, donna des ordres pour qu'on tirât parti des

ouvragesdéjà faits au percement de la Colancelle, et pour qu'on conduisît

jusqu'à l'Yonneune rigole flottable. Les travaux qu'on entreprit alors furent

de nouveau suspendus en 1813.

Les dépenses faites dans cette seconde période ne se sont guère élevées

qu'à 1,200,000' environ.

Telle était la situation des choses, lorsque furent rendues les lois qui

autorisèrent les emprunts destinés à l'amélioration de nos voies navigables.
Un traité fut passé avec la CompagnieHagermann, Odier,André, Cotiier,

etc., pour une somme de 8,000,000', à laquelle était évalué l'achèvement

du canal du Nivernais. Ce traité, qui fut approuvé par une desdites lois,

en date du 14 août 1822, contenait les dispositions communes aux autres

voies navigables qu'elles concernent. (Voy.note B.)

A la suite de ce traité, de nouvelles études furent faites elles eurent

pour résultat l'adoption du tracé et des dimensions qui ont été définitive-

ment suivies dans l'exécution.

Les travaux devaient, aux termes du traité, être terminés en sept ans et

trois mois mais le canal ne fut livré à la navigation, bien que dans un état

encore imparfait, que dans les parties et aux époques suivantes, savoir

En mai 1834, d'Auxerre à Coulanges en 1835, de Coulangesà Saint-

Didier en 1837, de Saint-Didier à la Chaise; en 1841, de la Chaise au

port Brûlé, point culminant du versant de la Seine; en 1842, dans le bief

de partage; en 1835, de Baye, point culminant du versant de la Loire, à

Châtillon en 1838, de Châtillon à Bernay en 1837, de Bernay à Cercy-la-

Tour en 1834, de Cercy-la-Tourà Decize.

Les dépenses de premier établissement se sont élevées, en totalité, à la

somme de 33,l§à,336t, savoir
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Antérieurement à l'emprunt o. 5,500,000'

Sur les fonds de l'emprunt 8,000,000

Sur les fonds du Trésor, jusqu'au 31 décembre 1833. 7,180,599

Surles fonds crées par la loi du 27 juin 1833 7,355,737

Sur les fonds des lois des 12 juillet 1837 et 9 août 1830. 3,426,000 0

Enfin, sur ceux de la loi du 25 juin 1841 1,025,000

Total 33,196,336'

Les perfectionnements que nécessite encore le canal duNivernaisont été

évalués, lorsqu'il fut question de l'affermage, à une somme totale de

3,700,000', dont 1,200, 000rapplicables aux travaux considérés comme les

plus urgents. Danscette dernière somme figuraient, pour 600,000r, l'amé-

lioration de l'alimentation et, pour 250,000r, celle des chemins de halage.

Quant à la catégoried'ouvrages dont l'établissement peut être ajourné long-

temps encore, elle comprenait, pour 2,000,000f, la construction de trois

réservoirs à Mingot, Mignageet Varennes.

Le développement du canal du Nivernaisest, savoir

Cette longueur se distribue ainsi par versant

Versant de la Seine 104,0/)3°'
Biefde partagc, comportant 3 passa~cs cn souterrain. ~/j')8

VersantdeJaLoire. 65,96s

On peut considérer encore le canal du Nivernaiscomme formé de trois

autres divisions, savoir:

Canal latéral à l'Yonne, depuis l'écluse d'Anxerre jusrlu'1 celle

de la Chaise. 90,923'"
Canal point de partage, de l'écluse de la Chaise à celle de Cna-

tillon. 26,on
Canal latéral à l'Aron, depuis l'écluse de ChatJHon jusqu'à celle

d'embouchure en Loire. 50,C222

La pente totale du canal est de 235™75, savoir: sur le versant de la

Seine, 161°' 61, et sur le versant de la Loire, 74'"1/|.

La pente de la première partie est rachetée par 82 écluses, et celle de la

seconde, par 35 écluses leur largeur varie de 5"' 10 à 5'"20 la longueur
utile des sas est de 34™80 à 35'" 10.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau varie de 3"' 55 à km70

un seul, celui des Breuilles, est à 12'" 50 d'élévation. Cinq ou six de ces

ponts sont à exhausser sur les biefs où la communicationavec la rivière

d'Yonne élève souvent les eaux de 01"30 à 0'" 40 au-dessus du niveau

normal.

Les clefs de voûte des souterrains du bief de partage sont à km70 au-

dessus de ce plan d'eau.
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Le tirant d'eau normal du canal est de 4- 50 les bateaux ne peuvent,

toutefois, dans l'état actuel des choses, prendre cet enfoncement, par

suite de l'insuffisance des ressources alimentaires. Dans le département

de l'Yonne, notamment, le canal se trouve, par suite de ses communica-

tions fréquentes avec la rivière et par suite des râcles qui leur sont com-

munes, subordonné à toutes les intermittences des éclusées, c'est-à-dire

que, de quarante à soixante jours par an, il voit, dans les biefs communs,

son niveau s'abaisser jusqu'à 0°' 20, tandis que pendant les éclusées, et

en temps de crue, les eaux atteignent jusqu'à 2'"24 d'élévation dans cette

partie, le canal doit donc être considéré réellement comme inachevé. Sé-

parer ce canal de la rivière, entre Méry et Cravant, confluent de la Cure,

et de ce point à Auxerre supprimer les affameurs et atténuer les incon-

vénients du régime intermittent des éclusées, au moyen de lâchures, con-

duites à propos, d'eaux emmagasinées sur la Cure et ses affluents tels sont

les moyens qui paraissent les plus propres à assurer la navigation. L'éta-

blissement d'un réservoir aux Settons est le principal ouvrage du système

proposé.
La charge des bateaux varie entre 50 et 120% et la charge maximum,

qui se trouve fort rarement atteinte, est de 135*.Ceux qui parcourent le

canal en entier, ne pouvant guère naviguer ordinairement qu'au tirant

d'eau de 1"' 10, doivent subordonner leur chargement à cette limite.

La traction a lieu à bras d'hommes et par chevaux.

Les prix de transport sont très-variables, en raison de la situation de la

batellerie, qui actuellement travaille souvent sans gain pour ne pas lais-

ser dépérir son matériel et ne pas perdre sa clientèle et ses agents.

Voici, entre plusieurs évaluations, celles qui paraissent les plus exactes

Un bateau chargé de 65,000 bouteilles coûte, pour se rendre de Saint-

Légerà Auxerre (175k), 877f, y compris 396' 50 de droits de navigation et

le retour à vide, ce qui a lieu neuf fois sur dix.

Le prix moyen pour le transport des céréales était, dans ces derniers

temps, de 0f 045 par tonne et par kilomètre et pour les fers et fontes,

de 0r 03/i.

Le transport d'un décastère de bois de chauffage, droit déduit, revient,

par kilomètre également

Par bateau, y compris la remonte à vide, à. 0f 13

Par trains, al 0 15

Mais le droit est plus faible pour le transport par trains que par bateau,
et il en résulte que le premier mode se trouve ainsi favorisé, bien qu'il
soit si nuisible à tous les intérêts à celui de l'État, en première ligne.

Dans les conditions normales, un bateau halé par un cheval met de sept
à huit jours pour aller de Decize à Clamecy halé par deux hommes, un
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bateau fait le même trajet en dix à douze jours. La durée du parcours de
tout le canal serait donc de douze jours dans le premier cas, et de dix-

sept dans le second. Mais il faut tenir compte de bien des interruptions
entre Clamecyet Auxerre, par suitedes communications entre le canal et
l'Yonne et du régime intermittent des éclusées. Les mesures prescrites

pour le passage du bief de partage sont également une cause de retard.

Le peu de largeur du canal en cet endroit, ne permettant pas le croise-

ment de deux bateaux, le règlement affecte régulièrement et alleriiati

vement quatre heures, de jour commede nuit, à la marche dans un sens

et à la marche dans le sens inverse.

Les frais de transport se ressentent naturellement de la situation défa-

vorable dans laquelle se trouve encore placé le canal du Nivernais; et l'on

ne peut espérer quelque chose de fixe à cet égard que lorsque, par l'abais-

sement du tarif actuel, on aura rendu à ce canal les marchandises qui lui

appartiennent naturellement, et qu'on aura ainsi assuré la régularité des

services de la batellerie. Quant à présent, en effet, il n'existe pas, pour
ainsi dire, de transit, de la Loire vers la Seine et moins encore de la Seine

vers la Loire. Le mouvement se concentre à peu près entre Clamecy et

Auxerre; les transports n'ont, en outre, généralement lieu qu'à de très-

courtes distances, et, ainsi qu'on le verra plus loin, par la comparaisondu

tonnage absolu avec le tonnage à lk, la distance moyenne parcourue ne

dépasse pas 25k4.

Le canal du Nivernais,déjà livré à la navigation sur tout son développe-

ment, en 18Z|2,n'a été mis en perception qu'aux époquessuivantes, savoir

à partir du 1ermai 1843, sur les parties comprises 1° entre Auxerre et

Châtillon; 2° entre la Chaise et Decize, en vertu d'une ordonnance du

17 mars précédent; à partir du 1ermai 1846, sur le reste de son étendue,

en vertu d'une ordonnance du 10 avril de la même année.

La première de ces deux ordonnances disposait que les droits seraient

perçus suivant le tarif en vigueur sur le canal latéral à la Loire, c'est-à-

dire suivant le tarif annexé à la loi du 14 août 1822 (voy. note B), sauf

réduction à moitié pour toutes les marchandises, à l'exception des houilles

et des cokes, qui étaient taxés à 0e 20 etOf 30 par tonne et par my-

riamètre.

Telle est encore la base de la perception mais, ainsi qu'on l'a fait ob-

server à l'occasion des canauxde Briare, du Loing, etc. (voy. p. 123), il

est probable que de nouveaux tarifs ne tarderont pas à remplacer ceux qui

sont actuellement en vigueur sur ces divers canaux du Centre. En ce qui

concerne le canal du Nivernais, la mesure est non moins urgente quepour

les autres lignes; car, dans l'état actuel, les taxes sont, pour les principaux
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produits des localités que traverse ce canal un obstacle de plus à la cir-

culation. Jusqu'à ce jour, il n'a guère été possible au Gouvernement de sa-

tisfaire aux réclamations qui lui étaient adressées; et bien que depuis le

{" octobre 1853 il soit rentré dans la libre disposition du tarif, par suite

du rachat des actions de jouissance de la Compagnie des Quatre-Canaux,
ses négociations avec les Compagnies concessionnaires n'ont pas encore

été suiviesde résultais.

Les distances légales d'après lesquelles se calcule le montant du droit à

percevoir, proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées

ainsi qu'il suit
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Les produits des droits de navigation, depuis la mise en perception de

l'ensemble de la ligne de Decizeà Auxerre, ont été, savoir

En 1847, do 212,152' 90 En 1852, de 112,554' 16

– 18/|8 188,685 47 1853 120,676 19

1849 101,798 54 non compris 713r de remises faites

– 1850 “ 168,331 /15 pour les ciiréales.

1851 102,848 72

Letonnage des marchandises transportées par la même voie est résumé
dans le tableau suivant, dressé d'après les documents publiés par l'admi-
nistration des contributions indirectes
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TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

DÉSIGNATION DES MARCIIANDISES. – –– –

1850. 1851. 1852,

tonnps. tonnes. lonnis.

Froment 77,097 51,548 45,934

Orge, seigle, blé de Turquie. fjOS 1S4 48,223

Avoino et autres menus grains 13,070 13,450 21,740

Sel marin et autres substances de ce genre 12,852 11,535 3,302

Vin, eau-de-vie, vinaigre et autres boissons et

liqueurs. 204,850 141,355 178,950

Cidre, bière, poiré » » »

Mine et mir.erais. » 20,910 24,056

Scories de métaux. • » » »

Fer, fonte, ouvrés ou non ouvrés, et autres mé-

taux 1,540,803 122,331 02,582

Cristaux et porcelaines
» 2 28

Faïence, verre a vitre, verre blanc et bouteilles. 3,229 26,498 7,218

Sucre, café, huile, savon, coton ouvré ou non

ouvré, chanvre et lin ouvré » » »

Tabac, bois de teinture et autres objets de ce

genre 2,729 12 3,295

Chanvre et lin non ouvrés. 10 2 »

Foin, paille et autres fourrages 3S«i 1,385 320

Tourbe, fumier et cendres fossiles. 300 258 490

Charbon de terrc. 800,401 775,001 895,587

Coke et charbon de bois 872,934 750,120 903,595

Marbre, pierre de taille, plâtre, tuile, briques,

ardoises, chaux 307,7511 5 88,081 381,503

Pierre mureusi>, marne, argile, saule et gravier. 39!),GS8 593,102 (iSS,700

Boisd'éqHarrissage,dcsciagcetauîrf:s decegenre. 278,785 j75,295 322,357

Bois à brûler transporté par bateaux 1,042,367 047,648 029,957

Bois à brûler transporté en trains 454,548 000,457 705,722

Fagots et charbonnettes 6,S65 8,184 7,320 j

Poinçons vides de 228 litres 22,133 1 7,700 16,448
ii

Totaux 0,101,439 4,521,026 4,006.414
Il

Remenés au parcours total du canal, ce tonnage et celui des trois années

précédentes donnent pour résultat

En 1847 48,398' En 1850 35,005'

– 1848 40,200
– 1851 25,9801848. 22,598 1852 2a,tJSG

1849 22,098 – 1852 23,025

Ces renseignements ne font pas connaître la part que prennent récipro-

quement, dans le mouvement de la navigation, les transports de la Loire

vers la Seine et de la Seine vers la Loire. Mais il résulte de documents

produits par les ingénieurs, qu'en 1853 le tonnage absolu des mar-

chandises aurait été

De la Loire vers la Seine, de 120,430'dont 28,194' en trains.

Delà Seinevers la Loire, de. 103,355 370

Le tableau suivant indique la décomposition, par nature de marchandi-

ses, de ce même tonnage multiplié par les distances parcourues
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_`_

TONNAGEA 1 KIL., EN 1853.

nËSIGNA'nON DES MARCHANDISES.DfSIGN:1TION DL~S 114ARCHANDISES.
.nLL.i Lourr t)ELASE<XE

TOTAL̀1. 8IU~t;. LA L01118.

t011r11'4. tonn~s. tonnes.

lloi8 de challfl'age. 1,381,110 12,7/t21,309,8S2

llois \lo scrvico. 285,704 53,551 339,255

Ci~u'bondcbois. 979,706 14,097 903,803

Houille et coke. 589,301 162,001 751,902

Picn'cdot:n))e. 1107,360 243,128 050,494

1 Plâtre. 273,97 18,909 291,466

Cifttont. 13~,lt48 43,!)OO 179,414

I\lo('lIon5 et pavés. 55,039 112,393 107,432

Habicctat'enc. 130,558 3,923 134,481

B~M~ 1,853 130,819 132,672

C~é,1,« « 11°,033 19,124 129,757

Fonte et fer. 123,8118 2,310 1~6,158

Minerai. 91,7M 30,455 122,199

Ëcorceettan. 92,966 296 93,262

Vio. 84,783 6,753 91,536

IlILtI'ne. 19,034 19,034

5~1 ct ~piccric. 15,751 209 15,760

~1«Ures marcL:wtlises. 21,884 31,374 53,258

"1

TOTAL. 4,78<),1M 903,743 5,685,934

_Soit 1'0111' le parcou!'s total,27,315 5,176 32,491

ODET.

L'Odet, égalementnommérivièrede Quimper, est navigable, à l'aide des

marées, depuis Quimperjusqu'à son embouchure dans l'Océan, à l'anse de

Beu-Odet.

Le développement de cette partie de l'Odet, comprise dans le départe-
ment du Finistère, est de 17,000"

La profondeur d'eau dans le port de Quimperest de 2nl10en morte eau,

et 311130 en vive eau. Les navires vont à la voile et ne sont halés que sur

1,500'" en arrivant dans ce port on a proposé de prolonger le chemin de

halage au delà des passages difficiles.

L'Odet n'est pas imposé an droit de navigation.

Les documents publiés par l'administration des douanesindiquent les ré-
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sultatssuivantscommereprésentant le tonnage possibledes navires à charge

qui fréquentent le port de Quimper

En 1847 Descente. 8,057' Remonte. 7,103' Total. 15,220'

1848 7,000 7,8G4 14,873

1840 6,10C 6,924 13,030

– 1850 6,923 S,052 15,875

1851 5,550 7,962 13,512

1852 5,997 7,333 13,330

OGNON.

Ce cours d'eau est navigable depuis le bourg de Pont-Saint-Martin jus-

qu'à sonembouchure dans le lac de Grand-Lieu,par lequel il cemmunique,
ainsi que la Boulogne,avec ]a rivière d'Achcneau, affluent de la Loire.

Le développement de cette partie de l'Ognon, comprise dansle départe-
ment de la Loire-Inférieure, est de. 5,000°'.

La traversée du.lac de Grand-Lieu est de Gk.

La pente et le tirant d'eau de l'Ognon sont les mêmes que sur la Bou-

logne.
Ainsique cette rivière, l'Ognonn'est pas imposé an droit de navigation,

et ne figurepas au tableau annexé à l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la

pêche fluviale; les transports.qui s'y effectuent sont de même nature que

ceux que reçoit le port de Saint-Philibert; mais ils ne s'élèvent guère à

plus de 4 à 5,000'.

OISE.

L'ordonnance du 10 juillet 1835, relative à la pêche fluviale, déclare

la rivière d'Oiseflottableen trains depuis le pont de Beautorjusqu'àChaiiny;

mais, en fait, le flottage n'a plus lieu depuis longtemps dans cette partie,

dont la longueur est de Hk

Apartir de Chaunyjusqu'à son embouchure dans la Seine, à Conflans-

Sainte-Honorine, l'Oise est navigable, depuis plusieurs siècles. Des lettres

patentes du 27 juin 1613 avaient concédé au sieur de Rusticy la partie
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supérieure de la rivière quis'étend de Chaunyà Erloy, et ce à la condition

expresse d'exécuter, dansun délai de quatre années, à partir du 1erjanvier

suivant, les travaux de canalisation qu'il s'engageait à faire. Cette obliga-

tion n'ayant pas été remplie, d'autres lettres patentes, du mois de juillet

1662, concédèrent à nouveau cette même partie de l'Oise au duc de Guise,

en y ajoutant celle qui se trouve comprise entre Nouvionet Sempigny, et

en accordant d'ailleurs au duc droit de justice et de moulins. Cet acte fut

enregistré, non sans opposition, de la part des anciens seigneurs.
Les quelques travaux exécutés par suite de cette concession, qui, plus

tard, fut comprise dans celle du canal de jonction de l'Oise à la Somme,

longtemps appelé canal Crozat, se ressentaient de l'enfance de l'art ils

furent si mal entretenus ensuite, qu'en 1727 l'intendant de Soissonsre-

présentait au Conseilla nécessité de travailler au rétablissement de la na-

vigation, qui n'était plus possibleque pendant les hautes eaux. Peu d'an-

nées après, en 1738, le canal Crozat remplaçait, entre la Fère et Chauny,

la partie supérieure et la plus défectueusede l'Oise. L'édit qui avait auto-

risé l'exécutiondece canal accordaiten même tempsàla Compagnieconces-

sionnaire la faculté d'améliorer cette rivière jusqu'à Sissy, près Ribemont,

à 19k environ au-dessus de la Fère, de manière à prolonger la navigation

jusqu'à ce point; mais ce projet ne reçut aucune suite.

Le canal Saint-Quentin, en opérant la jonction de la Sommeet de l'Oise

à l'Escaut, avait ouvert, en 1810, un passage sur Paris au commerce des

ports du Nord et aux bateaux charbonniers des houillères de cette contrée

et du Hainaut. Mais l'Oise n'offrait encore à la navigation, à partir de

Chauny, que des eaux variables et peu profondes, des rapides et des en-

traves de toutes espèces qui la rendaient souvent dangereuse.

Depuiscette époque jusqu'au jour où le Gouvernement porta toute son

attention sur les moyens de perfectionner et de compléter le système de

notre navigation intérieure, l'Oise n'avait reçu, en aval de Chauny,d'autres

améliorationsque l'établissement de quelques pertuis et, postérieurement,
du barrage éclusé de Sempigny, destiné à relever les eaux de la partie su-

périeure de la rivière. Cebarrage, ouvrageremarquable d'ailleurs, n'ayant

pas rempli d'une manière complète le but qu'on s'élaitproposé, on décida,
en 1819, c'est-à-dire un an à peine après son achèvement, qu'il serait

établi un canal latéral à l'Oise, entre la dernière écluse du canal Saint-

Quentin et un point situé au-dessous du village de Manicamp. Ce canal

fut terminé et livré à la navigation le 21 octobre 1822. (Voy.p. 359.)
La nécessité de pourvoir à l'achèvement du canal de la Somme avait

donné lieu, l'année précédente, à une conventionentre le Gouvernementet
la Compagnie Sartoris cette convention, approuvée par la loi du 5 août

1821, portait ce qui suit
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« Art. 18. Des projets seront incessamment rédigés pour le perfection-
» nement de la navigation de l'Oise, depuis le canal de Manicamp jusqu'à
» la Seine.

» Lorsque ces projets auront été définitivement approuvés par le Gou-

» vernement, et s'il est reconnu que la dépense est en rapport, avec les

» avantages qu'elle doit créer, la Compagnie sera admise à fournir les

o fonds nécessaires à l'exécution des travaux, aux clauses et conditions

» énoncées dans la présente convention, pour les parties de navigation qui

» y sont comprises. »

» Art. 22. Quant aux droits à percevoir sur les ouvrages qui pourront

» être construits sur la rivière d'Oise, en vertu de l'art. 18, le tarif en

» sera réglé de concert entre le Gouvernement et la Compagnie, à l'épo-

» que où les projets pour leur exécution seront approuvés. »

Ces projets furent terminés et approuvés en 1825, et la Compagnie Sar-

toris ayant déclaré consentir a avancer au Gouvernement la somme de

3,000,000f, à laquelle était évaluée la dépense, une ordonnance du 13 juil-

let 1825 admit cette Compagnie à profiter du bénéfice que lui réservait le

traité approuvé par la loi précitée du 5 août 1821.

L'art. 2 de l'ordonnance fixait pour l'achèvement des travaux de per-

fectionnement de la navigation de l'Oise un délai de cinq ans et trois mois,

à partir du 10 janvier 1826, et l'art. 3 déterminait le tarif des droits à

percevoir.

Quant aux autres engagements qui résultaient, pour le Gouvernement, du

traité de 1821, ils se trouvent résumés dans la note 13,relative aux lignes

navigables exécutées au moyen des emprunts de l'époque.

Les projets approuvés pour le perfectionnement de la navigation de

l'Oise comprenaient

1° L'ouverture d'un canal latéral, faisant suite à celui de Manicamp, et

qui devait se terminer à Port-à-Pintrelles, mais dont l'embouchure a été

établie à Janville

2° L'exécution de barrages écluses de dragages et autres travaux ac-

cessoires entre ce dernier point et la Seine.

Le canal a été définitivement livré à la navigation le 1 novembre 1831.

Les travaux d'amélioration de la partie inférieure de la rivière ont été

terminés en 1836, époque de l'achèvement du dernier barrage écluse

établi à lken aval de Pontoise mais ce n'est que du 1" novembre 1838

que date la mise en perception dans le produit de laquelle est intéressée

la Compagnie d'emprunt.

Les dépenses cumulées du canal et de la canalisation de la rivière, qui,

aux termes du traité, forment une seule et même opération, se sont éle-

vées à 5,677,959e, savoir
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Sur les fonds de l'emprunt 3,000,00!

Sur les fonds du Trésor, jusqu'au 31 décembre 1833 1,528,997

Sur les fonds crées par la loi du 27 juin 1833 1,099,962

Sur les fonds crcj& par la loi du 9 août 1839 82,000

TOTAL. 5,677,959'

Ainsiqu'on vient de le voir, le cours navigable de l'Oise se divise, quant

au régime des eaux, au mode de navigation, à la perception des droits et

à l'administration, en deuxparties bien distinctes, savoir: l'une, à laquelle

suppléent les canaux de Manicamp et latéral à l'Oise, entre Chauny et

l'embouchure de ce dernier canal, à Janville; l'autre, canalisée depuis ce

dernier point jusqu'à la Seine. On va donc traiter séparément ces deux

parties, en renvoyant, pour les renseignements relatifs aux canaux laté-

raux à l'Oise supérieure, aux articles spéciaux qui les concernent.

OISE ÏN'ONCàNAXlSréE.

Le développement de l'Oise non canalisée est, en amont de l'écluse de

Janville

La pente est de 9'"90, ce qui donne 0'" 18 par kilomètre. Il n'existe

dans celle partie de l'Oise d'autre ouvrage important que le barrage de

Sempigny, destiné à faciliter la navigation à l'amont. Ce barrage, situé à

une distance à peu près égale de Chauny et de Janville, consiste dans un

pont avec radier, de trois arches ayant chacune 9'" d'ouverturs. Il est

garni, dans ces trois arches, d'aiguilles que l'on enlève pour faire passer
les bateaux et donner un flot à ceux qui veulent marcher à charge dans

les basses eaux il ne fonctionne donc guère que pendant les mois d'été.

La suppression de cet ouvrage avait été vivement réclamée par les pro-

priétaires des terrains situés en amont, tandis que le commerce et les pro-

priétaires de bois en demandaient instamment la conservation. Unedécision

ministérielle, rendue le 11 octobre 1852, à la suite d'enquête, a prononcé
définitivement le maintien de cet ouvrage.

Le tirant d'eau n'est moyennement, à l'étiage, que de 0n>40 à 0m50.

La charge moyenne des bateaux est de i(5là la descente et 80' à la re-

monte elle est, au maximum, de 150' en bonnes eaux.

La traction a lieu au moyen de chevaux elle éprouve d'assez grandes

difiicultés par suite du mauvais état des chemins, de l'insuffisance du ti-

rant d'eau, des écueils qui existent sur un assez grand nombre de points;
la chute de Sempigny et le passage de plusieurs ponts ajoutent à ces diffi-

cultés.
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On facilite la navigation au moyen de lâchures à Chauny et Sempigny.
Leslàchures faitesà cedernier point, pour le passage des trains, se paient10f

pour chacun d'eux. Moyennantcette redevance, le préposé ouvre et ferme

le barrage, fournit les cordages, remplace les aiguilles qui manquent et

solde les aides qu'il emploie.
Le service est régi par un arrêté du préfet de l'Oise, en date du 2h jan-

vier 1853, rendu conformément à une décision, du 18 du même mois, du

ministre des travaux publics.
Les difficultésqu'éprouvent les bateaux à franchir certains ponts, tant

dans la partie supérieure que dans la partie inférieure de l'Oise, ont néces-

sité, dès 1672 (voy. AISNE,p. 26), l'organisation d'un système de pilotage
à chacun de ces ponts. Moyennant un salaire déterminé par l'administra-

tion, les agents du service du pilotage sont tenus d'effectuer, à leurs ris-

ques et périls, les manœuvres nécessaires pour le passage des bateaux et

des trains, et de fournir en outre les cordages et agrès. Ce service a été ré-

glementé en dernier lieu, en ce qui concerne la rivière d'Oise, par un ar-

rêté du ministre des travaux publics, en date du 29 juin 1850, dont l'art. 30

fixe ainsi qu'il suit le tarif des rétributions à allouer aux agents du pilotage.
Il sera perçu,parmètrelinéaire,sur chaquebateauchargé,montantouavalant,

à chaquepont 0' 04
» Lenombrede mètresassujettisà cettetaxeseraforméen ajoutantla longueurà la

largeurdu bateau,mesurées,d'unepart, anmilieudu bateau,et d'autrepart, de la

poupeà la proue,enlignedroite,et dedehorsendehors.
» Pour chaque bateau vide, également montant et avalant, mesuré comme il a été in-

diqué ci-dessus, il sera perçu 0' 02

» Pour chaque train de bois, de quelque nature qu'il soit, par chaque mètre de lon-

gueur seulement 0` 02

h Les flettes, bachots et nacelles, pour le service de l'équipage ou pour les manœu-

vres du bateau et non chargés, ne paieront rien il en sera de même lorsque ces bar-

ques porteront momentanément, comme allèges, une partie du chargement qu'aurait

contenu le bateau chargé.

» Lesbateauxautorisésa naviguerdenuit paierontle tiersen susde la taxe,à par-
tir d'unedemi-heureaprèsle coucherjusqu'àunedemi-heureavantleleverdu soleil.

ii Lesdroitsci-dessusénoncésserontversés,par les mariniers,entrelesmainsdu
chefdupont,quiestchargédelesrépartirentrelui et sesaides.

« Aucuneantretaxenepourraêtreperçue,ni par leschefsdeponts,nipar lesaides,
à peinederévocationet detoutespoursuitesde droit.»

Ce tarif ne s'applique, en ce qui concerne l'Oise supérieure, qu'au seul

pont de Sempigny où le service du pilotage est obligatoire pour les mari-

niers c'est au chef de ce service qu'est confiée la manœuvre du barrage.

L'Oisenon canalisée est imposée au droit de navigation, au profit du

Trésor, conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après le tarif général

fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy.p. 8.)

Les distances légales qui servent de base au calcul des droits, propor-

tionnellement au trajet parcouru, ont été fixées de la manière suivante
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De Chauny à Manicamp 8 kil.

De Manicamp à Quierzy 2

De Quierzy à. Bretigny. 3

De Bretigny au pont suspendu de Pontoise. 9

De Pontoise à spmpigny 6

De8empignya.Pimprez.l8

De Pimprcz à Bellerivc. 8

De Bellerive 1 Ttourotte 6

D(- Ttioui-otte à l'écluse de Jativille .3 3

Le tarif ci-dessus a été appliqué sur le cours entier de la rivière, jus-

qu'au 1ernovembre 1838, époque à laquelle a été mis en vigueur celui qui

est spécial àla partie canalisée. Depuiscette époque, le produit des droits

de navigation a été, pour la partie supérieure, en amont de Janville

EnlS39,de. 1,779'99 En 1847, de. 1,177' fi5

1840 1,074 45 1848 883 45

1841 813 37 1849 749 49

184? 905 60 1850 831 49

9.843 1,333 02 1851 742 82

1844 995 06 1852. 432 83

1845 1,362 17 1853 511 80

–1S46. 752 79

Le mouvement de la navigation, tel qu'il résulte des états publiés par

l'administration des contributions indirectes, est résumé dans les chiffres

suivants applicables au parcours total des 55kd'après lesquels a eu lieu la

perception.
Eu 1847. Descente. 12,405' Remonte. 252' Total. 12,657'

1848. – 9,454 111 59,565

1849. –
7,671 85 7,756

1850. 8,514 133 8,647

1851. –
8,084 99 8,183

1852. – 4,415 244 4,659

Ladescenteconsiste principalement en bois, charbons de bois, fourrages
et matériaux de construction.

OISE CANALISÉE.

Les travaux exécutés pour la canalisation de l'Oise, en aval de l'embou-

chure du canal latéral, à Janville, consistent, indépendamment des amélio-

rations accessoires, dans la construction, en rivière, de 7 barrages éclu-

sés destinés à relever la hauteur des eaux. Les hauts-fonds, où l'eau ne

s'élevait autrefois que de 0'" 40 à 0"' 45 au-dessus de l'étiage, ont actuel-

lement disparu, pour ainsi dire et depuis que quelques dragages nouveaux

ont été effectuésdans le cours de la campagne de 1853, les bateaux peuvent

naviguer avec un enfoncement de lm 80, qu'on a également obtenu sur

toute l'étendue des lignes navigables de Monset Charleroi à Paris.

Le développement du cours de l'Oise, depuis Janvillejusqu'à la Seine,
est de 105,200' savoir
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La pente, à l'étiage, est de 11'" 23 elle est rachetée par 7 écluses de har-

rage. Ces écluses ont 8m de largeur et 51'" de longueur de buse en buse.

Les ponts ont généralement V" do hauteur au-dessus de l'étiage, sauf

celui de Précy, dont l'élévation n'est pas tout à fait suffisante mais il doit

être surélevé à la première réparation importante.

Le tirant d'eau normal est, ainsi qu'on vient de le dire, de lnl 80.

La charge des bateaux venant du Nord varie de 180 à 2001 pour ceux

qui portent des charbons; elle est de 125 à l/|0l pour ceux qui sont char-

gés d'autres marchandises la charge maximum est de 250'.

La traction a lieu au moyen de chevaux et à la vapeur.

Les chevaux se paient, moyennement, par péniche 16e de Chauny à

Janville, et 801 de Janville à Conflans la remonte, de Conflans à Janville,

15', et de Janville à Chauny, 65'. A Janville, les mariniers doivent prendre

un pilote spécial, qui leur coûte ZiOr.Le trajet se fait en deux jours, du ca-

nal de Saint-Quentin a la Seine.

Quant au fret, on indique dans la note D le détail des éléments dont il

se compose, pour le parcours de la ligne de Mons à Condé, etc. Mais pour

les petites distances, les prix varient du simple au triple. Ainsi, entre

Chauny et Compiègne, il y a des exemples de prix de 2 à 6f, et entre Com-

piègne et Pontoise, de 3 à 9f.

Aux dépenses de traction, ci-dessus indiquées, il faut ajouter les rétribu-

tions à payer aux agents du pilotage, au passage de chacun des ponts de Com-

piègne, Sainte-Maxence,Saint-Leu,Creil,fieaumont, l'Isle-Adam et Pontoise.

Le tarif de ces rétributions est conforme à celui qui vient d'être repro-

duit plus haut (p. /|76), pour le pont de Sempigny.

Les mariniers ont la faculté de passer eux-mêmes leurs bateaux sous les

ponts de Compiègne, Sainte-Maxence, Creil, Saint-Leu. Pour les autres, le

service est encore obligatoire mais il est probable que bientôt il sera rendu

facultatif, après l'exécution de certains travaux d'amélioration approuvés

en principe.

Le tarif annexé à l'ordonnance précitée du 13 juillet 1825 contient les

dispositions suivantes, relatives tant à la rivière qu'au canal latéral.

Art. 1er.Le droit sera perçu à raison du chargement des bateaux, évalué en tonneaux

de mer du poidsde 1,000kilogrammes,en ayant égard à ce qui est prescrit dans l'ar-

ticle ci-après.

Art. 2. Les bateaux naviguant sur le canal et sur l'Oise seront jaugés:

1" En supposant que le tirant d'eau soit de. 1 m 05

:!o id j 10

3" id. 1 15

/)" id. 1 20
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Et ainsi de suite, en opérant par gradation de cinq en cinq centimètres jusqu'à un

mètre cinquante centimètres, maximum de l'échelle du tirant d'eau.

Tout bateau chargé en tout ou partie et en ne prenant pas un tirant d'eau de plus

d'un mètre cinq centimètres paiera le droit pour tout le chargement possible, dans la

supposition d'un mètre cinq centimètres.

Si le tirant d'eau pris par le bateau est de plus d'un mètre cinq centimètres, le droit

sera perçu pour tout le chargement possible dans la supposition d'un tirant d'eau d'un

mètre dix centimètres.

l.c droit sera perçu pour tous les autres cas d'après les mêmes bases, c'est-à-dire par

gradation de cinq en cinq centimètres jusqu'au tirant d'eau le plus élevé, fixé à un mè-

tre cinquante ccntimèLres.

Art. h. Pour tout le trajet du canal latéral, de quelque nature que soit le charge-

ment, il sera payé par chaque tonneau 0' 375

Cette somme sera divisée en autant de parties égales qu'il y aura d'écluses

dans cet intervalle, et la fraction sera duc en passant a chaque écluse.

Soit à chacune des écluses de Ponl-CËvéque, Bellerice et Janville. 0 125

Pour tout le trajet de la partie canalisée de lu rivière, de quelque nature

que soit le chargement, il sera payé par tonneau 0 35

Cette somme sera divisée en autant de parties égales qu'il y aura de barrages

ou d'écluses à passer, et la fraction sera due à chaque barrage ou écluse.

Soii à chacun des barrages écluses de Valette, Verberie, Sairon, Creil,

tioyaumonl, ilsle-Adam cl l'vntoise 0 05

Pour tout bateau vide passant à chaque écluse, ou à côté de chaque écluse,

il sera payé par tonneau 0 025

Si le bâtiment est jaugé pour plusieurs tirants d'eau, il paiera pour le

moindre.

Pour les trains de bois de charpente, sciage ou charronnage, passant à cha-

que écluse ou à côté de chaque écluse, sera payé, par mètre de longueur. 0 15

Pour les trains de bois a brûler on paiera, dans les mêmes circonstances et

par mètre de longueur 0 12

Art. 5. Cinq ans après l'achèvement des travaux, te tarif pourra être vérifié et revisé,

et ensuite de dix en dix années.

Ce tarif a reçu pour la première fois son application le 1er novembre

1831, sur le canal latéral, et le 1"' novembre 1838, sur la rivière canalisée

où la perception s'opérait antérieurement d'après le tarif général. Sa mise

en vigueur a été prorogée successivement et il n'a reçu jusqu'à ce jour

d'autres modifications que celles qui y ont été apportées par l'arrêté sui-

vant, rendu le 18 août 1848 par le Chef du Pouvoir exécutif

Art. 1er. A partir du 10 septembre prochain, les bateaux chargés naviguant à la re-

monte seront imposés, savoir

et ainsidesuilede cinqen cinq centimètresjusqu'au tirant d'eaule plusélevé,fixé
àl"150(actuellementà 1™80).

Art.2. Tout bateaudontle chargementne donneraitpaslieuà la perceptiond'une
taxeaumoinségaleà cellequi seraitdueàvide,sera imposécommebateauvide.

Le canal latéral à l'Oise et l'Oise canalisée forment, avec le canal de

Manicamp,une des lignes dont les actions de jouissance appartiennent à la

Compagniedite des Trois-Canaux.Ces actions n'ayant pas été rachetées et

la Compagnien'ayant pas consenti de réductions, le tarif ci-dessus repro-
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duit sert de base unique à la perception. La seule réduction dont le Gou-

vernement ait pu faire profiter la batellerie, pour l'aider à lutter contre le

chemin de fer du Nord, consiste dans l'abandon du décime par franc

qui se percevait au profit du Trésor. Cette suppression temporaire a été

prononcée par le décret du 4 septembre 1849, pour un terme de trois

années. Un autre décret du 24 août 1854 a prorogé, en dernier lieu, cette

mesure jusqu'au 25 septembre 1855.

Les bureaux de perception sont situés à Compiègne et à Pontoise; ils

sont en même temps bureaux de jaugeage.
Bien que la perception n'ait pas lieu d'après le trajet parcouru, on croit

devoir donner, à titre de renseignement, l'indication des distances entre

les principaux points situés sur le cours de la rivière.

DÉS1GJMT1O.N
o ,Siï'«L>l. jl,

IHÎSIKN.AT1ONION Es»,»' eÏM'kto».

VKIXCll'Alil'OINTS.KMHK(XMri.lCE* l'IU.VCHAlXIOlMS.L.'V'v, • ClMlLlit.").

ÉcluseîleJuinilleIcunulla- l'rcey 50 50(1Il
liiral ù l'Oise) 0(1(1 00 Ko.vniiiiioiil'.linn-agi. 0ii 02H

Bac à l'AuiiKme 2 0 2 0 Xoisy 2."> 05(I
Enihourhur»<li:l'Aisne. 20 4(1(1 lii-nimiont i 0 0»0
Compiégne 30 71) j l.'],k-,ulm 70 700
Venelle (barrage) I « «II Anvers Ii0 »20
Jiius 100 12I) Pontoisnlljnirnge; 70 S90
nivocoiirl li 0 1H 0 Érngii}- 3» «•
Verberie|liarragc) H

0
22II j Ci-rity 30 »5«

Sarron – 8fi 31)5 Vauréal 30 930
Ponl-Saink-MaieiKe. 35 :«II Nouville '>-"> MO.'i
Creil (bolTOge) VI0 ^50 f.onflansSaintpHtmoriiie

2. tOf!

Smnl-I.eu-lVEssercnl.G00 51n [embouchureîlelaS'-ine). i .r» 1050

Les perceptions effectuées depuis l'application du tarif ci-dessus ont

produit, en ce qui concerne l'Oise canalisée

En 1839 2M,240r 50 En 184S 368,015' 09

1840. 251,421 10 – 18_'|O 389,743 kk44

– 1841 326,128 97 1850 430,860 88

– 1842 322,740 :l.'i – 1851 463,SCO 50

– 1843 421,528 92 – 1852 472,478 20

– 1844 386,508 90 – 1853 558,697 85

– 1845 457,344 98 non compris 5,873' 34 de remises

– 1846 431,072 60 faites sur les cdr&ilcs.

– 1847 534,218 40 1

L'administration des contributions indirectes, dans le relevé qu'elle pu-

blie, indique, suivant l'élément unique du tarif de l'Oise et du canal latéral,

les résultats relatifs au tonnage des marchandises transportées par cette

voie, c'est-à-dire que ces relevés indiquent en masse, et sans distinction

aucune d'articles et de marchandises, le tonnage possible des bateaux

chargés qui ont franchi tel ou tel nombre d'écluses. La reproduction de ce

renseignement serait donc sans utilité.
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Les constatations faites par les soins de MM.les ingénieurs permettent
seules de donner des indications de na ture à offrir quelqueintérêt.

Pour l'année 1851, le tonnage, ramené au parcours total des marchan-

dises qui ont emprunté la navigation de l'Oise perfectionnée, c'est-à-dire

la partie de la ligne comprise entre Chauny et Conflans-Sainte-Honorine,

se trouve indiqué dans le tableau suivant

EN )9S).
NATURE DES MARCHANDISES. TOl'i:'iAGJ;

J;N

1851.NATURE DES MARCHANDISES.
DE~CE\EF:.IIE11(1\TF. TOL~L.

tonnes, lonnrs. fonnrs.

'Grains, son, farine. 9,803 32,G4G 42,449

Foin et fourrages. » 4,080 4,080

PRODttIT!!
'Cojza. » 1,642 1,642

PDDDDIT9ACrtIf.0l.ER.·
Pommes de terre, légumes, fruits. 3.i2 6,250 6,582

Tourteaux, os, cendres, engrais..
370 5,257 5,627

'.Lin,i.iinosetchifrons. 11 437 437

Charbon de terre. 719.9M (10 719,981

Coke. 24,670 D 2~,070

~.AFn'Ac. Charbon de bois. 7,303 7,303

Bois. 60,186 42 60,228

Tourbe. 342 342

Bois dc charpent0. 10,570 188 10,758

sapin. 1,602 » 1,602

M"fIlIAUX l\brc. 3,382 3,382

DE
pi(.l'les de taille 8,062 2,522 13,584ue covsrrtl.cTlov

iAr~oises. 41t 2,183 2,227

r Moellons, pavés, cailloux, chaux,

plâtres, etc. 1,122 27,204 28,336

/Sucre. 2,330 128 2,458

6p)CF.n.Es,L.6rtms,T.~ Épiceries, denrées coloniales. 21,3f)l 1,023 22,364

Vins et eaux-de-vie. 1.718 3,103 4,821

Produits chimiques. 13,9G3 12 13,975

(Couperose, manganèse, soufre,

j drogueries.
1,351 1,5G5 2,916

Terre de pipe, faiences 301t 626 930

Verreries. 11,969 302 12,271

Sahles de verrerie. u 3,372 3,372

\'erres cassés. ~,1S9 4,159

P..O..L.TSC.NMCES, Cendres do verreries. 307 307
YE!tRES,MËTAt'X.

Cristaux. 206 206

Fers et fontes. 13,184 2,707 15,891

Boulets 651 651

Ferronnerie 292 292

Plomb et autres métaux. 140 980 1,120

Minerais. 753 753

Argileetterre. 256 337 593

AUTRESmASCeASOlses
» u w

BOISEYi&AI\3 (approximativement) 9,037 » 9,037

TOTAUX. 938,464 137,316 1,075,780

31
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MM.les ingénieurs font connaître d'ailleurs que le tonnage effectif et

absolu de ces transports, soit qu'ils aient parcouru la totalité de la ligne,
soit qu'ils n'en aient parcouru qu'une partie, s'élevait a 1,583,285'.

Pour les années antérieures, le tonnage absoluavait été

En 1845,de 900,000' En 1848, de 848,474'
– 1846 985,000 – 1849 1,004,415
– 1847 1,220,000 – 1850 1,222,085

Il est à regretter qu'on n'ait pas continué d'adopter, postérieurement
à 1851, le mode de constatation qui avait été suivi jusque-là.

Pour les années 1852 et 1853, les relevés présentés indiquent séparé-

ment, mais d'une manière trop sommaire, le tonnage afférent à l'Oise ca-

nalisée et au canal latéral, à l'issue de celui de Manicamp.
En ce qui concerne l'Oise canalisée, voici quels sont les résultats

TONNAGEABSOLU.
années. NATUREDESMARCHANDISES,.– –»=» '*– – •

1

INATUREDESMARCHAi'\IDISES
DESCENTE.REMONTE.TOTAL.

TOKKAGEABSOLU. tO™°S'

,““ Houille,cokeet charbondebois. 906,830 » ) i "f«r91G
"( Autres marchandises 201,222 217,864)

-.“(.“ ( Houille,cokeet charbondobois. 929,240 »
)

Autres marchandises 371,818 206,569j >->

TOKNAGEKAMEKÉAUPARCOURSTOTAL.

.“ i Houille,cokeet charbonde bois. 814,797j » Kiiss5"4
Autres marchandises. 216,272152,505j

,““ ( Houille,cokeet charbonde bois. 813,300 »
^1243'177

( Autres marchandises S301,522 128,595)
;J

Dans ces chiffres ne figure pas le poids des bois transportés en trains.

Ces bois forment un cube de 17,750 stères, en 1852, et 32,007 stères, en

1853, lesquels ont parcouru la rivière dans presque toute son étendue.

CANAL LATÉRAL A L'OISE.

Ce canal fait suite, ainsi qu'on vient de le dire à l'article qui précède,

au canal de Manicampet débouche dans l'Oise au-dessus du hameau de

Janville, commune de Longueil. On a dit également dans quelles circon-

stances et suivant quelles conditions il a été exécuté; ces conditions lui
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sont communes avec la partie inférieure de la rivière qui a été canalisée.

Le canal latéral à l'Oise, terminé en 1831, abrége de 18l le trajet par la

rivière dont le perfectionnement eùt nécessité d'ailleurs des dépenses trop

considérables celles qui sont relatives au canal sont confondues dans le

chiffre de 5,677,959f déjà indiqué. (Voy.p. 475.)

Le développement du canal latéral à l'Oise est, savoir

La pente est de 10m60, que rachètent 4 écluses de 6'" 50 dé largeur et

40 de longueur.
Lahauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum,de 3m75.

Le tirant d'eau normal, qu'on se propose de porter incessamment à 2m,
est actuellement de 1"' 80.

La charge des bateaux est la même que sur le canal de Manicamp.
La traction des bateaux a lieu au moyen de chevaux.

Il ne se fait pas de transport restreint dans les limites du canal. On

trouvera dans un des articles qui font l'objet de la note D un détail des

frais de transport de Monsà Paris.

Le tarif des droits de navigation a été fixé par l'ordonnance du 13 juillet

1825, encore en vigueur, sauf les modifications homologuées par les dé-

crets des 18 août 1848et 4 septembre 1849. (Voy. p. 478.)

Les droits s'acquittent aux bureaux de Chaunyet de Compiègne.
Les distances entre les principaux points situés sur le canal sont

Du canal de Manicamp l'écluse de Pont-1'ËvËque. 13' 6

De l'écluse de Pont-l'I:v~que 1 Pimprez. 5 5

BePimprezM'Éc)usedeJanviHe. 9 9

Voici le relevé du chiffre annuel des produits du droit de navigation,

depuis la mise en perception

Eu 1832 78,063'62 En 1844 303,441' 67

– 1833 98,389 64 – 1845 377,951 58

1834. 124,227 44 1846 377,508 05

1835. 107,306 44Il 1847 426,620 32

– 1836 134,860 92 1848 310,890 65

1837. 142,839 47 1849. 344,864 42

1838. 167,743 86 – J850 419,836 01

1839. 152,562 38 1851. 455,488 76

– 1840 177,564 53 – 1852 470,604 63

– 1841 240,382 48 – 1853 530,849 02

1842. 268,420 21 non compris 7,575r qui n'ont pas

1843. 292,636 22 été perçus pour céréales.

Le tableau de la page 481, conforme aux indications de MM.les in-

génieurs, fait connaître la nature et le tonnage des marchandises qui ont
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été transportées-en 1851, dans l'étendue de la partie de la ligne navigable

comprenant le canal de Manicamp, le canal latéral à l'Oise et l'Oise cana-

lisée, c'est-à-dire depuis le canal Saint-Quentin jusqu'à la Seine. Le ton-

nage moyen ramené au parcours total de cette partie de la ligne est de

1,075,780', dont 938,66/1',à la descente, et 137,316' à la remonte.

Pour les années 1852 et 1853, les renseignements sont, ainsi qu'on l'a

fait remarquer, présentés sous une autre forme que précédemment et

ainsi que l'indique le tableau suivant

TONNAGE ABSOLU.
années. NATURE DES MARCHANDISES. – – ^– –

DESCENTE. BE1IOME. TOTAL.

tonnes tonnes. tonnes.
TONNAGEABSOLU.

1852 S Houille,
coke et charbon de bois. 905,343 »

illM0i8
Autres marchandises 110,543 172,132

1853 j Houille,
coke et charbon de bois. 944,640 » (

.“
Autres marchandises 138,399 167,469

'"3 '°

I TONNAGERAMENÉAU PARCOURSTOTAL.

·

1852 i Houille, coke et charbon de. bois. 900,996 »
) ..“,

Autres marchandises.. 111,031 165,625$

1853
Houille, coke et charbon de bois.. 937,026 «

) ,“
Autres marchandises 134,050 102,850)

ORB.

La rivière d'Orb, sous les murs de Béziers, fait partie du canal du Midi,

sur une longueur de 750m; mais bientôt cette traversée en rivière sera

supprimée, par suite de la construction du pont-aqueduc que la Compagnie
concessionnaire de ce canal se propose d'entreprendre.

En aval de Béziers et jusqu'à Sérignan, l'Orb cesse d'être navigable il

le devient de nouveau depuis le port de cette commune jusqu'à la mer,
mais dans des conditions telles, qu'il ne peut réellement s'y effectuer de

transports d'importation ou d'exportation. Dans cette partie, en effet, l'Orb

ne reçoit que de petits bateaux qui, bien qu'avec un très-faible tirant d'eau,

ont peine à s'y introduire, pendant les basses eaux, à cause d'un banc de

sable qui en gêne l'entrée.

Cette insignifiante navigation, dans l'intérêt de laquelle il n'a été fait

aucune dépense d'entretien, n'est soumise à aucun droit.
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La longueur de l'Orb depuis Sérignan jusqu'à son embouchure est de

3,500" dans le département de l'Hérault. Elle ne ligure ici que pour mé-

moire, bien qu'elle ait été comprise an tableau annexé à l'ordonnance du

10juillet 1835, sur la pêche lluviale.

CANAL D'ORLÉANS.

Ce canal commence à Combleux, sur la Loire, à 6kau-dessus d'Orléans

et 78kau-dessous de l'origine du canal de Briare, et se termine, à Buges,

sur le canal du Loing. Ainsique le canal de Briare, il est à point de par-

tage et opère la jonction de la Loire à la Seine.

L'alimentation a lieu, au bief de partage, par des étangs, aux ressources

desquelles on ajoute, dans les biefs inférieurs des deux versants, les eaux

des petites rivières du Sem, du côté de la Loire, et de la Bezonde, du côté

du Loing, et en outre quelques ruisseaux peu importants. Les étangs sont

au nombre de onze, contenant ensemble 3,810,000racd'eau; de plus, la

rigole du Courpalet verse, en temps ordinaire, dans la distribution, 5,400mc

par vingt-quatre heures. Deux des étangs donnent en outre leurs basses

eaux dans les biefs immédiatement inférieurs au bief de partage, jusqu'à

concurrence de 137,600'"°.Enfin, deux autres étangs contenant 477'°°ver-

sent, ainsi que les petites rivières, leurs eaux dans ces biefs et dans ceux

qui sont au-dessous. La surface totale des étangs est de 285 hectares. Le

développementde la rigole du Courpalet est de 32,000™ elle est devenue,

en quelque sorte, classique parmi les ingénieurs, par l'habileté de son

tracé, la grande quantité de ses ouvrages d'art et la modicité de sa pente

qui n'excède pas l"1 30.

Cette communicationa été ouverte en vertu d'un édit du mois de mars

W70 qui en avait fait concession au duc d'Orléans, frère de LouisXIII.En

1C81,ce prince céda son privilège à la Compagnie Lambert, qui fit com-

mencer les travaux l'année suivante; mais en 1686, cette Compagniele

rétrocéda, à son tour, au duc d'Orléans, et c'est par les soins et des deniers

du prince que le canal fut terminé en 1692.

Depuis cette époque jusqu'à la révolution de 1789, le canal resta dans

les mains de la familled'Orléans et fut exploité pour son compte. A partir
de 1789, cette propriété et celle ducanal du Loingont subi le même sort.

(Voy.p. 302 à 305.) L'un et l'autre sont, en vertu d'un décret du 16mars
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1810 et d'une ordonnance du 25 avril 1823, concédés, à titre perpétuel, à

une Compagnie qui les administre sous la surveillance du grand chance-

lier de la Légion d'honneur.

Le développement total du canal d'Orléans, compris dans le département

du Loiret, est de 73,285'

La pente totale est de 71°'GO,dont 29™97 sur le versant de h. Loire et

&1™63 sur le versant opposé.
Les écluses sont au nombre de 28, savoir 11 sur le versant de la

Loire et 17 sur celui de la Seine. Les dimensions primitives de toutes ces

écluses étaient, à très-peu près, de 4'" 60 en largeur et 27"' de longueur.
La Compagnie, pour permettre aux bateaux de canaux à grande section

l'accès de son canal, fait successivement agrandir et élargir ces écluses;

13 d'entre elles ont déjà subi cette transformation et présentent une lar-

geur de 5'" 20 et une longueur de 32"' 50.

Les plus anciens ponts qui n'ont pas été refaits n'ont que 2'" 82 de

hauteur au-dessus du plan d'eau; 3 seulement sont dans ce cas; les

38 autres ont de 3"110 à 4'" d'élévation.

Le tirant d'eau normal ne dépasse guère l"1; l'enfoncement est, toute-

fois en bonnes eaux, de l1"10 a l"1 15; l'ancienne tenue légale était de

0'° 60, plus 0'" 05 pour l'enfoncement du bateau à vide; au delà de cette

fixation, il était perçu un droit d'excédant auquel la Compagnie a depuis

longtemps renoncé comme pour le canal du Loing.

La charge des bateaux, qui ne pouvait être dans le principe de plus de

50', est actuellement de 90l; la charge moyenne est de 59'.

La traction a lieu à bras d'hommes. Halé ainsi, un bateau met cinq jours
à faire la traversée du canal quand on ne met que deux hommes, et de

quatre à quatre jours et demi quand on en emploie quatre. Le halage par

chevaux n'exigerait que trois jours.

Au prix actuel du fret d'Orléans sur Paris, qui est de 10 à 12r la tonne,

par marine ordinaire, et de 8 à 10r en retour sur Orléans, on peut évaluer

à 0f 025 les frais de transport, par tonne et par kilomètre, afférents au

canal, déduction faite des droits de navigation.

Le fret de Nantes sur Paris est de 23 à 25f"partonne, et de 18 à 20'

dans la direction inverse.

Les droits de péage ont été originairement fixés, par les actes de la con-

cession primitive de 1679, au mêmetaux que pour la traversée du canal de

Briare; telle est aussi la base du tarif appliqué par l'édit de 1719 au canal
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du Loing. Il était dit pour celui-ci, comme pour le canal d'Orléans, que le

prix du montant du péage serait fractionné suivant le trajet qu'auraient à

parcourir les bateaux sur l'un ousur l'autre. Delà une différence entre les

deux tarifs, quant au trajet partiel.

On a indiqué, a l'article relatif au canal du Loing (voy. p. 307), jusqu'à

quelle époque ont été perçus les droits originaires, et par suite de quelles

circonstances le tarif fixé par la loi du 27nivôsean V (16 janvier 1797), qui

forme encore le tarif légal de la Compagnie, a subi de telles modifications,

qu'il ne reste plus de trace, pour ainsi dire, des taxes qu'elle avait créées.

Cette loi, tout en modifiant les taxes primitives, a toutefois maintenu la

dispositionqui précède, en sorte que le droit par distance sur les deux

canaux d'Orléans et du Loing présente, l'un comparativement à l'an-

tre, une disparité qui s'efface quand il s'agit du trajet entier des deux

Cette disposition a été également maintenue dans les modifica-

tions que la Compagnie a depuis longtemps consenties sur son tarif légal,

modifications qui rendent, ainsi qu'on l'a dit p. 307, le tarif des droits

réellement perçus actuellement sur le canal d'Orléans conforme, quant au

trajet entier, à celui des canaux du Loing et de Briare. A l'égard du trajet

partiel applicable au canal d'Orléans, il sunitdonc de diviser par 73"le

droit applicable au trajet complet mais ces bases de la perception ne

tarderont pas il faire place à un nouveau tarif, comme pour les autres ca-

naux de la région centrale. (Voy.p. 128.)
Est applicable, d'ailleurs, au canal d'Orléans l'ordonnance du 3 mars

1825, relative aux droits de stationnement. (Voy.p. 308.)
La perception, d'après la distance, s'opère de la manière suivante
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du loing) 11.3 73.3

On a indiqué (p. 308 à 310), à l'occasion du canal du Loing, les

renseignements obtenus à l'égard des produits de ce canal et de celui

d'Orléans.

On a également indiqué le tonnage du transit des marchandises trans-

portées de Loire en s9ne depuis l'an VII, ainsi que celui du mouvement

total ramené au parcours entier des deux canaux.
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En ce qui concerne le canal d'Orléans envisagé isolément, le tonnage,

réparti sur les 73k 3 qui en forment le développement, se résume dans

les chiffres suivants

En 18:,3 143,900' En 1848 75,773'

1844 96,523 –1~0. 82,353

–1M5. 114,026 1850 85,423

1846 117,282 1851 81,224

–1847. 115,037 1852 09,260

On a mis à même d'apprécier, dans l'article relatif au canal du Loing,
les effets de la concurrence du chemin de fer de Paris à Nantes, sur la

ligne navigable de la basse Loire à Saint-Mammès.

ORNE.

i

L'Orne est navigable entre Caen et son embouchure dans la mer, près
du village d'Oyestreham.

Cette rivière est soumise à l'influence des marées, et la navigation ne

peut avoir lieu qu'au moment de la haute mer. Les difficultésque' cette

navigation, exclusivement maritime, rencontre dans tout son parcours

sont d'une nature telle, qu'on n'a trouvé d'autre moyen d'y remédier

qu'en ouvrant un canal latéral à ce fleuve. (Voy. CANALDECAENALAMER,

p. 131.) Les principaux obstacles que présente la rivière sont de deux

sortes les bancs et les barres de l'embouchure et les envasements du

port de Caen et des abords, sur 2 à 3" à l'amont, on, pendant la saison

des basses eaux, le relèvement du fond est souvent de 1" mais, nonob-

stant ces obstacles, cette voie de transport ne cessera pas, après l'achève-

ment du canal, d'avoir une grande importance elle servira aux bateaux

à vapeur et à tous les petits caboteurs qui voudront se servir du flot ou

du jusant, comme aide dans leur marche.

Il y a donc nécessité de pourvoir à l'amélioration de l'Orne. C'est dans

ce but que l'administration a fait étudier un projet qui est approuvé en

principe, et dont le montant s'élève à la somme de l,000,000f; mais il

n'a pas encore été statué à l'égard des voies et moyens.

Le développement de la partie navigable de l'Orne, compris dans le dé-

partement du Calvados, est de 18,289m, savoir 9

Durond-pointduportdeCaenà lapointeduSiége,de 10,289m
Delapointedu Stégoà l'extrémitédesjetéesil'Oyestreham,de. 2,000
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La pente, à l'étiage, est de 4Inou de 0"' 25 par kilomètre elle est entre

le pont deVaucelles et le commencementde la baie, sur 12,060n\ de 0"' 23,

ou de 0"1019 par kilomètre; de l'origine de la baie à la basse mer, de

3m77 ou 0m42 par kilomètre.

Auxabords du port de Caen, la durée de l'ascension de la marée est de

lh 45'; l'étale, de 01'45'; la descente, de 5'' 30', et enfin le temps pendant

lequel la rivière est réduite à son simple produit est de 41'30'.

Le tirant d'eau varie constamment avec la hauteur de la marée. Il peut

être évalué, en vive eau ordinaire, dans les parties inférieures, à 3m90, et

dans la partie supérieure, à 3'" 50.

La traction se fait au moyen de chevaux quelquefois les navires se font

remorquer par les bateaux à vapeur, particulièrement dans la baie et à

l'embouchure. Lehalage des hommes n'est employé que pour les barques

et les très-petits bâtiments.

Il ne se fait pour ainsi dire pas de transports qui ne soient destinés à la

mer ou qui n'en proviennent l'évaluation du fret ne serait donc pas ap-

préciable exactement; elle ne pourrait être déduite que des transports ef-

fectués par allèges mais ces prix, très-variables d'ailleurs, seraient ici

sans intérêt.

L'Orne est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor, suivant

deux tarifs spéciaux, applicables, l'un à la navigation fluviale, l'autre à la

navigation maritime.

Le premier est le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance

du 27 octobre 1837 (voy. p. 8); mais jusqu'ici ce tarif n'a jamais reçu son

application sur l'Orne, dont la navigation, ainsi qu'on l'a déjà fait remar-

quer, est exclusivement maritime.

Le tarif qui règle encore la perception sur les bâtiments affectésà cette

navigation a été déterminé par le décret du 8 vendémiaire an XIV(30 sep-
tembre 1805). Ce tarif est ainsi conçu

« Pour remonter la rivière d'Orne, depuis son embouchure jusqu'à Caen:
» Tout navire portant gouvernail ou mature, venant des ports de la

Manche, situés entre Granville et Dieppe inclusivemsnt, paiera par
tonneau. Of05

»Tout navire venantdes ports au delà de Granvilleet de Dieppe,
jusqu'à Ostende et Bayonneinclusivement, paiera. 0 08

» Tousles bâtimenls venant de la Méditerranéeet de long cours

paieront 0 15
» Tous les navires étrangers paieront. 0 20
» Les mêmes droits seront payés, pour la descente de l'Orne, depuis

Caenjusqu'à la mer.
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» Les mêmes droits seront également payés, quel que soit le chargement
des navires, et quand bien même ils seraient sur lest. »

Voiciquels ont été, depuis vingt ans, les produits annuels des percep-
tions faites d'après le tarif qui précède

En 1834. 8,8C6'57 F.nl844. 13,075' 80

–1835. 9,094 84 –18~5. 15,167 16

1836 7,987 17 –18/tG.15,~30 45

1837. O,!IO;) 39 1847. 15,464 01

1838. 11,388 9?, –MM. 12,71~ 66

1839. 11,1111 là 184`J. 15,529 25

1840. 12,418 22 1850 12, liG 73

1841. 11,407 78 1851. 1.4,3G1 48

1842. 12,)7 90 –1853. 14,3f)0 22

–1843. 13,014 71 1833. 15,149 65

Le tableau suivant fait connaître comparativement quel a été le tonnage
des marchandises transportées par la voie de l'Orne, de Caen à la mer et

réciproquement 1° d'après les documents publiés par l'administration des

douanes; et 2° d'après ceux de l'administration des contributions indi-

rectes, qui a effectué la perception suivant le tarif de l'an XIV

IXK'AXKS. COXT.INDIRECTES.I
A\\l·.I:S. I>OL\"ES. CO"I',

¡1iOmEf.nS,

Il
iies<:f:\t[ï. HtcMimK. TOTAL. Descente cl Remonte.

(onnrrf. lonni'S. torini's. tonnes.

1847 60,717 77,000 137,177 158,177

1848 53,201 50,517 1]2,71S 135,254

1840 55,24S 73,069 128,317 157,342

1850 26,908 71,084 97,002 135,892

1S51 58,782 75,941 134,723 151,958

1852. 63,347 80,611 l.3,958 155,809

Onne s'explique pas les différences qui existent dans ces chiffres, sur-

tout en comparant ceux qui sont relatifs aux années 1848 et 1850.

OUDON.

L'Oudon est navigable depuis le Moulin-sous-la-Tour,en amont du pont

de Segré, jusqu'à son embouchure dans la Mayenne.

La navigation est artificielle; elle a lieu au moyen de deux portes mari-

nières et d'une écluse récemment construite à la Himbaudière et livrée à la
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navigation en 1852 2 autres écluses doivent être substituées aux portes

marinières.

Le développement de la partie navigable de l'Oudon, compris dans le

département de Maine-et-Loire, est de. 18,800'"

La pente n'a pas été déterminée elle est à peuprès nulle dans les biefs

forméspar les pertuis.

Lesportes marinières ont & 60de largeur; celle de l'écluse est de 51"20,

et la longueur du sas est de 33'

A l'étiage, il n'y a pour ainsi dire pas d'eau dans la rivière. Dans les

moyennes eaux, le tirant d'eau varie de 1"' 80 à 2' ce qui n'a lieu que

pendant la moitié environ de l'année.

Le halage n'est fait qu'à bras d'hommes.

De Segré à Angers, la descente se fait en un jour et coûte 0' lZipar tonne

et par kilomètre. La remonte se fait en deux jours et demi et coûtele même

prix. Le fret augmente de Of05 quand on ne navigue qu'entre Segré et le

Lion-d'Angers.

L'Oudonn'est pas imposéau droit de navigation.
Le tonnage des marchandisesqui circulent annuellement sur cette rivière

s'élève à environ 30,000l en moyenne, dont 5,000' à la descente.

La descente se compose de bois de charpente et de chauffage, de fers de

Pouancé, de grains et d'ardoises; la remonte consiste en engrais,matériaux

de construction, fers du Berry, houilles, vins et cidres.

OURCQ.

La rivière d'Ourcq a été rendue navigable, en 1528 et en 1632, depuis
le Port-aux-Perches jusqu'à son embouchure dans la Marne, à Lizy, sur

une longueur de 36,500" Les ouvrages successivement construits pour
assurer ou perfectionner cette navigation, consistent en 10 écluses, 5 per-
tuis et 3 portes de garde.

La partie supérieure, comprise entre le Port-aux-Perches et Mareuil, est

aujourd'hui réunie au canal de l'Ourcq, par suite des travaux de canalisa-

tion qui y ont été exécutés par la Compagnieconcessionnaire de ce canal,
en conformité de conventions contenuesdans son traité supplémentaire de

concession. (Voy. article suivant, p. 496.)

Quant à la partie inférieure, la navigation y est actuellement supprimée
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en droit, comme elle l'est depuis longtemps en fait. Cette suppression a

été prononcée dans les circonstances suivantes

La loi du 29 floréal an X, en prescrivant l'ouverture d'un canal de déri-

vation destiné à amener les eaux de l'Ourcq au bassin de la Villette, pour
les besoins de la capitale, avait porté atteinte aux anciens droits de la fa-

mille d'Orléans; et, lorsque fut intervenue la loi qui concédait ce canal à

une Compagnie, des difficultés s'étant élevéesrelativement il la distribution

des eaux, une double transaction fut passée pour régler les divers intérêts

engagés dans la question.
Aux termes de la première de ces transactions, le duc d'Orléans, rentré,

en vertu de l'ordonnance du 20 mai 1814, en possession de ses biens non

vendus, cède à la ville de Paris, propriétaire du canal, moyennant une

rente annuelle de 30,000' rachetable au denier 20 « tous les droits et

actions, sans exception ni réserves qu'il peut avoir, à quelque titre que ce

soit, sur le lit de la rivière d'Ourcq, sur ses eaux, son littoral et droit de

halage, sa navigation et ses dépendances, tant dans la partie inférieure,

depuis la prise d'eau du nouveau canal, à Mareuil, que dans la partie supé-

rieure, jusqu'au Port-aux-Perches. »

La seconde transaction passée entre la ville de Paris et la Compagnie
usufruitière du canal, porte

« ART. 5. La jouissance de la navigation sur la rivière d'Ourcq est

abandonnée à la Compagniepour toute la durée de la concession du canal,

suivant le traité du 19 avril 1818.

» Et néanmoins, à l'égard de la partie inférieur/ cette jouissance ces-

sera, ainsi que les charges qui s'y rattachent, avant l'expiration de ladite

concession, lorsque, sur la demande de la Compagnie, il aura été reconnu

administrât/veinent que le service est suffisamment assuré sur le nouveau

canal.

» Art. 6. A l'époque où la navigation de la rivière d'Ourcq sera sup-

primée sur la partie inférieure, au pertuis de Mareuil, la ville de Paris

rentrera immédiatement en possession et jouissance de cette partie infé-

rieure de la rivière, des ouvrages d'art, bâtiments et autres dépendances

qui s'y rattachent, pour, la ville, disposer à son gré de cette partie, sous

la seule condition de ne pouvoir y établir une navigation en concurrence

avec celle de la dérivation de l'Ourcq et sans que la Compagnie puisse

répéter ni indemnité, ni remboursement de dépenses, à raison des travaux

qu'elle aura pu y faire, pour y maintenir et entretenir transitoiremcnt la

navigation.
» Art. 7. Pendant la durée de la jouissance sur la partie inférieure, la

Compagniene sera tenue d'y faire que des travaux de conservation et d'en-

tretien qu'elle exécutera à ses frais. »
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Enfin, l'ordonnance du 23 juin 1824, qui homologue ces deux transac-

tions, porte qu'il « sera statué ultérieurement, d'après les travaux du nou-

veau canal, et eu égard aux intérêts du commerce, sur l'époque où l'an-

cienne navigation pourra être supprimée. »

Dix ans après, le conseil municipal de Paris, se fondant sur un pro-

cès-verbal de réception provisoire, en date du 20 juin 1833, qui constatait

que la navigation était désormais assurée sur le canal de l'Ourcq, et sur ce

qu'elle était de fait interrompue sur la partie inférieure de la rivière, ré-

clama, par une délibération en date du 11avril 183/i la suppression en droit

de la navigation sur cette dernière partie.

Cette suppression, demandée depuis par la Compagnie du canal de

l'Ourcq, dans le but d'être déchargéede l'entretien de la rivière, n'a été dé-

finitivement prononcéequ'en 1852, par une décisionministérielle du30juin.

La rivière d'Ourcq ne figure donc plus au nombre des cours d'eau na-

vigables que pour la partie supérieure qui, du Port-aux-Perches à Mareuil,

sur une longueur de 11,127" forme une dépendance du canal dont il

va être question.

CANAL DE L'OURCQ.

Dans son ouvrage intitulé Histoire de la Navigation intérieure de la

France, l'inspecteur général des ponts et chaussées Dutens s'exprime
ainsi

« Depuis longtemps, à l'exemple de l'ancienne et de la nouvelle Rome,

et ainsi que venait de le faire, en 1608, la ville de Londres, en amenant,
des hauteurs du Hertsfordshire, une partie des eaux de la petite rivière de

Lea, pour être distribuée dans les divers quartiers rie cette grande cité,
la ville de Paris cherchait les moyens de suppléer par l'art aux ressources

naturelles, mais péniblement achetées, que lui offrait la Seine pour ses

besoins domestiques, lorsque M. Demanse, ayant obtenu des lettres patentes
du roi, en juillet 1676, et, en mai 1677, de M. le duc d'Orléans, proprié-
taire de la rivière d'Ourcq, rendue navigable dès 1528, tenta de dériver,

pour les conduire vers le faubourg de la Villette, les eaux de cette

rivière.

» Dès ce moment, on concevait que la dérivation de la rivière d'Ourcq
ne devait pas seulement avoir pour objet de fournir aux divers quartiers
de Paris toutes les eaux nécessaires aux usages de la vie domestique et
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toutes celles que réclamaient la salubrité et l'embellissementde cette capi-
tale mais on voulait encore, en utilisant ce long cours d'eau, depuis son

origine jusqu'au point où il serait livré sans retour aux besoins des habi-

tants de Paris, suppléer par cette dérivation à la navigation sinueuse,

pénible et souvent incertaine de la Marne, etc. »

C'est sous ce dernier rapport seulement qu'il y a lieu d'envisager ici le

canal de l'Ourcq.
Lestravaux commencés par Demanseavaient été presque aussitôt inter-

rompus.

Après un long intervalle de temps, pendant lequel l'idée première avait

été reprise par le sieur Crosnier,cette entreprise fut concédéepar une loi du

30 janvier 1791, et suivant des dispositionsde tracé qui n'ont pas été sui-

vies, à un sieur Brûlé, qui, de son côté, fut bientôt forcé de l'abandonner.

Les ayants droit de ce concessionnaire, Bossuet Solages, n'ayant pu, à

leur tour, réunir les capitaux nécessaires, ni même offrir des garanties

suffisantes,il fut rendu, le 29 floréal an X (19mai 1802), un décret portant

qu'il serait ouvert un canal de dérivation destiné à amener la rivière

d'Ourcq dans un bassin près de la Villette, et, en outre, un canal de navi-

gation qui partirait de la Seine, au-dessous du bastion de l'Arsenal, se

rendrait dans le bassin de partage de la Villette, et continuerait par Saint-

Denis à Montmorency, pour aboutir à la rivière d'Oise, près Pontoise.

Unarrêté du Gouvernement, du 25 thermidor suivant (13 août 1802),

spécial au canal de l'Ourcq,^décida par l'art. 1", que les travaux seraient

commencés le 1" vendémiaire an XI (23 septembre de la même année),
et seraient dirigés de manière que les eaux fussent arrivées à la Villette

à la fin de l'an XIII (1805); par les art. 2, 3 et 4, que les fonds né-

cessaires à l'exécution des travaux seraient prélevés sur les produits d'un

droit additionnel de lr 25; par l'art. G, que le préfet de la Seine serait

chargé de t'administraLiongénérale de ces travaux, même pour les parties
situées en dehors de ce département; par l'art. 7, que l'exécution en serait

confiée aux ingénieurs des ponts et chaussées.

Il résultait d'ailleurs des dispositions de cet arrêté, et il fut parfaitement

entendu, dans d'autres actes postérieurs, que la ville de Paris, dont les

habitants devaient supporter la dépense du canal, en serait propriétaire à

perpétuité.

L'ensemble de l'opération avait été conduit avec activité jusqu'en 1814.

Maisà la suite du ralentissement qu'avaient amené les événements de l'épo-

que, la ville de Paris, considérant que les produits du droit additionnel créé

par l'arrêté de l'an Xne s'étaient pas élevés au delà de 1,000,000', et qu'à

ce taux il faudrait attendre encore vingt-cinq à trente ans pour arriver au

terme des travaux, jugea que leur achèvement pourrait devenir l'objet
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d'une concession particulière, à l'exception des ouvrages relatifs à la dis-

tribution des eaux, dont elle se réservait l'exécution et, dans ce but, elle

demanda au directeur général des ponts et chaussées qu'une commission

fut chargée d'établir la situation de l'entreprise.

Il résulte du rapport de cette commission, qui fut forméed'inspecteurs

généraux et divisionnaires des ponts et chaussées, que les dépenses faites,

non comprisune somme de 6,993,100' 36 se rapportant au service des

eaux de Paris, s'élevaient, au 1" janvier 1816, savoir

Canal de l'Ourcq, y compris le bassin de la Villetto. 14,353,128' 51

de la Villette à Saint-Denis. 445,688 13

de la Villette à la gare de l'Arsenal. 1BC,5/|3 56

Gare de l'Ai-sonal 407,627 99

TOTAL. 15,402,988 19

Les dépenses restant à faire, pour compléter 'œuvre, étaient évaluées

commeil suit par ia commission

Cana)del'0urcq. B,B7S,15< n

de Saint-Denis. 2,992,000

deSaint-Martit)- 6,697,240

Gare de l'Arsenal. 3,154,070 06

TOTAL. 22,816,460 06

Deux années après, le 18 avril 1818, la ville de Paris passa avec MM.de

Saint-Didier, Vassal et Ce,pour l'achèvement des canaux de l'Ourcq et de

Saint-Denis seulement, un traité dont les dispositions furent homologuées

par une loi du 20 mai suivant. Quant au canal Saint-Martin, il donna lieu

à une convention ultérieure.

Par ce trailé, la Compagnie s'engageait à terminer, à ses risques et pé-

rils, pour le 1" janvier 1823, les travaux restant à faire pour livrer à la na-

vigationle canalSaint-Deniset le canal de l'Ourcq, depuisMareuiljusqueset

y compris le bassin de la Villette,moyennant la concession,pendant quatre-

vingt-dix-neufans, à partir de ladite époque, 1° des droits de navigation
et de stationnement à percevoir sur ces deux canaux; 2° des eaux néces-

saires aux besoins des usines qu'elle voudrait établir, sauf réserve d'une

quantité spécifiée par le traité, pour être, par la ville, distribuée dans ses

différentsquartiers 3° du droit exclusif d'établir sur les rives, des gares,
et ports de stationnement pour l'entrepôt des marchandises; h" des pro-
duits de la pêche et des francs-bords.

De son côté, la ville s'engageait à remettre à la Compagnie tous les

terrains acquis et à acquérir à ses frais, tous ceux qui seraient nécessaires,

et, en outre, à payer à ladite Compagnie, à titre de subvention, une

somme de 7,500,000e, applicable au canal de l'Ourcq.
Un traité supplémentaire, en date du 13 mai 1818, également approuvé
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par la loi précitée du 20 du même mois, contenait, à l'égard de ce dernier

canal, les dispositions suivantes

« 1° La ville de Paris aura la faculté d'interdire ou de supprimer la na-

vigation du canal de l'Ourcq, dans le cas où elle le jugerait convenable.
» 2° Cette suppression n'aura lieu qu'à la condition expresse que la na-

vigation du canal de l'Ourcq sera interdite absolument, et ne pourra être

exploitée, pendant la durée de la jouissance accordée à la Compagnie, ni

par l'administration, ni par d'autres intérêts quelconques.
» 3° Pour indemniser la Compagnie, dans le cas où la suppression de la-

dite navigation serait ordonnée, la ville de Paris s'engage à lui payer une

somme de 60,000' par année (montant présumé du produit de cette naviga-
tion d'après la Commissiondes ponts et chaussées), pendant toute la durée de

la concession, à partir du 1" janvier 1823, à la condition que la Compagnie

restera chargée de l'entretien du canal, ainsi qu'il est.stipulé par le traité.

» 4, L'administration se réserve aussi la faculté de prendre les eaux des-

tinées à la distribution dans Paris, au-dessus du point de l'embranchement

du canal Saint-Denis. »

Le canal de l'Ourcq, dont les travaux furent repris aussitôt après l'émis-

sion de la loi de concession, a été terminé et livré à la navigation, sa-

voir la partie comprise entre Claye et Paris, en 1821, et la partie su-

périeure jusqu'à Mareuil, au mois de juin 1826. Toutefois la réception

définitive n'a été prononcée qu'en 1839, par une décision du 9 septembre,

également applicable au canal Saint-Denis.

Mais bien que le canal de l'Ourcq remplît sa double destination d'ame-

ner les eaux à Paris et de servir a la navigation on ne tarda pas à recon-

naître qu'il était indispensable de compléter l'ouvrage par divers travaux

intéressant l'une et l'autre combinaison et, par suite, des conventions

additionnelles au traité de concessionfurent consenties, le 1™février 1841,

entre la ville de Paris et la Compagnie. Ces conventions, approuvées par

ordonnance du 1/t mai suivant, avaient pour causes principales

1" Lacanalisation de la partie supérieure de la rivière d'Ourcq, entre le

Port-aux-Perches et Mareuil, au moyen de redressements, de la construction

•de5-écluses à sas avec déversoir, de la reconstruction dupont de la Ferté-

Milon, de l'établissement de chemins de halage, etc.;

2° La construction de 8 écluses à sas sur le canal entre Lisy et Claye,

pour racheter la pente trop rapide de cette partie intermédiaire et aug-

menter le tirant d'eau nécessaire à la navigation la constructionde déver-

soirs et autres travaux

3° La construction d'un déversoir et d'une rigole à Pantin

4° La dérivation du Clignondans le canal, pour remédier à l'insuffisance

des eaux indispensables pour les besoins de la capitale et de la navigation;

dérivation qui fut rendue navigable sur une courte partie de son dévelop-
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pement, en vertu d'une décisiondu 9 février 1843,conformeà la demande

de la Compagnie.

Cet ensemble de travaux était évalué à une somme totale de 1,238,500'

y compris ii/|6,000c pour indemnités de terrains et usines, à la charge de

la ville de Paris. Ces travaux ont été reçus définitivementpar décision du

26 septembre 18Z|/|,sauf en ce qui concerne la reconstruction du pont de

la Ferté-Milon,qui doit être très-prochainement entreprise, et le creuse-

ment de la rigole de fuite du déversoir de Pantin dont l'exécution se trouve

encore ajournée par suite de circonstances de force majeure.
Ainsiqu'on l'a vuplus haut, les frais de premier établissement des ca-

naux de l'Ourcq, de Saint-Deniset de Saint-Martinavaient été évalués, en

1816, à la somme totale de 38.210,/|S8r 25; on n'ignore pas que cette

somme a été considérablementdépassée, tant en ce qui concerne l'exécu-

tion des ouvrages achevés par la Compagnie, que pour les indemnités de

terrain laissées à la charge de la ville de Paris. On n'a à cet égard aucune

donnée certaine; mais on assure que la dépense totale ne s'est pas élevée

à moinsde 50,000,000r.

Aux termes du traité approuvé par la loi du 20 mai 1818, et dont les

dispositions ont été reproduites plus haut, la concessiondoit expirer le 1er

janvier 1922.

Le développement total du canal de l'Ourcq se compose des parties
suivantes

1° Riviiirc d'Oarcq canalisée, du port aux Perches à Mareuil 11,127™

2° Canal de l'Ourcq, depuis fllareuil jusques et y compris le bas-

sin de la Villcttc, dont la longueur est de 097" 00,736

107,863

3° Dérivation navigable du Clignon (dcîp' de Seine-et-Marne) 1,209

Total loo.oes™

La ligne principale se divise ainsi par départements
0 u.

La pente totale, depuis le port aux Perches jusqu'au bassin de la Villette,

est de 15m50, dont 6'" 62 sur la partie récemment canalisée, et 8m88 sur

le canal proprement dit.

La pente de 6"162 est rachetée par 5 écluses de 5™de largeur et 63mde

longueur celle de 8'" 88 était autrefois répartie, mais inégalement, sur

toute l'étendue du canal. Par suite d'une erreur dans le projet primitif, la

pente de superficie se trouvait trop forte entre Lisy et Claye, ainsi qu'on
l'a dit plus haut; 5 écluses ont été construites dans cette partie inter-
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médiaire pour obtenir une répartition régulière. Ces écluses, à peu près

également espacées sur une longueur de 31,/|98"\ se composent de deux
sas juxtaposés, de 3'" 20de largeur sur 58'" 80 de longueur. Deux bateaux

à la file l'un de l'autre y passent toujours simultanément.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum, de /ira.

Le tirant d'eau normal est de l1" 20, mais on ne navigue guère qu'à
l'enfoncement de 0"' 90.

La charge ordinaire des bateaux qui fréquentent le canal de l'Ourcq esl.

de 50l; celle des bateaux accélérés n'est que de 30à Z|0'. Cesbateaux ont

3™de largeur sur 28'" de longueur.
Pour les bateaux ordinaires la traction a lieu a bras d'hommes ou au fil

de l'eau, à la descente, et par chevaux, à la remonte. Les bateaux accélérés

sont halés à la descente comme à la remonte.

La durée du trajet du port aux Perches à la Villetteest de trois jours;
on en met cinq à la remonte.

Les frais de transport, déduction faite du péage, reviennent à Of02 par

tonne et par kilomètre, pour les bois et les pierres de taille. Les bois de

la forêt de Villers-Cotterets sont amenés du port aux Perches au bassin

de la Villette, aux prix de 0' 35 le décastère, pour les bois durs, et de

0r 25 pour les bois blancs; ces derniers prix comprennent les droits et

tous frais.

Les grains et farines, généralement transportés en accéléré et à cou-

vert, sont amenés de la Ferté-Milon à Paris et rendus à domicile à raison

de 9 à 10f la tonne, et de Meauxà la Villette, à raison de 5'.

Le tarif annexé au traité approuvé par la loi du 20 mai 1818 est ainsi

conçu

n MAXIMUM DESDKOiTS A PERCEVOIR Pnc ToWe_4u ET PAf. DISTANCE DE 5,000°.

» 1° Les pailles, fourrages, engrais, sable, moellons, plâtre, pierre à plâtre,

pierre à chaux, seront assujettis à un droit qui ne pourra excéder.. » 10

u 2° Le bois à brûler, la pierre de taille, le grès ou pavé » 20

» 3" Le charbon de terre, le charbon de bois, les lattes, échalas, bois ou-

vrés, la chaux vive, la tuile, la brique, ele » 25

» 4° La farine, le blé, le vin, les fruits, légumes secs ou verts, le sel et les

épiceries, et généralcmcnt toutes les marchandises non portées dans

les articles précédents » 50

Mais la Compagnie a consenti, sur ce tarif, les réductions suivantes

Navigation descendant?. pur tonne. et par distance de 5,000™.

Bois à brûler, lattes, sciagedur et blanc, étaux, échalas,voliges de bois
blanc, voliges à ardoises. » t 78

Bourrêesetsouches. » 09

Charpente. » 09
Charbon de bois. 12
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au-dessous de Lisy »' 12

Briques et tuiles, embarquées au-dessus de Lisy (à forfait pour tout le par-

cours). 1 >

Terre et sable, cailloux, quel que soit le parcours, à forfait par tonneau.. » 25

Cliaux vive, engrais » 10

Fourrages, paille » 06

Tourbe carbonisée, pierre à plâtre, plâtre cuit. » 05

Tourbe en nature, poussier de charbon de bois et braisettc. » 035

au-dessous de Lisy (maximum quand elles ne

viennent pas à la Villette) » 075
Pierres de taille, embarquées4 au-dessus de Lisy, arrivant à la Villette (ab.

forfait pour tout le parcours) 1 •>
venant des carrières de Vauciennes et Puiseux jusqu'à la

Villette, à forfait » 75

Ces droits sont diminués de Of20 par tonne pour les pierres débarquées
aux grues du bassin. Cette diminution porte sur la recette de la Villette.

(au-dessus de Mareuil, ou à la carrière Laplace, à

Moellons, embarqués forfait » 3Î

au-dessous de Mareuil (à forfait pour tout le parcours) » 50

Pavés, embarqués. au-dessus de Mareuil (àforfait pour tout le parcours). » 85
av s, em

( au-dessous de Mareuil îd 1 »

Farine, son, issues, grains, liquides et toutes marchandises non tarifées.. » 20

Farine, son, blé, fers, fontes, carreaux, etc., transbordés aux grues et ma-

néges du confluent » 04

Navigation montante;

Toutes espèces de marchandises, par tonneau et par distance u 04

NOTA.Toutes les marchandises, soit en remonte, soit en descente, qui n'auront pas

parcouru trois distances, paieront le tarif maximum légal.
Les flûtes venant du canal de l'Ourcq, chargées de bois provenant de la forêt de Villers-

Cotterets, pourront stationner à la gare circulaire, au canal élargi et au bassin de la

Villette, pendant les .quinzejours qui suivront leur arrivée, sans payer aucun droit

de stationnement; passé ce délai elles paieront par mètre superficiel et par

jour ii* 04

Toutes les autres flûtes n'auront que huit jours de planche; après ce délai,
elles paieront, par mètre superficiel et par jour. » 04

Les distances d'après lesquelles se calcule le montant des droits à per-

cevoir, proportionnellement au trajet parcouru ou à parcourir, sont indi-

quées dans le tableau suivant

IHSTA:ir.EH i,
DISTANCES

!)~r.n)0~ I:S EILOJIh71tE1 DEStC?tAt!0!f 1:\EIt.OMti7nES
dC5 des

l'nl\'VII'.11'S eUl\75.
l'\TItE l'li1SC11'.153 l'CIiT9. E\714E

l'RISCII'n.. [>Û!~TS.

LESt'OL~IS.

1'1I[~CJl'I:X l'ûHir:-t.
LESE~it:.TS.

I Port aw Perches. 0 f) I~oincy. 3 M

M¡.tr:ui1~ Il il
9eauz ( nnlont,fsSt-Yicokrs

6 56

Di'rivution 11u Cli~noa j t5
1

aval, 1· St-RW y.. fi li2

?\u['chpU<;s. -1 lti Vineooy. 2 6i

1'nurinfroy. i 911 I '1'ril6nllon 7 71

V.'rM![M. 7 27 ChnrmentK! 4 75

à 32 cli.ye
7 820

ViUers-les-Hignuds. 4 36 Sevran i3 95

Congis. 3 39 Bondy. fi 161

Vareddes ainont ..1 M 4 i0i

5 ¡ "val.. 3 47

Ba<md8t..Yi))ette.

4 'M
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La Compagniene donne aucune espèce d'indication sur le chiffrede ses

divers produits; elle ne donne également aucun renseignement officielsur

le mouvement de la navigation, qui emprunte l'un ou l'autre des trois

canaux dont elle exploite la concession.

Les renseignements suivants, relatifs au canal de l'Ourcq, émanent du

service de l'inspection de la navigation, dans la circonscription de la pré-
fecture de police et dépendant de cette branche de l'administration.

Voici, pour une période de douze années, le tonnage des marchandises

versées par le canal dans le bassin de la Villette et qui ont été déchargées
soit sur le port de ce bassin, soit sur les autres ports de Paris ou du dépar-
tement de la Seine.

En 1842 83,825' En 1848. 130,082'

–1M3. 111,305 –MM. 13/i,~02

–1M~ il17,907 –1MO. 129,709

1845 171,86e 1851 12S,C03

1846 181,561 1852 175,922

–18~7. 217,6111 1853 200,038

La décomposition, par nature de marchandises et pour les trois derniè-

res années, est indiquée dans le tableau suivant

TONNAGE ABSOLU.

NATURE DES MARCHANDISES. -– «^
1851. 1852. 1853.

tonnes. tonnes. tonnes.

Vins 53 » 546

T.™. “ Eaux-de-vic, esprits, liqueurs. » » »

IQUIDES.

Vinaigres, cidres, bü;res, etc.. n nVinaigres, cidres, bit-res, etc. » » »

Huiles n » 825

JÊnCEnrcs, Drogue- ( Sucre » » 20
ÉPICERJES,·

DnOGt:E- j Sucre.)) 13G 9G 2,GG0
RIES

Savons, denrées diverses. 13G 00 2,GC0

Bois brûler 27,588 21,298 17,801

CoMBO5t,blEs.
} Charbon de bois 3 7 »

1 Charbon de terre 25 » »

Coke et tourbe m »

|
'iis » toctueii de toute nature 13,015 17,880 22,701

II h, I Blés, farines 30,240 22,233 12,527

II i Avoines, seigles, graines diverses. 11,582 5,851 4,478'

II Focnmots.

74 41 25

FOtnpa~Eg~ ~Poissons,).)Mrre,œufs.
n )) n

II "ruils 20 43 43

II CoHÈsimiEs.
lfs divers » 2,486 2,470

t) 1,474 1,301 17,37G

II 'ii'rAci..
^Objfc. '"S, etc 42,81S 90,112 102,003

II Vntnun. i\ 78 » 1,887

“ Plew«s, toi*. ;crs, meubles. 2,449 9,501 12,408
II 0"«s eivms

I Cotons.

II
a'ence. Peaux

na
• 128'C03 175,992 200,039

1
_rf"rliitT

Mités situées sur le canal de

––=–––
ToTA<;x

'lités siluées sur le canal de

Quantauxexpéditions de Paris vers les lae~,
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l'Ourcq, il n'en a été fait des relevés que depuis deux ans le tonnage de

ces expéditions a été, en 1852, de 27,070' et, en 1853, de 47,398'. Pour

le premier semestre de 1854, les relevés accusent déjà 21,722' d'expor-

tation, et l'on compte 117,431'd'importation, dans lesquelles les matériaux

de construction entrent pour 72,453'.

CANAL DE PECCAIS.

C'est un ancien bras du Rhône, amélioré entre les salins de Peccais et

le point de réunion des canaux de Silvéréalet du Bourgidou, au lieu dit la

panne de Pecçais. Il appartient en toute propriété à la Compagnied.es

salins et sert exclusivement au transport des sels vers Aiguës-Mortes.
La longueur de ce canal, sur lequel il n'existe ni pont ni écluse, et qui

est comprise dans le département du Gard, est de. 3,200m.

Le tirant d'eau est de lm 50, comme sur le canal de Bourgidou.
Les propriétaires de Peccaissont chargés de l'entretien du canal et con-

fondent le droit de péage avec le prix de la vente du sel.

Le tonnage des sels écoulés par cette voie est, année commune, de

20,000 à 21,000'.

PENSEZ.

Cetterivière est navigable, à l'aide des marées, depuis le port de Pensez

jusqu'à sonembouchure dans la Manche,sur une longueur de.. 8.00001.

Cettelongueur est comprise dans le département du Finistère.

Le tirant d'eau est, dans la partie supérieure, de lm 70 en morte eau et

3°' 30 en vive eau.

Cette rivière n'est pas imposée au droit de navigation.

Le service des douanesn'ayant pas de bureau de perception sur le cours

du Pensez, il n'est constaté aucun mouvement de marchandises. Mais il
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résulte de renseignements exacts que le nombre des navires qui fréquen-
tent annuellement cette rivière ne dépasse pas trente.

CANAL OU GRAU DE PÉROLS.

C'est une communicationouverle, à travers la plage, entre la mer et

le canal des Étangs, en face Carnon et le petit promontoire de Pérols,

situé entre l'étang de ce nom et celui de Mauguio.

On appelle graux, dans le Midi, les passes établies de la mer aux étangs
salés du littoral. Leur conservation est de la plus grande importance pour
le maintien de la salubrité, i raison des courants qu'ils établissent dans

ces étangs, dont ils renouvellent et rafraîchissent les eaux ils ont ainsi

pour effet d'améliorer le sort des pêcheurs, en rendant ces étangs plus

poissonneux. C'est sous ce double rapport d'utilité publique, plutôt que
dans l'intérêt de la navigation, que l'entretien du grau de Pérols avait été

mis à la charge de l'ancienne Compagnie concessionnaire du canal des

Étangs (voy. p. 224) maiscette Compagnien'avait que très-imparfaitement

rempli cette obligation, par suite, il faut le dire, des difficultésmêmes que

présentait le maintien de la communication.L'anciencanal qu'elle avait ou-

vert était formé d'une simple tranchée qu'à chaque coup de mer unpeu vio-

lent les sables venaient combler sur une grande étendue, souvent même

sur toute la ligne, de telle sorte qu'il ne restait plus de traces du grau.

Cet état de choses excita plusieurs fois les plaintes des communesrive-

raines de l'étang de Mauguio, et les Conseils municipaux de Mauguio,de

Pérols, etc., signalèrent à plusieurs reprises les graves inconvénients qui

résultaient pour la salubrité publique du défaut de communication de

l'étaqg avec la mer. Unarrêté préfectoral, en date du 5 août 1846, auto-

risa l'ouverture d'office d'un nouveau canal suivant une direction recti-

ligne mais, par suite de difficultésavec des propriétaires du fonds, il ne

put être commencé par la Compagniequ'en 1851. Ce travail a été continué

et se complète par les soins de l'administration.

Le nouveau canal est ouvert en ligne droite et n'aura que la moitié de

la longueur de l'ancien, qui avait 1,400" soit 700™.

Cette longueur est comprise dans le département de l'Hérault.

A 50mde son embouchure dans la mer, il sera construit un barrage,
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formé de 5 pertuis à poutrelles de 2'" de largeur., Ce barrage sera fermé

pendant
les grosses mers, pour que les ensablements ne viennent pas

encombrer le canal en arrière et pour qu'en avant la profondeur se main-

tienne dans le canal par le ressac. Ce travail est à peu près terminé.

La profondeur d'eau sera de lm la largeur sera de 15mau plafond.

Le canal ou grau de Pérols, ne figure ici que pour mémoire il n'a ja-

mais été imposé au droit de navigation.

CANAL DE LA PEYRADE.

fie canal joint ensemble ceux de Cette et des Étangs. Il se raccorde

avec le premier, dans l'intérieur de la ville de Cette, près des chantiers

de construction, par la darse de la Peyrade, qui fait actuellement partie

des dépendances du port maritime, et avec le canal des Étangs, au lieu dit

la Peyrade, à 1,780'" de l'embouchure de celui-ci dans l'étang de Thau.

L'ouverture de cette communication date de 1782; jusque-là les trans-

ports de Cette sur Beaucaire, et réciproquement, étaient dans la nécessité

d'emprunter l'étang de Thau et se trouvaient ainsi assujettis à un circuit

qui n'était pas toujours sans danger.

La concession du canal des Étangs, accordée par la loi du 5 août 1821

à la CompagnieUsquin comprenait en même temps le canal de la Pey-

rade, à charge de restauration et de recreusement. Cette concession est

expirée le 1ernovembre 1851.

Depuisqu'il est rentré dansla possessionde l'État, ce canal a été divisé

en deux parties, comprises, l'une entre le canal de Cette et l'écluse du Mas-

Goulet(voy. CANALDECETTE,p. 1/(9), l'autre entre cette écluse et la jonc-

tion. au pont de la Peyrade, avec le canal des Étangs. La première est con-

sidérée comme une annexe du port, ainsi que le canal de Cette; et l'on

appelle darse la partie élargie entre l'écluse du Mas-Coulet et le pont de

pierre sur 411°' de longueur l'autre partie a 179"

Le développement de la partie fluvialedu canal de la Peyrade, depuis

l'écluse du Mas-Couletjusqu'au canal des Étangs, est de. 2,453m

Si l'on y ajoute la partie maritime, de 590

On obtient pour développement total du canal 3,043m
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Le canal de la Peyrade est à très-peu près de niveau. On a indiqué, à
l'occasion du canal de Cette, que la différence de hauteur entre la mer et

l'étang de Thau variait de 0'" 40 à 01»90. L'écluse du Mas-Coulet,destinée

à détruire les courants alternatifs de la mer il l'étang, a 6m60 de largeur
et 56mde longueur utile.

Le tirant d'eau normal est de 2" commesur le canal des Étangs, si ce

n'est dans la partie maritime, où la profondeur, qui est actuellement de

3" sera portée à 3'" 50.

Le tonnage des bateaux et le mode de navigation sont les mêmes que
sur le canal des Étangs. Un des articles qui terminent ce volume (note D)
fait connaître quels sont les frais de transport de Cette vers Bordeaux et

vers Beaucaire, et réciproquement.

Le canal de la Peyrade est imposé au droit de navigation, au profit du

Trésor, mais seulement pour la partie comprise entre l'écluse du Mas-Cou-

let et le canal des Étangs. La navigation maritime est exempte de droits.

La perception s'opère conformément à la loidu 9 juillet 1836 et d'après
le tarif fixé par le décret du 16 août 1851, reproduit à l'article concer-

nant le canal des Étangs. (Voy. p. 227.)

On compte 2k, pour la perception entre l'écluse du 3Ias-Coulet et le

pont de la Peyrade.

11n'est pas fait distinction, dans la perception sur les marchandises qui

empruntent soit le canal de la Peyrade, soit la branche de l'étang de

Thau, des produits afférents à l'une ou à l'autre branche. Le chiffre de ces

produits se trouve confondudans celui des recettes de la ligne entière du

canal des Étangs. (Voy. p. 228.)
Il en est de même quant au tonnage mais il résulte des renseigne-

ments reproduits à l'article concernant l'étang de Thau, que la quantité

des marchandises qui de cet étang entrent dans le canal des Étangs, ou

qui sortent de ce canal, peut être représentée par 37,000'.

CANAL DU PLESSIS.

C'est une communication ouverte entre les mines de houille du Plessis

et le pont de Beaupté où commence la navigation de la Sèves elle se
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compose des parties canalisées de la petite rivière de la Mouloire,qui y

afflue, et de quelques coupuresde cette rivière.

La mine du Plessis, concédée une première fois en 1781, puis aban-

donnée en 1811, après avoir donné des produits assez considérables, par

une Société qui l'avait mal administrée, fut concédée de nouveau par or-

donnance du 1Gaoût 1839. C'est en 1S38 que le gérant de la nouvelle

Société demanda l'autorisation d'ouvrir la communication navigable des-

tinée à faciliter l'écoulement des produits de la mine. Cette autorisation

fut accordée par ordonnance du 19 juillet de l'année suivante, qui faisait

en même temps a la Société concession pendant quatre-vingt-dix ans du

canal h ouvrir. Un délai de dix-huit mois était accordépour l'exécution

des travaux, et, faute de stipulation contraire, c'est à partir de l'expi-
ration de ce délai que doit dater la durée de la concession; elle expirera

donc le 16 février 1931.

Le canal a été livré à la circulation en 1831, à très-peu près dans le dé-

lai prescrit. La dépense, non compris les indemnités de terrain, n'était

pas évaluée, d'après les projets rectifiés, à plus de 50,000f.

La longueur du canal, comprise dans le département de la Manche, est

de. i,700-.

Le canal est de niveau. Son tirant d'eau, à l'étiage, ne dépasse guère

0- 50.

Les bateaux qui le fréquentent ne portent guère au delà de 5', en rai-

son du peu d'enfoncement qu'ils peuvent prendre sur la Sèves.

L'art. 3 de l'ordonnance de concession du 16 août 1839 détermine ainsi

qu'il suit le maximum des droits à percevoir, par la Compagnie, par ton-

neau de l,00ùk à la remonte comme à la descente, et pour le parcours
total:

Pourtoute marchandise quelconque. 0' 15

Pour la Langueet tous autres engrais. 0 05

Pour les bateaux vides 0 01

Sont exempts de droits les bateaux employés par les riverains pour le

service de la culture, ou pour le transport des produits agricoles des ter-

rains contigus au canal.
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PONT-DE-BUIS.

Cette rivière porte également le nom de Dourdu; elle est navigable

depuis le pont de Buis, où elle se jette dans la rivière d'Aulne, en aval de

Port-Launay, sur une étendue de. 3,000"

Cette longueur est comprise dans le département du Finistère.

La navigationdu Pont-de-Buisest sans importance elle ne consisteque
dans la circulationde quelques bateaux qui remontent dans la vallée des

engrais de mer et du sable.

Cette rivière n'est pas imposée au droit de navigation.

CANAL DE PONT-DE-VAUX.,

On appelle ainsi une dérivation ouverte latéralement à la Reyssouse,

entre la ville de Pont-de-Vaux et la. Saône, dans laquelle se jette cette ri-

vière.

Un arrêt du Conseil, du 22 juin 1779, avait fait concession de ce canai

au sieur Bertin, alors seigneur de Pont-de-Vaux, qui, au mois de novembre

suivant, passa avec la ville un traité dont les conditions ne furent homo-

loguées que le 26 février 1782. Une somme de 50 0, 00ûrélait déjà dépensée

et les travaux étaient sur le point d'être terminés lorsque ôclala la Révolution.

Les ayants droit du sieur Bertin, ayant refusé de remplir les engagements

qu'il avait contractés, sa concession fut révoquée par un décret du 16 mai

1810, ainsi que le traité qu'il avait passé; ce décret porte que le canal

commencé sera réuni au domaine public, qu'il sera terminé aux frais de

l'État, et qu'une indemnité sera accordée aux représentants du conces-

sionnaire.

Par une loi, en date du 30 juin 1835, ce canal fut concédé à la ville de

Pont-de-Vaux, à charge d'achèvement, pour une durée de quatre-vingt-

quinze ans; mais cette ville, n'ayant pu parvenir à l'adjudication de l'en-

treprise, offrit, par une délibération du 10 août 1837, de renoncer à sa

concession, à la charge par l'État d'achever le canal à son lieu et place,

et sous la condition, par elle, de mettre dans ce but à la disposition du
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Gouvernementune subvention de 70,000f. Cette offre fut acceptéepar une

ordonnance du 14 octobre 1838.

Les travaux exécutés antérieurement étaient arrivés à un état de ruine

complète et tel, qu'on n'en découvrait qu'avec difficulté, dans la plaine,

l'ancienne dépression causéepar l'ouverture des déblais c'était à vrai dire

un canal à refaire à nouveau il futentrepris dès l'année suivanteet terminé

en 1842. Les frais de premier établissement se sont élevés à 800,000f.

Indépendamment de sa subvention, la ville de Pont-de-Vauxa fourni la

plus grande partie des terrains.

La longueur de ce cana], depuis le port à gradins au centre de Pont-

de-Vaux,jusqu'à l'écluse d'embouchure en Saône, est de. 3,638m.

Cette longueur est comprise dans le département de l'Ain.

La pente est de 2"\ Elle est rachetée par une écluse de 7"' de largeur et

33"' de longueur utile.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum, de 4"

Le mode de navigation est le même que sur la Saône.

Le canal de Pont-de-Vaux n'est pas imposé au droit de navigation.
Il résulte des renseignements produits par MM.les ingénieurs que le ton-

nagedes marchandises a été

En 1851, de.. 8,335' dont 2,9BGl à 1a descente et 5,3(59» à la remonte.

1852. 7,373 – 1,406 5,877
1853. 6,576 – 1,158 5,418

La descente consiste en grains et tourteaux, chanvres, feuillesde mais,

porcs gras de la Bresse, vendus pour l'approvisionnement de Lyon. La

remonte consiste en pierres à bâtir, pierres à plâtre et plâtres, terres à

briques, houilles, bois, etc.

PONT-L'ABBÉ.

Cette rivière est navigable depuis la chaussée qui limite, en amont, le

port de Pont-l'Abbé jusqu'à son embouchure dans l'Océan, anse de Ben-

Odet, sur une longueur de 7,000"\
Cette longueur est comprise dans le département du Finistère.
La profondeur d'eau, dans le port de Pont-l'Abbé, est de 1- 60 en morte

eau, et 31"30 en vive eau.
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La navigation a lieu à la voile; mais elle est difficileen arrivant à lk de

Pont-l'Abbé, parce qu'on y trouve un chenal plus étroit et à l'abri des

vents favorables. On a le projet d'y établir un chemin de halage et de

procéder, en outre, au curage du lit, qui s'exhausse progressivement.

Cette rivière n'est pas imposée au droit de navigation.

Il résulte des documents publiés par l'administration des douanes que le

nombre des navires chargés qui fréquentent le port de Pont-l'Abbé est de

deux cents environ par an leur tonnage possible est représenté par les

chiffres suivants

En 1847. Descente. 2,906' Remonte. G,023l Total. 8,929'

1848. 4,415 (i,260 10,675

18.Ï9. 7,781 3,000 10,841

1850. 8,671 2,813 11,484

1851. 9,103 2,744 11,847

1852. 8,217 3,194 11,411

POULDAVID.

Cette rivière, également nommée rivière de Port-Rhu, est navigable

jusqu'à son embouchure dans la baie de Douarnenez, à partir du pont situé

sur la route impériale n° 1C3.

La navigation est exclusivement maritime; l'étendue sur laquelle elle a

lieu n'est que de. 2,000m.

Cette longueur est comprise dans le département du Finistère.

La petite ville de Douarnenez sépare le port de ce nom du petit port de

Port-Rhu ils sont situés l'un et l'autre à l'embouchure de la rivière de

Pouldavid. Le tonnage possible des navires chargés qui les fréquentent

est représenté par les chiffres suivants extraits des documents publiés par
l'administration des douanes.

En 1847. Descente. 3,563' Remonte. 4,271* Total. 7,834'

1848 4,330 6,304 10,634

1849 6,215 7,521 13,736

1850. 6,916 7,093 14,009

1851 6,811 6,987 13,798

– 1852 – 6,933 5,234 12,167
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CANAL DE LA RADELLE.

Lecanalde la Radellefait suite, à Aiguës-Mortes,au canal de Beaucaire,

et il se réunit à celui des Étangs, à la croisée du canalet qui joint l'étang de

Mauguioà celuide Repausset.
L'ouverture de ce canal remonte à une époque fort éloignéede nous, et

selon toute apparence, à une époque antérieure à la construction du canal

du Midi. Sa direction première était vicieusesur la moitié environ de son

étendue,et la navigationy rencontrait de très-grands obstacles. D'un autre

côté, il avait, ainsi que le canal des Étangs, son embouchure dans l'étang

de Mauguioqui, les réunissant ainsi, faisait partie de la communicationde

la Garonneau Rhône.

En 1801, le canal de Beaucairefit l'objet d'une concessiondans laquelle

fut compris celui-ci, à la charge par la Compagniede le remplacer suivant

une autre direction, et d'exécuter divers travaux d'améliorationconsistant

notamment dans la construction de deux portes d'écluse, au point où il

devait être traversé par le Vidourle,afin de le garantir contre les ensable-

ments de ce torrent lors des crues. Ces travaux étaient terminés en 1805.

Mais lorsque plus tard le canal des Étangs, concédé à la Compagnie

Usqnin par la loi du 5 août 1821, fut prolongé latéralement à l'étang de

Mauguio,jusqu'à la rencontre du canal de Lunel, il résulta de ce prolonge-
ment la suppression de la partie du canal de la Radelle comprise entre le

nouveaucanal et l'étang. La Compagnieconcessionnaire ducanal de Beau-

caire supporta la dépense de la déviation de 700™qui s'étend depuis l'an-

cienne direction du canal de la Radelle jusqu'au canalet; cette déviation

s'est trouvée ainsi réunie a sa concession, en échange de la partie suppri-
mée par le fait, quant la navigation, mais dont l'entretien est resté à sa

charge.
La concessiondu canal de la Radelledoit expirer avec celle du canal de

Beaucaire, le 22 septembre 1939.

Le développement du canal de la Radelle comprisclans le département
du Gardest de. 8,900m.

Dans cette longueur ne figure pas celle de 2,339m,entre l'embranche-

ment sur le canal de Lunel et l'étang de Mauguio, qui est complétement
abandonné.

H n'existe sur la Radelle, qui communique avec la mer, ni écluse, ni

pont.
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Le tirant d'eau est le. mêmeque sur le canal de Beaucaire, et la naviga-

tion se trouve quelquefois interrompue au passage du Vidourle, à /i,200nl

d'Aigues-Mortes, lors des débordements de ce torrent. Mais l'interruption

n'est généralement pas de longue durée.

Les renseignements relatifs au mode et aux frais de navigation sont

indiqués à l'article concernant ce canal.

Le droit de navigation se perçoit conformément aux indications données

page 78, en comptant deux distances de 51 pour la traversée du canal.

Toutes les marchandises passant sur ce canal sont celles qui sont trans-

portées sur le canal de Beaucaire, soit qu'elles aillent de Beaucaire à Cette,

à Montpellier et Lunel, soit qu'elles aillent de Cette, Montpellier et Lunel

à Beaucaire.

On peut considérer qu'il en est ainsi pour toutes les marchandises autres

que le sel et la houille.

RANCE.

Le canal d'ille-et-Rance se termine, sur la Rance, à l'écluse du Châtelier,

située à 6k en aval de Dinan; à partir de cette écluse jusqu'à son embou-

chure dans la Manche, au-dessous de Saint-Servan, la Rance est navigable

à l'aide des marées à basse mer, le buse de l'écluse est entièrement à sec

mais dans les marées de vive eau la mer monte de 2'" 30 en contre-haut du

déversoir, et les navires remontent ainsi dans le canal d'Ille-et-Rance

jusqu'au port de Dinan.

La navigation de la Rance est exclusivement maritime.

On a construit, il y a quelques années, à Port-Saint-Père-en-Saint-

Servan, sur la rive droite de la Rance, une cale destinée à l'embarquement

et au-débarquement des marchandises. On construit actuellement une cale

semblable à Dinan, sur la rive gauche de la rivière et à son embouchure.

C'est à Dinan que l'on apporte généralement les marchandises qui viennent

du département des Côtes-du-Nord et du Finistère, et qui sont destinées

pour Saint-Malo ou la Normandie. Ces cales sont disposées de manière

que, dans les plus basses mers de vive eau, il reste toujours à leur pied

l"1 50 de hauteur d'eau, en sorte que toutes les fois qu'un bateau venant

de Dinan à Saint-Malo ne peut entrer dans ce dernier port il vient accoster

à Port-Saint-Père le passage se trouve ainsi toujours assuré.
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La partie de la Rancecomprise entre l'écluse du Châtelier et la mer, en

face de Dinan, est de 18,000°', savoir:

Le tirant d'eau que peuvent prendre les navires pour entrer à Dinanest

de 2men morte eau, et de 3m30 en vive eau mais ils sont forcés d'échouer

à mer basse, l'éliago dans le port de Dinan n'étant que de 2'" 20; ils sont

en outre dans la nécessité d'attendre les marées de vive eau suivantes

pourpouvoir quitter le port.
La charge possible des navires affectés à la seule navigation de la Rance

est, au maximum, de 70'; ceux qui fréquentent le port de Dinan portent
en général de 100' à 130'; mais ceux-ci s'arrêtent à l'écluse du Châtelier,
où ils sont déchargés en partie, et cette partie de leur chargement est

transportée à Dinan par des chalands. C'est là une grande gêne et une

grande dépense pour le commerce.

Le trajet entre Dinanet la rade de Saint-Malo se fait ordinairement en

une seule marée, en profitant du flot ou du jusant, suivant que les navires

montent ou descendent. Cependant, lorsque le vent est contraire, il faut

quelquefoisdeux et trois marées.

Le fret est généralement de lf 50 entre Dinan et Saint-Malo, mais les

transports de marchandises entre ces deux ports sont faits par des cha-

lands pouvant naviguer en mer par le beau temps et non pas par des

navires.

LaRance n'est pas imposée au droit de navigation.
Le mouvement de la navigation de la Rance est représenté par celui du

port de Dinan. Voici, d'après les documents publiés par l'administration

des douanes, quel a été, pendant ces dernières années, le tonnage possible
des navires à charge qui sont entrés dans ce port et quien sont sortis.

En 1847. Descente. 3,632' Hemonte. 2,430' Total. 6,062'

1848 1,055 2,704 3,759

1849 2,893 3,118 6,011

1850. 4,061 3,055 7,116

1851 6,844 3,807 10,651

1852 5,951 3,586 9,537

Quant aux ports de Saint-Maloet de Saint-Servan, situés à l'embouchure
de la rivière, au mouvement de laquelle ils sont étrangers pour ainsi dire,
le tonnage total et possibledes navires qui les ont fréquentés en 1852 s'est

élevé à 129,728', dont 67,5W à l'entrée et 62,184' à la sortie.
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RHIN.

La navigation du Rhin a son origine à Bâle; à partir de la frontière

suisse près de Saint-Louis, à 1,850'" au-dessous du pont de Bâlejusqu'à
la ville de Lauterbourg, située sur la rive gauche et près de la frontière ba-

varoise, le fleuve sert de limite à la France et au grand-duché de Bade de

ce dernier point jusqu'à son embouchure dans la mer du Nord (voyez

Meuse), le Rhin traverse ou sépare le grand-duché de Bade,la Bavière, les

duchés de Ilesse-Darmstadtet de Nassau, la Prusse et la Hollande.

Sur la rive française, entre la frontière suisse et celle de la Bavière, le

fleuve reçoit, comme affluentsnavigables, le canal du Rhône au Rhin, par
une branche qui descend à Huningue,le canal de jonction de l'Ill au Rhin,

près et au-dessous de Strasbourg, et plus loin, la rivière d'Ill.

Lacommunicationlatérale aufleuve, d'Huningue à l'embouchure du canal

de jonction, qui elle-même se trouve latérale au chemin de fer de Bile à

Strasbourg, absorbe actuellement tous les transports fluviaux, et l'on

ne voit plus circuler que quelques trains par cette voie naturelle, qui n'est

pas sans danger, en raison de la rapidité du fleuve, du défaut de fixité de

ses rives et de l'excessive mobilité des fonds de graviers et de sables que

rejettent les torrents des Alpes, du Jura et de la forêt Noire.

En aval de Strasbourg, le Rhin est accessible aux bateauxà vapeur, qui
remontent jusqu'à cette ville au moyen du canal de jonction où ils trouvent

toujours 2'" 16 au moins de tirant d'eau. Aussi la navigation a-t-elle, dans

cette partie, toute l'activité que comportent les relations de la France et du

grand-duché de Badeavec les pays riverains du fleuve, avec le port de Rot-

terdam et même, au moyen des chemins de fer, aveccelui d'Anvers.

La navigation du Rhin, depuis la mer jusqu'au point où elle peut re-

monter, a été déclarée, par acte du congrès de Vienne,accessible à toutes

lesnations. Des conventions internationales ont réglé l'exercice de ce droit;

eteu.ee qui concerne la France, la publication des engagements contrac-

tés avec les puissances intéressées a été faite par une ordonnance du

26 juillet 1833, dont on reproduit plus loin les principales dispositions en

ce qui concerne le taux des péages auxquels est soumise cette navigation.

A partir d'Huningue, et dans la partie qui sépare la France et le grand-

duché de Bade, le Rhin coule dans une vaste plaine formée, comme on

vient de le dire, par une masse considérable de graviers que ne réunit au-

cun sédiment. Aussi le lit du fleuve, abandonné à lui-même, présentait-il,

il y a peu d'années encore, l'aspect d'un vaste archipel d'îles tantôt dé-
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truites, tantôt reformées; à chaque instant, les eaux s'ouvraient de nou-

veaux bras, atterrissaient les anciens, déplaçaient le chenal principal, creu

saient leur lit à des profondeurs énormes, ou déposaient des bancs de gra-
viers.

L'intérêt de la navigation, l'intérêt de la salubrité publique, la délimita-

tion et la défense du territoire commandaient également l'amélioration et

la régularisation du régime du fleuve.

A l'égard de la délimitation, l'art. 2 du traité de Paris de 1815 contient

la disposition suivante « Le thalweg du Rhin formera la démarcation

» entre la France et les États de l'Allemagne mais la propriété des îles,
» telle qu'elle sera fixée à la suite d'une nouvelle reconnaissance du cours

» du fleuve, restera immuable, quelques changements que subisse ce cours

» par la suite du temps. »

Le projet général, dressé aux divers points de vue qui viennent d'être

indiqués, a été approuvé par les deux États limitrophes, après avoir été

communiqué, sous le rapport du tracé, à la commission mixte des ingé-
nieurs français et badois, conformément aux dispositions de la convention

signée à CarJsruhe, pour la délimitation de la frontière. Ce projet repose
sur les bases suivantes 10concentration des eaux dans un lit unique
2" fixation définitive des rives 3° protection du territoire contre les dé-

bordements.

Le tracé consiste dans une succession d'arcs de cercle et de lignes droi-

tes tangentes aux courbes la longueur de la régularisation sera de 180k

environ le minimum de courbure a été fixé à 1,000' la section régula^
risée aura pour largeur, a Huningue, 2001",et 250"' à Lauterbourg. Cette

dernière dimension est celle qui avait été déjà admise dans les travaux de

régularisation effectués, en aval des frontières françaises, entre la Bavière

rhénane et le grand-duché de Bade.

Depuis 1839, un crédit spécial ligure au budget pour l'exécution de ce

projet d'ensemble. Le montant total des allocations annuelles, qui ont va-

rié de 600,000 à 900,000r, s'élevait, au 31 décembre 1853, à 10,650,000f.
Le développement de la partie navigable du cours du Rhin est, sa-

voir

DeBâle it la fronlière française. 2"

De la frontière française à Strasbourg (pont de Kelil) 137")
tDe Strasbourg à la frontière bavaroise. 61 j

198

De la frontière bavaroise il Manheim 7/t
DeManbeimaMayence. 75

DeMayenceàCoiogne. 184 631
De Cologneà la frontière prussienne 168
De la frontière prussienne à Rotterdam. 130

De Rotterdam la mer' (approximativement). 31

TOTAL 862

33
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Ces longueurs ne sont qu'approximatives au delà de Manheim, car à

partir de ce point les documents qui existent sont contradictoires il est

essentiel d'ailleurs,de faire remarquer qu'elles se rapportent au cours du

thalweg, qui varie fréquemment et dont le' développementn'est pas non

plus le même en temps de basses et de hautes eaux. Ainsi, par exemple,
sur le littoral français la longueur de 1981ou plus exactement de 197,752"'

correspond à un mesurage pendant les basses eaux de janvier 1854, tan-

dis que pendant les basses eaux du mois d'août suivant la longueur du

thalweg était de 193k. Autrefoisle développement était de 221,800' dont

76,800mdans le département du Haut-Rhinet l/|5,000m dans celui du Bas-

Rhin. Le tracé du lit actuellement régularisé est de 184k.

Le développement de la partie comprise entre la frontière suisse et la

frontière bavaroise, c'est-à-dire de la partie mitoyenne entre la France et

le grand-duché de Bade, se répartit ainsi

En amont de l'embouchure du canal du llliône au Rhin. 1,350™

De ce dernier point au pont de Kchl 133,050 j 138,700'"

Du pont de Kohi à l'embouchure du canal de 1*111au Rhin. 1,700

De cette embouchure à celle de l'Ill. 11,450
i "[}-

De l'embouchure de 1*111à Lautcrbourg 67,602 j
5ï>,052

'J'oiai 197,752™

“ compte
dans le département du Haut-Rhin 74,300™On compte {

du Bas-Rhin 123,452

La pente moyenne du fleuve, dans cette partie, est de 0"' 805par kilo-

mètre, environ, en amont de Strasbourg; de 01"553 entre Strasbourg et

Seltz, et de 0"' 382 de Seltz à Lauterbourg.
La navigation n'est jamais interrompue en aval de Strasbourg, par suite

de la baisse des eaux elle continue généralement l'été malgré les crues,

quand, toutefois, ces crues ne dépassent pas le niveau des ouvrages de ré-

gularisation. Maispendant l'hiver les transports sont à peu près nuls, en

ce qui concerne, du moins, la grande navigation dépassant la frontière

bavaroise.

Au-dessous de la frontière bavaroise, le halage à la remonte se fait au

moyen de chevaux; mais le long de la rive française, les chemins offrent

trop peu de continuité et le halage ne peut être fait que par des hommes.

Quand le vent est favorable, on emploie aussi les voiles; cependant ellesne

peuvent jamais suffire et ne servent qu'à faciliter le halage.

Dansla partie basse du fleuve, depuis quelques années, et particulière-
ment depuis 1848. le remorquage à la vapeur tend de plus en plus à se

substituer au halage, qui disparaîtra probablementbientôt en avalde Stras-

bourg.
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A la descente, les bateaux emploient la voile, quand le vent est bon ou ils

se laissent simplement aller au courant, en se servant de rames pour aider

l'action du gouvernail ou bien encore ils se font traîner par des bateaux à

vapeur remorqueurs.

Les prix de remorquage du Rhin, de Rotterdam à Strasbourg, reviennent,

par tonne et par kilomètre, pour les marchandises suivantes ou analogues,

savoir les fers; à 0r 042 les cotons, à 0f OW; les indigos, à 0£ 050.

Les bateaux à vapeur de voyageurs prennent en moyenne, pour des

transports de valeur 0e 069, Of 08/t, 0f 101, suivant que la distance varie

de Strasbourg à Mayence et Manheim.

Le Rhin est imposé au droit de navigation, au profit des Étatsriverains.

La convention portant règlement pour la navigation de ce fleuve, con-

vention conclue le 31 mars 1831 entre les Gouvernements des pays inté-

ressés, ratifiée parle Gouvernement français, le 28 mai suivant, et annexée

à l'ordonnance du 20 juillet 1833, qui en prescrit la publication, contient

notamment les dispositions suivantes

Titre Ior. -Art. 1er. La navigation, dans tout le cours du Rhin, du point où il de-

vient navigable jusqu'à la mer, soit en descendant, soit en remontant, sera entièrement

libre, et ne pourra, sous le rapport du commerce, être interdite a personne, en se con-

formant toutefois aux règlements de police exigés pour le maintien de la sûreté générale
et, aux dispositions arrêtées par le présent règlement.

Art. 2. S. M. le roi des Paye-Bas consent à ce que le Leck et l'embranchement dit le

Waal soient considérés tous les deux comme la continuation dit Rhin dans le royaume
des l'avs-Bas.

Titre II. -Art. l.U. Tout individu exerçant la navigation sur le Rhin, depuis l'en-

droit où il devient navigable jusqu'à Krimpen ou Gorcum, y compris le Leck et le Waal,

et réciproquement, sera tenu de payer, sous le titre de droit de navigation
1" Un droit de reconnaissance pour chaque embarcation du port de cinquante quin-

taux et au-dessus

2° Un droit sur le chargement, à raison du poids closmarchandises.

Art. 15. La perception du droit de reconnaissance et de celui sur le chargement sera

faite aux bureaux ci-après désignés, savoir t

A. Pour la descente,
A Brisach; près de Strasbourg, au grand i>ont dit Rhin; à iïeubourg, Manheim.

Muijcnce, Cattb, Coblenlz, Aiidernaeh, Linz, Cologne, Dusschlorf, Ruhrort, Wesel,

I.ob'illi, Vreestnjk et 'fiel.

B. Pour la remonte,
A Coran», 'fiel, Krimpen, n'reesiryck, [Enivutricli, Wesel, Ruhrort, Dusseldorf,

Cologne, Linz-, Andernaclt, Coblent:, Crntb, Mwjencc, Manheim, JSeubourg près de

Strasbourg, mi grand pont (lit Rhin, et il Brisudi.

Art. 1G. Le droit de reconnaissance, dont la quotité est réglée par le tarif ci-joint sous
la lettre B, et le droit de navigation par quintal de chargement et à raison des distan-

ces, tel qu'il est provisoirement réglé par le tarif ci-joint sous la lettre C, seront perçus
à chaque bureau de perception pour toute embarcation qui y passera ou qui en partira,
et ce pour chaque bureau en particulier.

Toutefois, les hautes parties contractantes se réservent de faire examiner ultérieure-

ment, lors de la réunion de leurs commissaires, prévue par le présent règlement, s'il y
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a lieu de modifier encore, en tout ou en partie, les taux des droits de navigation et de

reconnaissance établis par les susdits tarifs.

Le tarif du droit de reconnaissance (B) a été fixé ainsi qu'il suit

Pour une embarcation de

50 à 300 quintaux de 50' 0'10 3500 & 3000 quintaux de 50" 7~5U

300 à MO.. – o !JO 3000 a 3a00 9 n

600 à iooo 1 80 3500:'t~000.. –10 50

1000 à 1500 3 n MM~~MO.. – .12 n

1500 ~2000.. – il ~500~5000.. –)3 50

2000 a 2500 6 5000 quititaux et Ltu-Liesstis 15 »

Le tarif du droit de navigation (C) est fixé ainsi qu'il suit, par quintal

de 50k

ï.m'x m:l'K.uiic.
INDICATION DES DISTANCES. – –=> » -r- •»"-

Ili^l-.KNIK. ItOOVM-

De la frontière suisse a Brisacli Or 1390 0r 2030

De Brisacli à Strasbourg 0 aS«O 0 1940

De Strasbourg à Koubourg 0 15:10Ü 0 2280

De Ncubourg à Manheim U -'252 0 3387

De Manlicim à Mayence (I 18:0 0 2821

De Mayence à Caub <> OSOS 0 1345

De Caub a Cobl.Mitz 0 1070 0 1609

De Coblentz à Andernacli U O.wO 0 0830

D'Andcrnacli à Linz U 0310 0 0S30

De Linz à Cologne 0 1180 0 1740

De Cologne à Dusseldorf 0 1100 U 1740

De Dusscldorf à Ruln-ort 0 0740 0 hou

De Ruhvort û, Wesscl 0 073(1 0 HOO

De Wcscl à Ernmcricli et à la frontière hollandaise. 0 1030 0 1550

Total 1 5989 2 4362

Quant à la partie inférieure du Rhin, en aval de la frontière prussienne,

près de Schenkensclianz le Gouvernement hollandais a renoncé depuis

plusieurs années à la perception des droits qui lui étaient attribués par la

convention précitée.

Le tarif qui précède est applicable aux marchandises qui font en géné-
ral l'objet de la grande navigation. Les céréales, comestibles, engrais, bois

de chauffage, de charpente et de construction jouissent d'une réduction

légale qui varie de la moilié aux trois quarts des taxes.

Ces taxes reviennent, pour les marchandises chères, par tonne et par

kilomètre, à Of0457, à la descente, et 0e069G,à la remonte.

D'un autre côté, par suite des concessions faites en 1851par chaque État

de l'Allemagne, lesmarchandises provenant de l'un des États comprisdans

le Zollverein, et accompagnéesde certificats d'origine, ne paient que l'oc-

troi de Cologneà Mayence le pavillon français n'est donc pas appelé à

jouir de ces réductions.
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Le tonnage des marchandises transportées, dans le cours des deux der-

nières années, par la voie du Rhin, en aval de Strasbourg, à destination

de cette ville ou en provenant, se trouve résumé dans le tableau suivant

1852. 1853.
I

1852. 18fi3.

|'
IlESl'.KNTI".Itrfll» TK.TI1TAT..lU'.SŒVI'K.RKSIOSTE.TOTAL.

lonncs. luiini*. loniu-s.finim-s. tonnes. (ounes.

Gronde navigation 2,281 0,155 11,430 1,600 20,070 22,170

Navigation locale. 19,123 3,140 22,263 10,373 15,040 35,313

Mouvement constaté

à l'écluse 87 lits.. 1,002 2,001 3,003'

I

502 1,450 1,952

Total 22,/iO8 lfi,200 36,704
21,475 37,000 59,435

Bien que le mouvement de la navigation soit à peu près nul sur le Rhin,

au-dessus de Strasbourg, le flottage des bois de charpente ne laisse pas que

d'avoir une certaine importance commerciale. Les trains proviennent de

la Suisse ils entrent dans le canal du Rhône au Rhin, à l'écluse d'Huningue

où les bois sont charges sur bateaux ou confectionnés en flottes plus con-

sidérables. La charge du bateau est de 1ZiOlet le cube d'une flotte recon-

fectionnée varie de l/|0 à 120"' cubes.

La plupart des bateaux qui naviguent entre Huningue et Strasbourg

viennent des villages badois situés sur le bord du fleuve. Les chargements

consistent presque entièrement en bois de chauffage; il faut y ajouter des

matériaux de construction et quelques denrées alimentaires. Ce n'est donc

que dans la partie au-dessous de Strasbourg que les transports des mar-

chandises s'effectuent régulièrement.

RHONE.

Le Rhône est navigable, de, son propre fonds et sans le secours d'aucun

ouvrage d'art, depuis le hameau du Parc, commune de Sorgieu, départe-

ment de l'Ain, à 34^ en aval de l'entrée du Rhône en France, jusqu'à son

embouchure dans la mer.

Dans la partie supérieure depuis la frontière suisse, entre Ghallex et

Gartigny, jusqu'au fort l'Écluse, sur 12k d'étendue, le Rhône pourrait por-

ter bateaux, mais il ne sert qu'au flottage en trains. Du fort l'Écluse au



RHONE.

Parc, sur 22k, le fleuve est coupé par plusieurs chutes, notamment par
celle qu'on nomme la Perte; mais on y flotte à bûches perdues. Dans
toute cette partie, et jusqu'au pont de Cordon le Rhône sert de limite

commune à la France et à la Suisse.

Au-dessousd'Arles, la navigation peut être considérée comme exclusi-

vement maritime.

En amont de Lyon, le fleuve reçoit, sur sa rive droite, au-dessusde Cor-

don, deux rivières flottables en trains, le Séran et le Furan et, au-des-

sousde celles-ci, à Anthon, la rivière navigable de l'Ain.

Entre Lyon et Arles, les affluentsnavigables du Rhône sont sur la rive

droite, le canal de Givorsetl'Ardèche; sur la rive gauche, l'Isère, seule-

ment la Drôme, la Cèze, la Durance et le Gardon ne sont que flottables

en trains.

Entre Fourques et Arles, le fleuvese divise en deux bras, dont l'un, le

bras secondaire, porle le nom de petit Rhône (voy. p. 527) presque au

même point, mais sur la rive gauche, débouche le canal d'Arles à Bouc,

qui supplée à la navigation maritime de la partie inférieure du bras prin-

cipal.
Le Rhône figure au nombre des rivières pour l'améliorationdesquelles

un des articles de la loi du 30 juin 1835 avait autorisé l'imputation an-

nuelle de crédits spéciaux sur le budget ordinaire.

Ainsise trouvait tranchée déjà la questiondu canal projelé latéralement

au fleuve, depuis Lyon jusqu'à Arles. Le projet de ce canal avait long-

temps occupé les esprits. Il s'agissait d'une dépense qu'on jugeait ne

pouvoir être moindre de 38,000,000r, et que quelques ingénieurs présu-
maient pouvoir s'élever à 50,000,0001.Le développementde la lignearti-
ficielle à créer, depuis Lyon jusqu'à son point de raccordement avec le

canal d'Arles à Bouc, eût été de 285k, et le nombre des écluses, de 70.

Les allocations accordées en vertu de ta loi du 30 juin 1835 pour le

perfectionnement de la navigation du Rhône, se sont élevées, jusqu'au
31 décembre 1853, y compris 600,000falloués par la loi du 31 mai 18Z|G,

à la sommetotale de 17,650,000'.

Les travaux exécutés au moyen de ces allocations ont eu principalementt

pour objet: l'amélioration des passages les plus difficileset les plus dan-

gereux du fleuve; la fermeture, au moyen de barrages des bras secon-

daires qui en dispersant les eaux appauvrissaient le bras principal
l'établissement de digues et perrés de défense, pour fixer le chenal navi-

gable, faciliter le halage, et mettre les propriétés à l'abri du ravage des

eaux; le relèvement de divers ponts qui gênaient la navigation; la con-

struction et l'amélioration d'un assez grand nombre de ports; le perfec-
tionnement des cheminsde halage existants, etc., etc.
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Ces travaux ont produit déjà d'importants résultats, car le prix du fret

s'est abaissé dans une proportion notable. Toutefois, les digues construites

oui beaucoup perdu de leur importance, comme moyen de halage, depuis

que la navigation a vapeur a pris plus de développement c'est à peine si

ces digues sont parcourues deux fois chaque mois elles ne servent plus,

en réalité, qu'à contenir le lit mineur. C'est sous ce point de vue seule-

ment que sont projetées aujourd'hui celles qui restent à exécuter; on fait

abstraction du halage et cette simplification permet de remarquables

économies.

Pour compléter le perfectionnement de la navigation du Rhône dans les

conditions qui précèdent, on évalue a 10, 000, 000f environ la dépense à

faire sur la partie qui s'étend au-dessus d'Arles. Les travaux projetés en

aval de cette ville sont compris dans un projet général d'amélioration des

embouchures du lleuve, dont l'estimation est portée à l,500,000f. Une par-

tie de ces travaux, relative à la fermeture des graux, vient d'être entre-

prise.

Les principaux obstacles qui s'opposent encore à la marche régulière

des bateaux sont en amont de Lyon, les graviers de la Chantagne, de

Lavours, de Chaffart; les rochers du Sault, les bancs de Miribel en aval

de Lyon, la roche piquée de Vienne, des hauts-fonds vis-à-vis Saint-Ro-

main, près de Serrièrcs et de Tournon les roches de Saint -Andéol de

Pont-Saint-Esprit, et. d'autres hauts-fonds sur le bras d'Avignon et sur

divers points de la partie inférieure du fleuve.

Le développement du cours navigable du Rhône est, savoir

Ce développementse divise ainsi par département

Aiti 02,500"

Ain et Iscre. 85,000

Ain et IU,ùno. O,GOO

K~M. 1~,900

Rhône et tsure. 39,600

1sèl'0 et loÜ'c. 10,400

iseteL'tArdcdje. 10,000

ArdccheetDrômo. 123,000

Ardèche et Vaucluse. 7,000

Vaucluse et Gard. 60,000

GardetBoucIies-du-RMne. 35,000

13onclies-du-Rliône 45,000

497,000
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La pente du Rhône est très-variable dans ses diverses parties; elle est,

à l'étiage par kilomètre

De Seyssel à Cordon.de 0° 054 De l'Isère àPont-St-Esprit.da 0™ 737

De Cordon à I yon – 0 G26 De Pont-St-Esprit Avignon- 0 470

Traversée de Lyon – 0 543 D'Avignon à Beaucaire. – 0 325

De Lyon à l'emb. de l'Isère. – 0 5C4 De Beaucaire à Arles. – 0 150

Le tirant d'eau sur le haut Rhône, en temps d'étiage, n'est souvent que
de 0m40 au passage des hauts-fonds. En aval de Lyon, il existe aussi un

grand nombre de hauts-fonds ou la profondeur n'est que de 0m50 mais

le fleuve ne reste guère longtemps à l'état d'étiage, et la navigation peu t

avoir lieu, en bonnes eaux, pendant la plus grande partie de l'année.

La charge des bateaux est, sur le haut Rhône, en amont de Lyon, en

moyenne, de 59' à la descente, et 54' à la remonte et au maximum,de 1201

à la descente et 100' à la remonte.

Sur le bas Rhône, de Lyon à Avignon et à Arles, la charge moyenne des

bateaux ordinaires est de 1201à la descente, et de 76' à la remonte la

charge maximumest de 250' dans le premier cas et de 200' dans le second.

Les bateaux à vapeur de première grandeur peuvent porterjusqu'à 700'.

Sur le haut Rhône, la traction des bateaux a lieu au moyen de chevaux.

Le trajet se fait, entre Chanas et Lyon, en six heures et demie à la des-

cente et douze heures et demie à la remonte, par les bateaux à vapeur. La

navigation ordinaire met, pour faire le même trajet, vingt heures à la des-

cente et douze jours à la remonte; les bateaux chargés ne mettent que

'sept jours.

Les prix de transport, déduction faite du droit de navigation, sont, par

tonne, de 6' à la descente, et de 70f à la remonte.

Sur le bas Rhône, la navigation se fait à la descente, à gré d'eau, à la

rame ou à la voile on y emploie également, mais rarement, les chevaux

et la vapeur, quand il s'agit du transport des marchandises; la remonte se

fait aujourd'hui presque exclusivement au moyen de bateaux ordinaircs,

remorqués par des bateaux à vapeur, et de bateaux à vapeur porteurs. Ces

derniers ne remorquent aucun convoi ils portent tous leur chargement sur

leur pont et dans leur cale ils ont en moyenne G"'30 de large et de 90 à

130'"de long ils calent, à vide, de 0'" 52 à 0m56; les plus grands pren-

nent 6 à 7' pour chaque centimètre d'enfoncement en sus de la calaison à

vide. Les remorqueurs sont mns chacun par une roue armée de grappins

qui roulent sur le fond ils ont, en moyenne, 7mde large leur longueur

varie de 75 à 90m ils calent de lm à 0m70.

Le halage occupait autrefois, avant 1830, plus de 6,000 chevaux. Déjà,

en 1843, il né comptaitplus que douze équipages présentant un effectifde
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huitcent quarante chevaux aujourd'hui il a;disparu sousla concurrence de

la vapeur.
La descente se fait, de Lyon à Avignon, en trois jours, et de Lyon à

Arles,en quatre jours, par bateaux ordinaires.

La remonte exigerait vingt-deuxjours dans le premier cas, et vingt-cinq

jours dans le second; mais il ne se fait plus de remonte par la navigation

ordinaire.

Par bateaux à vapeur, la descente de Lyon à Arles se fait en un jour ou

unjour et demi.

La durée de la remonte des porteurs varie, suivant la charge et l'élat

des eaux, entre trente et quarante-quatre heures de marche effective.

Les temps perdus, pour chargements et déchargements, sont de un à

deuxjours, selon que l'on est plus ou moins pressé.

En somme, un voyage de Lyon à Arles, aller et retour et opération de

ports, comprend de cinq à sept jours; pour les remorqueurs, il faut de huit

à dix jours.

Quant aux frais de transport, il est d'usage, sur le Rhône, de tarifer aux

mêmesprix les quatre trajets différentsqui ont pour extrémité Lyon, d'une

part, et de l'autre, Roquemaure, Avignon, Beaucaire et Arles, bien qu'il y
ait jusqu'à 58kde différence entre le moindre et le plus grand de ces tra-

jets. Cesprix sont cotés, pour la descente et y compris l'assurance de la

marchandise, de 17 à 32[ par tonne, suivant les diverses classes d'assu-

rances. Celuide la remonte, qui était, en 1850, de 24f environ, a varié, en

1853, dans les mêmes limites.

Par la navigationordinaire, on paie, en moyenne, de Lyon à Beaucaire,
15' à la descente seulement.

Droit de navigation déduit, les prix ci-dessus indiqués reviennent, par
tonne et par kilomètre, à 0f 53.

Le Rhôneest imposé au droit de navigation, au profit du Trésor, tant

pour la navigation fluvialeque pour la navigation maritime.

En ce qui concerne la navigation fluviale, la perception s'opère confor-

mément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après le tarif général lixé pour les

rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy.p. 8.)
Les distances légales suivant lesquelles se calcule le montant du droit àà

percevoir, proportionnellement au trajet»parcouru, ont été déterminées

ainsi qu'il suit
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DISTANCES MSTANCIS
DESIGNATION EN- kiiomIiues DESIGNATION en MUMiftriiis

(ÎCS ENT1IE Al'AUTlIt
(^'S E\ril[; Al'AHTIlt

l'ni.VCI'-AlTS POINTS. LES 7* l'HOXIl-AI-Xi'OlM"
''KK

'T^^O
l'Oixis. llu 'le I'Oims. 'lu de

Pnrr. Lyon. Pare. Lyon.

LcP.irc 0 0 La Roehe-ilc-Ulun 3 233 3!)

Scyssol g 8 Emboudiure de l'Isère. 4 2~>7 I0J

Culoz 13 21 Valence i. 2(13 J0!l

Massijçncux 12 33 Soyons s 209 115

Sninl-llidier 5 38 Clininfour 273 119Ip

Peyrieux H 40 Keaui-luislel (i 270 125

TrcnniT 4 53 T.n Voiillo 3 -.»2 I2S

Cordon 6 T)9 Embouchure de la Drôme. 3 28-ï (31

Grolèc j3 7:" Le Pouzin 2 2b7 J33

llriord j(t fi3 Tlnis 5 2!U OS

Quiricux. 8i Cruns (i 2!» 14i

Villdjois 7 il| Drrliiùrs (com.do Sovassi-). 0 30J M!)

Ponl-du-Sault 2 03 Ancormi1 ,) j- j

Urcniiz (cunim. doSt-Sorlin). 4 "7 Itocla-iiinuru

Villeneuve (pris I..isnmix). 2 119 T.e Tcil (emb. du Itoubion) 4 312 l."i-

Hiores 10 109 ïiviers n 320 lliU

îlaison-llougo î 113 Robinrt île DonzÎTL's. i 3^4 110

Layettes 1 U7 La Monmale ;i 321 173

Anttion (emb. de l'.i;ni. 4 121 l!oiii-g-Snint:n<léol 7 33't |S0

Jons 8 12" Embouchure de TArdiMlo Il 3iJ i!»

ïliil 5 131 Ptinl-S:iilU-Ks]>rit i iii" I!»

Miriliel ( 138 Ili'1-Alr ;ernl). du I.N. \) 3-"i0 202

Vaux 5 143 Odolel « 3lii 210

MiirgniolPB 147 ciikTraiwi- 7 371 217

T von PoIU !lovlin<1 •
'> < lloqniinimn- 5 376 222

PontiliMiiMul.ïliéK'. i IM ].» Tniillc île Sorgues ;eiu-

ha Mulîitière (emlioucb.delii 4 l~4 0 bnucluu-e du rOuvèse] ..8 8 230

Sunne) J.c l'onli'l 6 S10 23li

Saint-Gcnis i i~}$ 4
Avignon ( yijj *ws

lrigny 4 |j'»> x Villeneuve

Venmison 4 1 (i i-2 r.mboin-bure (le lu Durance. (> 30S 241

Uivors («mol Au Glvovs) 8 17i 20 Molivra 4 493 'J48

Vienne y 183 '2y Ar.-mion 3 i(!5 251

Amiiuls 8 l!ll 37 Vull.ibroguos emboucliure

Condrieu, 4 195 41 du Cardon! 7 "2 2ÔS

Cbaviinay 5 210 40 ÎScaucaire ( canal de Hcau-

Sainl-Pierrn-do-liœuf. 1 2(11 50 caiie) 7 410 2lïii

Liniony 4 208 54
Toniscon

Serrières 4 212 58 S;vugo:nis s 427 27^

Saint-Saturnin 213 50 Fourque» (origine du netil

I'evriiud 2 215 01 Itbône] 5 «2 278

Snint-Ilamberl 'i 217 63 Arles (canal d'.ulcsù lloutr). 2 4"ji 2^0

ilAndnnee li 22S Ii9 Eniiny :) .137 2«3 1

Sainl-Vallier S 231 77 Les San^ouires 8 \f,r> 201
!j

Serres 5 230 82 LeSamliuc || 45:1 Ji)2 |;

Tain.. } <i or 01
Suint-Tiopliiliu' 1» -itili 312 !|

Tournon ~l La lixir Sail>T.oui* '.) 17Ô 321 i1

Slanves lTi 2TiO !Wi linibouulmre ilans la nier.. y \SU- 32li jj

Ces distanceslégales présentent, comparativementauxdistances réelles,

des différences très-notables et qui nécessitent une révision du tableau

dressé en 1836. Dansl'un et ddhs l'autre cas, la longueur de la partie ma-

ritime du fleuve, qui d'ailleurs ne donne pas lieu à l'applicationdutarif des

rivières, est de 451. Les différencesn'existent donc que sur la partie flu-

viale, et l'on croit devoir signaler ici, d'après des vérifications récentes,

celles qui s'appliquent aux sections principales du fleuve. Ainsi, on doit

compter
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DuPaic&~Anthon.ll9"au)ieudel21''
D'Attthon~I'c)nbouc)mredc]aSaûne,&Lyo;i. 30 33

Do la S~IÔIIO à Giv0l' 23 20

DcGivors:'tt'cmbouchtu'Edcrist!t'c. 88 83

Hei.'tshreàhYôutto. 2a 2(;

Dûla.VouIto~Pont-Saint-Esprit. C8 (;5

De Pont-Saint-Espi-it i*i, A%;ignon 50 45

D'Avignoi, à Boaucailc 27 pour mémoire27
DcBeauca.ircuArtcs. 16 au lieu de lA

D'Arlcs 1~ la mer. 115 ~6

TOTAUX 407 480

Les renseignements d'après lesquels ces rectifications ont été faites,

quoique beaucoup plus exacts que ceux qui ont servi à dresser le tableau

des distances légales, laissent cependant bien à désirer; mais, en ce mo-

ment, MM.les ingénieurs s'occupent de procéder à un bornage sur tout

le parcours du fleuve, et bientôt il sera possibled'arriver à un résultat cer-

tain et définitif.

Bien qu'en principe le Rhône soit imposé à partir du hameau du Parc,

la perception n'a cependant lieu, dans l'application, qu'à partir de Cordon,
où le fleuveentre sur le territoire français. On laisse franche et libre de

droits la partie supérieure qui sépare la France de la Suisse.

La perception sur la navigation maritime s'effectue d'après le tarif fixé

par l'arrêté duGouvernement, du 1" floréal an XII (21 avril 1804), por-
tant règlement pour la perception de l'octroi de navigationdansle bassindu

Rhône, lequel a été maintenu par l'art. 23 de la loi du 9 juillet 1836.

Voiciles dispositionsde ce tarif

« Tous les bâtimentsde mer faisantla navigation du Rhône, quel que soit

leur chargement, paieront, par tonne de chargement possible

» Bâtiments français. 0r 09

» Bâtiments étrangers 0f 18

» Les bâtiments à vide ou sur lest ne paieront que le tiers du droit. »

Lesdroits perçus en vertu de ce tarif sont passibles du décimepar franc,

conformément à la loi du 25 mars 1817.

Les bureaux établis pour la perception sur le Rhônesont situés à Anthon,
au pont Morand(à Lyon), à Givors,Condrieu,Valence,Bourg-Saint- Andéol,

Avignon,Beaucaireet Arles; ceux de Lyon, Givors, Avignonet Arlesfonc-

tionnent en même temps comme bureaux de jaugeage.
Leschiffresdes produits résultants dela perception du droit denavigation,

depuis l'applicationdu tarif basé, en ce qui concerne la navigation fluviale,
sur la charge réelle et la distance parcourue, sont indiqués dans le ta-

bleau suivant, tant pour cette navigation que pour celle qui s'opère par
les bâtiments à quille, savoir
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NAVIGATION
ANNÉES. – NAVIGATION “ “ TOTAL.

[I-IVIIIK.le. M4ltIriMK.

1838 278,112r78 13,020r 18 291,132' 96

1839 276,742 55 13,082 89 289,825 44

1840 238,043 30 10,035 01 248,078 31

1841 274,941 27 14,978 3/i 289,919 01

1842. 290,32021 15,G55 27 305,015 48

1843 282,194 38 12,005 87 295,10025

1844 308,323 52 14,323 33 322, C40 85~-)

1845 352,58049 12,913 58 365,404 07

1846. 300,417 31 16,391 13 382,808 44

1847 280,825 lit 10,340 93 291,172 07

1848 228,445 55 8,209 51 230,055 00

1849 296,934 57 3,871 09 300,806 2U

1850. 295,95697 5,209 00 ;i01,22l> 03

1851 322,033 75 2,089 24 324,122 99

1852 400,302 70 2,111 15 fiO2,!iI3 85à

1853 484,556 07 «,595 43 401,152 10

1

Dans les produits de 1853 ne figurent pas 41,269r 37 pour droits non

perçus sur les céréales, savoir /|0,9/iCr81 pour la navigation fluviale et

322f 56pour la navigation maritime.

Le tonnage des marchandisas transportées, pendant les dernières an-

nées, sur la partie fluviale du Rhône, c'est-à-dire depuis l'origine de la na-

vigation au hameau du Parc jusqu'à Arles, présente les résultats suivants,

déduits des documents publiés par l'administration des contributions in-

directes

En 1847 Descente. 3 79,033" Remonte. 76,253' Total. 255,886'

1848 135,430 62,680 198,110

– 1849 – 163,302 82,849 246,151

– 1850 171,729 80,860 252,589

1851 163,677 119,022 282,609

1852 184,817 136,228 321,045 à

Ces chiffres expriment le tonnage ramené au parcours total.

Il n'est pas possible, en l'absence des éléments qui ont servi de base aux

documents publiés par l'administration des contributions indirectes, d'éta-

blir autrement le tonnage moyen des marchandises transportées par la

navigation du Rhône ce résultat est loin d'être l'expression exacte de la

réalité, en raison des différences notables qui existent, quant à l'activité

de la circulation, entre les principales sections du lleuve.

Ainsi,dans lapartie supérieure, depuis le hameau du Parc jusqu'à Seys-

sel, la navigation est presque nulle elle est même fort peu active dans

toute la partie qui sert de limite à la France et à la Savoie, en aval de Seyssel.

Entre la limite inférieure de la Savoie et Lyon, la navigation va graduel-
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lement en augmentant, surtout à partir des carrières de Villebois,parce

que c'est par la voie du Rhône que Lyon tire presque tous les matériaux né-

cessaires à ses constructions.

C'est entre Lyon et Arles, principalement entre Lyon et Givors, qu'elle

est le plus active, et même sans comparaison avec les autres parties du

fleuve.

D'Arles à la mer, la navigation maritime donne lieu à une bien moins

grande quantité de transports; mais elle a néanmoins une grande impor-

tance en raison des marchandises expédiées pour Marseilleet réciproque-
ment. Toutefois cette importance diminue de jour en jour, et l'on en voit

la preuve par la comparaison des chiffres et des produits du droit de na-

vigationperçu en vertu du tarif de l'an XII et du tonnage des navires sur

lesquels a frappé la perception. Cette diminution provient non-seulement

de ce que le canal d'Arles à Boucsupplée avantageusement aujourd'hui à

la navigation du Rhône, mais encore de la concurrence qu'elle subit de la

part du chemin de fer.

En ce qui concerne la navigation fluviale. MM.les ingénieurs du service

spécialdu Rhône sont parvenus à établir, pour 1852, le détail de la circu-

lation des marchandises, dans chaque intervalle d'un port à un autre. Les

résultats obtenus sont résumés dans le tableau suivant

TONNAGEDES BATEAUX.
PORTS TON.NAGli

TONNAGE
nlc 11ESCE\TI:. I I:1·altl·7E. ti(·C

TO\F:1GE

~-i-^ r^
CHARGEMENT. RHE4n: IHn:\rX TUH~

TOPAL.
CHAKGEMEIVT. ,r..i. isitemx isvtkwx tu uns.

Olllnl\lllti'.S cmmxut~s

tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Cordon

Briord.
8,152 1,422 7,175 1,811 18,560

Vill3tois,ieSa«H
10'807 I'*2î 7,175 1,811 M'21S

Yiltaneurè.Hita»
1"«9,471 1,622 7,588 2,667 141,260

Rivifrra d'Ain
"2 135'°32 V'22 7'588 2'5'5 146'729

Antl|oii
112 135,953 1,422 5,511 10,145 153,143

et
112 126,707 1,422 7,1/(0('~ 10,145 145,532

j 8
112 115,128 1,422 7,146 9,402 133,270

TONNAGE moyen

de Cordon à Lyon 72 85,900 1,422 7,196 4,744 99,334

?°n
62,838 128,627 191,755 30,722 44,263 458,205

Givo¡'s. 6~, 3
128,627 191,7a" pO,722 44,263 !¡a8,20a

IV^'S
63,518 363,908 190,561 27,700 40,122 694,899

1Cn"C
03,154 294,762 199,938 27,740 39,014 624,614

S?" 62,709231,760199,958 27,506 38,737 610,Gî0

emeres 62,709 260,608 200,020 27,347 38,698 598,382
Saint-Vallier

6_,70 260,6 8 _0,. 27,341 38,698 5 8,382
aint-Vallior

62,703 258,199 201,056 26,844 38,165 586,073
'l'ournon,

G2,709
258,199 201,05G 2G,844 38,1G5

58G,973

ValcnT
02,689 243,381 200,881 20,866 46,225 580,042

TOSNACE MOYEN

de Lyon à Valence 62,881 247,278 200,40 2 27,092 40,424 578,977
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TOXN.AUE DESBATEAUX".
PORTS h-. – –

TONNAGE
tonnu;e

,],, 1ÏESCOTK.h. REMONTE. dLs

TI)1'L.
CHARGEMENT, lunarx ,““ ihtkux tiuixs.

\AlklKS. 0|t|,1?iAll|j.^ VUUKS.oiiDi^^u,

lonnts. tnnncs. tonnes, [onnps. lonncs. lonms.

Valence.

v
01,173 212,277 200,07^1 20,000 40,444 547,5Bri

Le p
01,159 173,708 101,134 20,000 40,099 498,700

e ..UZm 00,134 153,011 175,005 20,007 45,701 /|61,20S

_le' 00,134 105,311 175,13.") 20,007 /|5,157 472,404
onzüro.

“ £,«.•,
00,005 lJ7,20/i 173,i52 20,315 45,020 402,102

“,““
00,070 152,1/iS 173,325 20,307 42,167 454,017

Pont-Saint-Esnnt
G0,070 1:i=,145 1î3,32~ ?G,307 a~1G7 4~i,,017

Caderousse
C0'°r'9 1D2'007 J71.21'' 2G>130 41,571 450,9Sl

Rociuomaui'o
OOfi3Q I'|7'1/'S 171'214 20'130 /'1'319 'l5'870

Avj1n.no|i
00,05fl 148,114 100,520 20,130 40,031 4M,45.'|

Tonnage moyen

de Valence à Avignon.. 00,224 1GO,7O1 177,128. 20,413 43,709 408,175

Avignon
r; 'J" <)' '')

Al.amon 45,522 90,323 155,000 20,102 35,578 350,185

Beaucairé 'l0'522 119'347 1^6,024 20,184 35,024 382,701

Al,jes
10,788 114,710 72,S!)2 27,(123 24,901 259,314

TONNAGEMC'YEri

d'Avignon à ArJcs 35,040 100,377 124,993 20,304 31,025 325,2ii5

Le tonnage dont l'indication précède, après avoir été ramené au par-
cours de P, se trouve représenté, comme il suit, quant au parcours total

de la partie comprise entre Lyon et Arles.

Le tonnage des marchandises transportées, en amont de Lyon, peut être

évalué à 99,000'.

Quant aux résultats relatifs à l'année 18/(3, les documents publiés par
l'administration des contributions indirectes permettent de les obtenir, par

nature de marchandises, pour quatre sections distinctes du fleuve. En ce

qui concerne les trois premières, depuis le Parc ou plutôt depuis Corbon,

point auquel commence la perception, jusqu'à Arles, ces résultats sont

indiqués dans le tableau suivant. Mais il est à regretter qu'au lieu de

prendre l'embouchure de la Drôme comme point de séparation des deux

sections du Rhône entre Lyon et Cercles on n'ait pas pris de préférence

l'embouchure du canal de Givors car c'est entre ce point surtout et Lyon

que la navigation est le plus active en raison de la masse de houille

expédiée du bassin de Rive-de-Gier sur cette ville. D'un autre côté, il



RHONE.

eût été à désirer qu'on fractionnât le reste du fleuve à Valence et à Beau-

caire.

DÉSIGNATION
TONNAGE A 1 KILOMfeTHE.

lire DU PA11CA LYON. DE LYONA LA DRÔME.DE LA URÔH1EAARLES.

1
I imSCKMF..1SEMOXTE

DESCEXTE.((liSIONTF-. IJESllKNTE.BEHOXTE.

l" CLASSE. tonnos,

tonnes,

tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Ciîviiales.Ie'g., fruits' 33,780 » 950,500 7,137,726 246,115 8,132,595

Fourrages » »
39,218j

2,900,849 38,725 »

Vins et eaux-de-vie. 2,074 i>
49,556

4,073,334 71,710 4,068,595

Métaux » 7,410 985,919 5,037,919 S90,011 2,650,082

Épiceries et drog.. » 331,205

50,311

1,150,109 55,361 1,312,740

Potcr., verr.,crist.l
» » 1,332,930 1,015,435 1,551,538 1,139,526

Autres marchand. 10,050 200,245 9,720,58412,208,643 8,347,229 15,638,211

2e CLASSE.

Houille et coke. 112 00,55125,803,585 418,204 12,917,841 2,943

Cliavbondebois..| 5,831 n 00,780; 3,360 85,214 »

Bois de toute esi) 360,023! »
990,9551

4,397 1,027,515 18,838

Matér. de constr.. 10,432,945 u » 3,249,517 329,515 4,899,114 494,671

Minerais j 373,365 » 889,599! 1,477,330 203,937 843,887

Engr., pavés, grès,

moellons, etc.. J » » 319,434 18,493 226,768 7,256

Autres marchand. 24,960 >i 157,961} i 367,214

95,610 143,454BOIS EN traihs. 253,100 » 5,771,957] »\1 5,233,450 n

Total.|ll,49S,052 035,471
51,438,724 J36,208,528 35,890,768 34,452,798

Soit pour le par-- – j
-–

'–––––––––––T.OTAL..

'111,498,052
635,471

51,438,724
36,208,528

35,890,768\34,'152,798
cours total. j 77,235 4,265 370,003j 200,493 JC7,723 231,227

81,500' 630,556' 398,950'

Quant à la quatrième section, d'Arles à la mer, le tonnage, ramené au

parcours fotal, a été de 8Zi,313',savoir 80,692' à la descente, et 3,821'àa

la remonte. Ce tonnage se compose presque exclusivement de matériaux
de construction.

En ce qui concerne la navigation maritime, voici quel a été, dans ces

dernières années, le tonnage possible des navires à charge qui ont fré-

quenté le port d'Arles

En 1847. Descend. 106,423' Remonte. 147,477' Total. 253,900'
1848. 76,508 43,443 119,951
1849. 61,348 30,803 92,211

1850. 58,936 13,273 72,200
– 1851. 53,446 27,273 80,719g

– 1852. 53,390 42,670 96,060

PETITRHONE.

Le bras secondaire qui se détache du fleuve, à Fourques, se jette dans la
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mer près des Saintes-Maries et forme avec le bras principal la presqu'île
de la Camargue.

Dans son parcours, le petit Rhône reçoit le canal de Silvéréal. C'est par
cette voie ainsi que par le canal de Bourgidou que s'écoulaient autrefois

les transports de Cettevers leRhône, et réciproquement, qui suivent actuel-

lement le canal de Beaucaire. Depuis l'ouverture de cette nouvelle ligne,

le petit Rhône s'est tellement envasé, faute d'entretien,- qu'il est devenu

tout à fait impossible d'y naviguer quand les eaux du fleuve n'ont pas at-

teint une hauteur d'eau de 2'" environ. Il n'y passe plusaujourd'hui que les

trains, et, en très-petite quantité, des matériaux de construction et quel-

ques denrées agricoles.

Le développement du petit Rhône est de. 55,000"

Sur une longueur de 39l comprise entre Fourgues et le canal de Silvé-

réal, le cours d'eau forme la limite des départements du Gard et des Bou-

ches-du-Rhône la partie inférieure, sur 16l, appartient à ce dernier dé-

partement.
Le petit Rhône est imposé, comme le Rhône, au droit de navigation, au

profit du Trésor, conformément à la loi du 9 juillet 1836et d'après le tarif

général des rivières. (Voy.p. 8.)

Le chiffre annuel des produits, qui s'élevait, en 1838, à près de 600', est

nul aujourd'hui car, en 1853, il n'y a pas eu matière à perception.
Les recettes des dernières années ont été, savoir

Ent8/j7,de. 7;,r 13 Enl851,de. 30` Ol

–18ff8. 3 58

1

18a°. 36 99

–18~0.< ÇA 27 –1853. ,,))

–18Sf). 21¡ 02

Déduit des documents publiés par l'administration des contributions in-

directes et ramené au parcours total de Ja partie comprise entre Fourques

et Silvéréal, la seule qui fût fréquentée avant 1853, le tonnage des mar-

chandises présente les résultats suivants

lin 1847 Descente. 838" Remonte. 20»' Total. 1,047'

1848 38 13 51

1849 1,390 » 1,390

– 1850 180 108 288

t- 1851 382 90 478

1852 048 3!) 687

Les bois transportés par trains entrent dans ces quantités pour plus de

la moitié et les matériaux de construction pour un quart environ. Le reste

se compose de vins, céréales, légumes et fruits.
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CANAL DU RHONE AU RHIN.

Lacommunication navigable du Rhône au Rhin s'opère par la vallée du

Doubs, affluent de la Saône, et par la vallée de l'Ill, affluent du Rhin le

point de partage des versants de ces deux rivières est situé à Valdieu; le

canal débouche, d'une part, dans la Saône, à Saint-Symplorien, et d'autre

part, dans 1']11,a 919'» en amont de la grande écluse des fortifications,

à l'entrée de Strasbourg.

Al\u au-dessous de Mulhouse, un embranchement se dirige de la ligne

principale pour aboutir au Rhin, sous les murs et au sud d'Huningue, à

1,350"'de la frontière suisse, ou 3kà très-peu près du pont de Bâle.

Cet embranchement et la partie inférieure du canal, jusqu'à son embou-

chure dans 1*111,forment une branche latérale au Rhin, qui se trouve ainsi

placée entre le fleuve et le chemin de fer de Baie à Strasbourg.

Le canal du Rhône au Rhin est alimenté, à son bief de partage, par une

rigole de 14,531'" de développement et par les ruisseaux de la Loutre et

de la Suercine; le versant du Rhône s'alimente, en outre, par les eaux du

Doubs, et celui du Rhin par les eaux de ce fleuve et de la Krafft, qui est

un bras dérivé de l'Ill.

Les premiers projets relatifs à la jonction du tthône avec le Rhin sont

dus au maréchal de camp du génie de la Cliche ils remontent à 1744. La

dépense n'était évaluée qu'à 13,000,000'.

Ce n'est qu'en 1783 qu'un arrêt du Conseil, en date du 25 septembre,

ordonna l'exécution de la première partie du canal comprise entre la Saône

et le Doubs, en renvoyant toutefois « à des temps plus favorables l'entre-

» prise générale de la navigation du Doubset sa jonction avec le Rhin. »

Les travaux de cette première partie étaient presque entièrement termi-

nés, lorsque l'ouverture du reste de la ligne fut autorisée en principe par
un décret de l'Assemblée nationale du 6 septembre 1792. Les troubles ré-

volutionnaires ne permirent pas alors de donner suite à ce décret, et les

projets définitifs ne purent être approuvés par le Gouvernement que le 15

floréal an XII (5 mai 1804). Les travaux, conduits avec assez peu d'activité

d'ailleurs, ne furent pas entrepris au delà de Besançon la partie comprise
entre cette ville et Dôiene fut livrée à la navigation que le 30 juillet 1820.

A cette époque, les dépenses faites s'élevaient à 11,021,303e; les dé-

penses restant à faire étaient évaluées à 10,000,000l".

Une des lois du 5 août 1821 autorisa le Gouvernement à contracter un
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emprunt de pareille somme. La Compagnie Hagermann s'était engagée
à fournir les fonds de cet emprunt, par une soumission spéciale, dont les

dispositions, homologuées par la loi précitée, sont reproduites dans une

note relative aux opérations financières de la même époque. (Voy.noteB.)
Le Gouvernement s'était, engagé a terminer tes travaux dans le délai de

six ans; mais ils n'ont été reçus qu'à la fin de I88/1, bien que cepen-

dant le canal eût été déjà mis en perception sur toute son étendue depuis

le 1"' janvier de la même année.

Les dépenses de premier établissement se sont élevées à la somme totale

de 28,2/|9,502r, savoir
Antérieurement ;i l'emprunt 11,021,303'

Sur les fonds de l'emprunt 10, 000,000

du TrOsor, jusqu'au 31 décembre 1838 4,707,888

croOs par la loi du 27 juin 1833 2,397,371

do la loi du 0 août 1839 03,000

Total 2S,2.'i9,502'

Les perfectionnements à apporter au canal du Rhône au Rhin étaient

évalués, à l'époque où s'agitait la question de l'affermage, à une somme

d'environ 5,000,000f. Dans cette somme se trouvaient compris pour

800,0001, la reconstruction d'anciens ouvrages détériorés et diverses

réparations; pour près de l,000,000r, l'établissement do rigoles latérale-

ment aux écluses, entre Huningueet Strasbourg; pour 1,100,000e envi-

ron, l'amélioration et l'alimentation sur le versant du Rhône, de manière

à assurer un mouillagede 1"'50, etc., etc. Les travaux qui viennent d'être

énumérés restent encore à exécuter complètement, et pour les autres, il

n'en a été exécuté qu'une très-faible partie, en sorte que le montant des

dépenses à faire, pour compléter l'amélioration du canal peut s'évaluer

encore au chiffre total qui vient d'être indiqué.

Le développement total du canal du Rhône au Rhin est de 350,025"

savoir

Ce développement, non compris celui de la branche d'Huningue, dans le

département du Haut-Rhin, se divise ainsi

Les longueurs se répartissent comme il suit, par versant
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Sur les 192,625'" du versant du Rhône, on compte 86,377'" formant le

développement de la partie du cours du Doubsqui se trouve empruntée par

le canal.

Le développement de la branche latérale au Rhin, d'Huningue à Stras-

bourg, est de 122,900'

La pente du versant du Rhône est de 172"' 90 elle est rachetée par

00 écluses.

La pente du versant du Rhin est de 20(>m25 elle est rachetée par

85 écluses. 4 autres écluses rachètent la chute de la branche d'Huningue

qui, du Rhin, descend vers la ligne principale cette chute est de 7™67.

Sur ces 179 écluses, on en compte \l\ de garde les sas ont une largeur

variable de 5'" 20 à 5m30. Les 2 écluses 73 et lh, situées dans la Côte-d'Or

et dont la construction remonte à l'époque des premiers travaux du canal,

présentaient une largeur irrégulière et qui n'était que de 5'" 05en certains

endroits. On a achevé de les élargir en 1853.

La hauteur minimum des ponts au-dessus du plan d'eau est de 3m55 h

3ln70 mais, par exception, le pont de Choisey,dans le Jura, n'a que 2m03.

Le tirant d'eau normal n'est pas encore réglé. L'administration a prescrit

d'adopter le chiffra de 1'" GOdans les projets d'amélioration du canal, et

c'est a partir de celle cote que sont comptées les hauteurs des ponts; mais

dans l'élat actuel les bateaux peuvent prendre un enfoncement de lm H0,

sur te versant du nord, et de lm 20, sur celui du sud, si ce n'est en aval

(leBesançon, où, sur le Doubs, le tirant d'eau se réduit souvent à lm.

La charge ordinaire des bateaux est do 90 à I.Ofl1;celle des bateaux de

charbon de terre est de l/|0l au maximum.

La traction s'opère à bras d'hommes et par chevaux: le halage par hom-

mes a lieu, à la descente du Doubs, pour les bateaux de toute espèce, et, sur

le reste du canal, pour les radeaux et bateaux vides ou chargés de bois et

de houille mais, pour les autres bateaux chargés, le halage s'effectue par

chevaux.

Le halage par chevaux se fait ainsi pour les bateaux de houille et de

marchandises de peu de valeur, voyageant par convois de trois bateaux,

l'attelage est de quatre, sauf sur le Doubs, où il est de six; pour les ba-

teaux accélérés, chargés de marchandises de prix et marchant isolément,

l'attelage est de deux à six chevaux par bateau.

Voici quels sont les prix de revient du transport d'une tonne de mar-

chandise de première classe, par bateaux pontés appartenant à MM.Ma-

this, (.îerhart frères et Ce, de Strasbourg.

Ces bateaux portent, en moyenne, 85' à la remonte, vers le bief de par-

tage plus de la moitié revient à vide, d'autres reçoivent 1/4 ou 1/2 de

chargement, soit 100*en moyenne, aller et retour. En admettant cette
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base, le prix, entre Strasbourg et Mulhouse,par exemple, est de 8r, savoir

Le prix pour Bàlopeut être basé sur celui de Mulhouse on y ajoutant
0170 pour traction enl.ro le Carrefouret Huningue,et saut' les frais suivants:

Droits de ville ù Iliininguc, outre le débarquement d'Oui
1de Huningue à Jiiilo 1 5i)f

/t

Déchargement obligatoire en douane 2 » i

<)

Commission à Bàle » 70 .
Pi-ix de revient ci-dessus et supplément de traction 8 70

Tot.-u I3r 50

Les prix de Strasbourg à Besançon, Saint-Symphorien et Lyon revien-

nent à 25r 50, 34fet 40r.

Quant aux frais par transports ordinaires, ils reviennent un peu au-des-

sous de ceux qui viennent d'être indiqués.

Le canal du Rhône au Rhin a été mis en perception, i° par un décret

du 11 avril 181:1,à partir du 1erjanvier 1812, sur la partie formant jonc-

tion du Doubsà la Saône; 2" par une ordonnance du 18 janvier 1826, à

partir du 1ermars suivant, sur la partie comprise entre Dôle eLBesançon

3° enfin, sur tout le reste de son étendue, a partir du 1erjanvier 1834, en

vertu d'une ordonnance d'une simple décision ministérielle.

La perception s'opère au profit du Trésor, depuis le 1eroctobre 1853,

époque à laquelle l'État, par suite du rachat des actions de jouissance du

canal (vey. noteB) et par application de la loi du 29 mai 18/|5, est rentré

dans la libre disposition du tarif et des produits du droit de navigation.

L'ordonnance du 19 avril 1826 avait appliqué ait canal du llhône au

Rhin, avec réduction de moitié, le tarif déjù en vigueur en vertu du décret

de 1811. Cette base de la perception subsista, sauf quelques modifications

relatives aux bois, minerais, fers et fontes, jusqu'au 1" juin 1843, époque

a laquelle fut expérimenté un nouveau tarif. Mais, l'année suivante, une

ordonnance du 14 avril rétablit les droits qui existaient auparavant. Enfin,

par un décret du 23 mai 1850, motivé par la nécessité de soutenir la na-

vigation contre le chemin de fer, un tarif spécial a été créé pour la partie

du canal comprise entre Strasbourg, Mulhouseet Huningue, c'est-à-dire

sur la branche latérale au Rhin, et ce même tarif a modifié, en ce qui con-

cerne les liquides, la taxe en vigueur sur le reste du canal. C'est ainsi que

le canal du Rhône au Rhin, presque abandonné par la batellerie a reçu

un accroissement de circulation pour ainsi dire inespéré et qui tend encore
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ii se développer. Maisil y a nécessité d'adopter une mesure analogue pour

lu partie de la ligne navigable qui va bientôt se trouver aux prises avec le

chemin de fer de Dijon à Mulhouse.

Voici la reproduction des deux tarifs qui régissent actuellement la per-

ception entre les trois embouchures du canal

TARIF APPLICAIILE A LA TABTIE DU CANAL COMPRISE ENTIlli LA SAONE ET MULHOUSE.

Orclounmarsd, m nvril 1*211, juin 182!), S juillet 1810, il uuul I8il ut ilik'rct du 23 nui! I8M.

La perception a lieu pat' myriametro et comme il suit

Par kilnlUre.

UlH,orgeou!;eigh' Or 20

F.u'inede blé, orge ou seiâle. 0 18

et autre> menu, son, 0 14ti

et friiits (1(,~ totitf,~ espèce. 0 21

Sr). 0 25

Centlrcs ncuvc, 0 20

Kharbonsdebois. 0 06

!'nr di_rnttt· tlr utl/riagrauouo.s (cluintal métrique).

Cristauxct porcelaines. 0 06

Faïences, verres avitresct verre blanc. 0 03

l''(un,pMi<ectauti'csff)m'f:)ges. 0 M

Sco"¡œ de métaux. 0 018

PotcriesdcLcn'ocommunc,rutmc')~')Uet'c,ctc. 0 012

P3arvliau<lises non enccmhrantes. 0 05

cncombMmtes. 0 04

/)'/f);)fnff/cl,000/.<)'.

Minoutmincnti. 0 05

1·cr et a.rtrcs m~taumou cuvrvs 0 20

ouvres. 0 30

Garaucc cn poudre. 0 20

Cran'oub(ancd'E6p:<gM,).)hmcdeScns. 0 15

l'trr ntèlrr cuHc.

Marbl'cs et piCl"l'CS à lithogl'3phier.. 0 35

['JL'rrcsdet:u)te. 0 11

)luellons, plàtre non cuit, pierres t chaux, craie brute, pierres

scbisteuscs ct d'asphalte. 0 08

111,'tti-ccuit, chaux, briques, tuiles, lessivées, ardoises,

ciment. 0 M

(~harbondoterrcetcokc. 0 09

Terre sable, sablon, gravier, écorces à tan, charbonnettes. 0 M7

l'umicr et engrais. 0 07

Bois de toute espèce, autres que les bois exotiques, d'ébénisterie

oudeteinture. 0 II/¡

fa)'~OtH(;OK tle 228 lélres.

Vins, vinaigres et autres boissons, eaux-de-vie et liqueurs. 0 12

Lies. 0 07

Poinçons vides. 0 01

Bascule poisson, par mètre carré de tillac et chaque centimètre

d'eutoucemeut, déduction faite de 0'" 06 pour le tirant d'eau. 0 30

Par bateau quelconque en vidange, 0 65
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TARIF APPLICABLE A LA PARTIE DU CANAL COJIPK1SE ENTRE MULUOUSR,

IIIMNGIE ET STIlASliOUIlO.

IhVivt du 23 mai fxr.ll.

La perception a lieu par myriamr.tro et par tonne de 1000".

La seconde classe comprend Los fumiers et engrais; – les terres, marne,

sable, sablon, gravier, cendres lessivées; les bois do toute espèce au-

trcs que les bois exotiques, d'ébénistene ou de teinture; les bcorce,,
tan et cliarbomiGttcs les houilles et cokes; les plâtres, moellons,

chaux, briques, ardoises, tuiles, pierres et mastic d'asphalte; – les pier-
res de taille -les minerait,, scories de métaux, manganèse, soufre brut

les sels et garances.
Les marchandises non dénommées ci-dessus appartiennent à la première classe.

Aux termes de l'art. 1" du décret précité, ce tarif, passible d'ailleurs du

décime par franc, ne devait avoir son application que pour trois années

consécutives, à partir du 1" juin 1850 sa mise en vigueur a été prorogée

indéfiniment par un dernier décret du 11 mai 1853.

Les distances légales servant également de base à la perception, pro-

portionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il suit

lil:SSGSd'l'10~ UISI'C1:5
Ifl:SIG\:1'i'SOVnf:SIGXATIOX UIST.IXf:ES,
IH':S\l;XATlO'i

!J' 1 S'LI, XCES

™CI,.Al-X .«IMS.
Lts'CstS. «><<-<l<

l-MNUM.M-.NM.s
UJ^K.

i:l">-'.S l!CS ruls.

1" i.Hi\K rm.M:!i.ii.i:.
7

fu LlG.U: l'ItI:GIl',iI.l:.

Pompii-ra- :> |ss

i'slulrauulmro nlll mullll ol;uos

IJQlIlp!t'rrt.

:i

filGKililiGutliuie <lu tiiildl clans Cl'i'VJil |i)2

1111, [Mrs Slrasboui' I' iJr;in<Ciucîlix lit 2U2

lilkhvli i liîiunii' ô -2117

ISciiau li 10 t'ourluinuu s iir>

Kriilif 7 17 lv> Oïi^iii\v-Iïoii vol .~i -iii

/.l'islu'iin I! il Liiissey ;i *£S

Sllllillmiisi'll ï 3H l'i'lil-Viiiri' « SU

jliirkukiii-iiii lu is c.ii.-iirà' r. -i.iii

AHziii'iiii 6 .">i Clmkzi'ii! 1 -IIS

Kiifiilioiin i Mj
]lt,<aui.0I1 j Knlri-o

7 2 in

Si-uf-Brlsnrli 7 tKi > Sortie 3 -2ix

.Muncluiusi'ii n îS2 .Moulin tir (loiiilii- ti 2.'ii

r.i-lusi- il" 4'i 5 .S7 lljillrcii.iy 5 2"t!)

liniiirhf il'lluiiillgui' 8 Sti lloli lit' 13 -îli

Itiuilislieiiji 2 '.a Huns il 2k:j

Mulliousi- i 90 Oirlimui* li -2^

Zillishi'iin 7 1110 Aiiildiingi.' li »!.)

lllflirlli 1 II" liodlefurl -2!)7

Uiilfilnvillfr 7 11717 Hiixcivins i 31)1

IKiuqi'inariL- li 123 D.iU- 3 Sli

Valtlivu i 127 Clioisuy i »M

Jounf-;ionlriiis S 130 L'ALi-riinnuUl 8 311)

IJouroglK1 Ut lit S;iilit-Syjni>lioni.'l] ,fliib. ilu

FMios 4 i-ij cimnl ilims l.-i Suiine). 7 323

Kxiiuwtrt 5 i*it)

.\Ionlbù!i;inl i 15't -2" pitA.vcnt: D'HrM>ciE,

CourcL-Hcs 2 l.'li

Vouj;mcourt -3 15U Cnrixluur, sous .Mulhouse. Il 0

iiilv/ms i Jlil Oriinil-KLiiil'S tt l'i

CoiO!llbicr-Fonl;iillL' i
lli j

i.;lltoxnau. 7

Uîiiiteio: s i"J ihtuiiiguo o 2^

l.Jste.sur-le-Uoubs j

178

JU.; I.u RoSC'nau_. 7

L'lsle.sUI'-lc-Doubs. :) 178
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Les bureaux de perception sont situés à Saint-Syniphorien Dôle Be-

sançon, Clerval, Montbéliard, Bourogne, Mulhouse,Krafft,Marckolsheim,

Strasbourg et Huningue ceux de Besançon et Strasbourg fonctionnent en

même temps comme bureaux de jaugeage.

Les produits des droits de navigation, perçus depuis la mise en percep-
tion du canal dans toute son étendue, ont été, savoir

En 1S34, de. 293,580' 15 En 1844, de. 702,117' 89
– 1835 407,715 79 – 1845 855,592 95
– 183G 717,958 07 – IS.'iG 1,107,901 85
– 1837 055,607 82 1847 1,107,109 50
– 1838 779,575 91 – 1848 5/|8,257 93

1839 802,905 51 1849 752,572 74
– 1840 088,822 06 1850 082,159 75
– 1841 700,382 69 – 1851 1,016,529 80
– 1842 859,219 » 1852. 1,535,120 41
– 1843 1,018,110 21 1853. 1,354,869 56

Le chiffre du produit de l'année 1853 ne comprend pas 64,7/(8£35 de

droits constatés mais non perçus sur les céréales.

Le chemin de fer de Mulhouseà Bâleet Strasbourg a été livré à la circu-

lation le 5 septembre 1841 mais ce n'est guère qu'en 1847 qu'il a été

réellement exploité en vue de ravir à la navigation ses transports, soit

par une meilleure organisation de son matériel, soit par des réductions de

tarif. On voit par le chiffre des produits du canal, comme par celui du

tonnage, quelles ont été les conséquences de cette mesure, et celles qu'a

produites l'application du décret du 23 mai 1850.

Le tonnage des marchandises transportées par la voie du canal du Rhône

au Rhin est représenté par les chiffres suivants, applicables au parcours

total, y compris celui de l'embranchement d'Huningue

lin 1847 i 237,491' En 1850 104,006*

– 1848 93,711

I

1851 230,288

1849 125,006 1 1852 274,183

Les documents publiés par l'administration des contributions indirectes,

pour les six années qui précèdent, ne permettent pas d'établir autrement

la circulation des transports; mais, pour 1853 l'administration a fait

opérer, dans chaque bureau de recette, des constatations qui lui ont permis
de présenter le mouvement qui s'opère dans les deux sections principales
de la ligne de la Saône à Strasbourg et dans la branche d'Huningue. Il

est à regretter, toutefois, que, pour le canal du Rhône au Rhin, comme

pour la plupart des canaux, on n'ait pas prescrit de constater ce mouve-

ment dans les deux sens.

Les résultats obtenus sont résumés dans le tableau suivant
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TONNAGE A 1 KILOM. EN 1853.

NATURE DES MARCHANDISES. -=-– – – –

m: l.AsinM: lu: iiiuiorsi: iiiUMjih:
A.mi.nuisf. a sniASltmjk;. d'iiimngi k.

lonm». loinics. lonuts.

Céréales, légumes et fruits 509,728 5,025,277 381,078

Fourrages 1,377 A,fi<59

Vins, eaux-de-vie, liqueurs et autres boissons. 122,002 2,084,945 13,34/|

Métaux ouvrés et non ouvrés 207,05.'i 2,721,888 198

Épiceries et drogueries 251,03.'i
» 18,257

Poteries, verres, cristaux, faïences, porcelaines. 14,953 77,015 »

Fumiers et engrais lùO,O83 39,369 1,235

Terres, marne, gravier, cendres lessivées et

charbonnette* 180,195 .'|94,5OO 94,960

Bois de toute espèce, autres que les bois exoti-

ques d'ébénisterie ou rte teinture 2,704,986 !i7,702,/i9.'i 7,U1,595

Houille et coke 740,804 19,040,978 230,010

Plâtre, moellons, cliaux, briques, ardoists, tui-

les, pierres, asphalte, marbres et pierres

lithographiques S.'i,!)'iS8 1,901,384 103,817

Pierres de taille 222,722 2 1 70,185 »

Mine et minerais, scories de métaux, manga-

nèse, soufre brut 15,790 1,434,107 21,828

Sels et garances 147,237 953,788 30,090

Autres marchandises 229,169 3,604,141 ],352

TOTAUX. 5,663,888 80,487,140 8,104,070

Soit pour le parcours total 57,211 386,103 289,452

J

RILLE.

La Rille, qui se jette dans la Seine, entre Quillebeuf et Honfleur, est

classée par l'ordonnance du 10juillet 1835, sur la pêche lluviale, comme

navigable à partir de Moulfort mais en réalité la navigation n'a plus lieu

qu'à partir du porl de Pont-Audemer; cette navigation peut être considérée

comme exclusivement maritime.

La navigation iluviale était représentée, il y a quarante ans environ, par

quelques bateaux plats de 30 à /(()', appelés échaudes. Depuis l'établisse-

ment des routes et chemins de la vallée, ces bateaux ont disparu ou ne

servent plus qu'à l'exploitation partielle des cantonnements de pèche, et le
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liras navigable de la Rille supérieure, qui a conservé le nom de rivière

aux échaudes, s'est presque entièrement comblé.

Pour rétablir la navigation dans cette partie, il sufliraitd'un curage gé-

uéral et de construire une écluse en remplacement de la porte marinière

d'un moulin, toutes les autres usinesétant situées sur des dérivations sans

barrage dans le bras principal de la rivière.

De Montfortà Pont-Audemer, il existe h écluses, savoir celle du mou-

lin Prieur, construite en 18Z|6 celle desBaquets, construite en 1840 celle

de la Brasserie, qui paraît fort ancienne; enfin celle de Pont-Audemer,

qui a été construite en 1838. L'écluse qu'il y aurait lieu d'établir, si l'on

réalisait le projet d'amélioration de la Rille supérieure, serait placée au

moulinGruchet, entre ceux de Prieur et des Baquets. Maisce projet n'au-

rait d'utilité réelle qu'autant qu'on renoncerait à celui d'un chemin de fer

entre Pont-Audemer et l'embranchement de Serquigny à Rouen.

En aval de Pont-Audemer, la Rille doit être complètement perfection-

née au moyen de curages et de redressements. Les travaux sont en cours

d'exécutiondepuis 1847et s'exécutent au fur et à mesure des crédits alloués

sur le budget ordinaire. $.

Le développement du cours naturel de la Kille,dans sa partie navigable,

de Pont-Audemer à la Seine, est de 19,000' savoir

Ladistance ducoudedes Vignettesà la Seineest essentiellementvariable,

suivant que le banc du nord qui sépare les deux rives est plus ou moins

corrodé. Une portion de 800m, du coude des Vignettes à l'échelle de la

Roque, peut cependant être considérée comme à peu près tixe.

La longueur de la partie comprise entre le Vicomte et le coude des Vi-

gnettes se trouve actuellement réduite, par suite des redressements exé-

cutés, de 2,583" en sorte que le développement du cours navigable de la

lîille n'est plus que de. 16,417"
Il reste encore deux coudes à couper, l'un entre le Vicomteet le Co-

lombier, t'autre à Saint-Samson mais il ne résultera de ces redressements

qu'un raccourcissement de 25'" pour le premier, et de 16"' pour le se-

cond. Enfin, si l'on suit, pour l'embouchure, un tracé rectifié à travers le

banc du Nord, on obtiendra une nouvelle diminution de longueur
de 1,900™.

Le développement du cours navigable de la Rillene sera plus alors, ap-

proximativement, que de. 14,476'

Quant à la partie supérieure, compriseentre Montfortet Pont-Àudemer,
sa longueur est de. 14,200'
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Ces deux parties sont comprises dans Je département de l'Eure.

Il n'existe sur cette rivière que les .'i écluses indiquées plus haut. Leur

largeur est de 3'" 20 et leur longueur de 19 à 20' toutefois, celle de la

Brasserie n'a pas de portes ce sont des vannes qui s'abaissent après le

passage des bateaux.

La Rille n'est pas imposée au droit de navigation.

Le tonnage possible des marchandises transportées annuellement dans

la partie inférieure de la rivière est représenté par les chiffres suivants,

extraits, en ce qui concerne le port de Pont-Audemer, des documents pu-
bliés par l'administration des douanes.

En 1847 Descente. S,797'î' Hcmon!c.l0,/)25' Total. 1û,222'

–18/ ft,8M 11,932 t),82S

'–1849. 4,572 7,099 1l,671

1850. 4,ftl0 7,323 11,733

1851 4,182 0,80û 10,988

1852. 4,302 8,290 12,592

CANAL DE ROANNE A DIGOIN.

Ce canal prend naissance à Roanne, dans l'ancien lit de la Loire, con-

verti en bassin; il suit la rive gauche du fleuve et se raccorde avec le

canal latéral à la Loire, dans une vaste gare située près de Digoin, d'où il

communique avec le canal du Centre, et par celui-ci avec la Loire, à Digoin
même. Il forme donc, avec le canal latéral à la Loire, une seule et même

ligne ayant pour objet de suppléer, entre Digoinet Briare, à la navigation

incertaine et dangereuse du fleuve.

Le canal de Roanne à Digoin a été entrepris en vertu de la loi du

29 mai 1827, qui autorisait le Gouvernement à procéder, par voie de pu-
blicité et de concurrence, à la concession perpétuelle de ce canal. L'adju-

dication eut lieu le 7 août 1830, et fut tranchée au profit de la Compagnie

de Tardy, d'Ailly, La Chaume, Devillaine-Rougier,etc. elle fut approuvée

par ordonnance du 11 octobre suivant.

Les travaux ont été commencés au mois de mars 1832, et, le 1er mai

1838, le canal était livré à la navigation.

La concession est exploitée par une Société anonyme dont les statuts,

approuvés par ordonnance du 2 juin 1831, ont subi des modifications qui

ont été homologuées par une seconde ordonnance du 20 juin 1837. Le
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fonds socialprimitif s'élevait à 6,500,000' il a été porte à 9,500,000e, par

suite d'un emprunt de 3,000,000', que la Société s'est vue dans la néces-

sité decontracter en 1836, pour pouvoir achever sa ligne.

Le développement du canal de Roanne à Digoinest, savoir

Dans le dCpaHvmcnt de la Loire. de 20,033'"

– de Saôiie-ol-Loii-i'. – 18,017 5U,0ft3"
– de l'Allier – 17,093

La dill'érence de niveau, entre les deux points extrêmes, est de 36'" 80.

Cette pente est rachetée au moyen de 13 écluses à sas, dont la première,

communiquant avec le bassin de Roanne, est sans chute.

L'écluse de prise d'eau a 6'" 50 de largeur, et 25'" 60 de longueur d'une

tête à l'autre. Lesécluses à sas ont 5'" 20 de largeur et 33'"de longueur.
La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au -nnimum,

de 3m50.

Le tirant d'eau normal est de 1'" 30.

La charge moyenne des bateaux est de G0'à la descente, et de 40' à la

remonte. La charge maximum est, pour un grand bateau dit chénière,

de 125'; pour une roannaise en sapin, de 80'; pour une toue de Saint-

Rambert, de 60'; pour un bateau dit btrichon, de 30l, et pour les bateaux

accélérés, de 70'.

Le halage a lieu au moyen de chevaux on en emploie ordinairement

deux ou trois par bateau ils marchent au pas, jour et nuit. Les relais

sont de 2/ikenviron.

Ladurée duparcours entier du canalest de seize heures, pour lesbateaux

accélères, et de trois jours, à la descente, pour les bateaux ordinaires, halés

par deux hommes; elle est, à la remonte, de quatre à cinq jours, à cause

du fort courant qui établit le débit de l'eau que tire le canal latéral à la

Loire.

Le fret est, excessivement variable.

Pour le transport dumoellon, par exemple,deiaïeyssonncjusqu'àRoanne

(20k),te fret n'est quelquefuisque de 0e00685 par tonne et par kilomètre,

y compris le louage du bateau à 2f par jour, le chargement, le décharge-
ment et le halage par deux hommes.

Pour le transport de la houille, de Roanne à Digoin, le fret est égale-

ment, par tonne et par kilomètre, de 0r 003571.

Quant au transport sur Paris, on estime que le fret, y compris le loyer
du bateau ou sa perte à la revente et tous les frais en dehors des droits

de péage, varie de 0r 015 à 0f 025 par tonne et par kilomètre. (Voyez, au

reste, le détail de ce prix dans un des articles compris dans la note D.)
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L'art. 2 de la loi du 29 mai 1827, qui a autorisé l'adjudication du canal

de Roanne à Digoin, porte:
« Lomaximumdesdroitspercevoir sur le canalnepourraexcéderle tarifannexeà

la loidu14aoûtdes droits
à

aucanaldeBriarcà Digoin.(Cetarif est reproduitdansla loidu1it~to~it1822,]~el~itiveaLie~itial(le -tDigoiti. tai~irest i-epi-octiiitd%ll.,
la noteB.p. 742.)

»Lemaximumdrsdroiteà percevoirdansla goro(delîoaiiiic)nepourraexcéderun
centime(0r01)parmètrecarréde surfaceoccupéeet par vingt-quatreheuresd'occupa-
tion.Il neserarienperçupourlespremièresvingt-quatreheuresdestationnement.»

Ce tarif été notablement réduit par la Compagnie,qui ne perçoit plus,

déjàdepuis longtemps, par tonneet par kilomètre,que 0f015, pourla houille

et le coke, au lieu de 0f 05 pour les fers, Of02, au lieu de 0f 06; pour

toutes les marchandises de première classe transportées par la batellerie

accélérée; elle ne perçoit que 2r et Il 12 pour les fers, pour le parcours
entier du canal, soit, par tonne et par kilomètre, 01'0356, au lien de 0r 088,

etO' 02, au lieu de 0r 06.

Maisde nouvelles réductions sont imminentes, ainsi qu'on l'a fait re-

marquer dans les divers articles relatifs aux canaux du Centre, notamment

à l'occasion du canal de Briare (voy. p. 123). Le Gouvernement ne parait

disposé à modifier, surtout quant au transit, les tarifs des canaux qu'il

exploite dans cette région qu'autant que les Compagnies concessionnaires

des autres canaux consentiraient elles-mêmes des réductions analogues.
Les négociations touchent à leur fin, et il y a lieu de penser qu'elles amè-

neront une solution favorable aux divers intérêts.

Les distances d'après lesquelles se calcule le montant du droit à perce-

voir,proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées ainsiqu'il
suit

De Homme à Cornillon l.'il

De Cornillon à Briennon 18

De Bricnnon k Artaix 1

D'Artaix h Bourg-lc-Comte 4

De Bourg-Ie-Conitu à Cliassenai'd l(>

De Chasscnai-d au canal latéral à la Loire 3

Total 56'

Voici quels ont été les produits du péage, depuis l'ouverture du canal

jusqu'à ce jour

En '1838 4:J,ù/2'),h En1841i 95,448*76
1839 104,GUS51 1847 14~,7~1u
1840 63,35G75 1848 87,28211
1841 `J9,OG370 –18/fO. 98,01548
1842 97,28't06 1850 110,0505C)
1843 83,93004 1851 110,05408

–1844. 121,00767 1852 138,95374
18115 125,10028 1853 150,35777

Le tableau suivant fait connaître, pour la même période, le tonnage des
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transports que le canal de Roanne à Digoin a versés dans le canal latéral à

la Loire, et de ceux qui de Digoinsont remontés vers Roanne, abstraction'

faite, par conséquent, des transports intermédiaires.

i>ksi:i:ntk. hkmontk. uksckstf.

loniiis. tonnes. tonnes, lonncs. tonnes. Ioiuils.

tonnes.s~HME.
/.I:tlll;II"'I"

'0' f.tn,n.
1.1I\1I1:ru.\IJ~t.

!.mu.~u..

1S38 21,311 270 21,587 173
1,053 1,128 22,713

l~~g"1 21,~1~ 1 6 -?j ils,157 ~73 ~l, 1-711;~1,12G ;2,7131839 40,532 1,025 48,157 1,510 4,745 0,201 54,418

18f|0 23,273 1,100 24,472 2,700 9,08./| 11,794 36,260

1841 /il,683 1,387 43,070 3,222 13,924 17,140 60,210

18/(2 53,258 (127 54,185 7,208 18,838 20,100 80,201

1843 24,028 1,238 25,200 6,003 18,868 25,501 50,827

1844 30,227 3,8S5 4O,1J22 7,010 26,S6J 34,771 74,883

1843 34,442 7,210 41,061 0,077 29,703 38,780 80,441

1 S/iG 27,500 8,057 30,547 7,750 18,918 26,008 63,215

1847 07,10!) 1.V0S 82,277 8,524il 18,83'l fi 27,358 100,635

18117. 67,1OU 1.1,108 82;277 8.521, 18,83', 27,35S 100,63"1848 30,507 5,828
45,305

7,803 ]fi,260 22,003 07,458

184' 50,073 3,750 53,820
Il

8,475 15,930 24,405 78,234

1850 48,815 8,017 50,S3'J
il

9,052 23,302 32,354 89,180

1851 38,052 10,323 55,273 jj 0,093 32,103 41,280 00,501

1852 40,008 22,3977 00,393 14,207 30,013 54,120 123,515

18~1
fl(j,()9~ 2:19~ ~!J,~O,;

j'
1

3V,013
~1~,120 123,5151833 44,303 27,405 71,708 j 15,375

40,801
56,230 128,004

Le tonnage total n'a été ramené au parcours entier du canal que pour
les trois dernières années; il présente les résultats suivants, qui compren-
nent les transports intermédiaires

fin 1851 Descente. 52,710l Remonte. 31,701' Total. 84,477'j'

1852 – 08,381
–

43,744 – 112,125

– 1853, –
08,808

–
47,974 – 110,842

Les derniers chiffres se décomposent ainsi qu'il suiL

j: YVITKK KT PARCOURSIWS MARCHANDISES.Mirfvrn nK>i.»\rr. total.

i
tonnes. lomxs. Innius.

) ayant parcouru le canal ou entier. 23,3'J7 3,177 26,57401
t n'ayant, parcouru qu'une partit: du canal.1 400 6,000 7,000

| Cokes. ayant parcouru le canal en entiei' 20,960 » 20,066

i Aut.1-s ( ayant parcouru le canal en entier. 1 8,515 29,317î 47,832

V.uaii-.iiisEs.. n'ayant parcouruqu'unepartie (lu canal. 5,950 8,511 14,401
L



CANALDE ROUIUIX.

CANAL DE ROUBAIX.

Ce canal est destiné à opérer, suivant la pensée de Vauban,la jonction

de la Deule a l'Escaut, par Roubaix il est à point de partage. Ce point de

partage est situé entre le village de Wasquebal et la ville de Roubaix. La

branche du versant de la Deule est ouverte dans la vallée de la Marcq, et

débouche, à Marquette, dans le canalde la Rasse-Deule, à 3k environ au-

dessous de Lille; la branche opposée suit la vallée de l'Esiiierre et dé-

bouche dans l'Escaut, au confluent de cette petite rivière, dont il porte le

nom sur le territoire belge.

La partie compriseentre Marquetteet Roubaixa été entreprise en vertu

de la loi du 8 juin 1825, qui avait autorisé la concession ;i titre perpétuel

d'un canal à ouvrir en petite section, sur 23,304'" de développement, de la

Deule a Ponl-à-Tressin, latéralement à la Marcq, avec embranchement

sur Roubaix. Cette concession, adjugée, le 7 septembre suivant, au sieur

Brame, fut approuvée par ordonnance du 30 novembre de la môme année.

La loiprécitée acceptait d'ailleurs les offres faites par le Conseilgénéral du

département du Nord et la ville de Roubaixd'une subvention de 850,000',

payables, savoir: 250,000f par le département, en vingt-cinq annuités,

et 600,000' par la ville, en trente annuités de 20,000r.

Le concessionnaire ne tarda pas i1comprendre qu'un canal qui n'aurait

que 2'" 50 d'ouverture ne pourrait satisfaire aux besoins de la navigation;

et, par décision du 5 août 1856, il fut autorisé, sur sa demande, a donner

aux ouvrages des dimensions en rapport avec celles des bateaux en usage

dans le Nord, et de remplacer par deux embranchements, l'un, sur Tour-

coing, de 6,000' l'autre, sur Lannoy, de 4,500' la partie de 8.500'" envi-

ron qui devait se diriger sur Pont-a-Tressin.

Les travaux furent poussés avec activité jusqu'en 1830 et, vers la finde

l'année suivante, ils étaient assez avancés sur le versant de la Deule, pour

que la'partie comprise entre Marquette et Croix fût livrée à la navigation.
La perception fut autorisée par un arrêté du préfet du Nord, du 12 décem-

bre 1831.

Maisdéjà, depuis plus de deux ans, le concessionnaire avait éprouvé des

oppositions à l'exécution de ses travaux, et, dans le but d'y mettre fin, il

adressa, le 25 décembre 1834, une demande en autorisation de poursuivre

le canal jusqu'à la frontière. Une enquête fut ouverte à ce sujet; cent

soixante-trois communes, indépendamment des chambres de commerce de
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Lilleet de Dunkerque, des chambres consultatives de ces mêmes villes et

d'autres encore, s'inscrivirent en faveur du projet quarante communes

furent d'un avis contraire. On invoqua la nécessité de la restauration de la

Scavpe, que l'on considérait comme incompatible avec l'exécution du canal

de Roubaix, et l'on objecta surtout que ce canal aurait pour résultat non

de déplacer la navigation en France, mais de la ravir à la France pour la

iransférer en Belgique. Le concessionnaire du canal de la Sensée, fort de

l'art. 1 de sa soumission, exposa que la foi publique était engagée et que

la concession de celui de Roubaixla violerait à son préjudice.

La commission d'enquête, après avoir réfuté toutes ces objections, fit

remarquer que la navigation se ferait avec plus de facilité, dans l'Escaut,

eu aval qu'en amont; que le parcours do Monsà Lille serait raccourci et

pourrait s'effectuer en huit jours au lieu de vingt-cinq que le prix du

charbon baisserait, par hectolitre, de 0' 40 à Tourcoinget Houbaix,0e 10 à

Lille, 0r 15 à 0f 20 pour Armentières et le cours de la Lys que les frais de

transport seraient réduits en moyenne de 10 0/0, etc. Par ces considéra-

lions, et une foule d'autres que la commission fit valoir dans son avis mo-

tivé du 30 mars 1836, elle reconnut que le prolongement du canal de Rou-

baix jusqu'à la frontière belge devait être déclaré d'utilité publique, et

qu'il y avait lieu, après avoir réglé avec la Belgique les conditions de l'exé-

cution, d'en faire l'objet d'une concession nouvelle.

Telle fut également l'opinion du Gouvernement; et, sur sa proposition,
une loi du 9 juillet 1836 l'autorisa a procéder avec publicité et concurrence

;i l'adjudication de ce canal, en fixant pour bases de la concession 1° une

durée de jouissance de quatre-vingt-dix-neuf ans; i" la réduction d'un

quart du tarif déterminé par la loi de 1835 3° le remboursement au sieur

Brame de la valeur, ;i dire d experts, des ouvrages par lui exécutés et des

terrains acquis; 41l'indemnité envers l'Étal en principal, intérêts et frais

de toutes condamnations qui pourraient être prononcées en vertu de

l'art. 11 de l'acte de concession du canal de la Sensée.

Lesdépenses faites par le sieur Brame s'étaient élevées, ainsi qu'il résulte

d'un procès-verbal d'expertise clos le h octobre 1836, à la somme totale

de 1,687,000'.

L'adjudication fut prescrite, d'après ces bases, par une ordonnance du

21 mars 1837 elle eut lieu, le 1"' juin 1837, au profit du sieur Messen, et

fut homologuée par une décision ministérielle du même mois. Aux termes

de l'art. 1erdu cahier des charges, les travaux devaient être terminés, entre

la Deule et la frontière de Belgique, dans un délai de trois ans a partir de

cette homologation.

Quant au prolongement de ce canal, sur le territoire belge, jusqu'à

l'Escaut, il intervint, à la date du 27 août 1839, une convention internatio-
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nale qui fut approuvée par le Roi, le 17 octobre suivant, et par laquelle
le Gouvernement belge s'engageait à faire exécuter cette partie complé-
mentaire dont la concession lui avait été déjà demandéeen 18^.

Ala suite de cette convention, l'ouverture du canal de I'Espierre lut dé-

crétée par arrêté royal du 11 octobre 1839; l'adjudication, fixée au 9 no-

vembre suivant, fut tranchée au profit du sieur Messenet Cieet approuvée

par arrêté royal du l/i du même mois. Cette Société a rempli ses engage-
ments à cet égard, et depuis le 4 octobre 1843 le canal est ouvert il la

navigation sur le territoire belge. C'est à cette date que commence la con-

cession, dont la durée est de quatre-vingt-dix ans.

Depuis la même époque la navigation se prolonge, en oulre, sur le ter-

ritoire français jusqu'à Houbaix.

Maisquand on vint à s'occuper du souterrain à percer sous le faite de

séparation des rivières de la Marcq et de l'Espierre, on rencontra des ter-

rains glaiseux qui présentèrent de telles difficultés, que l'on fut obligé d'a-

bandonner ce souterrain et les tranchées aux abords.

Cependant les eaux devaient être fournies au point de partage et à la

branche de descente vers l'Escaut, par la rivière de Marcq, et il était né-

cessaire alors que les eaux pussent passer par le souterrain. L'abandon

des travaux rendait donc inutile la partie comprise entre Houbaix et la

frontière; on fut forcé pour l'utiliser, de pourvoir à son alimentation

au moyen de machines à vapeur qui font remonter les eaux de bief en bief.

Le canal de Houbaix, prolongé en Belgique, eût établi entre Lille et les

fossés de Mons une communication plus courte que celle qui existe actuel-

lement. D'un autre cùté, la Compagnie devait fournir à Houbaix 2,000'"<-

d'eau en vingt-quatre heures. Ces deux avantages pour le pays ne furent

pas obtenus, et le commerce de Lille et de iïoubaix demanda en consé-

quence la complète exécution des engagements imposés à la Compagnie.

Par suite de ces réclamations intervint, une décision ministérielle du

29 avril 18/|8, qui prononçait la déchéance des concessionnaires ut pres-

crivait la réadjudication du canal. Mais alors des diJlicultés furent soule-

vées par le sieur Messen sur l'interprétation des articles du cahier des

charges et comme d'ailleurs il y avait impossibilité, d'une part, à ce que

l'industrie privée se chargeât de cette entreprise dillicile et par suite fort

dispendieuse; comme, d'un autre côté, l'administration reconnaissait qu'il

n'y avait pas lieu à ce que l'État achevât le canal à ses frais, qu'enfin elle

désirait concilier autant que possible avec les intérêts généraux des localités

ceux d'une Compagnie dont la situation exceptionnelle méritait sa bien-

veillance, il ne fut pas donné suite à la déchéance prononcée contre elle.

On fit remarquer que les intérêts générauxde l'État n'étaient pas engagés

dans la question d'achèvement du canal de Roubaix; que si, d'une part,
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lecommercepouvait, par suite de cet achèvement, proliter d'une diminution

de frais de transport, que l'on évaluait à 530, 000fpar an, d'un autre côté la

Franceperdrait une somme considérable dont profiterait en partie la Belgi-

que cette perte était évaluée annuellement à 275,000r, savoir: 78,000f

sur les droits de la Deule, 82,000e pour la concession de la Scarpe, et

enfin, 115,000' sur l'industrie du halage.

On ne se serait pas probablement arrêté à ces chiffres, quelque con-

cluants qu'ils fussent, si Roubaix, ce foyer si actif de l'industrie du dépar-

tement du Nord, manquait du charbon nécessaire à cette industrie; mais

il n'en est pas ainsi le canal est achevé, la navigation est établie jus-

qu'à cette ville, et aujourd'hui le combustibley arrive au même prix qu'à

Lille.

Toutefois, les engagements contractés par la Compagnieenvers la ville,

en compensation de sa subvention, n'étaient pas remplis, notamment celui

de lui fournir 2,000mcd'eau pour ses besoins. 11restait donc à résoudre les

difficultés relatives à l'exécution de cette clause du contrat. Enfin, à la

suite de longues négociations, dans lesquelles est intervenue l'administra-

tion comme médiatrice, la question se trouve aujourd'hui sur le point

d'être résolue par une transaction dont voici les bases principales:

1° La Compagnieabandonnerait à la ville de Roubaixtous ses droits à la

concession du canal, de quelque nature qu'ils puissent être, ensemble les

constructions, machines, ustensiles et objets employés actuellement au

service du canal.

2° La ville, de son côté, s'obligerait à payer à la Compagnie une rede-

vance annuelle de 25,000e pendant tout le temps que la concession aura

encore à courir.

Les dépenses faites et à faire pour l'établissement du canal de Roubaix,

proprement dit, s'élèvent au chiffre total de 7,550, 0A5f45, savoir:

Dépenses faites entre la Deule et le souterrain. 1,688,630' »

entre le souterrain et la frontiL're belge.. 725,415 45

2,414,045 45

Dépenses restant A. faire, y compris 796,000' pour frais

d'exploitation et d'amenée des eaux 5,136,000 »

Total 7,550,045' 45

La dépense qu'aurait à supporter la ville de Roubaix, dans l'hypothèse
de l'adoption définitivedes conditions ci-dessus indiquées, s'élèverait donc
à près de 5,200,000r.

Mais, pendant le cours des négociations, l'administration municipale de
la ville de Tourcoing a demandé l'élude d'une solution consistant à prolon-
ger le versant de la Deule vers cette ville pour continuer ensuite le canal
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sur Roubaix, à l'extrémité du versaftu de l'Escaut, de manière à éviter la
construction du souterrain.

Après avoir étudié sérieusement cette question, MM.les ingénieurs ont

indiqué trois combinaisons

La première suppose l'achèvement direct du canal par l'ouverture du

tunnel de Croix, avec une dépense de 5,130,000'.

La seconde aurait pour objet la déviation du canal vers Tourcoing; les

travaux ne coûteraient que 2,7/|l,000r, mais lesfrais d'alimentation, d'en-

tretien, etc., représenteraient un capital de 2,353,000r, soit en totalité

5,09/1,000'.

La troisième consisterait à établir une rigole d'alimentation entre les

deux parties actuelles du canal, avec embranchement sur Tourcoing.
La dépense, y compris les frais d'amenée des eaux et d'entretien, serait

de 2,113,000r.

Le Conseil général du département du Nord s'est occupé de ces graves

questions, dans sa session de 1854, et l'administration est en ce moment

saisie de leur examen.

La communication de la Deule à l'Escaut, comprenant le canal de Roubaix

etlecanaldel'Espierre, offre un développement total de 27J|00"\ savoir

Cille longueur se divise ainsi par versant

Versant de la Dciilo 8,O/|O"'

Bief de partage, comprenant le souterrain de 2,316'" de

longueur 7,52(1

Versant de l'Escaut 11,831

Ainsi qu'on l'a dit plus haut, los travaux sont suspendus dans la partie
du bief de partie qui comprend In souterrain et Z|G3mde tranchées aux

abords, du côté de la Deule. Cette partie, dont la longueur totale est ainsi

de 2,779nl, est située entre le pontd'Hem, au sud et sur le territoire de

Croix, et le lieu dit la Barque-d'Or, à l'extrémité sud de Roubaix, où se

termine, de ce côté, le souterrain.

Il en résulte que le développement des deux parties du canal de Rou-

baix, proprement dit, qui sont livrées à la navigation, est de 16,290'
savoir

En d'autres termes, la ligne navigable de la Deuleà l'Escaut se compose
de deux parties ouvertes ayant
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Lapente totale de la Deule à l'Escaut est de 12™80, savoir lira90 sur

le versant de la Deule, et 7'" 90 sur le versant opposé dont im 20 sur

la partie française.

Cette pente est rachetée sur le versant de la Deule, par 3 écluses;

sur le versant de l'Escaut, par 5 écluses, dont une seule est située sur le

territoire français. Leur largeur est de 5'" 20, et leur longueur de il" de

buse en buse.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est de 3m90.

Le tirant d'eau normal est de 1"' 80.

Lacharge ordinaire des bateaux est sur le versant de la Deule, de 1561

pour les bateaux de houille, et de 50' pour ceux qui portent d'autres

marchandises sur le versant de l'Escaut, de 225' dans le premier cas, et

de 136' dans le second.

La traction se fait par des hommes et par des chevaux sur les deux

branches.

Les frais de transport, sur la branche de la Deule, reviennent à 64f 65

par bateau de houille de 225', savoir pour halage et pilotage, 6f; pour sa-

laire, llf /|0, et pour droits, k"l! 25 soit à 0f 287 par tonne, droit déduit.

Les frais sur la branche de l'Escaut, de Roubaix à l'Espierre, sont,

également, pour un bateau de charbon de 2251, de 77r 8?i, savoir pour

halage et pilotage, 8r; pour salaire, 7r 60 et pour droits, 62r 26 soit

de 0r 0G8,déduction faite du droit.

Un paie par tonne, de Monsà Roubaix, lf 231, y compris 0f 671 pour

droits de navigation.

Le tarif des droits de péage, en ce qui concerne le canal de Roubaix,

(le la Deule la frontière, a été fixé ainsi qu'il suit, par la loi du 6 juil-

let 1836:

« Les droits devront être perçus par distance parcourue ou à parcourir; chaque dis-

11tuiK'u sera de cinq kilomètres.
•>La perception se fera, sur la remonte comme sur la descente, en kilomètres et eu

» kilogrammes, et comme il suit

» 1" Par cinquante kilogrammes do tous produits ou marchandises quelconques au-

» tres que ceux ci-dessous désignés, Or 015, soit par tonne. Or 30

» Le sable, ies pierres, !es cendres de bois ou de houille ne paieront que la

» moitié du droit ci-dessu3, soit 0 15

a 3" Les bateaux vides ne paieront que moitié du droit qui serait perçu s'ils

» étaient chargés des objets désignés par l'art. 2 0 075

» 4" Le droit de station dans chaque port sera, parjour de vingt-quatre heu-

» res et non compris les deux premiers jours d'arrivée et les deux derniers
» avant le départ, de 10 centimes par tonneau de 1,000 kilogrammes pour les

» bateaux chargés 0 10

Et de 5 centimes par tonneau pour les bateaux vides. 0 05

» Lorsqu'un bateau jaugera moins de 10 tonneaux, il paiera comme s'il avait ce ton-

» nage, soit dans le trajet, soit en station dans les ports. »
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Les distances qui servent également de bases à la perception, propor-

tionnellement au trajet parcouru, soiu

De la Deule à Mai'cq 3k7 De Croix à, Roubaix 0k0

De

la

DClileà J\IaI'CfJ li

De

Croix àHoubaix. 0'02De Maicq à Wasqueiiul .> \i ;3 Do Houbaix à Lccvs, 222

Do AVasquelial à Croix 2 {) De Lecrs à laii-ontiùic 1 3

Il n'existe qu'un bureau de perception sur chacune (les deux brurxhes

l'un à Marquette, l'autre à Lespiorre, pour les parties française et belge.

Pour cette dernière partie, le tarif a été fixé ainsi qu'il suit, sauf réduc-

tion de 1/6 résultant de l'adjudication

La perception s'opère suivant le chargement effectif, pour les bateaux

chargés, et suivant le chargement, possible, pour les bateaux vides.

Le tableau suivant indique, pour chacune des deux brandies françaises,

les chiffres des produits et du tonnage closmarchandises depuis 1842.

TONNAGEABSOLU.
ANNÉES. PRODUITS. – m. s^m~-

™"uts
,T^ra.

T0™

IPJines. tnnnc-, UMmo-

1* BRANCHE Dlî J.A DEULE.

18/(2 7S,534r/j9 81,314 32,900 134,304

1843 40,704 022 59,014 22,18'J St,203

1844 25,121 20 31,824 13,072 «5,790

1845 15,958 03 18,355 l'i,12S 33,08)

1846 l/i,S/<J 3S 14,1288 15.025 30,053

1847 là.B/iJ 3S 15,488 13,183 28,67a

1848 12,478 05 l/i,273 10,231}i 24,31)0

1849. 13,35/1 10 1/|,G7/| 9,080 23,73'|

1850 11,436 03 12,090 13,32(5 27,4106

1S51 9,159 93 11,909 9,93» 2/l,90S

1852. 11,451 32 13,2.'û 14,019 27,2G(j

1853 10,884 83 11,640 12,123 2;7fi3

2° DE L'ESCAUT.

1844 13,97S'83 30,008 1,502 31,570

1845 38,887 28 79,185 7,073 86,868

1846 29,089 55 01,110 0,030 67,066

1847. 34,792 03 73,093 6,081 79,174

1848. 28,048 30 00,084 1,080 62,3G/|

1849. 38,209 15 84,035 658 85,613

1850 43,278 59 95,001 1,933 97,924

1851 44,235 35~I-) 77,616 1,310 98,932

1852 48,305 89 100,412 1,494 107,906

1853 41,134 32 89,619 2,911 92,530



CANAL SAINT-DENIS.

La diminution que l'on remarque, dès 18/|3, malgré l'augmentation des

quantités de houillestransportées, s'explique par le déplacement de la voie

de transit et par la moindre longueur du canal sur le versant de l'Escaut

que sur celui de la Deule.

Le déplacement de la voiede transit s'explique lui-même par l'ouverture

du canal de l'Espieire etle prolongement de ce canal jusqu'à Roubaix. Par

suile de cette ouverture, le fret se maintient aujourd'hui en équilibre pour

Roubaixet pour Lille, en sorle que tous les frais de transport de Roubaix

à Lille se trouvent économisés.

Quant aux résultats exceptionnels de 18^2, ils sont dus aux transports

occasionnés par la construction du chemin de fer.

CANAL SAINT-DENIS.

Ce canal part de la gare circulaire établie sur le canal de l'Ourcq, à 700"'

an-dessus du bassin de la Villette, et va tomber dans la Seine à la Briche,

près Saint-Denis il forme, avec le canal Saint-Martin, une communication

de la Seiiu;à la Seine, pour laquelle le canal de l'Ourcq fait fonction de ri-

gole alimentaire.

Cette communication abrège de 29kle trajet en rivière, qui ne présente

plus actuellement de dil'licr.ltés; l'exécution en fut ordonnée par la loi

du 29 floréal an X (19 mai 1802), dont le but principal était l'établissement

de la dérivation destinée a amener, au-dessus de Paris, les eaux néces-

saires aux besoins de ses habitants. L'article concernant le canal de l'Ourcq,

par lequel ce but fut atteint, fait connaître les faits qui se rapportent à

l'exécution du canal Saint-Denis, et par suite de quelles circonstances il

intervint, en 1818, entre la ville de Paris, propriétaire de l'un et de

l'autre, et la Compagnie de Saint-Didier et Vassal, un traité qui permit de

pourvoir à leur achèvement.

Auxtermes de ce traité, la concession, faite pour quatre-vingt-dix-neuf

ans, doit expirer le 1" janvier 1922.

Le 16 mai 1821, la navigation était ouverte sur le canal Saint-Denis,

dont la réception définitive a été prononcée, en même temps que celle du

canal de l'Ourcq, par une décision du 9 septembre 1839.
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La longueur du canal Saint-Denis, longueur comprise dans le départe-
ment de la Seine, est de 6,647'

Sa pente, qui est de 28'"80, est rachetée par 12écluses. Les4 premières
et les k dernières sont accolées deux à deux les 4 intermédiaires sont,

simples; leur largeur est da 80 et leur longueur de 42'

La hauteur des ponts est telle, que les chargements ne peuvent rencun-

trer d'obstacle.

Le tirant d'eau normal est de 2"

Les bateauxqui fréquentent le canal Saint-Deuisoui unecharge moyenne
de 260"; la charge maximum va à 400'.

Le halage des bateaux a lieu au moyen de les frais de traction

reviennent moyennement à 24' pour les bateaux montantset à 13rpour les

bateaux descendants.

Les grands bateaux pontés, dits besognes, du port de 500', sont halés.

à pleine charge, par quatre chevaux qui coûtent 50cpourla traversée du

canal.

Les grands chalands du Havre, de 400', doivent être halés par trois

chevaux qui coûtent 30f. Les autres bateaux peuvent être halés par deux

chevaux, sauf les péniches du Nord pour lesquelles on n'emploie qu'un
seul cheval. Pour ces péniches, de 200 à 2101,le halage coûte 10r. Il coûte

pour les barques de Chauny, chargées de produits chimiques, 20f; pour
les barques chargées de bois, de 20 à 25' suivantle tonnage.

Le halagedes bateauxvides coûte 7r 50.

La durée du trajet est de dix heures, en moyenne, pour les grands

bateaux, et de huit heures pour les petits.

Il n'y a pas de fret établi pour une si courte traversée mais on trou-

vera dans un des articles qui font partie de la note 1) le détail des frais de

transport sur la ligne de Mons,par exemple, au bassin de la Villelte.

Le tarif maximumdes droits de navigationet de stationnement a été lixe

ainsi qu'il suit par le traité passé entre la vilie de Paris et la Compagnie.

et approuvé par la loi du 20 mai 1818, savoir

Par tonneauel par écluse.

« 1" Les pailles et autres fourrage*, les engrais, le sable, les moellons, le plâtre, la

pierre à chaux,seront assujettis a un droit qui ne pourra exceller Or 05

» 2" Le bois a brûler, la pierre de taille, le grés ou pavé 0 075

» 3° Le cliartxin de /tri'P, le charbon de bois, le bois de charpente, les lat-

tes, les (tabulaset généralement tous les bois ouvrés, la chaux vive, la tuile, la

brique 0 10

« V Le sel, la farine, le blé et autres grains et toutes espèces de fruits,

les ardoises, fontes de for 0 15

» 5" Le vin, l'eau-dc-vic, le vinaigre, les épiceries et généralement toutes

les marchandises non portées dans les articles précédents 0 20

» 6" Le maximum du droit de stationnement est fixé par mètre superficiel

et par jour ù 0 04
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Ces droits sont considérables ils reviennent, par kilomètre, Il 0fi|0

pour les marchandises chères, telles que les vins, eaux-de-vie, épiceries,

fers, etc. à. 0f 20 pour les houilles, les bois, etc. Aussi, dès les premiers

temps, la Compagnie a-t-el!e dû consentir, pour le passage de Seine en

Seine ou pour les destinations de l'entrepôt de la place des Marais, de très-

fortes réductions. Aujourd'hui ces réductions sont plus considérables tn-

core, par suile de la concurrence des chemins de fer; et le droit sur les

vins, par exemple, qui de 2 40 avait été abaissé à l1, pour toute la tra-

versée du canal, vient d'être abaissé de nouveau à 0r 50.

Le charbon de terre est taxé par le tarif légal à 0[ 20 par écluse; mais

lors de l'expiration de la concession du canal Saint-Quentin, le Gouver-

nement, dans le but de faciliter à la batelleriedu Nordles moyensde lutter

contre les chemins de fer, avait, avant de réduire les tarifs des cours d'eau

lui appartenant sur la ligne de Monsà Coudé, obtenu de la Compagnie

du canal Saint-Denis que le droit sur la houille serait réduit de moitié. Le

décret du h septembre 1849, qui a homologué cette modification,ne devait

avoir son effet que pendant trois années consécutives, a partir du 25 du

même mois; mais sa mise en vigueur a été prorogée, avec l'assentiment

de la Compagnie, par un dernier décret du 2/i août 185/|.

Voici,au reste, le tarif des droits réellement perçus pour navigation,

stationnement et garage, en réduction du tarif légal

1"Dr.OlTSDENAVIGATION.

Par tonneau tt par écluse.

Le* moellons, meulières, subies, pailles, fourrures, engrais, tourbe brute, terre à

faïence, pierre de taille, pierre à cliaux, pavOs 0' 01
La ponclro-tte, en descente 0 05

Le bois à brûler 0 05

Le chai-bon <loterre, le coke et la tourbe carbonisée 0 05

Les charpente, sciage, grume,lattes, ûclialas, boisouvrés, chaux, tuiles, briques 0 OG
Les farine», blés et autres grains, fruits, fontes, fers, cuivre, plomb, épiceries,

sucres, marbres, verreries, faïences, poteries, et les marchandises non

tarifiées 0 07o 07
Les chai-bons de bois 0 06

Marchandises venant de Rouen.

Les marchandises venant de Uouen paieront à forfait pour tout le parcours du
canal

1° Pour les liquides 0' 50
Pour les marchandises sèches 0 50

Nota. Lorsqu'un chargement dépassera 300 tonneaux, il ne sera point perçu de
droits pour l'excédant, et dans ce cas, la franchise accordée à l'excédant portera sur la
marchandise la moins taxée.

Les marchandises provenant de l'Oise et de ses affluents (excepté toutefois les verres
et bouteilles, les bois et la tourbe carbonisée) sont assimilées aux marchandises venant
dc Rouen.
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Marchandisesallait l à l'eiitre/xit.

Les marchandises allant à l'entrepôt réel de la douane, a la place des Marais, paieront.

pour le parcours du canal, un prix à foi-fait de 0' 375

Bateaux pii&mnt de.lu haute à la basse Seine ou à la i/are Saint-Denis et aux

S'trttw.

Les bateaux passant du la haute à la basse Seine, quels que soient la nature et le poids

de leur chargement, paieront a forfait, savoir

Pal' bateaux de 200 tonneaux et au-des3lls, 4-)' ))

Id. delSO;t20ûtonneaux. 3C ))

Id. de 100 à lùo M. 27

Id. au-dessous de 100 id. 18 ))

Tout bateau chargé de n'importe quelle marchandise, passant de la haute Seine à la

gare Saint-Denis et aux Vertus, paiera un tiers en sus des droits ci-dessus, selon son

tonnage possible.
/la/eaux vides.

Tout bateau vide n'ayant pas traversé ou ne devant pas traverser le canal à charge

paiera à forfait

Par bateau de 200 tonneaux et au-dessus. yü`

Id. de 150 v 200 tonncaux. 36 »

Id. de 100 il 150 id. 27

Id. au-dessous de 100 id. 18

Tout bateau dont le chargement, d'après l'application da tarif, ne produira pas les

pris ci-dessus paiera comme bateau vide.

Trahis.

Les trains montant à la gare Saint-Denis paieront, à forfait

1* Ceux de bois à brûler, par éclusée 15' »

2° Ceux de sciage, quelle que soit la quantité 20 n

Les trains qui monteraient Ma Villette paieront.

il Ceux de bois h brûler, par éclusée 30 »

2° Ceux de seiago, quelle que soit la quantité ^5~)

2" niions DE statio.nneuem-.

Uafeaux venant rie In basse iïïhte.

Tous les bateaux venant de la basse Seine, excepta ceux chargés de cliarbun de terre,

de bouteilles et verres à vitres, auront dix jours de planche pour effectuer leur déchar-

gement.
Ceux chargés do charbon de terre, de bouteilles et verres à vitres auront vingt jours.

Après ce délai, ils paieront par jour, quelles que soient leurs dimensions.. I' 50

Râteaux venant du canal Saint -Mari in.

Les bateaux chargés de charbon de terre paieront par jour, quelles que soient leurs

dimensions 2' 50

Tous les autres bateaux paieront conformément au tarif lép;al, par mètre su-

perficiel et par jour. » 04

Les bateaux chargés de tuiles, briques et ardoises auront imit jours de stationne-

ment gratuit.

Après ces huit jours ils paieront, par mètre superficiel et par jour 0' 0£

Les bateaux chargés de carreaux de meules paieront, pour les huit premiers

jours, un prix à forfait de 100 »

Après ces huit jours ils paieront par mètre superficiel et par jour. 0 0:'i

Les éclusées de bnis à brûler, de sciage et de charpente auront trois jours pour effec-

tuer leur tirage.

Apre» ce délai elles paieront par mètre superficiel et par jour. 0' 04
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Les bois de charpente, sciage et grumes, arrivant soit en bateaux, soit en trains, ne

paieront que lu moitié des tarifs ci-dessus.

Flillrs de l'Orna/.

Les flûtes vcnunt du canal do l'Onrcq, chargées de bois provenant de la forêt do Vil-

Icrs-Cotlerfits, pourront, stationner à la gare circulaire, au canal élargi et au bassin de la

Villette, pendant Ics quinze jours qui suivront celui de leur arrivée, sans payer aucun

droit de stationnement.

Passe ce délai, elles paieront, par mètre superficiel et par jour •. »' 04

Toutes les autres flûtes n'auront que huit jours de planche.

Après ce délai elles paieront, par mètre superficiel et par jour «05

3" DROITSDE GARAGE.

Bateau* venant, du canal Sainl-Marthi.

Les toucs.ilùtfs un barquettes de 130 mètres superficiels paieront, pour droits daga-

rage et par jour. 1'

Les péniches, lavandières, marnais et autres grands bateaux paieront, par

jour. 2

fliitcs de l'Ourcq.

Les flûtes venant de l'Ourcq paieront, pour droits de garage et par jour. lr 50

Nota. Les bateaux ne sont admis eu garage que du jour où les mariniers se sont fait

inscrire pour être placés dans cette situation etsur les points qui leur seront indiqués par

les agents de la Compagnie.

Il" DISPOSITIONSGÉNÉRALES.

Les bateaux venant de la basse Seine, et destinés, soit pour le bassin de la Villette,

soit pour le canal Saint-Martin, auront franchise de 'droits pour les chargements en

retours directs, en tant que ces bateaux effectueront leur retour dans le délai d'un

mois.

La est exceptée de cetio disposition.

l'nrt de la ttolwide.

Tout bateau qui se îneLi.ra.à quai au port dela Rotonde n'aura que trois jours de planche
à compter du quatrième jour, il paiera, par mètre superficiel et par jour.. 0' 04

Les bateaux opérant leur déchargement a la place de la Rotonde, en se plaçant en

deuxième et troisième ligne, resteront assimilés aux bateaux déchargeant sur tous les

autres points du bassin.

Les marchandises déposées dans la partie du port de la Rotonde servant aux mouvements

journaliers ne pourront y séjourner que trois jours au plus; à partir du quatrième

jour, elles paieront, pour l'emplacement par elles occupé, par mètre superficiel et par

jour 0' 04

La Compagnie ne fait connaître ni le chiffre de ses produits, ni rien de

ce qui s'y rapporte.

Le mouvement de la navigation sur le canal Saint-Denis, comme sur le

canal Saint-Martin, pourrait être obtenu d'une manière exacte, d'après les

détails des registres qui sont tenus dans les bureaux de l'inspection de la

navigation dépendante de la préfecture de police; mais aucun résumé n'a

été fait à ce sujet, si ce n'est pour les débarquements effectués sur les

divers ports situés dans la circonscription de ce service, et l'on se trouve

ainsi dans l'impossibilité de donner, sur le tonnage des marchandises

qui empruntent ces deux canaux; des indications semblables, ou même
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analogues à celles que l'on a obtenues pour toutes les autres lignes navi-

gables de la France. Tout ce que l'on peut dire, à l'égard du canal de

Saint-Denis, c'est qu'il paraît certain que le nombre des bateaux qui,
en 1853, ont traverse l'écluse de la liriclie pour entrer dans ce canal.

s'est élevé à Z||00. Si ]'on applique à chacun de ces bateaux le tonnage

moyen ci-dessus indique de 260', on obtient pour résultat un tonnage
absolu de près de 1,150,000'. Quant à la descente de la Villette vers la

Briche, on n'ignore pas qu'elle se compose en très-grande partie de ba-

teaux vides mais on n'a aucune donnée sur le tonnage des expéditions.

L'achèvement des travaux de canalisation de la Seine, dans la traversée

de Paris, va modifier sensiblement et a déjà même modifié le mouvement

de la navigation de la voie artificielle, qui avait été créée dans le but de

suppléer à cette traversée. C'est en vue de ramener sur cette ligne les

transports des vins que la Compagnie a réduit son tarif, dans d'aussi fortes

proportions, sur cet élément si important du trafic de sa ligne; mais,

nonobstant cette réduction, le commerce parait trouver avantage à suivre

la nouvelle voie qui lui est ouverte, et, dans certaines circonstances, à di-

riger ses marchandises par le chemin de fer de ceinture.

On vient de dire que le service de l'inspection de la navigation, dans le

ressort de la préfecture de police, faisait établir les relevés des débarque-
ments et embarquements opérés. sur les divers ports situés dans sa cir-

conscription. On trouvera, dans les tableaux qui font l'objet de la note H,

un résumé de ces relevés, par nature de marchandises et par provenances.

CANAL SAINT-MARTIN.

Cette seconde branche de la communication de la Seine à la Seine tra-

verse'Paris; elle a son origine à l'extrémité sud du bassin qui termine le

canal de l'Ourcq, à la Villette, et débouche dans la Seine par le bassin de

l'Arsenal, un peu en aval du pont d'Austerlitz.

Les renseignements contenus dans les articles relatifs aux canaux de

l'Ourcq et de Saint-Denis indiquent dans quel but et dans quelles circon-

stances a été entrepris le canal Saint-Martin,don!la direction fut détermi-

née par un décret du 27 juillet 1808.

En 1816, ce canal, que l'arrêté du Gouvernement, du 25 thermidor an X.
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assurait en propriété à la ville de Paris, était ù peine commencé les tra-

vaux faits n'avaient pas absorbé au delà de 604,171 55; la dépense res-

tant à faire était évaluée a 9,851,310f 06. Telle était encore sa situation

lorsque, par suite d'une délibération du conseil municipal, en date du 7juin

1821 la Ville fut autorisée, par une deslois du 5 août suivant, à pourvoir

à l'achèvement de ce canal, par un emprunt ou par une concession dont la

durée n'excéderait pas quatre-vingt-dix-neuf ans.

Cedernier mode ayant été adopté, il fut procédé, le 12 novembre de la

même année, à l'adjudication de l'entreprise, sur un cahier de charges dont

les conditions portaient en substance

I" Que la Compagnie exécuterait, pour le l'r janvier 1826, tous les tra-

vaux nécessaires, à quelque somme que s'élevât la dépense;
2° Que les terrains seraient fournis par la ville de Paris et à ses frais

3" Que la jouissance du canal et des droits de navigation, de pêche, de

stationnement, etc., serait concédée pour une durée de quatre-vingt-dix-
neuf ans. a partir du 1er janvier 1823;

U° Que, pour compenser l'excédant de dépenses à la charge de la Com-

pagnie, sur le capital représentatif des revenus présumés, la ville de Paris

paierait à la Compagnie, à titre de forfait, la somme qui résulterait de

l'adjudication.

L'adjudication l'ut tranchée au profit du sieur Vassal, agissant au nom de

la Compagniedes canaux de l'Ourcq et de Saint-Denis, qui se chargeait de

l'cntreprise pour le prix (le 5,470,000' Cette adjudication fut approuvée

par une ordonnance du 11 décembre suivant.

Le canal Saint-Martina été ouvert à la navigation le 23 décembre 1825

une première réception provisoire eut lieu le 3 novembre 1837, et ce n'est

qu'en 1839 qu'eut lieu la réception définitive, qui fut approuvée par déci-

sion du 4 septembre.
Laconcessionprendra lin, auxtermes d'une des conditions ci-dessus rela-

tées, le 1" janvier 1922, époque de l'expiration decelle des canaux de l'Ourcq
et de Saint-Denis.

Le développement du canal Saint-Martin est de. 4,228™.

La pente est de 24"168 elle est rachetée par 9 écluses, accouplées deux

î>deux, sauf la dernière, du côté de la Bastille ces écluses, comme celles

du canal Saint-Denis, ont 7"' 80 de largeur et 42""de longueur. C'est sur

le troisième bief d'amont qu'a été établie la gare qui sert au déchargement

pour l'entrepôt des Marais.

Dans le bief qui précède l'écluse de descente en Seine, dans la gare de

l'Arsenal, on a construit, en 18î|8, un port sec dont les travaux, combinés

avec. ceux du boulevard de la Contrescarpe, ont donné lieu à une dépense
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de 760,000' qui a été supportée par la Ville, dans la proportion des deux

tiers, etpar l'Étal, pour un tiers.

Les ponts n'offrent aucun obstacle au passage tles bateaux h plupart
sont mobiles.

Le tirant d'eau normal est le même que sur le canal Saint-Denis.

Le tonnage est également le môme que sur ce canal.

Le halage des bateaux a lieu à bras d'hommes.

Up. bateau besogne, de 300 à 1100', doit être halé par six hommes, qui
doivent le prendre a la Villette pour le conduire en Seine. Chaque homme

se paie Gf 60.

Une péniche de 180 a 220' doit être conduite par quatre hommes; 1rs

toues et autres embarcations doivent en prendre deux ou trois, suivant

l'importance du tonnage.

Les flûtes de l'Ourcq doivent avoir trois hommes par couplage. Les

haleurs ne reçoivent que 5f. Cette différence de prix provient de ce que les

bateaux se découplent souvent et éclusent, avec des péniches, toues ou

margotas.

Les hommes d'équipage sont compris dans le nombre de ceux qu'on

exige pour la conduite d'un bateau ainsi, un chaland ou une barque a

souvent trois hommes d'équipage, une péniche en a souvent deux.

Les bateaux vides doivent avoir la moitié des hommes pour le halage et

la conduite.

La durée de la traversée du canal dépend de la nature du bateau; une

besogne chargée d<*vin, avec ZiOO',met douze heures, et une péniche n'en

met que six; les flûtes et margotas se croisent dans les écluses avec dos

péniches, des toues ou flûtes de Bourgogne et de l'Ourcq; leur marche ne

dure pas plus de six à huit heures.

Le tarif des droits de navigation et de stationnement sur le canal Saint-L-

Denis a été rendu applicable au canal Saint-Martin par l'art, h de la loi du

5 août 1821, qui a autorisé la concession de ce dernier canal.

Pour le canal Saint-Martin, les droits fixés par ce tarif reviennent, par

tonne et par kilomètre, à 0' 347 pour les vins, caux-de-vie, épiceries,

fers, etc. à 0f 174 pour les bois, etc. Les causes qui ont été indiquées dans

l'article précédent ont donc excercé la même influence sur les rédactions

que la Compagnie a successivement prononcées à l'égard du canal Saint-

Martin. Voici le tarif des droits réellement perçus

1° Droits DE navigation.

Par tonneau et par écluse.

La tourbe en nature, les fers et fontes, les pailles et autres fourrages et engrais, 1,

sable, les moellonsbruts, la meulière brute, la pierre à cliaux et à plâtre, la terre à

faïence> 0'~
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I,o bois a brûler, les pierres de taille, le3 marbres, grès ou pavés, meulières

et moellons taillés 0' 075

Les pavi« de toute nature, descendant des bassins de la Villotto 0 05

Les épiceries, le sei, les farines, blés, grains et fruits de toutes espèces, le

charbon do, bois, le charbon de terre (rt'iluetion d'un cinquième pour
les Imleaux de c/iarbons de terre traversant le canal entier), la tourbe

carbonisée, le bois de charpente, les lattes, Oclialos, généralement tous

les bois ouvrés, la ehaiix vivo, les ardoises, tuiles et briques, les glaces,

verreries, faïences et potorins. 0 10

Les vins, eaux-de-vie et autres liquides 0 20

Les vins, oaux-dc-vie et autres liquides, traversant au moins (>écluses,

paieront un prix à forfait de. 1 >

Pour /ont ov partie de la traversée.

Les droits sur les vins et liquides passant de la basse à la haute Seine sont fixés pour
tout le parcours du canal, par tonne, à Or 50

Lorsqu'un chargement dépassera 301)', il ne sera. pas perçu de droits pour l'excédant.

Trahit.

Lc-otrains de bois à brûler, de bois de charpente et de sciage, pour tout le bois qu'une
éclusée peut contenir, paieront, pour la traversée du canal (y compris les droits du

bassin de la Villotto) 63' »

Pour ceux en destination aux 1", 2° et. :5ebiefs 30 »

Dans le cas de passage aux écluses de coupons détachés, ils paieront un quart en sus

des prix ci-dessus, mais proportionnellement, cependant a leur suporlicic relative à une
éclusée entière.

Uni eaux passant de la lw»le il la basse Seine ou à la yare Saint-Denis.

Tout bateau chargé de n'importe quelle marchandise, passant, de la haute à la basse

Seine, paiera, pour la traversée du canal, un prix à forfait, savoir

1" Par bateau d'nn tonnage supérieur à 200' <>' »

•>" – de ISO à 200 3fi n

:S" – – de 100 à 130 277 »

V – inférieur à 100 18S »

'l'ont bateau charge de n'importe quelle marchandise, passant de la haute Seine à 1*

gare Saint-Denis, paiera un tiers en su.s d^s prix ci-dessus, selon son toniKigcmaximum.

linteaux rides.

Tout bateau vide, n'ayant pas traverse on ne devant p;is traverser le canal à charge,

paiera un prix à forfait, savoir ·

1° Par bateau d'un tonnage supérieur à 200' /i5' n

2° – – de 150 200 X »

.">» – – de 100 à 150 27 n

4" – – inférieur à 100 18 »

Sera considérée comme bateau vide et taxée comme telle, toute embarcation dont le

tonnage imposé d'après les tarifs ne portera pas le droit de navigation à la somme que
devrait payer la même embarcation si elle était vide.

2° DROITSDE stationnement.

Tout bateau chargé de n'importe quelle marchandise le charbon de bois excepte)

paiera pour droits de stationnement et par jour, savoir

1° Par bateau d'une superficie au-dessus de 200"' 4r »

2" de 150 à 200 3 »

3° de 100 a 150 2 »

k" au -dessous de 100 1 50
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Les bateaux entièrement chargés de bouteilles et verreries paieront les prix de sta-
tionnement ci-dessus, mais seulement durant les huit premiers jours. Pendant le temps
excédant, ils ne paieront plus que moitié desdits prix.

Cfuirbon de lutin.

Tout bateau chargé de charbon de bois paiera, par mètre superficiel et par jour, quatre
centime!) 0r o/|

Réduction d'un quart sur les bateaux chargés de charbon de bois, en vente

surl'cau, dans le bassin d'Angoulûme, trois centimes 0 03

Trains.

Les trains de bois a brûler, de charpente ou de sciage, devront être déchirés dans k

délai de huit jours, à partir de leur entrée dans le canal au delà de ces huit jours,

il sera pei'çu, par mi'tre superficiel et par jour, deux centimes 0' 02

3° Dr.OITSUE0AI1AGE.

Il n'y aura de garage que daus la gare de l'Arsenal et le bassin de Pantin.

Il sera payé pour droits de garage, par bateau charge ou vide et par jour, à, partir du

jour de son entrée dans les bassins de garage, savoir

1" Par bateau d'une superficie supérieure à 20! J' 20

2° – – de 1J0 à 200 0 00

3" – – de 100 à 150 0 00

h" – – au-dessous de J 00 0 30

/i° DISPOSITIONSgénéral!».

1° Tout bateau provenant de la haute ou de la basse S'ine, ou descendant du bas-

sin de la Villettc, se plaçant en stationnement dans les différents biefs ou bassins, à

l'exception (les bassins du Combat, des Marais et sninl-Aiiloine, sera, pendant huit

jours à dater de son entrée, exempt de tout droit de stationnement jusqu'à l'époque de

son chargement ou de son déchargement.
Soit après le délai de huit jours, soit à dater de l'instant de son déchargement ou dr

son chargement, les droits de stationnement seront perçus, jusqu'à sa sortie, conformé-

ment au tarif.

2° Les droits de stationnement seront perçus du moment de l'entrée des bateaux

dans les bassins du Combat, des Marais et Saint-Antoine. Seront seuls exceptés de cette

disposition les bateaux chargés de sel, en destination pour le ba^in d s Marais, lesquels

auront huit jours de stationnement en franchise.

3" Les bateaux chargés ou vides qui seront entrés dans la gare de l'Arsenal, et qui

y auront acquitté un mois de droits de garage, seront exempts, à leur -sortie, des droits

de navigation pour le passage de l'éclusa en Seine.

/iu Lorsqu'un chargement dépassera trois cents tonneaux, il ne sera pas perçu de

droits sur l'excédant, et, dans ce cas, la franchise accordée a l'excédant portera sur ia

marchandise la moins taxée.

5° Tout bateau en descente (1rs flûtes de l'Oiinr/ exceptées) qui aura traverse,

avec la moitié de son tonnage possible, G écluses au moins du canal Saint-Martin, aura

franchise de droits pour tout chargement pris soit dans ledit canal, soit dans les ports

de la haute Seine, entre les ponts de la Tournelle et la Bossc-dc-Xlarno,.qu'il trans-

portera en retour immédiat dans un délai qui, pour les bateaux sortant du canal à cet

effet, ne pourra dépasser un mois à dater du jour de cette sortie. Cette franchise de

droits n'aura lieu, au surpius, que sur un nombre d'écluses égal à celui parcouru, en

descente, par la marchandise.

0" Tout bateau vide venant soit de la basse Seine, soit du bassin de la Villettc, tra-

versant le canal Saint -Martin pour aller prendre un chargement dans la haute Seine,

et franchissant de nouveau ledit canal avec son chargement, paiera les deux prix, a

forfait, imposés aux bateaux vides et aux bateaux passant do la haute a la basse Seine.
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7°Lespierres plâtrequiserontchargéesdansle deuxièmebiefserontconsidénies

coniniosi leurchargementavaiteu lieudansletroisième.

Ainsi qu'on vient de le dire à l'article précédent, la Compagnie des Ca-

naux de Paris ne donne aucun renseignement ui sur le chiffre de ses pro-

duHs,ni sur le mouvement de la navigationqui emprunte ces canaux d'un

autre côLô,le service de l'inspection dépendant de la préfecture de police,

qui possède tous les éléments nécessaires pour établir ce mouvement, n'a

lait aucun relevé à cet égard, sauf en ce qui concerne les déchargements ou

chargements opérés sur lesports du département de la Seine. On trouve dans

lanoie H un tableau indicatif du tonnage, de la nature et de la provenance

des marchandises qui forment la masse des arrivages et expéditions. Mais

on doit rappeler ici l'observation déjà faite sur les changements que vont

amener, dans la situation des canaux de Saint-Denis et de Saint-Martin,

les facilitésqui résultent aujourd'hui du perfectionnement de la navigation

dans la traversée de Paris et de l'ouverture du chemin de fer de ceinture.

CANAL SAINT-MAUR.

Cette dérivation de la Marneprend son origine à l'est et à 240"1au-des-

sousdu pont de Saint-Maur, traverse le coteau par un souterrain de G00"1de

longueur et se termine à la sortie de ce souterrain par un vaste bassin de

M/| de longueur.
l.e canal Saint-Maurrachète iS1 de rivière. Il a été exécuté aux frais de

l'Élal, moyennant une dépense approximative de 3,000,000r. 11a été livré

à la navigation le 10 octobre 1825.

La longueur du canal comprise dans le département de la Seine est, en-

tre ses deux embouchures dans la Marne, de. 1,115'
La pente est, en étiage, de 4"' 30; elle est rachetée par une écluse d'un

seul sas à talus perreyés, aux extrémités duquel sont deux titres en ma-

çonnerie contenant la chambre des portes. La longueur du sas est de

84"' 25, et la largeur, entre les bajoyers des portes, est de 7'"80. Sa chute

a 3°' 75, ce qui donne 0'"55 pour la pente que prennent les eaux dans leur

trajet. Maispar suite des concessions de chute d'eau faites à l'industrie et

de consommationsabusives, cette vitesseest notablement dépassée et portée

presque constamment au double.
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Il n'y a pas de pont fixe. La clef de la voûte du souterrain est à 8'" 25

au-dessus du plan d'eau d'étiage.
Le tirant d'eau minimum, dans ces derniers temps, a été de l1»67 sur l«

buse de porte de garde, à l'entrée du souterrain, et de lm 04 sur le buse

d'aval de l'écluse.

La traction des bateaux s'opère, comme sur la rivière, au moyende che-

vaux. II résulte de l'abus des eaux, qui vient d'être signalé, queles bateaux

éprouvent à la remonte du canal des difficultés excessives, tandis qu'à la

descente ils sont emportés avec une rapidité qui n'est pas toujours sans

danger. Mais il y a tout lieu de croire que les choses rentreront bientôt

dans leur état normal.

Le canal Saint-Maurn'est pas nominativement imposé au Trésor mais

la taxe générale fixée par l'ordonnance du 27 octobre 1837 (voy. p. 8) se

perçoit comme si ce trajet avait lieu en rivière.

Les produits du droit de navigation se trouvent ainsi confondus avec ceux

de la Marne.

Ilen est de même quant aux résultats donnés pour le tonnage dans les do-

cuments publiés par l'administration des contributions indirectes.

Mais il résul'.e des renseignements produits par les ingénieurs que le

tonnage des marchandises qui ont emprunté le canal Saint-Maur, en 1851,

1852 et 1853, se répartit ainsi

DÉSIGNATION DES TRANSPORTS. 1851. 1852. 1853. j il

,1 la descente innm.^ ,“,“ ,UI1MM. Il

Marchandises transportées p;ir bateaux 55,7S/i 5_'i,870 52,085
– – siii- trains 1,705 1,831 2,fiO7 j

Bois en trait. s ?|G,17A 70,324 105,905

Il

A !(t re)ItoNlC
103,72;! i33,02B ](.i0,(i37 !')

A lu remonte
103,723 133,025 100,037 j|

Marchandises transportées par bateaux 3,005 8,308 S,l/i2

L
Total 107,028 141,333 108,770

CANAL SAINT-PIERRE.

C'est une dérivation de la Garonne, ouverte en ligne droite et de niveau

dans le faubourg Saint-Pierre, à Toulouse, depuis un point situé à 150'" au-
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dessus de la chaussée de Basaclejusqu'à la tête d'amont du bassin du canal

du Midi, appelé bassin ou port de l'Embouchure. C'est à cette même tête

que le canal latéral à la Garonne prend son origine.

Cette dérivation a été commencéeen 1768 et terminée en 1778, aux frais

et par les soins des états de Languedoc.Son principal objet était de mettre

le port de Toulouse et la navigation de la Garonne supérieure en communi-

cation directe avec le canal du Midi, en évitant aux bateaux le passage du

pertuis de Basacle.

Le canal Saint-Pierre avait été concédé par le décret du 10 mars 1810

(voy. p. /iO5) à la Compagnie du Canaldu Midi, qui l'a administré et ex-

ploité jusqu'au 1" janvier 18f|3. A cette époque, la Compagnie en a fait

restitution à l'État en vertu d'une convention, en date du 6 août 1842, re-

lative à l'exécution du canal latéral à la Garonne (voy. p. 215J, à l'alimen-

tation duquelle canal Saint-Pierre était reconnu nécessaire. L'État, à son

tour, en a fait remise, le 7 juin 1853, à la Compagniedes Chemins de fer du

Midi,en exécution de la loi du 8 juillet 1852.

La longueur du canal Saint-Pierre est de l,573m.

L'écluse placée à son origine sert à la fois à racheter la différence du ni-

veau variable de la Garonne et de celui du canal et à le défendre des crues

dufleuve.

La hauteur des deux ponts qui le traversent est plus que suffisante pour

permettre aux bateaux un passage facile.

Le tirant d'eau normal est de2'

Laperception du droit de navigation est également régie par le tarif légal
et la loi de concession du canal latéral à la Garonne (voy. p. 2/|9); mais la

Compagnie a consenti sur ce tarif diverses réductions qui, à l'égard de

celui-ci, sont indiquées dans le tableau suivant:

DÉSIGNATION DES OBJETS. remonte, descente.

Marchandises do toutes classes, par tonne 0f03 0'02

Bestiaux
(Bœufs,parvaches, taureaux, chevaux et mulots,

0 O/i 0 04BESTI:1US ) par tête. 0 0(t 0 04

Veaux, porcs, moutons et chèvres, par tête.. 0 02 0 02

Bo;s de charpente et bois à brûler en trains, par mètre cube.. 001 0 01

Bascules à poissons, par mètre carré de tillac 0 01 0 01

Sapines, barques pontées, coutrillons 15 0 05

Ramoneurs et tous bateaux d'un tonnage entre

,““ VIDES
80 et 25 tonneaux 0 10 0 05

I ATEACXVIDES“
Sablières, passc-cueral et bateaux jaugeant au

moins 5 tonneaux O 10 0 05

Bateaux jaugeant moins de 5 tonneaux. 0 OS n »

Le tarif ci-desstis, relatif au parcours entier du canal Saint-Pierre, n'est
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applicablequ'aux marchandises, bestiaux, trains ou bateauxayant parcouru
ou devant parcourir tout ou partie du canal latéral.

Les marchandises, bestiaux, trains et bateaux qui parcourraient le canal

Saint-PJerre, sans emprunter le canal latéral, seront taxes d'après le tarif

maximumdu cahier des charges et pour 2l.

Antérieurement à la dernière concession, la perception s'opérait d'après
le tarif détermina par la loi du 21 vendémiaire an V (12 octobre 1790),

pour le canal du Midi. (Voy.p. h11.) Le produit de cette perception, pen-

dant qu'elle a eu lieu au profit de l'Etal, a été, savoir

EnlS.'iS, de l,lSGr70 En 1848, de S5Sr30

– 1844 1, SUC72

1

– 184!) 837 141841¡. 7,bUG 1- 184!1. 831 14

187|5 Vi'3 •' 1350 1,010 77

iSAli 1,374 S3 1831 1,030 70

1847 000 11 1352 S2S 40

Le tonnage effectif et absolu des marchandises qui ont emprunté ce canal

pendant ces cinq dernières années présente les résultats suivants, déduits

des relevés publiés par l'administration des contributions indirectes

NA'IURE DES MA11CUANDISKS. 1848. 1819. 1850. 1851. 1S52. j

Bouteilles, verreries, poteries, faîen-
timms. hws. tr.nn.s. lomu*. umn.n.j

ces, cotons, cliifluns de /il j
200 ;>23 » 'i7

Cliillons do laine, résidus et tour-» 1,051

tcanx, memiins, e!c j 1,741 4,237 ii,80/i 5,0'i5

Fourrages et l'umieis, bois à brûler,

cIkuix, otc 15,590 i;s,037 13,007 IA,787 l'i,19U

Bois de sapin transportés par trains. 3uO l,0.'i7 530 9'i/i G19

Pierre de taille non ouvrée 1,003 » 1,397 2,0M 21S

Autres înaichamliscs 140 427 207 218 720

Total 19,/ilft li>,302 20,051 21,803 21,439

CANAL SAINT-QUENTIN.

Le canal Saint-Quentin commence au pied des glacis des fortifications

de Cambrai et se termine u Chauny, <ur la rivière d'Oise, où il se réunit au

canal de Manicamp; il reçoit, à Saint-Simon, le canal de la Somme, et

do FargTiiers il se dirige, par nne ramification latérale à l'Oise, sur la ville

de la Fère, où il se joint au canal de la Sambre à l'Oise.
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Cettepartie de la ligne navigable qui met la capitale en communication

avec les départements du Nord et la Belgique est la plus importante, sans

nul doute, de tontes celles qui traversent notre territoire, une des mieux

organisées pour le transport. Elle se forme de deux canaux à point de

partage qui joignent ensemble les bassins de la Seine, de la Somme et de

l'Escaut, et dont la première idée ne remonte qu'à 1721.

La montagnede Jussyforme lefaite de séparation des bassins de la Seine

et de la Somme le canal traverse cette montagne par une tranchée pro-

fondede 2,000'" de développement, et se dirige sur Saint-Simon, où se

trouve établi un bassin qui fait office.debief de partage alimentaire, pour
ce canal comme pour celui de la Somme.

Les bassins de la Somme et de l'Escaut sont réunis par un bief de plus
de iO1d'étendue, qui traverse le faîte, au moyen de deux souterrains, l'un,
au Tronquoy, à 8kde Saint-Quentin, et l'autre, à la même distance à peu

près du premier, entre le hameau deRiqueval, près Bellenglise, etle bourg
du Catclet.

Lecanal Saint-Quentinest directement alimenté par les sources et les

rivières dans lesquelles il est ouvert. Il ne tire ses eaux d'aucun réservoir;

mais, sur quelques points, il va les chercher à de grandes distances, au

moyen de rigoles la principale est celle qui amène dans le bief de partage
les eaux du Noirrmu, alllueut de l'Oise elle présente une longueur de

22,094' dont 14,333'" en souterrain.

Les eaux sont introduites dans le canalpar des aqueducs de prise d'eau,

au nombre de 17 sur le versant de l'Escaut, et de 12 sur les versants de la

Sommeet de l'Oise. Ces aqueducs sont parfaitement répartis pour assurer

à chaquepartie du canal son alimentation propre, sans faire parcourir aux

eaux une longue distance et sans produire un courant qui retarde la marche

des bateaux en remonte. Mêmeen temps d'étiage extrême, les ressources

alimentaires procurent près de 462,000"'cd'eau par vingt-quatre heures,

c'est-à-dire environ àn"par mètre courant. Or, dans les circonstances les

plus défavorables, un mètre suffitpour maintenir la profondeur réglemen-
taire du mouillage.

La jonction de la Seine à la Sommefut autorisée par un édit du mois de

septembre 1724, enregistré en parlement le 7 septembre 1725, qui accep-
tait l'offre faite par M. de iMarcy,doyen des conseillers du bailliage de

Saint-Quentin, et ses associés, d'établir, moyennant concession, un canal

de navigation de Saint-Quentin à la Fère, par Harly, Marcy, Régnyet

Sissy. Cetédit permettait en outre à cette Société d'élargir, curer et appro-
fondir la rivière d'Oise, depuis Sissy, près Ribemont, jusque Chauny,
commeaussi de rendre la Sommenavigable, depuis Saint-Quentin jusqu'à
Amiens.ÏMiiis,en ce qui concerne l'Oise, précédemment concédée au duc
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de Guise, une transaction était intervenue entre M. de Marcy, le duc de

Brunswick et le duc de Bourbon, ces derniers héritiers, chacun pour moi-

tié, de Marie de Lorraine, duchesse de Guise.

Par un arrêt du 27 septembre 1727, le Roi nomma M. de Regemorle,

ingénieur en chef, directeur de ce canal, et M. de Préfontaine ingénieur
en second. Ce sont eux qui rédigèrent les projets définitifs suivant lesquels,

peu de temps après, le concessionnaire fit commencer les travaux. Mais

bientôt la Compagnie qu'il avait formée éprouva des embarras qui amenè-

rent sa dissolution. Son privilège lui fut retiré, alors que les dépenses

s'élevaient à 1,^00,000' et, par de nouvelles lettres patentes du k juin

1732, M.de Crozat, commandeur des ordres du Roi, dont la fortune était

une des plus grandes du pays, fut substitué à ses droits, pour en jouir, lui

et ses héritiers, à titre de concession perpétuelle et incommuable.

En 1738, le canal de jonction de la Seine à la Somme, de Chauny à

Saint-Quentin, fut livré à la navigation, et dès cette époque il reçut le nom

de canal Crozat, qu'il a conservé jusque dans ces derniers temps.

Après la mort du concessionnaire et celle de sa femme et de ses fils,

ses biens passèrent au duc de Choiseul, du chef de sa femme au comte de

Biron, du chef de sa mère, la duchesse de Gontaut, et au baron defhiers.

La situation de la succession étant alors examinée et discutée, il fut re-

connu que M. Je Crozat, et après lui sa veuve, avaient dépensé des sommes

considérables pourla construction et l'entretien de la ligne de navigationqui
lui avait été concédée, mais que son achèvement nécessitait de nouvelles

dépenses auxquelles ses héritiers n'étaient pas en position de subvenir. Ils

se décidèrent alors à adresser au Roiun mémoire dans lequel ilsproposaient
la cession de cette propriété ou la permission de détruire le canal et d'en

vendre les matériaux, ainsi que l'emplacement, pour s'indemniser des sa-

crincesde leur auteur. Le 17avril 1767, le Roi, faisant droit àcette requête,
ordonna que le canal de Picardie serait racheté au prix de 3,000,000', et

que les travaux en seraient achevés aux frais de la couronne, sous la direc-

tion du duc de Choiseul.

Les dépenses réellement faites des deniers do M. de Crozat s'étaient

élevées à environ /|, 000,000';on ignore le chiffre de celles qui avaient

été faites précédemment. Mai.ssuivant le devis relatif au tracé primitif, qui
fut modifiédans la seconde période de l'exécution, les frais d'établissement

étaient évalués à 5,681,800'.

Quant à la jonction de la Somme h l'Escaut, dont l'estimation primitive
n'était portée qu'à Zi ,000,000',elle a été entreprise, en 1769, aux frais du

Trésor public, en vertu d'un arrêt du Conseil, du 2/| février de la même an-

née. Suspendus en 1773,les travaux ne furent repris qu'en l'an X, le 26mes-

sidor (16juillet 1802), par ordre du premier consul, à la suite d'une visite
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qu'il lit sur les lieux, pour mettre fin aux discussions qu'avait si longtemps

occasionnées le choix des divers tracés proposés. L'arrêté consulaire, qu'a-

vait précédé la reprise des travaux, porte la date du 11 thermidor an X

(30 juillet 1802): poussés avec une grande activité, ils furent terminés à la

lin de 1810. Maisdéjà l'Empereur, satisfait de la promptitude et de l'éco-

nomie apportées dans leur exécution, avait, par un décret du 7 mai de la

même année, accordé, à titre de récompense nationale, une pension de

0, 000'à l'ingénieur auquel il en avait confié la direction. Cet ingénieur,

qui depuis fut nommé inspecteur général des ponts et chaussées, était le

purede M.Gayant, lui-même inspecteur général aujourd'hui.

Lesauteurs qui ont écrit sur le canal Saint-Quentin ne s'accordent pas

sur le chiffre des dépenses faites. Suivant l'indication du dictionnaire hy-

drographique de Ravinet, ces dépenses n'auraient été que de 11,000,000e.

M.Dutens, dans son Histoire de la navigation intérieure de la France, les

porte à 12,000,000f. D'autres les évaluent à 15,000,000e.

M. Pichault de la Martinière, dans un mémoire relatif à la législation des

douanes et particulièrement aux lois sur les houilles, tend à prouver que
ces frais de construction, fussent-ils même de 18,000,000e, étaient déjà

couverts en 1817.

Ce nouveau canal était le seul qui eût été jusque-là ouvert avec parties
souterraines. L'effroi qu'inspirait aux bateliers le passage de ces souter-

rains était tel, que le Gouvernement résolut d'affranchir indéfiniment de

lout droit de navigation le premier bateau qui fraierait la route aux autres.

Celte exception fut accordée, par décret impérial du 13 décembre 1810,
au bateau-le Grand-Souterrain, appartenant à un négociant de Saint-

Quentin, M. Cordier. Ce bateau navigue encore.

Quoique livré au commerce en 1810, le canal Saint-Quentin, malgré

quelques améliorations qui y avaient été successivement apportées, était

loin d'offrir une navigation régulière. En 182G, les dépenses à faire, pour

permettre à cette voie navigable de remplir complètement sa destination,

étaient évaluées à Zi,000,000r.Ces dépenses, qui augmentent d'autant le

montant des frais do premier établissement du canal Saint-Quentin, con-

sistaient 1° à acquérir l,200,00ûr d'usines pour le compte de l'État, afinn

de faciliter l'alimentation 2° à rendre étanches, par un revêtement en

maçonnerie, les parties perméables du canal 3" à terminer diverses éclu-

ses pour que le tirant d'eau put atteindre l"165.

Le sieur Honnorez prit à forfait les dépenses et les travaux à sa charge,

moyennant la concession pendant vingt-deux ans des produits du canal

Saint-Quentin et du canal Crozat. Le traité passé à ce sujet, le 27 janvier

1827, fut homologué par la loi du 29 mai suivant.

Ce traité a reçu son exécution, et, le 11 juillet 1840, l'État est rentré

dans la pleine et entière possession de la ligne qu'il avait concédée.
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Le développement total decelle; ligue, que l'on ne désigne plus, dans sua

ensemble, que sous la dénomination de canal Saint-Quentin, est, d'après

i:n mesurais fait avec beaucoup de soin après l'expiration de la conces-

sion, de 00,350' dont

Culte longueur se divise ainsi

Jonction de la if à lu Samnic (ancien Caxai. CnozA'r).

1 De Cliauny au bassin de Saint-Simon, for-

Yersant do la Soiiio.. •
niant bief de partage.. 2/1,035™ 80 28,M0" 60

I Enibraiichuni'sur la Fore.. 3,80.'i 80

Versant de la Somme.. De Saint-Simon à Saint-Quentin. 10,102 »

Total 4/1,632™ co

Jonction de la Somme « l'Escaut (Cak.vl Saixt-Qcjextix, proprement dit).

Versant de la Somme. De Saiut-Qucutin au bief du partage. G,315S"'89

Parties à ciel ouvert. 1 3,031 " il

Petit souterrain, dit du Trou- I

Bief de partage. quoy 5,009 80 > 20,30!) ."il

Grandsouterrain, dit de Ri-

qucval 1,008 54/J

Versaut de l'Escaut.. Du bief de partage à Cambrai 24,740 SO

Total 51,718" 20

La pente est, savoir:

Surle versant do la Seille, de 2ù">44 rachetés par 10 écluses.
– de.la Somme – JO CIO – 8 –

du l'iiscaut. – 30 07 17 –

'jes éclusesont, savoir

Dansla partie comprise entre Cliauuyet Saint (juciHin, 35'" 8U de lon-

gueur utile et 6"' 40à G1"70 de largeur.

Dans la partie comprise onLrcSaint-Quentin et Cambrai, 35'" de lon-

gueur utile et 5"120 de largeur.
La hauteur du chargement au-dessous dus ponts est de 3"' 25 sur le

versant de l'Escaut et de la Somme, et de 3"' 50 sur le versant de la

Seine, excepté au pont de Mennossis,où elle descend à 3'" 25.

La profondeurd'eau est actuellement de 2"' elle permetaux bateaux

de naviguer avec un enfoncement de l"180. Cet enfoncement sera bien-

tôt de 2°'.

Le tonnage moyen des bateaux est généralement
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Le tonnage maximum a été de 250'; il atteindra 2(30'lorsque le tirant

d'eau de 2'" sera réalisé sur toute l'étendue de la ligne.

Le halage par chevaux est obligatoire pourles bateaux chargé; les ba-

teaux ordinaire: qui marchent avec une vitesse de l'heure, à peu près,

sont halés par deux chevaux; les bateaux accélérés, qui marchent avec une

vitesse de 3' à 4k à l'heure, prennent trois ou quatre chevaux, suivant

leur tonnage. Les très-petits bateaux, (lui marchent de cette manière et

dont le chargement n'excède pas 50 à GO1,n'en prennent que deux.

i?ans les souterrains, la traction s'opère encore à bras d'hommes cc

service particulier est réglementé par un arrêté préfectoral en date du

20 janvier 1840. La navigation s'y effectuepar rames ou convois dont le

nombre de bateaux est d'ailleurs illimité. Ils sont traversés chaque jour

par trois de ces rames, dont deux suivent la direction de Paris. L'admi-

nistration est saisie d'un projet pour remplacer les haleurs à bras par des

loueurs mus par la vapeur. L'application de ce système procurerait une

économiesensible de temps et d'argent.

Les frais de batellerie, c'est-à-dire les frais de transport, déduction faite

du droit de navigation, reviennent, par tonne et par kilomètre, à 0£011.

Un des tableaux qui font l'objet de la note D (à la fin du volume) in-

dique le détail du fret actuel sur diverses lignes dans lesquelles se trouve

compris le canal Saint-Quentin, telles que les lignes de Dunkerque, de

Mons,de Charleroi à Paris.

Les frais de la traction seule reviennent, pour un bateau de 200' de

Cambrai à l'entrée du grand souterrain à 22f; pour la traverse de ce sou-

lorrain à 17'' 50 pour celle du petit souterrain à 5e; de là jusqu'à Saint-

Quenlinà 12\ et de Saint-Quentin à Chaunyà 24r soit 0[ 0043 en moyenne,

par kilomètre, entre Cambrai et Chauny.

A l'expiration de la concession l'aile en J 827a la CompagnieHonnorez,
tin décret, en date du li septembre 1849, a fixéainsi qu'il suit le tarif des

droits à percevoir sur le canal Saint-Quentin, conformément d'ailleurs aux

dispositions de la loi du 9 juillet 183G:

Par myriamètre,

1° Bateaux charges, par tonne de chargement réel. 0e 10

2° Bateaux vides, par tonne de capacité possible. 0 01

3° Trains et arbres flottés, par mètre cube d'assembiage. 0 10

Tout bateau dont le chargement ne donnerait pas lieu à la perception
d'une taxe au moins égale à celle qui serait due à vide sera imposé comme

bateau vide.

Aux droits ci-dessus, il faut ajouter le décime par franc, conformément

à la loi du 25 mars 1817.
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Aux(ormesdu décret précité, le tarif qui précède ne devait recevoir sou

application que pendant trois années consécutives, à partir du 25 septem-
bre 18/|9 sa mise en vigueur a été prorogée en dernier lieu par un décret

du 2/i août 1854.

Les distances légalesd'après lesquellesse calcule le trajet parcouru sont

ndiquées dans le tableau suivant

J)râl(iNATION Es'^i'nMtrura 1)IÏS1!ATIOX '"îmmiamx

})VSI(;ATlO~ I:X

"1I.[Hlf:11tE~

j)¡.:SI!:X.H10X 0, EXf\JJ.II:'Ili.:nr;s

l'Ki^cU'M'X l'OiMs.

LES^rums 'LtEs.

piUKCii-u-x roiMs. u/r.Vms. w"'1-

braxciib miincii-ue. l'onl <l'.ukm|,s 3 liiDR.ÕCllf! rRI:'iCI1'lU:.
– ili rusiiy 2 lili

Cumbriù(jonc, oycc l'Escaut). 0 0 Jonelion orpt le rannl de la

Noyelles 4 1 Somme 2 OS

l'ont do Noyclles ) 5 Port île Saint-Simon. 1 lï)

Mai-coing 3 8 Port aux grès de C.I.-isties.. 2 71

Vnsnièrcs 2 10 Jussy.. • 3 7f

rrèvrcœui- 4 tt Oiiriicri'S Je Jussy 1 75

Gr~ 6 M :i rendrt··S~mlnFlt de l'ucluso.' 1 i0Ilonncœurt 4 23 ;i remlro!
dl' l'écluse..

_w

Ossa 2 25 *- Juwjy"11
• a

Vcncllniile 2 27 .Mc.iintïsis 2 7(1

M)ic<iuiueourt 2 29 (Jliessy K xi

Hiqm-'Vii\ 6 3"> Fartniit-rs 1 t*i

Udlaiglifi- 3 38 Oinnlilcln i'ùro i Ra

Lcsdins 7 -15 PonL «le Couilnm 2 87

Port deSoint-Queulin. 7 52 l'ont-lcvis di' Yiry 3 S»

IloROurt i 53 Écluse de Cliiiimy riinnl de

Astres 2 55 Sliiniuimn 2 \ï2

Pont de Ilnllon 2 07

l'onUUno-Ies-Clercs FM KMniuxcriEsiKNT ps t.\ Fkre. <i

l'onl «lu l!;mvt 3 fit

Les bureaux établis pour la perception sont,situés à Cambrai, Saint-

(Jucnlin. Saint-Simonet Chauny.

Lesproduits des droits do navigationrésultants des perceptions faitesd'a-

près le tarif qui précède ont été

En 1850, de. 059,123' 07 En 3852, de. l,063,9SS' 2(i

1831 1,021,186 32 – 1853 1,153,187 40

Les remises faites, en 1853, pour les céréales se sont élevées, en outre, à

19,533f 13.

Pendant la durée de la concession, les droits de navigation se perce-
vaient conformément au tarif fixé par l'ordonnance du 31 décembre 1817,
sauf modificationprononcée par celle du 13 juin 1830. Ce tarif fixait, par
di.itance de 5l et par tonne de chargement possible, un droit de 0r 10 pour
toutes les marchandises autres que les pavés, grès, pierres à bâtir, briques,

sables, engrais, cendres, foin ou paille, qui étaient taxés à demi-droit. Les

bateaux vides avaient à payer 0f 025par tonne de capacité et par distance.

Voici quelles ont été, d'après ces éléments de perception, les recettes
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faites par la Compagnie, recettes qui permettent de se rendre compte du

développement du commerce.

Enl827. 132,903'93 Enl839. i.070,624'23

–1828. 452,175 86 –1840. t,065,SM 611

–182H. 11711,000 03 18(il 'i,ti3,M8 73

–1S30. (i9],03.') 7!1 –18~2. I,50.'j,SAS 65

–1M1.)28,7~j3 39 –18M. 1~M~32 33

183? 033J30 03 –1M~ l.t70,Gie 01

18:3~ 7211,308 118 –IS/fS. 1,802,655 93

–183A. 8C8,239 30 –18~C. 1,850,0`J3 69

–I83.i. 780,8!15 53 –]8~7. 2,11c),gllt 71

–1S36. 9G2,/)3yj 05 –1848. 1,498,375 27

–1837. 092,490 9~ –18/J9. 92il(ilt, 83

–1838.I,088,84U 06 (jusqu'au 11 juillet).

L'indication de la circulation des marchandises, dans les années qui ont

précédé la reprise du canal par l'État, n'offrirait qu'un médiocre intérêt,

attendu que les relevés ne constatent que le tonnage possible, d'après le-

quel avait lieu la perception. Quant au tonnage effectif constaté depuis

cette reprise, les documents publiés par l'administration des contributions

indirectes ne permettent pas d'obtenir à cet égard un résultat satisfaisant,

parce qu'il est présenté en masse et sans indication de la descente et de la

remonte. Maison trouve dans les chiffres et tableaux suivants établis par
les soins de M. l'ingénieur en chefKolb, du service duquel dépend le canal

de Saint-Quentin, tous les renseignements nécessaires pour pouvoir con-

venablement apprécier la fréquentation de cette partie si importante de

ligne navigable du Nord.

tokna<:k a i Kii.OMMW-

a.Irlntl: "–––––––––––––––––~–––––––––-

1S51. 1S32. 1853.

Inl:: nila:li\\Ulsl:

!»[•: i:*miih\i iti: cinrxv 1,1: i:\jiltuu un fiur>v "G cmliuvi ME f.mr\v
\ttiu.w. Acnniuu. a ciiau>y. At:\Mlill.u. Ar.nu.v, Al:\3iiiii.m.

il

111'i~I\III:li,lIl~[:>.
A t:A~II!IUI. "CII.\t.'iY. l:UIlIIt.

loimcs. tluini-s. lonilcs. tonnes, tonnes. (onilcs.

Ci'tmiIi'S, légumes vt Iruil* 32,403 ll,733,»(. 13,20:! 7,:1M,KÏI M)«,H7 6,229,087

Fimrnijïrs Jl)i 2!I3,|).||| 2,:jiij 271),"»:! ">,8li:i '10,7'.2

j Vins cl winx-dc-vii. î)ï>,21i 32.IIÏI I i7,!ll)7 8,978 lai.li-22 i2.7K(l

JlOlmix lii),«S2 .'li!l.(M 22:),NS1 I:l7,im :(7ll,lâ0 .):i'J,(li7

Kpln rii'S n (lrnsuiTiiS 1,1112,725 3ai,ï2l> ilili-ïll SOI, I.H2.737 rdM.310

Poicrk-s, vn-rre i-t irisl.-mx. 94!i,0(i0 251>,r,i;0 I,I51),|:|:) 25'»,li87 1 ,:IO7,71>S 2:l,iKr,
Iliiiiillc i-t i-oti- 8\3îô,5S7 î I79,7:ii C.S,Mi2,:jlS 8M,'2â:l 7."i,iC5,5IM ID:i,(i7li
HiinrlKins il« liniB «7,734 5.VI3I1 » (10,1112 :J12

Uni» île mule csiiiTO (M,i2i 298.-2M T«l,7(5 .17.3,419 1,021,-ZKi 7!U,«:C)
ll.HiTiaux de ronslrudion. 37K,i(ii •2,<t}'>3SSt .B!i!l.ï 2,228,218 i2i,«H 2,«Ur,,1(ilî

| HiniTiiis “ iM.lliii) “ f.a.im » 2(i2,Mi

l:"Sr:lis 6i,07-2 l,3il,ÔB il0,:|0S 2,2:H,i2(i 72,071! 2,S7S,2.S
Jiiiri-lmniliacs diverses 3,3.ïll,'i7( 2,:i:l,U.wili '2,S7»,!)lli 1,:sn,H!):! 2,777,R« l,(M7,sr,7

Tuthï. J|,8IB377 lô.jlil.sni 7.i,5llli,178 <li,in3,4K) 8:t,a77,8!).i lli,7_08,:K7

j rr<>TA[:xilnnslesdi;uxiliriTlions. 87,127,178 91,579,017 10(1,(177,220

Le tonnage absolu indiqué dans le tableau qui précède se décompose
d'ailleurs ainsi qu'il suit
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PROVENANCES ET DESTINATIONS
15~ ls.>l.15~2. l;l?:3.-i,KS M,M,,AND1SE3.
18o°- 1851. 18S8- 1«3.

1" TRANSIT.

Charbons. imint». Imm- lonni's. tnum-s.

De Mous 370,270 3SC,/|27 420,007 ',5(3,077
De Charleroi 342,301 338,020 371,126 401, 07û'
Do Fra"<;e 182,003 200,690 180,8.18 203,035,1

Attires marchandises.

De l'Escaut vers l'Oise 20,131 /|5,85C 30,(572 45,575'

De l'Oise vers l'Escaut 08,088 87,000 102,105 75,103!

Provenances et destinations do la Somme et

delaSambre 07,8.'i5 08,040 80,231 04,401

1,057,0,'U 1,128,502 1,212,049 1,277,751

2" EXPÉDITIONSETAPPIIOV1S1O:i.\T.3I13XTS

DES POHTS RIVEKAIKSDIT CANAL

Charbons.

/les ports intermédiaires de

l
Cambrai à Saint-Quentin.. 0^007 10,47!) 28,445 24,030

UEFl.^CEPO1-»)lOPOl'tdCSaint'QUCntin fl8'310 23''282 2/|'0ti3 25'188
1 les ports intermédiaires de

HEI'II.nu;

I Saint-Quentin à Cliauny et
à

"'V',

tarere. 3g,7.m 9l,o~S M~3 6S,l/t''
leslajioi'tsFcl'eCambrai à Saint-

38,710
51,048 50,015

68,140Quentin 37i._>18 37i390 33i,|77 sl^j20
j)t.Movs roui.. <'leport de Saint-Quentin 05,482 13,701 J4,026 is,003

ï
les ports de Saint-Quentin à

Cliauny et la l'ire
laj03 13,300 20,001 22,80]

n- r !““ ('epoitdeSaint-Qiientiii
3)712 0^s ^VH .^s6

1'0"
les ports de Saint-Quentin à

t Chiiuny et à la l'ère 13iU58 .i2,s5u Bj3/,o 0,107

.1 iilrcs marchandises.

le canal de la Somme 5,441 11,708 13,708 14,000

D~nn;ia;.
1 – delà Sambro à l'Oise. 7,4OS 7,23.1 5,'JOO 7,405'

Diiiu.i.bi.Mu. ao Manicanip !uW[l 22,500 22,o«0 27,320.

( – do l'Escaut 30,200 18,017 28,637 3S,13o'

du canai do Suint-Quentin. 21,037 20,171 57,080 84,27»!
– do la Somme. 1,031 5,708 0,230 11,252'

rno'm.M – de la Sambro à l'Oiso. 7,240 6,471 173 3,315

– do Manicainp 8,040 20,931 27,850 43,003'
– de l'Escaut 1(3,559 32,400 21,727 20,802

| Totaux 1,373,987 1,404,133 1,500,103
1,748,300



SALAISON. – SALAT.

SALA!SON.

Cette rivière avait été rendue depuis le territoire de Mauguio

jusqu'à son embouchure dans l'étang de ce nom, sur une longueur de •

1,650'" dans lc département de l'Hérault. La commune de Mauguiola fit

recreuser au moyen d'une subvention sur les fonds départementaux, et

une ordonnance du 28 août 1827 avait autorisé cette commune à perce-

voir, comme indemnité des frais d'entretien dont elle prenait la charge,
un droit de 0r 30 par tonne, Cet entretien ayant été négligé, la rivière de

Salaison et la robinc artilicielle qui en formait le prolongement sont actuel-

lement presque entièrement comblées.

La commune de .Mauguio,pour sortir de cet état de choses, avait offert

h l'Etat de reprendre la propriété de cette voie, à la condition qu'elle serait

restaurée et prolongée jusqu'au canal des Étangs. Il n'a pas été donné suite

a cette proposition. La Salaison ne figure donc ici que pour mémoire.

SALAT.

De Tauriguan-Castelà Lacave, le Salai est flottable en trains il est na-

vigable depuis ce dernier point jusqu'à son embouchure dans la Garonne.

Le régime de cette rivière est analogue à celui de la parlie supérieure
dullcuve. Les rechers dont est parsemé son lit formentécueil, et sont même

presque partout apparents. Sa profondeur est minime les chemins de

ha!âgesont à peine tracés en sorte qu'il ne pourrait exister de navigation
sérieuse et régulière pour le transport des marchandises. Avrai dire, la na-

vigation actuelle ne consiste que dans la descente à vide de bateaux con-

struits aux ports de Lacave et de Bon-Repos, et que l'on dirige, pour la

vente, sur Montauban, Agen,Bordeaux. Les quelques barques qui descen-

dent chargées peuvent être assimilées à des barques vides car, sur les

8 pertuis qui existent sur le cours de la rivière, elles ne pourraient, avec
un chargement ordinaire, franchir sans danger ceux de Trouille et de Ma-

zères, dont la hauteur est de 21"50.
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Lalongueur du cours du Salat, entre Lacaveet la Garonne,est de 17,l\ 53'
savoir

Sa pente moyenne est de 0'" 30 par kilomètre.

Le tirant d'eau, à l'étiage, est de 0'" 30 à 01"/|0 mais il se réduit sur

quelques points à 0'" 15.

Le Salai a été imposé au droit de navigation, au profit du Trésor, par la

loi du 9 juillet 1830, suivant le tarif général des rivières. Mais cettu loi

n'ayant frappé d'aucun droit les bateaux vides, il n'a été constaté, depuis
la promulgation de cette loi, aucune perception sur le Salat.

On porte au chiffre moyen de quarante le nombre des barques vides qui

descendent cette rivière.

CANAL DES SALINES DE L'EST.

Undécret, en date du 15 avril 1806, relatif à l'amodiation des salines de

l'Esi., avait décidé que la navigation déjà existante sur la Sarre, depuis

Sarrebruck jusqu'à l'embouchure de cette rivière dans la Moselle, au-dessus

de Trêves, serait prolongée jusqu'à Harskirchen, et qu'un canal artificiel

serait créé entre la Sarre et Metz, par Dieuzeet Château-Salins, en emprun-
tant la vallée de la Scillc. L'établissement de cette communication avait

pour objet de faciliter le transport vers les salines de cette contrée des

produits du vaste bassin houiller qui de Sarrebruck s'étend jusqu'au Rhin,

dans la direction de la vallée de la Nahe, et de faciliter en même temps

l'écoulement des produits salins vers les départements limitrophes.
Le projet de la jonction de la Sarre à la Moselle par la Seille n'était pas

nouveau des études avaient été déjà faites à cet égard dès 1776, à la de-

mande des fermiers généraux des salines, et des études plus complètes
avaient été présentées à la commission des travaux publics de la Conven-

lion, en messidor an III. C'est sur le rapport de cette commission que la

Convention décréta, en allouant des fonds pour commencer l'entreprise,

que, d'abord, la Sarre serait rendue navigable à partir de Saar-Union ou

lîouquenom, arrondissement de Saverne. Maisil ne paraît pas que ces fonds

aient reçu leur emploi.
Les nouveaux projets rédigés par suite du décret de 1806 furent

approuvés en 1809 ils s'appliquent à la partie de la communication com-
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prise entre Sarrebruck et Dieuze. La Sarre devait être rendue navigable

depuis Sarrebruck jusqu'à Sarralbe, et à ce dernier point commençait

le canal artificiel qui devait aboutir à Dieuze. Les travaux commencés peu

de temps après, et conduits avec une activité convenable, dans le principe,

furent complétement suspendus en 1814, après avoir absorbé une sommede

1 ,225,960f14, sur lesquels la Compagniedes Salines avait fourni 620,00Qr.

Les dépenses restant à faire étaient évaluées à environ 2,000,000r. #

Déjà, avant l'abandon destravaux, la Compagnie, qui, ainsi qu'il n'arrive

que trop souvent, ne considérait que comme une charge la condition de

concourir à la création d'un moyen de transport dont elle devait retirer

les premiers avantages, avait élevé des réclamations tendantes à être exo-

nérée de ses engagements; mais lorsque, par suite du morcellement

du territoire, le bassin houiller de Sarrebruck rentra sous l'administration

prussienne, cette Compagnie, prétextant l'incertitude de pouvoir continuer

à tirer des houilles de ces mines, éleva de nouvelles objections, et refusa

définitivement de contribuer à la dépense des ouvrages à faire pour

l'achèvement du canal.

En 1817, il avait été décidé que la Compagniedevait exécuter son con-

trat, mais que, de son côté, le Gouvernement s'assurerait, par une négo-

ciation près du Gouvernement prussien, de la libre importation deshouill.es

que, dans le cas où cette Compagniepersisterait dans son refus, elle serait

tenuu à une indemnité équivalente à la moitié des travaux à faire, et

que ces travaux deviendraient l'objet d'une concession particulière, au

moyen d'un droit de péage. Depuis 1820 il n'a été donné aucune suite à la

décision qui avait été prise dans ce sens.

Le canal commencé de Dieuze à Sarralbe a son bief de partage à Kut-

ting, au point culminant des versants de la Seille et du Rode, affluent de

la Sarre. Cebief devait être alimente par leseaux de cette dernière rivière,
au moyen d'une rigole de 48,800'" de longueur.

Le développement total devait être de 36,430" savoir

La pente du versant de la Seille, qui est de 25m20, devait être rachetée

par 8 écluses; ccile du versant opposé, qui est de 23'" 35, devait être ra-

hetée par 8 écluses également. Le tirant d'eau projeté était de l1"20.

Les travaux faits comprennent la presque totalité des terrassements, le

bassin de Dieuze et le bief de partage, les écluses du versant de la Seille,
et 4 autres sur le versant de la Sarre, 2 ponts, les déversoirs de Dieuze,
1pont-canal, quelques buses, etc. Ces travaux sont plus oumoins dégradés.
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11en est de même de 6 écluses construites sur la Sarre, entre Sarreins-

ming et la frontière de Prusse. On en avait commencé 2 autres h Bé-

bing et à Saint-Arnewald mais, après 1825, les propriétaires des terrains

occupés ont détruit ces ouvrages.
Les sas des écluses faites ont 20"' de longueur etZ| 20 de largeur.
On s'est beaucoup occupé dans ces derniers temps des moyens de relier

le canal de la Marne au Illiiu avec le bassin houillcr de Sarrebruck, au

moyen d'un embranchement qui, parlant de Gondrexangc, irait gagner la

Sarreàllarskirchen, à 7,500'" environau-dessus de l'embouchure du canal

des Salines.D'Harskirchen à Sarreguemines cet embranchementserait établi

latéralement à la Sarre, et emprunterait ensuite la rivière, sauf cinq déri-

vations éclusées attenantes à autant de barrages. Sur ;1écluses, h seraient

construites sur le territoire français, et la dernière, un peu en amont de

Sarrebruck, serait construite sur le territoire prussien.
On compléterait ce canal par une branche do raccordement qui, pariant

de Witlcrshcim, se rattacherait à la partie exécutée du canal des Salines.

L'ensemble de la ligne offre un développement total de cJ(3l.

La dépense est évaluéea 12,500,000r, y compris celle de la branche de

raccordement c'!ucanal des Salines, dont les écluses seraient refaites sur

les mêmes dimensions que celles du ci'.nal de la Marneau lîliin.

Le projet de cette ligne a été soumis aux enquêtes en 18/(1, et, depuis
cette époque, diverses Compagnies ont proposé de secharger doson exécu-

tion maisjusqu'ici ces Compagnies se sont dissoutes sans que rien, de leur

part, fasse espérer une solution favorable à cette entreprise.
Le poids des marchandises qui pourraient être transportées par le canal

projeté est évalué à environ 300,000', savoir

Houille et coke 322,500' COrenks 3,000'

Fer, fonte, minorais 10,000 Matériaux ilo construction. 2,000

Bois 0,000 Poteries, verreries, etc. :l,250

Sel 12,500 Autres marchandises. 1,000

SAMBRE.

La Sambre est navigable depuis Landrecies, où débouche le canal qui
la réunit actuellement à l'Oise elle eulre en Belgique, en aval de Jeumonl

reçoit, à Charleroi, le canal qui lui verso unepartie des produits du vaslc

bassin liouiller de ce nom, et va sc jeter dans la Meuse, à Namur.
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Le développement total de la partie navigable de la Sambre, tant en

France qu'en Belgique, est de 1/|8,98V".

Les premiers ouvrages destinés à faciliter la navigation de cette rivière

îpmontent à l'époque de la prise de Namur en 1692 c'étaient des écluses

et barrages en bois que tirent construire à leurs frais les entrepreneurs du

transport des grains et autres approvisionnements de l'armée française,

commandée par Louis XIV. Les bateaux qui faisaient ces transports bor-

naieut leur charge à 15 ou 20'.

De 1692 à 17/i7, d'autres écluses et barrages furent établis sur la Sambre;

ils n'étaient destinés qu'à retenir les eaux des usines quelques-uns cepen-

dant servaient de réservoirs pour effectuer les chasses à l'aide desquelles

les bateaux, obligés de naviguer par rames, franchissaient les hauts-fonds.

La largeur des pertuis ne dépassait pas hm/|6.

Des 18 écluses et barrages qui existaient en 17/|7, 9 se trouvaient sur

la partie comprise entre Landrecies et la frontière actuelle de France,

5 entre la frontière et Charleroi, et k entre Charleroi et Namur. JI y a

trente ans, tous ces ouvrages, abandonnés à l'action du temps et des crues,

tombaient en ruine le fond de la rivière s'était rehaussé, et, à chaque

crue, les eaux envahissaient les prairies riveraines. De Landrecies il Char-

leroi, la navigation n'était possible, à la descente, que pour des bateaux

de 25 à 30', qui, à la remonte, réduisaient leur charge à 15 ou 20'. De

Cluirltroi à Namur, ceux de 40 à 50' circulaient, il est vrai, avec quelque
facilité a la descente; mais ils ne pouvaient prendre que la moitié de cette

charge en remontant. Les dimensions des bateaux de la Meuse les empo-
chant de circuler sur la Sambre, ils prenaient charge à leur embouchure.

Le trajet de Landrecies à Namur se faisait en bonne saison a ia des-

cente, en cinq jours; h la remonte, en douze jours.
'f elle élaitlanavigation delaSambre avant l'exécution des travaux deca-

nalisation qui en font aujourd'hui une des meilleures voies navigables dela

France et de la Belgique.LesGouvernements des deux pays s'étant concer-

tés, en 1824, pour entreprendre simultanément cette canalisation, ilfut, dès

l'année suivante.donné suite aux projets qui avaient été préparés dans cebut.

SAMBREFRANÇAISE.

Lestravaux relatifs au perfectionnement de la partie de la Sambre com-

prise entre Landrecies et la frontière ont été exécutés par voie de conces-

sion, par application de la loi du 2/i mars 1825. Ces travaux comprenaient
le creusement et l'élargissement dulit de la rivière, le redressement des

parties trop sinueuses, l'établissement de 10 écluses à sas pour la grande

navigation, la construction d'un chemin de halage au-dessus des plus gran-
des inondations, e.'c. La dépense c!ait évaluéeà2,:lOO,OOOf.



SAMBRR.

L'adjudication, passée en conformité de la loi précitée, fut tranchée au

profit du sieur Foqueur, qui se substitua depuis les sieurs Urbain et Piard.

Cette adjudication, par suite de laquelle la concession s'est trouvée limi-

tée à cinquante-quatre ans et onze mois, fut approuvée par ordonnance

du 8 février 1826, ce qui, d'après lesdispositions du cahier des charges,

assigne le 6 octobre 1890 comme terme de la concession. Jusqu'à l'époque
de la réception provisoire des travaux l'État devait continuer de percevoir
à son profit Je droit de navigation existant.

Ces travaux ont été exécutés moyennant le prix à forfait de 3,000,000f,

pourle compte d'une Société qui s'est convertie depuis en Société anonyme,
et dont les statuts ont été approuvés par décret du 20 décembre 1850;

ils ont été reçus définitivement par décision ministérielle du 25 novembre

1837; mais la Compagnie avait été mise, dès le moisde mai 1835, époque
de la réception provisoire de ces travaux, en jouissance des produits de la

Sambre, qui, jusque-là, avait été exploitée par l'État.

La longueur de la partie de la Sambre comprise entre Landrecies et la

frontière était, avant l'exécution des travaux de perfectionnement, de

56,442" Cette partie, comprise dans le département du Nord, n'est plus

aujourd'hui, par suite des redressements, que de. 54,446'

Sur cette longueur, la pente est, en étiage, d'environ 11"'59, et se trouve

rachetée par 10 écluses. Leur largeur est de 5'" 15, et leur longueur utile,

de 38' mais l'une de ces écluses, celle d'Achette, doit être bientôt sup-

primée pour augmenter la capacité du bief intérieur et assurer un appro-

visionnement d'eau pour les machines à vapeur qui, d'écluse en écluse,

servent à relever les eaux jusqu'au bief de partage du canal de jonction.
La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau normal est de 2"' 99 seu-

lement au pont de Quartes et deux autres, elle varie de 3'"35 à 5'" 20.

Le tirant d'eau est de 1'"80 mais la Compagnie est disposée à exécuter

les travaux nécessaires pourporter l'enfoncement à 2" aussitôt quelemême

résultat pourra être atteint sur toute l'étendue de la ligne jusqu'à Paris.

Comme sur le canal de la Sambre à l'Oise, la charge moyenne des ba-

teaux est de 200' pour ceux qui portent du charbon, et de 135' pour ceux

qui portent d'autres marchandises; la charge maximum est de 2501.

Le halage des bateaux se fait, à la remonte, au moyen de chevaux à la

descente, les bateaux, généralement vides, sont haléspar leurs conducteurs.

Le prix du halage est très-variable. Lorsque les chevaux de l'agricul-
ture ne sont pas occupés, on en a deux pour 55f, de Charleroi à Landrecies;

pendant les moissons et le temps du labourage, on les paiejusqu'à 125f.En

somme,les frais de batellerie, déductionfaite du droit de péage, reviennent,
sur la Sambre française, à 0r,014, moyennement,par kilomètre elpar tonne.
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Undes articles compris dans la note Dindique le détail des prix de trans-

port de Charleroi a Paris.

La traversée de la Sambre française se fait généralement en cinquante-

cinq heures, ce qui donne, pour vitesse moyenne à l'heure, près de 12k.

Le larif des droits de navigation, dont la perception a été concédée à la

Compagnie, est fixé ainsi qu'il suit par le cahier de charges annexé à l'or-

donnance du 8 février 1826

Les droits devront être perçus par distance do 5k; néanmoins, on aura

égard aux fractions de distance. Ainsi, au-dessous de 1\ on comptera lk.

La perception se fera sur la remonte comme sur la descente

Sur chaque bateau charge, par tonneau et par distance 0r 16

Les sables, les grès, les cendres de bois et de houille ne paie-

ront que la moitié du droit ci-dessus, c'est-à-dire par tonneau et

par dislance 0 08

Les bateaux vides paieront par distance une taxe de 1 50

Tout bateau charge, dont le chargement ne comporterait pas le paie-

ment d'un droit égal à cette taxe, sera considéré comme bateau vide.

La Compagnie a consenti sur ce tarif des réductions notables, qu'il pa-
rail. il superflude reproduire ici en raison des variations qu'il est encore

appuie ù subir, surtout lorsque le chemin de fer, qui doit lui faire une

redoutable concurrence, sera en exploitation. Il suflira de dire que, quant
à présent, les houilles, lc coke, les fers ouvrés, bois ouvrés, vins, bière,

cidre et eaux-de-vie, marbres, meubles, paille, sel, verres neufs, sont taxés

au même taux de 0' 12; les ardoises, alquifoux, argiles plastiques, bois

de chauffage, plomb, rails, zinc, etc., sont taxés à 0' 08 les engrais,

pierres brutes, terres de curage, de poterie, etc., le sont a 0f 04 seule-

ment.t.

Le droit se perçoit, quant h la distance parcourue, non pas d'après la

longueur réelle de 5/ik, mais suivant la longueur du cours de la rivière,
antérieurement aux rectifications qu'il a subies, soit pour 56k, savoir

i.i-su;Tiox Bisr.iNU-s désignation- oista.yces.t. ENKII.OJlÈTIIliSi;s ESKH.O.UÊMES

1111MWIM"VrS- L,fl"NTs«M-ta 1-lllNCIPAl-Sl'OISTS. w™ ĈIBLÉES.

Landici-ii'siuanulîleU»Siim- Kautniont -i 37
brv ;i l'Ose' 0 0 Miiulicu^e (î -î3

Ailnl!u S » illovcnt 3 46
S. SrtL-yiiirs -î 12 lUnuisimi'S 4 50
Bmliiimuiit 7 11) liocli 1 5[
l'oul-sui-'Sitwkœ 4 23 iJyrpciH 2 53
-U'iinnl 21 Jeumont 2 55
Uu.illcs 3 27 Frontii'rcduKi-lglqui' ".8
s..iiil-lVmy Il :i:l
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Les bureaux établis par la Compagnie pour la perception des droits sont

situés à Jeumont, Maubeuge, Hautmont, Pont-sur-Sambre et Landrecies.

Les produits du droit de navigation ont été, savoir

En 1836, de. ü7,7G~J~ n Enl8/f5,de.437,S81'55

–1337. 62,731 a –18M. 565,995

1838. 62,909 75 –18/)7.ji7,S93 9~

–1839.10/[,]90 35à –18~8. 400,OG7 04

–18f)0.110,00/t 59 –1840. 527,33L 17

–1841. 200,910 01. 1550. 594,987 01

1S4'3. 993,;i10 86 –185J.C3t,7't<j 89

–1843.295.4!3 OS –1852. 639,791 59

–184~346,(i30 46 –1S53. 708,458

Le tonnage des marchandises, constaté seulement depuis 1841, a été

En 1841, de 212,580' En 1848, de 454,378'

– 1842 210,844 – 1849 523,757

– 1843 310,521 – 1850 034,292

– 1844 38'i,l!)3 3 – 1851 GS0,693

– 1845 457,-13:,
– 1852 713,227

– 1840 495,931 – 1853 7<I3,'|72 1-1

– 1817 507,007

Les résultats qui précèdent indiquent le tonnage absolu de la Sambre

française pour les trois dernières années, ce tonnage se décompose de la

manière suivante

TONNAGE ABSOLU.

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES.

1851. 1852. 1833.

tonnes. fuîmes. (oimt's.

ciurboxs ipe tehiie 541,032 585,332 051,871

/•Minerais
35,S70 43,352 43,825

mF:raRO.
For brut et. ouvre 3,550 5,3206 10,233

MtTtm: roule 10,201 21,953 20,121)

Zinc 3,700 1,07s »

I Marbres polis
1.313 1,257 020

1 Marbres bruts. 4.7H 5,302 2,025
WE""ES x »""<•• -1 Mêlions bruts 12,033 14,828 23,744

l Pierres de taille M66 «« cc!)

»b,,disrS 6,950 '1,254 6,408

en charbon 4,480 4,921 3,878

de construction 400 296 f,088iras

| de construction 400
296 1,088

(Platro 3,731 l,fl86
~j

Ewnals. · ~Gendres pyriteuses. 4oS 400~OGriAls | Cendres pyriteuscs 40S 400)

roiuiiuGEs ei rf.ii.ULEs 3,324 S, ICO 5,207

ai-teks ïiauciuvmsek 51,26-! i 12,303 5,/|06

Total 680,693 713,227 793,472

“
f Dans la direction de la frontière à Landrecies. 633,003 667,933 748,828

Dans le sois inverse. 53,090 45,294 44,644

Total pareil 686,693 713,227 703,472



SAMBRE.

Suivantun renseignement publié récemment,la quantité de charbons de

terre importés en France par la Sambre aurait été de 658,042', se décom-

posant ainsi par destination

En 1846, le tonnage ne s'élevait pas à plus de 304,953', dont 99,822'

seulement pour Paris.

SAMBREBELGE.

Les travaux de perfectionnement de la partie de la Sambre comprise
entre la frontière de France et Namur ont été, comme ceux de la Sambre

française, exécutés par voie de concession. Ces travaux, adjugés le 2 juil-
let 1825, ont été terminés en 1830. Ils avaient été évalués à 2,140,000

(4>529,100') mais la dépense ne s'est pas élevée à moins de 4,660,000 fl.

(9,781,433r84).
La durée de la concession, telle qu'elle résultait de l'adjudication, était

limitée à vingt-trois ans; mais, en 1835, le Gouvernement en a fait le

rachat, par suite d'une convention du 15 avril et, depuis cette époque,
il exploite à son profit cette partie de la ligne navigable de Charleroi à

Paris.

Le développement de la Sambre belge est de 94,538m, savoir

La pente sur cette longueur est de 47'" 385 elle est rachetée par 23 éclu-

ses, dont 15 sont situées dans le Hainaut, et 8 dans l'autre province.
Les écluses construites dans le Hainaut ont des longueurs variables

il y en a 8 de 40met 7 de 48in Dans la province de Namur, la longueur
est de 50m.Quant à la largeur, elle est de 5m20 pour toutes les écluses.

Le tirant d'eau dans la province du Hainaut n'est pas fixe mais la ma-

nœuvre des poutrelles est faite de manière que l'on puisse naviguer, en

tout temps, avec un enfoncement de l1" 50. Dans l'autre province, on

trouve ordinairement 1"' 70 et le maximum de tirant d'eau autorisé est

de 2m.

Le halage des bateaux, dont la charge a été indiquée plus haut, se fait

sur la Sambre belge, comme sur la Sambre française.
La durée du parcours, de Charleroi à la frontière, est de trois jours à

trois jours un quart, et de Namur à Charleroi, de trois jours et demi à

trois jours trois quarts. En bonnes eaux, on peut faire le premier trajet en

deux jours, et le second en deux jours et demi.

Les droits de navigation sont, en principe, réglés uniformément par
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deux arrêtés royaux en date des 13 octobre 1832 et 15 juin 1833, dont

le premier est relatif à la partie de la Sambre comprise dans la province

de Hainaut, et le second concerne la partie comprise dans la province de

Namur.

Dans le Hainaut, le droit est, par tonne et par lieue de navigation

(5,000m), y compris le retour à vide, de 9 cents, soit 0r 19 %“.

Dans la province de Namur, le droit est de 6 cents par tonne, à charge,

et de 3 cents par tonne, avide, également par lieue.

Mais, par une loi en date du 16 mai 18/(7, la taxe a été réduite à 0( 10,

pour tout le parcours, pour les bouilles, les fontes, ardoises, terres plas-

tiques, sables et briques réfractaires.

Cette réduction a été appliquée au miucrai de fer, par une décision du

26 juillet 18/|8; et pour la pierre dite cusline destinée aux usines, par

une décision du 25 janvier 18VJ.

D'un autre côté, de très-grandes modérations de taxes ont été accordées

par divers lois et arrêtés, notamment par une loi du 30 juin 18/(2, pour

les productions du sol ou de l'industrie du pays qui sont exportées, et

pour les matières exotiques importées, servant à l'industrie nationale. Ces

réductions, ainsi que les matières auxquelles elles s'appliquent, ont été

indiquées à l'article concernant I'Kscaut. (Voy. p. 222.)

Les produits des droits de navigation et le tonnage de la Sambre ont

suivi la progression du développement des exportations houillères. Les

produits à l'égard desquels il faut tenir compte des réductions de droits

ont été

En 1831, de 130,194' 16 En 1843, de. 233,300f«0

1S32 1S3,2S3 91 1844 243,115 46

1833 224,195 8080 – 1845 304,111 21

– 1834 267,459 75 – 1S40 342,770 97

– 1835 303,2S0 91 – 1S47 .'|03,721 577

– 1830 377,001) 83 – 1848 274,315 OS

– 1837 372,805 25 – 1849 200,198 221-)

– 1838 325,008 90 – 1830 205,0.">4 01

183!l 390,497 25 – 1831 003,070 588

1R/,0 225,719 7'| – 1S.")2 OO."),"27 01

– 1841 ]S0,707 15 ISjS 098,070 40

– 1842 183,988 59

Quant, au tonnage des marchandises, il a présenté en masse, pour les

mêmes années, les résultats suivants, pour la période de I8/1O à 1850, pour

laquelle seule un a obtenu des renseignements.

EII 1840. JS3,704' l'II 181¡6.. S5~t(i8'

–18/j].)2.),H87 –JS'j7.i,0/t~,U5.~

–')S/i2. Ml,07u –184t: 7S1,)U.~

–!8M. t)()2,6M –18'i'J 007,(i'iM

–'1S4/J.)B5,!);ia –J8;'itL.),0');i,87~

–18ft.'). 02J,M7
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Dansce dernier chiffre, celui du tonnage afférent au parcours dans la

province du Hainaut figure pour oll,5/|9l, et celui du tonnage dans la

province de Namur, pour 482,324'.

Le tonnage n'était, en 1831, que de 154,407', et, en 1835, de 270,591'.

Les transports effectués, en remonte, par la Sambre, à destination de

la France, se composent, en presque totalité, de produits des exploitations

houillères du bassin de Charleroi et des établissements métallurgiques de

la partie orientale du Hainaut. Les charbons, notamment, ont à parcourir,
avant d'entrer dans la Sambre, la moitié environ du canal de Charleroi à

Bruxelles. Ils sont conduits vers les ports d'embarquement, soit par les

embranchements du canal aboutissant au bief de partage, non loin de

Sencffe,soit par les chemins et voies de fer d'exploitation des mines.

Il paraît donc utile de donner ici les renseignements relatifs à cette

partie de la voie navigable qui met Paris en communicationavec ce centre

de ses approvisionnements.

CANALde charleroi Abruxf.lles. Ce canal, la plus fréquentée peut-
i;tre de toutes les lignes qui traversent le territoire belge, a été ouvert en

vertu d'un décret du 14 floréal an XI (14 mai 1803), alors que la Belgique
faisait partie de la France. Ce n'est, toutefois, que pendant la réunion de

ce pays à la Hollande, sous le règne du roi des Pays-Bas, GuillaumeIBr,

qu'il fut donné suite aux projets préparés par l'administration française.
t'n arrêté royal du Gmai 1826 reconnut les sieurs Thomas Nieuwenhuisen

et Cr, d'Anvers, comme adjudicataires du canal, et comme concessionnai-

res pour une durée de trente-quatre ans. non compris un délai de cinq
années accordé p'HU'l'exécution des travaux.

Commencé le 15 mars 1827, le canal de Bruxelles à Charleroi a été

terminé, au milieu des difficultésde la révolution, le 22 septembre 1832.

Les dépenses, qui avaient été évaluées à 4,800,000fI. des Pays-Bas

(0,320,051' 20), se sont élevées à près de 5,000,000 (10,528,010r 58).

Le développement total du canal est de 74,346' savoir

Ce canal est à point de partage; on compte

Pow le versant de la Sambre lfl,325™

Pour le bieTdo partage (y compris un souterrain de 1,283"). 10,840

Pour le versant de la Dylo ou de l'Escaut ft!),18l

Le trajet qu'ont à faire les bateaux deslinés au transport des charbons

provenant du bassin de Charleroi en supposant le.point de départ pris à

l'extrémité de l'origine des embranchements navigables qui desservent ce
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bassin, laquelle est située à 3k -environ du port de Seneffe, est de 28kjus-

qu'à Charleroi, et de 7Qkjusqu'à la frontière de France.

La pente du versant de la Sambre est de 21'" 23; elle est rachetée par
11 écluses. Celle du versant de l'Escaut est de 107™61; elle est rachetée

par 44 écluses. Le canal étant ouvert en petite section, ces écluses n'ont

que 2'" 70 de largeur, et 21m35 de longueur utile de sas.

En 1841, M. l'inspecteur divisionnaire Vifquinavait, sur l'invitation de

l'Administration, présenté un projet montant à 500, 000f, et ayant pour

objet d'élargir et de porter aux dimensions des canaux de grande section

les 6 premières écluses près de Charleroi, et quelques ponts et biefs, afinde

mettre ce canal en relation directe, sans transbordement, avec la Sambre

et la ligne de navigation vers Paris; mais ce projet n'a pas encore reçu un

commencement d'exécution.

Le tirant d'eau ordinaire est de 2' mais le maximum d'enfoncement

autorisé n'est que de 1"' 80.

Le halage s'effectue par voie d'entreprise, dont le bail a pris cours le

22 février 1854 pour finir le 1erjanvier 1859.

Auxtermes de la soumission approuvée, ce halage s'opère 1°à raison de

0r 70 par lieue (5,000"'), pour les bateaux vides et chargés demoinsde 10';

2° à raison de 0[ 80 par lieue, pour les bateaux chargés de 10' et au-dessus.

Les droits de navigation ont été réglés, ainsi qu'il suit, par un arrêté

royal du 28 juin 1833

1

NATURE, PROVENANCE ^i^iuisox^^

IST DESTINATIONDESai Alt C II A NDI S ES. l>r toxmgi: mcii»nr,enj:>T
Il lil' DESTINATION DES l\IARCIIANDISES.

III"T():GI; Jl1.W.GE:U¡,U
¡\

E1' DESTIfiA'rION DES IIARCII:1NDISLS.

l'lJ~ll\U:.
n"FiW,Tl.f.

i

Il Charbon de toute espèce, provenant de la Sambre ou

embarqué
sur le canal entre Charleroi et Avquennos, in-

clusivement, pour Être transporté ù Bruxelles.

0' 6138 1' 8414

Embarqué au canal àRonfjuiùres et au-dessus, trans-

porté à Bruxelles 0 2347 0 7041

I!

Embarqué au canal à Arquennos, h l'extrémité opposée

du bief de partage, transporté à la Sambre 0 1443 0 4329

Pierre de laille, marbre rie toute espèce, provenant
de la Sambre ou embarqués dans un des dix premiers

biefs vers Charleroi, transportés h Bruxelles 0 G138 1 84144

ji Embarqués au canal depuis Senello jusqu'à Laroque,

transportés à, Bruxelles 0 5054 1 5162

Provenant des Ecaussinesetde Soignies, embarqués à

Ronquières, transportés à Bruxelles 0 23477 0 7041

Pierres à digues, embarquées entre Arq tiennes et

î Honquieres, transportées à Bruxelles 0 1805 0 5415

| Chaux à bdtir, venant de la Sambre ou embarquées
dans l'un des dix biefs vers Charleroi, pour Bruxelles.. 0 6138 1 8414
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NATURE, PROVENANCE .– -^ill* nA^

ET nl!STI~A'rl0N DES MARCIIANDISES.
uu TOX:GI~ uucuancsa~esxET DESTINATION DES MARCHANDISES. "rossiBu"'1 "™'

Chauxij rosses, embarquées d'Arqucimcs ù Laroquc,

pour Bruxelles 01 4511 1' 3533

(irês, /lierres à paver, cmbarqcc's dans l'un des dix

biefs vers Charlcroi, pour Bruxelles 0 3GOS 1 0824

Embaïques delîonquieres à Lembccq, pour Bruxelles. 0 1453 0 l\32'J

Cendres de mer, fumier cl, engrais de foitte espèce.

(Loi du 25 mai 1850, portant exemption d'impôt pour les

engrais.) » »

Pour /ouïes autres marchandises et distances inler-

j médianes non spécifiées au tarif, sur toute la longueur

du canal, par lieue de 5,000'" 0 0181 0 0543

Par kilomètre 0 0036 0 0109

Par écluse 0 0001 0 0273

Cet arrêté, qui sert toujours de base aux péages, a été modifiéen dégrè-
vement,de 35 0/0 par la loi du 30 mars 1849 d'où il résulte que le péage
est de 1' 20 par tonneau, pour la charge, et de 0£40 pour le vide, qui se

paie en descente comme en remonte ainsi, un bateau jaugé à 70', par exem-

ple, paiera au départ 0f 40 par tonneau de capacité du vide, plus lr 20 par
tonneau de chargement, et, en descente, 5f 40 également pour le vide en-

tier lr 20 sur la chargeentière.

Les produits des droits de navigation du canal de Charleroi à Bruxelles

ont été depuis son ouverture, savoir

EnlS32. 83 l:n 1543. 1,369,282'63

–1S33. 536,317 118 –18ft4. 1,277,200

–183. 609,074 45 1545. 1,568,372 79

1535. 68û,331 488 –1846. 1,367,391 48

–18M. 886,092 37 1847 1,655,282

4537. 918,72(i 95 1848. 1,135,962 »

1835. 8!!6,457 40 –1S49. 1,078,162

–]830.],027,068 10 1550. 1,093,692

1S4D. 1,044,101 M –185t. 1,172,863 B4

1841. 1,320,7'.)4 23 1852. 1,255,017 222

–1843. 1,339,588 M lS;i3. 1,04G,112 77

Quant au tonnage, en voici le résumé total, de 1840 à 1850 inclusive-

ment

Enl8M.UO,3SO' En 18116, 733,131'

1841. ~3,1,102 –1S~7.798,7M

–JS~S. 576,268 1848. 652,601

1843. 607,537 1849. 730,176

1844. 58~,890 1850 725,489

–I8M.737.M4
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JJans ce dernier chiffre, le tonnage afférent au parcours dans In province

de llainaut entre pour 613,/j 87 comprenant en majeure partie les expé-
tlî ionsde charbon vers la Meuse cl. la Snmbre. Le iiiouvemenl des mar-

chandises dans le parcours du lira ban ne figure donc que pour 113,002'.

CANAL DE LA SAMBRE A L'OISE.

Ce canal est à point de partage il met en communication les bassins de

la Seine et de la Meuse, en opérant la jonction de la Sambre et de l'Oise.

Il a sa double origine, d'une part, a Landrecies, au premier bief de la

Sambre canalisée, et d'autre part, à la Fère, à l'extrémité de l'embranche-

ment, sur cette ville, du canal de Saint-Quentin. Il franchit, entre Étreux

et Oisy, le faîte de séparation des deux bassins.

Le versant de la Sambre est alimenté par le bief de partage qui lui-même

est alimenté par les eaux du lîoué, de la vieille Sambre et du Frémy; par

le réservoir dn Roué et par un autre réservoir latéral au canal, et, en

outre, par les eaux de la petite Helpe qu'élève une machine à vapeur. Los
doux réservoirs ont une capacité de /|50,()00'"c, et le bief de partage qui,
rclevé rie 1"' ft()au-dessus du niveau d'eliage, formeun véritable réservoir,

a une capacité de 207,575' Si la navigation, dont la marche ascendante

a été très-rapide jusqu'à ce jour, ne se trouve pas arrêtée dans son déve-

loppement par l'ouverture du chemin de fer d'Erquelinnes à Saint-Quentin,

i deviendrait nécessaire d'ajouter à ces ressources alimentaires, soit en

élevant par des machines à vapeur les eaux de la grande lielpe, soit en

divisant cette rivière, soit en créant de nouveaux réservoirs.

Quant au versant de l'Oise, il est alimenté dans ses cinq biefs supérieurs

p;>rcelni du point de partage, et, dans ses antres biefs, par les eaux du

Noirriac, et, plus bas, par des prises d'eau faites sur la rivière d'Oise. De

ce côté, les ressources sont suffisantes.

l'endant qu'on exécutait les premiers travaux d'amélioration de la Sam-

hre, lors du siège de Namur, l'intendant français du Hainaut soumeltatria

première idée de ce canal un des manuscrits de la bibliothèque de Bour-

gogne, à Bruxelles, témoigne de cette circonstance. Depuis, et notamment

en 1703, 1772, 1775, 1780, 1795 et 1796, divers projets furent présentés
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pour son exécution mais ce ne fut qu'en1833que cette question fut décidée.

Une loi en date du 30 avril 1833 autorisait l'adjudication de la concession

du canal de la Sanïbre à l'Oise. Cette concession, ratifiée par ordonnance

du 30 octobre suivant, fui dévolue aux sieurs Urbain ct Piard, pour une

durée de quatre-vingt-dix-neuf ans à partir du 30 octobre 1838, époque

lixée par l'art. l'1' du cahier des charges pour l'achèvement des travaux

elle devra donc expirer le l" novembre 1937.

Le canal a été définitivement livré à la navigation dans les premiers

mois de 1839, mais il n'est pas encore reçu définitivement.

l.es dépenses, qui avaient été évaluées à 10, 000,000f, ont dépassé ce

chiffre de 2,600,000r.

La concession est exploitée par une Société anonyme autorisée par or-

donnance du 20 octobre 183/|.

Le développement du canal de la Sambre à l'Oise est

Cette longueur se distribue ainsi par versant

Versant do la Meuse 11,910'"

Bief do partage fi,890

Versant de la Heine /i8,2j2

La pente sur le versant de la Meuseest de 5"' 60 elle est rachetée par
3 écluses celle duversant de la Seine, qui est de 89'" 48, est rachetée par
:>5écluses. Ces écluses ont été construites pour admettre des bateaux de

V"de largeur cl. Z|0"'de longueur; leurs dimensions sont de 5'" 20 et Z|2'

Lahauteur dos ponts au-dessus du plan d'eau est uniformément de 3'" 50.

Le tirant d'eau normal est actuellement de 1'" 80 mais il sera prochai-
nement porté à 2' commeon vient de le dire à l'occasion de la Sambre.

La charge moyenne est, pour les bateaux de charbons, de 200', et de

135' pour ceux qui portent d'autres marchandises la charge maximum est

de 250'.

Le halage par chevaux est obligatoire pour les bateaux chargés les ba-

teaux ordinaires ne sont généralement halés que par un seul cheval, avec

une vitesse de ll a l'heure. Les bateaux accélérés, dont la vitesse ne dé-

passe pas d'ailleurs 1V05 à 3k à l'heure, prennent deux ou trois chevaux

suivant leur tonnage, rarement quatre. Beaucoup de bateaux vides sont

halés par des chevaux, bien que les mariniers n'y soient pas tenus.

La traversée du canal exige généralement six jours.

Les frais de transport, dont le détail est indiqué note D, reviennent, dé-

duction faite du péage, à Of011, par tonne et par kilomètre.



CANAL DE LA SAMBRE A L'OISE.

Le tarif des droits à percevoir a été fixé ainsi qu'il suit par la loi de con-

cession du 30 avril 1833

« Les droits devront être perçus par distance de 5 kilomètres néanmoins, on aura

» égard aux fractions de distance ainsi, au-dessous de 1 kilomètre, on comptera 1 ki-

» lomètre, etc.

» La perception se fera sur la remonte comme sur la descente.

» Le droit sera payé en raison de la distance parcourue et d'après la charge réelle du

» bateau, constatée par le volume d'eau déplucsS,déduction faite du poids même du

n bateau.

» ART. le'. Tous produits on marchandises quelconques autres que ceux dé-

»signés ci-dessous (art. 2) paieront 0' 35

» Aut. 2. Le charbon de terre, le sable, le marbre brut, les pierres, les

» cendres de bois ou de houille, ne paieront que 0 20

n ART. 3. Les engrais et les terres pyriteuses et alumineuses, généralement
» employées comme engrais, ne paieront que 0 10

» ART. 4. Les bateaux vides paieront un droit fixe, par distance, de. 5 00

» Tout bateau dont le chargement ne comporterait pas le paiement d'un

» droit égal à celui qui est fixé pour les bateaux vides paiera comme bateau

n vide.

» ART. 5. Le droit de stationnement dans les ports, gares ou bassins du

» canal, sera, par jour de vingt-quatre heures et non compris les quatre pre-

n miers jours d'arrivée et les quatre derniers avant le départ, par metre su-

» perficiel d'occupation, de 0 01

» ART. 0. Les trains d'arbres flottés paieront, pour chaque arbre d'un mètre

n de circonférence moyenne et au-dessus,le droit de. 0 20

n Ceux d'une circonférence inférieure paieront 0 10

» ART. 7. Les Itrains de bois à brûler paieront pour chaque mètre de lon-

» guiur 0 20

La Compagnie a consenti des réductions notables sur ce tarif mais,

ainsi que pour la Sambre, on se borne à indiquer celles qui concernent

les marchandises dont se compose la plus grande partie des transports.

Quant à présent, la houille et le coke sont taxés à 0r 15 par tonne et par

5l, avec remise du quart sur le transit vers la Fère, cette remise portant

sur le retour à vide. Les fers ouvrés, bois ouvrés, liqueurs, marbres polis,

vins, sont taxés au même taux. Les autres marchandises de première
classe le sont à 0f 20 seulement.Les ardoises, alquifoux, argiles plastiques,
bois de chauffage, plomb, rails, zinc, etc., sont réduits à 0f 10; les engrais,

pierres brutes, terres de curage, de poterie, etc., le sont à 0r 05.

Quant aux bateaux vides, ils paient par distance

De 100 à 120' 4'

j De

50 à 80' 2'50

De 80 à 100. 3 50 Au-dessous de 50 1 50

Le calcul des distances parcourues ou à parcourir s'opère d'après le

tableau suivant
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iv-cirvATiftv
DISTANCES

nfairiïiTinv
DISTANCES

M.SM~ArK)~. ~N
E-K.MN.ETi.mTOit

CtSMS.AUO~
E~~tMH.CT~'f-TOM.EY KILOn. ET 11FCT01f. Eft AILOAI.ET IIEITOAI.

IlBS dos

rnuciPAGi voixis.
iir/îiJms ''«"'•~•Es- l'aisciPibx points.

u/ÎJSb,
<:cmci*es.

t.i!S l'OI\TS. LE.S l'01\T5.

[.andrecies.Snmbi'c1 canalisée 0 0 0 0 pl fi.xed'Orisny-SMienoiste. i 0 43 fi

l'ont et écluse d'Ors 5 i Ti 4 iCcluse n" 26 ÙV Thtmvllcs.. 7 S5 3

ilo Cutillnn 2 il H 3 27 du Dilinnont. 2 «4 4

ik> Fismy 0 2 13 5 28 do Sissy 0 19 B

d'Oiss- 2 2 15 7 29 le ChAUIlon 1 8 '« 8

Écluse n" I du lîoir-au-Giird. 2 8 18 5 – 30 du lléziùn» 'S S ni i

– n-CiM'nmonliVÉlroui. 2 5 21 « 31 <ic BorlluSnicourt I (> S3 7

l'onf-lcvis tVf'.lrcux 0 3 21 3 Pont-]evis d'Aluincoui't. 0 8 'A 5

liio <lf Vi'iu'tcIIi'.s. Il 1 23 7 Keluso n" 32 de Moy 15 i 6li 0

– .rlu'iin.uu'S 11 Uli U 33 de ISrissy 1 i 57 5

– île TuiiigiiT 2 3 îli !) Pont-lovis lie Vemleuil. 2 2 .18 7

– (.|lKisïind<Vail:incuurt. 3 " 30 i ICclusc n" 31 de Tendauil 1 8 01 •">

– île Bolierk's cl Xadancl 1 31 3 PonUovis <le Truvccy. 12 2 02 7

IVwl-mnjil ilo Slooiuigny.. f) 3 3(1 8 Keluso n" 35 il« ïi-.iveey 13 3 64 0

l'onl-levis il'OliuvillcUe. 5 S ii 0 In Fère (cnnnl Si-Quentin) 2 0 60 0

Lesbureaux établis par la Compagnie, pour la perception des droits, sont

situés à Landrecies, Étrcux, Origny, Moy et la Fère.

Le produit des droits de navigation a été

EnlS30,dc. 102,873'37 En 18117, de 746,099'84

–1840. 128,156 29 –1B48. 514,865 11

–184]. 248,008 53 1849 · · 072,926 63

–1843. 243,000 28 1850 811,872 69

a843. 387,117 '4li 1851 796,712 79

–1844. 427,G80 02 18:ï2 874,180 24

–1845. 584,296 84 1853 898,847 94

–lS4'i. 641,100 56

Pendant les mêmes années, le mouvement de la navigation, réparti sur le

développement entier du canal, présente les résultats suivants

liu 1830. 3~,000~ Enl8~7. 324,231'

–18~0. <iff,000 1848 222,951

1842. 108,000 –18/t9. 305,702

–J8~3. 105,000 1850 436,963

–lSf)3. 166,000 1851 440,825

–18f~t. 186,383 1852 ~93,781

–1845. 256,429 -.1853 512,516

1846. 277/tSa

Voiciquelle a été, pour les trois dernières années, la décomposition du

chiffre du tonnage

1851. 1852. 1853.

tonnes. luîmes, tonnes.

déchargées sur le canal ou appro-

l
visionnements 33,236 33,490 j 33,866

[ Marchandises/ traversant le canal ou transit.. 401,827 451,691 467,727

chargéesti°ns
sur le canal ou

expédi- 5,762 8,600

10,923 j
tiens. 5,7G2 8,600 10,923

Total. 440,825
493,781 512,516

[
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Abstraction faite du trajet suivi par les transports, le tonnage absolu

présente, pour les mêmes années, les résultais suivants

NATURE DES MARCHANDISES. 1851. 1852. 1853.
--1

(Dl'iUrs. loimfs. tonne?.

Ciunnoxs on tehrk 434,603 474,382 /|85,919CIlAnno" 1>£HEnE

Minerais 5,015 5,323 3,270

Fer ouvré
1,700 706 260FeI' ouvré 1,700 705 250

"1lLTMS

j Fonte 8,370 21,062 28,020

Zinc 1,9211 1,191 72

Marbres polis 920 877 R'i6

Ptsnnes .a narm.
Marbres bruts 2,:il5 2,072 2,518

Pikbt.es a mii». Moe]]ons bruts 7,583 /761 9,7/|5M,oellons bruts. 8 5 II, loI 9, î4:ï

Pierres de taille 384lt 1,280 1,142

Anno.sES 1,735 1,445 3,300

en cliarbon 5,234 5,480 5,103

dois de construction. 4,004 5,995 8,480

en grume et à brûler 2,706 7,182 8,100

f Plâtre 2,662 _2,503 1,555

| E!i0"Als
Cendres pyritousos 12,177 13,401 12,032

Fornn.46r.sETcHn':AL!:s. 1_,¡7~ H,895FornjuGr.s et cÉiiê.ii.Ks 0,097 14,895 7,097

Ai-uies jiA»r.ii.»siiisiis 0,908 13,08S 9,087

505,068 576,252 587,608

( dans la direction de. Landrecies à la Fère. 472,091 533,168 557,455

III
Dont:|

dans le sens inverse. 32,077 43,084 30,153

Total 505,068 570,252 "587,S0S
II

l\on c.om]'ris les :lpiJ¡'cs flottés, 'lui ont été al1 nombre iii\°nn

de compris les arbres flottes, qui ont été au nombre S62 479 239
j|

|j

SAONE.

La Saône est. classée, par l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche

fluviale,comme flottable en trains depuis le port de Jonvelle, et comme na-

vigable depuis le pont ou l'écluse de Gray jusqu'à son embouchure dans le

Rhône, au faubourg de la Mulatière, à Lyon.

Mais, par suite des travaux exécutés au moyen des fonds extraordinaires

affectés à l'amélioration de la Saône, la navigation remonte aujourd'hui jus-

qu'à Bay et lorsque tous les travaux qui ont fait l'objet de ces allocations

seront complétement terminés, elle sera prolongé? jusqu'à Port-sur-Saônc.
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C'est un des résultats qu'avait pour but la loi du 9 juillet 1837, en affec-

tant an perfectionnement de cette rivière un crédit de.. 12,800,000'

La loi du 8 juillet 1840a ajouté à ce crédit une seconde

allocation de. 4,400,001)

D'un autre côté, en vertu de la loi du 30 juin 1835 et

de lois de finances subséquentes, il a été annuellement

accordé, depuis 1836 jusqu'au 31 décembre 1853, sur les

fonds du budget, des crédits spéciaux dont le montant ne

s'etevepasamoinsde. 7.300,000

Ce qui porte l'ensemble des allocations extraordinaires a 2/t,500,000~

Le fonds de 4,400, 000f est presque entièrement absorbé celui de

L2,800,000rl'est complétement depuis 1851, en sorte que les travaux qui

(levaient avoir pour résÀat de prolonger la navigation jusqu'à Port-sur-

Saône se
troua|tf suspemlusdepuis cette dernière époque. Les dépenses

reslant à fair^PPfr leur entier achèvement, dans les conditions des projets

qui ont servi de baseaux lois précitées, sont évaluées à environ 4,000,000'

Dans l'état actuel des choses, la Saônene peut être réellement considérée

comme parfaitement améliorée qu'entre Ray et Lyon.

En amont de Ray et jusqu'à Port-sur-Saône, les travaux qui restent à

exécuter suspendent, pour ainsi dire, toute navigation en temps d'étiage,
la rivière n'offrant, sur un grand nombre de points, qu'un tirant d'eau de

0'" 30 à peine. En bonnes eaux, il existe une navigation à la descente, de

Jonvclle à Port-sur-Saône, sur 53fcde longueur environ mais les pertuis
attenants aux barrages d'usines rendent la navigation impossible à la re-

monte. On construit, à la hauteur de Jonvelle, un grand nombre de ba-

teaux qui descendent ou à vide ou chargés de bois.

De Ray à Gray et de Gray à Lyon, la navigation a lieu à la remonte

comme à la descente.

On désigne sous le nom de haute Saône la partie qui s'étend depuis
Jonvelle jusqu'à Gray et sous celui de petite Saône, la partie comprise
entre cette ville et l'embouchure du Doubs, à Verdun, partie au centre, à

peu près, de laquelle viennent déboucher les canaux de Bourgogne et du

Rhôneau Rhin. Onappelle grande Saône la partie inférieure, depuis Verdun

jusqu'à Lyon.
Sur la haute Saône, la seule ou plutôt la plus importante amélioration

qui ait été réalisée, antérieurement à la loi de 1835, consistait dans l'éta-

blissement d'une écluse à Gray il existait en outre 18 barrages d'usines

dans lesquels on s'était contenté de ménager des pertuis pour le flottage,
et qui formaient autant d'obstacles que les bateaux ne pouvaient franchir

qu'avec peine. On en compte 14 de Jonvelle à Ray, et 4 de Ray à Gray.



SAONE.

L'ensemble des travaux prévus pour la canalisation de la rivière, entre

Port-sur-Saône et Gray, comprend l'établissement, à Chemilly et à Sales,
de 2 nouveaux barrages "écluses avec pertuis, pour ménager les habi-

tudes du flottage, l'agrandissement de l'écluse de Gray et la construction

de 8 autres écluses dans des dérivations à Port-sur-Saône, Scey, Saint-

Albin, Soing, Ray, Savoyeux et Véreux. Ces deux dernières sont livrées à

la navigation celle de Savoyeux l'a été au commencement de 1847, et

celle de Vereux, le 3 septembre 1846. Lesautres sont entreprises, à l'excep-
tion de celles de Port-sur-Saône et de Scey, et leur situation actuelle ne

permet pas aux bateaux de dépasser la limite de Ray.

Sur la petite Saône, les travaux d'amélioration ont été terminés dès

18/|2. On a établi 0 barrages pour soutenir les eaux à une hauteur sufli-

sante au-dessus des hauts-fonds, et autant d'écluses pour racheter les

chutes de ces barrages. Ils sont fixes, entre Gray et Saint-Symphorien en

aval, ils sont mobiles et sont établis sur le système Poirée, Les fermettes

en fer de ces derniers barrages peuvent relever les
eaux^^v

00 ces fer-

mettes sont supportées sur un massif en maçonnerie qui leur sert de radier.

De larges pertuis adaptés à l'une des rives des barrages établis en aval

de Saint-Symphorien permettent à la navigation de s'affranchir du passage
des écluses, pendant les crues, et de suivre le lit même de la rivière. En

amont de Saint-Symphorien, au contraire, bien que des pertuis de navi-

gation soient ménagés sur une des rives des barrages, on ne les ouvre que

très-rarement, et la navigation continue à emprunter les dérivations, parce

que la vitesse dans ces parties est toujours considérable et rend diflicile

et même dangereuse la remonte des bateaux.

On a donné aux écluses la largeur suffisante pour livrer passage aux

bateaux à vapeur en usage sur la Saône et au-dessous de Saint-Sympho-

rien, elles ont été disposées de manière recevoir deux bateaux ordi-

naires, afin de répondre aux besoins de la navigation la plus active. Les

dérivations dans lesquelles sont placées ces écluses sont situées à Apre-

mont, Heuilley, Poncey, Auxonne, Saint-Jean de-Losne, au Châtelet, à

Seurre, Chamay et Verdun.

Sur la grande Saone, la profondeur d'eau, en étiage, variait de 0'" 43 à

6m20, et il existait de nombreux hauts-fonds qui rendaient la navigation

difficile. Cette partie de la rivière a été améliorée au moyen de resserre-

ments de lit et de dragages. Des digues transversales submersibles, ne

s'élevant qu'à 0m75 au-dessus de l'étiage, barrent les faux bras aux points

où la Saôneétait partagée par des îles des digues longitudinales submersi-

bles rétrécissent elles-mêmes la section d'écoulement, de manière à for-

mer un lit mineur, où se rassemblent les eaux d'étiage de ]a rivière. En

tous les points où de pareilles digues ont été établies, les berges ont été
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défendues par des perrés. On compte trente passages améliorés dans ce.

système. A Mâcon on a établi, transversalement à la rivière, un barrage

submersible à pertuis libre, disposé de manière à relever la surface des

eauxl'amont, sans déterminer toutefois, dans la passe navigable, un cou-

rant dont la vitesse soitnuisible à la navigation.

Ces travaux et l'amélioration de divers autres passages, de quelques

ports et des chemins de halage ont permis ainsi de compléter le perfec-
tionnement de la grande Saône. Déjà, en 1844, alors que les dépenses
faites sur le crédit de 4,/|00,OOOfatteignaient à peine la moitiéde ce crédit,

le paquebot la Duchessede Nemours,de quatre-vingt-dix chevaux, faisait,

en un jour, le M juin, le double trajet de Chalon à Lyon, les eaux n'étant

qu'à 0'" Ohà l'élinge, tandis qu'en 1836, dans les mêmes circonstances,

la navigation était interdite anx bateaux à vapeur de la force de quinze
chevaux.

Le développement du cours naturel de la Saône, depuis- le point où,

d'après les projets en cours d'exécution, la navigation de cette rivière doit

avoir son origine, c'est-à-dire à partir de Port-sur-Saône, est de 365,340m.

C'est la distance que parcourent et qu'auront encore à parcourir les trains.

Cette longueur se divise ainsi par département

H~M. 08,340"

H:)utF-S;tûneetCctc-d'Ot' 8,500

Cùtc-d'Or. 77,000

C~)tt,d~Ot- et S4ûne-et-Loii-c 3,000

Saù~c-et-Loirc. 73,000

S~ùnc-ct-LoircHtAin. 41,200

Am et ~M~ 41,G00

1',Itôtie 22,400

T01'AI. 365,3AC

Sous le rapport de la navigation, cette longueur se répartit ainsi

DcPoit-sur-SaoncitRay. 41,840"

Dc Ray h Gray. 41,000

n('H)'av:Y8aint-Sym))hO)'icn(can:).)duHhoun~uR[)in). 64,000

/)0 Saint-Symphol'Ïcll il Saint-Jcan-de-Losne (can. de Bourgogne). li,000
Dn Saint-Jean-de-Losne à Verdun (embouchure du Doubs) 47,580
De Verdun 5 Chalon 26,000
De Chalon 1 iVli~con 60,000

De Mucon il Lyon (embouchure dans le Rhône) 80,920

TOTAI 365,340m

Les dérivations ouvertes et à ouvrir réduiront ce développement dans

les proportions indiquées au tableau suivant
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I.ONUIKl.'ItS
I,O~(:"EI:IIS

Il
mw–ihminttion

DÉSIGNATION DES DÉRIVATIONS. <i« 'T,1'*
lit'rii niions jwii'UmEes tmjivr.

ifL'I.iSill'llU'.

l\mT..1.'

deIn Sninu~.

milris. HiMrt-s. mMivs.

( Dérivation
do Poit-sur-Saûne 1,350 1,518 108

1
–

dcSccy 3,017 4,517 2,600

de Saint-Albin 2,323 0,/i08 7,085
j,

Hauto-SaOnc.. – de Seing 1,041) 1,0'iC »

j
– de P.ny on Cliarentonay.. 2,384~l 3,SS/i 1,500 I

f – de Savoyeux î',7206 8,820 5,100
||

– de Véreux 2,3001.)C, 2,200fi(j »
j

– d'Api-cmonl 3, 357 fi,!>92 1,035
Il

U'Hoiiilley 3,8277 4,1.141.1!1 :iO7

– de l'onc-cy 1,584 2,0000 1,010

| Cùte-d'Or < – d'Auxoinic 2,035 3,235 000

i
– de Saint-Jean de Losne.. 700 1,880 -J,120

f
– du Clifttclet G3ft 1,2J« 02»

– de ScuiTO on de Trugny.. 850 1,010 :1GO
II

Saônc-ct-Loire.. –
de Cliai-nay 000 030 330 I,

TOTAL. 20,285 51,520 22,2'il
jj

La dérivation de Port-sur-Saône aurait son origine à 290"' au-dessus de

r.e bourg. En tenant compte de cet PNCcdant de longueur, on trouve qu'en

définitive les ouvrages de canalisation réduiront le Inijel, savoir Knl.ro

l'nrL-sur-Saône et Ray, à 32,155"' entre Ray et Liray, ù 3/i,/|0u' entre

Cray et Saint-Jean-de-Losne, à 03,322" et entre Saint-Jean-de-Losne et

Mâcon, à 132,/(70'

La pente de la liante Saune est do.. 21"' 53, soit 0'" 20 par kilomètre.

Celle de la petite Saune. – 15 2'i, soit 0 13 –

Celle de la grande Saône. – 12 50 inégalement répartie.

Dans la partie en amont de la dernière dérivation, la pente est ou doit

être, en partie, rachetée par les écluses et barrages déjà indiques.
Sur la haute Saône, les écluses sont au nombre de 10, dont 7 en dériva-

tion. Les 3 autres sont ou seront en rivière. Parmi ces dernières, cette

de Gray, qui ira encore que 29"' de longueur de sas, doit être mise en

harmonie avec les autres auxquelles on a donné 5'" 20 du largeur et 33'"

de longueur utile. Celles de Clieiliiily,Scey, Sales, Saint-Albin et Soiog ne

sont pas entreprises.
Sur la petite Saône, les l\ écluses qui suivent celle de Gray ont 8'" de lar-

geur et kkmde longueur, pour le passage des bateaux à vapeur qui remon-

tent jusqu'à Gray. Les 5 autres dernières ont les mêmes dimensions.

Pour répondre aux besoins de la navigation entre les canaux de Buur-

gogne et du Rhône au Rhin et Verdun, les écluses ont été disposées de
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manière à recevoir deux bateaux dans leurs sas; elles présentent ainsi, vers

le milieu, un renfoncement de 6'" 50. du côté de la rive du halage.

Lahauteur des ponts est suffisante pour le passage des bateaux chargés,

sauf cependant,celui de Màcon qui constitue un obstacle réel à la naviga-

tion l'exhaussement de ce pont sera exécuté aussitôt que les ressources

le permettront.
Le tirant d'eau, en amont de Gray, ne permet pas encore de navigation

régulière. Ce tirant d'eau, à l'extrême étiage, descend jusqu'à 0"130, à la

queue des biefs ou dans les points qui sont en dehors du remous produit

par les barrages d'usines.

De Gray à Verdun, et sauf de très-rares exceptions, l'enfoncement des

bateaux peut être de l"1 /|O,et de Verdun à Lyon, sauf également de très-

rares exceptions, de 1'" 20.

La descente sur la Saône se fait à gré d'eau, à la rame ou à la voile on

y emploie également, mais plus rarement, les chevaux et la vapeur.

La traction des bateaux, à la remonte de la Saône navigable, en amont de

Gray, s'opère exclusivementpar des chevaux; dans la partie comprise entre

Grayet Lyon, les bateaux sont traînés soit par des remorqueurs à vapeur,

soit par des chevaux, soit par ces deux moyens simultanément employés.
De Lyon a Saint-Bernard, où les pentes sont fortes, les remorqueurs,

pour traîner un convoi de cinq ou six bateaux portant ensemble 700' de

marchandises, sont obligés de se faire aider par des équipages de chevaux

haleurs, dontle nombre n'est pas moindre de trente; tandis que de Saint-

Bernard Chalon les mêmes remorqueurs traînent, sans aucun secours,
un convoi d'un nombre de bateaux et d'un tonnage doubles.

Les transports locaux sont faits au moyen du halage simple. Les trans-

ports lointains sont faits au moyen des remorqueurs, aidés, commeon vient

de le dire, par des chevaux haleurs, pour la partie inférieure de la rivière

et, en outre, par des bateaux à vapeur porteurs, lesquels portent; à chaque

convoi, 100' effectives de marchandises.

De Chalon à Lyon, la charge moyenne des bateaux est de 110'; le plus
fort chargement ne dépasse guère 220'; cependant on en trouve qui por-
tent jusqu'à 300 et même 350'.

Lesprix de transport varient a.l'infini; ils sont habituellement les mê-

mes pour les petites comme pour les grandes distances. Ces prix dépen-
dent essentiellement de la concurrence, et la concurrence n'a réellement

pas de limites sur une rivière améliorée comme l'est la Saône entre Gray
et Lyon. Dans le dessein de profiter de leur position jusqu'au moment de

l'ouverture du chemin de fer de Lyon, les commissionnaires de transport
avaient élevé leurs prix, au commencement de 1854; mais on s'attend à

leur abaissement très-prochain et à leur réduction au taux de Of035 à
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0f 0/i par kilomètre et par tonne, tant pour la remonte que pour la des-

cente. Il ne s'agit d'ailleurs ici que du transport par petites masses, par
colis; car la remorque proprement dite d'un bateau chargé descend à 0f (12
et même au-dessous.

Dans ces prix ne figurent pas ceux de chargement et de déchargement
ces derniers, y compris le camionnage en ville el,la rentrée en magasin,

augmentent le transport d'une somme qui est rarement moindre de 2f 50 il
3f par tonne.

La majeure partie des transports est effectuée par la voie accélérée des

gondoles à vapeur, ou à grande vitesse, par les bateaux porteurs. La durée

des voyages est

De Gray à Lyon. en descente, de 3 jours; en remonte, de /i jours.
Des canaux à Lyon. 2 3

Do Clialon à Lyon. 1 2 –

Les bateaux porteurs font le trajet, de Lyon à Chalon, en unjour.

La Saône est imposée au droit de navigation, au profil du Trésor.

La perception s'effectue conformément à la loi du 0 juillet 1836 el

d'après le tarif général fixé pour les rivières par t'ordonnance du 27 octobre

1837 (voy. p. 8) seulement le droit est. perçu, pour les transports qui em-

pruntent tes dérivations, suivant le trajet qu'ils auraient parcouru en rivière.

Les distances légales d'après lesquelles se calcule le trajet ont été dé-

terminées ainsi qu'il suit

UÉSUttATlOX
.Î'SÏÏSÊS.

1.ÉS.C.NAT.O.N
E^"™*

d,'s

E\l'ItE `

.I¡,s

P:STIü:
pmsrii'Avx I'Oist». i.EsEra'lNTs. '»i»:bs- mhx<:ip.u v points. i.ks i™ms. ':>"'*>«.

Porl-sur-Sniliu- Il (I Pouilly. 1711ili

Scey 1' U ScHt-n1 -2 ils

Thhts <> (5 Cliiiniiiy-k's-Ch.Uci » IS(i

Soins 17 ? Verdun el llniKny (emli. ilu

Clinrenlenny et ïlay 3 :tï Doub^' ïl |!>r>

Si-M'ux 17 M Alk-rev 4 l!l!l

porl-cVAulel i'I Oï Uai-ominy [ronini. û r.erfry'. i 2lK{

Pronligny. 7 72 Port d'AUrriot 8 211

fimy fl Na Krisspy fi o|7

j\pri>nioiit i\ 'i Clialon-sur-S;iône (canal du

Piorrc-do-Broye VI 106 Ccnlri1 g w

Perrigny 8 Ili PortUuillol 4 226

Pon)nill<-p 2 ilG Ouroux 7 233

In .IIhitIio 5 121 La Colonne iconinulcGigny) <j 23'J

Auxciim' la 1:J4 OrniL' 3 2i2

T/AlteisPiiicnf 7 Ml Tourmis 0 o,|

Mnilly-lp-Port S Mli Enibauch. île lu Seillu. fi 2:,7

Snint-Syniphoritn (Ci'in.il du Sainl-Joiin-de-Sai'ine (J 20{

Rhum1 mi Uliinï i (511 Fleui-villc cinli. r]c la Ik'ys-

Sainl-Jenn-i^e-Iosne ican.-il soiust-) 3 2(UÏ

de Ilourfrogne) i ifii BroiK 2 2(îs

Pagny-la-Villi: 12 KM Snint-Ji-aii X 276l~agnr-ln-\ÏUI~2 lm; Silint-Jeun. K 276

I.» Chiilelil S 1«9 Jlâcon 7 083

Glnnon 4 173 Jean-Gras \$

I sft-,
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1.KS1CWT10.V
,^™SS

1_.

i>fcsrr..v.tTio.v
^'SSlK]LU~11n'HE~ fi\ I\n.O~IKTUE~

(II' ¡JI'

t'HINa l'.UW n»NT*. f FS^'limS Cl' MlI.l'lKS. PHlNCIl'.MX l'OINTS.
I.k/j'Oj'nt.S. ™MI:I-K<

Smne-ltom.iin 208 Tii'voux 4 33S

Tlioisse\ :i 301 Neuville 10 3(8

Port ilf Ilclltvillu 10 :iil (touaui 4 :t)2

Jlontmolti' 3 314 Snint-Ruinbmlctl'Islp-narhe 7 35!)

Messiiny '! 317 Vjlisc ;'pont iK' lit Gard. 3 3IÎ2

Jk3url'gnJ'd. 8 «t2l-l i poutde Serin. i MM

Krans 2 SS7 y0"' ( ponl U'Atany. 2 »"i

Uiolticr 2 320 Pont du la SlukififVe (einh.

Siiint-ni-ruanl et Anse 5 334 ilnns le nlione1 1 360

Les distances ci-dessus, qui se rapportent au cours naturel et non recti-

fié de la rivière, ne sont pas d'accord avec les longueurs indiquées plus
haut (p. 591), d'après des renseignements que MM.les ingénieurs ont

produits récemment et qui résultent de vérifications faites à la suite d'o-

pérations sur le terrain. Le tableau qui sert de base à la perception né-

cessite donc une révision complète, et déjà cette révision a été réclamée

par la Compagniedes bateaux à vapeur, pour la partie comprise entre

Chalonet le pont d'Ainay, à Lyon. La distance entre ces deux points a été

reconnue n'être que de 136k, au lieu de 141*,et, pour d'autres parties, il

existe des différenceségalement très-sensibles.

Les bureaux établis sur la Saône, pour la perception des droits, sont

situés à Gray, Pontailler, Saint-Symphorien, Saint-Jean-de-Losne, Verdun,

Chalon, Toumus, Mâcon, et a Lyon, aux ponts Serin et d'Ainay.

Ces trois derniers, ainsi que ceux de Gray, Saint-Jean-de-Losne et

Chalon, fonctionnent en même temps comme bureaux de jaugeage.
Les produits des droits de navigation, comprenant toutefois les percep-

tions faites sur les trains, dans la partie exclusivementflottable de la Saône,
ont été, depuis l'application du tarif en vigueur

Eu 1838, de 277,601f 52 En 1846, de 327,732' 48

1830. 273,063 38 1847 309,613 01

1840 267,826 04 – 1848 277,229 52

1841 338,297 43 – 1849 361,849 44fi

1842 302,136 07 1850. 385,176 70

18/,3 322,193 71 –
1851. 380,150 55

1844 312,646 18 1852 392,273 15

1845 340,465 67 1853 415,187 46

Sans l'affranchissement de droits pour les céréales, en 1853, la per-

ception eût donné lieu en outre à une recette de 23,073e63. Celle qui est

relative au flottage seul, en amont de Ray, ne s'ost élevé qu'à 14f 50.

Le tonnage des marchandises multiplié par les distances parcourues,
est indiqué dans les documents publiés par l'administration des contribu-

tions indirectes, pour les six années de 18M à 1852 inclusivement, mais
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sans possibilité d'établir le tonnage afférent aux diverses sections de la

rivière dans lesquelles le mouvement de la navigation est loin de se ré-

partir dans les mêmes proportions.

En ramenant ce tonnage au parcours tolal des 331k qui forment le dé-

veloppement de la partie réellement navigable, depuis 1851, c'est-à-dire

de Ray à Lyon, on obtient pour résultat

En 1847 Descente. 208,439' Remonte. 177,999* Total. 386,438'

– 1848 1SG,862 103,346 290,208

1840 239,508 127,462 366,970

1850 247,513 170,615 418,128

1851 243,234 158,157 401,301

1852 –
235,230 193,898 429,128

Pour 1853, l'administration des contributions indirectes a fait dresser

des états spéciaux indiquant le tonnage et la nature des marchandises

transportées 1» en amont de Gray; 2" de Gray à l'embouchure du canal

de Bourgogne, à Saint-Jean-de-Losne 3° enfin, en aval de ce dernier point.

Voicile résumé de ces élats

,.““
TONXAGK A 1 KILOMÈTRE, EN 1853.

AATLlih mm m

llos DE r.nAY DE S'-JEAN-DE-LOSNE,le., I>E HAÏ A CBAV.
A s'-jl-AN-DE-LOSNE. A 1,ÏON.

LtAlt('.IIA·DISES.

DiiscK^Ti:.itiiMoNTK.i iiksciiyi i: iumunii:.
i>i:si:i:nti:.

kimonth.

lre CLASSE. (nniips. loniK's.
tonnes.

tonnos. lonm's tonnes.

Céréales, légumes, fruits. “ 803,025 79,823 0,602,887 381,551

Fourrages » 5,072 » 2,695,109 13,2(i7
Vins et eaux-de-vie. “ 4,557 3,400 247,437 1,795,758 0,062,402

Métaux 04,908 » '1,707,365 53,924 0,773,423 1,343,113

Épiceries et drogueries.. “ “ 1,776 735,693 7,604,438 5,940,182

Poteries, verreseterist.. » 870 14,982 575,408 91,996

Autres marchandises. » 1,040 139,007 304,744 0,902,044 10,123,526

2e classe.

Houille et coke. » 21,160 9,486 1,809,348 7,628,035 20,067,403

Charbon de bois » » 5,088 3,410 878,673 185,321

Bois de toute espèce. 151,718 3,630 716,8!)8 87,825 14,388,785 141,599
Matériaux de constmet.. » »

337,574
334,078 15,450,840 829,841

Minerais 0,948 02,752 1,938,022 07,219 0,914,700 204,817

Engrais 78,110 « 21,727
» 853,242 125,356

Antres marchandises. » 4,9/iû 187,132 66,313 023,815 1,019,915

Bois en TRAINS (approiim.). 145,056 » 1,817,349 15,584,033 »

Totai 447,340 98,084 7,754,787 3,805,402 08,271,292 53,190,349

Soit pour le parcours
–––––'––––– -–-–––

to'al 9,319 2,043 109,222 53,597 403,549 250,897

11,362 102,819 71/1,440

Le tableau suivant, dressé d'après les renseignements produits par
MM.les ingénieurs, fait connaître, pour les trois dernières années, le mou-
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vement de la navigation à chacun des principaux points situés sur le cours

de la rivière.

"i!^SS SliiKESDEBOIS.
LIEUX])K CONSTATATION.

ANSliliS.
IlESCKSTE.HF110ME. TOTAL. IIKSCKNTE.ltKMO\TE. TOTAL.

lonnes. loniies. tonnes. tonnes, tonrifs. tonnes.

(1851.
958 » «58 6,807 » 4,8(57

Peutuis DE ClIAniiNTENAï. 1852. 1,880 » 1,880 2,G35 » 2,635

1853. 1,868
» 1,868 1,817 » 1,617

/1851. 5,664 5,552 11,216 7,881 107 7,988

ÉCLUSE DE Vehisux. Jl852. 3,066 5,222 9,188 5,769 540 6,309

( 1853. G,342 895 7,337 5,512 V,03 5,915

( 1851. 100,751
38,892 138,663 6,666 2,676 9,320

Écluse de Poxtceï
J1852.

78,831 39,396 118,227 9,917 3,932 13,849

(lS33. 09,562 42,002 161,566 19,698 6,051 26,349

J)E
1851. 180,037 260,148 427,085 57,380 1,183 58,563

Los* .DE: "52. 180,163 261,033 461,196 83,172 2,001 85,173Losne

( 1853. 227,005 219,692 440,697 139,024 897 139,921

1851.
183,858 236,302 420,250 57,886 1,240 50,126

Écluse DE VEiiDi'is.5 1852. 175,151 262,327 437,478 84,030 o,250 86,280

(lS53. 224,478 222,030 440,508 139,070 3,302 143,272

,1851. 316,326 225,713 542,039 31,102 » 31,102

Point de Tour.NU3 .1852. 300,325 278,004 578,329 03,878 » 63,878

1853. 454,803 170,759 625,622 248,225 i 248,225

/1851. 469,555 237,750 707,305 65,448 >. 45,448
l'oirr DE JIaco.v

\1852. 480,843 354,540 835,383 69,090 »
C9.099

l| \1853. 461,174 256,204 717,378 138,698 » 138,698
I,

/1851. 351,553 250,/j27 00J.980 53,142 » 53,142

Pcm de Tiiïvoux
J-1852. 355,965 349,805 705,830 68,098 » 68,098

(l853. 404,701259,205 663,966 130,434 » 130,434

/1851. 477,019 268,738 745,757 46,280 » 46,280

PoriT DE l'Isle-Bai-.he
Jl852.

453,167 320,134 773,301 53,230 » 53,230

¡,
'.1853. 484,970 257,538 742,568 130,434 >> 130,434:

SARTHE.

La Sarthe est navigable depuis le pont Napoléon, dans l'intérieur de la

ville du Mans, jusqu'à son embouchure dans la Mayenne, à 3k au-dessus

d'Angers.

Entre cette embouchure et le village de Cheffes, la navigation a (ieu

naturellement; elle est artificielle dans toute la partie supérieure.
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Antérieurement à la loi du 31 mai 1840, qui a affectéau perfectionne-

ment de la Sarthe un crédit extraordinaire de 3,000,000' 4 écluses avaient

été déjà construites en amont de Fille, fort au-dessus de ChelTes, aux

Planches, à Allonnes,à Chahouéet à Spay,pour remplacer autant de pertuis.

Ces ouvrages, terminés vers 1827, rétablissaient la navigation qui, depuis

deux siècles, se trouvait interrompue entre Arnage et le Mans. On avait

également construit, dans les années 1842, 1843 et 1844, une cinquième
écluse à Cliùleauneuf; mais il existait encore 29 pertuis ouverts dans

les barrages accolés aux usines et qui transformaient le chenalen une série

de biefs étages. Ces pertuis, tout à fait semblables à ceux de la Mayenne

et dont le passage s'opérait par les mêmes moyens que sur cette rivière,

formaient les plus grands de tous les obstacles opposés ù la navigation.

Aussi leur remplacement par des écluses à sas était-il le principal objet de

la loi du 31 mai 1846. Entre Fillé et ChelTes,13 écluses doivent être substi-

tuées aux pertuis existants. Los autres travaux à faire consistent: dans le

creusement du lit de la rivière partout où le tirant d'eau est moindre de

lm 50 dans la suppression, comme sur la Mayenne, des barrages qu'on ne

pourrait conserver enfin, dansle dragage, en aval de Cheffes,de quelques
bancs de sable appelés jars.

Les dépenses faites au 31 décembre 1853, sur les fonds de la loi, s'élè-

vent à 1,081,939f 32 elles ont permis de terminer complétement 4 des

écluses, celles de Fercé, Châteauneuf, Cheffes et Villechien. Il en reste donc

9 autres à entreprendre ou à achever ce sont celles de la Fuye, de la

Suze, de Noyen, de Malicorne,de Parcé, de Juigné, de Solesme, de Sablé,

de Beffes et de Pendu. Les barrages à supprimer sont au nombre de 14.

Maisla suppression n'a porté encore que sur ceux de ïhéval, Juvardoil,

Ivray et Porte-Bite.

Le développement de la partie navigable de la Sarthe, dans laquelle la

partie à canaliser, entre le Mans et ChelTes,figure pour 108,298' est de

126,491" savoir

La pente totale du Mansà la Mayenne est de 28"' 39, ce qui donne une

pente moyenne de 0™224 par kilomètre.

Ainsi qu'on vient de le voir, la navigation artificielle a lieu, quant à

présent, au moyen de 8 écluses et, en outre, de 23 portes marinières.

Les dimensions des 18 écluses construites ou à construire sont, en lar-

geur, 5"' 20, et en longueur, 33" Les portes marinières, ménagées dans les

massifs des barrages, n'offrent que 4"' 30 à 5m20 de passage, comme celles

de la Mayenne, et, comme ces dernières, elles sont fermées au moyen

d'aiguilles et de petites vannes ou appareils superposés.
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Le tirant d'eau sera, après l'exécution des travaux de perfectionnement,

de 1'"50, à l'étiage; il n'est guère aujourd'hui que de 0"' 90 à 1"\

La charge moyenne des bateaux est de 37 à 40' la charge maximumest

de 134' à la descente, et 128' à la remonte.

La traction a lieu à bras d'hommes et à la vapeur.

Les frais de transport du Mans à Angerset vice versa, d"oit déduit, va-

rient de 0r 024 à 0r 033à la descente, efde 0r 026à 0r 043 à la remonte,

par tonne et par kilomètre. Ces prix ne sont exacts que pour le parcours

total ils augmentent proportionnellement, et d'une manière assez consi-

dérable, pour les trajets intermédiaires.

Le temps de la descente, du Mans à Angers, est de cinq a six jours

cependant, depuis l'établissement d'un service de paquebots à vapeur pour

marchandises, qui a eu lieu en 1853, les bateaux ordinaires ont descendu

en deux ou trois jours. Le temps de la remonte est très-variable cepen-
dant il ne dépasse que très-rarement douze jours.

Pour les bateaux à vapeur, le trajet se fait en dix-huit heures à la des-

cente, et en trente-six heures à la remonte.

La Sarthe est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet-1836, et d'après
le tarif général fixé pour les rivières, par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy. p. 8.)
Les distances légales suivant lesquelles se calcule lè montant du droit à

percevoir, proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées

ainsi qu'il suit, par l'administration des contributions indirectes

I
»fa.«NAT,ON Jïï^ ^r^ ^™T|

l'ItlNC.IPArXl'OINTS. KSTHE(- fMS IMtlNCII'.U'Xl'OIKTS. INTRBrl-MIIpF<usrm.vrslls"'lu! LESitii.sts l"

l.c .Miins 0 0 Soli-smn H T2
AHonni's I) l> Sflbli'- 3 75

5 11 l'im-i; (1 Kl
[ HlliS 7 18 Jlnriinnes H in
I Hnvzf- H â'j Brissnrtlic S r>

1." Suze i •>« ChA'.oaunouf .> Illl
i''iro r, ;r, jutîuTi, il s ios

i ^uv.ll 7 l-l l'orlt-llU.- A 1(18
j l'nrt-;iu\-<t.T!>t'in V.-rtitn-, itî rii. HVs a l!l
] Slnliroinr 3 4!) liriolla;. 7 i(8

l'riii/é-li-INtil 1 'M P.mlmi,>'liim>duT.oh- 2 120
lVsrJieseul 7 -r>7 Kooufiantet CnnUmny. -i 124
riirci' i (il î:inboui;li.(liinslaMiljRinu;. 't 12y

:) Gi
EII!ÙOul:h.dHn~la :\lil)ellllf!1 Ji:

La longueur totale de 128k, qui résulte du tableau ci-dessus, présente
avec celle de 126k5 indiquée plus haut une légère différence qui résulte de

quelques redressements opérés depuis la fixation de ces distances,
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Les bureaux établis sur la Sarthe, pour la perception du droit de navi-

gation, sont situés au Mans, à Malicorneet Morannes.

Les produits de ce droit, depuis la mise en vigueur du tarif actuel, ont

été

En 1838, de. 6,20: 70 lin 18?i7, de. 7,643' 06

183D 0,404 43 18.'|8 8,999 04

1840 6,020 17 1840 30,215 29

18/il 7,500 11 1850 9,050 6/i

18/|2 8,447 69 1851 10,165 65

1843. 8,135 40 1852 11,140 50

1844 8,418 07 1853 11,771 21t

1845 9, SOC 23 non coniprislaremisc du droit sur les

1846 0,080 14 céréales, qui s été (le 1,000' 30.

Les relevés pubfiés par l'administration des contributions indirectes

présentent, quant au tonnage des marchandises, les résultats suivants

TON~NAGE ,ïl
NATURE

TONÎVAGK A 1 KILOMÈTRE.

d"s 1850. 1851. 1852.
SIAKCHANDISES. *"– "» – »

I»:SCKNTK.lt1:1111\Ti:. IiKSCKMI*.UK1IIINTK.Ih:VI:F'l'A. Il KMClNTl:

lrc CLASSE. toniu-s. (oimes. lonni'S. Iumik's. (oniu's. kuiiirs.

Céréales, légumes, fruits. 786,027 116,345 ], 056,855 147,531 974,020 3711,445

Fourrages 17,899 224 24,210 72 25,524 1105

Vins et eaux-de-vie 56,080 107,100 20,939 119,413 694 124,154

Métaux 96,409 57,090 38,154 47,748 78,608 57,563

Épiceries et drogueries.. 850
(l33 .,7q

i> 411,728 1,290 318,484

Poteries,vorres et cristaux »
3:1,122 14,543 34,728 48,578 32,469

Autres marchandises. » “ » » » »

2° CLASSE.

Houille et coke 68,642 447,311 5,709 300,221 10,502 506,772

Charbon

de bois. 96 8,881 98,417 23,008 » 31,810

Bois de toute espfece. 256,175 45,396 168,460 41,384 257,567 37,068

Matériaux de construction 346,375 289,037 297,189 218,463 30G,942 230,932

Minerais 1,369 5,152 10,213 » 12,850 »

Engrais. 10,405 3,638 S, 142 /i,308 9,811 2,930

Autres marchandises.. 142,750 67,270 176,955 55,112 137,786 97,071

Bois EN trains {approiimat.). 152 » 492 » 21,490 »

TOTAL. 1,783,229 1,611,845 1,920,278 1,500,310 1,975,832 1,809,204

Ramenés au parcours total, ce tonnage et celui des trois années précé-
dentes donnent pour résultat

En 1847. Descente. 10,022' Remonte. 13,445' Total. 23,467'

1848. 12,308
–

13,367 25,675

1849. 14,415 13,208 27,621

1850. 13,931 12,592 26,523

1851. 15,314 11,709 27,113

1852. 15,436 14,134 29,570
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SCARPE.

La navigation de la Scarpe a son origine à Saint-Nicolas-lès-Arras, au

lieu dit les Quatre-Cris, et s'étend sur le cours inférieur de cette rivière

jusqu'à son embouchure dans J'Escaut, en face Mortagne. Cette navigation

se prolonge de Saint-Nicolas au rivage d'Arras, à travers les fossés de

la place, au moyen du canal de Saint-Michel.

On pouvait naviguer sur la Scarpe, dès l'année 1046, jusqu'à Lambres,

au delà de Douai. La canalisation de la partie supérieure fut opérée, de

1595 à 1613, en vertu d'un acte obtenu de Philippe Il, roi d'Espagne, par

les habitants d'Arras. Enfin c'est en 1686 que fut établie la communica-

tion de cette ville avec la Scarpe, par l'ouverture du canal Saint-Michel.

La Scarpe, en raison de la nature de sa navigation, se divise en trois

parties distinctes.

La Scarpe supérieure s'étend, y compris le canal Saint-Michel, depuis

Arras jusqu'à l'embouchure du canal de la Sensée; c'est celle qui a reçu

le moins de perfectionnement.

La moyenneScarpe est comprise entre l'écluse de Corbehem et le fort de

Scarpe. Elle a été fort améliorée par la construction des écluses de Cour-

chelettes et de Lambres, qui était une des conditions du traité passé entre

l'État et le sieur Honnorez pour l'établissement du canal de la Sensée. Par

ce traité, approuvé par la loi du 13 mai 1818, il était fait concession

d'un droit de péage, pendant dix-neuf ans, à chacune de ces 2 écluses.

Cette concession est expirée depuis longtemps. Indépendamment de ces

travaux, la moyenne Scarpe a reçu d'importantes améliorations sur les

fonds de l'État, notamment dans la traversée de Douai.

La Scarpe inférieure, du fort de Scarpe à l'Escaut, a été complétement

perfectionnée, au moyen de travaux de redressement et d'approfondis-

sement, et de la construction de divers ouvrages d'art. Ces travaux ont

été exécutés en vertu d'une loi du 11 avril 1835, approbative de la sou-

mission qu'avait présentée le sieur Bayart de la Vingterie, par suite de

l'intention qu'avait manifestée le Gouvernement d'en faire l'objet d'une

concession. Aux termes de l'art. 1er du cahier des charges, l'entreprise
devait être terminée dans le délai de quatre ans mais ce n'est que neuf

ans après l'expiration de ce délai que la réception a été prononcée défi-

nitivement par une décision ministérielle du 4 mai 1848. D'après l'art. 11

du cahier des charges, la concession prend date du jour de l'approbation
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de l'adjudication qui devait intervenir. Or, la soumission homologuée par
la loi précitée ayant fixé à soixante-huit ans la durée de cette concession,

elle doit expirer le 11 avril 1903.

Le coursnaturel de la Scarpe inférieure est de /|6,0/|3' 11devait, d'a-

près les projets primitifs, être réduit de 5,694' au moyen des dérivations

projetées; mais, en réalité, les redressements, opérés en vertu d'autorisa-

tions régulières, diminuent le trajet de 9,891'

Depuis l'exécution des travaux, l'abaissement considérable du prix du

fret, qu'ont permis de réaliser l'établissement d'une navigation continue

et l'augmentation du tirant d'eau, a donné une très-grande importance à

cette ligne.

Le développement du cours navigable de la Scarpe est de 66,680" sa-

voir

Cette longueur se divise ainsi par département, savoir

Dans le département du Pas-de-Calais 23,024~°
du Nord. /t3,OM

La pente totale est de 35'"13, savoir: du rivage d'Arras à Saint-Nicolas,

de l1" 73 de Saint-Nicolasau canal de la Sensée, de 23'" 29 du canal de

la Sensée au fort de Scarpe, de 3'" 06, et de ce dernier point à l'Escaut,

de 7"' 05.

Les écluses sont au nombre de ih- On en compte 9 entre Arras et le

fort de Scarpe, et 5 sur la partie inférieure.

Pour les premières la largeur minimum du passage entre les portes,
est de hm52 ce minimum existe à l'écluse de Vitry, qui doit être prochai-
nement élargie. La longueur des sas varie de 33"' 90 à 58"' pour les

secondes, la largeur est uniformément de 5'" 20, et la longueur de kl"

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum, de

3'" 10 à 3'" 13, en amont du fort de Scarpe, et de 3'" 50, en aval.

Le tirant d'eau normal qui n'était que de l"120 en amont du canal de

la Sensée, est aujourd'hui de lm 30 mais on trouve fréquemment l"1 50

d'immersion. Dans la partie inférieure, l'enfoncement légal est fixéà cette

limite, qui se trouve toutefois dépassée.

La charge moyenne des bateaux est de 90', en amont du canal de la

Sensée, et de 116', en aval. La charge maximum est de 120' sur la pre-

mière partie, et de 200' sur la seconde.

Le halage s'opère, depuis très-peu de temps, par chevaux, sur tout le
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cours de la Scarpe. Le prix de traction est, par tonne et par kilomètre,

de 0r 18 dans la partie supérieure, et de 0f 165 à 0' 17 dans la partie

inférieure mais pour les bateaux de 200', on ne paie, de Mortagne à Douai,

que 2r 06 par kilomètre, soit Of0103 par tonne. Un des articles compris

dans la note D indique d'ailleurs le détail des frais de transport de Mons à

Lille.

On va présenter séparément, pour la partie supérieure et la partie in-

férieure de la Scarpe, les renseignements relatifs aux tarifs, aux produits

et au mouvement de la navigation.

SCAIU'KSUPÉRIEURE.

La Scarpe supérieure est imposée au profit du Trésor. La perception

s'opère conformément au tarif fixé par le décret du 4 septembre 1849,

et suivant les dispositions de la loi du 9 juillet 1836. (Voy. p. 3.)
Les distances légales d'après lesquelles se fait l'application des taxes

sont indiquées dans le tableau suivant

UIS'l',1\CI:S
DÉSIGNATION KILO>!ÈT"

DESPTIINCIPAUXPOINTS.
,rnn CUmVLEES.

Lr..s ru,rcra.

A)'as. 0 0

Blangy 3 3

Attiies. 2 5

Fainpoux M 8

Rœutx. 3 11

Biachc. Il 15

Viny. 3 17

Brébièrcs. 4 21

Corbehem. 2 23

Embouchure du canal de la Sensée. 1 24

Douan(baLssmdtisAugt!Stif)s). 4 28

Fort dc,, Scarpe. 3 31

Les bureaux établis pour la perception des droits, au profit du Trésor,

sont situés à Arras et à Douai. Le premier fonctionne comme bureau de

jaugeage.
Les recettes opérées d'après le tarif de 1849 ont été

En 1850, de 22,67Or 77 En 1853, de. 27,410r 28

– 1851 28,051 85 non compris une remise de 1,196' 37

– 1852 29,551 34 pour céréales.

Antérieurement, les produits résultants de l'application dutarif du 28 mes-

sidor an XIII avaient été, depuis l'époque à laquelle le concessionnaire de

la Scarpe inférieure avait été mis en possession de cette partie de la rivière,
savoir
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Hnl837,de. i6,996'42 ËnlS/)3,dc. 26,262'02
1838 16,998 42 –MM. 28,353 07

1839. 16,973 75 1845. 36,¡2 OH
–18~0. 18,196 76 –1846. 33,158 06

1841. 16,195 96 1847 31,252 43
–ï8!t2. 32,786 59 –18/)8. 27,904 70

Le tonnage des marchandises transportées entre Arras et le fort de

Scarpe est indiqué dans le tableau suivant, d'après les documents publiés

par l'administration des contributions indirectes.

NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

<i« 1850. 1851. 1852.

tMMHANDMBS.
'T' ~n, 'T.““““. ,T,T..

HABCHANDISES.
MS|;OT1. ,,0,0x11:. Dtnm ukjiikte. uesc.emk. hkjiojie.

lrc CLASSE. tcmiH'S. lonnos. lonncs. tonnrs. tonnes. lonues.

Céréales, légumes, fruits. 411,100 44,012 638,979 93,338 1,134,228 200,834

rourrages
» 168 » 84 5,189 5,899J

Vins et caux-dc-vic » 10,931 60 16,033 45 23,136|

Métaux. 5,654 15,283 4,181 55,131 3,U01 23,379

Épiceries et drogueries.. 19,906 86,029 2,043 249,107 50,653 184,965

Poteries,verres et cristaux 2,558 558 68,676
» » »

Autres marchandises. » » » » » »

2° classe.

Houille et coke 110,778 2,323,809 302,005 2,130,800 327,371 3,157,938

Charbon de bois. n » » » » »

Bois de toute espèce. 2,267 48,709 14,080 94,831 19,878 128,069

Matériaux de construction un»» » 873 »

Minerais » 15,783 » » » »

Engrais, pavés, grès, etc. 2,484 161,208 » 81,091 170,041 34,850

Autres marchandises. 374,685 131,061 605,034 400,787 252,730 399,108

Bois EN TRAINS(approiimat.)..1,732 » 478 « 1,886 »

Total. 931,104 2,837,551 1,6.'I5,536 3,130,202 1,966,497 3,138,238

Soit pour le parcours total. 30,037

91,534

52,759 100,976 63,435 101,879

121,571 153,735 165,314

SCARPE INFÉRIEURE.

Le droit de péage, en ce qui concerne la Scarpe concédée, ;i été réglé par
le tarif annexé à la loi de concession du 11 avril 1835 et était ainsi conçu

« Art. ï". A dater du jour ou les travaux d'amélioration de la Scarpe
seront terminés et reçus, jusqu'au terme de la jouissance qui lui aura été

accordée, le concessionnaire sera autorisé à percevoir un droit de Of05par
tonneau de l,000k sur chaque baleau chargé et par distance de 5k.

» ART.2. Lesbateaux vides, ceux chargés de cendre de bois, cendre de

houille, cendre de tourbe et d'engrais, ne paieront que la moitié du droit

iixé par l'art. 1erpourles bateaux chargés,
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» ART.3. Les droits de navigation qui se perçoivent actuellement au

profit du Trésor seront suspendus pendant toute la durée de la concession.

» ART.4. Dans l'intervalle entre la suspension des droits actuels et

l'époque de l'établissement définitif et entier des nouveaux droits, ces der-

niers ne seront perçus par le concessionnaire que jusqu'à concurrence du

montant du taux actuel.

» Nota. Le droit sera payé en raison de la distance parcourue sans avoir

égard aux fractions inférieures à lk et d'après la charge réelle du bateau,

constatée par le volume d'eau déplacée, déduction faite du poids même du

bateau. »

Conformément à l'art. 3, l'État a cessé, le 30 du même mois, toute per-

ception sur la Scarpe, en aval de flerville, et, le même jour, le concession-

naire a pris possession de cette partie de la rivière.

Ainsi qu'on l'a dit en commençant, le cours naturel de la Scarpe devait,

d'après les projets qui avaient servi de base à la concession, se trouver ré-

duit à /|0,3/|9" mais le concessionnaire ayant été autorisé à améliorer la

rivière par de nouveaux redressements qui avaient pour résultat d'abréger
encore de 4' le trajet des bateaux, il obtint la faculté de percevoir, pour
ce trajet réduit, la taxe totale que lui assurait son acte de concession, pour
le parcours de plus de 40k. La loi du 9 juillet 1836, qui a prononcé cette

modification au tarif ci-dessus indiqué, est ainsi conçue
« Le cours de la Scarpe, depuis le fort de Scarpe, jusqu'à son confluent

dans l'Escaut, sera partagé, après l'exécution et la réception définitive des

travaux projetés pour le perfectionnement de la navigation, en quarante
ni une distances égales, pour chacune desquelles, et par chaque tonneau

du poids de 1,000'%le concessionnaire sera autorisé à percevoir 0f 01.

Ce droit sera réduit de moitié pour les bateaux vides et pour les ba-

teaux chargés de cendre de bois, de cendre de houille, de cendre de tourbe

et d'engrais.
» Chaque distance entamée sera considérée comme distance parcourue.
» Sont d'ailleurs maintenues les autres dispositions du tarif annexé à la

loi du 11 avril 1835. »

Bienque la réception définitive des travaux n'ait eu lieu qu'en 1848, une
décision du 18juillet 1842, motivée sur ce que déjà les améliorations qu'on
avait en vue lors de la concession étaient en grande partie réalisées et sur
les sacrifices qu'avait faits dans ce but le concessionnaire, avait autorisé
la perception, dès le jour même, de la taxe intégrale fixéepar la loi préci-
tée, en remplacement du tarif du 28 messidor an XIII, qui jusqu'alors
avait été appliqué.

Les distances légales, c'est-à-dire les 41 distances qui partagent le cours
naturel de la Scarpe inférieure et qui, suivant le cours rectifié de la rivière,
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correspondent chacune à une longueur de 882' sont réparties ainsi qu'il
suit:

Du fort de Scarpeà Raches fi distances.
De Raches à Lalaing 3 –

De Lalaing à Dlarcliennes. 11 –

De Marcliiennes à Millonfossc et Hasnon 10 –

De ce point à Saint-Amand 5 –

De Saint-Amand à l'Escaut 8 –

Les bureaux établis pour la perception des droits sont situés à Racheset

à Mortagne.
Les produits du péage ainsi que le tonnage absolu des marchandise?, de-

puis l'époque à laquelle la taxe ]égale a été perçue, sont indiqués dans le

tableau suivant:

ANNÉES. PRODUITS. TONNAGE. ANNÉES.q. PROMETS. TONNAGE.

En 1842.. S06,09Gr 30 5/11,931' En 1848.. 342,203' 97 500,021'

– 1863.. 296,912 57 463,765 – 1840.. 358,924 35 604,427

– 1844.. 297,730 02 470,180' – 1830.. 386,340 03 000,300

– 1845.. 378,280 10 639,491 –1851.. 391,047 84 090,528

– 1846.. 348,474 13 599,510 j – 1832.. 377,054 38 082,717

– 1847.. 398,687 477 69/1,900 – 1853.. 389,090 09 688,027

Les charbons forment à eux seuls la majeure partie des transports, ils

entrent pour 583,230' dans le chiffre ci-dessus afférent au tonnage de 1853.

L'on voit d'ailleurs dans un .document récemment publié que le ton-

nage des charbons qui, dans la même année, ont descendu l'Escaut à desti-

nation, soit de la Scarpe, soit de Roubaix, soitde l'intérieur de la Belgique,

s'est élevé à 535,563'. En 1"8/|6,la masse des transports de cette nature

ne dépassait pas 373,500', et en 1849 elle atteignait déjà 437,341'.

SCORFF.

Cette rivière est portée au tableau annexé à l'ordonnance du 10 juillet

1835, comme étant navigable depuis Pont-Scorff jusqu'à son embouchure

dans le Blavet, près et en amont de Lorient.

La longueur de cette partie de la rivière, comprise dans le département
du Morbihan, est de. 12,350'
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La navigation, exclusivement maritime, est exempte de droits cette

navigation est sans importance commerciale. Le tonnage du peu de mar-

chandises qu'elle transporte se trouve compris dans les expéditions et im-

portations du port de Lorient, aucune opération de douane n'étant consta-

tée sur le cours même de la rivière.

SÉE.

L'ordonnance du 10 juillet 1335, sur la pêche fluviale, a classé cette ri-

vière comme navigable depuis ïirepied, au-dessus d'Avranches, jusqu'au

groin du Sud, d'où elle se rend dans la mer par la baie du Monl-Saint-

Michel.

Le développement de cette partie du cours de la Sée, compris dans le

département de la Manche, est de 22,600'

Après le pont Gilbert, à 15,750'" en aval de Tirepied, la Sée cesse d'ê-

tre encaissée entre les prairies riveraines. Dans cette partie, elle divague
au milieu de vastes grèves, blanches et mobiles, où elle n'a plus de pro-

fondeur et où la navigation, impossible sans le secours des marées, est tel-

lement dangereuse avec ces marées, qu'on y a depuis longtemps renoncé.

Dans les parties encaissées en amont des grèves, et dans lesquelles la ri-

vière présente une largeur et une profondeur suffisantes pour la naviga-

tion, a basse mer, cette navigation est de fait complétement nulle.

La Sélune et le Coucsnon, qui se perdent, également dans la baie du

Mont-Saint-Michel,sont dans des conditions absolument identiques.
Cesrivières ne figurent pas au tableau annexé à la loi du 9 juillet 1836,'

et il n'en est ici question que pour mémoire.

SEILLE.

La navigation a lien, sur la Seille, depuis Louhansjusqu'à l'embouchure

de cette rivière dans la Saône.
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Cette navigation est artificielle elle a été créée, en vertu d'un décret
du 21 germinal an XIII (11 avril 1805), par les soins de l'inspecteur gé-
néral des ponts et chaussées Gauthey, auquel avaient été confiées les étu-

des et l'exécution du canal du Centre.

Le principal résultat qu'on avait en vue consistait à faciliter le trans-

port, vers la Bresse, des pierres de construction et des matériaux néces-

saires à l'entretien des routes, dont cette contrée se trouve privée sur

une distance de 40k entre la Saône et le Jura, et à conduire les céréales

jusqu'aux usines que la Seillefait mouvoiretqui ne souffrentque rarement

des basses eaux. Ce résultat est atteint, et aujourd'hui les fontes des en-

virons de Gray sont transportées par cette rivière dans quelques forges

importantes du Jura, qui étaient, encore dernièrement, alimentées direc-

tement par terre. Maispour que la navigation de la Seille atteignît un plus

grand développement, il suffirait de quelques travaux de perfectionne-
ment dont la dépense ne s'élèverait guère au delà de 150 à 200,000f, et

que compenserait amplement l'augmentation des produits de l'impôt. Ces

travaux comprendraient des dragages sur plusieurs points, l'amélioration

du passage de la Truchère, l'établissement d'un port à Louhans.

Le développement de la partie navigable du cours de la Seille, com-

prise dans le département de Saône-et-Loire, était primitivement de

41,090" Ce développement se trouve aujourd'hui réduit, par suite des

coupures récemment exécutées, à 39,200"

M. l'inspecteur général Gauthey a trouvé que la pente de Louhans à la

Saône était de 9"183 des nivellements faits en 1815 l'ont portée à 10"' 02;

on en fait actuellement de nouveaux qui fixeront définitivement sur ce

poinl

Les 4 écluses destinées à racheter cette pente ont 6'" 3/i de largeur et

30™ft0de longueur utile elles n'avaient autrefois que 21" ce qui obligeait

à recourir à un transbordement, à l'embouchure dela rivière. Près de cette

embouchure, est située l'écluse de la Truchère, dont le buse d'aval forme,

par sa hauteur, un grand obstacle à la navigation. En effet, par suite des'

travaux exécutés sur la Saône, ou peut-être par suite d'une erreur lors de

la construction de cette écluse, en 1805, il n'y a sur le buse que 0"' 70, à

l'étiage de la Saône, alors que sur cette dernière rivière on trouve 1'" 20,

et sur la Seille l1" 80; il en résulte que la Seille forme ainsi une voie de

communication dont l'issue est à peu près fermée. Pour remédier à ce

grave inconvénient, on s'occupe d'un projet comparatif qui consiste soit à

abaisser le radier de l'écluse existante, soit à construire une écluse com-

plémentaire. On pense, d'un autre côté, qu'il suffirait d'établir deux sim-

ples portes submersibles. La dépense, évaluée de 30,000 à 42,000' dans
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le premier cas, ne dépasserait pas 20, 000' dansla dernière hypothèse. C'est

donc une amélioration facile à réaliser.

Le tirant d'eau, à l'étiage, est, comme on vient de le dire, de 1'"80 mais

il s'élève aussi à 1'" 85.

La traction des bateaux a lieu à bras d'hommes.

11n'existe pas de Compagnie de transport à prix réguliers. Les négo-

ciants de Louhans établissent avec les mariniers, suivant les circonstan-

ces, des prix par bateau. On paie de Louhans à la Saône, pour le charbon,

avec retour à vide, 80'; un bateau contenant, en moyenne, 1,400 hectoli-

tres, soit 113', il en résulte que les frais reviennent, par tonne et par kilo-

mètre, à 0f 0182. Avec retour à vide également, on paie 20' de transport

do Tournus à Louhans, pour 15"1002 de pierres un bateau portant 90 à

100"'°, cela fait revenir le transport de la tonne à très-peu près au même

prix. Dans les cas de retour a charge, on peut admettre que les frais re-

viennent à 0f 015. Il faut deux jours pour la remonte, comme pour la des-

cente de la Seille.

Getle rivière est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après

le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy.p. 8.)
Les distances légales servant également de base a la perception, pro-

portionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il suit

DeLou]nms:tt!i'at)ges. 7"

DeBrangesàThiei~y. 5

De Tiliel~%y P%aiiey .4 4

Dc Itancy 1 Loisy. 5

De Loisy à Cuisory. 3

De Cuiscry 3 Ratenelle 4

De l'ttenelle 1,~t TrLicl)ère .9 9

I)c 1,%Trtielière à l'em])Duclitire d~irs la Saône 3

Deuxbureaux sont établis sur la Seille pour la perception des droits ils

sont situés à Louhans et à Cuisery.
Les produits des droits de navigation, depuis l'application du tarif ac-

tuel, ont été, savoir

Ënl838,do. 2,168' S4 Enl847,de. 1,874'03

1839 2,149 23 1848 1,580 27

–1840. 1,970 83 –1849. 2,280 64

–1841. 1,498 01 18a0 2,536 28

–1M2. 1,782 64 1551 2,971 93

–1843. 1,857 08 1852 3,077 1.4

–1844. 1,293 38 1853 3,348 81

–1845. 2,ltJJ 03 noncomprlsl90'30uonperçuspour

lS4ü 2,335 60 céréales.

Le tonnage des marchandises est indique dans le tableau suivant, dressé
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d'après les documents publiés par l'administration des contributions indi-

rectes.

DÉSIGNATION TONNAGE^ 1 KILOMËTHE.

«'« 1850. 1851. 1852.

MARCHANDISES. "– –

uescevrn. toc»uvTS. ue,~a.a,n. nr»n.vns. uESCEwn. nsmuWe.

lre CLASSE. fonnos.s. (onnos. (oniii-s. lonnis. [orini-s. tonnes.

Céréales, légumes, fruits. 108,484 74, ICO 120,848 87,700 77,340 91,711

Fourrages 220 » 300 » 1,874 81i

Vins ot caux-de-vie » » » » » 10,312

Métaux 5,120 32,130 00,008 20,040 224 40,080

Épiceries et drogueries.. 48,064
» 1,016 400 122,530 »

Poteries, verres, cristaux. » » » » » »

Autres marchandises. » 672 » 858 » 7,530

2° classe.

Houille et coke » 350,032 600 3S5,312
» 413,784

Charbon de bois 192 » » » » »

Bois de toute espèce. · 01,225 420 08,059 » 19,579
1,1601

Maturiaux de construction » 426,080
» 483,7/(7 » 441,050

Minerais » 1) » 3, 450
» »

Engrais » 5G,7f(0 » 79,385 » 82,573

Autres marchandises. 3,000 5,528 1,120 5,02S 7,392 0,970!

Bois en trains » » » » » >>

Total. 220,305 tJ45,777 280,517 1,008,532 288,945 1,095,200:

fiamenés au parcours total, ce tonnage et celui des trois années précé-
dentes donnent pour résultat

En 1847 Descente. 3,357' Remonte. 24,242l Total. 27,599'

– 1848 – 3,923
–

17,194 21,117

– 1849 – 4,237 –
23,497 27,734

1850 5,658 23,044 20,302

– 1851 7,238 20,713 33,951

1852 7,224 27,282 24,500

SEINE.

La navigation commerciale de la Seine a son origine actuelle îiMarcilly,

à l'extrémité aval du canal de la Haute-Seine elle a lieu, à la remonte,

comme à la descente, depuis ce point jusqu'à l'embouchure du fleuve dans

la mer, entre Honfleur et le Havre.



SEINE.

La marée remonte dans la Seine jusqu'à Poses, où cesse l'inscription

maritime. Les navires ne peuvent remonter toutefois au delà du pont de

pierre construit à l'amont et dans l'intérieur de Rouen, et de ce pont au

Havre, la navigation peut être considérée comme exclusivement maritime.

La navigation de la Seine se divise en deux parties distinctes

On appelle haute Seine la partie comprise entre Marcilly et Paris, et

basse Seine celle qui s'étend de Paris à la mer.

La basse Seine se divise elle-même en partie fluvialeet partie maritime.

La traversée de Paris, depuis le pont de Bercy jusqu'au pont de Grenelle,

a été jusqu'ici généralement considérée comme appartenant à la basse

Seine, en raison de ce que la voie artificielle formée des canaux de Saint-

Denis et de Saint-Martin, qui avait pour objet d'éviter aux bateaux le pas-

sage sous les ponts, débouche, vers l'amont, à peu de distance du point où

commence cette traversée. Mais aujourd'hui que ces ponts n'offrent plus

d'obstacles, et que la communication entre la haute et la basse Seine a lieu

par la rivière elle-même canalisée, plus facilement que par les canaux, il

n'y a pas lieu de maintenir cette division, qui ne répondrait plus aux be-

soins et aux habitudes du commerce. Il ne conviendrait pas davantage de

prendre, commepoint d'intersection, le pont de la Concorde, adopté comme

tel pour le service de la perception des droits de navigation. Maisla division

qui serait la plus naturelle est celle qui s'opère à l'écluse de la Monnaie,

où se termine la canalisation du petit bras de la Seine; cette division se

trouve d'accord d'ailleurs avec la répartition du service de l'inspection de

la navigation, dans le ressort de la préfecture de police, répartition d'après

laquelle le pont Neuf, situé au centre de la ville et près de la nouvelle

écluse, sert de ligne de démarcation entre les ports d'amont et les ports

d'aval, qui ont chacun leur destination spéciale pour les chargements et les

déchargements, par rapport à la haute Seine ou à la basse Seine.

Le développement total du cours navigable de la Seine, entre Marcilly

et le Havre, est de, savoir

Ces trois parties du fleuve, dont il va être parlé successivement, ont été

l'objet de diverses lois qui ont affecté à leur amélioration une somme totale

de 36,020,000f, savoir:

Loi du Wjtdllet4831.

Améliorations entre Paris et Rouen. 5,670,000e

Construction du quai Saint-Bernard, à Paris 250,000

A reporter 5,920,000'
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lUpoil. 5,920,000'
Loi du 51 mai 1S/,G.

Améliorations entre Nogont et Paris. 7,000,000
– dans >a traversée de Paris 5,000,000
– entre le port de Grenelle et Rouen. 30,300,000

Chemin (le lialagc entre Rouen et le Havre 1,500,000

Digue» entre Villequier et Quillebeuf 3,000,000

Décret du 10 juin 1S/,S.

Canal latéral à la Seine, de Marcilly à Kogcnt r.00,000

Décret du la janvier /sj'j.

Canal latéral entre Villequier et Tancarville. 2,000,000

Améliorations entre la AIailleraye et Villequior 800,000

Total 30,020,000'

Les dépenses faites au 31 décembre 1853, sur le montant de ces alloca-

tions, s'élèvent approximativement à 2G,000,000f, dont 0, 000,000'' pour

la Seine maritime.

HAUTM SEIN.K.

Le inbleau annexé à l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche flu-

viale, porte que la navigation de la Seine commence à iMéry mais, entre

cette ville et Marcilly, le bras principal du fleuven'est praticable aux ba teaux

que jusqu'au déversoir de Romilly; à ce point, ils prennent un autre bras,

puis le canal de Romillyqui lui fait suite, et enfin celui des Ravois, jusqu'à

son embouchure dans la Seine, à 2,928'" du confluent de l'Aube, à Marcilly.

Depuis l'ouverture du canal de la liaute-Seine, cette ancienne voie, a

laquelle on a donné le nom de vieille Seine, est abandonnée par la grande

navigation et ne sert plus guère qu'au transport des produits agricoles,

dans la localité même. La navigation commerciale ne commence donc,

ainsi qu'on l'a dit plus haut, qu'à l'embouchure du nouveau canal, à 710"'

en amont du pont suspendu de Marcilly.

Après avoir reçu l'Aube et le nouveau canal, la Seine reçoit en outre,

au-dessus de Paris, l'Yonne, le canal du Loing et la Marne, et, par l'Yonne,

les transports des canaux de la Bourgogneet du Nivernais. Dans l'intérieur

de Paris, elle reçoit le canal Saint-Martin, et, par ce canal, une partie des

arrivages du Nord et de la basse Seine.

Avant l'exécution des travaux auxquels les lois précitées ont attribué

des allocations extraordinaires, on n'avait réalisé sur la haute Seine d'autre

amélioration notable que l'établissement d'une écluse à sas en dérivation,

à Nogent. Ce travail avait pour objet de procurer aux bateaux un passage

plus sûr et plus facile que celui qui existait par le pertuis des moulins de

cette ville. 11avait été exécuté en 1G77,avec quelques autres travaux en

amont, par suite de l'autorisation qui avait été accordée à Hector de Bou-
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terotie de prolonger jusqu'à Troyes la navigation de la Seine. (Voy.CANAL

dk LAHaute-Seine.) Maisdepuis longtemps l'écluse et la dérivation néces-

sitaient une reconstruction complète. En 1845, cette mesure était devenue

impérieuse et pour mettre à même d'apprécier quelle était alors la situa-

tion de la rivière, on ne peut mieux faire que de reproduire le passage

suivant de l'exposé des motifs du projet de loi présenté ie 12 mars de la

même année à la Chambre des députés.
« Les sinuosités nombreuses du lit de la Seine, les anfractuosités pro-

» duites dans les berges par l'action des eaux, les imperfections des che-

» mins de halage sont, pour la navigation, la source de graves difficultés.

» Les hauts-fonds, qui occupent environ le quart du développement de la

» rivière, ne présentent, en basses eaux, qu'un mouillage de O11120 à

» 01"60, et, pendant le tiers de l'année, qu'un tirant d'eau inférieur à

» 0'" 70, ce qui équivaut à l'interruption de toute navigation à charge. Les

» berges et les chemins de halage sont d'ailleurs peu élevés et sont sub-

» mergés, sur plusieurs points, par des crues de 2'" seulement au-dessus

» de l'étiage. Dans ces circonstances encore, la navigation montante est

» interrompue, et la navigation descendante rare et dangereuse.
>;Quant à la traversée de Paris, elle forme, en quelque sorte, disait

i) encore le même exposé des motifs, une'lacune dans la navigation de la

» Seine la pente énorme que présente son cours, entre le pont de la

» Tournoile et le pont des Arts, les obstacles qu'oppose à la remonte le

» pertuis du pont Notre-Dame, l'insuflisance du mouillage et la mauvaise

» disposition des arches du petit bras, tout se réunit pour entraver et

» même arrêter la circulation. Cependant, malgré des difficultés aussi

» graves, les besoins du commerce l'obligent à faire descendre, chaque
» année, de l'amont il l'aval de Paris, avec le concours dispendieuxd'équi-

» pages extraordinaires, 1,700 trains et 900 à 1,000 bateaux chargés,

» parmi lesquels 700 environ remontent à vide. »

Les travaux exécutés tant sur les fonds de la loi du 31 mai 1846, qui
intervint à la suite de cet exposé, que sur les fonds de la loi du 19juillet

1837, comprennent, en amont (le Paris, la reconstruction de l'écluse et

de la dérivation de Nogent, l'amélioration des traversées de Melunet de

Corbeil,la réparation complète des chemins de halage et l'endigueiiicnt du

lit du fleuve. En outre, à l'aide de barrages mobiles convenablement éta-

ges et accompagnés d'écluses, soit en rivière, soit en dérivation, on a ob-

tenu, en petite Seine, c'est-à-dire de Nogent à Montereau, un tirant d'eau

supérieur à celui qui existait autrefois, et que l'achèvement complet des

travaux permettra de porter à 1' quand les eaux ne seront pas assez éle-

vées pour procurer une bonne navigation. En grande Seine, en aval de

Montereau,on a obtenu un tirant d'eau suffisant aux besoins du commerce,
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au moyen de digues de rétrécissement, de dragages de hauts-fonds et des

éclusées combinées de l'Yonneet de la petite Seine. Partout, du reste, on

a mis un terme aux corrosions des rives et il l'exhaussement des graviers,

en protégeant par des ouvrages conforlatifs les berges du fleuve contre les

attaques des eaux.

Les dérivations exécutées sont au nombre de trois ce sont celles; 1° de

Nogent au pont Saint-Edme; 2° du Vésoult, près de Pont-Montain; 3° de

la Grande-Bosse, un peu en aval de Bray. Celle du Vésoultvient d'être ter-

minée, et les deux autres le sont depuis trois ans; une quatrième dériva-

tion, la principale, est commencée c'est celle de Marcillyà Nogent, ou de

Conflans à Bernières. L'origine de celle-ciest l'embouchure du canal des

Havois, à 000"'en amont de Confions, et son extrémité inférieure est située

à lk en amont de la dérivation de Nogent. Ce canal avait fait l'objet d'un

décret do l'Assemblée nationale du 10 juin 1868, qui allouait, en même

temps que pour le prolongement du canal de la Haute-Seine, en amont de

Troyes, un crédit de 500,000f afin d'occuper les ateliers nationaux. Mais,

depuis 1849. ces travaux sont interrompus. Les dépenses faites se sont

élevées à 693,000r, tant pour indemnités de terrain que pour terrasse-

ments, et il reste encore à exécuter les ouvrages d'art, dont le projet, ré-

cemment approuvé, s'élève à 650,000e.

Les barrages déjà construits sont situés au Vésoult, à la Grande-Bosse,

h Courbetton et à Melun, dans le bras droit de la Seine ils sont mobiles,

à fermettes, et accompagnés d'écluses, sauf celui de Melun. Un autre bar-

rage éclusé et automobile est projeté à Varennes, sur la grande Seine, pour
faciliter la combinaisondes éclusées de la petite Seineet de l'Yonne,et l'on

doit, en outre, en construire un automobile, à Conflans,pour la prise d'eau

de la dérivation de Nogent.

En ce qui concernela traversée de Paris, les travaux exécutés sur les fonds

des lois précitées et sur les subventions de la ville et du département de la

Seine comprennent principalement la restauration du port de la Râpée; la

construction du quai et du bas port de l'île Louviers, du quai et du bas port

Saint-Paul; le raccordement du quai des Ormes avec celui de la Grève;

l'amélioration du bas port des Ormes, duquai de la Grève la reconstruction

des murs des quais de l'Archevêché, des Orfévres, de laTournelle.deMon-

tébello, del'Hôtel-Dieu, de Saint-Michel,des Grands-Augustins,Conti,etc.;

l'établissement d'un bas port en avant du quai de la Tournelle la recon-

struction d'une banquette de halage, avec un égout latéral sur toute l'éten-

due du petit bras; l'établissement d'une écluse avec barrage oscillantdevant

l'hôtel des Monnaies,entre le pont Neuf et le pont des Arts, pour racheter

la pente de 1"' environ qui règne à l'étiage de l'amont de la Cité; la recon-

struction de la passerelle Saint-Charles, du pont aux Doubles et du Petit-
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Pont la rectification de la pointe de la Cité, et le dragage du petit bras, etc.

Enfin, l'amélioration de la Seine, dans la traversée de Paris, doit être

complétée par l'établissement d'un autre barrage, en remplacement du

pertuis du pont Notre-Dame; mais cet ouvrage, considéré comme indis-

pensable, n'est qu'implicitement compris dans la loi du 31 mai 1846.

Dans cet ensemble considérable de travaux, le plus important, sans nul

doute, consiste dans la canalisation du petit bras de la Seine, qui, autre-

fois, ne pouvait servir au passage des bateaux de transport. La navigation

avait lieu dans le grand bras elle ne pouvait se faire qu'avec le concours

de pilotes spéciaux, commissionnés par l'administration, et qui faisaient

partie du service institué par l'ordonnance de 1672, pour assurer l'appro-

visionnement par eau de la capitale. (Voy. p. 26.)

Le tarif qui était en vigueur pour les rétributions auxquelles avaient

droit ces agents, au moment où l'on entreprit l'amélioration de la Seine

dans la traversée de Paris, fixait ainsi qu'il suit le montant de ces rétribu-

tions, pour la descente ou le lâchage d'un bateau chargé et pour le remon-

tage d'un bateau à vide de 38 à 43' parexemple.

DÉSIGNATIONDESPRINCIPAUXPOINTS. descente. «emonie.

Drl'Ile Louvirrs.111pontMario 24' 03 13' 00
I Du pont Mario au pont d'Ai'colo 34 32 24 077
J Du pont Neuf au pont. îles Arts 75 46C) 29 97

JJu pnnt «lus Arts nu pont Royal 70 20 31 -J8
Du pont. Bu,y:il au pont d«ï la Concorde 8/1 70 o2 45

j Dupont «le la Concorduau pont, des Invalides 102- 06 34 87

I Du pont îles Invalides au pont d'Iéna 108 U2 41 08

Total 50020 208 31

Pour le lâchage d'une toue chargée de charbon de terre, on ne payait

pas moinsde 162' 68, et 127f 93 pour le remontage à vide.

Ces taxes étaient le résultat d'une adjudication; mais autrefois elles

étaient beaucoup plus élevées encore, et l'on peut juger ainsi des avantages

que présentaient au commerce les canaux destinés à éviter la traversée de

l'iris, où la remonte ne pouvait se faire à charge. Aujourd'hui il n'en est

plus ainsi l'écluse de la Monnaie fonctionne depuis le mois d'avril 1854,

et, le l'r octobre suivant, le petit bras de la Seine, complétement canalisé,
a été définitivement ouvert à ia navigation. En conséquence, le service du

pilotage des ponLsde Paris a été supprimé, à partir de la même époque, en

vertu d'une ordonnancedu préfet de police du 26 septembre précédent.
Si, en amont de Paris, le service de pilotage existant aux ponts de Bray,

de Monlereau, de Valvin, de Melunet de Gorbeil, do Choisyet de la Bosse-

Je-.Marne, commune d'Ivry, n'a pu encore être également supprimé, du
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moins il a été possible, par suite de l'amélioration de ces passages, de mo-
difier ce service de manière à économiser au commerce une partie des dé-

penses auxquelles il avait été jusqu'alors assujetti.
En effet, antérieurement à l'exécution des travaux dont il vient d'être

parlé, le service du pilotage consistait dans le chablage et le billage des

bateaux aux ponts ci-dessus indiqués. Le chablage, c'est-à-dire le pilotage
à la remonte a pu être complétement supprimé, sauf a Valvin, où le che-

min de halage traverse la rivière sur le pont même; mais la taxe a été nota-

blement, réduite. Quant au billage, c'est-à-dire au pilotage à la descente, il

a dû être maintenu encore, pour les ponts dont les arches marinières ont

moins de 30'" de largeur, et par une hauteur d'eau supérieure h l"1 30.

Après l'achèvement complet des travaux, il est probable que la marine

sera abandonnée à elle-même dans ces passages, qui n'offriront plus ni

dangers, ni difficultés.

Le développement du cours de la haute Seine, de Marcillyà l'écluse de

la Monnaie, se divise ainsi

De Marcilly (cmb. du canal de la Haute-Seine) à Xogeiit 27,520'"
Do Nogent à Montercau (embouchure de l'Yonne) 03,980
De Montereuu à Sahit-Mammte (emboucliui-oilu canal du Loing). 13,S3S
De Saint Mammùs au pont de Mclun 2S,070
Do Blelun à Corbeil 25,000
De Corbuil à l'embouchure de la Maine :dD,93
Do l'embouchure de la Marne à Paris 3,380

p j Du pont do Bercy au canal Saint-Martin 1,178'"1 “ “_Paris..
Dtt Pont de Lorcy att canatSaint-141at·tin.

1,975"')
3,J

"j Du caual Saint-Martin à l'écluse de la Monnaie. 2,317 )
°' J

Totai 19/i,08ô™

Cette longueur se répartit Je la manière suivante dans chacun des dé-

partements traversés

Département do la Marne 8,200™

de l'Aube 3/i,921

de Seine-et-Marne. 105,073
– do Seino-et-Oise 28,97.'i
– de la Seim; 18,017

Total 19/i,685'n

Quant à l'ancienne voie navigable de Méry à Marcilly,à laquelle supplée
la partie inférieure du canal de la Haute-Seine, et que l'on appelle la vieille

Seine, son développement est de
26,625'

savoir

Les dérivations ouvertes ou à ouvrir, dans la partie de la Seine qui s'é-

tend de Marcillyà Paris, la seule à laquelle s'appliquent les renseignements

qui vont suivre, ont une longueur totale de 14,293' savoir
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DeriY:).tiondeCon<tMsà.Beruitres. 13,263"

de Nogent au pont Saint-Edmc. 500

du Vésoult. 300

dc la Grandc-Bosse 230

Le seul raccourcissement sensible de trajet qui doive résulter de l'ou-

verture de ces dérivations porte sur la distance de Contlans à Bernières;

il doit être de 8,500™.

La pente moyenne de la Seine, à l'étiage, est, par kilomètre, savoir

De Marcilly il Nogent de O" 20

De Nogent à Montercau – 0 22

De Monta-eau à Saint-Mammfcs – 0 2!i

De Saint-Mammès à la limite du département de Scinc-et-Oise. 0 21

Dans le département de Seine-ot-Oise – 0 18

de la Seine, en amout – 0 13

Mais, en aval de l'embouchure da la Marne, la pente de la Seine augmente

ou diminue selon la hauteur des eaux de la Marne et l'ouverture plus ou

moins complète du pertuis du pont Notre-Dame.

Les écluses qui fonctionnent actuellement sont au nombre de k, savoir

t sur chacune des dérivations exécutées et 1 autre à Courbetton celles

qui restent à construire sont au nombre de 4, savoir 3 sur la dérivation

(le Conilans et l'autre accolée au barrage de Varenne?.

L'écluse de Nogent a 7"180 de largeur et 50"'de longueur utile. Ces di-

mensions sont adoptées pour les écluses situées en amont de Montereau

celle qui doit être construite en aval, à Varennes, aura 12"1de largeur, et

160'"de longueur de sas, pour faciliter le passage des trains. L'écluse de la

Monnaiea la même largeur et 113'"de longueur utile.

Le tirant d'eau, à l'étiage, est, en amont de Montereau, d'environ 0"*50,

et de 0"'70 à 0 80, en aval mais, ainsi qu'on l'a dit plus haut, le tirant

d'eau de la Seine s'augmente au moyen des éclusées de l'Yonne, et ce que
les (lots lui ajoutent est de 0'"h0 à 0m50, à Montereau, et de 0"130 à OU135,
;iSeine-Port.

Voici l'indication des diverses espèces de bateaux qui naviguent sur la

haute Seine, ainsi que de leurs tonnage moyen et tonnage maximum

DÉSIGNATION DES BATEAUX. “- – ^JJ-^Jm*
JlOYKXXE. M.U'IMtrST.

tonnes, lonnes.

Batonnx de l'Aube. iChûnières
50 k 60 100à115

de
( D'Anglure 35– 40 75–100

– du canal de la j t'irites
70– 80 120 135

Haute-Seine, f Margotas 10– 30 20- 50

Lavandières 180–250 300–350

de l'Yonne.. Chômeras I 8»nd«
«O-U0 150-200

(ordinaires 70–80 130–135

Margotas 10– 30 20– 50
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D)âSIGNA1`ION DES B.'1TBAUX.
Clt.UHilî

DÉSIGINATION DES BATEAUX. – ^–
“

DÉSIGNATION DES BATEAUX.
MOViiNNi:. 111MMI1I.

tonnes. tonnes.

Chênieres dites roannaises 00 – 110 150 – 180

Bateaux de
Sapinières dites de Sainl-Rambert 80 – 85 110

a eaux 0 a
Cheniercs ordinaires dites auvergnates. 00–100 130

Chalands de Nautcs. 40- GO 115-1?0Chalands de Nantes 40 – C0 115–120

Lavandières 170– S0 223–250

Marnois-lavandiercs 180 – 200 250–300

– de laManie.

Marnois. 160 – 220

300

Péniches 220–250 350

Flûtes 70 – 120 150–200I~ 1 ïl tes.. ,0-120 1.i0-200

La traction a lieu au moyen de chevaux ou à la vapeur.
Les frais de transport par tonne, entre Troyes et Paris, c'est-à-dire sur

toute l'étendue de la ligne navigable de la haute Seine, sont actuellement,
en moyenne

PourlcsfcTs,fontes,pierres,céréales,farines,vins,do ior nM
1 – les chat-bons de bois – 13 »

A la descente v –

le
–

1

– conduits à la Yillcttc. 14 50

– le bois à brûler – 0 80

– – de charpente en trains. 0 »

– les houilles et ardoises – ï'i »

A[ la remonte.
< – le

plâtre Crtt.
10 »

1– les acides et marchandises de sujétion – 13 »

– tonneaux vides – 14 »

Par les chemins de fer, on paie 15' 30 pour les mêmes marchandises,

sauf pour celles de sujétion qui sont portées dans la 3e ou la 4'' classe, et

qui sont taxées de 21f 50 à 26r 85.

La durée du voyageest, à ladescenle de la rivière, de huit jours enmoyenne,

de Troyes à Paris, et de dix jours à la remonte. Les trains mettent quinze

jours à descendre.

On fait connaîLre, clans l'article concernant le canal de la Haute-Seine,

(p. 651), le montant desfrais de transport et la durée du trajet afférents à la

distance de Troyes à Marcilly.

Quant aux marchandises que la Seine reçoit de ses affluents et qui for-

ment la presque totalité de ses transports, on trouvera dans la note Dle dé-

tail des prix qu'elles ont à supporter depuis le point le plus éloigné d'expédi-

tion. Les prix ci-dessus, qui paraissent fort élevés, ne s'appliquent, comme

on le voit plus loin, qu'à une minime partie de la masse transportée.

Il existe, pour le remorquage des bateaux un touage à la vapeur, avec

chaîne noyée, sur une étendue de 7,000' comprise entre le pont desTour-

nelles et le Port-à-1'Auglais, situé dans la commune d'Ivry. La concession

de ce système de remorquage a été accordée au sieur Delagneauet C"

par une ordonnance du 18 mars 18^5, pour une durée de cinq années, à
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partir du jour de la suppression effective du halage sur berge. Cette con-

cession touche i sa fin, et dans ce moment des enquêtes sont ouvertes sur

un projet de cahier de charges destiné à servir de base à une adjudica-

tion publique. La chaîne, au lieu de commencer au pont de la Tournelle,

aurait son origine à l'écluse de la Monnaie. L'emploi du toueur serait

rendu obligatoire pour les bateaux montants, au lieu d'être facultatif

comme aujourd'hui. Quant au tarif sur lequel doit avoir lieu l'adjudication,

il est analogue à celui du loueur concédé pour la basse Seine.

Cettefaculté, laissée à tous, d'organiser un remorquage en lit de rivière,

concurremment avec le concessionnaire, avait été ruineuse pour lui, qui,

pour se conserver une clientèle, s'était vu dans la nécessité d'abaisser ses

prix au-dessous, pour ainsi dire, d'une taxe rémunératoiro d'un autre

côté, il a été reconnu que les remorqueurs à aubes présentaient pour la

navigation moins de sécurité que la chaîne, et ce double motif paraissait

avoir déterminé à accorder la préférence à ce dernier système, à l'exclu-

sion de tout autre mais il y a lieu de penser que cette exclusion ne sera

pas prononcée et que des dispositions seront prises pour concilier les di-

vers intérêts.

On ne croit pas devoir reproduire ici le tarif fixé par l'ordonnance de

1825, qui est restée sans application il suffitde dire que, quant à présent,
le remorquage se fait au prix de 40eenviron pour un bateau chargé de

400', et de 15r pour un bateau vide pour une flûte de 200' à 250', au prix
do 20 a charge, et de 8 à 10r à vide.

Quant aux droits de chablage et de billage, voici les dispositions princi-

pales qui y sont relatives

1° droits DEchablage. Pont de Valvin. D'après un arrêté du 22

juillet 1831, le droit était de lf par courbe de deux chevaux attelés à tout

coche, trait ou bateau traversant la rivière et montant le port du côté

d'IIéricy. On payait demi-droit par courbe de deux chevaux également,
attelés à tout bateau pour lequel on n'avait à faire qu'une de ces manœu-

vres mais, par une décision du 31 août 1848, le droit entier avait été ré-

duit, à 0r 60, et le demi-droit à 0r 30 enfin, le 12 août 1854, le service a

été adjugé pour neuf ans avec réduction à 0f 40 du droit entier et 0f 20 du

demi-droit. Moyennant ce salaire, le chableur doit faire en outre le service

du ponton mobile de la gare de Samois.

2»droits DEbillage. – Lesbateaux traversent les eaux de la Seine sans

pilotes, lorsqueles eaux ne sont pas à plus de 1™30 au-dessus de l'étiage;
mais, à partir de cette hauteur, les mariniers sont obligés de se faire aider

par les pilotes-billeurs. Ces pilotes sont organisés en compagnies aux ponts
de Monlereau,Valvin, Melun,Corbeil, Choisyet Ivry. Ladépense du billage

a chaquepont est d'environ 3 fr. par bateau, calculé à raison de 0f 75 par
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billeur, et l'on en emploie trois ou quatre suivant la hauteur des eaux et la

dimension du bateau.

Los droits de navigation se perçoivent au profit du Trésor, conformé-

ment h la loi du 0 juillet 1836, et d'après le tarif général fixé pour les ri-

vières par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voirp. 8.)
Les distances légales d'après lesquelles a lieu la perception, proportion-

nellement au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il suit

INSTANTES IIISTANCKS

UIÏSICXATIOX" '« Kn.oMfcntF.3
1

DÉSIGNATION ki kilouètuhsUf:SH:XATlO:\
I~~ IiIl.ml¡':ntES

DI~SIG:\ATlOX

EX KILlI~1~:TlI,
11|>S

~T.
Al'AItTHl lu: (ît'S Vl'AKTIII «[

kVTHE | t'.STIIV:
l'iii.M i l'Ai x ruiMs. i.i:s riiiNcirux hnsrs. i.i-s

i'ciints. Jiéry. llartillj, i'cmnts'. ïïéry. Marclllj.

Jli-ry » 0 • | «y romm. ilo TlioilK'ry. 2 IIS Ifill

|j Ilnrcilly ;enib. clc l'Aube,
la l"> Il | Cli«m|uifmi? rll'hnmcry.. 2 II"i 1112

Conlliii.s-sur-Si île '-i IX 3 j Samorpau 3 I21Ï llïâ

Maudis ï< 2) »
| Valvins

121 ICIli

i l'ont-siir-Seine 4 27 12 Bas-Samois 3 l'I 1119

1 îI.iriKij- "• 32 17 JI.Tii-T 1 1-23 IIII

| Ciimil <lu UourliivniU
2 3i il) l'ontninc-lc-Port 1 (2Ç1 Ilit.'¡i

Nogi'iil-jnr-Sc-ini- 1 'M 23 chsirlrollo» 4 l:!3 118

'ogt'n:ur-Sl'irw. i1 5!1 ~3 Clwr(rt>!f(>¡: h 137 118Ciiuivci-oy Il W H La HocUcll,. 4 137 Hi

VilliiTs-sur-Scini' 3 -V2 ;!7
| 31. Une

4 111 ISB

i ronl-Monlnin (coiiuimac de lii'lomlin1 4 li-"» 130

Noycn; 5 57 iî
j BoUsctles

2 147 13-2

jnullics Il <!G "il HoissiH'4;i-B€rlrinul 2 1Î'J IM

liinv
3 f>() "i-i Pntidiierry ;ec)ilim. do Siiinl-

lm I:H

Jlnuy 5"i Furcjciiu cl l'rinny. 3 153 137

Pnrl-crAmlioiiN- ;ionim. ilf Seine-Port 4 l"'ti lilU

Viiii|icllc; li "•• 'il
Le Cocidi-ay ï Uîd ÏÎ5

B.illny 4 Si) 115
j Corbeil

7 Ili7 152

i Cru von
2 S2 (i7 Soisy-aous-Kdolles 4 171 lâli

LatnnilK
' Wl "I Liibonli- ponl île «is 3 ri 159

.Uaiolli's ."i 1" 7li j La Malaili-ei-ie 4 17K 153

i:ourlii'llon rciiiiin. île Saint- j Jbkin 4 1K-2 Ili7

| (lel-niîiiii-Lcival 3 M 7!t | VilIeneuve-Sainl-or6es.. 3 IS."i 171)

Monleieno îemlimirliui-e de Clmisy-lo-lioi 4 IN) 174

l'Yonne. 4 Vf fi! Kmboucburc clo lo Marne.. (i 105 IKIl

Vil ri-nues

i l«2 K7 Conllans jllli INI

T.iver» i-oiiun. de In Unuide- ltorey 1117 1H2

l'iiroisse 2 IM SU
( barrière île Kcrey

IÇ1S IS3

Vcrnou li H»III "à
Pans.jd'clusocli' lil llmuiaie.

:t SU ISIi

i Sl-3liinniièsirmi.i1iil.uiiii,'
3 H3 (W (|ic<nl do li> Cniicnnliç. i 2113 lm

Les bureaux établis pour la perception des droits sont situés à Nogent,

Monlereau, Melun, Saint-Mammès, Choisy-le-RoieLParis.

Ceux de Nogent, Monlereau, Mclunet Paris fonctionnent en même temps
comme bureaux de jaugeage.

Le produit des droits de navigation, depuis l'application de ce tarif, ont

été tant pour la Haute-Seine, de Marcillyau pont de la Concorde, que pour

le canal de la Haute-Seine, de Troyes à Marcilly, à partir du mois de no-

vembre 18/|7 (voy. p. 651), savoir:

En 1838, do 236,776' 52 En 1842, do 22j,025r 08

1839 220,303 /|9

l

– 18/|3 2/|2,051 »

– 1840 201,224 50 – 1844 21(i,364 04

– 1841 269,681 71 1 1845 240,531 91
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En 1840, de 240,313' 02 En 1851, de 201,458' 41

18/(7 218,998 02 1852 187,710 04

1848 168,050 52 1853 «1,909 14

1849 200,270 22 non compris û,765r 77 de droits con-

1850 205,423 81 sta tés et non perçus sur les céréales.

Quant au mouvement de la navigation, voici les chiffres du produit du

tonnage des marchandises multiplié par les distances kilométriques par-

courues entre Troyes et le pont de la Concorde.

En 1847.. Descente. 88,23d,777l Remonte. 15,408,762' Total. 103,048,539'
1848.. 62,280,930 – 11,010,031 73,299,061
1849.. – 70,610,543 – 11,138,065 81,757,608
1S30.. – 75,294,500 – 10,300,508 85,691,000
1831.. 70,220,233 – 9,835,808 8G,O62,141
1852.. – 73,327,613 9,193,013 82,320,628

Ces chiffres sont le résultat des indications publiées par l'administration

des contributions indirectes. Pour ces six années, ces indications ne per-

mettent pas d'établir le mouvement relatif aux trois sections principales de

la rivière dans lesquelles ce mouvement a lieu, dans des proportions qui

présentent entre elles des différences considérables, c'est-à-dire entre Mar-

cilly, Monlercau, et Paris. Mais, pour 1853, les documents

dont il s'agit indiquent, comme il suit, le tonnage, par nature de marchan-

dises, afférent à deux sections seulement, celles qui se rapportent à la pe-

tite et à la grande Seine.

TONNAGE A 1 K.ILOM. EN 1853.

I»K THOYI-SA JlONrKHKAU.Illt MO^TICItKM!A PARTS.
IH~'l'IIUt'(a1 ~lo~n:IUi,\U, I,L \7t1~T1;Iti:AIiA l'.1RIS.

DES MARCHANDISES. i 1-^»»" – ». – –
lIKSr.KNTK. UllMUN'TK.DKSCKMi;. UF.IIOSTE.

1 CLASSE. tonnes. lonnts. loilm-s, (mines.

Céréale*, légumes et fruits. 1,198,092 21,517 4,305,820 17,547

Fourrages 08,376 « 146,002 13,227

Vins et eaux-de-vio 1,848 724 9,521,555 245,500

Métaux 7,751 161 3/|5,327 167,809

Épiceries et drogueries » 55,768 413,388 217,540

Poteries, vei-res et. cristaux 240 1,997 108,287 22,760

Autres marchandises 204,070 220,851 1,820,722 1,114,207

2e ClASSE.

Houille et coke 3.50 72,733 3,450,773 930,680

Charbon de bois 75,977 3,329,044 5,300

Bois de toute espèce 1,333,-133 4,858 12,940,919 58,939

Matériaux de construction 65,458 254,280 8,758,079 3,257,164

Minerais » n 17,101 3,005

Engrais 2,049 270 130,053 236,849

Autres marchandises 8,552 8,472 5,388,741 220,465

BOIS EN TRAINS (approximativement). 750,524 » 25,736,344 »

Total 3,716,429 641,037 76,478,221 6,511,034

Soit pour le parcours total. 29,034 5,0122 728,364 62,010
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Par le dépouillement des registres qui ont servi de base aux documents

de l'administration des contributions indirectes, MM.les ingénieurs sont

parvenus à établir d'une manière rigoureuse le tonnage effectif et absolu

des transports de la haute Seine, avec la décomposition de leur nature el,

de leur provenance.
Le tableau ci-dessous indique les résultats obtenus, en ce qui concerne

la descente sur Paris, en 1853.

NATURE
PROVENANCES

1
TONNACJi

des l'F I. Al'IlF 1> l-:sCÎSAl'X IH'ril'OMS
'roxsnci;

MMCH^msEs. SlïSîîit -w,. •»»«-
»»

,™.t. mu.

Céi-é,tles, lé,-Ulllcs,

si:im:. tontx's. i>ri.uink. »*km- i,iUi,[:s. 1"(ITAI..tonnes. tonnes, tonnes, ionnes. tourna. tonnes.

Céréales, légumes, fruits. 4,707 8,402 10,466 62 48,204 71,901

Fourrages 27 273 129 » 1,419 1,848

Vins, eaux-de-vio »
02,414 35,189 417 3,082 101,102

Métaux. 12 10 3,308 5,77s 127 9,2/(1

Épiceries, drogueries. » .32 1,427 n » 1,739

Poteries 2 » 2,150 mt} 2,338

Autres marchandises de

même nature 866 5,507 11,291 1,2S9 2,752 21,705

Houille et coke > 780 37,2S1 » 102 38,169

Charbon de bois » 14,001 21,323 2,703 1,072 40,201

Bois de toute espèce. 11, 181 235,934 07,949 109,920 C) 57,197 542,187

Matériaux de construction » 35,018 12,808 4,455 15/i,755 207,090

Mardi"* de même nature. » 2,100 8,900 47 2,111 13,173

Minerais » 890 488 >, 0,257 7,041

Engrais » 331 » » 3,024 3,(J;")5

Poissons. » 84 440 205 » 729

Voyageurs et bagages » » » » 5,045 5,045

Total 10,705 300,720 213,218 184,884 280,533 1,068,150

Quant à la remonte, le tonnage ne s'élève qu'à 139,8C0let se répartit

ainsi
Marchandises chargées au bassin de Bercy pour la haute Seine.. 97,384'

Ycuantdeta.MariM. 20,295
remontant les canaux du Loing, de Briare et d'Or-

léans. 15,393

remontant l'Yonne et la petite Seine. 3(i

chargées dans Lesports intermédiaires de la Seine. 6,454

TOTAI, 139,560'

La petite Seine participe à ce tonnage pour 85,714*,savoir 74,025' à la

descente, et 11,689' à la remonte.

On a constaté d'ailleurs que les bateaux faisant le service de la haute

Seine ont transporté, dans la même année, 79,005 voyageurs, dont

^5,882 à la descente et 33,123 à la remonte.

En 1852, le tonnage avait été de 1,169,604', dont 1,036,862' à la des-
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cente et 132,742' à la remonte. La petite Seine était comprise dans ces

chiffres pour 99,530'.

Suivant M. Michel Chevalier, la circulation des marchandises sur la

haute Seine, entre Méryet Bercy, de 1820 à 1825, était représentée, an-

née moyenne, par l,115,4Cô'. Lesrenseignements produits par MM.les in-

génieurs constatent que, de 1837 à 1842, cette circulation ne s'élevait en-

core qu'à 1,117,834', dont 985,343' à la descente et 123,191' à la remonte.

Le chemin de fer de Montereau à Troyes a été ouvert en 1847 celui de

Paris à Lyon l'a été jusqu'à Tonnerre, le 12 août 1849, et de Tonnerre à

Chalon, le l'r juin 1851.

Si, malgré le développement considérable de la production et de la con-

sommation, malgré l'amélioration des voies navigables qui mettent le

centre de la France en communication avec la capitale, le mouvement des

transports de la haute Seine est resté stationnaire, n'en faut-il pas conclure

que cette situation est le résultat de la concurrence de la ligne de fer, et qu'il

y a indispensable nécessité de réduire au plus tût les tarifs des canaux qui

opèrent la jonction du bassin de la Seine à ceux de la Loire et du Rhône?

Indépendamment des renseignements qui viennent d'être donnés relati-

vement à la circulation des marchandises, on trouvera dans la note H

d'autres indications concernant les arrivages par eau sur les ports du

département de la Seine.

BASSE SEINE.

L'amélioration de la navigation de la basse Seine, de Paris au Havre, n'a

cessé, depuis Colbert, d'occuper les esprits. Longtemps même avant que
la capitale se fût élevée au rang des villes les plus manufacturières et les

plus commerçantes de l'Europe, on avait conçul'idée de prolonger la navi-

gation maritime jusque sous ses murs.

En 1760 et 1765, un sieur Passement, ingénieur pour les instruments

de physique et de mathématiques, présenta un projet par lequel il propo-
sait de faire remonter à la voile les vaisseaux jusqu'à Poissy, où il ne s'ar-

rêtait que pour éviter le passage de sixponts quiexistaient entre cette ville

et Paris. Ceprojet ne fut pas jugé indignede l'attention du Gouvernement.

Plusieurs commissaires furent nommés; des négociants furent appelés;
un académicien célèbre en reconnut la possibilité et l'utilité.

« Vingt ans après, dit M. l'inspecteur général Dutens, dans son Histoire

de la navigation intérieure de la France, en 1783, un des ingénieurs dont

s'honore le plus le corps des ponts et chaussées, M. Lamblardie, pré-

senta, dans un Mémoire que couronna l'Académie des sciences et belles-

lettres de Rouen, le projet d'un canal qui eût longé les rives de la baie de
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Seine depuis le Havre jusqu'à Villequier, et au moyen duquel il proposait
de faire remonter jusqu'à Rouen des vaisseaux d'un tirant d'eau de 20

pieds. »

Enfin, par un arrêté du 21 vendémiaire an III (12 octobre 1794), M. For-

fait, depuis ministre de la marine, et M. Sganzin, ingénieur en chef des

ponts et chaussées, et depuis inspecteur général, furent chargés de remon-

ter la Seine avec le lougre le Saumon, du port de 160', mais sans charge-

ment, à l'effet de reconnaître s'il ne serait pas possible d'approprier le lit

du fleuve à la navigation des navires du commerce. Le rapport de ces com-

missaires, daté du 3 août 1796, contient un exposé curieux de la situation

de la Seine, avec l'indication des travaux de redressement et d'approfondis-
sement les plus indispensables pour améliorer cette situation. La dépense

à faire n'était pas évaluée à plus de 4,500,000 fr., ce qui prouve à que)

point était restreinte la limite de l'amélioration.

Vers la même époque, en 1791, un ingénieur également célèbre, M.Ca-

chin, depuis inspecteur général des ponts et chaussées, s'était occupé du

projet d'un canal destiné à remplir le but que se proposait également Lam-

blardie. Ce canal suivait la rive gauche de la Seine depuis Ilonlicur jusque

près du hameau du Plessis, vis-à-vis Villequier.

Les questions relatives au perfectionnement de la Seine ne furent sé-

rieusement reprises qu'en 1820, époque à laquelle l'administration, qui

portait toute sou attention sur la navigation intérieure, chargea M. l'iu-

specteur divisionnaire Bériguy d'étudier ce qu'il y avait à faire pour la

Seine, sans lui tracer d'autres limites que celles du possible.

Dans l'intervalle cependant, on avait exécuté le canal et l'écluse de Pont-

de-1'Àrche pour éviter aux bateaux le passage du pont, sous lequel il exis-

tait une cataracte de 0"' 50, dont la remonte exigeait, de temps immémo-

rial, l'emploi de quarante à soixante chevaux et le secours de deux à trois

cents hommes. Ce passage ne coûtait pas moins de 150 fr. à 200 fr. par ba-

teau. L'écluse et la dérivation, dont l'exécution avait été prescrite en 1804,

ne furent terminées qu'en 1812.

Voici ce que contient, au sujet du passage de Pont-de-1'Arche, le rap-

port précité de MM.Forfait et Sganzin

« Unbateau prenant quatre pieds six pouces d'eau pour passer à Pont-

n de-1' Arche,en messidor de l'an III était halé par cinquante chevaux.

» Mais cette force était insuffisante il fallut y suppléer par celle des

» hommes. Un crieur public annonça l'arrivée du bateau. Trois ou quatre
» heures après, les habitants de Ponl-de-1' Archeet d'Igoville se réuni-

» rent sur une place, au delà du vieux château. Le nombre était, confor-

» moment à l'usage, au moins de six cents personnes de tout âge et de

» tout sexe. On y voyait des vieillards cacochymes, des enfants de douze
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» à treize ans, des personnes même assez bien vêtues pour faire juger

» qu'elles ne vivaient pas ordinairement du produit de leur travail.

» 11falluLsept heures pour organiser cet immense appareil de forces et

» faire passer le bateau. »

A peu près à l'époque où M.Bérignys'occupait des études qui lui avaient

été confiées, une Compagnie s'était formée, qui, par la discussion d'un

grand nombre de documents commerciaux publics et particuliers, et une

élude altentive du système des docks de Londres, s'était donné la convic-

tion que la création d'un grand canal maritime de Paris au Havre était

possibleet devait assurer des produits suffisantspour en former l'entreprise.
Uneordonnance du 15 février 1825 autorisa cette Compagnie à procéder,
à ses frais, aux opérations du projet.

Ce projet, dressé par les soinsd'ingénieurs des ponts et chaussées que la

Compagnieavait élé autorisée à s'adjoindre, fut présenté en 1827 et com-

plété par de nouvelles études prescrites ou autorisées par l'administration,

notamment en ce qui concerne la Seine maritime.

Suivant les dernières dispositions proposées, le canal projeté, étant,

ù son niveau moyen et habituel, destiné à des bâtiments de 500', devait

avoir une profondeur de 5"' 50 en amont de Houen et 6'" en aval. Il avait

son origine en face l'embouchure du canal Saint-Denis, traversait la Seine

au-dessous de Bezons, puis à Sartrouville, et, après avoir suivi la rive

gauche, il passait sur la rive droite, à Porcheville, et s'y maintenait jus-

qu'au-dessus de Vernon. De ce point à Oissel, le canal était tracé sur la

rive gauche, en évitant le contour du ileuve qui passe à Elbeuf. D'Oissel

à Rouen, on suivait la rive gauche à l'extrémité du faubourg Saint-Se-

ver, on entrait en Seine et on empruntait le fleuve jusqu'à Saint-Paul, en

aval de Duclair. De ce point au Havre, on établissait un canal latéral à la

rive droite, passant, sous Caudebec, dans les marais d'Estelan, dans ceux

de Radicalel, au pied des rochers de Tancarville, et enfin sous Harlleur.

Le développement de ce canal devait être, non compris 36"en rivière

entre Rouen et Saint-Paul, de 261,611' savoir 19!i,5W", de Paris à

Rouenet 67,062" de Saint-Paulau Havre.

Ladépense était évaluée à 1Z|6,000,000e,savoir pour la première partie,

76,000,000r, et pour-la seconde, 70,000,OOÛf,non compris 25,000,000'

pour la construction de docks à Pans et à Rouen; mais, suivant les éva-

luations de la commissiond'inspecteurs des ponts et chaussées, à l'examen

de laquelle furent soumis les projets, la dépense ne devait pas être moin-

dre de 215,000,000f.

LaCompagniecomptait, dans son conseilde direction, MM.le prince et le

duc de Polignac, le comte Mollien,le comte Beugnot, le baronde Vitrolles,

le baron Ch. Dupin, Berryer, etc. La révolution de Juillet 1830 vint disper-
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ser les membres de cette Société qui déjà avait réuni des capitaux consi-

dérables et qui ne tarda pas à se dissoudre complètement, en présence

surtout des dispositions arrêtées pour l'exécution d'une voie de fer.

Undes ingénieurs de la Compagnie,M. Flachat, avait publié, à l'appui

des projets présentés par elle, un mémoire en plusieurs volumes, qui res-

tera toujours comme l'exposé le plus complet et le plus iidèle de l'hydro-

graphie du bassin de la Seine, de toutes les difficultés de la navigation du

neuve, du rôle commercial des divers bassins de la France, et, en particu-

lier, de celui de la Seine.

A cette époque, les frais du transport, par la Seine, d'une tonne de su-

cre, par exemple, se résumaient ainsi qu'il suit

Fret du Jfarre à limien 11* »

Assurance à raison de 1/2 0/0, intOi-ût pendant vingt jours de navi-

galion, déchet en route et à l'ei.tiepût, à 2* 00 20 50

Frais à Ilouen permis de débarquement, pesage, transport dans

les bateaux, droits de douane,menus frais, commission de pas-

sage à 1/2 o/O, taxe, décliet de déchaigomem 12 3i>

Fret (te Rouen à Paris 15 20

Assurance à raison de l/i 0/0 prêts d'intérêt sur le prix de la

marchandise, sur les droits de douane, et déchet pendant le sé-

jour à liouen, à raison de 5k 30 à lr 00 36 28

Port au magasin a Paris 2 25

ïotai 71r53

Le fret, abstraction faite des autres frais accessoires, n'était pas moindre

de 33' par tonne il variait, à la descente, de 5 à 12r,soit en moyenneT50.

Le canal maritime, tel qu'il était projeté par la Compagniedont il vient

d'être question, devait avoir 5"' 50 de profondeur d'eau. Plus tard, il

fut question, tout en modifiant les dispositions générales de tracé, d'amé-

liorer la Seine par un système de canalisation également latérale, de ré-

duire cette profondeur à 3 ou /| On n'eût pu ainsi amener à Paris que
des navires de 300', tandis qu'avec celle de 2"' les bateaux de rivière

peuvent porter de 400 à 500'. Aussi, lors de la rédaction des projets qui
servirent de base à la loi du 19 juillet 1837, n'hésita-t-on pas à renoncer

définitivement à l'idée d'un canal maritime et à adopter le système de

l'amélioration de la navigation en lit de rivière, non avec cette profon-

deur de 2'"en amont de Rouen,maisavec une profondeur de 1"'60, jugée

suffisante pour que la navigation à vapeur pût lutter sans désavantage

contre la ligne du chemin de fer qui devait bientôt alors relier le port du

Havre à la capitale quant à la Seine maritime, on arrêta que les travaux

seraient combinés de manière à offrir aux navires un tirant d'eau de 4'

Quant aux améliorations à faire dans la seconde section de la traversée

de Paris, c'est-à-dire depuis l'écluse de la Monnaiejusqu'au pont de Gre-
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nelle, elles consistaient, principalement dans l'établissement d'un chemin

de halage, comme en amont, la reconstruction des quais Conti et Mala-

quais, l'établissement,d'un bas port en avant de ce dernier, des dragages,

etc. Ces améliorations sont actuellement réalisées.

Pour plus de clarté, on va parler séparément de ces deux parties du

fleuve.

1° DEPARISA_RO[]ENO

Dans cette partie, la Seine a pour affluentsnavigables le canal Saint-De-

nis, l'Oise, l'Andelle et l'Eure.

Au delà de Paris, et jusqu'à Rouan, on rencontrait, avant l'exécution des

travaux qui ont l'ait l'objet des lois précitées des 29 juillet 1837 et 31 mai

18/(6, treize groupes principaux de hauts-fonds qui ne présentaient que 1"'

et même 0'" 70 de tirant d'euu en sorte que, pendant l'étiage, la navigation
était furtclillicile, parce qu'il fallait chercherle thalweg, dont la largeur était

peu considérable, et y lutter avec effort contre la vitesse du courant. Ces

inconvénients n'étaient pas les seuls au passage des ponts, dont les arches

marinières n'étaient pas assez larges, et au passage des pertuis (c'est
ainsi qu'on appelle sur la Seine les rapides formés par les hauts-fonds), la

navigation était quelquefois arrêtée pendant des jours entiers; les chemins

(le halage étaient d'ailleurs en fort mauvais état, et trop bas sur beaucoup
de points; enfin, le halage passait fréquemment d'une rive à l'autre. Cette

manœuvre, qui occasionne toujours des frais et des retards préjudiciables,
était rendue difficilepar les îles qui divisent la rivière en plusieurs bras.

Cesdifficultésétaient moindres pour la remonte, lorsque la rivière s'éle-

\ait de quelques mètres au-dessus de l'étiage; mais eji basses eaux, ou

lorsque les eaux n'étaient pas assez hautes, la navigation se trouvait dans

un état fâcheux.

Voiciles conditions principales auxquelles on a eu pour but de satisfaire

dans la rédaction des projets d'ensemble et auxquelles on a déjà, en très-

grandepartie, satisfait

10Réduire les traverses ou passages d'une rive à l'autre au moindre nom-

bre possible, et chercher à les placer sur les points où il existe des ponts
2° Établir un chemin de halage régulier et empierré à un niveau con-

stamment supérieur aux plus hautes eaux navigables;
3° Construire sur la rive que suivent les chevaux, et à la rencontre des

ponts, des arches marinières, avec banquettes de halage, en dehors de la

culée,; donner à ces arches une forme et une ouverture convenables, pour

qu'elles puissent être franchies sans temps d'arrêt et sans que les bateaux

soient exposés à des chocs ou à des frottements;

k° Établir en tout temps, au moyen des retenues formées par des barra-
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ges mobiles, dans le tlienal de la navigation, un tirant d'eau de 1'" GOau

moins, comme on vient de le dire.

Le passage des pertuis offrait, sans contredit, les plus graves de toutes

les difficultésde la navigation entre Paris et Rouen les quatre principaux,

pour le passage desquels on avait institué un service spécial de pilotage,

étaient ceux de la Morue près llezons, des Gourdaines près Vernon, de

Poses et de Martot près Pont-de-1'Arche.

Le pertuis do la Morue comprenait, à l'exception des autres passages,
un travail de main d'homme; c'était un des ouvrages accessoires de la

machine de Marly, construite pour amener l'eau à Versailles; on y avait

construit un passe-lit, entre bajoyers de charpente, de 10"' de largeur on

nepouvaitle franchir qu'en mettantcinquanleclievaux après un seul bateau,

lorsque la hauteur d'eau s'élevait à 2"' ou 2"' 50, c'est-à-dire pendant les

meilleures eaux, au moment de la plus grande activité de la navigation.

Des diflicul tés plusgrandes encore existaient au passage des trois autres

pertuis.
Dans leur rapport, déjà cité, MM.Parfait et Sganzin, après avoir parlé

du passage du pont de Tont-de-l' Arche,ajoutaient
« Poses a t.-ois sections formant un corps de quatre cent cinquante

» hommes environ qui font leur occupation unique de la navigation par
» toute la rivière, et surtout des secours et renforts à donner aux bateaux

» qui passent le pertuis. Ces quatre cent cinquante hommes, dont le tiers

» au moins restent au village et ne font d'autre métier que celui de passer
» les bateaux (car ils ne pratiquent ni l'agriculture, ni la pèche) ces

» hommes qui, dans les temps très-longs d'inaction, se livrent à tous les

» excès qu'entraîne l'oisiveté, subviennent cependant aux besoins d'une po-
» pulation de quinze cents habitants, et à satisfaire à leurs appétits imniodé-

» rés, avec le seul pi oduitdes contributions qu'ils imposent arbitrairement

» aux navigateurs. Delà viennent les retards qu'on éprouve au passage de

» ce pertuis, la persévérance des mariniers dans leurs absurdes méthodes

» et la dépendance où restent les navigateurs, de leur insatiable cupidité.
» A Tournedos, il faut que les bateaux prennent les mêmes secours, et se

lés procurent en se soumettant aux mêmes servitudes. Les difficultés lo-

» cales en cette partie sont plus grandes qu'ailleurs. Dans les eaux basses,

» il n'y a pas de passage pour deux bateaux. Un abordage, un échouage
» sont des événements ordinaires, et leur moindre inconvénient, c'est d'ar-

» rêter plusieurs jours de sorte qu'il n'est pas rare que des bateaux soient

» trois jours à se rendre de Pont-de-l'Arche a Porlejoie. »

Si tel n'était plus l'état des choses en 1837, du moins y avait-il encore

de grandus difficultés pourfranchir ces passages, où l'on percevait des droits

exorbitants de pilotage. Aujourd'hui ces obstacles n'existent plus.
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Poursupprimer le pertuis de la Mo;ne, on a construit à Bezonsunbarrage

mobile dont les fermettes, une fois couchées, permettent aux bateaux de

passer à toute hauteur d'eau dans l'emplacement de ce pertuis, sans avoir

besoinde recourir à des pilotes et à des chevaux de renfort. Depuis la con-

struction de ce barrage, la retenue qu'il forme a été exhaussée de manière

à produire un mouillagede 2"1sur le buse de l'écluse du canal Saint-Denis,

au lieu de l"168 qu'on avait auparavant. On a ouvert en outre une dériva-

tion à travers l'île de Bougival,et on y a construit une écluse insubmer-

sible formée d'un long sas divisé en deux par une porte intermédiaire. Ces

ouvrages ont été livrés a la navigation le 15 juillet 1840.

Le pertuis des Gourdaines, ainsi que les passes étroites de Tournebourse

et de Modèle,et les hauts-fonds des Bossesa Manonet de Notre-Dame-de-

l'Isle, sont tournés par une dérivation dite du Goulet, qui a été terminée en

1 849;cette dérivationse compose de l'écluse de Notre-Dame-de-la-Garenne,

d'un barrage qui y est accolé et d'un autre barrage à Notre-Dame-de-1'IsIe.

Le pertuis de Poses, y compris celui de Pampou, est supprimé par suite

de l'établissement d'une retenue composée d'une écluse et de trois barrages

mobiles, dont un accolé à l'écluse; les deux autres sont établis dans les

bras d'Anet et d'Amfreville. Cette retenue effacecomplétement 'les rapides

qui formaient, dans cet endroit, un des obstacles les plus redoutés de la

marine. L'écluse a été terminée le 3 juillet 1852, mais les barrages mobi-

les ne fon.lionncnt que depuis le 1" septembre 1854.

Quant au pertuis de Martot, on ne l'a fait disparaître qu'en partie, au

moyen de dragages.
Au moment du l'achèvement complet de ces travaux, des décisions mi-

nistérielles ont définitivement suppriméle service de pilotage qui existait

depuis près de deux siècles.

D'autres passages de même nature, mais moins dangereux toutefois que
les précédents, ont été améliorés et perfectionnés par dragages et des déri-

vations.

Ainsi, on a entrepris en 1845 et livré définitivement à la navigation,
au mois d'octobre 1847, une écluse située au-dessusde Poissy, dans le bras

de la Seine qui longe le village d'Andrésy. L'établissement de cette écluse,
combinée avec les dragages en amont, a produit un grand résultat pour la

marine de la Seine et pour celle de la rivière d'Oise, dont elle relève les

eaux jusqu'au barrage de Pontoise. Bien plus, on a effectué et l'on opère

encore, depuis cette écluse jusqu'à la Briche, des dragages qui permettront
bientôt aux bateaux venant du Nord, de prendre l'enfoncement de l"1 80

qui leur est maintenant assuré de Monsà la Seine.

Parmi les autres passages difficilesqui ont été améliorés par les mêmes

moyens, sont, entre Poissy etMeuIau, ceux de Sainl-Blaise, du bras Saint-
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Martin et de la Truie entre Meulan et Mantes, ceux de Juziers, deHan-

giport et de Vas-tu-Viens-tu entre Mantes et Vernon, ceux du bras de

Eassiers, de Hosny, Rolleboise, de la Motle-à-Carteau, de Méricourl, Mois-

son, des gords de Bonnières, de Jeufosse, de Port-Villez, de Gravilleet des

abords du pont de Vernon entre l'écluse de Nolre-Dame-dc-la-Garenneet

Poses, ceux du bras de ïosny, de la Marre, et tous les maigres compris en-

tre le pont de Courcelles et Saint-Pierre-de-Vauvray.
Entre Poses et Rouen, les principaux obstacles de même nature ayant

été enlevés, il n'en reste plus que quelques-uns de moindre importance à

faire disparaître, comme sur certains points en amont.

Dans l'état actueldes choses, il existe sur la basse Seine 5 écluses, savoir

ù Marly, Andrésy, Notre-Dame-de-la-Garenne, Poses et Ponl-de-1'Arche;
on en construit une sixième a Meulanet l'on doit en construire une autre

à Épinay.

Le nombre des barrages mobiles existants est de 8 savoir 1 à Be-

zons, 2 dans chacune des dérivations d'Andrésy et du Goulet, et 3 dans

celle de Poses; pour compléter ce système d'améliorations on en construit

2 autres à Meulan, l'un sur le bras principal, l'autre sur le bras de Mézy.
Parmi les ponts dont le passage difficilea nécessité l'organisation d'un

service de pilotage, deux ont été l'objet de travaux importants, ce sont

ceux de Poissy et de Meulan d'autres seront successivement améliorés

déjà l'on s'occupe d'ouvrir une seconde voie navigable sous le pont de

Pont-de-l'Arche, en abaissant la cataracte qui est aujourd'hui de 0™75, par

suite des travaux de Martot. Maisbien que les difficultés aient été compli-

quées par la construction de sept nouveaux ponts, depuis 1831, époque à

laquelle avait été réorganisé le pilotage de la Seine, le nombre des agents

de ce service a été ou peut être diminué de 33 0/0, par suite de l'amélio-

ration du régime du fleuve.

En ce qui concerne les ponts de Paris, la suppression du pilotage a eu

lieu, comme on l'a dit plus haut, à partir du 1™octobre 1854, époque de

l'ouverture définitive du petit bras canalisé de la Seine et, dans cette tra-

versée. on a exécuté, en aval de l'écluse de la Monnaie, des travaux d'a-

mélioration analogues à ceux de la partie supérieure, et notamment un

chemin de halage, un port devant le quai Malaquais, l'amélioration de ce

quai, etc.

En résumé, et sans entrer dans plus de détails sur la nature des travaux,

on peut se borner à faire remarquer

Que le prix du transport, qui était, en 1827, de 15f 20 par tonne, de

Rouen à Paris, et en 18_'|5,de 1/|£ 81,ainsi que le constate l'exposé des mo-

tifs du projet de loi présenté à cette époque, était déjà descendu, à la suite

de quelques améliorations, à 12e15, et qu'il est aujourd'hui moindre de D'
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Que la durée du trajet, qui était autrefois de quinze jours en moyenne,

à la remonte, non compris le temps du débarquement sur les quais, lequel

variait alors de dix à quinze jours, n'est plus aujourd'hui que de quatre à

cinq jours, et, à la descente, de cinq jours au lieu de n.±uf, en moyenne

cela, abstraction faite des bateaux porteurs dont la vitesse est incompa-

rablement plus rapide

Qu'enfin, si le problème de Paris port de mer est loin d'être résolu, tou-

jours est-il quedes navires de cabotage peuvent venir en quatre jours du

pont de Londres au pont des Saints-Pères.

Le développement du cours de la Seine, entre l'écluse de la Monnaie et

le pont de pierre de Rouen, est de 2îiO,511" savoir

DeI'cc)uscde)aMont)an'aupontde)aConcot'de. 1,632°'

Du pont de 1a Concorde à la l3ricUo (emb. du canal Saint-Denis) 25,879

De la Brichc 11 l'embouchure de l'Oise, 1,2,1,00

De)'0)))!;onc))urodcrOisc~Mantcs. t!8,600

De Mantrs 11 Vernon. A0,e00
De Vernon aux Andelys. 24,003

Des Andelys à l'ernbouchl1rc de l'AnduUr. 28,200

De l'embol1chul'c de l'Allllulle à celle de l'Elire. f),000

Dc)'cmboHchui'ede)'EurcyPont-de-rA!'ehc. 1,800

DcPont-dc-rArche~Etbeuf. 11,500

D'EtbeufàRouen. 22,500

'l'o'rA; 240,511°

Cette longueur se divise ainsi par département;

La longueur de 11Z|,97O"'ne comprend pas celle d'une enclave sur la rive

gauche, correspondante aux communes de Meudon,Sèvres et Saint-Gloud.

Celle de 68,863'" ne comprend pas non plus une enclave sur la même rive,

correspondante à la commune de Martot.

La pente totale de la Seine,de Paris à Rouen, est db20"' 50. Cette chute

est réduite à 9°' 95 par les 5 écluses avec les 8 barrages mobiles construits

aujourd'hui; soitO1"O.'i66par kilomètre.

Les écluses de Marly, d'Andrésy, de Notre-Dame-do-la-Garenno et de

Poses ont 12'" de largeur et 113'" de longueur utile celle de Pont-de-

l'Arche a 10"' de largeur et 80'n 50 de longueur utile.

Autrefois, lorsque le fleuve était à Péliage, la navigation ne marchait

qu'avec 0"' 70 de tirant d'eau. Aujourd'hui elle peut passer partout avec

1'" 30 et même avec lnl 80, entre l'embouchure de l'Oise et la Briche,

comme on vient de le dire; mais bientôt le tirant d'eau sera porté à Im 60,

suivant les prévisions des projets en cours d'exécution.
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L'étiago ne se maintient que pendant fort peu de temps. En appelant
basses eaux celles où l'on maintient debout le moins élevé des barrages

mobiles, celui de Bezons, ou qui ne dépassent pas le niveau de l1"au-des-

sus de l'étiage, il y a basses eaux généralement pendant environ un tiers

de l'année.

En général, la Seinea très-peu de crues, l'été, et très-peu de basses eaux,

l'hiver. Les observations faites depuis 1777 prouvent quo s'il existait au

pont de la Tournelle, à Paris, un barrage mobilequ'on couche, comme ceux

qui sont établis aujourd'hui, quand le fleuve dépasse de lmle niveaud'étiage
et qu'on relève quand il tombe au-dessous du même niveau ce barrage
n'aurait élé relevé et couché que cent quatre-vingt-quatre l'oisen soixante-

seize ans, c'est-à-dire deux foiset demi par an. Comme, tous les ans, il vaa

un relcvago au commencement de l'été et un couchage au commencement

de l'hiver, il u'y aurait eu qu'une manœuvre et demie extraordinaire de

chaque espèce, par an.

La marée, qui se fait, sentir jusqu'il Ponl.-de-1'Archcen moites eaux,

produit un gonflement de O11105 à 0'" 10, dans les mortes eaux, et de 0"' /|0

à 0"'60, dans les vives eaux son influence se fait sentir jusqu'à Poses et a

Pont-dc-1'Arche, elle produit des oscillations de 0'" 08 à 0'" 10.

D'après un règlement en date du 5 mars 1831, le chargement des ba-

teaux est soumis, à Rouen, à des mesures spéciales.

Le tirant d'eau est réglé par la cote de l'écluse de Mantes, dont le zéro

est à 0m80 au-dessous de l'étiage. On l'obtient en ajoutant à la cote du

jour une quantité variable avec l'état du fleuve et comprise entre 0'" 00 et

0'" 25. Ce tirant d'eau est toujours moindre que la plus faible profondeur

du fleuve, parce que les bateaux prennent en dessous une flèche que les

mariniers appellent fonclurc, et qui peut aller jusqu'à O1"15 et 0'" 20. La

réglementation cesse lorsque la cote d'eau de Mantesdépasse 1'" 69. Mais,

en 1854, le tirant d'eau a été augmentéde 0°' 15.

Voiciquelles sont les diverses espèces de bateaux en usage sur la basse

Seine, leurs dimensions, leur tonnage et leur tirant d'eau

™>rrr«
Dn'ESMOÏS "oïuraES twa d'eau tcnage

iji-NGi-mi. nniir.ru. miisiinmii. i>o-sili!,v

m.lrcs. iiii-îrcs. ihl'IP'S. tumirs.

Besognes 40 ,'|5 7 1 90 2 » liiO à 4500

Chalands-besognes 30 à 40 O à 7 1 85 à 2 » tiltO à ifiO

Chalands 39 a 40 5 à 6 2 » t't 2 20 3000

Chalands en for 29 à 33 4 à 5 1 flrt 170 à 200
01

Longuettes- et bateaux divers 28 a 35 5 1 n à 1 50 »

| Péniches 33 à 35 5
1 50 à

2 » 190 à 200
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La charge moyenne de ces divers bateaux peut être évaluée à 188' à la

descente, et à 21ll à la remonte.

MM.lesingéhieursontfaitconstaterlepoidsdeschargements passant à l'é-

clusede Pont-de-1'Arche.Cesconstatations ont donnéles résultats suivants

CHARGEMENTMOYEN.
DÉSIGNATION DES BATEAUX -– – –

lonnes. tonnes.

(convoi remorque par un bateau à vapeur 3500 851

Bateau isole rcmorqui! 188 3A6

– haie 230 26/t

–
à vapeur porteur O/i OS

Râteaux de toute espèce 205 286

La différence en plus de la charge à la remonte sur la charge à la des-

cente s'explique par l'insuffisance de la marchandise dans ce dernier sens.

Le bateau besogne dit la Colonne est, de tous les bateaux de la Seine,

celui qui porte le plus fort chargement il est affecté au transport des pier-

res, et, en bonnes eaux, il navigue avec 500t.

Le halage, h la remonte, se fait par chevaux et à la vapeur. La des-

cente se fait au fil de ]'eau, à la voile et au moyen du halage.
Les besognes et chalands, dits bateaux normands, font moyennement

quatre voyages par an; les péniches du Nord en font deux.

La durée du voyage de Rouen a Paris, pour les bateaux halés, est de

neuf à dix jours, et peut se réduire à quatre ou cinq jours pour ceux mar-

chant on relais. A la descente, le voyage ne dure que cinq jours.

Les bateaux porteurs descendent en dix-sept ou vingt heures et remon-

tent en vingt ou vingt-cinq heures.

Lenavire à hélice Paris- Londres,du port de 91l, fait assez régulièrement,
entre ces deux capitales, deux voyages par mois. La durée du voyage est

de six jours, y compris un jour et souvent deux de temps d'arrêt à Rouen,

pour la visite de la douane. Ce bâtiment ne cale, à vide, que lni 30, et

l"1 70 à charge. Son fret varie entre 50r et 120r, mais il est le plus sou-

vent de 100'.

Le navire France-et-Tirelagne, voilier du port de 250', est arrivé au

port Saint-Nicolas, le 14 juin 1854, avec un chargement de 1501,etest re-

parti, à la fin de juillet, pour Rio-Janeiro. Il calait lm 80 à cette charge de

150', et cale, à vide, lm 50. C'est pour la construction de ce navire, dont il

avait soumis le plan à l'Empereur, que l'armateur, le capitaine Le Bar-

razer, reçut une prime de 130,000f, en récompense de ses essais.

La goélette à voile la Sole, du port de 25I)1également, est le premier
navire qui soit arrivé à Paris c'était le 26 août 1853. Cette goélette avait
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un chargement de 58', dont 22' ont été transbordées à Rouen, et amenées

de là sur allèges; elle tire, à vide, lm 80.

Le navire le Laromiguière, du port de 350', qui vient do se perdre

près de Gallipoli, a amené à Paris, le 10 février 1854, un chargement, de

3051. Il tirait 2'" 60, et à vide, 2'" 10.

Ces deux derniers navires venaient de Bordeaux; ils avaient freté en

moyenne à 40' par tonne; mais à ce taux, le fret constitue une perte trop

notable pour qu'on puisse le considérer comme base d'une transaction sé-

rieuse.

Par la marine ordinaire de la Seine, les frais de transport, par tonne,

de Rouenpour Paris, Bercy et la Villette, sont actuellement, en moyenne,

de 9f 35 ils sont, à la descente, de 6f 48.

Voiciquels sont les prix, pour les principales marchandises dont le trans-

port a lieu à la descente entre Paris et Rouen

Pour les farines, blés, fécules. 5' 80

Pour

les vins, liquides, de 7'à 7'»0

métaux. 0 » – plâtres
de 3 à 1 80

sucres, sirops, mélasses.. 6 30 1 objets divers 8 m

Le fret de la houille du Nord, sur Rouen, se règle au prix de 9r à 10r pour

celle deMons, et de 10f à 12fpour celle de Charleroi.

Ces prix comprennent les frais d'embarquement et de débarquement,

qui sont à la charge des mariniers, sauf les exceptions suivantes 1° les

sels et grains, les os, le soufre, l'embarquement et le débarquement sont

à la charge des négociants; 2" pour les vins, le débarquement à Bercy est

à la charge des négociants 3° pour la houille, l'embarquement et. le dé-

barquement sont à la charge des destinataires.

Voici le détail des frais supportés par un bateau de vin de 400', entre

Rouen et Bercy

l" Frcais occasionnéspal' le déplacement~ey<:m<M'cAiMf/t;.c.

Chargement et Iransbordement.. 240'

J

RemOl'quagc de Rouen a~Erichc. 1,200

dans le,; canaux de Stint-Deiiis et Saitil,1lli-titi.. 100 (
Fr.tisdepersonnet. ltGo

2'l'il,

Assurance. 00

Fauxfi'Hisctusuredcscordes. 81

3"D/'o<7sf/~c~<'<foH:))!<M!OMt'.

Fr&isdecomptoi)' 200

Dt'oitsd'att:chR,&R«aen,cxpÉdition. 27

proits de navigation sur la Seine. · 332
1,009sur les canaux5t-Deniset St-:UartÏtJ. 300 1,000

Droits d'attache à Bercy. 30

proits de commission à pouen, 3 0/0 du fret total. 120

.Remltléssa~e des jüts, 1 Bercy, à la charge de la marine. 120

TOTAL. 3,300'
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Ce qui, déduction faite du prix du fret, qui est de 9f 35, laisse pour l'in-

térêt, l'amortissement du capital et le bénéfice du marinier, 400f.

On trouvera, à la tin du volume, note I, l'indication détaillée des frais

actuels de traction, soit par chevaux, soit au remorquage à la vapeur.
Un décret en date du G avril 1854 a autorisé le sieur Godeaux fils k

établir, entre l'écluse de la Monnaie et celle de Pontoise, un service de

touage sur chaîne noyée, semblable à celui qui existe entre le pont de

Bercy et le Port-à-l'Anglais, et a concédé au permissionnaire, pendant
trente ans, à partir du 6 avril 1856, délai fixé pour l'achèvement des tra-

vaux, des droits dont le tarif a été fixé par l'art. 15 ainsi qu'il suit

Pour un bateau chargé à moitié au moins

A la remonte, par tonne et par kilomètre 0' 01
A la descenle, – 0 004

Pour un bateau ayant moins de la moitié de son chargement

Sans toutefois que ce bateau puisse payer plus qu'un bateau chargé à moitié, ni moins

qu'un bateau vide.

Pour un bateau vide, à la remonte ou à la descente

Par kilomètre pour un tonnage de moins de 150' 0' 20
de 150 à 250' 0 35

de plus de 250' 0 50 ·

l'our le transport dos engrais, les prix par tanne eflective seront de 0' 005 à la re-

monte, et de 0r 0025 à. la descente.

Lorsque le prix du blé à Paris dépassera 25' par hectolitre, le tarif à la remonte sera

réduit à 0' 005 par tonne de substances alimentaires de toute nature, excepté les vins,

pour lesquels le tarif ci-dessus sera maintenu.

La Compagnie sera libre de réduire à un simple droit d'attache de 10' le tarif de

tonnage des bateaux vides en retour qu'elle aurait remorqués à charge; elle pourra

exiger le paiement du tarif avant d'admettre un bateau dans un convoi.

Art. 10. La perception aura lieu par tonne de 1000* et par kilomètre toute fraction

de tonne sera comptée comme tonne entière, toute fraction de kilomètre comme kilo-

mètre entier.

Art. 17. Dans le cas où la Compagnie jugerait convenable, soit pour le parcours to-

tal, soit pour le parcours partiel de la chaîne, d'abaisser au-dessous des limites déter-

minées par le tarif les taxes qu'elle est autorisée à percevoir, les taxes abaissées ne

pourront être relevées qu'après le délai d'un an au moins.

Art. 18. L'administration se réserve le droit de remiser les tarifs tous les cinq ans, après
avoir pris l'avis de la chambre de commerce de Paris, sans toutefois que ces tarifs puis-
sent être abaisses au-dessous des trois cinquièmes des prix fixés par l'art. 15.

Aux Lermesdc l'art. 5, le concessionnaire est tenu de constituer, dans le

dClai d'un an, une Société anonyme pour l'exploitation de sa concession,

et l'on pense quo cette obligation sera prochainement remplie.

lin ce qui concerne le service du pilotage, les ponts auxquels il est en-
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core maintenu sont au nombre de quatorze. Les tableauxqui suivent résu-

ment les droits à payer à chacun de ces passages. Le premier tableau est

relatif à la partie de la Seine comprise entre Paris et le Pecq, et le se-

cond à la partie comprise entre le Pecq et Rouen, sauf en ce qui concerne

le pont de Mantes, dont le tarif ne pouvait être présenté sous la même

forme que les autres.

DÉSIGNATION' SF.VHES. S'-RI.OI.'I). M-XII.LY.
ASMfcltlïS. ARCEXTEUL e"'J'p"e«)

dn·
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des
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PONT DE MANTES.

DÉSIGNATION
BATEAUX CHARGES

de }(O~LI~TSo ,IHL,IJiTS,

l'espèce et DU tonnage TT^J ^7^
OBSERVATIONS.

,11':5..
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Le service avait été réglementé et les tarifs avaient été fixés en principe

par un arrêté ministériel du 5 mars 1831, si ce n'est toutefoispour les ponts

d'Argenleuil, du Manoiret d'Oissel, qui n'ont été construits que plus tard.

Mais quant aux tarifs, ils ont été modifiés à diverses reprises et il y a

lieu de penser que de nouvelles modifications ne tarderont pas à interve-

nir, après l'achèvement des travaux en cours d'exécution.

Au passage des pcrtuis on payait autrefois, d'après le tarif fixé par lïar-

rûlé précité du 5 mars 1831. par bateau du la plus grande dimension, pour
le chef, comme pour les aides, savoir: au perluis de la Morue, 13r; à celui

des (îourdaincs, 12f50 à celui de Poses, hhs75 à celui de Martot, 21' 75.

La perception des droits de navigation sur la basse Seine, de Paris à

Rouen, se fait au profit du Trésor, comme pour la haute Seine, conformé-

ment à la loi du 9 juillet 1836, et d'après le tarif général fixé pour les ri-

vières, par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy.p. 8.)

Lesdistances légales servant également de base à la perception, propor-
tionnellement au trajet parcouru, ont été fixées ainsi qu'il suit

il ,tnnY
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il i»Ks.<vAim\ bs'k.'loÏètÏ?. i>f:sir,xAï.o.\ E''1^S!™S.

Il

,1.

-l'

rh's·s

i'Risr.[i-Ai-\ l'oms.
iis^mms tl Ml L|ES' l'BiNr.iiMi x i'nt\rs. i c^i"'i>ts l'-l'JIrr'MS.

{ l'uris 'lJOill lU' la Coneorik')
0 0 Hczons 'A 'il

Ii
l'urfa 'IIUIII de la Coneorulu·1. 0 0 J!on' :1 ~i

Slhtcs
8 S Clinton 5 40

Siiinl-Cloud 2 10 Croissy 2 àï

Sajul-t;I,oud.

2 to Croissy. 2 -12

l'uliiuix
5 15 l'orl-Marly 1 41S

Xniilly et rourlirreie
1 10 1.0 Pi-rq 2 W

Asnii-ivs el Clichy 4 20 j llu de Uliord.' 3 51

.snit'I'es ci Cli\hr. :3 20 lie de "abordt' 3 51Sainl-Ourai 3 23 il» Fri-lli- 7 59

l.n
Uriclii' .uinol Snint-Dunisi i ^5

| Coiinuiis-Sainle llonorii.i- 7 Kj

Kl-inny :i 2« i Ivrtiljouduirc de loisi- 2 fi7

Al-sinliiiil 4 3-2
j l.i's «'.iirrii'TiM

5 12



SEINE.

““,““ I)IST.'kNCIS nfeir'vinnï l'ISTAXCESUhSIGViriOX tNt,LnMi>Tn,;s Dhf.ltNATION ,iVKii.oiiÈruts

nuMiiuinpraxis. ifsE"!sts l:1>lllÈES niusniru'ïroi.vrs. 11smVi'visi:1:!IIIÊfs

Poissy 2 Ti I.e Gouli-l 7 J">2
i 7S \ozillan l'> <<>7

ïricl :l 81 l.e Polil-Amldys 2 WJ
Yiiux S'i .M nids Il 1"S
Jlfiilan :i S8 s J8Û
Ju/.krs-lo-lioui'g 4 02 Tournedos G H*i
I Jlonhili-t Il »* hsra i 1!M
Mantt* 7 105 Enilioiu-hun;del'Elu-'1 5 2111
Besny R H:j l'nnl-iIi'-l'Arrhi' :l 2114
llolleboiso 2 ll-"> Klbi'iir il 2Vi
.MOlkourt 2 H7 Orivul 2 217
FivneusP 15 <:H liùdnsnr 0 22:1
Bonnièi'os :i 135 Oiss.l 2 225
jL'iifowsc 2 1H7 Porl-SMint-Oui1!! :{ 2iN
Port-Villi- 8 1411 Anilivvilli" 5 2:1:
Vcrnon r» liô Koiilmi 5 238

NOTA.Del'éclusede la Monnaieaupontdela Concorde,la distanceest delk00.

Lesbureaux établis pour la perception du droit de navigation sont situés à

Paris, à Argenteuil, au Pecq, à Mantes, Vernon, Pont-de-1'Archeet Rouen.

Cedernier ainsique celuide Paris fonctionnent commebureaux de jaugeage.
Le jaugeage se fait en outre à un troisième bureau institué à la Villelle.

Depuis l'application de ce tarif, les produits du droit de navigation ont,

été, savoir

Enl838,de. 351,400'97 Ënl847,de. 340,678''SI

1839. 328,722 03 –1848. 242,548 89

–1840. 311,361 2" –1840. 283,634 22

18111 3f~î,U68 40 l8.iU. 318,048 63

1~42. 355,312 M 1851.z3ào,180 (ju

1843.. 4CO,311 50 –1S52.431,840 1(i

1844. 381,350 39 –18.'<3. 455,771 8:;

1845 418,473 62 noucomprisl,38'35dedroitscon~

–1846. 336,580 36 statés et iioli j)(3t,çtis sur lus cC-réalc,

On voit, dans les mémoires publiés à l'appui du projet du canal mari-

time, qu'en 1826 les transports sur la basse Seine, ramenés au parcours

total, étaient évalués à 400,0001.
La commission de la chambre des députés, chargée de l'examen du

projet de loi relatif au nouveau mode de perception qui fut établi, à titre

d'essai, sur la basse Seine, en exécution de la loi du 23 mai 1834, con-

state, dans son rapport du 8 avril de la même année, que, d'après les docu-

ments qui lui avaient été remis par l'administration des finances, le tonnage
des marchandises transportées, année moyenne, entre Paris et Rouen,
était de 556,000', savoir

) Marchandisesde lrc classe 83,872") ¡
Descente.j c]assc j 244,772'

( Marchandises de 1" classe 107,610 )1Remonte.
J 2e c]assc JW]3gg j 310,998(

Total 555,770'
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Il résulte des documents publiés par l'administration des contributions

indirectes, que le tonnage des marchandises, multiplié par les distances

parcourues, est représenté, pour les sept dernières années, par les chiffres

suivants

En 1847. Descente. 55,363,001' Remonte. 83,231,330' Total. 138,594,340'

1848. 39,825,465 04,203,403 104,028,874

1849. 45,558,364 00,871,703 106,830,067

1850. 53,022,432 71,700,890 125,389,328

1851. 56,364,852 80,100,335 130,531,187

1852. 59,641,638 78,710,897 138,352,535

1853. – 72,185,168 105,771,689 177,95G,857

Pour 1853, l'administration a fractionné le cours de la basse Seine en

deux parties, de manière à permettre de présenter séparément le tonnage

des transports qui ont eu lieu en amont et en aval de l'embouchure de

l'Oise.

Les résultats obtenus pour les deux parties de la rivière sont résumés

dans le tableau suivant

TOXNAGE A 1 KILOMÈTRE EN 1853.

NATURE
' – •

DE PARIS A 1,'OISE. DE L'OISE A ROUEN.

DES MARCHANDISES. ~– " j "

DES

\IAIIClIAVUISES.
~'InF:cI:F\TF.--s- s nf1111\i'F.

-01-
DESC.ENTK.F, niIIKII.R. IHiSCKMK. Il EllONTF..

1 CLASSE, tonnes. tonnes. loiims. toimrs.

Céivales, légumes et fruits 493,490 230,095 2,501,012 453,571

Fourrages 112 33,309 587 424

Vins et caux-de-vic 233,3777 4,080,093 437,705 15,955,027

Métaux 326,514 1,876,420 997,462 2,328,560

Épiceries et drogueries 336,655 4,413,027 758,012 12,945,616 6

Poteries, verres et cristaux. 155,608 4M|,295 429,323 07,991

Autres marchandises 3,090,841 1,822,637 10,167,913 8,506,441

2e CLASSE.

Houille et coke 257,736 20,389,296 26,294,243 22,834

Charbon de bois. 1,196 237,483 » »

Bois de toute espèce 324,572 0,852,674 266,939 4,027,561

Matériaux de construction 028,901 6,869,178 20,187,462 1,427,162

Minerais 72,479 46,914 98,620 147,370

Engrais 608,052 289,660 451,504 685,965

Autres marchandises 251,280 1,508,410 130,165 4(il,870

Mois en tbaim (approximat.). 726,524 >> 1,490,218 »

Total 7,913,397 58,741,291 64,271,771 47,030,398

Ce qui donne, pour résultat applicable au parcours total, savoir.:
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Ces résultats, en ce qui concerne la partie comprise entre Paris et l'em-

bouchure de l'Oise, ne sont qu'approximatifs, et l'on doit faire, a cet égard,
une observation analogue à celle qui a été déjà faite pour la partie infé-

rieure de la haute Seine.

En effet, en réparlissant sur le parcours total de Paris à l'Oise le ton-

nage multiplié par les distances, on obtient un tonnage moyen évidemment

trop faible; car jusqu'ici la masse des transports, au lieu de suivre la ri-

vière en amont de la Briche, suivait le canal Saint-Denis, soit en remonte,
soit en descente il était impossible toutefois de procéder autrement qu'on
vient de le faire, faute de connaître dans quelle proportion ces transports
se divisent à l'embouchure du canal.

Maisen ce qui concerne la majeure partie des transports, le mouvement

de la navigation a été déterminé, à divers points du fleuve, par MM.les

ingénieurs à l'aide de relevés faits par M. l'inspecteur de la navigation à

Rcuen et des registres tenus par les préposés sous leurs ordres. La circu-

lation locale entre le canal Saint-Denis et PouL-de-1'Archen'a pu être con-

statée, parce que tout contrôle rigoureux manque entre ces deux points, la

navigation i vapeur échappant complètement aux chefs de ponts, et la na-

vigation tout entière passant sur les barrages à la descente, dès qu'ils sont

couchés, pour éviter le temps perdu aux écluses. Mais on peut considérer

le chiffrede la circulation locale comme peu importanl, en sorte qu'il peut
être négligé sans inconvénient.

Les résultats obtenus sont résumés dans le lablcau suivant

TON.\AGE ABSOLU, B\ 1S53.
LIEUX DE

CONSTATATION. TOXNAGIS ABSOLU, EN 1S53.

itl:)IIWT1?. M-:si:i:Nn- TOTAL.

tuiiiu-s. lutines. lonnL'S.

Pomt du chemin de liai, ù lîrouilly, amant do Rouen. 301,172 201,004 002, SJ36

El1!f(t
t aval 205,258 305,105 «00,423

( ainont 280,006 341,011 621,077

Po.NT-DE-L'AliCIJK 280,008 341,011 021,077

“ (aval 280,000 339,25» 019,310

SA1KT-P1EHKK-Dli-LODV1E1!S.. l

.i;i9,2JO

(amont 2S0,0G0 334, 7u7 614,823

) aval 270,704 334,757 014,401

VEHxonŒv~eux).}'

:i34,ï;17
Verxon (Evieux)

< (amont 270,515 334,709 014,314

Tiiiel (Plàtriùres)
(aval des exploitations. 281,901 339,018 021,009Tmeu

[amont 281, «11 240,424 028,335

Cok™,«, »« l'Oise.}aïal
281'911 24(i'M4 528'a33i.OnFLUE!\T DE L'O1SE

(aœonl 1,170,500 148,504 1,325,150

Le mouvement du port de Rouen étant pris pour point de départ, on
voit que les variations importantes sont les suivantes

A la remonte Diminution, en amont d'Elbeuf, de 21,106', qui restent
dans cette ville ou dans la banlieue de Rouen en amont de Conflans
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diminution de 22,300', de Rouen sur le Nord, mais augmentation de

920,986' du Nord sur Paris.

A la descente: Diminution, avant l'entrée de Rouen, de 49,347' de

houille principalement, qui restent à 'Elbeuf ou dans la banlieue; à Triel,

augmentation de 92,594' de plâtre à l'amont de Conflans, diminution de

18,753' qui descendent de l'Oise dans la basse Seine, mais augmentation

de 80,923' qui vont de Paris dans l'Oise.

On voit, d'après les renseignements qui précèdent, qu'il y a eu une aug-

mentation considérable en 1853 dans la circulation des marchandises. Cette

augmentation est due principalement aux transports de houille qui arrivent

du Nord en plus grande abondance à Paris et à Rouen on signale une

décroissance dans les envois d'articles de Paris en destination pour Rouen,

Elbeuf et l'Oise.

Il existe entre Rouen et Elbeuf un service de bateaux à vapeur pour le

transport des voyageurs et des articles de messagerie ces bateaux, au

nombre de six, ont transporté en 1853, à la descente seulement, 308,751

voyageurs.

Voici un tableau publié dans le journal de la Marine, et d'après lequel

on peut comparer le tonnage absolu des transports qui ont eu lieu, depuis

quinze ans, a la descente et à la remonte de la Seine: 1° entre Paris et

Rouen 2° entre Paris et le Nord; 3° entre le Nord et Rouen. f

EXTWÎ l'ARIS ET ItOlF.N. E.NTItE LE NOR1) ET PAMS. ENTRE LE NORD ET KOUEN.

,i:F.S, ~~r'-s~
UE:->CE:TEUDIO:"ÕTE m1.I.. ueccsws nevovrc TOLU. mace.vxe uenovre TOTAL.L.

Vomies, tonnes, tomu-s. tonm-s.. tonnes, tonnes, tonnes, tonnes, tonnes.

1839 102,2» 2i6,3S0 10S,W3 22,333 3H1.II0 «|(i,(« 7,013 25,!M8 32,991

lt!(l) I5S.801 220,677 379,511 l'J,li(8 370,910 3!iO,5»8 0,571) 28,501 35,131

IS-il 180,205 2S»,508 4-2»,lKI 21,5èi8 l»l,6l>i 50l>,i20 4,010 42,057 40,727

IHI-j lli!<js:l 207,(111 «3,891 30,5i3 «22,41111 052,943 6,813 30,000 3<i,8G3

IM-i.l 211,525 Uoi.iOS 5112,024 30,110 0*1,432 704,547 «1,382 52,082 (i3,(lli4

isii ..1. loj.iui 2:n,ilJa 3'ju,oa5 aa.iau 553,138 m,m u.bsi ioo.ooo hl'.ssi

im lW,9i:i 205,098 1:;0,0:B 11,178 008,005 70!l,783 8,57:i 88,<J10 117,513

IXW. IX,Hf) 231,190 382,075 40,371 075,712 71(i,08O 8,000 75,885 M.785

lrl)7 141,170 221,217 ;m8,393 38,801 800,017 8118,878 5,724 70,223 75,!M7

IBIS. m'.Ti'J 123,799 210,578 22,010 571,871 593,917 4,OB2 68,690 73,572

jKf.j lj-l,0W 107,799 321,878 33,055 619,932 053,587 8,128 88,000 100,(28

IS30 lia,837 183,i)*3 333,810 52,060 740,820 793,i8O 13,519 «1,032 H5.154

1(151 105,3ii5 212,871 ;!78,i39 (13,19!) 753,4M 810,632 14,176 109,510 123,692

1852 IMIJHS 270,009 137,773 89,(508 788,834 870,142 13,138 127,700 150,905

On trouvera, comme pour la haute Seine, dans un des tableaux compris

dans la note H, l'indication des marchandises dont se composent les arri-

vages sur les divers ports du département de la Seine, ainsi que les expé-

ditions de ces ports.
Le chemin de fer a été ouvert entre Paris et Rouen le 23 mai 1843. A

partir de l'année suivante, les transports des marchandises transportées

par la petite vitesse, entre les deux points extrêmes, ont été, savoir:
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En 1844 Descente. 10,808' Remonte. 57,705' Total. 76,513'

1845 /|2,0/|S 103,190 l.'|B,13S

– 18^0 51,001 195,815 247,470

1847 58,701
– 208,302 327,003

– 1848 59,02/1 141,083 200,107

– 1849 97,808 178,300 270,177

1830
–

107,952
–

180,387 – 288,339

– 1851 115,038 18/i,2«/i – 200,302

1852 – 123,885 100,208 z 323,183

– 1853 –
155,423

–
200,200 – 451,083

On voit donc que si la batellerie a eu à souffrir de la concurrence du

chemin de fer qui l'a mise dans la nécessité de réduire de beaucoup ses

prix, le mouvement des transports, loin de se ralentir, s'est accru d'une ma-

nière très-notable dans l'année qui vient de s'écouler mais il està craindre

que l'acquisition récente, par la Compagnie du chemin de fer, d'un maté-

riel considérable qui appartient à un des premiers entrepreneurs de trans-

ports par eau, ne détourne de cette dernière voie une quantité considérable

de marchandises chères, et qu'en définitive le commerce n'ait à se ressentir

d'une manière fâcheuse de la mesure prise par la Compagnie.

2° DE ROUENAU HAVRE.

Dans cette partie, les affluents navigables de la Seine se réduisent à la

Rille, qui se jette dans le fleuve entre Quillebeuf et Honneur, et à la Lé-

zarde, qui s'y jette à peu de distance du Havre.

Les fonds alloués par la loi du 31 mai 18116avaient pour objet l'établis-

sement d'un chemin de halage entre Rouen et la Mailleraye, et l'exécution

de digues longitudinales entre Villequier et Quillebeuf.

Ces derniers travaux comprenaient

1° Deux épis sur la rive droite, entre le Grand-Val et la pointe de

Norville un épi à la pointe de Norville, un quatrième épi au saillant de

Petit-Ville; mais, sur les réclamations de la chambre de commerce de

Rouen, les épis de la rive droite ont été remplacés par une digue longitu-

dinale commençant à la fontaine d'Hannetot et se terminant à la pointe de

Norville.

2° Une digue longitudinale de 8,400'" de longueur, sur la rive gauche.

partant d'un point situé à 500m en amont de l'île de Baleinac, afin de

barrer le faux chenal qui passait derrière cette île et se rattachant à la

côte, un peu en aval du phare de la Vaquerie.
Cette dernière digue, commencée en mai 1848, a été terminée à la fin

de novembre de la même année.

La digue de la rive droite, commencée à la finde la campagne de 1848,

a été prolongée d'abord jusqu'en face du phare de Courval, à Gken amont

de Quillebeuf, ensuite jusqu'à 500"' de l'angle le plus saillant du quai de

ce port.t.
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Par suite de ces travaux, les bancs des traverses d'Aizier et de Ville-

qnier ont disparu, et la navigation est depuis lors très-facile là où elle était

auparavant souvent arrêtée, toujours difficileet très-souvent dangereuse.

Autrefois, en effet, les hauteurs d'eau au-dessous de J'étiage étaient

au sommet de la traverse de Villequier, de 0'" 40, et au sommet de la tra-

verse d'Aizier, dol"1 05. Ces hauteurs sont aujourd'hui, grâce à l'appro-
fondissement obtenu, de 3'" 92 et de o1"5G; de telle sorte que, sur les

points sur lesquels il y a le moins de profondeur d'eau, on trouve, à

l'ctiage

Dans les basses mers de morte eau, à Villcqnior Am ?|5; à Aizier A™0!)

do vivo eau, 4 75 l\ 39

Dans les pleines mers de morte eau, – 5 32 – ti 98

devive can, 7 00 O 70

L'approfondissement du chenal et les atterrissements formés derrière les

digues ont donné lieu à des conséquences remarquables La barre, qui
se faisait sentir autrefois avec beaucoup de violence, sur la traverse de

Villequier, a complètement disparu; la durée du flot a augmenté d'une

heure à Villequier et sur tous les points en amont de ce port; la durée

de la pleine mer a augmenté d'un quart d'heure entre Villequier et

Quillebeuf.

La hauteur d'eau est restée à peu près la même dans la partie comprise
entre Villequier et JRouen et, dans ce port, la durée et le produit de la

marée moyenne ont sensiblement augmenté.

Ces résultats ont déterminé l'allocation du nouveau crédit qui fit l'objet
du décret du 15 janvier 1853. Sur ce crédit, 800,000f étaient affectés à

l'amélioration de la navigation entre la Mailleraye et Villequier, et

2,000,000' à la continuation, jusqu'à la pointe de Tancarville, de la digue

déjà construite à partir de Villequier.

Dans l'état actuel, ainsi qu'il résulte du rapport de M. le préfet de la

Seine-Inférieure au Conseilgénéral du département, la digue du nord, dont

la longueur est de 6,500' est entreprise sur 4,903' dont 2,679"' à partir
de Quillebeuf, et sur 2,224'" à partir de Tancarville.

La digue gauche a été commencée le 9 septembre 1853; elle est entre-

prise sur 2,131"' de longueur. Elle a d'abord été établie sur un banc qui
s'était formé en aval de Quillebeuf; mais elle n'a pas tardé à pénétrer dans

le chenal navigable et à le forcer à se redresser. Au lieu de se porter brus-

quement au sud, le chenal se dirige maintenant en ligne droite sur une

étendue de plus de 2\ à partir de la pointe de Quillebeuf. Ce redresse-

ment et l'approfondissement qui en a été la conséquence ont déjà permis
aux bateaux à vapeur d'aller prendre le flot à moitié chemin de Quillebeuf
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à Tancarville, pour descendre au Havre, taudis qu'autrefois ils étaient

obligés d'attendre la marée à Villequier, pour passer la traverse.

Ce premier résultat des travaux d'endiguement du lit du fleuve, en aval

de Quillebeuf, peut déjà donner une idée des avantages qu'ils procureront

à la navigation. La largeur moyenne du lit naturel de la Seine est de 500'"

entre la Mailleraye et Villequier, et de 1,200'" entre Villequier et Quille-

beuf. Maintenant le fleuve coule dans un lit artificiel de 350'" de largeur

moyenne. Quant à la partie inférieure du fleuve entre Quillebeuf et le

Havre, elle a toujours les proportions d'une vaste baie de 3,000 à 10,000'"

de largeur.
Pour compléter l'œuvre, MM.les ingénieurs proposent de prolonger

jusqu'à la Mailleraye la digue exécutée sur la rive droite entre Villequier

et Caudebec, afin de mettre un terme aux érosions qui se manifestent sur

cette rive et prévenir la destruction dont elle est menacée enfin de

fermer, dans l'intérêt exclusif de la navigation, les petites anses de Saint-

Léonard et de la Cornette, entre Villequier et Quillebeuf, par des digues

semblables à celles qui ont été exécutées dans cette partie.

Cet ensemble de travaux aura pour résultat non-seulement de pro-

curer à la navigation maritime de la Seine tous les perfectionnements

qu'elle réclamait, mais encore de rendre à l'agriculture des terrains con-

sidérables envahis par les eaux, d'enrichir les caisses du Trésor par la

vente des terrains et des droits de toute nature qu'ils rendront au fisc, et

d'accroître encore les bénéfices de l'État par la délimitation du domaine

public maritime à l'embouchure du fleuve.

On vient d'exposer une partie des avantages que le commerce a déjà

retirés de l'amélioration do la navigation. On a vu que le fret du Havre à

Rouen était précédemment de 10r par tonne c'était un prix moyen de

divers modes de transport par les gribannes et bâtiments à la voile, on

payait de 8 à 10f, et 12epar bateaux à vapeur. Aujourd'hui, ces derniers

bateaux ne prennent plus que de 5 k Gf. Le prix de l'assurance, qui était

de 1/2 0/0 pour les navires à voile, est tombé à 1/4 0/0 pour les bateaux

à vapeur, il est tombé de 1/4 0/0 à 1/8 0/0 et on fait actuellement en huii

heures un trajet qui n'exigeait pas moins de deux jours.

Le développement du cours de la Seine, depuis le pont de pierre de

Rouen jusqu'au Havre, est, savoir

De Rouen à 1a Bouille 18,1o0~

De la Bouille 1 Duclair. 18,700

Dc Duclair à la Ma,illerayo. 25,200

DeIa.MaiUcraycàViUequier. 10,300

DeYiI]equier~.Qni)Iebeuf. 19,200

De Quillebeuf au Havre 34,200

Tarnr. 125,700111



SEINE.

Cette longueur est comprise dans le département de la Seine-Inférieure,

sauf 35 kilomètres de développement servant de limite à ce.département

et à celui de l'Eure.

Jusqu'à présent on avait dit, d'après M. l'inspecteur général Frissard,

que la pente totale de la Seine, de Rouen au Havre, les eaux étant à l'étiage

à Rouenet au niveau de la basse mer d'équinoxe au Havre, était de 5'" 074:

c'est là une pente fictive, qui peut bien représenter la différence de niveau

entre l'étiage à Rouen et la basse mer d'équinoxe au Havre, mais qui ne

représente pas, à coup sur, la pente de ia Seine coulant sur tout son cours,

parce que l'étiage à Rouen ne peut coïncider avec la basse mer au Havre,

les eaux continuant à baisser à Rouen longtemps encore après que la mer

a commencé à monter au Havre.

Pour avoir exactement la pente, il fallait saisir le moment de la basse

mer au Havre et prendre instantanément le profil de la nappe d'eau entre

Rouen et le Havre à ce moment, le seul où le courant soit réellement des-

cendant sur tout le cours de la rivière.

Le tableau suivant indique les résultats de quatre séries d'observations

faites dans ce sens, en 1852, par MM.les ingénieurs.

DÉSIGNATION
EN "0RTE EW- EN VIVE EAU.

DES SECTIONS.i.e *t;iti:mh. i.i-: il! ski'TIîmb.

i.e 27 Atn r. lk 27 seitkmb.

UES SEGTIO\S.
LG sIiITI~:UIw.LL. W:I~7fiMC. LE~7Avlt:T. 1.1?~7 cfi:Tt:)IC.

DES SECTIO~S.

mri.rcs. lin-Ires. mMrcs.

,mT.

iikIi-c;.IW~I~I·5. l7ni~LlY'S. Ilni·LPt~S. Ille·LI'Ci.

t><; Rouen à la Douille 0.12 0.11 0.19 0.23

1).: la IVniilh! à Duclair
0.20 0.12 0.40 0.2S

De Ducluirù la.ilaillc'raya.. • 0.20 0.10 O.liS 0.3'J

De lo Maillui-ayon Villequier. 0.23 O.lfi 0.33 0.30

De Villequici- à Qtiilloljeuf.

0.51 0.28 o.7/i 0.80

De Quillcbcufn Bcrville 2.00 1.50 2.27 2.51

De Bcrvillc au Havre 1.01 0.50 1.80 2.10

Total /i.O9 2.87 6.27 6. 07

Le tirant d'eau minimum, à l'étiage, est actuellement de 3mentre Rouen

et Quillebeuf, excepté au passage du banc des Meules, où il ne reste que
2'" 04 au-dessous de l'étiage. Maisce haut-fond va bientôt disparaître par
suite des dragages qu'on exécute en ce moment.

En aval de Quillebeufil existe plusieurs seuils, connus sous le nom de

dessautements, sur lesquels il ne reste guère que 0'"60 à 0nl70 d'eau à

basse mer ce manque de profondeur tient aux changements rapides et

nombreux qu'éprouve la direction du chenal dans cette partie de la baie,
où les eaux de la Seinene sont pas encore encaissées par des digues.

Maisen prenant la moyenne de la hauteur des eaux au-dessus de l'étiage
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pendant chacun des douze mois de l'année, un trouve que le tirant d'eau

minimum à Tétiage se trouve augmenté en moyenne pour l'année

AHoHcn.de. 0" 895 A 1'illcc~nicr, clc 0"77

A DUCI~liL 0 85 1 A Q~iilelqebletif 1 OS

Les plus basses eaux se font sentir en août; mais lors même qu'elles

descendent à l'étiage, la navigation n'en est pas pour cela interrompue

pendant cette morte eau, grâce à l'influence de la marée; elle ne l'est pas

non plus pendant les hautes eaux, et l'on peut dire qu'en général la navi-

gation est toujours possible entre Rouenet le Havre.

Les navires qui remontent à Rouen portent en moyenne les charges sui-

vantes, déduites des états des douanes:

Navires de grand cabotage 135' Steamers 72'

do, petit cabotage. 03 Navires vcntint. de l'étrangei1.. 02

Chalands 190 – des colonies 124

Gi'ibannes 33 Navires utrangeis. ICC

Le plus grand navire qui soit entré dans le port de Rouen est le trois-

mâts américain, lUnry-Anrwh, de 6051 ce navire lirait /i"170 d'eau.

Le taux du fret est très-variable il est: 1"pour les marchandises venant.

du Havre à Rouen, de 5r à 6r; 2" pour les marchandises venant de la mer,

de 17f à 30f, pour la Mancheet l'Océan, et de ftO1',pour la Méditerranée.

Le fret du Havre à Paris varie de 17r a 20e, suivant la nature des mar-

chandises.

Le prix du remorquage ou de traction est de i', par tonneau, du Havre

au Trait, et de 2r 50 du Havre à Rouen, soit de 0f 02 par kilomètre.

La durée des voyages du Havre à Rouen est de huit à dix heures, quand
on se fait remorquer. 11est impossible de fixer le temps que les navires à

la voile mettent h monter jusqu'à Rouen ou à descendre de Rouen au

Havre, tant les vents et la marée influent sur ]a durée du trajet. Cepen-

dant, lorsqu'ils sont favorables, un bâtiment peut effectuer la remonte en

trois jours et la descente en deux jours.
Lanavigation rencontre encore de grands obstacles le principal est le

banc des Meules, moins dangereux toutefois que ceux qui existaient,

avant la construction desdigues, entre Villequier et Quillebeuf, et que l'on

appelait traverses de Villequier et d'Aizier. En aval de Quillebeuf, les bancs

changeants, jusqu'à Tancarville et la Roque, sont aussi un grand obstacle à

la remonte des navires dans les mortes eaux mais les uns et les autres

disparaîtront après l'achèvement des travaux actuellement en cours

d'exécution, et il ne restera plus, pour permettre aux navires tirant /(m

d'arriver à Rouen dans les mortes eaux, qu'à draguer quelques hauts-

fonds sur lesquels il ne reste que 3'" d'eau au-dessous de l'étiage. La

dépense à faire pour ces dragages est évaluée à 550,000' environ. Maison
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doit dire que ces hauts-fonds ne sont nuisibles qu'aux navires qui se font

haler. Lesbâtiments remorqués par les bateaux à vapeur ou qui naviguent

à la voile n'ont pas il craindre ces obstacles, qui se trouvent dans des bras

de rivière où ils ne passent jamais, et où seulement s'exerce le halage.

Indépendamment des hauts-fonds, il existe quelques passages qui ne sont

pas sans inconvénients pour la navigation; ce sont les anses ou trous en

retraite sur la direction générale des rives. Souvent les navires, trompés

par la largeur de la rivière au droit de ces anses, vont s'y échouer en lou-

voyant et y restent quelquefois très-longtemps, surtout lorsqu'ils échouent

au déclin d'une marée. Parmi ces anses on doit citer celle de Grandcou-

ronne, celle de la Fontaine et le faux bras de l'île Saint-Georges. La

dépense à faire pour fermer ces anses serait d'environ 500,000e, et la

surface de terrain rendue à l'agriculture de 125 hectares.

La partie maritime de la Seine est imposée au droit de navigation, au

profit du Trésor.

La perception s'exerce conformément au tarif fixé par l'arrêté du 19 mes-

sidor an XI (8 juillet 1803). Voicice tarif, dont les dispositions, modifiées

d'ailleurs par un décret du 30 janvier 1809, ont été maintenues par la loi

du 9 juillet 1836

Lesnavirespaieront,par tonnedecliargcmontpossible,conformémentà la jaugeré-

gléepar lesdouanes,et commeil suit

Do I» m<Tr lîoucn

nitl impnts français venant de l'étranger, des colonies et de la pèche de Terre-Neuve. or j5

vcnantdc France. OM

pontés ou nnn pontés venant des ports entre Rouen et (le

ccneme,an-dcssnsdc.')" CM

Gtranecrs vcwnt dc la tncr. 0 15

Les b&timcnts et nayires non chargés paieront te tiers des droits ci-dessus.

Hatcau de Bouille servant au transport des passagers entre Rouen et Bouille, par

voyage. 1

Bateaux descendant de Houel1 aux connnnnes inférieures, contenant, incl(~peii.

tlgninient de leur charge ordinaire, plus de 10 fûts de vin (1,116

'litres),par voyage. 3

Lesbateauxnonchargéspaierontletiersdesdroits.

Les droits s'acquittent au bureau de Rouen.

Le montant des perceptions faites d'après ce tarif été, depuis 1838,

savoir

Un 1838, de 50,819' 87 En 1846, de. 66,419' 2d

– 1839 47,650 12 – 1847 53,174 29

1840 49,260 87 1848 33,893 75

1841 48,660 93 Ï849 36,529 20

1842 58,290 18 1850 42,767 13

1843 60,829 91 1851 45,144 04

1844 53,815 71 1852 52,763 58

1845 61,639 69 1853 52,838 49
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L'ouverture du chemin de fer de Rouen au Havre correspond au

21 mars 18Z|7.

Onvoit, dans les mémoires publiés par la Compagniequi s'étail formée

pour l'exécution du canal maritime, que la quantité des marchandises

transportées à cette époque sur la basse Seine, entre Paris et Rouen,pou-

vait être évaluée, année commune, à 240,000', dont 100,000' environ par

la marine à vapeur.
Les états détaillés transmis à l'administration- des contributions indi-

rectes présentent ainsi qu'il suit, et d'après les articles du tarif qui pré-

cède, le tonnage possible des navires à charge qui ont acquitté le droit de

navigation en 1853, savoir

1° SavigationentreRouenet le Havre.

2' A'avigalion de Rouen à Quillcbctif.

Quant à la navigation entre Rouen et la Bouille,la perception ayant lieu

à l'abonnement, il n'est pas fait mention des transports effectuéspar cette

voie.

Les documents publiés par l'administration des douanes permettent

d'obtenir, d'une manière plus satisfaisante, le tonnage des marchandises

transportées. Ce tonnage est indiqué d'après la charge possible des na-

vires chargés, pour chacun des ports qui participent au mouvement de la

Seine et où s'effectuent les opérations de la douane. En voici le relevé,

pour 1853 également, avec l'indication de la distance à laquelle ces ports
sont situés à partir de l'embouchure de la Seine

DÉSIGNATION DES PORTS.
^EhTml descente. remonte. TOTAL.DG LA111ER.

kiloinO-lrcâ. tonnes. lonm-&. (onnts.

Rouen 12fi 170,305 352,859 52Q,16i
Le Croisset. 120 8,577 2/il 8,818
La Bouille 108 S,l!).'i 450 3,644
Duclair “ 89 1,508 31 1,539
La Mailleraye. 82 3,802 G29 4,491

Caudebec 69 1,501 4,780 G,347

Quillebeuf 3/i 2,433 2,049 4/,82
Pont-Audeniei" (emb. de la Rillc).. 22 4,286 10,458 14,744
Harfleur (emb. de la Lczardn). 20 4,113 8,003 13,070

Si, après avoir multiplié le tonnage de chacun des ports qui précèdent
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par les distances partielles, on divise la somme des produits par la dis-

tance totale, on obtiendra pour résultat applicable au parcours entier du

ileuvo, entre Rouen et le Havre, un tonnage de 554, 029Sdont 193,702' à

la descente, et 360,327' à la remonte. Mais il s'agit du tonnage possible
constaté par la douane, et pour les navires qui font les transports entre

le Havre et Rouen, l'évaluation est presque toujours inférieure d'un tiers

environ au tonnage effectif. On doit ajouter d'ailleurs que, dans les chif-

fres qui précèdent, comme dans ceux qui vont suivre, ne se trouve pas

compris le tonnage des navires à vide ou sur lest.

En ce qui concerne le port de Rouen, le tonnage de cette seconde

catégorie de bâtiments s'élève, pour 1853, à 138,199', savoir 134,533 à

la descente, et 3,666' à la remonte.

Quant au mouvement des ports du Havre et d'Honfleur qui ne parti-

cipent pas à la navigation de la Seine, voici l'indication, pour les sept
dernières années, du tonnage possible des navires à charge qui fréquen-
tent ces deux ports, en regard desquels on a fait figurer celui de Rouen

PORTDE ROUEN PORTDTIOXFI.EUR. PORT DU HAVRE.l'OnT DEnO{;E1I, IIORT
ponT DU HAVRE.

ii\T!îK]:, SOIITU:. j:\UIKE.E. SOnTJE.K. ESTHÉK. SORTlK.

tonnes, tonues. tonnes. tonnes. tonnes, tonnes.

18.'i7 301,500 160,132 59,010 48,5G8 7.74,388 582,272

1848 200,705 123,481 34,037 29,183 458,500 383,010

]8/i9 335,510 138,017 45,274 32,756 506,105 424,863

18.")0 253,600 167,288 51,525 35,470 508,238 445,003

1851 273,460 185,254 55,414 35,572 509,608 505,434

1S52 346,731 184,341 07,941 40,753 615,120 541,985

1853 352,850 176,305 70,578 50,560 711,660 560,602

Moyenne des sept

unn&js 303,484 163,403 54,954 38,980 501,073 401,883

466,887 93,934 1,083,856

CANAL DE LA HAUTE-SEINE.

La partie ouverte de ce canal a son origine sur le bassin situé dans l'in-

térieur de la ville de Troyes et se termine à l'écluse de Marcilly, à l'em-

bouchure de l'Aube elle a été exécutée en vertu d'une loi du 8juillet 1840.

L'exposé des motifs de cette loi contient les renseignements suivants
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« Dès l'an 1301, Philippe le Bel donna l'ordre à ses ofliciers de rendre

la Seine navigable jusqu'à Troyes et même au-delà mais il ne parait pas

que cet ordre ait reçu aucune suite.

» Postérieurement, plusieurs projets ont été présentés pour l'établisse-

ment de celte navigation on en compte jusqu'à dix. Celui d'Hector de

Bouteroue a seul obtenu un commencement d'exécution, entre Nogent et

Troyes. Ce constructeur, qui venait de terminer le canal de Briare, obtint,
en 1665, des lettres patentes qui lui accordaient le droit de rendre la Seine

et l'Aube navigables. Ce ne fut qu'en 1676 qu'il commença à travailler

entre Nogentet Troyes onze dérivations furent ouvertes dans cette éten-

due, afin d'éviter la rencontre des usines et des mauvaises parties de la

rivière. Une écluse à sas fut construite dans la dérivation de Nogentet

vingt et un pertuis furent distribués sur les dix autres.

» L'année 1703est citée commecelleoù l'on lit partir de Troyes un coche

et des bateaux, mais les ouvrages furent en grande partie détruits pendant
l'hiver de 1709. La négligence avec laquelle on les entretenait détermina,

en 1720, la révocation du privilége accordé ilBouteroue.

» Les choses restèrent en cet état jusqu'en 1805. Un décret impérial de

cette année ordonne la reprise des travaux aux frais du Gouvernement et

décide même que les écluses auraient des dimensions considérables, afin

de permettre à la grande navigation d'arriver sous les murs de Troyes.
Par suite de ce décret, 2,200, 000f ont été dépensés; mais depuis 1823,

les travaux sont restés suspendus. »

On conçut alors l'idée de recourir à l'industrie particulière. Une loi, ren-

due le 8 juin 1825, autorisa le Gouvernement à concéder à perpétuité la

partie de la Seine comprise entre Courcelles-Içs-Rangs, au-dessous de

Gliâtillon, et l'entrée de Troyes, et pour quatre-vingt-dix-neuf ans, la par-

tie comprise entre ce point et ladérivation de Nogent.Un concours, essayé
le 27 mars 1826, resta sans résultat, et la question ne fut reprise que dix

ans plus tard. Les chambres en furent saisies dans la session de 1837, à

l'occasion de l'amélioration de la haute Seine, et enfin une loi, en date du

8 juillet 1840, affecta à l'achèvement des travaux entrepris entre Troyes

ot'Marcillyune somme de 3,500,000f.

La navigation a été ouverte, le 25 octobre 18/(6, entre Troyes et Méry,

et, le î" novembre 1851, entre Méry et Marcilly.

Mais. à l'époque oit il s'agissait de procurer des travaux à la classe

ouvrière, inoccupée depuis la révolution de Février 1S/|8 une loi en

date du 10 juin suivant affecta, sur cet exercice, un crédit de l,000,000r,

applicable par moitié: 1° au prolongement du canal de la liante Seine, eu

amont de Troyes 2° à l'exécution d'un canal latéral à la Seine, entre Mar-

cilly et Nogent, dont il a été question plus haut. (Voy. p. 614.)
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En ce qui concerne le prolongement en amont de Troyes, les travaux

furent entrepris jusqu'à Bar-sur-Seine, sur un développement de 32k,com-

portant 18 écluses, pour racheter une pente de /|5'" 326. Ces travaux ont

élé interrompus en 1840, après avoir absorbé une somme de 1,385,000e,

dont la partie excédant le fonds de la loi fut prélevée sur le budget

ordinaire. Cette somme comprenait 902,000' pour indemnités de terrains

et dépenses diverses, et 483,000' pour les terrassements. On évalue à

2,700,000' environ la dépense à faire pour l'achèvement'de ce canal.

Le développement du canal de la Haute-Seine, de Troyes à Marcilly,

compris dans le département de l'Aube, est de. 43,728"

La pente, entre ces deux points, est de 38"' 02; elle est rachetée par

15 écluses. Leurs dimensions sont uniformément de 5nl20 de largeur et

34'" de longueur, entre la naissance de l'arc de mur de chute et les en-

claves des portes d'aval.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est do4'" pour tous ceux

(lui ont été construits depuis 1840 il en existe encore deux anciens où la

hauteur, bien suffisanted'ailleurs, n'est que de 3m70.

Le tirant d'eau normal est de l1"50 pour ne pas trop charger les digues,

on s'était borné jusqu'ici à lm 30, mais on se rapproche actuellement de

la limite normale.

Les bateaux qui naviguent entre Troyes et Marcilly sont les margotas
et les flûtes. Les premiers portent ordinairement de 10 à 30' et, au maxi-

mum, 50l. Les flûtes, dont le tonnage possible varie de 120 à 135', n'en

portent guère que de 70 à 80' au maximum. Maisil faut attribuer ce faible

tonnage, non pas aux difficultésde la navigation sur le canal, mais à celles

qu'on rencontre sur la rivière, en aval.

On a indiqué (p. 618) la durée du parcours et les frais de transport
mitre Troyeset Paris; mais en ce qui concerne le canal isolément, les frais,
soit à la descente, soit à la remonte, se règlent ainsi qu'il suit

Pour les charbons, moellons bruts ou cassés et pour la houille à 3'

les marchandises de sujétion 1

le bois à brûler 2

Le canal de la Haute-Seinea été imposé au droit de navigation, par ap-

plication de l'arl. 1" de la.loi du 9 juillet 1836, à partir du mois de no-

vembre 1847.

La perception s'opère ainsi au profit du Trésor, d'après le tarif général
iixé pour les rivières, par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy. p. 8.)

Les distances légales d'après lesquelles lo droit est perçu, proportionnel-
lemeut au trajet parcouru, ont été déterminées ainsi qu'il suit
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Le seul bureau de navigation qui soit établi sur ce parcours est situé à

Troyes.
Le canal de la Haute-Seine ayant été considéré, dans l'application de la

perception, comme annexe de la rivière, il n'a pas été tenu de comptes

spéciauxpour l'un et pour l'autre, de sorte que les chiffresdes sommes per-

çues, ainsi que du tonnage des marchandises transportées entre Troyes et

Marcillyse trouvent confondus dans ceux qui ont été indiqués p. 620et 621.

Mais en ce qui concerne le mouvement de la navigation, MM.les ingé-

nieurs l'ont fait constater, pour la descente, à l'écluse de Marcilly, et pour
la remonte, à l'écluse de Troyes. Le tableau suivant indique, pour les trois

dernières années, le résultat de ces constatations, en dehors desquelles ont

été laissés les transports intermédiaires; ce qui ne permet pas de ramener

le tonnage au parcours total.

NATURE 1851. 1852. 1853.

DES MARCHANDISES.
UESMSTE.IIKMOSTK.IHiSCliMTIi.llOinVre. UEOTXTB.MÎJIOST.J

tonnes, tonnes, luîmes. Iihhil-s. tonnes, lonnes.

Cùréales, farines, son 4,002 114 3,000 684 1,31)7 462

Fer forgé, trOfilé, fonte » » 17 » » »

Poteries 3 19 3 8 » »

Épiceries, drogueries 4 » » » » »

Fourrages » » » » » 2

Vin » » » » 01 »

Marchandises diverses 210 210 fila 1,895 1,314 2,227

Solives, planches, etc., en bateaux. 7113 » 576 » 1,223 50

Charbon de bois 0«5 » 303 » 320 1,

Houille » 1,084 » 1,2'|O »
1,870

Bois à brûler 510 144 325 45 233 133

Plâtre brut » 1,421 1) 1,411 1) 428

Pierres, moellons, etc. 20 3,131 » 3,128 «
1,900

Ardoises, tuiles, briques 139 » « 178 » 233

Agrès de marine » 9 4 8 » 3

Poinçons vides,terres, etc. 88 32 » 20 » 08

Bois de charpente en trains. 3,852 « 5,fi3i u 4,53/1 11

10,506 6,170 10,330 8,020 9,081 7,385

Total 10,C7fll 18,950' 10,400'



SÉLUNE. – SEMOY.

SÉLUNE.

Déclarée navigable par l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche

fluviale, depuis le pont de Duceyjusqu'à son embouchure dans la Manche,

à travers la baie du Mont-Saint-Michel, la Sélune n'est cependant plus na-

vigable de fait, comme elle paraît l'avoir été pour de petits bateaux qui

faisaient le transport des tangues.

De Ducey au pont de Pontaubault, sur une longueur de 8,750' cette

rivière, bien que présentant une largeur et une profondeur suffisantes,

n'est plus fréquentée depuis un très-grand nombre d'années.

En aval du pont de Pontaubault jusqu'à son embouchure, sur une lon-

gueur de 6,650m, la rivière, cessant d'être encaissée, divague, comme la

Sée, à travers les grèves, et la navigation y est devenue totalement im-

possible.
La Sélune n'est pas imposée au droit de navigation, et ne figure ici que

pour mémoire.

SEMOY.

Cette rivière, flottable en trains à partir de Tintigny, dans le Luxem-

bourg belge, est navigable, en bonnes eaux, à partir des Hautes-Rivières,

dans le département des Ardennes, jusqu'à son embouchure dans la Meuse

à Lavaldieu, près de Monthermé mais, habituellement, la navigation ne

s'exerce que jusqu'aux usines de Phade car, en amont de ce point, la rapi-

dité du courant et la présence des roches qui hérissent le lit de la rivière

opposent même au flottage de très-grandes difficultés.

D'anciennes conventions diplomatiques interdisent en principe toute

amélioration du régime de la Semoy, en y proscrivant l'établissement de

barrages, afin, y est-il dit, de laisser aux eaux leur libre cours et de ne

point faire obstacle à la remonte du poisson dans la partie supérieure. Les

propriétaires d'usines ayant, dans ces derniers temps, réclamé contre cette
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disposition, le Gouvernement belge a déclaré, à la suite d'une enquête,

qu'il était résolu à conserver intact le principe de la stipulation; mais

il a annoncé toutefois être disposé, dans un esprit de conciliation, à

souffrir provisoirement, pendant les basses eaux, la fermeture des barrages
mobiles déjà existants, sous la condition expresse qu'ils devront être ou-

verts chaque fois que des bateaux ou des trains se présenteront aux pas-

sages et qu'ils le seront constamment pendant les eaux moyennes, dans

l'intérêt à la fois du flottage, de la navigation et de la pêche.

Le développement de la partie navigable de la Semoy, compris dans le

département des Ardennes, est, savoir

La pente, dans cette partie, est de 0'" 40 par kilomètre cette pente ne

permettant pas d'améliorer la rivière sans le secours de barrages, et, d'un

autre côté, la servitude dont il vient d'être parlé s'opposant à l'emploi d'un

système d'ouvrages de cette nature, il en résulte que la navigation n'est

susceptible de prendre aucundéveloppement etqu'elledoit rester restreint

aux besoins des usines situées sur son cours.

La Semoy ne figure pas au tableau annexé à la loi du 19 juillet 1836.

CANAL DE LA SENSÉE.

Ce canal opère la jonction de l'Escaut et de la Scarpe il est point
de partage et reçoit son alimentation des eaux de la Sensée, dont une

partie fut dérivée en 1690 pour alimenter le canal de la Haute-Deulc.

11a son embouchure dans l'Escaut, au bassin rond d'Étrun, à ^au-

dessous de Cambrai, et son embouchure dans la Scarpe, à kk environ en

amont de Douai.

Cette communication réduit de 65k l'ancienne ligne navigable de Lille et

de Dunkerque à Cambrai, et de llk celle de Lille à Valenciennes elle a été

ouverte en vertu de la loi du 13 mai 1818, approbative d'une soumission

présentée par le sieur Honnorez, et qui contenait entre autres stipulations

les conditions suivantes
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Exécution, à ses risques et périls 1° du canal de la Sensée évalué à

l,515,000r; 2° de l'écluse d'Iwuy, sur et autres ouvrages acces-

soires; 3° des travaux de réparation des écluses de Courchelettes et de

Lambres, sur la Scarpe, et du redressement d'une partie du lit de cette

rivière entre Douaiet le débouché du nouveau canal; 4" destravaux d'achè-

vement et de perfectionnement du dessèchement des marais de la Gâche,

de l'Ilirondelle et de la Sensée, auquel [devait contribuer l'ouverture du

canal.

Concession 1°Pendant quatre-vingt-dix-neuf ans, a dater dujouroùles

bateaux passeraient sur le canal de la Sensée, d'un droit de péage et de la

jouissance de digues et arbres plantés sur les francs-bords; 2° de droits

de péage aux écluses ci-dessus indiquées 3° des trois cinquièmes de la

plus value des marais desséchés. La soumission approuvée contenait en

oulrc la disposition suivante, qui donna lieu à de longues difficultés lors

de l'exécution du canal de Roubaix

« L'État ne pourra établir de péage ni de droits nouveaux sur le canal

» de la Sensée, ni sur l'Escaut, de Valenciennes à Cambrai, ou sur la

» Scarpe, de Douaià Arras, pendant toute la durée de la concession. »

Les travaux, qu'on présumait devoir durer quatre années, furent entrepris

en juin 1819, et le canal fut livré à lû navigation le 15 novembre 1820

mais la réception définitive n'a eu lieu qu'au mois de juin 1852. Aux ter-

mes de la soumission, la concession devait expirer en 1920 mais elle a été

prolongée de deux ans, et fixée à cent un ans.

La dépense de premier établissement de cette ligne, devenue si impor-

tante, n'a que de très-peu, assure-t-on, dépassé les limites de l'estimation,

et n'aurait pas atteint 1,550,000e.

Le développement de cette ligne est de 25,0/(4'" compris dans le dépar-

tement du Nord, sauf deux enclaves au centre et à l'extrémité ouest, appar-

tenant au département du Pas-de-Calais, et dont la longueur totale est d'en-

viron 3,500"

La pente totale est de 7°' 27, savoir sur le versant de l'Escaut, l"1 41,

et sur celui de la Scarpe, 51"86.

Les écluses sont au nombre de 5, dont 2 simples ou de garde; elles ont

toutes 5"' 20 de largeur. La longueur utile des sas est de 41"' 50 la pente

du versant de l'Escaut est rachetée par une seule écluse.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est de 3m50.

Laprofondeur de mouillageactuelle est de lm 75, et les bateaux chargés
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à l'enfoncement de lm 60 naviguent facilement sur le canal de la Sensée.

Quand le concessionnaire aura terminé les travaux d'exhaussement de di-

gues qu'il a entrepris, l'immersion des bateaux pourra être portée à lm80.

Lacharge moyenne des bateaux est de 45 à 50'; la charge ordinaire est

de 120' et la charge maximum est de 200'.

La traction a lieu par chevaux, sur un chemin empierré aux frais de la

Compagnie.
La traversée du canal s'opère généralement en un jour et demi les frais

de traction sont assez variables et se règlent sur ceux de l'Escaut leur

moyenne est de 0',005 par tonne et par kilomètre quant au fret, on en

trouve l'indication dans un des articles qui font l'objet de la note D.

L'art. 1erde la soumission, approuvée par la loidu 13 mai 1818, fixe le

montant du droit de péage pour louie la traversée du canal à 1 par ton-

neau, sur chaque bateau chargé de charbon déterre ou debois, de pierres,

chaux, briques, bois, pailles, foins et engrais; à 21'par tonneau sur chaque

bateau chargé de toutes autres marchandises, et à Of50 par tonneau sur

chaque bateau vide.

La perception s'opérait, dans le principe, dans la rigueur du tarif, et

suivant les usagesde l'époque de la concession, c'est-à-dire d'après lacharge

possible des bateaux.

Maisafin de lutter avec la voie de fer et attirer sur son canal une partie

des transports qui se dirigeraient par la Scarpe, la Compagnie ne perçoit

plus que d'après le tonnage réel, et consent en outre de notables réductions

sur son tarif légal, à l'égard du transit. Ces réductions sont les suivantes

1° Bateaux chargés exclusivement de charbon.

Les bateaux transportant du charbon <~M.s<MKci f~oauciet ait delà paient
0r 50 par tonneau ceux allant d'Anstn à Arrus paient 0e75.

Les bateauxallant des mines de Denain à Douaiet au delà paient 1r par

tonneau à destination d'Arrus ils ne sont soumis qu'au droit de 0' 50.

Les bateaux allant des mines de Lourches, Sceaux, Douchy, Aniche

paient l' par tonneau pour toute destination.

2° Bateaux charges de marchandises de i"- classe.

Toutes les marchandises venant de VEscaut sont soumises pour la tra-

versée au droit de lf par tonneau, si elles vont à Louai ou au delà, et 2'

par tonneau si elles sont dirigées vers Arras.

Toutes les marchandises venant de la ligne de Dunkerque et dirigées sur

l'Escaut n'acquittent que le droit de lr par tonneau.

Le tableau suivant indique, à partir de 1840, le montant annuel des pro-
duits du péage et le tonnage absolu des marchandises
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TONNAGE ABSOLU.

A.NXfe. PI1ODC1ÏS. " I»1 –

uitnnnsa. alHîi™|Ssi.-s.
TOTAL

lounos. tonnes. tonnus.

I8/1O 207,50Ar » 77,135 79,844 156,979

18/rl 210,099 50 110,736 100,820 211,565

1842. 251,72650 111,010 113,175 224,191

1843 211,070 50 01,503 114,550 106,119

1844 190,030 25 78,504 88,448 160,932

1845 2S0,301 25 121,307 140,078 262,075

1840 242,004 75 103,239 12S,700 231,945

1847 213,795 50 115,048 154,567 269,615

1848 155,489 50 93,313 100,251 193,504

18.'i9 157,056 75 82,600 101,287 183,887

1850 202,081 n 108,440 125,015 233,455

1S.31 231,940 50 113,210 1/|3,S58 257,068

1852 213,194 » 103,563 l/|0,989 244,552

1853 215,209 » 100,285 152,279 252,564

Il n'est pas fait de distinction entre la descente et la remonte mais tous

les charbons, sans exception, viennent de l'Escaut à la Scarpe, et l'on peut

admettre, dans le même sens, un tiers de marchandises autres que les

charbons. D'un autre côté, bien que les chiffres ci-dessus expriment le

tonnage absolu, on peut également admettre qu'ils représentent à très-peu

près le tonnage ramené au parcours total, car presque tous les transports
traversent le canal dans toute son étendue et l'on assure que les trans-

ports intermédiaires, constatés dans une de ces dernières années, ne s'éle-

vaient pas an vingtième de la circulation totale.

SEUDRE.. >

La navigation de la Seudre est exclusivement maritime. Cette naviga-
tion a pour limite le port de Riberou, commune de Saujon, où se trouve

une écluse en amont de laquelle la rivière forme, sur une étendue de 2,725'
la retenue des chasses de ce port.

Le tonnage des bâtiments devient de plus en plus considérable à mesure

qu'on s'approche de l'embouchure. Ce résultat est dû uniquement aux eaux

delà mer, car la Seudre ne débite qu'une faible quantité d'eau douce. Cet

état de choses la fait, avec raison, considérer comme un bras de mer et
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non comme une rivière, et ses rives ont, en effet, tous les caractères ma-

ritimes.

Le développement de la Seudre depuis l'écluse de Riberou jusqu'à la

mer, dans le département de la Charente-Inférieure, est de.. 22,000"'

Le tirant d'eau est de 3"135, en vive eau, a Riberou, et de 15' près des

ports de Marennes et de la Tremblade.

La navigation se fait à la voile on fait rarement usage du halage, qui,

d'ailleurs, ne peut avoir lieu sur certains points, à cause de nombreux che-

naux navigables qui débouchent dans la Seudre. Ces chenaux sont consi-

dérés comme des dépendances des ports maritimes qu'ils desservent.

La Seudre est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

Le tableau annexé a la loi du 9 juillet 183G comprend cette rivière au

nombre de celles dont la navigation peut être assujettie au mode de per-

ception basé sur la charge réelle et la distance parcourue. Mais, ainsi que

sur l'Orne, il ne s'est jamais fait, depuis, comme avant l'émission de cette

loi, de navigation fluviale proprement dite et les dispositions spéciales de

la loi précitée n'y ont jamais reçu leur application.

Quant à la navigation maritime, elle reste imposée suivant les disposi-

tions de l'arrêté du Gouvernement du 27 vendémiaire an XII (20 octobre

1803), portant établissement de l'octroi de navigation dans le bassin de

la Seudre. Le tarif, tel qu'il résulte de la modification apportée à cet arrêté

par une ordonnance du 30 mars 182G, est ainsi conçu

« Tout bâtiment susceptible de prendre un passe-port paiera dans les

différents bureaux des douanes où il se mettra en déclaration, par tonne

du chargement indiqué sur le passe-port. Oc100

» Les bâtiments vides paieront. 0f 035

» Ce droit ne sera exigible qu'une seule fois par chaque voyage, lors

même que le bâtiment toucherait à plusieurs bureaux pour compléter son

chargement. »

Les bureaux établis pour la perception de ce droit sont situés a Riberou,

à l'Éguille, au Gua, à Mornac, Marennes et la Tremblade.

Les recettes faites depuis 1838 ont été, savoir

Hn'[S3S,de. ft,M9'6/i Enl846,de. 3,627''3/f

–1839. 4,331 92 1 8-li 7 3,7M :.22

1840 ff,838 96 1848 2,835 57

1841 3,663 07 –I8A9. 3,497 76

–18~2. 3,858 66 18a0 3,939 73

–t8/<3. 3,711 f)7 –1851. 4,652 81

18àlt 2,709 81 –1832. /j,7.')8 17

184~ 3,05 60 –1853. 4,389 21

Les transports sur la Seudre consistent principalement en sels, poissons
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et coquillages, demiil sefait un Irès-grand commerce dans les ports de cette

rivière et des chenaux qu'elle reçoit.

Voici, d'après les documents publiés par l'administration des douanes, le

tonnage possible des bâtiments à charge qui ont fréquenté, dans ces der-

nières années 1° le port de Riberou 2° les autres ports situés sur les che-

naux de la Seudre, abstraction faite de celui de Marennes, dont le tonnage

a été indiqué p. 159.

pour dis riukuou. autres torts.

.11~I~1:CS.

HFScr^Tt. nKMO.VTK. TOTAL-L. I>KSi:K.\TK.ilEUO.ME, TOTAL,

tonnes. lonncs. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

1847 2,4200 4,499 6,919 9,414 7,860 17,274

1848 1,SO/| 3,328 5,132 7,288 5,030 12,418

1849 2,881 4,590 7,477 0,078 5,700 15,384

1850 2,892 4,899 7,791 9,119 5,551 14,070

1851. 3,810 5,632 0,4422 11,041 7,02/iil 19,865

1852. â,971 5,024 0,995 11,472 8,295 19,767

SÈVES.

L'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale, a classé cette ri-

vière comme navigable depuis la chaussée de Beaupté, chemin vicinal de

grande communication de Marigny à la Haye-du-Puits, jusqu'à son em-

bouchure dans la Douves.

La longueur de cette partie de la rivière, comprise dans le département
de la Manche, est de 7,150'

La Sèves et les deux autres aflluents de la Douves, la Madeleineet le Mer-

deret, également classés navigables, sont dans des conditions telles, que la

navigation ne peut exister de fait.

La largeur du lit de ces rivières ne dépasse pas 8 à 10™avec une profon-
deur de 0'" 80 à 90 seulement au-dessous des terrains voisins et une hau-

teur d'eau, à l'étiage, d'environ 0ra40. Aussi à peine y voit-on, en été,

quelques petits bateaux plats de 3à 4 tonneaux.

La Sèves n'est pas imposée au droit de navigation.
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SÈVRE NANTAISE.

Cette rivière porte bateaux depuis Monniùres jusqu'à son embouchure

dans la Loire, à l'aval de Nantes; sa longueur dans cette partie, comprise
dans le département de la Loire-Inférieure, est de 20,600'

Sur le territoire de Vertou, h 6k de l'embouchure, il existe une écluse

de 5'" 80 de largeur et 36"' de longueur. La pente, en amont de cette

écluse, est, pour ainsi dire, nulle, par suile de la présence du barrage en

aval, le niveau de la ixvre subit les variations que la marée fait éprouver
aux eaux de la Loire.

Le tirant d'eau danscette partie inférieure est de 1" à l'éliago et à marée

basse; en amont de l'écluse, il est de 0"' 70 à 0"180, et de 0"' GOvers

l'origine de la navigation. Il arrive quelquefois que les navires ne peuvent

pas entrer dansl'écluse en morte eau et sont obligés d'attendre les marées

de vives eau>

La charge moyenne des bateaux est de 10'; mais ces chargements peu-
vent aller jusqu'à 80l.

Le halage se fait tantôt sur une rive, tantôt sur une autre, et sur la plus

grande partie du cours de la rivière on ne peut naviguer qu'il la perche

ou à la voile.

Les frais de batellerie reviennent par tonne et par kilomètre à 0' 18.

La Sèvre Nantaise est imposée au droit de navigation, au profit dit

Trésor.

La perception a lieu conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après

le tarif général fixé pour les rivières parl'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy. p. 8.)
La distance réelle, ainsi qu'il est dit plus haut, est de 20,600' mais on

ne perçoit que pour 17k, d'après le tableau des distances légales, qui ont

été déterminées ainsi qu'il suit

De Monnièi'es à l'embouchure de la petite Maine 7k

Da ce dernier point h récluse de Vertou 4

De l'écluse de Veitou à Pont-Rousseau, embouchure dans la Loire. O

Le produit du droit de navigation a été, depuis l'application du tarit' eu

vigueur, savoir

Eu 1858, de. 495' 40 lin 1842, de 434' 93

18S9 430 31 1843 411 fit)

1840 382 09 1844 401 5f|

as/il 551 lil – lSftj 373 1\.)
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Ell 1846, do ~54'00 Enl8j0,dc. 305'79

–18')'?. 335 177 –1851. 278 98

–18' 356 26 –18.'<2. 318 39

–18'!9. 419 03 –1853. 336 73

Le tableau suivant indique le tonnage des marchandises, d'après les do-

cuments publiés par l'administration des contributions indirectes

i NVfURE
TONNAGE

A 1 KILOMfcTKE.

des 1850. 1851. 1852.

JIAIICIIANDISES.
~~7^~ •- ~™~ "7~ 7"Iwst:Ii~TB. nE~!O~"E. U¡':Sr.¡'TE. UJ.IO~T¡' 1I¡,:sCExr¡. (U.10\TE,

lre CLASSE, tomics. toniK-K. tonnes. lonr.es. tonnes, luîmes.

Céréales, légumes etfruits. 291 1,124 2,942 2,S42 /O64 2,850

Fourrages 85 701 352 1,478 «6 1,158

Vins Pt caux-dc-vic 30,373 100 31,827 378 31,862 312

Métaux » » » 30 » »

Épiceries et drogueries. » 10 » 14 » »

Poteries, verres et cristaux 18 101 » 14 7 25

Autres marchandises 110 1,10e 107 465 1,390 1,069

2'CLASSE.

Houille et coke. 110 1,233 652 3,615 184 3,322

Charbon de bois 69 41e 234 20 » 16

Bois de toute cspfccc 1,788 22,174 2.M5 9,733 1,317 17,980

Matériauxdc construction. 9,760 28,708 10,059 31,108 9,401 M,322

Mi lierais » » » » » »

Engrais 2,887 1,714 3,057 2,442 2,931 2,256

Autres marchandises 170 220 31 166 » 37

Bois en trains (approiim.) » » » » » »

TOTAI 5(1,007 57,703 51,706 52,318 51,231 73,347

Ramenésau parcours total, ce tonnage et ceux des trois années précé-
dentes donnent pour résultat

EnJ8.'t7. Descente. 3,M/ Hemollte. 2,719' Total, û,ld3'

–18'j8. fi,067 2,Gû!1 6,726

–1SM. A,8<)') 3,42.'[ 8,233

–]8.)0. 3,2JO 3,397 6,616

--i83t. 3.0/)1 3,07!J 6,120

15:~2 3,0]3 1p314 7,327

SEVRE NIORTAISE.

La navigation de la Sèvre Niortaise a son origine à Niort.

De Niort à Marans, la navigation est fluviale; de Marans à la mer, elle
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est pour ainsi dire exclusivement marUiiire et présente une importance

avec laquelle est loin d'être en rapport celle qui a lieu au-dessus de ce

port.

Dans sa partie fluviale, la Sèvre Niortaise a reçu, a des époques assez

reculées et depuis 1833 surtout, d'importantes améliorations.

Au nombre des anciens ouvrages on peut citer la construction, au

xve siècle, d'une écluse à sas, à la Roussillc l'ouverture d'un port, à Niort

l'ouverture d'un nouveau lit de la Sèvre, dans la traversée de Coulon; les

redressements de la Géole, de la Sotterie et d'Auzeilles; l'établissement, à

Marans, d'un barrage à poutrelles et d'autres améliorations dans ce port

des curages successifs, etc.

L'entreprise du perfectionnement de la Sèvre sur une grande échelle

prend date de l'émission d'une ordonnance du 24 août 1833 qui, après

avoir réuni en syndicat général les propriétaires des marais formés par la

Sèvre et ses aflluents, le Mignon et la Vieille-Autise, a déterminé les ou-

vrages à entreprendre dans le but de dessécher ces marais et de les rendre

à l'agriculture. Mais dans l'exécution de ces ouvrages, dont les dispositions

ont été en partie modifiées par une seconde ordonnance du 22 mai 18/|3,

l'État est intervenu, soit afin de fournir les fonds suflisants pour permettre

aux syndicats de créer, au moyen de canaux de desséchement qu'ils devaient

ouvrir, une navigation semblable à celle de la Sèvre, soit pour améliorer

la navigation sur le fleuve lui-même, tout en facilitant l'écoulement des

eaux.

Les travaux exécutés par les syndicats et de leurs deniers comprennent

1° Une grande rigole partant de la Garette et aboutissant au canal du

Mignon, en face de la Croix de-la-Alain

2° Le Nonveau-Béjou, allant de la Sèvre à la Sèvre, en aval de Damvix

Le canal dit le Fossé-du-Loup, formant le redressement de la boucle

de Maillé;

4° Une série de rigoles l'une sur la rive droite, entre Coulon et Damvix

une autre formant ceinture des marais une troisième dans le milieu du

havre de Saint-Georges, de Sansais, d'Amure et du Vanneau une qua-

trième allant d'Azirc à l'Autise, et, enfin, une cinquième allant du canal

de l'Autise à la Sèvre, au-dessous de Maillé.

Les travaux exécutés par les syndicats, à frais communs avec l'Étal,

consistent dans l'ouverture du canal de la Vieille-Aulise entre Courdault et

l'Ouillette, avec l'embranchement des Chasseries (voy. p. 68), et du ca-

nal du Mignon, entre le port des Gueux et la Sèvre. (Voy. p. 420.)

Les travaux exécutés sur la Sèvre, depuis 1833, au moyen d'un crédit

spécial et annuel de 110,QOOfqui figure au budget depuis 1839, consis-

tent principalement dans l'approfondissement et le curage du lit de la ri-
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vière; dans le relèvement des parties déprimées des rives, pour mettre le

halage au-dessus des inondations périodiques et ordinaires; dans des re-

dressements ou dérivations, et divers autres ouvrages importants, tels que:

la restauration des murs de quai du port de Niort; la construction des

perrés de Coulon, des écluses en bois des Loges, du bois de la Rochelle, du

Vioux-Béjouet de la Sotterie, et dubarrage en maçonnerie de Bazoin, sur

ie canal du Nouveau-Béjou.

Lesprincipales dérivations sont le canal du Sablon, commencéen 1835et

terminé en 1837 le canal de Pomêre, commencé en 1837 et achevé en 18^0.

Les travaux restant à faire pour compléter l'amélioration de la Sèvre,

entre Niort et Marans, comprennent notamment l'approfondissement du

lit de la entre Niort et Marans, de manière à ce que la navigation

puisse y trouver un tirant d'eau de 1"' 60, et la construction de 7 éclu-

ses en maçonnerie, savoir 1 à Niort, 2 entre Magné et Coulon; 2 autres,

pour remplacer celles qui existent eu bois à la Sotterie et aux Loges; 1 eni

amont de I)amvix, pour diviser la chute de celle qui est en construction

il Bazoin enfin, 1 autre à Marans.

Quant à la partie maritime, la loi du 16 juillet 18/|5 avait affecté à son

amélioration, comme à l'amélioration du port de Marans, un crédit de

2,500,000r qui devait s'appliquer notamment à l'ouverture d'un canal de

5,298'" de longueur, en ligne droite, et sur la rive gauche de la Sèvre,

entre Marans et le Drault. Ce canal devait livrer passage aux bâtiments de

:;00l; sa largeur, à la flottaison, était fixée à 35™20, et sa pro-

fondeur d'eau à 4'" 80 au-dessous de l'éLiage factice du bief navigable

de Marans. La différence de niveau, essentiellement et constamment va-

riable, entre les eaux de la mer et celles de la Sèvre et réciproquement,

devait être rachetée par une écluse de 75"' de longueur entre les têtes et

9'" 68 de largeur utile.

Les travaux, adjugés au mois de juillet 18/|6, élaienten pleine exécution,

lorsque les événements de 1848 mirent l'administration dans la nécessité

de les suspendre, par suite de la diminution opérée dans les ressources dont

elle pouvait disposer, et d'en ajourner indéfiniment l'exécution.

Depuis celte époqueles idées se sont modifiées, et l'on penche pour la

conservation de la navigation dans le lit actuel de la Sèvre, avec uu barrage

accolé à une écluse d'èbe et de flot, à Marans, pour former un bassin d'eau

douce qui rendrait ce port accessible aux bâtiments qui s'y présenteraient

avecla marée. Le canal maritime serait remplacé par un canal d'évacuation

qui contribuerait à dégager, concurremment avec le conlre-booth et la Sèvre

elle-même,les terrains des marais supérieurs, immanquablement submer-

gés dès que la rivière roule dans sa partie supérieure un volume d'eau

plus grand que celui qu'elle peut évacuer dans la partie maritime,
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Tousles travaux dont il vient cl'ûtre question sont évalués à une somme

d'environ 5,000,000f.

Le développement du cours naturel de la Sèvre, suivant la ligne princi-

pale empruntée par la navigation, était, avant l'exécution des rectifica-

tions dont il a été parlé plus haut, de. 8/i,783'

Ce développement, dans lequel la partie maritime en aval de Murans fi-

gure pour 20,790' se divise ainsi par département

Département dcsDeux-Sevres 28,005"
Partie commune aux départements des Deux-Sèvres et de la

Vendée ;i,225

Département de la Vendée. 3,200

Partie commune aux départements de la Vendée et de la Clia-

reiite-Inférieure 37,823

Département de la Charente-Inférieure 11,030

Total 8/i,783'"

Le tableau suivant fait connaître les longueurs comparatives de chacun

des canaux et dérivations, des parties correspondantes de la rivière et des

parties à retrancher du développement primitif.

[.CHCUIXRS
111.\I¡~l~TtO='

DÉSIGNATION DES DÉRIVATIONS.
|](u. dcsroi'l5s <ic

«'W-
Kï!v&

"ne11.1rivüre

mi-tris. mMri'S. mè:res

Dérivation de la Tiflardiere 280 412 132

(
– de la GcoU: 200 585 3S5
– du Marais-Pin 253 320 07

Dcux-Stvrcs <
de Coulon, ou de la Repentie 3,525 1,870 350

– doPrô-Cl'iii 270 /|50 180
– delaSotlcric 250 /,30 180
– d'AuzcilIcs 330 075 045
– du bief lioisseau 1,970 2,63o 650 j

y 1 »

j

– du du \ieux Bùjou bief do Damvix, ou 3,050 3]S50 200

Charcnto-Inf™
–

du Fossé-du-Louji qk, 3 ^qo 2 380

Vendée.. j
duSablon oudelaToue..

1,450 4,'2O8 2^758

I,m;dec.
du l, OUtel'C.

de

la

Touc..

11,81,7 6,020 2 758(
– de PoinÈro

4i847 0)020 1>773
Cliarenle-Inf»

– de Mai-ans
3,450 3,550 100

Totaux. 19,389 29,195 0,80B

Réduit de 9,806" le développement primitif n'est plus que de 7/i,977'"

et se répartit ainsi par département:

Deux-Sèvres 26,791m
m

Deux-Sèvres et Vendée 2,750

Vendée 11,007
Vendée et Charente-Inférieure 21,895
Charente-Inférieure 12,Wi

Total 74,977"'
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Dans les longueurs qui précèdent, ne se trouve pas comprise celle d'un

bras de la Sèvre, dit bras de Sevreau, qui se détache de la ligne principale

à 3ken aval de la Roussilleet s'y réunit en face Coulon, au lieu dit Pré-Clou,

après avoir emprunt/; le canal connu depuis des si&les sous le nom de

route de Coulon i la Garetto; la longueur de ce bras, compris dans le dé--

partcment des Deux-Sèvres, est de. 9,088m.

D'un autre côté, les parties auxquelles suppléent les canaux nouvellement

ouverts pour rectifier la ligne principale n'excluent pas la navigation en

rivière. Ces parties sont restées praticables à la petite navigation, par la-

quelle s'effectuent principalement les transports agricoles. Leur longueur

totale est, comme on vient de le voir, de. 29,195'

Enfin, il faut ajouter à cet ensemble un système de canaux de desséche-

ment dérivés de la Sèvre et qui sont égalementpraticables à la petite navi-

gation

1° Lescanaux de Sansais, désignés sous les noms de Maître-Jean et de-

Bergère, etqui, partantdu bras de Sevreau au-dessous de la Garette, se ren-

dent dans le lit principal par une double bifurcation, Ils ont pour longueur,

dans le département des Deux-Sèvres, savoir

2" Les canauxdits Ceinture de la Sotterie et des Brelets, dont l'origine

est. à Péplot, en aval de Coulon et un peu au-dessus du conlluent de la

Conche-Bergère, et dont l'embouchure est à Auzeilles; ils sont parallèles à

la rive droite de la Sèvre, et leur longueur, comprise également dans le

département des Deux-Sèvres, est de 5,066'

3" Les canaux connus sous le nom de la broue d'Arçais et de Forges,

également compris dans le déparlement des Deux-Sèvres.

La broue d'Arçais a son origine à Arçais, sur le contour dela Sèvre dit du

bief Boisseau; passe au hameau de la Rivière, et, suivant les coteaux du

Mignon, se termine, après avoir emprunté une partie de l'ancien lit de ce

cours d'eau, au hameau de la Grève, situé sur la rive gauche et à 650'" du

nouveau lit; sa longueur est de. 7,575'

Le canal de Forges commence à Saint-Hilaire-la-Pallu, emprunte une

petite partie de la broue d'Arçais et débouchedans la Sèvre au Vieux-Bé-

jou sa longueur est de. 5,100'

En résumé, les parties navigables de la Sèvre Niortaise et les canaux qui
en sont dérivés forment un développement total de 132,866' savoir
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Ligne principale, suivie par la grande navigation 74,977°"

Bros secondaires, praticables a la petite navig. seulem'. 29,195™) r
Canaux latéraux ou d'embranchement 28,69/1 )

° ,88U

Total 132,800™

La pente totale de la Sèvre, on la différence de niveau entre les étiages

factices de Niort et de Marans, est de 7'"50 divisés en plusieurs biefs.

Dans les eaux rondes ou de navigation on a moyennement par kilo-

metre

Bntre Niort et la Roussille. 0- 745

la Roussille et la Tif1'ardü're 0 GGG

laTifTarditrectiaSotterie. 0 087

la Sotterie et les Loôes. 0 051t

Ies Loges et B:.zuin 0 0 tfi

Bazoin et l4larans., 0 018

IIn'existe, sur le cours navigable de la Sèvre, qu'une écluse en maçon-
nerie c'est celle de la Roussille Les autres sont construites en

bois; elles ne sont que provisoires et doivent être refaites en maçonnerie

ce sont, ainsi qu'on l'a dit plus hnul, colles de la Sotterie, des Loges, du

bois de la Rochelle, sur le Yieux-Béjou, et celle qui est à l'embouchure de

ce cours d'eau.

Trois autres éclusessont en voie d'exécution à la Tiffardiere, au Marais-

Pin, et à Bazoin.

Ces écluses ont 5"120 de largeur et 3/i'" de longueur dans œuvre.

Celle de la Roussilleporte un élargissement du sas pour le passage simul-

tané d'un grand bateau et de plusieurs petits bateaux de l'agricullure. Les

sas des autres écluses ont 5'" 20 de largeur au plafond, et leurs talus ont

1'" 50 de base pour 1'" de hauteur en sorte que la même écluse sert,

comme celle de la lioussille, au simultané d'un grand bateau du

commerce et aux bateaux de l'agriculture.

Les ponts autres que celui de Marans, exécutés ou en cours d'exécu-

tion, portent une partie mobile pour le passage des bateaux à hauts char-

gements et des mâts qui sont établis sur tous les bateaux de grande

navigation. Celuide Marans est en pierre et fixe, et s'oppose complètement.
au passage des navires, même du plus petit tonnage.

Le tirant d'eau, à l'éliage, est insuffisant pour la navigation entre Niort

et Coulon mais il atteindra, facilement plus de 1'" 20 après la construc-

tion des 2 écluses de la Tiffardiere et du Marais-Pin, et, postérieure-

ment, par l'établissement de l'écluse de Comporté. Entre Coulon et Dam-

vix, le tirant d'eau est très-variable et peut être regardé comme compris
entre 01"50 et 2'" à l'étiage, nonobstant les retenues ou barrages déjà

établis. Ce tirant d'eau serait porté facilement à un minimum de lm 20
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en toute saison, comme entre Damvixet Marans, par la destruction de

quelques seuils ou débris d'anciennes pêcheries, peu nombreux d'ailleurs

et peu coûteux a faire disparaître.
La charge moyenne des bateaux de grande navigation fluviale est de

20 à 26', et la charge maximum de 100'.

Les navires qui remontent jusqu'à Maransne portent guère au delà de

ce tonnage.

La traction a lieu, soit à bras d'hommes, soit à la cordelle, à la voile ou

à la gaffe.
Les voyages de Niort à Marans et retour se font en huit jours, lorsque

les barrages sont fermés, et en cinq jours, lorsqu'ils sont ouverts, par

suite des courants et du vent.

Le taux du fret est très-variable cependant on peut le représenter par

un chiffre de 0r 11 par kilomètre et par tonne; mais ce taux sera néces-

sairement abaissé, lorsque la navigation aura reçu les améliorations en

vue desquelles on exécute les écluses de la Tifl'ardièreet du Marais-Pin.

La Sèvre Niortaise est imposée au droit de navigation, au profit du

Trésor.

La perception s'opère 1° pour la navigation fluviale, conformément à

la loi du 9 juillet 1836, et d'après le tarif général des rivières (voy. p. 8)
2° pour la navigation maritime, d'après un tarif spécial fixé par le décret

du 27 vendémiaire an XII (20 octobre 1803).
Pour l'application de la taxe générale des rivières, proportionnellement

au trajet parcouru les distances légales entre les principaux points situés

sur le cours de la rivière ont été fixées comme ci-dessous

I_ln:,uw.vrloWvr.m:r.s Dnatcv:arm
•H*«*ATIC« ^ÎSS

KfcHCXAT,,»
rl'Z^^

(1,-s –– “ ilrs

rmsïiPAi ioims. i.s .vis. i.dhi.éks. niimimci Miixrs.
m^îoïîts citimi.ék.

'»>* »»vi«a»l"î.
C,mal,!cl«ffnmir;mcon.,u,i AS

Niort (l II
(ioull'H- ( cliiboiicliuiL' (II» Iîi

Ln Iloiissilli' 0 li
Vendée.) Il) 5:]

Origine du lir.is ilt< Sovram. > s Mnrniis tainiil ilo Mort ù lu

Mnsnc 1 U Iloclu-llc) 3 50

Goulon M-mboucliurc du bras I c Hi'.uttt H lii

de Si'vruiu; 1 13 Dnboiuluin.'dtinsl'Ocitan.. ri 72

L;t SotiiTie 2 1"}

Enrawil-Artny 5 20
"UJS UE SE™E-

Damvix î 24 D^ SPire;U A la Sêvrf, eu

Kmljoui liurc du Slignon. i M avnl An In P.ruvsilll'

iliiillù icmlj" de lii Jiugc-

of, 2~

l)i- Iji GnivLL^à laSOvre, en

IJ

Aii'isc:. fi 'M race il r C.oulon 22 n
_1

Cesdistances, soit.que l'on se reporte à l'époque à laquelle elles ont ét6

fixées, soit qu'on envisage l'état actuel de la rivière, par suite des rç^
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dressements opérés, sont de tout point inexactes ainsi qu'il résulte des

renseignements donnés plus haut. Les distances réelles sont

DeN:ot'ta]aT!oussit)e. 7~

De la Roussille au bras de Sevrean 3

t)ubi'asdHScvt'nau:[Cou]nn(Cin))Oi)chn)'f'deœbi'as). 7

De Coulon à l'embouchure du canal de l'Autise à )'0ni))ette 1G

DcccdcrHie)'point&t'embouchn)'eduMiKnon. 2

Dei'emboue]u)reduMignon!Ycc)!edeIaVendëe.)6

De ccttcem).)ouchure:tMarans(coit)dnBou)ct). 3

De Marnns au passage du Brault 11

DoccraMagca]amer.10

TOTAL. 75k

On compte eu outre pour le bras de Sevreau

DG)'originodcccbrasaSc\'rean. 1~
De Sevi,e-,tii ~'t 1,1 Girotte .6 6

De la Garette .v 1a Sbvre. 2

TOTAL, 9'

Il y a donc lieu de procéder à la libation de nouvelles distances; et si

l'on se conforme au principe admis pour la plupart des rivières que l'État

perfectionne an moyen de dérivations, ces distances devraient être fixéess

suivant le cours naturel do la Sèvre, avant l'exécution des travaux de rec-

tilication. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que la dépense de ces

travaux a él.éen partie supportée par les propriétaires des marais mouil-

lés, et non en entier par l'État, dans l'intérêt exclusifde la navigation.

Quant aux canaux de Sansais, delà Sotterie et des Brelets, ainsi qu'à
ceux de la broue d'Arçais et de Forges, ayant un développement lotal

de 19,606" ils ne sont pas imposés.

Le tarif du 27 vendémiaire an XII, applicable à la navigation maritime,

est ainsi conçu

'i Tout bâtiment venant de la mer, charge en tout ou en partie, paiera, en entrant a

» Marans, par (orme lr.r,

» En sortant de Marans pour aller en mer, le mêmedroit, sera perçu.
» Tout bâtiment remontant de la mer Marans, on descendant de Mai-ans à la mer,

» sur son lest, ne paiera que demi-droit, par tonne 0r 30.

» Tout bâtiment chargé de bois do chaull'age, remontant de la mer à Mai-ans, ou des-

» coudant do Marans à la mer, paiera, par tonne 0' l>0.
n Les allumes remontant la rivic.ro sur leur lest ne seront assujetties à aucun droit

» celles qui la descendront au lest paieront pour la totalité de leur tonnage.

ii Sera considérée comme étant sur son lest, toute allège qui remontera uniquement

» chargée de sable. »

Une franchise, non spécifiée dans le décret, s'applique aux bateaux qui,

pourvus de permis d'allégés délivrés par la douane, transportent au
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Brault des grains destinés au chargement des navires d'un trop fort ton-

nage pour pouvoir remonter à Marans. C'est justice, puisque les bâtiments

servant d'allégés acquittent les droits comme s'ils avaient été chargés à

Marans.

De tous les tarifs qui atteignent la navigation maritime des fleuves, celui-

ci est le plus élevé et ne revient pas à moins de 0f 526 par tonne de char-

gement possibleet par myriamètre. Rien aujourd'hui ne paraît plus devoir

justifier le maintien d'une taxe qui dépasse de près de 9 et 10 0/0 celles

de la Cliarente et de la Seudre, qui, elles-mêmes, sont fort élevées, com-

parativement aux autres.

Les bureaux établis pour la perception des droits sont situés à la Rous-

sille, à Coulonet a Marans. Ceuxde la Roussillcet de Marans fonctionnent

en même temps comme bureaux de jaugeage.
Voici quels ont été les produits de ces droits depuis la mise en vigueur

du tarif qui régit actuellement la perception sur la navigation iluviale:

NAVIGATIONlos NAVIGATION

AKMSKS.

– – –

TOTAL.

ANNÉES. – – – TOTAL.
lluvinli'. in;irili!i]fî. lluvinle. niitriliim1.

1S.ÏS 2,349r52 22,210r13 24,504rC5 1840 2,084' 24 28,990' 58 31,074r 80

183!) 3,3O/| 30 37,080 li'J 41,084 7» 1S/|7 2,323 09 18,430 64 20,800 73

IS.'iO 2,713 13 34,842 SU 37,055 93 1S.'|8 2,820 04 29,271 70 32,100 74

mi 3,214 îo 34,00s io 37,822 351 1840 2,024 41 3.i,7js 75 30,037 10

18'|2 2,703 32 29,577 31 32,282 03 1830 2,734 21 32,276 14 35,010 35

18.W 3,069 C9 30,851 83 33,920 02 1S51 2,701 lo|32,400 25 35,200 35

1S44 2,0315 01 20,972 04 29,900 35 1852 2,(iO9 80 31,816 21 34,510 07

1845 3,391 19 32,709 31 30,000 5o' 1853 2,720 41 20,844 49 29,570 90

Dans le chiffredes produits de 1853, il est fait abstraction de 3,/i81r 79

qui auraient été perçus sur les céréales, sans l'exemptionlégale provisoire,
savoir 3,332f 08 pour la navigation maritime, et 148r 81 pour la navi-

gation fluviale.

Le tonnage des marchandises transportées par la navigation de la Sèvre,

entre Niort et Marans, est indiqué dans le tableau suivant, d'après les do-

cuments publiés par l'administration des contributions indirectes.
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NATURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

dl!S
1850. 1851.

1S52.

<le'
1850.

1851. 1552.

MARCHANDISES. – –

|)[:si:i:mk. iikmoxtk. ukscknti:. ui:hi>nik. i>i*i:kxti:. iikuoml.

lre CLASSE. tonnes. tonnes, tonnes, tonnes. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes, fruits. 158,5411 29,250 160,170 14,210 183,897 11,467

Fourrages. » 9,783 »
9,105

32 10,175
Vins et eaux-de-yie 2,954 0,397 830 10,738 234 9,808
Métaux » 14,960 « 6,100 » 0,765
Épiceries et. drogueries.. » 189,607 >i 211,383 4,531 J97.322

Poteries, verres et cristaux 1,799 » 487 770 775 58
Autres marchandises. 43,00/t 44,423 43,828 28,890 38,000 32,254

2e CLASSE.

Houille et coko 4000 8,591 330 16,127 330 5,073

Charbon de bois 1) » n » » »

Bois de toute espèce. 144,139 34,497 145,048 31,728 143,242 24,103

Matériaux de construction 48,54S 50,172 51,240 61,921 92,981 35,880

Minerais. » » n » » »

Engrais 40,200 71,560 24,282 89,372; 12,155 80,700

Autres marchandises. S95 288 925
200J 2,437 378

Bois en trains » » » » »

Totai 441,560 463,63o] 428,040 480,602J 478,724 1120,133

Ramenés au parcours total des distances d'après lesquelles a eu lieu la

perception de Niort à Marans, ce tonnage et celui des trois années précé-
dentes donnent pour résultat

Enl8/;7. Descente. 5,065' R:;montc. 8,18{,t Total. l/i,)~9'

–1848. 8,323 8,761 17,084

–18~3. 7,/)2S5 0,101 16,526

1850. 7,885 8,315 10,200

1551. 7~M 8,582 16,2266

16~°. 8,5A9 7,502 16,051

D'après les renseignements communiquéspar MM.les ingénieurs, le ton-

nage, en 1853, aurait été de 16,913', dont 9,205' à la descente et 7,708'
à la remonte.

Quant à la navigation maritime, il résulte des documents publiés par
l'administration des douanes, que le tonnage possible des navires chargés

qui fréquentent le port de Marans se résume dans les chiffres suivants

En 1847 Descente. 10,745' Remonte. 13,216' Total. 23,9G1'

– 1848 14,005
–

11,853 26,458
– 1849 17,754 – 12,158 29,912
– 1850 10,291 11,270 27,501

1851 17,131 11,030 28,161

– 1852 18,132
–

9,000 27,732



SIENNE. CANAL DE SILVÉRÉAL.

SIENNE.

L'ordonnance du 10juillet 1825,sur la pêche fluviale,a classé la Sienne

comme navigable depuis le pont de la Roque, dans la commune de Mont-

chaton et au confluent de la Soulle, jusqu'à son embouchure dans la mer.

Divers renseignements tendraient à faire admettre que la navigation re-

monte jusqu'à Hyenville, à 9kau-dessus du pont de la Roque, embouchure

du canal de Coutances; mais il paraît démontré que si cette navigation est

possible, la fréquentation n'a réellement lieu qu'en aval de ce point.
Lanavigations'effectue à l'aide de la marée. Les barques affectéesà cette

navigation sont, presque toutes, celles qui fréquentent le canal de Coutan-

ces et qui transportent vers ce point des engrais de mer et quelques ma-

telles que le charbon de terre et des bois débarqués par les navires

de cabotage dans le petit port de Regnéville, situé à l'embouchure de la

rivière.

Des projets avaient été rédigés en 1844dans le but de canaliser la Sienne

jusqu'à Gavray et même jusqu'à Villedieu, et de permettre l'échange des

granits de cette contrée contre les chaux de Regnéville. Maisd'après ces

projets, 11 écluses seraient nécessaires pour racheter la pente de 23'" 50

existant sur la longueur de 24l qui sépare les points extrêmes il faudrait

supprimer dix-huit usines, et il paraît que, même après cette suppression,
l'alimentation du canal ne serait rien moins qu'assurée.

Ledéveloppement du cours de la Sienne,du pont de la Roqueà la mer,

compris dans le département de la Manche, est de. 8,000"

Sa pente, à l'étiage, est de 13m50.

Son tirant d'eau est de 1'"20, sauf dans quelques hauts-fonds.

En l'absence de chemin de halage, les gabares marchent à la voile.

Le mouvement de la navigationpeut être représenté par 5 à 6,000'.

Cette navigation n'est pas imposée.

CANAL DE SILVÉRÉAL.

Ce canal prend son origine dans le petit Rhône, à l'écluse de Silvéréal,
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et vient aboutir, à travers une plaine marécageuse, à la panne de Peccais,

où il se réunit au canal de ce nom et a celui de Bourgidou. Sa construction

paraît remonter au règne do saint Louis: mais alors il n'était qu'une

roubine de navigation imparfaite; il a été amélioré depuis, et pendant

longtemps il a servi, ainsi que celui de Bourgidou, h l'écoulement des

transports de Beaucaire à Aiguës-Mortes. Il est actuellement bien déchu

de son importance et peut-être faut-il attribuer en partie ce résultat aux

prescriptions d'un arrêté préfectoral du l/i mars 18/|5, qui a remis en vi-

gueur d'anciennes dispositions réglementaires d'après lesquelles la lar-

geur de tous les bateaux et trains naviguant sur ce canal est fixée à 4"

Le canal de Silvéréal fait partie de la concession du canal de Beaucaire,

qui expire le 22 septembre 1939.

Sa longueur, comprise dans le département du Gard, est de.. 8,290"

11est alimenté par les eaux du Rhône au moyen de l'écluse de Silvéréal,

qui n'offre que G11'06 de largeur à l'entrée et dont le seuil est placé à 0"197

seulement au-dessous de l'étiage.

Le tirant d'eau ne dépasse pas ordinairement 0ni80.

La perception du droit de navigation s'opère d'après le tarif du canal du

Midi, sauf les exceptions indiquées à l'article du canal de Beaucaire (p. 78).

Suivant le tableau arrêté par le préfet du Gard le 6 frimaire an XIV(27 no-

vembre 1805), on compte deux distances pour le parcours du canal.

Les recettes s'opèrent au bureau établi à Silvéréal et à ceux qui sont si-

tués sur le canal de Beaucaire.

Ainsi qu'on l'a fait connaître à l'occasion des autres canaux compris dans

la concession du canal de Beaucaire, il n'est pas possible de donner l'indi-

cation des recettes afférentes à chacun de ces canaux.

Quant au tonnage des marchandises qui empruntent annuellement le

canal de Silvéréal, il est d'environ 14 à 15,000', dont 8 à 9,000' de fers,

3,000' de bois de charpente et 2,000' de roseaux et denrées agricoles pro-

venant des marais.

CANAUX DE LA SOLOGNE.

Par un décret de l'Assemblée nationale en date du 10 juin 1848, il était

alloué un crédit extraordinaire de l,000,000f: sur lesfondsde cet exercice,

pour l'ouverture, enlre Blancafort et la Motte-Beuvron, d'un canal dérivé
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de la Sauldre et destiné à faciliter le transport vers la partie inculte de la

Sologne, les marnes qu'on trouve en abondance sur d'autres points de

cette contrée. Les travaux, commencés par les ateliers nationaux, furent

interrompus après la suppression de ces ateliers; continué quelque temps

après, en vue de l'irrigation, puis suspendu de nouveau comme d'une exé-

cution à peu près impossible, le canal a été repris comme faisant partie du

système général d'amélioration de la Sologne. Les décisions dont il a été

l'objet se ressentent de ces fortunes diverses et ne pourraient guère paraî-

tre d'accord entre elles qu'autant que l'on en ferait connaître les motifs

par un assez long exposé.

Mais l'administration ne s'est pas encore définitivement prononcée sur

l'ensemble des canaux de la Sologne. Elle a pu autoriser isolément le canal

de la Sauldre, parce que, quelle que soit la solutionadoptée, il doit y trou-

ver sa place. Maissera-t-il ligne principale ou secondaire, canal commer-

cial ou simplement agricole,? c'est ce qui n'est pas encore déterminé. On

ne saurait préjuger, sur ce point, les résolutions qui pourront être prises
et d'ailleurs parler de la partie en exécution comme si elle devait rester

isolée, ceserait offrir, à l'étonnementpublic, unesorte d'impasse navigable,

qui, pour les services qu'il pourrait rendre à ses riverains, serait certaine-

ment loin de valoir les dépenses faites. On ne peut donc que s'abstenir,

quant à présent, de toute autre indication.

SOMME.

L'ordonnance du 10juillet 1835, sur la pêche fluviale, a classé la Somme

comme navigable depuis la Neuville-lès-Bray, en aval de Péronne, jusqu'à
son embouchure dans la mer. Maisdès cette époque môme les bateaux ne

remontaient plus dans le lit de la rivière, au delà d'Amiens. La navigation,

qui existait alors non-seulement jusqu'à Bray, mais jusqu'à Saint-Simon,
avait lieu, comme aujourd'hui, par le canal artificiel déjà ouvert dans la

partie supérieure de la vallée.

A 3k d'Amiens, la Somme reçoit la rivière d'Avre c'est son seul

affluent navigable; car les autres cours d'eau, tels que la Luce, I'HalIu

ou Querrieu, etc., qui figurent dans le tableau annexé à l'ordonnance
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du 10 juillet 1835, servent simplement, à leur embouchure et, sur une

très-courte distance, de gare de refile ou de déchargement aux bateaux

de transport.

L'article suivant, relatif au canal de la Somme, indique à quelles

époques ont été successivement ouvertes les diverses parties de ce canal.

Jusque-là, jusqu'au moment où fut appliqué le tarif de la ligne artificielle,

la perception se faisait d'après le tarif fixé par le décret du 8 vendémiaire

an xiv (30 septembre 1805). En ce qui concerne la navigation maritime,

la taxe élait de Orpar gribanne, et Sr 60 par allège, remontant non pas

seulement depuis Saint-Yalery, mais depuis l'embouchure de la Somme

jusqu'à Abbeville, ou descendant d'Abbeville la mer. Toute perception a

cessé pour cette navigation au-dessous de Saint- Valéry, depuis l'ouverture

du canal dans lequel ont été rejetées les eaux de la Somme et de ses

affluents, qu'on emploie à faire des chasses dans ce dernier port. Il en

résulte qu'aujourd'hui le lit de la Somme en amont d'Abbeville s'atterrit

de jour en jour davantage et sera bientôt comblé.

Le développement de la Somme, depuis Saint-Valery jusqu'à l'extrême

embouchure en mer, est de. 6,000'

Les navires, dont le tonnage ne dépassait pas autrefois 2501, portent au-

jourd'hui 400 à /|50l, par suite de l'amélioration du chenal.

Les ports de la baie de la Somme sont celui de Saint- Valéry et celui du

Crotoy, qui esl. situé a Gkde la mer. Voici, d'après les documents publiés

par l'administration des douanes, quel a été, dans ces dernières années,

le tonnage possible des navires chargés qui ont fréquenté ces deux ports

l'OHT »K S.UNT-VAI.KRÏ. l'OFtT 1)1' C.ROTDV.
,I.]..s.

iii:sci:mi:. iii.jm).\ti;.

tutaî.. ih:si:ic>tk. iu-hiinti- tut'

lonn'S. li'imi' Inum-s. kninrs. limins. lonm-s.

18/|7 3,-122 2.'i,S06 28,318 1,193 1,80.1 3,0S7

JSiiS 3,/j.Vi 10,008 10,/iO2 ViOO (I0S 2,S0S

184!l 5,00.") JS,275 23,370 067 7S8 1,3.")5

j 1850
/|>!KS l.jJÔX 10,751 OIO 312 022

1851 3,8«6 15,207 111,073 372 028 1,000

1832 3,121) 10,008 10,22'| /jj/i 752 l,20(> li
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Cette lignede navigation, qui porte le nom de la rivière dontelle suit, en

grande partie, le cours, commenceà Saint-Simon,sur le canal Saint-Quen-

tin, et se termine au port de Saint-Valery,situé, comme on vient de le

voir, à 9kde l'embouchure de la Somme dans la Manche.

L'édit du mois de septembre 1724, qui autorisait l'exécution de la pre-
mière partie du canal Saint-Quentin, longtemps connue sous la dénomina-

tion de canal Crozat, portait en même temps que la Somme serait canali-

sée depuis Amiens jusqu'à sa réunion avec ce canal, dont la concession

était accordée au sieur Demarcy.Après la dissolutionde la Sociétéqu'avait
formée ce premier concessionnaire, les travaux à faire dans l'intérêt

de la navigation de la Somme furent distraits de l'entreprise; ce ne fut

qu'en 1770 qu'un arrêt, obtenu par l'intendant de Picardie, Dupleix de

Bacquencourt, à la date du 18 mai, permit d'affecter à ces travaux les pro-
duits d'un octroi établi depuis trente ans, et sur lesquels onréservait, cha-

que année, depuis dix ans, un fonds de 100,000r pour la construction de

divers édifices.

Les travaux, commencés le 1eraoût suivant, entre Saint-Simonet Ham,

ne furent poussés avec quelque activité que pendant deux ans. Déjà la ville

de Saint-Valéryélevait de vives réclamations à la suite des ensablements

qui compromettaient la prospérité naissante de son port, en reporlant vers

le Crotoy le thalweg de la Somme. Abbeville joignit ses réclamations à

celles de Saint-Valery et, pour y satisfaire, des lettres patentes, des

28 novembre 1782 et 11 juin 1784, ensuite un arrêt du Conseil du

28 juin 1785, autorisèrent !a perception d'un droit de vingt sols par velte

d'eau-de-vie qui serait importée par la Somme, et en affectèrent le produit
à l'amélioration de ce fleuve.

Ilfut décidé qu'on s'occuperait, en premier lieu, de la partie inférieure,

et l'on arrêta qu'un canal, dans lequel la Sommedevait être reçue, entre

Abbeville et la mer, serait ouvert sur la rive gauche, pour déboucher à

Saint-Valéry. Ce canal, destiné à la navigation maritime, fut entrepris
en 1786.

En 1821, les dépenses faites, tant dans cette dernière partie que sur Ja

haute Somme, ne s'élevaient pas à plus de 3,560,285f. Les dépenses à

faire pourl'achèvement completdes travauxétaient évaluées à 6,400,000'

Une deslois du 5 août 1821, approuvant le traité passé entre le Gouver-

nement et la Compagnie Sartoris, accepta l'offre faite par cette Compa-
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gnie de prêter au Trésor une somme de G,600,ÛOOf, destinée, d'une part,

à terminer le canal de la Somme, et, d'autre part, à ouvrir un cana! laté-

ral à l'Oise, de Chauny à Manicamp.

Le Gouvernement contractait l'engagement de livrer ces canaux à la na-

vigation dans le délai de six ans et trois mois, à partir du 10 octobre sui-

vant, et en outre diverses obligations dont il est fait mention dans la

note B.

Le canal de la Somme a été ouvert à la navigation en 1824, entre Saint-

Simon et Ham en 1825, entre Ham et Péronne en 1820, entre Péronne

et Amiens en 1827, sur le reste de son étendue, à l'exception de la tra-

versée d'Abbeville, dont les travaux ont été longtemps retardés par des

oppositions locales aussi vives que soutenues. Pour concilier tous les inté-

rêts, l'administration a dû se résigner à d'assez fortes dépenses, en sorte

que ces travaux n'ont pu être terminés qu'à la fin de 183G l'amortisse-

ment a commencé le llr avril de l'année suivante, sans que toutefois la

canalisation fût complète. Pendant tout le temps qu'a duré l'exécution du

canal, en amont comme en aval d'Amiens, la navigation s'est faite dans le

lit même de la rivière.

Les dépenses de premier établissement se sont élevées, savoir

Antérieurement à l'emprunt, à 3,360,285'

Sur les fonds de l'emprunt, à 0,377,595

Sur les fonds du Trésor, jusqu'au 31 décembre 833, a 1,900,010
– de la loi du 27 juin 1S33, à 1,117,802
–

de la loi du 9 août 1839, à 3K,000

Totat 13,0Vi,333'

Le développement du canal de la Sommeest de 156,830' savoir

Entre Saint-Simon et Froissy, le canal est ouvert, latéralement à la

Somme, et entre Froissy et Abbeville, la navigation a lieu tantôt en lit de

rivière, tantôt en dérivation le canal latéral d'Abbeville à Saint-Valéry a

une longueur de 13,331'

La pente totale, entre les points extrêmes, est de 66"' 74 celle pente

es!. rachetée par 2/| écluses, y compris !e barrage écluse de Sainl-Valery,

dont les buses sont au niveau moyen de la mer dans ce port. Ces écluses

ont 0'" 50 de largeur et Z|0'" de longueur: la dernière, en aval, contenant

les barrages de Sainl-Valery, se compose aujourd'hui de deux passages

seulement, l'un à gauche, de 8'" 50 l'autre à droite, de G"' 50.

La hauteur des ponts fixes au-dessus du plan d'eau varie de 3'" 70 à 4'" 50.
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Le tirant d'eau normal est de 1'" G5entre Saint-Simon et Abbeville, sauf

sur deux points où il va être relevé il est de 3"125 dans le canal maritime.

La charge ordinaire des bateaux qui fréquentent le canal est de 75'

celle des bateaux de charbon venant (lit Nord est de 180'. La charge maxi-

mum est de 2251,et celle des navires qui remontent de Saint-Valéry à

Ahbevilleest do 200 a 250' elle ne dépassait pas autrefois 70 à 80'.

La traction a lieu au moyen de chevaux mais le halage manque com-

plètement d'organisation et laisse constamment la batellerie à la merci

d'un très-petit nombre de propriétaires de mauvais chevaux de marine,

établis à Abbeville, Amienset Péronne. Le prix du transport subit consé-

quemment de très-grandes variations il s'élève, sur la haute Somme,

de 3f 20 à 3r 60, l\r et même 5r; sur la basse Somme, de 4r à 5r, 6r et

même 7e.

Le trajet se fait, en moyenne, entre Saint-Simon et Amiens, en trois

jours et demi, et d'Amiens à Saint- Valéryen un jour et demi.

Les droits de navigation fixés par le tarif annexé à la loi du 5 août 1821

(voy. note B) ont été aussitôt modifiés, du consentement de la Compagnie,

par une ordonnance qui porte la date du 12 septembre de la même année.

Ce tarif a reçu son application, sur les parties successivement ouvertes,

jusqu'au 1" avril 1861, époque à laquelle une ordonnance du 5 mars pré-
cédent avait mis en vigueur de nouvelles taxes. Une autre ordonnance du

8 décembre 18Z|2substitua a ces taxes un nouveau tarif qui était applicable
à partir du 1er janvier suivant, et qui a été appliqué jusqu'au 2h juin 1850.

Maisun vertu d'un décret du 31 mai précédent, le tarif fixé par l'ordon-

nance du 8 décembre 18/|2, réduit a moitié pour la partie du canal com-

prise entre Amiens et Saint Valéry, comme l'avaient été les tarifs anté-

rieurs, se trouve modifié de la manière suivante

1° Les marchandises formantla première et la deuxième classe du tarif

sont réunies en une seule, et sont imposées à Or40 par tonne et par myria-
mètre.

Lesmarchandises composant les troisième et quatrième classes n'en for-

ment également qu'une seule, imposée h 0r 30.

La houille est reportée de la troisième à la sixième classe, et taxée à 0E21.

2° Ces réductions ne sont applicablesqu'k la partie supérieure du canal,
de Saint-Simon à Amiens.

3" Le décime pour franc cesse d'être perçu sur le canal tout entier.

De la combinaison de ces dispositions, il résulte que la perception

s'opère, par myriamètre, ainsi que l'indique le tableau suivant
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TAXI-:l'.in SIÏM.UIUTIIKj
~i

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES >– -^– –
l: A.UOM-

l',II!

i-:n u.
POliTÉBS AUTARIF. U'AJIIEXS. D'AMIKXS.

Article 1er. – MimlifimUneu !rn»spi>rlées pur balt'ti'i.
i>fii*tonne, jmi-(omit1,

Vins, caux-dc-vie et liqueurs; cristaux et por-

s eclaincs; sucre, café, huile, savon colon ou-

i' CL
vré et non ouvré; chanvre, et lin ouvre1*; t.a-

1"

(bac, bois do teinture et autres objets de ce

f genre 0' 56 Or 28

lrc et 2e classes (Décret du 31 mai 1 S50). 0 40 »;

2e classe. | Chanvre et lin non ouvres 0 40 0 2is

Froment, soi t'en grains, soit en farine sel ma-

rin et autres substances de ce gnnre fer et

fonte ouvrés ou non ouvres et autres métaux
3° CLASSE.

faïences, verre à vitre, verre blanc et bou-

teilles 0 h'i 0 21

3" et 4e classes (Décret du 31 mai 1850). 0 30 »

II~
( Oi'ge, seigle, blé de Turquie, soit en grains,

'( soit en farine; autres menus grains 0 35 o 175

/Cidre, bitre, poiré; scories de métaux; foin,

paille et autres fourrages; charbon de terre;
5e

bois d'équarrissage, de sciage et autres de

ce genre; poinçons et tonneaux vides. 0 28 o 14

!Mine

et minerais; chaux et plâtre; charbon
C'CLMSE. j

de torreetcoke (Décretdu 31 mai 1850).. 0 21 0 105

/Marbre, pierres de taille, tuiles, briques, ar-

T classe, j doises, bois àbrùler, pierre murensc, marne,

argile, sable et gravier 0 07 o 035

Ar.r. 2. – ISateavx rides.

| Par chaque tonneau do chargement possible 0 02 0 oi

Sans toutefois que le droit, par bateau vide, puisse jamais

excède- 0 00 0 /p

Aut. 3. – Trains cl radeau. t.p.-ir ijiuMi' filin-pur
mire i-nlicpar U!l',I"f'r'lllll' par /II-.frn1'ulw

Cois dfi charpente 0 28 0 1/i

Bois à brûler OU o 07

Aut. 4. – llascitles « -mousson.
p.-irm. ram1-. |Cii m, nirrr.

Par mitre carré de tillacet chaque centimètre d'enfonce-

ment, déduction faite de 0m Où pour le tirant d'eau a vide. 0 002 0 001

Ce tarif ne devait recevoir son application que jusqu'au 25 septembre

1352; sa mise en vigueur a été successivement prorogée par divers

décrois, dont le dernier porte la date du 24 août 1854.

Les distances légalesd'après lesquellesa lieu la perception, proportion-

nellement au trajet parcouru, ont été fixéesainsi qu'il suit
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I>1ST\.V:|K DISTANCES
DKSHiXATIOX ESK1I.nJl6rl,s DISSiGXATIOX B!i KILOj,Èt,IEfi

II('s i-® (/1'5

inlVCIPU l'OIVTH.
l'YNIK .Ii:

l'i! IMIII'VIXl»~lSTK.
OTHK n1:711'1.1~1·:C.

UIWl'OlM*. (l ''IS- I.KS l'DI.-iTS. ™.MII.MA.

Saiiil-S'iiion (jonction «ver 1-" Motrlelle fi S5

h- ennui Sainl-QiK'nlin1.. Il 0 llivery s on

Mslouilly li li
tmien* ( 9I

lliim 2 « l sortie 2 »!

Olfiiy s 13 Dri'uil 7 100

Vuymncs 2 15 Ailly-sur-Somrae 3 10:!

nellienroiirl-sur-Soiiiiiip. t 1!» l'icquisny fi 109

l'iruny » 'H Crmiy 4 H:S

»iinl-i:iirisl 3 25i Boiinl.m :i 11(1

11, 2!l Mnulins-iîltnlK 3 liO

IV'runni' "• 3 Long Il li">

l'.uilliTcs 7 41 l'un!-lti>my (i |:il

Vri>c î 'à Ûv.isrni' î î^">

<iw

« ••'
jb^viiL,1""1"- • •

li0

l',niy-Bur-Snnimn 2 rvl ( surlic 2 l«

Moi-i'oin-l « il flouy 7 1-iO

Sfiilly-l.orotJp il lilî Piiiflirfnliso C i^iô

Gniiii.' !l 75 lîmx.-ijjo Musùlit' 'l-Valcry 2 157

Pnnurs
fi 78

La perception n'a eu lieu sur l'ensemble de la ligne, d'après tes disposi-

tions des tarifs dont il vient d'être question, que depuis le 1" juillet 1836.

Antérieurement, elle s'effectuait dans les parties non terminées du canal,

en aval d'Amiens, suivant le tarif fixé par le décret du 8 vendémiaire

an XIV(80 septembre 1805).'

Les produits, depuis le 1er janvier 1837, ont été, savoir

En 1837, tic. 2<)5,50Sr M En 1847, de 312,154' 92

– 183S 2<M/|!)fi 80() IS.'lS 108,127 02

– is;;o yiv,7/io i'i n – is'iO 2^9,701 ai

– 1S40 200,R.">D2fi – 1S50 237,7.38 87

– 1R.V1 217,862 fllî (3 – 1851 217,100 54

W|2 222,1522 îl'Jt) – 1S52 205,073 83

– JSZ|3 2/|8,10/i S2 – 1853 180,885 90

– IS'i'i 200,753 08 non compris l,181r GO non perçus

– 18a."i 343,224 93 pour ciiryalcs.

IS'iG A27,023 7(1

Le chemin de fer d'Amiens ;i Boulogne,qui suit.latéralementlc canal dela

Somme jusque près de son embouchure, a été livré à la circulationle 23 août

18/jS. Depuis cette époque, les transports sur la voie navigable vont en

décroissant chaque année, malgré les réductions qu'a subies son tarif. Ily a

donc lieu de penser que la batellerie est fatalementmenacée de périr bien-

tôt, si l'on ne parvient pas à diminuer ses dépenses, soit par une meilleure

organisation du halage, soit par l'amélioration do quelques passages diffi-

ciles, soit enfin par une nouvelle réduction de droits, après avoir racheté

les actions de jouissance de la Compagnie des Trois-Canaux.

Le tonnage des marchandises, ramené au parcours total du canal, a été
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En 1S/|7 de 78,77(5' Eli ISJO, de 08,S08lEtt lS4î, t de. î8,îiG'

EIi18;.JO'

de 08,808'

1848 52,01 ,'i – JS.Tl 73,081

– 1840 04,047
– 18Û2 71,032

Ces chiffres résultent des indications 'contenues dans les documents pu-

bliés par l'administration des contributions indirectes, qui ne permettent

pas d'établir d'une manière plus satisfaisante le mouvement de la naviga-
tion. Mais, pour 1853, le tonnage a été constaté séparément dans les deux

·
parties du canal que divise le port d'Amiens. Ce tonnage est résumé dans

le tableau suivant

TONNAGE A 1 KILOM.

DÉSIGNATION DES
MARCHANDISES. – -^»^_ –

y.s AMitNTn\siii:\s. i:\ aval h'amik.ns.

lonnis. tomu's.

Marchandises de la lrc classe du tarif 7/i,278 547,fiGi
– 2e – » 210,071
– 3' –

130,277 278. 0S7

– 4e
– » 12,8/|>

– :>' –
300,032 807,506

– 0e –
5,038,15.'i 3,835

– 7e –
430,871 351,978

– 8" –
1,045,703 570,9:10

Totaux 7,041,215 2,772,696

Soit, pour le parcours total S3,069 42,010

Ramené au parcours des 157kde Saint-Simon à Saint-Valéry, le tonnage
n'est plus que de 66,335'.

Les relevés de l'administration des contributions indirectes n'indiquent

pas dans quelles proportions ont lieu la descente et la remonte. Mais on

sait que la circulation des marchandises, dans le canal de la Somme, se

divise comme le canai lui-même entre deux éléments principaux

Sur la haute Somme, de Saint-Simonà Amiens, les transports consistent

presque exclusivement en charbon de terre destiné à l'alimentation des fa-

briques et à fournir le combustible aux habitants d'Amiens. Des entrepôts

de.ces charbons sont établis a Ham, OIToy,liéthancourt. Péronne et Cor-

bie. Tout le mouvement a lieu à la descente; on mentionne pour mémoire

un bateau accéléré faisant tous les dix jours le service d'Amiens à Saint-

Quentin, et jaugeant, en moyenne, 80'.

Entre Amiens, Abbevilleet Saint-Valéry, il y a peu de transit à la des-

cente. Les transports se font à la remonte, et consistent en vins, esprits,

chanvres, bois, denrées coloniales, que reçoivent et qu'expédient vers l'in-

térieur du département les ports de Saint-Valéry, du Crotoy et du Hourdel.

La circulation locale se compose en outre d'une assez grande quantité de

tourbes exploitées dans )a yaUée,
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Le tonnage des marchandises transportées par la voie de la navigation ma-

ritime, entre Abbeville et Saint- Valéry, entre, dans les résultats relatifs aux

années 18/(7 à 1852, pour les qtianlifcs suivantes, représentant, d'après les

documents publiés par l'administration des douanes, le tonnage possible des

navires chargés qui fréquentent le port d'Abboville.

lin 1847 Descente. 3,062l Remonte. 20,351' Total. 23,31.j1

1848 – 4,221 –
14,322 18,543

– 1R49 –
fi,524

–
SA, 722 29,240

– 1S50 – 3,773
–

20,483 24,256

1851 –
4,109 17,57/1 21,683

– 1852 – 3,795 23,873 27,068

Le tonnage relatif aux ports de la baie de Somme, aux ports de Saint-

Valeryet du Crotoy est indiqué p. 674.

BECQUE DE STEEÎNWERCK.

La commune de Steenwerck, située dans le département du Nord, est

traversée par un cours d'eau que l'on désigne sous le nom de becque ou

canal de Steenwerck, et qui se jette dans la Lys, en face de Sailly, à peu de

distance de la frontière do Belgique. Ce cours d'eau est navigable, au

moyen de 2 écluse?, sur un développement de 7,000" La navigation

a lieu dans !es mêmes conditions que sur la Lys.

La construction de ces 1 écluses parait remonter à une époque déjà

bien reculée. Il résulte, en effet, de deux arrêts du parlement de Flandre,

en date des 28 juillet 1783 et 10 février 1785, que la paroisse de Steen-

werck jouissait déjà du droit d'établir à son profit un droit de péage, eu

compensation des dépenses qu'elle avait supportées pour l'établissement

de la navigation et de celles que nécessitait sa conservation. Ce droit est

appelé Marschep dans lesdits arrêts, et Merckt-Schipper dans le cahier des

charges y annexé.

Un arrêté préfectoral du 24 frimaire an X, approuvé par l'administration

supérieure le 28 ventôse suivant, établit que la commune de Steenwerck n'a

aucun droit sur la propriété du cours d'eau, mais qu'il y a lieu de la main-

tenir, en exécution des arrêts ci-dessus rappelés, dans la jouissance du

péage, à la condition de réparer les digues et écluses établies sur son cours.

En dernier lieu, un décret du Président de la République, du 3 janvier 1850.
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autorise la commune à affermer les produits de ce péage d'après le tarif

ci-dessous

Par tonneau <le I^OO1et par tilouu'lre.

1° Du chargement effectif. o' 015

2" Du poids du bateau 0 005

Les droits sur le poids du bateau seront perçus à charge et h vide.
Tout kilomètre entamé sera considéré comme parcouru.
Seront exempts de droits les bateaux dcslinûs au transport des récoltes à la ferme et

les petits bateaux dits rugueux, jaugeant moins de 2l et employés à transporter les va-

ses retirées de la becque.

(chaque corps d'arbre flotté sera compte comme ll de chargement.

On ne possède aucune indication exacte ni sur les produits de ce péage

ni sur le mouvement de la navigation, que l'on sait toutefois n'avoir qu'une

très-minime importance.

TARN.

Suivant,l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pèche fluviale, cette

rivière serait navigable dans tout le cours du département auquel elle a

donné son nom, et conséquemment depuis la limite de ce départementet
île celui de l'Aveyron jusqu'à son embouchure dans la Garonne an port
Boudou. Mais, en réalité, la navigation ne peut commencer qu'à la cata-

racte du Sault-de-Sabo, dans la commune d'Arthés.

Primitivement, les bateauxne remontaient pas au delà de Gaillac.L'art. 8

de la loi du lk août 1822 autorisa un emprunt cle800,000r applicable aux

travaux nécessaires pour prolonger la navigation jusque sous les murs

d'Albi le montant de cet emprunt fut fourni par la Caissedes dépôts et

consignations, en vertu d'une autorisation conférée par ordonnance du

5 septembre 1825. Les travaux ont été terminés complètement en 1831, et

les dépenses se sont élevées à 1 ,260,457r.Mais, au moyen de ces dépenses,

on a conduit la canalisation de la rivière jusqu'au Sault-de Sabo; cette

canalisalion n'a toutefois été établie que d'une manière bien imparfaite.

En effet, dans cette partie supérieure, le Tarn n'est, pour ainsidire, pas

accessible aux bateaux. La navigation y est complètement nulle, et cepen-

dant le régimp de la rivière, sa pente, son fond et ses berges sont dans

des conditions qui permettraient d'en établir une à peu de frais.

D'Albià Gaillac, les écluses ont été construites sans portes busquées



TARN,

tilles sont fermées seulement par des poutrelles: pour plusieurs d'entre

elles, les hajoyers ne sont élevés que de 1'" 10 à 1'" 20 au-dessus de la crête

des barrages contigus, et, sur ces points, les moindres crues interrompent

la navigation, quand les bateaux passent encore dans les autres dont les

bajoyers sont plus élevés de 0™40 à 0">50.

La partie du cours du Tarn qui s'étend depuis Gaillac jusqu'à la Garonne

avait été anciennement améliorée par la construction d'écluses dans les

neuf barrages établis plus anciennement encore pour le jeu des moulins sur

cette partie de la rivière mais ces ouvrages étaient loin de suffire pour

assurer la continuité de la navigation du Tarn inférieur. Pour compléter le

perfectionnement de rette voie navigable, une somme de 3,400,000e a été

accordée par les lois des 19 juillet 1837 et 18 juin 1843.

Les travaux, exécutés au moyen de cette allocation, sont terminés. Ils ont

consisté dans la reconstruction ou la restauration des anciens barrages et

de leurs écluses, et dans l'établissement de huit nouveaux ouvrages de

même nature, de manière i porter le tirant d'eau, à l'étiage, à l"'2O.

Ce résultat n'est qu'incomplètement atteint en amont de Montauban en

aval de cette ville, la navigation peut se faire dans de très-bonnes condi-

tions mais les transports ontbeaucoup diminué de leur importance depuis

l'ouverture du canal latéral à la Garonne, et cette importance sera réduite

encore par l'établissement du chemin de fer de Cette à Bordeaux, qui suit

presque parallèlement le cours de la rivière. Toutefois, si les deux voies

de communication doivent produire le même résultat pour la partie

inférieure du Tarn, elles augmenteront, d'un autre côté, l'utilité delà navi-

gation sur la partie supérieure qui est destinée à les approvisionner des

produits du bassin houiller de Carmeaux, situé à 10lc au nord d'Albi lieu

d'embarquement de ces produits.

Le développement total de la partie navigable du Tarn est, à partir du

Sault-dc-Sabo jusqu'à la Garonne, de 1 47, 899" savoir

Du Sault-de-Sabo à Albi où commence en réalité la navigation, la ]on-

gueur du cours du Tarn est de 0,681"

La pente du Tarn est, sur la longueur totale de U8\ de 82"' 28, dont

51'" 08 dans le département du Tarn; 10'" 25 dans celui de la Haute-

Garonne et, dans celui de Tarn-et-Garonne, 20m 95.

Cette pente est rachetée par 31 écluses de barrage on en compte 18

dans le département du Tarn, dont 2 du Sault-de-Sabo à Albi 4 dans le

département de la Haute-Garonne et 9 dans celui de Tarn-et-Garonne. Les
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unes sont à poutrelles superposées, ainsi qu'il a été dit plus haut, et les

autres à portes busquées la longueur utile des premières est de 3/| à

à 3Q1"30 comptés depuis le mur de chute jusqu'aux poutrelles d'aval, et

leur largeur, de 5'" 20 à 5m 40. La longueur utile des secondes est de 3G"'

à Z|2J"50, et la largeur, de 5'" 20 à G1"; celles qui ont cette dernière lar-

geur sont situées dans la partie inférieure du Tarn.

Le tirant d'eau des bateaux, à l'étiage, est, en amont de l'embouchure

de l'Agout, de 0"' 60 à 0"' 80 au minimum. De ce dernier point à Montau-

ban, il est de l"1 20 mais sur la partie située a l'aval de cette ville, il

pourrait être de lm /|O car, de toutes les écluses construites dans cette

partie, celle de la pointe d'Aveyron est la seule qui, sur le buse d'amont,

donne, au minimum, 1'" 40.

La charge moyenne des bateaux est de 30 à 40', et la charge maximum

120'. On construit pour les exploitants de Carmeaux des bateaux de 150'.

La traction a lieu à bras d'hommes et par chevaux; mais le plus souvent

par chevaux. Ces bateaux marchent par convois de deux a quatre. Un

convoi, parlant d'Albi, emploie trois jours pour arriver Saint-Sislpice il

en met neuf d'Albi àMoissac, pre>cln confluent de la Garonne. De Monlau-

ban à Bordeaux, on ne met que six jours, et en remonte, huit jours.

Les frais de transport, droit déduit, s'élèvent, par tonne et par myria-

mètre, d'Albi à Saint-Sulpice, de 0f 50 à 0160 dans le bas de la rivière, de

0' 30 à la descente, de 0r 53 à la remonte.

Le Tarn est imposé an droit de navigation, au profit du Trésor. La per-

ception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836, et d'après le tarif gé-

néral fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy. p. 8.)

Les distances légales d'après lesquelles se calcule le montant des droits,

proportionnellement au trajet parcouru, ont été fixées ainsi qu'il suit
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Les bureaux de perception situés sur le Tarn sont établis à Albi, Gaillac.

et Montauban; ce dernier fonctionne comme bureau de jaugeage.

Les droits de navigation ont produit

Enl838. 5,459'61 Enl840. 15,t53'20

1839. C),5tt7 21 –1847. 7,432 45

–1840. 7,1111 47 1848.. 11,434 39

–1841. 8,370 79 –1840. 6,740 90

–1842. 8,256 80 1850. G,4GG 67

1843. 8,006 85 1851. 6,815 75

–1844. 9,011 93 1852. 8,655 25

–1845. 13,800 95 1553. 9,233 62

Le tonnage des marchandises transportées est indiqué dans le tableau

suivant, d'après les documents publiés par l'administration des contribu-

tions indirectes

NATDRE TONNAGE
A 1 KILOMÈTRE.

i.« 1850. j 185Ï7 ïiaâl

MARCHANDISES.
"""–' ""» -»– –

^– – «––
HESr.IlNTK.iîKÏKINTE.IIKSl.ENï| lllvMONTt:. IllîSlIliNTi:,UfMONTK.

l™Cr.ASSIÏ, tonnes. tonnes.. tonnes. (onm^. tojilM'S. luum\

Céréales, légumes, fraiis.. 98,059 34,437 02,/i3S 21,5/j2 82,972 72,7io|

Fourrages » » » » »

Vins et oaux-de-vie. 33,109 20 42,201 » 75,517 lhf(

Métaux 066 19,146
297 42,928 612 2i,318

Épiceries, drogueries; »
1,404

» 1,656 78
1,800

Poteries, verres, cristaux.. 1,090 204 3,362 1,272 2,850 536;

Autres marchandises. 439,808 90,832 550,713 66,440 fl80,211 84,160'

2° CLdssE.

Houille et coke 15,932 534 ;|.7,740
11 15,429 2,362

Charbon de bois » » » » » 442 »

Bois de toute espèce 32,570 14,015 49,408 2,804 76,595 3,164

Matériaux de construction. 468 113,867 9k 780 124,159 9,650

160,810(
Minerais » 4,28/i ^k

» » »

Engrais » 24,920
^k

23,552 »
5O,542(

AuLrcs marchandises 2,017,547 8,460 ),!)71^ç! 11,509 2,514,248 7,500

Bois iîiv trains » »
j>

» » »

ToiAI 2,<j.'|0,O0Q 3J2,138 2,728,575 295,8713,459,613 408,0/|5|

Ramenésau parcours total, ce tonnage et celui des trois années précé-

dentes donnent pour résultat

En 1S47 Descente. 18,040' Remonte. 2,178' Total. 20,224'

1848 – 13,347
–

1,337
–

14,684

IS'iO 17,862
–

1,604
–

19,446

1S30 –
17,959

– 2,123 20,082

– 1851 18,561 – 2,013 –
20,574

– 1852. 24,215
–

2,775 26,990



ta un:.

TAUTE.

Dans l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche fluviale, la Taute est

classée comme navigable depuis le moulindu Mesnil, près Marchésieux,

jusqu'à l'ancien passage du grand Vey, où elle se jette dans la mer. Toute-

fois, en amont du pont de Tribehou, cette rivière présente à la navigation

des obstacles tels, qu'elle n'est guère accessible aux bateaux qu'à l'époque

des crues. Ce n'est donc que dans la partie inférieure et surtout en aval

de l'écluse d'embouchure du canal de Vire et Taute, que la navigation peut

avoir lieu en tout temps. Pour la faciliter, on laisse pénétrer les eaux de la

mer, à l'époque des quadratures, en tenant ouvertes les portes de J'écluse

de Saint-Hilaire, située au point de rencontre do la route impériale n° 13,

de Paris à Cherbourg, sous Carentan. En aval de cette ville, la navigation

est exclusivement maritime, si l'on en excepte un petit nombre de bateaux

qui fréquentent la Douves.

Le développement de la partie navigable de la 'l'aute, compris dans le

département de la Manche, est de. 32,1.00"

Celte longueur se divise ainsi

Srtriyiilionflurialft

XatigalioHmari/ime,
l)e Carentan au confluent de Ja Douves -1,800

1 r.
Bu confluent de la Douves au passade du grand Vey 6,700 j

Total 32,100™

La pente de la Taute est minime elle ne dépasse pas O"190 entre le pont

de Tribehou et Carentan.

Le tirant d'eau n'est guère que de 0™60 à O"180 en amont du Cap et

même de Carentan en aval de ce port, il est de 3"' 50 à If"en pleines mers

de vives eaux mais, pendant les quadratures, les hauts-fonds du chenal

ne sont pas couverts par plus de 2'" d'eau.

La charge ordinaire des gabares affectées à la navigation fluviale varie

de 10 à 15'.

Le halage a lieu au moyen d'hommes ou de chevaux dans la partie fin

aval de l'embouchure du canal de Vire et Taute dans la partie en amont,
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où il n'existe pas de chemin de halage, la navigation a lieu presque exclu-

sivement,a la voile ou à la rame, ou avec la marée.

Le fret n'est réglé que pour les transports de Saint-Lô Carentan et ré-

ciproquement. (Voy.CANALDEVIREETTAUTE.)
La Taute n'est pas imposée au droit de navigation.

Sauf les marchandises qui empruntent le canal, la tangue est pour ainsi

dire la seule dont se composent les transports effectuéspar la navigation

fluviale.

Quant à la navigation maritime, voici, d'après les documents publiés par

l'administration des douanes, quel est le tonnage possible des navires à

charge qui fréquentent le port de Carentan

En J 847 Descente. 5,032' Remonte. 9,830' Total. 14,801'

:18/|8 1,433 5,250 0,892

– 1840 – 3,183 6,170 !>,359

– 1850 – 1,03!)
–

6,135 8,075

1851 3,613 6,736 10,3.'i0

1852 3,839 6,005 10,7/j/i

TENU.

Cette rivière est navigable depuis le bourg de Saint-Même jusqu'à son

embouchure dans l'Acheneau.

Sa longueur, comprise dans le département de la Loire- Inférieure, est

de 15,000"'
Sa lute est presque nulle à l'étiage.
Le tirant d'eau, le mode et les prix de transport sont les mêmes que sur

l'Acheneau, ainsi que la nature et, a très-peu près, le tonnage annuel des

marchandises.

Cette rivière n'est pas imposée au droit de navigation.

TERETTE.

La îerelte porte bateaux, mais à l'époque des crues seulement, depuis
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le pont Boucher, commune de Saint-Pierre-d'Arlhenay, jusqu'à son embou-

chure dans la Taute.

Le développement de cette partie de la rivière, compris dans le dépar-
tement de la Manche, est de 7,200"

La Terette ne figure pas au tableau annexé à la loi du 9 juillet 183G, et

sa navigation n'a aucune importance commerciale.

ÉTANG DE TIIAU.

Ce vaste étang, qui communiqueavec la mer par Je canal de Cette, reçoit
en même temps, à son exlrémité occidentale, le canal du Midi, au port des

Onglous, et, ;i son extrémité opposée, le canal des Élangs. Il fait ainsi par-
Liede la ligne navigable de Bordeaux et do Toulouseà Cette et a Beaucairo.

La traversée du canal, dans les trois circonstances principales où elle a

lieu, présente les parcours suivants

Des Onglousà l'fltnboucliuredu canal de Cette 16k »

à l'embouchure da canal des Étangs. 17 5

Del'embouchure du canal de Cette à celle du canal des Étangs. 1 5

Dans les deux premiers cas, cette traversée est difficileet souvent dange-

reuse car l'étang de Thau peut être considéré comme une merintérieure

où régnent souvent de véritables tempêtes. Pour affranchir la navigation

d'un passage aussi pénible pour elle, on avait conçu le projet d'établir

un canal latéral à cet étang. Cette pensée remonte à l'époque de la créa-

tion de la voie artificielle qui y débouche à chaque extrémité. De 1775 à

1770, trois études différentes avaient été soumises aux états de Languedoc

par M. de Garipuy, directeur des travaux publics de la province, et depuis

lors plusieurs autres projets ont été successivement présentés.

En dernier lieu, on s'était arrêté aux dispositions suivantes on devait

ouvrir un canal de 18,698'» de longueur entre le dernier bief du canal du

Midi, en amont des Onglous,et le canal de Cette, au-dessus de l'ancienne

pêcherie de la Bourdigue. Mais arrivé à ce dernier point, le canal ne pou-
vait avoir de relation et de suite vers le canal des Étangs qu'en allant

chercher la darse à travers les ponts tournants, et tout le mouvement du

port de Cette, jusqu'à l'écluse du Mas-Coulet, sur le canal de la Peyrade,

où il rentrait dans le régime facile et libre d'un canal ordinaire. Aussi,

dès qu'on eut adopté l'idée d'une voie artificielle suppléant a la navigation
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de l'étang, a-t-on regardé comme un corollaire de cette entreprise l'établis-

sement d'une branche à travers les remblais des Eaux-Blanches et faisant

suite au canal précédent de manière à le lier au canal de la Peyrade, der-

rière l'écluse du Mas-Coulet. La dépense était évaluée à l,700,000f dont

300,000f pour le prolongement dont il vient d'être question.

Despropositions avaient été adressées à l'administration pour l'exécution

de ce projet, par voie de concession, notamment en 1853 mais, comme il

s'agissait en même temps d'obtenir, en compensation des charges, la

jouissance des produits du canal des Étangs, le Gouvernement ne vou-

lant pas consentir à cette aliénation dans la crainte que la Compagnie ne

vint à s'entendre avec celle du chemin de fer, déjà concessionnaire du ca-

nal latéral à la Garonne, il ne fut pas donné suite à ces propositions. Il ne

paraît donc pas probable que le canal projeté s'exécute car, d'une part, les

produits de ce canal seul ne pourraient indemniser une Compagniedes dé-

penses considérables qu'elle aurait à faire; et, d'un autre côté, le chiffre

même de ces dépenses ne permettrait guère à l'État de réaliser, dans l'in-

térêt exclusif de la navigation, une amélioration dont la concurrence du

chemin de fer que l'on va établir suivant la ligne même de ce.canal viendra

bientôt diminuer notablement les avantages. Maison doit faire remarquer
d'ailleurs que, quelque pénible que soit souvent la traversée de l'étang de

Thau, les difficultéset les dangers se trouvent de beaucoup atténués par

l'organisation, due à la Compagnie du canal du Midi, d'un bon système de

remorquage, et qu'en détinitive, à la faveur de ce remorquage, la navigation

n'est guère iuLerrompue sur l'étang que pendant trente jours environ de

l'année.

La traversée de l'étang, à la voile, du port de Cette à Mèze,se paie, par

tonne, prise et rendue à quai, 1 /|2, et de Cette à Marseillan, lr 80. Ceprix

doit être considéré comme renfermant 0£ 60 pour le chargement et le dé-

chargement de sorte que le prix de voiture est, pour Mèze, de 0f 82, et

de lf 20, pour Marseillan. Ce dernier prix est celui qui représente les frais

refiitifs à la traversée de l'étang dans toute sa longueur.

Le prix du remorquage à la vapeur est de 251par barque et de 40f seu-

lement pour deux barques appartenant au même patron. On compte, en

général, les frais de remorquage à ûr 25 par tonne.

Le mouvement des marchandises transportées à travers l'étang présente,

pour l'année 1852, les résultats suivants, constatés par les soins de MM.les

ingénieurs

Al'entrée et à la sortie de Cette, y compris les mouvements sur le canal

du Midi et les ports de l'étang. 200,000'
Aux Onglous, à l'entrée et à la sortie du canal du Midi. 149,000
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Ports de l'étang, expédiant sur le canal de Cette, sur le canal du Midi,

sur le canal des Étangs

Margeill'In 18,500'

Mèze. 62,000

Bouzigues. 2,000

Balaruc-les-Bains. 1,500

Entr6e et soWie du canal des la~ngs. 37,000

Lesrenseignements suivants, relatifs au remorquage des barques de Cette

aux Onglouset réciproquement, en 1852, ont été pris à Cette dans les bu-

reaux de la Compagniedu canal du Midi

463 barques portant moyennement 80', ensemble 37,040'
164 sapines – 1/jO 22,900
16S bateaux – 30 5,0/tO

7 radeaux – 140 080
Il a été remorqué, en outre, 119 bateaux vides. »

TOTAL. 00,020'
Il a été remorqué, par mois, 50 bateaux accélérés appartenant à

l'administration du canal du Midi, et par an 600 bateaux por-

tant moyennement 30', ci 18,000"

TOTALdes marchandises remorquées par les bateaux'

à vapeur de la Compagnie. 86,020'

TIIOUET.

Cette rivière est navigable depuis le moulin de Montreuil-Bellay jusqu'à
son embouchure dans la Loire, à Saint-Florent, à 4kau-dessousc^upont de

Saumur.

En face d'Artennes, le Thouet reçoit le canal de la Dive, qui a fait

l'objet d'une concession dont le terme est tixé au 1erjanvier 1925. (Voy.

p. 178.) Dans cette concession se trouve comprise la partie inférieure du

Thouet, qui a été améliorée au moyen de travaux de curage et d'approfon-

dissement prescrits par les actes primitifs, et, en outre, par la construc-

tion de 2 écluses, l'une à Saumoussay, l'autre à Saint-Florent.

Quant a la partie supérieure, elle est restée dans des conditions moins

favorables à la navigation, qui n'est facilitée que par des pertuis. L'un

d'eux, celui de la Motte, dont le barrage relève les eaux de 1'" 10, doit

être remplacé par une écluse; c'est le seul obstacle sérieux car si les chu-
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tes des trois autres pertuis exigen t, pourêtre franchies, une manœuvre assez

longue, du moin, cette manœuvre n'offre-t-elle aucun danger.

Le développement de la partie navigable du Thouet, comprise dans le

département de Maine-et-Loire, est de 23,360' savoir

l'trrlie oou cauct·dée, de Montrcuil à l'embouclure du canal de la Dive. 11,520'°

l'arlic concr·dt~e, de l'embouchure du canal de la Dive à la Loil'c. 11,8[.0

TOTAL. 23,360"

La pente de la rivière est de 24m 60, dont 21°*53 en amont de la Dive

et 3"' 07 en aval mais, pendant l'étiage, cette pente est à peu près nulle

dans chaque bief, et elle devient de 0lu 38 par kilomètre, lors des grandes

eaux.

Les Upertuis ou portes marinières situés en amont de la Dive offrent,

au minimum, une largeur de passage de lim 50.

Les 2 écluses de la partie inférieure ont 5m25 de largeur et 33m de lon-

gueur utile, comme celles du canal de la Dive.

Le tirant d'eau, sur tout le développement de la partie navigable du

Thouet, n'est pas moindre de 1'" 60, à l'étiage; il s'élève même moyenne-

ment de 2m 60 à 3m.

La charge moyenne des bateaux est de 35 et la charge maximum 50'.

La traction a lieu à bras d'hommes. Le temps de la descente, à partir de

Montreuil-Bellay, est d'un jour, et celui de la remonte, de deux jours.

Le prix du fret, droit et péage déduits, est à très-peu près le même que

pour le trajet de Pas-de-Jeu à la Loire par le canal de la Dive, c'est-à-dire

de 0r 095 dans le premier cas, et de Or 115 dans le second, par tonne et

par kilomètre.

La partie supérieure du Thouet, non concédée, est imposée au droit de

navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après

le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy. p. 8.)

On compte, comme distances légales

Pour cette partie, les produits du droit de navigation, depuis l'applica-

tion du tarif actuel, ont été, savoir

Enl838,de. 383'77 Enl846,de. 488'69

1839. 4ho 59 1847. 313 57

1840. 22966 1848 427 43

1841. 43736 1849. 614 90

–1842. 28308 –1850. 620 07

1843. 32074 –18M. 730 94

–1844. 231 15 1852. 84G 4G

–184:'). 42t94 1853. S1J Oa
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Voici, d après les relevés publiés par l'administration des contributions

indirectes, quel a été, pour la même partie de la rivière, le tonnage des
marchandises transportées

NATURE TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

llcs
1850. Ï85L 1852^

~rAnC)IANI)JSE5. -·
i>esci:nte. ukmgnte dekœntk. hi:m(^tk. iiKsaNTG. hkmonik.t..

lrc CLASSE. lunnre. lomits. (omi.s. H.imis. tmiiiM. tonm-s.
1re CLASSE. Il-mu's. tODlIt's. hlllllt s. hlnlH' l<lllUl's. tomU'

Céréales, légumes et fruits. 93,889 » 110,608 1,278 110,020 2,30'i

Fourrages » » » •» >, “

Vins eteaux-dc-vie. C,979 50 5,/1/iï3 75 12,093 ^,3/,

Métaux 2 » n 1, “ “

Épiceries et drogueries.11 6 3 37

Poteries, verres et cristaux. » « “ “ 28-

Autres marchandises.

» » “

`

“

»
“

Autres marcllandises.. n Il

2e CLASSE.

Houille ot coke » 1,105 » 3,067 » S28

Charbon de bois » » » 2,460 » 17e

Bois de toute espèce.. 1,578 G5 2,159 331 3,185 120
MaWri.iux de construction. 122,549 9,|92 140,923 4,032 186,158 17,212
Minerais » » » “ “ “

Engrais -342 »
2,198 60 7,807 152

Autres marchandises. 218 5500 2,843 171 » 5

Bois EN tbaixs » » » » >, “

Ï'OT« 225,5CS 11,180 270,l78j 12,07/,71,
319,930 21,310

Ramenés au parcours de 111, de Montreuil-Bellay au canal de la Dive,
ce tonnage et celui des trois années précédentes donnent pourrésultat

En 1847 Descente. 7,092' Remonte. 2711 Total. 7,903'

1848 8,751 591 9,3/,2

1849 11,077 587 11,004

1850 11,278 5.Î9 11,837

– 1851 13,508 603 14,111

– 1852 15,990 1,065 17,001

Quant à la partie inférieure concédée, depuis l'embouchure du canal de

la Dive jusqu'à la Loire, on trouve à l'article concernant ce canal les ren-

seignements relatifs au tarif quila régit, au montant des perceptiuns faites

d'après le tarif et au mouvement de la navigation. (Voy.p. 181.)
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TOUQUES.

Les tableaux des distances dressés pour servir de base à la perception

des droits assignent la ville de Lisioux comme point d'origine à la naviga-
tion de la Touques. Les bateaux remontaient, en effet, autrefois jusque

dans cette ville et même en assez grand nombre; mais depuis l'ouverture de

roulis parallèles qui permettent d'effectuer les transports dans de meil-

leures conditions, la navigation ne s'étend plus au delà du village du Breuil,

point indiqué dans le tableau annexé a l'ordonnance du 10juillet 1835, sur

la pêche fluviale encore n'est-ce pas une navigation commerciale.

La marée se fait sentit jusqu'à Ponl-1'Évêque, et elle s'y élève dans les

grandes marées d'équinoxe à 0m60 de hauteur. Depuis le port de Tou-

ques jusqu'à la mer, la navigation peut être considérée comme exclusive-

mentmaritime.

On s'est, à diverses époques, occupé de projets d'amélioration de cette

rivière entre Lisions et la mer, sur 43" de longueur. Les dernières études,

faites en 18/|0, n'ont servi qu'à démontrer le peu de chances favorables

que pourrait présenter l'exécution. Le grand nombre de sinuosités et la

pente rapide du lit actuel ne permettraient pas d'établir la navigation com-

plètement en rivière on serait obligé de creuser un canal latéral dès lors

les dépenses seraient très-considérables, et si une voie de communication

plus perfectionnée qu'une route était reconnue nécessaire, elle serait sans

aucun doute établie plus économiquement au moyen d'un chemin de fer,

qui, suivant constamment la vallée, pourrait être établi à peu de frais.

Le développement de la partie navigable de la Touques, compris dans

le département du Calvados, est de 31,225" savoir

1° navigation fluviale.

D~)B;oui)âPont-)'Ëy6f)no. 9,800'"
De Pont-l'>;vèquo au quai au Coq, ancienne limite de l'iuficrip-

tion maritime. 11,000

Du quai au Coq 11 Touquos. 4,700

B5,500"
2° navigation maritime.

1 _1
De Touques à loi-igine du quai de Trouville i,700m) _}.u
Du quai de Trouville à l'extrémité de la jetée de l'Ouest. 1,025 ] ~D

31,225»



TOUQUKS.

La pente de la rivière depuis le lîivuil jusqu'à Touques est de 0'" 29

environ par kilomètre, à l'étiage.

Le tirant d'eau n'est guère que de 0"1 60 eu amont de ce dernier point.

La charge ordinaire des barques est de 5 à 10'.

Entre Touques et la mer, des sloops de 60 à 80' viennent chercher

des cidres et des bois, et apportent des plâtres, des vins, de la houille.

Le halage se fait à bras d'hommes dans la partie fluviale comme dans

la partie maritime.

La rivière est très-difficile à la remonte surtout au-dessus du point où

la marée cesse de se faire sentir, et dans cette partie la navigation n'a

réellement aucune importance.

La navigation fluviale et la navigation maritime sont imposées au profit

du Trésor.

La navigation fluviale est soumise au tarif générât fixé pour les rivières

par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy. p. 8.)

Les distances légales sont déterminées ainsi qu'il suit, par le tableau qui

sert de base à la perception

Maisces indications sont complètement erronées, et l'on doit adopter
les chiffresqui ont été donnés plus haut.

La navigation maritime est soumise au tarif suivant, extrait du décret

du 8 vendémiaire an XIV(30 septembre 1805), contenant règlement pour
la perception de l'octroi de navigation, en exécution de la loi du 30 flo-

réal an X

(iDepuis la mer jusqu'au point où les navires peuvent remonter, tous

» les bâtiments au-dessus de 30', et qui sont déjà assujettis aux droit et

» demi-droit de tonnage, paieront par tonne. 0f 05

» Les bâtiments de 30' et au-dessous, non encore assujettis aux

» droit et demi-droit de tonnage, paieront. 0 10

« Les bateaux dits gabares paieront également 0 10

» Ledroit sera payé, quelle que soit la nature des chargements et quand
» bien même les bâtiments seraient sur leur lest. »

Le bureau de Touques est le seul qui soit établi sur la rivière pour la

perception des droits. Ce bureau fonctionne en même temps comme bu-

reau de jaugeage.

Les produits auxquels a donné lieu la perception du droit de naviga-

tion, suivant l'un et l'autre tarif, sont indiqués dans le tableau suivant



ÏBIKUX.

NAVIGATION NAVIGATION"

AKKÉKS. " – •" TOTAL. AXSÉES. – »--1 TOTAL.

]
l-l.fV|Ai K. SlAlilTIMK. lUVIAlli. MAllimiK.

||1838.
35'27 S5.V30 89I)r S7 JS/,5. 37' 54 220r60 238' 20

j 1839. 38 31 1,012 98 1,051 2oJ 1847.
15 44 136 18 151 02

j 1 S.'iO. 117 01 7jl 54 808 55 1848. 7 78 133 34 141 12

| IS.'rl. 97/| 33S 42 338 Ifl' 18/,9. /( 22 130 02 134 24

jl 1842.
22 52 388 90 411 42| 1850. 0 28 127 00 130 88

| J8?|3. Ifl 00 349 16 303 7s| 1851. 0 52 261 36 207 88

j 1844.
14 40 275 77 290 17 1852. 10 21 211 24 221 45

H 1845. 19 20 197 01
210 21- 1853.

12 25 398 25 410 50

La navigation fluviale est, comme on le voit, sans importance. Elle ne

consiste guère que dans le transport de matériaux de construction; et

en 1852, par exemple, le tonnage à ll n'a pas dépassé 4,395'.

Quant à la navigation maritime, voici, d'après les documents publiés

par l'adminislration des douanes quel a été pour chacun des ports de

Touques et de Trouville, le tonnage possible des bâtiments qui ont effectué

des embarquemenls ou des débarquements dans le cours de ces dernières

années.

PORT DE TOUQUES. PORT DE TROUVILLE,
ASSI:I:S.

DESCENTE.UOIOSTE. TOTAL. DESCEME. HEMONTE. TOTAL.

tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

1847 1,232 352 1,534 2,204 3,776 5.9SO

1848 874 S16 1,690 3,009 2,535 5,604

1849 1,075 405 1,480 2,004 2,864 4,868

18,>0 836 361 1,197 3,315 4,050 7,365

1851 1,282 1,282 3,788 4,317 8,105

1852 1,520 139 1,639 4,089 5,067 0,156

TRIEUX.

Le Trieux est navigable à l'aide des marées, depuis le port de Pon-

trieux jusqu'à son embouchure dans la Manche. Ce port, que sa position

avancée dans les terres rend très -utile au commerce, peut recevoir, à

haute mer de vive eau d'équinoxe, des navires tirant jusqu'à km 20, et en

vive eau ordinaire, des navires tirant 3"' à haute mer de morte eau, la

hauteur d'eau ne dépasse jamais 1'" 50, et il ne peut entrer que des ga-



VANNES.

bares. Le long chenal qu'il faut parcourir pour gagner Ponlrieux pré-

sente quelques difficultés, et le chemin de halage qui existe dans la partie

supérieure, sur près de 3k de longueur, a besoin d'être prolongé en aval

pour faciliter la navigation.
Le développement de la partie navigable du Trieux, comprise dans le

département des Côtes-du-Nord, est de. 18,000'

Cette rivière n'est pas imposée au droit de navigation.

Voici,d'après les documents publiés par l'administration des douanes,

quel a été, dans ces dernières années, le tonnage possible des navires

chargés qui fréquentent le port de Pontrieux

En 1847 Descente. 7,855l Remonte. 8,834' Total. 14,089'

1848.4 5,741 3,468 11,209

1849 5,974 6,938 12,912

1850. 6,428 4,744 11,172

1851 8,9U8 5,352 14,350

1852. 7.857 5,644 13,501

VANNES.

On appelle rivière de Vannes, le chenal qui conduit de la merau port de

ce nom. Ce chenal est fort étroit et les navires ne peuvent y louvoyer sans

risquer de s'envaser. Son développement, depuis le port de Vannesjusqu'à
l'entrée du Morbihan qui a donne son nom au département dans lequel il

est situé, est de 16,000'

La navigation, exclusivement maritime, est exempte de droits.

Le tonnage possibledes navires chargés qui fréquentent le port de Vannes

est représenté par les chiffres suivants, extraits des documents publiéspar
l'administration des douanes

En 1847. Descente. 4,263' Remonte. 9,250' Total. 13,313'

1848. 4,557 8,342 12,899

1849. – 5,201 10,301 15,5022

1850. 6,406 12,122 18,528

1851. 12,124 15,173 27,297

– 1852. 11,709 12,678 24,387
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VENDÉE.

LaVendée est navigabledepuis Fontenayjusqu'à son embouchure dans

la Sèvre Mortaise.

Originairement la navigation ne remontait pas au delà du port du Gros-

Noyer, situé Li3,838men aval de Fontenay. Les travaux, qui ont eu pour

résultat de permettre aux bateaux de remonter jusqu'à cette ville et de

perfectionner la partie inférieure de la rivière, ont été exécutés sur les

fondsdu budget ordinaire et sur un fondsspécial affectéà l'amétioration de

la Sèvre IS'iortaisoet de ses affluents. 2 écluses, qui partagent la rivière

en deux biefs, ont été construites, l'une au confluent de la petite rivière de

la Longèves, à 3,;i31'"en aval de Fontenay, et l'autre, dite du Gouffre,à

l'embouchure en Sèvre. Le premier bief a été livré à la navigation en no-

vembre 18fiO,et l'autre en 18/|7.

Le développement des deux biefs, formant la partie navigablede la Ven-

dée, est de. 25,368"
Cette longueur est comprise clansle département de la Vendée,sauf une

très-petite partie dans celui des Deux-Sèvres.

Lapente est de 2"109 elle est rachetée par l'écluse de la Longèves qui
a 5"' 20 de largeur et /|0"' de longueur entre les têtes. Cette écluse est éta-

blie à l'extrémité d'une petite dérivation de 360'"de longueur, h l'origine
de laquelle se trouve, dans le lit de la rivière, un barrage de retenue et

de décharge, à 3 pertuis de 5"'20 de largeur chacun, séparés par des piles
en maçonnerie. La fermeture des pertuis a lieu au moyen de poutrellesmo-

biles, maintenues contre des poteaux à échappement, imités du système
en usage pour les portes tournantes d'écluses de chasse. Le second bief est

de niveau l'écluse du Gouffrequi le termine a 5m20 de largeur comme

la première, et /i7'°48 de longueur, également de tête en tête; elle a qua-
tre paires de portes busquées et un pertuis de décharge de 8'" 75 de lar-

geur, pour l'écoulement des crues de la rivière. Le double système de

portes busquées a pour objet de donner passage aux bateaux qui de la

Sèvre entrent dans la Vendée, et réciproquement,"et en même temps de

mettre la Vendée et le bassin de marais qui en dépend à l'abri de l'inva-

sion des crues de la Sèvre et de celle des marées vaseuses. Le pertuis de

décharge remplit le mêmeofficeque le barrage de la Longèves mais il se

rapproche, dans son mode d'exécution, de ce qui a été fait aux barrages
du Béjouet de Pomère, sur la Sèvre.
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Le tirant d'eau normal, à l'étiage, est de 1'" 30. Maisdans le deuxième

bief on ne descend pas encore, en général, au-dessousde 0m70 à 0"' 60, par
suite du défaut de réglementation des prises d'eau par les bondes du ma-

rais sauvage et du marais du Petit-Poitou que traverse la rivière.

La charge maximumdes bateaux est dans le bief supérieur, de 27', à la

remonte, et d9 28', à la descente dans le bief supérieur, elle n'est guère

que de 2'.

Le mode de navigation est le mêmeque sur la Sèvre.

Les bateaux mettent, généralement, à faire le trajet entre Fontenay et

Marans unjour, à la descente, et un jour et un tiers ouune journée et demie,
à la remonte. Quand il y a courant, le premier temps diminue et le second

augmente.
Le prix du fret est très-variable il est en moyenne

Entre Fonteiiaj' et Marans. de 4f à la descente, et de 4' 50 à la remonte.

et le Gouffre.. – 3 » – 3 50 –

La Vendéeest imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après
le tarif général fixé pour les rivières parl'ordonnance du 27octobre 1837.

(Voy.p. 8.)
Les distances légales d'après lesquelles se calcule le montant du droit à

percevoir proportionnellement au trajet parcouru ont été déterminées

ainsi qu'il suit

Lesdroits s'acquittent au bureau de Fontenay et h celui de Marans,sur la

Sèvre.

Les produits de ces droits, depuis 1838 jusqu'à ce jour, ont été, savoir:

En 1838, de. 205'54 Enl846,de. 479`72

–1SSO. 534 85 1847. 459 477

1840. 626 50 –1848. 560 50

–1841. 704 86 1849. 68712

1842. 5\)(j 62 1850. 587 82

1843. 704 57 –1851. 66929

–1844. 600 C)6 1852. 63785

–1845. 64703 3 1853. 569 09

Le tonnage des marchandises présente les résultats suivants, extraits du

relevé publié par l'administration des contributions indirectes.
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f TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.
NATURE 1 “–

.],, 1850.

_1

1851. 1852.

JIAIICIIAXMSES.
"T^" “ «rMos-rr"

ûÉwrvrt «mov^T
l\IAIlCHANDŒES.

!H:t.CHST[-)"~)<1'<j'K.SCt:'Sr[-H~nt'iTt.))F~<:)~rK.t[EMn\T~.

lre CLASSE. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Céréales, légumes et ffuits 36,073 S23 40,151 423 55,956 053

i Fourrages
54 252 » 129 772 1,120

Vins et eaux-dc-vïc 19 0,190 100 5,513 12 0,515

Métaux 650 75 » » 36 1,350

j Épiceries ot drogueries n 8,447 » 7,473 19 5,043

Poteries, verres et cristaux » » 54 » 1S9 50

Autres marchandises 10,442 95 14,033 » 12,418 »

2e classe.

Houille et coke 5,040
» » » 24 235

Charbon de bois » » » :ï 96 w

i Bois de toute espèce 50,951 7,177 57,993 5,785 45,615 2,472

i Matériaux de construction. 80,417 10,204 102,049 13,290 02,101 14,661

Minerais » » » » » »

| Engrais
390 23,698 » 29,951 » 38,254

j Autres marchandises
n » » » » »

Bois en trains » » » » » »

Total 100,045 57,030 220,380 62,564 177,238 70,653

Ramenésau parcours total, ce tonnage et celui des trois années précé-
dentes donnent pour résultat

En 1847. Descente. 5,156' Remonte. 2,224' Total. 7,680'

1848. 7,581 1,904 9,485

1840. 10,239 2,353 12,593

1850. 7,602 2,281 9,883

1851. 8,811 2,502 11,313

– 1852. 7,000 2,820 9,916

En 1853, le tonnage a été de 12,125', dont 9,201 à la descente et 2,92V à

la remonte.

VÉZÈRE.

Le tableau annexé à l'ordonnance du 10 juillet 1835, sur la pêche flu-

viale, indique cette rivière comme navigable depuis Montignac seulement

jusqu'à son embouchure dans la Dordogne, à Limeuil. D'après le tableau

dressé en exécution de la loi du 9 juillet 1836, relative au nouveau modp



VlîZfiHIi.

de perception dos droits de navigation intérieure, la Yézère commencerait

a porter bateaux à partir du port du Lardin, en amont du premier point:

enfin, suivant des renseignements récents et qui paraissent positifs, la na-

vigation de cette rivière aurait son origine encore plus en amont, au mou-

lin de la Cave, à 800"' au-dessous du bourg de Terrasson, situé non loin

de la limite des départements de la Corrèze et dela Dordogne, et à lGkde

l'embouchure de la Corrèze.

Cette dernière rivière n'est ni navigable, ni llottable elle traverse,

ainsi quela Yézère, un territoire fertile en productions agricoles et miné-

ralogiques aussi le perfectionnement de ces deux rivières a-t-il été, dès

un temps déjà bien reculé, l'objet de l'attention particulière et des vœux de

la province à laquelle elles appartenaient.

Commençant par la Vézère, Henri 1\' donna, en 1G0O,des lettres pa-

tentes qui autorisaient ce perfectionnement. Des ouvrages furent commen-

cés sous son règne, en vertu d'un privilége accordé à M. de Clialcauneuf.

lieutenant du Roi dans la province; mais ils furent abandonnés pendant la

minorité de Louis XIII. Le même projet fut repris en 1682, et de nouveau

abandonné, les fonds provenant d'une imposition extraordinaire levée pen-

dant quatre années sur les deux élections de Brivoset de Sarlat ayant été

détournés de leur destination pour les besoins de l'État.

Enfin, une loi du 8 juin 1825 avait concédé à perpétuité au sieur Eu-

gène Mévil l'entreprise de la canalisation 1° de la Corrèze, depuis le

moulin de Béarnais, en amont de Brives, jusqu'à la Vézère; 2" de cette se-

conde rivière jusqu'à son embouchure dans la Dordogne. L'article 2 du

cahier des charges imposait au concessionnaire l'obligation de terminer,

pour le 1" janvier 1835, les travaux de canalisation, qui étaient évalués à

5,000,000r.

Six écluses, quelques barrages, ponceaux et aqueducs furent construits

dans les premiers temps; mais, en 1827, les travaux furent interrompus,

et la déchéance de la Compagnie fut prononcée par une ordonnance du

h mars 1830. Une adjudication, ouverte pour la continuation des travaux,

n'ayant produit aucun résultat, la Compagnie évincée demanda que les

charges de la concession fussent restreintes de manière à rendre l'entre-

prise plus accessible à la spéculation, et une loi fut votée dans ce sens

mais, avant de la soumettre à la sanction souveraine, le Gouvernement

crut devoir demander à la Compagnie de s'expliquer sur diverses condi-

tions nécessaires à la garantie des intérêts du Trésor. Cette Compagnie ne

répondit pas et, depuis cette époque, les travaux du canal entrepris laté-

ralement à la Corrèze sont restés dans un complet abandon.

Quant la Vézère, on devait y construire 2'i écluses 6 seulement furent

commencées et sont restées inachevées, sauf celle d'Aubas qui a été livrée
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à la navigation, en 18/(3. Les 5 autres sont celles de Montignac, de Losse,

de Thonac, de Saint-Léon et de la Grambaudie elles sont assez avancées,

l'une d'elles est même presque terminée, et il serait,facile d'utiliser cesou-

vrages et de les compléter à peu de frais.

Le développement de la partie navigable de la Vézère compris dans le

département de la Dordogne est de 65,250™.

Cette longueur se répartit comme il suit

Du moulin de la Cave au Lai'din 6,250™

Du Lardiu à l'Oclusc d'Aubas 8,000

Do l'ùclusc d'Antas au pont de Montignac 3,300

Da pont do Montignac an Bngnc 40,A|00
Du lïuguo à la Dordogne 0,300

Total 05,250

Bien que la Vézère présente, comme la Dordogne, une suite de biefs sé-

parés par des maigres, elle a néanmoins une pente moyenne répartie
assez uniformément sur toute l'étendue de son cours; cette pente est de

0'" 54 par kilomètre.

L'écluse accolée au barrage d'Aubas a 5'"20 de largeuret 28m80 de lon-

gueur de sas les autres écluses non terminées ont les mêmes dimensions.

Le tirant d'eau est très-faible, en raison des maigres, sur lesquels il se

trouve à peine 0'" 30 et 0"1/|Opendant les basses eaux. La navigation ne

peut donc s'effectuer qu'au moyen de petits bateaux.

La charge ordinaire de ces bateaux est de 20 à 25' en moyenne, elle ne

dépasse guère 50'.

La traclion des bateaux se fait, sur tout le parcours de la rivière, au

moyen de bœufs et chevaux. Le halage se fait sans interruption depuis Li-

meuil jusqu'à 800"'au-dessous de Terrasson mais la voie change fréquem-
ment de rive, à cause des obstacles que présentent les masses de rochers

qui se rencontrent tantôt sur une berge, tantôt sur une autre.

Les frais de transport, de Montignac à Bordeaux, s'élèvent à 10r par

tonne, pour les marchandises ordinaires, telles que les fers et fontes de la

forge des Eysies, et h 8r 23 pour les marchandises susceptibles d'avaries.

En remonte, on paie 161et 20f. De Montignac à Libourne le fret est au

même taux.

La durée des voyages est de trois jours à la descente et de six jours à la

remonte, entre Montiguac et Bergerac.

La Yézère est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836, et d'après
le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

(Voy. p. 8.)

Les distances légales d'après lesquelles se calcule le montant du droit à
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percevoir, proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées

ainsi qu'il suit:

Du Lardin à Aubas 9" Du Moustier à Tayac. 11"

D'Aubas à Montignac 3 De Tayac à Saint-Cirq G

De Montignac à Tlionac 7 De Saint-Cirq à la Terrasse. 5

De Thonac à Saint-Léon 4 De la Terrasse au Bugue. 2

De Saint-Léon au Moustier. 0 Du Bugue à Limeuil. G

Ces longueurs paraissent inexactes et devoir être rectifiées conformé-

ment aux chiffres indiqués plus haut, d'après les renseignements produits

récemment par MM.les ingénieurs.
Les droits se perçoivent au bureau de Limeuil qui fonctionne en même

temps comme bureau de jaugeage.
Les produits du droit de navigation ont été, depuis l'application du ta-

rif en vigueur, savoir

En 1838, de 922'24 En'[84G,do. 1,3ÛO' 577

1839 1,28G 50 –1847. 835 67

1840 871 22 –18~8. 255 07

–1S41. 1,163 13 1849 200 50

1842 1,020 54 1850 343 58

–1843. 1,005 86 1851 313 24

–IM4. 1,070 lili –1853. 375 56

1845 1,132 1853 39G 26

Le tableau suivant indique, d'après les documents publiéspar l'adminis-

tration des contributions indirectes, les chiffres du tonnage des marchan-

dises transportées par la voie de la Vézère

A-3-KILO\l$TAL.TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

_n'

_1

\l1'fUI;I:

1850. 1851. 1852.
DfS i\IAIJCIIANI1ISES.

IH-^CENTL.HK.MO.\TI-
Il tSCKNI H KEJIOMR.IIKSCKNTi; HOllMI-

'1 l" CLASSE.
tonnes. luîmes. tonnes. (ornies. Itmnt's. (ontips.toutes, ILlnnl' tonnes, tnnnf's. ¡¡¡BlH'S.

IOnI1PS.!
Céréales, légumes, fruits. 7,018 n 3,047 108 C8.4 60

Fourrages. » > » »

Vins et eaux-de-vie. 64 » 1,888
» » >>

Métaux 11,875 »
2,805

» 10,002 >.

Épiceries et drogueries » 18,352 n 10,G02 » 13,738

Poteries,verres,cristaux. 4,838 n 1,180 »
2,055|

»

Autres marchandises 0,293 » 4,071 >> 030 »

2e CLASSE.

Houille et coke » 15,187 » 29,278 » 24,837

Charbon de bois » » » » » 328

Bois de toute espèce. 63,028 192 74,007 360 118,401 360

Matériaux de construction 6,838 756 736 840 1,112 »

Minerais » » » » 9,313

Engrais. » » n n » »
ii

Autres marchandises.
»

3,291 » » »

J69

1]
Totai 99,984 37,778 89,534

47,248
134,444 48,805,



CANAL OU ROBINE DE VIC.

Ce tonnage et celui des trois années précédentes, ramenés au parcours

total, donnent pour résultat

En 18/|7 Descente. fi,428l Remonte. 1,738' Total. C,1GC'

– I8/18 – 1,089 803 1,802

– I8/1O – 8522 M3 1,295

1850. J,GOG 040 2,336

– 1851 – 1,670 800 2,^70

– 1852 – 2,100 827 2,936

CANAL OU ROBINE DE VIC.

Ce petit canal est en entier situé sur le territoire de la commune de Vie.

Il commence au pied des plateaux élevés qui bordent la route impériale
n° 108 de Montpellierà Cette, près d'une source d'eaux minérales, et se

termine dans l'étang salé de Vicou de Palavas.

Sa longueur, comprise dans le département de l'Hérault, est de 2,850"
Dans cette longueur ne se trouvent pas compris 750mde prolongement

dans l'étang de Vie.

Alimentépar les eaux de la source et par celles des étangs et de la mer,

ce canal est sans écluses il est également sans pont.
Son tirant d'eau ne dépasse pas 0°' 60.

La navigation, toute d'intérêt local, est tout à fait insignifiante. Les ba-

teaux qui font cette navigation traversent l'étang de Palavaspour aller re-

joindre le canal des Étangs, au canalet des Arasquiers. Mais cet étang se
comble de plus en plus, et bientôt il n'y aura plus de navigation possible.

La robine de Vie faisait partie des canaux concédés à la CompagnieUs-

quin, par la loi du 5 août 1821, qui est expirée le 1ernovembre 1851. L'en-

tretien de cette robine était une des charges de la concession, et la Com-

pagnie n'avait pas de droit de péage à y percevoir. Il n'en est perçu non

plus par l'État.



VIE.– VIE.

VIE.

La Vie, affluent de la Dives, est navigable depuis Corbon, sur une lon-

gueur de. 2,400'

Cette longueur est comprise dans le département du Calvados.

La navigation est, comme celle de la Dives, exempte de droits elle est

du reste sans importance, comme sur la partie supérieure de cette der-

nière rivière, et ne sert qu'accidentellement au transport des engrais de

mer et de quelques denrées agricoles.

VIE.

La Vie, qui se jette dans la mer en face de l'île de Noirmoutiers, est.

navigable, l'aide des marées, depuis le l'as-Opton, à la rencontre de la

roule départementale d'Aizenay à Saint-Gilles, sur le territoire de la com-

mune de Saint-Maixent.

Le développement de cette partie de la Vie, comprise dans le départe-
ment de la Vendée, est de. 9,000'

La navigation y est exempte de droits; cette navigation, exclusivement

maritime, n'a aucune importance en amont du port de Saint-Gilles, situé à

peu de distance de l'embouchure. Le tonnage des marchandises qui fré-

quentent ce port est représenté par les chiffres suivants, extraits des do-

cumenLspubliés par l'administration des douanes.

En 1847.. Descente. 2,525' Remonte. 1,870' Total. 4,303'
1848 3,170 1,695 4,8G5
1849 – 4,540 2,340 0,880
1850 3,804 2,088 5,802
1851 4,313 1,835 0,148
1852. 3,532 1,823 5,355



VIENNE.
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VIENNE.

La Vienne est navigable depuis le déversoir de la manufacture d'armes,

à Chàtelleraull, jusqu'à son embouchure dans la Loire.

Dans sa partie supérieure, comprise dans le département de la Vienne,

jusqu'au confluent de la Creuse, la Vienne offre de grandes difficultés a la

navigation, par suite du mauvais état du chemin de halage et du défaut

de hauteur d'eau sur un grand nombre de hauts-fonds. Dans la partie

inférieure, de vieilles ruines de barrages, d'anciennes usines et des bancs

de sable opposent également des entraves à la marche des bateaux.

On s'occupe des projets des travaux propres à améliorer cette naviga-

tion, dans des conditions d'économie.

Le développement de la partie navigable de la Vienne est, savoir

Lapente, à réliage, est de 0'" /|37, par kilomètre, en amont de la Creuse,

et de 0ln892 en aval.

Le tirant d'eau, dans la première partie, est de 0m30, et de 0"' 40, dans

la seconde.

Le halage se pratique au moyen de chevaux, de bœufs et à bras d'hom-

mes. La navigation se fait aussi à la voile, quand le vent est favorable. Les

mariniers attendent, pour descendre avec une charge de 35 à 40' an maxi-

mum, les crues de la rivière autrement ils ne prennentque demi-charge et

font des chevalispourpasser. Leprix moyendu fret, déduction faite dndroil,

entreChâlelleraultet Nantes, est, par tonne et par kilomètre, h la descente
9

do 0r046 pour les marchandises de première classe, et de 0f 033 pour
celles de deuxième classe. A la remonte, les prix sont de 0f 076et Of038.

La Vienneest imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément k lit loi du 9 juillet 183Get d'après
le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837.

iYoy. p. 8.)

Les dislances légales servant de bases à la perception, proportionnel-
lement au trajet parcouru, ont été fixées ainsi qu'il suit

De Cliâtellerault ;i Dangé, dn. 10"

De Dangû au port rie Piles (embouchure de la Creuse} 9

Du iiort de Piles l'islc-fiouchard 20

De risle-Bouchard à Cliinon 17

De Cliiiion à Candes (embouchure dans la Loire) 17
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Ce qui donnerait une longueur totale de 79l tandis qu'il résulte des der-

niers renseignements produits par MM.les ingénieurs, une longueur moin-

dre que celle-ci de /jl.

Les produits du droit de navigation ont été, depuis l'application du tarif

actuel, savoir

Kn 1838 3,819' 71 En 1847 3,710' fi()

– 1830 4,503 51 – 1848 3,040 00

– 18.'i0 2,862 17 – 1849 4,1 OS «2

– 184J '1,712 C|2 – 1850 4,'i5f1 7<i

– 1S42 3,549 1,3 – 1S3J 4,013 35

– is/i;i 3.C7S I,] – jsr,2 4,015

– i&hh 3,G7.'i 45 – 1S.">3 3,31 S8»

– 1845 3,002 13 rt on ouirc 2G5r"2 non perçus pour

– 1840 4,117 00 céréales.

Le tonnage des marchandises est représentépar les chiffres indiqués dans

le tableau suivant, d'après les documents publiés par l'administration des

contributions indirectes:

NATUn~-
,I'ŒAGE

il.

~ILO:\II~TIm. -JI¡des ]So<). 1851.
j

1852.

MAliCIIAXnlfKS. ""- I– ^– – "~– –
1

'L
hj:kœmi- iiriiiiMt:. i>if.ri:\rr. ih^himt. wmrvrt. u:.mmmi:.

lrc CI.ASSR. (unl)i-s. (mik-s. imtiics- l<imu>* )o(.»is. lom.t

Ciii-Oalcs, li-giimcs, lïmts. 382,44" l(i,7fll 30(î,7C8
0,058 j 478,0S8

(i.177

Fonvrngrs n 1,800 70(> :11,2I8| 12 »

i Vins Pt oain-dP-vic 77,j7.S 2,052 54,'iBl 2,2'il]
7'i,37."iG 2,000

Ali'l.nnx 3,200 ;i7,1fi5 2,0Ufi H)l,o:>2| 2,528 8,420

| fi]iicorics i;t (lrngueriiv.. 17 1-17,005 175 158,785 85 144,42'J

Piilcrics, verreset cristaux » 2'i,'i50 i,800 .11,1011 0,857

i Autres marchandisos. 15,030 25,708 4,512 27,801 2,003 10,784

2e CLASSE.

Houille et coke » 81,921 » 130,102 209,208

Charbon de bois >• » » 1,917 » »

Bois (le toute espèce 11O,G73 2'i,034 51,305 12,782 53,371 ."4,7%

Matériaux de construction ] 88,547 450,467 147,780 200,059 170,130 :1CS,838

Minerais n 11,000 270 » » 170

Engrais 37,178 1,920 25,010 » 21,980 »

Autres marchandises » 12,7.15 1,000 30,090 2,4400 15,5(53

Boisex TiuiïS(;ipproxim.) 295,710 » 1/|O,14S » 180,098 »

"Total. 1,116,387 837,788 700,8(3!) 701,524 !J95,10!) 014,308

Ramenésau parcours total de 79kd'après lesquels a eu lieu la perception,
ce tonnage et celui des trois années précédentes donnent pour résultat

En 1847 Descente. 9,735' Remonte. 11,873' Tolal. 21,008'

1848 10,480 13,071 24,1511

1849 12,380 11,545 23,934

– 1850 13,245 – 10,604 23,849

1851 10,124
– 9,639 10,7(5(3

1852 12,590
–

7,777i 20,3733



VILAINE.

VILAINE.

Lu Vilaineest navigable à partir de Cesson, à 6l au-dessus de Rennes,

jusqu'à son embouchure dans l'Océan. Ses afiluents navigables sont sur

la rive gauche, la Seiche, le Cher ou la Chère, le Don et l'Isac; sur la rive

droite, le canal d'Jlle-el-lîance, leMeuet l'Ousl. Cettedernière rivière ainsi

que l'Isac, canalisées l'une et l'autre, font partie du canal de Nantes à Brest,

qui, dans l'étal actuel, emprunte encore le cours de la Vilainesur une lon-

gueur de Gken aval de Redon.

Depuis le port de cette ville jusqu'à l'écluse des Bellions,où débouche le

canal de Nantes à Brest, la navigation de la Vilaine est fluviale et mari-

time elle est exclusivement maritime en aval de cette écluse.

La Vilainepeut être considérée comme canalisée depuis Cesson jusqu'à

Redon. Les premiers travaux relatifs àcelte canalisation, la plus anciennede

la France, remontent au règne de François lrr; ils furent entrepris en 1538

et terminés en1575.

C'est en 1612 qu'a été construite, dans l'intérieur de la ville de Rennes,

l'écluse dite de la Poissonnerie. Depuis cette époque, et principalement de

:I78/| à 1789, on a reconstruit la majeure partie des écluses; mais, eu

1837, celles qui restaient à reconstruire, au nombre de quatre, tombant en

ruines, le Gouvernement reconnut nécessaire de comprendre la Vilaineau

nombre des rivières au perfectionnement desquelles il y avait lieu de con-

sacrer des allocations extraordinaires. La loi du 19 juillet de cette même

année alloua pour celle-ci un crédit de 550,000r, auquel trois autres lois

des 8 juillet 18/jO,19juillet 18^5et 5 mai 18/(6 vinrent ajouter 2,000,000'.

Les travaux qui firent l'objet de ces lois consistaient dans l'enlèvement

des hauts-fonds; l'élargissement des chemins de halage; l'ouverture d'un

canal de 1,400'" de longueur, faisant suite à celui de la traverse de Rennes,

pour remplacer un bras extrêmement sinueux et mauvais de la rivière; la

reconstruction, sur de plus grandes dimensions, de l'écluse de Saint-Hélier;

l'établissement d'un pertuis à aiguilles, dans le déversoir du Chausson, à

Redon, pour permettre aux bateaux de remonter tous les jours, pendant

plusieurs heures, de la basse Vilaine dans la haute, et descendre de l'une

dans l'autre, etc.

Au moyen de ces améliorations, qui ont été réalisées complètement dès

1848, la navigation de la Vilaineremplit, en aval de Rennes, la destination

que lui assure sa jonction avec les ports de Nantes et de Saint-Malo,par les



VILAINM.

canaux de Nantes à Brest et d'Ille-et-Rance. Il ne reste plus qu'à faire dis-

paraître quelques hauts-fonds qui existent encore sur une étendue de 3l

environ. Maisen amont de Rennes jusqu'à Cesson, la navigation, qui était

presque nulle depuis longtemps, l'est complètement aujourd'hui par suite

de l'impossibilité où l'on se trouve de franchir la vieilli!écluse de Saint-

Ilélier.

Le développement de la partie navigable delà Vilaine c>i du 1/i?i,100"\

savoir
1° l\'nriij»!lo)ifliirlnlc.

De l'embouchure du canal do Nantes à Brest au pont do

la Roche-Bernard 2V1OO fil,500™

De la Roche-Bernard à la mer 17,100 1

Total 1 44,100""

Cette longueur se divise ainsi, par département

La chute totale, de la crête du déversoir de Joué, en amont de Rennes,

à celle du déversoir de Redon, est de 23'"95. Cette chute est rachetée par

14 écluses ayant W" 70 de largeur et 26m30 de longueur, sauf celle de

Saint-IIélier, dont les dimensionsviennent d'être portées à 5'" 20et 31"'30.

Le barrage mobile du Chausson a 111"d'ouverture avant son établisse-

ment, les bateaux ne pouvaient franchir le déversoir qu'en vive eau, c'est-

à-dire cinq ou six jours sur quinze, en sorte que ceux qui étaient retardés

se trouvaient réduits à éprouver, à Redon, une très-grande perte de temps.
Le tirant d'eau normal, en amont de ce barrage, est de l1"30, sauf sur

quelques hauts-fonds qui n'ont pas encore été enlevés, et où le tirant d'eau

n'est que de 0"'90 à 1"

En vive eau, il peut entrer dans le port de Redon des navires de 250

tirant 4'" d'eau mais dans les hautes mers de morte eau, ils ne peuvent

prendre que 2'" 40.



VILAINE.

La charge moyenne des bateaux affectés à la navigation fluviale de la

Vilaine est de 50'. La charge maximum de ces bateaux est de 70'.

Le halage a lieu à bras d'hommes. 11suffit, en été, de quatre hommes,

quelquefois do deux seulement pour la remonte d'un bateau mais en

hiver, il en faut six.

La durée des voyages varie de deux jours à deuxjours et demi,en bonnes

c:iux, entre Rennes et Redon elle est, en hautes eaux, de quatre à cinq

jours et quelquefois plus.
Avant l'exécution des travaux d'amélioration, la Vilainene pouvait être

parcourue que par des péniches de 8 à 10mde longueur accouplées, qui,

par suite de leu construction grossière, s'échouaient facilement. Aujour-

d'hui, les bateaux de tantes, d'un tonnage beaucoup plus fort, remontent

jusqu'à Henne.s. Il enest résulté dans le fret une baisse considérable. On

payait autrefois 7' par tonne, à la remonte, et 6rà la descente. On ne paie

plus aujourd'hui que 5r dans le premier cas et llf dansle second. Ces prix
diminueront encore lorsque, par l'enlèvement des hauts-fonds, le tirant

d'eau sera uniformément de l"130.

Qu:md, au passage deô écluses qui rachètent la pente des usines situées

à proximité, un bateau vient à toucher en basses eaux, les usiniers sont

tenus de lever leurs vannes afin de donner l'eau suffisante pour le mettre à

flot. La rétribution est de 0r 50 par bateau.

La Vilaine est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor; l'im-

pôt atteint la navigation maritime, comme la navigation fluviale.

La perception s'opère, sur la navigationfluviale, conformément aux dis-

positions de la loi du 9 juillet 1836 et d'après le tarit' général fixé pour les

rivières par l'ordonnance du 27 octobre 1837. (Voy. p. 8.)

Les distances légales, d'après lesquelles se calcule le montant du droit

à percevoir proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées

ainsi qu'il suit

IIIV:SII;f10\' DlS'L\:I'~ES D ION ,DlSTAN9ESUÉ8IUK«IO.X
•

8v AILOVIi:TItFS
DÉ8.GKAT.ON

F\ EILI1171:'rllF:S

dns IL' 1\11.0:'11',11\£5 dU's F.Ii

IHLo;m~tn~.s

MllNCIl'ArS l'OIMS
LtSTOISTS S.

<irjli:lÉES- l'EISCIl'AO IHJISTS.
u/Ïo"ntS.

CDM"LÛES-

ÎLES
l'OI:1'S. I.ES l>OI:\TS.

Ccssoii 0 o Le Terrier 7 70

lli'liiirs 8 li Rcdun 10 89

| Omiiil inileet-Rnncr.
·I 1 7 l'onl d'Aucfrr <J0

Pontn-an I 15 22 Rlcux 6 ?

Pou!J'('nl1. t5 22 Trioul Il 96IMcVUÎUel 10 3S Trioul 11 107

PL¡"'dlillel. 5 3i .111iecs 11 f07Soulvnndicr 5 i3'3 Ailiers i m

Saint-ïiln-di'-I'oily
2 iô Foleur i US

I Ln Chopinaisi-lGuiiiry..j :I
8 53 La norhe-Bernard t 119

| Emliourliurc du Cher.1
11 67 Vieillo-Koclie 7 126

| Villonouve j 1 IW Embouchure dans la mer. 4 130

j Bluin
4 72
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Les longueurs indiquées plus haut (p. 708) résultent de vérifications

faites tout récemment par MM.les ingénieurs elles présentent sur celles-ci

une différence, en plus, de l/i\ dont 6k entre Rennes et Redon.

Le droit relatif la navigation maritime est réglé de la manière suivante,

par le décret du 11 janvier 1808, maintenu parla loi du 9 juillet 1836.

Entre Redon et la mer, et réciproquement, que la distance entière soit

ou ne soit pas parcourue, tous les bâtiments, quelles que soient leur dé-

nomination et leur forme, paient, par tonne de chargement possible, con-

staté par la douane. flf 07

Lesbâtiments étrangers paient. 0r 1/|
Ce droit est passible d'ailleurs du décime par franc, conformément à la

loi du 25 mars 1817.

Les bureaux établis pour la perception du droit de la navigation sur la

Vilaine sont situés à Rennes et à Redon. Ils fonctionnent en môme temps
comme bureaux de jaugeage.

Les produits de cette double perception, depuis l'application du tarif en

vigueur pour la navigation fluviale, sont indiqués dans le tableau suivant

navigation navigation
.ismïes.L~S«. – – –

total, j

années. – – total.
Il'UU.E MMUinil-. II.IVIM.K. M\H11IMK.

1838 4,000' 92 2,005rOG 0,011'OSIj 18/iU 8,243' 30 2,778' 3.'i 11,021' 731

1839 4,308 22 -1,877 57 «,185 "Ujl 1847 7,003 63 l,0!)3 3S 0,0:,7 01 Dl

IS.'iO 4,312 17 l,r.2S 09 5,841 10 1848 5,005 43 1,453 24 7,118 07

18, M 5,585 54 :1,G14 34 7,100 88 1849 0,204 03 1,557 21 7,821 24

1842 8,434 28 2,5S7 45 11,021 73 1850 0,300 00 1,300 54 7,000 00

18,'ri • 7,447 23 1,984 0(5 0,431 80 1S51 0,000 5S 1,882 55 8,84!) 13

1844 0,405 3S 1,800 51 S, 301 89 1852 7,174 17 1,524 l(j 8,008 33
I

1845 7,579 80 2,0S7 27 9,007 07 1853 8,000 71 1,525 75 9,025 4o'

Sans l'exemption temporaire de droits prononcée en 1853, en faveurSat!s l'exemption temporaire de droits prononcée en 1R53, en fa \'c lII'

des céréales, la perception eût donné lieu, eu outre, à un produit de OOô1'78,

pour la navigation lluviale, cl où1 77, pour la navigalion maritime.

Le tableau suivant, dont les éléments sont extraits des documents pu-

bliés par l'administration des contributions indirectes, présente le tonnage

des marchandises transportées par la navigation fluviale
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NYTURE
TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

des 1850. 1851. 1853.

lIAKCililXDISL'S.
'" –

HKSCK1SIIÎ. ItliMOMi- ll[Si:KML «lillONTK. lIKSCliMK. HESIONTK.

lrC CI.ASSIi. lOlllU'S. tOUlKSS [(IIIIII'S. tOIlllCS. (OllUlM. tOIHICS.

I Céréales, lég., fruits 1/|O,672 73,448 373,439 72,898 308,258 59,998

Fourrages » 1100 8 » 3

Vinsotcaux-dc-vie. 1 ,307 228,114 1,005 211,032 805 205,128

Métaux 2,3/rl 79,178 4,039 G9,<;56 2,845 74,106

lîpicc.ries et drog.. 72/1 230,100 « 234,804 fls 189,88/f

Poter., voit., crist. » 30,433 S3 31,042 83 29,277

Autres marchand.. 115,589

14,008

109,552 7,393 104,743 1,447

2° CLASSE.

i Houille et coku 0,220 9,589 2,/iUu 45,825 0,709 17,430

I Cliarbou de bois. » 1,080 » » iOB »

Bois de toute espèce 323,2/i3 07,923 217,196 00,116 390,292 80,979

Matériaux de const.| 20,110 708,079 10,475 837,683 0,027 705,561

Minerais » 14,854 n 20,832
» 31,537

Hngrais 3,407 309,241 3,075 352,286 17,879 444,559

Autres marchand.. 20,307 19,300 13, 440 7,109 2,150 6,236

A"tl'cS
nWl'elHtIld..¡

20,367 10,360 13,114(j 7,100 2,150 6,235Bois en trains. « »

»

» »

Total I 631,106 |1,9.'|1,517 730,170 1,980,084 963,009 1,906,145

Kainenusau parcours total des 8Gk,d'après lesquels a lieu la perception
enLroHernieseLl'emboucliure du canal de Nantes à Brest, à l'écluse des

licllions, ce lonnage et celui des trois années précédentes donnent pour
résultai

Cil 1847 Descente. 12,487' Remonta. 31,337' Total. 43,824'

– I84K O,i74fi 24,100() 30,034

1840 – 5,1S."> 20,8033 31,048

– 1850 7,339 22,5766 29,915à

1851 8,500 23,473 32,033

1852 11,10»
–

22,281 33,480

Maisce mouvement se répartit fort inégalement, et il résulte de rensei-

gnements fournis par MM.les ingénieurs que la circulation constatée en

1852 et 1853, à quatre points principaux de la Vilaine, aurait été

A l'écluse du Comte En 1852, de 57,449'. En 1853, de 64,317'

du Pont-Réan. 56,046 75,578

deGuipry 26,009 34,723

Au iicrtuis à aiguilles de Redon.. – » 35,095

A ce dernier point il n'a pas été fait d'observations en 1852.

Quant à la navigation maritime, on trouve dans les documents publiés

par l'administration des douanes, l'indication du tonnage des marchandises

transportées par les navires de cabotage. Ces marchandises sont embar-

quées ou débarquées dans les seuls ports de Redon et de la Roche-Bernard.
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Voici,pour chacun d'eux, le relevé du tonnage possible des navires à charge

qui y ont fait des opérations

nW as.
FOUTDli RKUOX. POKTDELAliOCJIli-BERNAl'.D.

lifiSCiîNTE. «kmo.mi:. TOTAL. I>i:sn-\1K iti-iM\yj:. TOTAL.

trtulKS. (oniifs (oiinos. ionnc";
foimrs. Imnu-s.

1847 11,039 11,000 23,933 1,2406 701 1,047

IS/ftJ 23,2'il 7,312 80,553 850 J.2777 2,130

1849 0,779 10,015 20,09.'i 2,i9/i 1,/|8S 3,9S2

1850 10,014 0,G8.'i ]0,008 2,/|59 | 1,001 /|,120

1851 13,000 10,807 24,550 2,5.12 .1,081 3,723

1SÔ2 10,521 9,8.'|S 20,36!) 2,2'ifi 1,506 3,751!

VIRE.

Dès 1551, la navigation était établie sur la Vire, depuis Saint-Lô jus-

qu'à son embouchure dans la mer, par la baio des Veys.

I.orsqu'en 1827 on établil, dans l'intérêt de l'assèchement de la vallée,

des portes do flot au pont du petit, Vey, construit sous l'Kinpire pour le

passage de la route impériale n° 13 de Paris a Cherbourg, la marée, qui

remontait jusqu'aux claies de Vire, se trouvant arrêtée, tou'e navigation

devint impossible: les communes riveraines se virent ainsi privées des

moyens de s'approvisionner de l'entrais de mer, si nécessaire aux besoins

de leur agriculture. C'est pour remédier à cet élat de choses que fut en-

trepris le canal de Vire et Taule, comprenant la canalisation de la Vire

depuis Saint-Lô jusqu'au Porribet. Mais, au moment où l'on mil à exécu-

tion les projets d'amélioration du port d'Isigny, on dut substituer au pont

écluse du petit Yuy, un pont ordinaire, avec arche marinière, sous lequel

le jeu alternatif des marées et le passage des bateaux pussent avoir lieu

s;ms obstacles. Un arrêté préfectoral du 9 août, 1813, rendu conformément

uv,x iuslriiclions de l'administration supérieure, a prescrit ia réouverture

définitive des portes de flot à partir du 20 septembre suivant; quant à la

construction de l'arche marinière, elle n'est pas encore entreprise.

Les travaux de canalisation de la Vire, entre Saint-Lô et l'embou-

chure du canal de Vire et Taute, au Porribet, ont été terminés en 1840

ils comprenaient l'établissement de 3 écluses à Sainl-Lô, au Maupas et aux
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claies de Vire; depuis, il en a été construit une quatrième, au Porribet,

aux frais de l'État. Cette dernière a élé livrée à]a navigation en 18&9.

Une loi, en date du 31 mai 1846, a autorisé l'exécution des travaux

nécessaires pour prolonger la navigation jusqu'il Vire. Cette loi a ouvert,

dans ce but, un crédit, extraordinaire de 2,600,000f, et, de leur côté, les

localités ont souscrit l'engagement de subvenir à la dépense, savoir le

département de la Manche pour 200,000'; celui du Calvados, pour

160,000'; la ville de Vire, pour 60,000r, et celle de Carenlan.pour 2,000r.

Do Vire à Sainl-Lô, la longueur du cours naturel de la Vire, qui est de

(39,600' doit être réduite de 11,620"' par les dérivations à exécuter, et

la pente doit être rachetée par 38 écluses, dont 30 correspondant à

autant de barrages d'usines, et 8 autres qui doivent exiger la construction

de nouveaux barrages.

Aujourd'hui, les travaux sont terminés entre Saint-Lô et le pont de Gour-

faleur les dépenses faites s'élevaient, au 31 décembre 1853, à environ

510,000'; et si, comme dans ces dernières années, le crédit annuel ne

dépasse pas 75,0()0r, le terme de l'achèvement de ces travaux reste encore

bien éloigné.

De co qui précède il résulte q'ie !e cours navigable de la Vire se par-

tage en trois parties distinctes

1° La Vire supérieure, de Vire a Saint-Lô;

2° La Vire concédée, de Saint-Lû au Porribet;

3" La A'ire inférieure, du Porribet à la mer.

Le développement de ces trois parties est de 100,680' savoir

De Vire au pont de Gourfalcur, où les travaux ne sont encore
qu'en

cours d'exécution
5O,SiS°' l â7,0S0'"

J>u pont du GouiTaluur à Saint-Lù 7,lol> )1

De Siiint-Lû au Porribet (partir concertée) i'0,900

Du Poi-ribet au pont du petit Vey 15,000

Du pont du petit Vey au chenal d'itigny, enib. do l'A ure. 2,800 2J,S03

Du chenal il'lsigny a la mer 4,000 )]

Total 1OO,GS;>

Dans l'élut actuel, le développement de la partie navigable de la Vire est

donc de 49,832"

En aval du chenal d'isigny, la navigation est exclusivement maritime:

on a pris pour limite de la rivière et de la mer, le bancdel'llette, à 2k en-

viron en aval du passage du grand Vey.

Sur les 100,680'" compris entre Vire et. la mer, on compte

Dans le ..département du Calvados (partie supérieure) ao^SO™

de la Manche 50,370
– du Calvados (partie inférieure) 15,330
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La pente totale entre les deux points extrêmes est de 103'"60, savoir

De Vire à Saint-Lù de OP'JSOil racheter par 38 iklusus.

DoSaint-Ldau Porribct – 7 13 3 –

Du Porribet à la mer – 5 17, partie à l'origïiu de la-

quelle est située l'écluse du Porribet, dont la chute est do 1" 10.

Ces diverses écluses ont ou doivent avoir uniformément A1"20 de largeur

et 20'" 50 de longueur de sas.

La hauteur des ponts an-dessus du plan d'eau, à l'étiage, est, au mini-

mum, de 2"' 50.

Le tirant d'eau normal est fixé irl"1 30 dans la partie canalisée mais les

bateaux ne prennent guère au-delà de 0™60, limite actuelle du tirant d'eau

du canal de Vire et Taute. En aval de l'embouchure de ce canal, les ba-

teaux peuvent tirer, dans la Vire, lm 20.

Les bateaux qui circulent sur la Vire et sur ie canal de Vire et 'faute

sont de deux espèces les gabares et les chalands. La charge des pre-

mières varie de 9 à 20', et celle des seconds de 30 à 40'; c'est la limite de

tonnage que permet, pour ceux qui font la navigation de Saint-Lô à Ga-

rentan, le tirant d'eau du canal de jonction.

La traction se fait à bras d'hommes et par chevaux. Le chemin de ha-

lagc est continu depuis le point où remonte actuellement la navigation

jusqu'au Porribet; en aval de ce dernier point, on doit en établir un, en

rectifiant en même temps le cours de la rivière.

Les frais de transport ne sont régulièrement établis que de Saint-Lô à

Carentan ils reviennent droit déduit en ce qui concerne la Vire h

0' 036 par tonne et par myriamètre, pour la tangue et la chaux, qui for-

ment la majeure partie des transports. Le trajet de Saint-Lù au l'orrihel

se fait en moins d'un jour on n'en met qu'un de Saint-Lô à Carentau.

La Vire ne figure pas au tableau annexé à la loi du 9 juillet 1836 elle

n'est donc pas imposée au profit du Trésor; mais, ainsi qu'il a été dit plus

haut, la partie comprise entre Saint-Lô et le Porribet formant une des dé-

pendances du canal de Vire et Taute, il est perçu, au profit du concession-

naire, le droit (le péage dont le tarif est reproduit à l'article concernant

ce canal. (Voy. p. 717.)

Les bureaux établis pour la perception des droits sur la Vire concédée

sont situés à Saint-Lô, au Maupas, aux claies de Vire et à Saint-Fromond.

Les produits de ces droits, cumulés avec ceux du canal, sont indiqués à

l'article qui y est relatif; il en est de même du tonnage des marchandises

qui ont circulé sur la ligne de Saiut-Lô à la Taute.

Quant au tonnage afférent à la Vire inférieure, en aval du Porribet, en

voici l'indication produite par MM. les ingénieurs
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NATURE DES MARCHAKDMES. 1850. 1851. 1852. 1853.

1

lonnes. to»nes. tonnes. tonms.I

Boisdeconstrnetion. 561 7M MU 315

Un<)ucs,tuites,~t'doises. 85 lu0 15') 45

Cha.t'bondetcrre. 85 72 29 45

Chaux. 17 55 26 »

Poins. 8a 203 233 )'

l~umiers et cuôrais. 85 M 15

llaillage pour routes et gracivr Il 1) 174 »

ricn'csdcCMn,moe)Ions:tb:'nit',ott; 128 15 o

PIfttrcs pour bàtj¡. et pOI1l' engrais. 2[1 30 29 135,

Produits chimiques, fers, fonte, etc. 68 160 87 85

SaNes. 17 113" 1)

Tangue. 15,173 31,320 2/t)S7 24,140

Vhis,:dcoo)s,cidrcs,pommes,etc. 17 58 2M 75

Vides. 13,~88 31,059 25,47t) 26,400

MarKhandisesdiveises. 26 218 537 1,~05

TOTAUX. 29,859 0/f,47 7 52,503
I 52,Gh5

Voici, en outre, d'après les documents publiés par l'administration des

douanes, l'indication du tonnage possible des navires chargés qui, dans

ces dernières années, ont fréqueuté le port d'Isigny

lin 184" Descente. 5,503' Remonte. 0,877l Total. 12,380'
– 184S – 3,012 – 4,029 – 7,041
– 1849 – 3,479 – 5,789 – 9,268

1850 – 2,503 – 5, 890 – 8,399
– 1851 – 5,490 – 8,200 – 13,899
– 1852 – «,955 – S,372 – 15,327

CANAL DE VIRE ET TAUTE.

Le canal qui opère la jonction de la Vire et de la Taute, à 10k environ

de distance moyenne de leur double embouchure dans la baie des Veys, a

son 'origine sur la Vire, près du hameau du Porribet, au-dessous de Saint-

Fromoud, et se termine dans la Taute, près du hameau du Cap, au-dessus

de Carentan.

L'exécution de ce canal a fait l'objet d'une concession qui fut autorisée

par la loi du 30 avril 1833, et qui comprend une partie de la Vire qu'il

s'agissait de canaliser entre la ville de Saint-Lô et le Porribet. Cette con-

cession a été dévolue aux sieurs Séguiu frères et Collin par suite d'une
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adjudication passée le 25 avril 1835 et approuvée par ordonnance du

1er juillet suivant, pour une durée de quatre-vingt-dix-neuf, ans à partir du

jour fixé par l'art. 1" du cahier des charges pour l'achèvement des travaux.

Or cet article dispose que ces travaux devaient être terminés dans le délai

de quatre ans à partir de. l'homologation de la concession elle doit donc

expirer le 15 septembre 1038. En vertu d'une transaction intervenue

entre ces concessionnaires et le sieur Mosselmann, ce dernier a été reconnu

par l'administration investi de tous les droits résultant de l'adjudication,

et cette substitution a été prononcée par arrêté préfectoral du 15 avril 1840.

Les travaux du canal de jonction et ceux de la canalisation de la Vire

étaient évalués à /|G5,000f, sur laquelle soivme il a été accordé, à titre de

subvention, par le Conseil général du département de la Manche, par les

communes intéressées et par l'État, 130,600' mais les prévisions ont été

singulièrement dépassées, et il paraît positif que les dépenses de premier

établissement ne se sont pas élevées i moins de i,532,753f 23.

Bien que la navigation soit régulièrement établie sur le canal de Vire et

Taute depuis le 15 septembre 1839, en vertu d'un arrêté préfectoral du

7 du même mois, la réception définitive des travaux n'est pas encore pro-

noncée, en raison de certaines difficultés qui paraissent cependant devoir

être bientôt résolues.

L'étendue de la ligne concédée, comprise dans le département de la

Manche, de Saint Lô à la Taute, est do 32,280'

Le développement du canal de Vire et Taute proprement dit, c'esl-à-

dirc du canal de jonction des deux rivières, entre le Porribet et le Cap, est

de 11,380"

Sur cette longueur, la pente n'est que de l1" 37 elle est rachetée par

l'écluse de la Tringale, dont les dimensions sont, comme pour les écluses

de la Vire concédée, de k'" 20 de largeur et 20'" 50 de longueur. On vient

d'en construire une autre dans la Taute, celle des Ormes, pour diminuer la

durée des chômages qui résultaient du trop faible tirant d'eau dans le bief

inférieur du canal.

La hauteur des ponts au-dessus du plan d'eau est, au minimum, de

3"' 20.

Le tirant d'eau n'est que de 0'" 60.

Le maximum de charge des bateaux est de ZiO'.

La traction a lieu à bras d'hommes et par chevaux.

Les frais de transport reviennent, en moyenne, comme on l'a dit à l'ar-

ticle précédent, à 0f 036 par tonne et par kilomètre, de Saint-Lô à Caren-

tan le trajet se fait en un jour entre ces deux i'!cs.

Le rabais de l'adjudication passée le 25 avril 1835 portait sur le tarif



CANAL DE VIRE F.T TAUTU.

annexé a la loi du 30 avril 1833. Ce tarif était: de 0r 15 pour la masse des

marchandises; de moitié pour les engrais, et de 1 pour les bateaux au-

ilessous de 4'. Le rabais consenti par les concessionnaires a été de 21 0/0,

pi le tarif, modifié dans ce sens, se trouve fixé ainsi qu'il suit

« Par distance de 5k, à la remonte comme à la descente, en comptant les

» fractions de distance comme distance entière et par tonne de chargement
» effectif

» Marchandises diverses 0r 1185

» Tangue et autres engrais ou amendements. 0 0503

» Bateaux vides, par tonne de chargement possible. 0 0079

;i moins qu'ils n'aient une fraction de chargement effectif donnant lieu à

une perception supérieure, auquel cas le péage serait dû sur le charge-

ment.

» Lesbarques non consacrées au transport des marchandises ou des voya-

geurs et jaugeant moins de 4l, ou les bateaux servant aux riverains pour

le transport de leurs produits agricoles et dans les limites de leurs exploi-

tations, ne seront. assujetties à aucun droit tant qu'elles ne quitteront pas

le même bief.

» Si ellespassent dans un autre bief, elles paieront, an passage de chaque

écluse, un droit fixe de lr. »

On compte pour la perception

!.es bureaux de recette sont situés aux écluses de Saint-Lô, du Maupas,

des claies de Vire, au porl de Saint-Frornond et aux écluses de la Tringale

et des Ormes.

Le produit du péage, pour l'ensemble de la ligne concédée, a varie, dans

ces dernières années, de 18,000 à 30,000r.

Quant aux transports des marchandises, en voici le relevé annuel depuis

l'origine

Enl841. as,330' En'!8M. 08,944'

18112, 44,111 –1~7 51,3.37

–IS~S. 58,t17G –1S'!8. 58,835

–18~4. 69,713 9S4ti. 66,607

–1S45. Hn,371 –J8.')0. GG.,781

Pour les trois années suivantes, le tonnage par nature des marchandises

est indiqué dans le tableau suivant:
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NATURE DES MARCHANDISES. 1851. 1852. 1853.

Avoine et blé.

Innm's.

118

tonnes.

07

tonnes.

158Avoine et blé 118 07 158

Bois de construction 1,952 1,084 J,77/iBois de
con~tr~'ction.

1,952 9,fi8li 1,771,

– de sapin » »

Briques, tuiles, ardoises 230 295 527J

Charbons de bois » /i,835 3,2f>0

déterre /i,957 ] 4,110G 15,720j

Chaux 13,54.'i “ »

Cliiftbns 9 19;; 228

Foin 102 K27 oui

Fumiers et engrais 2l ï 092 892

Granits ouvres J,G9G .1,440 0,401

Maillage pour routes 4,2737U 3,002 2.'|97

Pierres de Cacn, moellons, etc., S bâtir. 2,244r, 1,130
I

391

Plâtre pour bâtir et pour engrais 173 1,192 1,607

Produits chimiques, fers, fontes, eic 430 “ 2,043 j
Sables. 2,524 1,07/1fi 32,709j
Tangue 39,182 33,002 »

Terres potir engrais, terres à porcelaine SI ) 30 >,

Vins, alcools, cidres, pommes, etc., elc. 17 j ^3 200

Total 71,725 00,191 09,077

Le tonnage à la descente et le tonnage à la remonte peuvent s'évaluer

approximativement d'après la nature des marchandises.

(.ANAUX DE WATTER1NGUES.

Au nombre des canaux principaux, appelés watergands, qui concourent

au desséchement des terres situées à proximité de la partie du littoral

comprise entre Dunkerque et Calais, figurent en première ligne ceux de

Houlet, de Mark et du Fort-Brûlé ou des Ïïois-Cornets. Ces canaux, ou-

verts en 1694 et 1695, dépendent de la deuxième et troisième sections des

Watteringues ils sont accessibles à la navigation.

Le canal du Houlet, a son origine sur le canal de Calais, à 2l environ du

pont Sans-Pareil, au lieu dit le Fort-Rouge, oit il existe un batardeau en

terre qui empêche toute communication, sur ce point, avec la ligne naviga-

ble de Saint-Omer à Calais; il se réunit au canal de Marck, près du village
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de ce nom, au pont Pollard, qui sert an passage de la route impériale
n° 40 de Paris h Dunkerque.

De ce point de raccordement, le canal de Mark se dirige sur le canal de

Calais, dans lequel il débouche au pont Clément, à Saint-Pierre-lès-Calais.

Le canal du Fort-Brûlé commence sur le canal du Houlet. à 500111en

amont du pont de Guemps, et se réunit au canal de Calais et à l'embran-

chement d'Ardres, au pont Sans-Pareil.

Le développement de ces trois canaux, compris dans le département du

Pas-de-Calais, est de 16,420' savoir

Dans ces canaux, le tirant d'eau normal est de l1" 20, sauf dans la partie

supérieure du canal du Houlet, du pont de Guemps au pont Pollard, sur

Zt ,200'" de longueur, qui ne peut, à raison de son état d'envasement, être

parcourue qu'à vide par la batellerie.

Uneordonnance du 5 août 1847, homologuantune délibération des deux

sections intéressées des Watteringues, dispose ce qui suit:

« Les droits de navigation sur les canaux du Houlet et du Fort-Brûlé, de même

que sur celui de Marck, qui y fait suite, seront les mêmes que ceux du Gouvernement.

» Ain^i, les bateaux vide ne paieront que le demi-droit, c'est-à-dire, par ton

ncnii 0r 03

» I.es bateaux chargea d'engrais, de cendres de bois, cendres de tourbe, cendres do

charbon, cendres fossiles les briques, les paves, les grès, les libages, le noir résidu, la

terre, la marne, les caillons, ne paieront aussi que le demi-droit, c'est-à-diru, par ton-

neau 0' 03

» Les bateaux chargés de tontes autres marchandise* paieront le droit entier, c'est-à-

dire, par tonneau 0r 06

Tel était, en effet, le tarif en vigueur sur les canaux du Calaisais à l'é-

poque où a été rendue l'ordonnance précitée; mais, bien que cette ordon-

nance stipule que les droits sur les canaux des Watteringues seront con-

ormes à ceux qui se paient sur les canaux non concédés du bassin de

l'Àa, aucune modification n'a été apportée à cette ordonnance depuis la

réduction prononcée par le décret du 4 septembre 1849. (Voy. p. 3.)

On n'a, en ce qui concerne les canaux, aucun renseignement positif sur

le chiffre de perception et le tonnage des marchandises.
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YONNE.

L'Yonne est fiollable à bûches perdues, depuis sa source dans les étangs

de Belle -Perche, à 16* environ sud -est de Cliâleau-Ghinon, jusqu'à un

point situé à 1,2.7V" avant le pertuis d'Armes, sur un développement

de 7Gket non de (jf)1, comme l'indique le tableau des distances, dressé en

exécution lie la loi du 9 juillet 1836. Elle est flottable en trains a partir de

ce point jusqu'à Auxerre, sur une étendue de 77', et navigable par bateaux

jusqu'à son embouchure dans la Seine, au poul de Montereau.

Cette rivière esl une des plus importantes de l'rance. C'est une des

grandes artères do l'alimentation de Paris, et un lien commun entre tes

bassins de la Seine, de la Loire et du lîliône, par les canaux du Nivernais

et de Bourgogne.

On trouve dans le rapport d'une commission de la Chambre des dé-

putés, chargée, en 18/(5, de l'examen d'un projet de loi relatif au perfec-

tionnement des rivières navigables, l'exposé du syslèine de navigation si

exceptionnel de l'Yonne et l'indication des perfectionnements qu'elle ré-

clamait à cette époque et qu'elle réclame encore en partie

« La navigation de l'Yonne est intermittente elle se faisait, i) y a trois

siècles, comme elle se fait aujourd'hui, par éclusées.

» On appelle richtsrrx, un volume d'eau de I million a 1 million 1/2 de

mètres cubes, qui se lâche cinquante à soixante fois dans l'année, des par-

ties supérieures de l'Yonne, pour renforcer les eaux de la rivière, dans

tout son co'irs inférieur, el y établir une navigation active pendant les

mois d'été.

» Ce système d'éclusées a quelque chose de grand et d'admirable par sa

simplicité même. Tous tes barrages successifs établis sur les alïlucnti su-

périeurs de l'Yonne sont ouverts à des heures différentes, mais calculées

de manière à ce que tes eaux, parviennent, toutes ensemble, a un point

donné. Il est rare que cette arrivée ne corresponde pas exactement à

l'heure qui a été prévue, et pourtant on compte plus de 30k entre les

points extrêmes où l'on manœuvre les barrages. C'est ainsi qu'on arrive

d'une manière factice à avoir un véritable chemin qui marche et qui en-

traîne tout sur son passage.

» Ce système de navigation, si bien approprié aux besoins de la navi-

gation en descente et avec un faible tirant d'eau, a cela de fâcheux qu'il

ne peut se concilier avec une navigation régulière entre Paris et nos ca-
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naux de Bourgogne et du Nivernais, car ces canaux ont une profondeur

de l"1 60. Il est aussi inconciliable avec une bonne navigation a la re-

monte, car il crée des courants factices dilliciles à vaincre pendant que

l'éclusée chemine; quand elle est écoulée, il n'y a plus de courant; mais

alors il n'y a plus d'eau en rivière. La masse des bateaux et des trains

descendants crée aussi, parfois, des encombrements dits embâcles; les

bateaux et les trains s'échouent alors et leur arrivée est ainsi remise à

l'éclusée suivante.

» Tels sont les motifs différents qui annulent le mouvement des mar-

chandises en remonte aussi voyons-nous, tous les jours, les cotons et les

autres marchandises encombrantes, destinés pour l'Alsace, se charger à

Paris sur des voitures, au lieu d'emprunter la voie d'eau.

» Dans les temps anciens, les barrages que l'on trouve en-

core sur l'Yonne, au-dessus d'Auxerre, se prolongeaient jusqu'à Sens. Ces

derniers barrages servaient, à leur tour, à retenir les eaux des éclusées,

pour les concentrer et former de nouvelles éclusées mais depuis plus

d'un siècle, tous les barrages au-dessous d'Auxerre ayant été détruits pour

faciliter la navigation montante, il en est résulté que l'effet utile de l'é-

clusée, au bas d'Auxerre, va toujours en s'affaiblissant, et cet effet n'est

plus que de quelques centimètres au moment où l'Yonne se jette dans la

Seine.

» Pendant ces dernières années, les eaux retenues pourl'alimentation des

canaux de Bourgogne et du Nivernais ayant encore diminué la force des

éclusées, on a dû chercher un moyen pour améliorer une navigation aussi

précaire. »

Avant d'arrêter un système de travaux propres à atteindre ce but, l'ad-

ministration avait voulu faire l'essai d'un barrage mobile en aval de

l'embouchure du canal de Bourgogne. Un crédit de l,050,000f, ouvert par

la loi du 19 juillet 1837, fut employé à la construction de ce barrage, près

d'Épineau, ainsi qu'à l'amélioration des parties les plus mauvaises du che-

min de halage et des rives de l'Yonne, et en outre à la construction de

ports à.Joigiiy, Sens et Pont-sur- Yonne. Ces travaux étaient terminés

en 1839.

Une seconde loi, en date du 8 juillet 1840, ouvrit un nouveau crédit

de l,200,000r pour la construction de quatre autres barrages à Pochoir, à

Joigny, à Villeneuve-le-Roi et à Saint-Martin, près de Sens, ainsi que pour

la continuation de l'amélioration des berges et du chemin de halage. Ces

quatre nouveaux barrages ont été construits en 1841 et 1842 ils étaient

à peine terminés, que déjà ils procuraient à là navigation d'importants

avantages. Leur emploi démontrait que, depuis Épineau jusqu'à Pont-sur-

Yonne, on pouvait désormais naviguer avec un tirant d'eau de 0"' 90,
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niors que les éclusées, abandonnées ;'i ollos- mêmes, n'uirnienl. donni'1

que 01" 60 à 0'" 70 de haut-fond.

Enfin, la loi rendue le 31 mai 1846, sur les propositions présentées

l'année précédente pour l'amélioration de la navigation intérieure, et qui

ont donné lieu au rapport dont il a été parlé en commençant, affecta une

allocation de G,500,OO0fà la continuation des travaux de perfectionne-

ment de l'Yonne.

Lesouvrages prévus par cette dernière loi comprenaient:

•1°5 écluses de grande dimension à aceeler aux barrages déjà construits

à Épineau, à Pêchoir, à Joigny, Villeneuve-le-Itoiet Saint-Marlin

2° 6 nouveaux barrages avec écluses, à Auxerre, Monéteau, Basson,

Charapfleury, Fort-Renard et Cannes

3° Un grand réservoir à établir sur la Cure, aux SelLons,afin d'assurer

l'alimentation de la rivière;

If h barrages à établir sur la haute Yonne;

5" La défense des rives, la fixation et l'approfondissement du chenal

navigable, l'agrandissement de divers ports, l'élargissement des arches

marinières de Villeneuve et de Montereau, et quelques autres ouvrages

accessoires.

Les travaux actuellement exécutés sur ce dernier crédit consistent prin-

cipalement dans la construction de l'écluse d'Épineau, du barrage éclusé

de Port-Renard, d'une grande arche marinière au pont de Villeneuve-le-

Roi, d'une gare à Sens; dans la défense des berges et la restauration du

chemin de halage sur une longueur totale de 26 kilomètres, le dragage du

chenal sur plusieursbaidsiers, ceux de Bassou,de la Graviôre, elc. dansla

construction de queiques digues de rétrécissement, à la Gravière, la Roche,

Salcy, Paron, Ronchevaux, etc.

En résumé, le montant total des allocations accordées pour le perfection-

nement de l'Yonne s'élève à 8,750,000f, sur lesquelles il avait élé dépensé,
au 31 décembre 1853, 3,i78,500f.

Le développement de la partie navigable de l'Yonne est de 119,573'

savoir

La pente, dans cotte partie, est. de /|0"' 8/i, à l'éiiagc; elle se trouve

répartie ainsi

D'Auxcrro à Rcigennes sur 14,098™ do 11"Vi5, soit 0n'81 par fcijoni.

De Régcnnes au canal de Bourgogne. – 13,301
– 6 4» – 0 /|8 –

Du canal de Bourgogne à la Seine.. – 02,1 74
– 31 04 – 0 35 –

On a vu, qu'à l'époque des basses eaux l'Yonne n'est navigable que par
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un système t/'érlustifs, c'est-à-dire par le moyen de petites crues créées

artificiellement, dont la durée totale utile, sur chaque point successif, est,l,

en moyenne, de une à deux heures.

En 1853, année exceptionnellement favorable à la navigation, le nombre

de ces crues a été de. 88 jours.

De plus, les crues naturelles ont offert à la batellerie un

tirant d'eàu convenable pendant. 160

TOTAL. 248 jours.

La navigation n'est plus possible quand les eaux s'élèvent à 2"' 20 au-

dessus de l'étiage. En 1853, elles ont dépassé ce niveau pendant six jours

seulement.

Le régime obtenu par chaque éclusée est constaté dans les deux passages

les plus dilliciles entre Auxerre et Moniereau, les baissiers des Dumonts

et de Port-Henard la hauteur d'eau, en ces points, varie entre 0"178 et

l1" 00.

Généralement,les bonnes éclusées, pendant l'été, donnent une hauteur

d'eau de 32 pouces ou 0'" 89.

Dans ces dernières conditions, le chargement des loues uhénières

prises comme moyenne, peut être évalué de 05 à 70'.

Les bateaux descendent au fil de l'eau sans halage ils suivent le cou-

rant des éclusées.

La durée du trajet eutre Auxerre et Paris est de trois jours, si on profite

d'une même éclusée sans temps d'arrêt, et de sept jours, si on est forcé de

prendre deux éclusées. Quand, à la suite d'une crue naturelle, on rencontre

un tirant d'eau de 33 à 40 pouces (0"' 92 à 1'" llj, les bateaux chargés de

90 à 100' se garent la nuit et mettent cinq jours à descendre.

Dans la navigation montante, un convoi, formé généralement de six ou

sept bateaux, est tiré par des chevaux dont le nombre s'élève de dix-huit

à vingt-quatre. La durée de la remontevarie entre huit et douze jours; les

bateaux n'ont qu'un très-faible chargement; ils naviguent avec un tirant

d'eau moyen de 0"' 30.

L'administraLion des coches d'Auxerre applique aujourd'hui le tarif ci-

après aux marchandises transportées par la voie de l'Yonne, cntreAuxerre,

Joigny, Sens et Paris.
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PRIX DF,TRANSPORT

DKSÏGNATTOX i'n tonxi'. imk tonxk et paii kii.om. j
lîvnu-: i:nïiu:

DI::STGN,~TIOX

l'AH T()nl':I-ii'70~~E

1''1'1'11 ~II:I

DES
3IAllCil\DISES. r,^7T^ m:m"~ ^^T^I^^J^T'

i-l
l'I m (-1 et (I i-l

jimc.w. i'\i{is. ni<[sl'utis. iF.nt is.S. i'ulis.
'1

JIIII:XI. "\lII~- )'\IU:; l'UliS. 1'111: l' I!LIS.

DESiCEMK. fr. v. fr.
r.

fr. r. fr. r. fr. «. Ir. <•.

Vins et caux-dc-vic 10 » 8 33 8 33 0 O/iO 0 O.'iii 0 057

Grains et farines 10 » 8 » 7 » 0 046 0 o.'iô 0 O.'iS

Épicerie, droguerie, plombs, fers

et cuivres Imits lu » 12 J0 12 00 0 06S 0 007 B 085

Sucres 17 50 15 » 12 liO0 0 081 0 081 0 0S5

Pierres. 12 SO 10 » 8 500 0 058 0 Oj.'i 0 058

Charbon de bois 10 6fi 12 50 10 » 0 077 0 0U7 (I 007

Bois de toute espèce 8 » 0 » 4 00 0 037 0 033 0 031

Tan. 11 » 10 » 8 50 0 C51 0 054 0 058

llEMONTf:.

Vins et eaux-de-vie, grains et fa-

rines, épicerie et droguerie,

plombs, fers et cuivres bruts.. 15 » 12 50 12 50 0 008 0 008 0 085

Sucres 17 50 15 » 12 50 OOS1 0 081 0085

Marbres et fontes ouvrées. 20 » 17 50 15 »,> 0 092 0 095 0 102

Coke 15 i) 12 50 10 » 0 008 0 008 0 007

7

Quant aux prix de transport à plus grandes distances, de Chalon à Paris,

par exemple, par le canal de Bourgogne, on en trouve l'indication détail-

lée dans un des articles qui font l'objet de la note D.

Déjà, à l'occasion du canal de Bourgogne, on a fait remarquer combien

il était difficile à la batellerie de lutter contre la concurrence qui lui est

faite par le chemin cle fer de Paris a Lyori on voit que les prix de trans-

port rendent à peine à la marine ses frais eL une rémunération suffisante,

et l'on verra plus loin, par la comparaison des produits des droits de na-

vigation antérieurement et postérieurement ù l'ouverture de la voie de fer,

l'influence qu'elle a exercée et qu'elle exerce de plus en plus sur la voie

navigable.

L'Yonne est imposée au droit de navigation, au profit du Trésor.

La perception s'opère conformément à la loi du 9 juillet 1836 et d'après

le tarif général fixé pour les rivières par l'ordonnance du 27 octobre

1837. (V. p. 8.)

Les distances légales, suivant lesquelles se calcule le montant du droit à

percevoir, proportionnellement au trajet parcouru, ont été déterminées

ainsi qu'il suit
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DISTANCESK.Vkll.OJlKïllKS DISÏANCKSK\ k 1 1 OliilKF.S,
I)¡':SICXATIOX I>

I>(,SII:S.I'I'IOX
DIJf:1\I:1· 1:\

hII,U)II·1'lll·:SIDÉSIGNATION .L, .–
IJKSIOÏATIOX –

~^|

,|t,s l-IMKK » l'AItTlll (ll'ri KSTUK A l'\HTIH

t'n)\<!i't)\nnMs

1

l'HTIU ]-nf«;[!'At'x)'of\['s.

1'llTlU

Ii:l""

"1H'S' iJiTrs. ,rAux,.rrof,l,laIloch,

™*arkr*
loms- ,Tts..ÏAUNerre ilelallod,

Aju-rn- 'ciilinl ilu Ni- I Villi'Viillior 7 45i 2-2

verriiiis1 Il il "| Armemtx 2 i7 2i

Appoigny Il H » Villeneuve lc-Rui 7 ôi 31

linssou 7 |S » KLis'iy ï 'il 3S

l.a Hol-Iu- vnilniUL'Ii. Sens !l 70 17

rl<' rAl'liuilli;nn el Pont-sur-ïilllIlO. 13 SS (ifl

«lu ctinnl ile'umir- | l'on XorliiTt 8 81 («

gngw .> :n ïi Ol Jlisy 14 102 7»

l.n .uiiili'MiU' 7 aU 7
j liii;l>ey

105 K2

.loigny 2 :S2 II Cannes S 113 !IO

Cesy ;einl). ilu mis- ilomereau(eiiilii>iiili.

se:m de Vrin <» :i^ lô

il:msl;iS ine

(17 !H

Mais,ainsi qu'on l'a vu plus haut(p. 723), la distance totale est de
l^û1

6,

dont 27k k en amont de la Rocheet 92k 2 en aval de ce point.

Lesbureaux établis pour la perception des droits sont situés à Auxerre,

la Roche et Montereau ils font, en même temps, à l'exception de celui de

la Roche, fonctions de bureaux de jaugeage.

Les produits des droits de navigation, depuis l'application du tarif en

vigueur, ont été, savoir

Eu 1838, do 9i>,0! 02 Enl8fi7, do H8,S7lr 96

1839 9/i,120 «5 18,'iS 88,571 433

aR.'iO <IO,?iOG .10 18.'|9 114,521 55

– 18.'il 1I5,«2" 83 – 1S50 105,718 111

:18/i2 100,2/iG fitj 1851 !)2,O6.'| 19

1843 IOli,2.->S 89 1852 89,745 03

184'i 97,593 72 1853 83,1 M 87

1 S/i 5 112,084 o.'i non compris 453' 33 lion perçus pour

1846 121,888 85 confies.

Ces chiffres comprennent le montant des droits perçus sur les trains,

dans la partie exclusivement flottable, en amont d'Auxerre pour l'année

1853, le montant de ces droits a été de 3,835r 12.

Le tonnage des marchandises transportées est représenté par les chif-

fres suivants, extraits des documents publiés par l'administration des con-

tributions indirectes.

En 1847. Descente. 418,710' Remonte. 40,674' Total. 465,384'

– 1848. 272,777 35,174 307,951

1849. 331,172 40,983 372,155

1850. 334,690 36,275 370,965

– 1831. 324,998 33,134 358,130

– 1852. 297,045 38,949 335,994

Ces résultats s'appliquent au parcours total de la partie navigable, et il

n'est pas possible de répartir les transports entre l'Yonne supérieure et

l'Yonne intérieure, c'est-à-dire en amont et en aval de l'embouchure du

canal de Bourgogne.Lesbases de cette répartition ont été indiquées; il est
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vrai, pour 1853, dans le relevé de l'administration des contributions indi-

rectes mais dans l'impossibilité de rectifier une erreur que contient ce

relevé, en a dû recourir aux renseignements recueillispar MM.les ingé-
nieurs et qui se trouvent résumes dans le tableau suivant

TONNAGE A 1 KILOMÈTI1R, EN 1853.

DÉSIGNATIONDL;SIGNATIOiV
H'\1\KBTÎKAI.A HOCHE. VF.I.AIIOlIUKASIONTK1LEU

DES MARCHANDISES. – »^
– –

--

–

– s – –
DES MAKOtANDtSES.

ln:sr.i:MK. nrao\Ti:. iii-:s<;esti- hk.uo>tz.

tonnes, lonni-s. fnmics. loiir.es.

Vins et eaux-de-vie 807,] 4a 03/i 5,590,274 2,933

Matériaux de construction 255,312 12,003 3,1/14,323 321,830

Charbon de bois 273,'tOO » 1,087,308 »

Bois de toute espèce 33,303 2,'JOS 1,'2U3,559 9/iO

Céréales, légumes et Iï;ùis 20,828 270 100,123 >,

I Houille et coke 12,359 » h 1,810 40,304Houi!;cetcokc. 12,359 » ~[,816 [,0",04

l'onrrngos 0,3553_- » 33,203~ü3 i>

Métaux 22,287 2,827 /|0:S 33,910

'8

11l\1~tau,

22,287 ·=,8?î 4O3 33,010

Minerais 1) ,'|83 212,/i/iO »

Épicerie et droguerie » 70,077 007,915 »

Marchandises

diverses 20,803 90,031 580,007 509,505

Totaux 1,/|57,S85 1813,443 13,373,001 999,691

1° Bois de charpente, en Ira'ms 392,030 » 5,428,030 »

2° – à brûler –
4,346,540 » 18,995,205 »

TOTAUX. 0,197,081 180,443 37,798,206 099,091

Soit pour le parcours total 220,521 6,905 410,851 10,800

236,426 421,717

Les bois flottés en trains sur l'Yonne supérieure, et non compris au ta-

bleau ci-dessus, se résument ainsi

1° Charpente,ramenéeà l'unité de trafic. 1,058,464'
),,“

2° Boisà brûler, 10,710,700
i °'

La longueur totale de l'Yonne supérieure, d'Armes à Auxerre, étant de

761, le tonnage, ramené au parcours total, est île 154,937'.
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX.

(A) DE LAPERCEPTIONET DES PRODUITSET DESDROITSDE NAVIGATION.

L'octroi de navigation intérieure a été créé par la loi du 30 floréal an X

(20 mai 4 002),dont l'article dispose que « les produits des droits perçus dans

chaque bassin seront employés au profit des canaux, fleuves et rivières com-

» pris dans ce bassin. »

Jusque là, il n'avait été institué de péage que sur les voies navigables qui
avaient fait l'objet de concessions particulières.

Le droit établi par la loi de l'an X, sur la plupart des cours d'eau navi-

gables et flottables en trains, appartenant à l'État, devait être uniquement

consacré à pourvoir aux frais d'entretien et de perfectionnement de ces

communications, totalement abandonnées pendant les événements qui nous

avaient si longtemps agités.

La spécialité de l'emploi des fonds provenant de la perception fut détruite

par la loi des finances du 23 septembre 1814. Mais depuis longtemps déjà ces

fonds, détournés de leur destination primitive, ne servaient plus qu'à accroî-

tre les ressources générales du Trésor, et se trouvaient en partie absorbés

par les besoins de la guerre.

Les tarifs fixés par les règlements intervenus en exécution de la loi pré-
citée étaient entachés d'un défaut d'uniformité qui s'explique par le principe
même de cette loi. Les bases de la perception, le mode de perception lui-

même, étaient également vicieux c'était une complication de tarifs et d'ar-

rêtés réglementaires qui rendait cette perception difficile et embarrassante

pour le commerce comme pour l'administration elle-même.

Le droit s'acquittait au passage devant chaque bureau, quel que fût le

trajet parcouru dû entre deux bureaux, quelquefois très éloignés l'un de

.l'autre mais, d'un autre côté, l'internavigation échappait à la perception.
Sur telle rivière, le droit était fixé par bateau, avec la simple désignation
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des noms sous lesquels l'espèce était alors connue, et sans que rien eût réglé
la dimension ou la capacité.

Sur telles autres, les bateaux étaient divisés en deux ou trois classes, et

quelquefois plus, en raison de leur longueur, sans que la largeur et le tirant
d'eau fussent limités.

Sur une autre, la largeur seule formait les classes.

Dans un bassin, le droit était imposé d'après la charge possible, c'est-à-

dire la capacité constatée; et, dans un autre, sur la charge réelle.

Ailleurs, il frappait le poids, la mesure, le volume ou l'espèce des mar-

chandises, divisées en plusieurs classes.

Les bateaux vides supportaient le quart, le tiers, la moitié on même la to-

talité du droit imposé sur les bateaux chargés.
Le nombre des coupons ou celui des arbres déterminait la taxe pour les

bois flottés, bien que ces deux unités fussent également variables, en raison

des localités, de l'espace des bois, de la largeur des écluses ou do l'ouverture

des ponts par lesquels ils devaient passer.

La taxe variait de 1 à 1 i; on payait par tonne et par myriamètre

Sur la lieuse 0' 0230 Sur la Somme 0'1270

la Soîim supérieure.. 0 0340 la Charente 0 1472

la Garonne 0358 la Vilaine 0 1508

le Rhône et la Saune 0 0380 la Seudrc 0 2740

laLoL-e 0 0488 la Sèvre Nioriais-u. 0 .1050

le CIe.° 0 0088– le Che.* 0 0088

Lata» moyenne«ait p *^entc,d,
o' 0438

.a axc moyenne e
| la remonte, – 0 0320

Le vice de l'assiette de l'impôt frappait donc tous les yeux aussi, il l'é-

poque où le Gouvernement commençait i se préoccuper des moyens d'amé-

liorer et de compléter le système de nos voies navigables, en 1820, sa sollici-

tude fut-elle portée sur l'importante question de la révision des tarifs et de la

législation qui en réglait l'application.
Dans lo courant de cette même année, les ministres de l'intérieur et des

finances avaient confié à une commission, formée des chefs de leurs admi-

nistrations, le soin d'étudier les renseignements recueillis par d'autres

commissions locales, et de préparer les éléments d'une loi plus libérale et

plus juste.
Les propositions de cette commission servirent de base à un projet de loi

qui fut présenté le 6 avril 1824.

Le tarif était uniforme, mais basé sur la charge possible et fixé à 0' OZi,

par tonne et pour 5", pour toutes les marchandises autres que le charbon de.

terre, qui n'était taxé qu'à la moitié. Mais ce tarif, qui laissait subsister la

surtaxe des chargements incomplets, donna lieu de graves objections. Le

projet de loi fut retiré.

Dix rns plus tard fut rendue, à la date du 23 mai '1834, une loi qui mettait

en vigueur la perception d'après la charge réelle et la distance parcourue.
Cette loi reçut son exécution le 1er septembre suivant; elle n'était applicable

qu'à la basse Seine et à ses aflluents, sur lesquels on avait voulu expérimenter

le système adopté avant de le généraliser.

Un succès complet ayant répondu aux espérances qu'avait fait naître la
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théorie, le Gouvernement présenta, le 4avril 1830, à la Chambre des dé-

putés, le projet de loi qui, modifié et amendé, est devenu la loi du 9 juillet
suivant. Voici, sauf à y ajouter, à la suite, quelques opérations nécessaires,

la reproduction de cette loi, qui régit la perception au profit de l'État

Loi DU9 JUILLET 1836.

Article Ie*. – Tarif. – A dater du 1*janvier 1837, le droit de navigation intérieure

ou de péage spécialisé sur toute la partie navigable ou flottable des fleuves et rivières

dénommé» au tableau A annexé à la présente loi, sera imposé par distance de cinq kilo-

mètres en raison de la charge réelle des bateaux en tonneaux de mille kilogrammes ou du

volume des trains en décastères. (Voy. p. 734.)

Aiit. 2. –
Du jaugeage des bateaux et des trains. Le nombre des tonneaux impo-

Miblessera déterminé au moment du jaugeage, des bateaux et pour chaque degré d'enfon-

cement, par la différence entre le poids de l'eau que déplace le bateau chargé et celui do

l'eau que déplacera le bateau vide, y compris les agrès.
Lr degré d'enfoncement sera indiqué, au moyen d'échelles métriques incrustées dans lu

bordage extérieur du bateau.

Les espaces laissés vides entre les coupons des trains et ceux dans lesquels seraient pla-
cés des tonneaux pour maintenir les trains a flot ne seront point compris dans le cubage.

Aiit. a. – CtnxsificatWH(les marchandises. – Les marchandises ci-après dénommées

seront soumises au droit fixé pour la deuxième classe du tarif.
1" Les bois de toute espèce autres que les bois étrangers d'ébénisteric ou de teinture,

le charbon de bois ou de terre, le coke et la tourbe, les écorces et les tans;
2° Le fumier, les cendres et les engrais de toute sorte;
3" Les marbres et granits bruts ou simplement dégrossis, les pierres et moellons, les

laves, les grès, le tuf, la marne et les cailloux

!\° Le plâtre, le sable, la chaux, le ciment, les briques, tuiles, carreaux et ardoises
Enfin le minerai, le verre cassé, les terres et les ocres.

Toutos les marchandises non désignées ci-dessus seront imposées à la première classe

du tarif.

Aht. li. – Chargements mixtes. Les bateaux chargés de marchandises donnant

lieu à la perception de deux droits dill'érents seront soumis au droit le plus élevé, tant à

la remonte qu'à la descente, a moins que les marchandises imposées comme étant de

première classe ne forment pas le dixième de celles qui seront transportées auquel cas,

chaque droit sera appliqué séparément aux deux parties du chargement.
ART.5. Bateaux transportant des voyageurs. Tout bateau sur lequel il y aura

des voyageurs paiera le droit imposé à la première classe du tarif, quelle que soit la nature

du chargement.
Il sera ajouté au poids reconnu un dixième de tonneau pour chaque voyageur qui serait

descendu du bateau avant la vérification.

Art. 0. – Abonnements. La régie des contributions indirectes pourra consentir des

abonnements payables par mois, d'avance ou par voyage
1° Pour les bateaux qui servent habituellement au transport des voyageurs ou des mar-

chandises, d'un port à un autre; i,

2« Pour ceux de petite capacité, ne vont pas au delà de trois distances du

port auquel ils appartiennent.

ART.7. Droit sur les trahis de bois. – Les trains chargés de marchandises quel-

conques seront imposés à un droit double de celui qui sera perçu pour les trains non

chargés.
Le droit sur les trains sera réduit de moitié pour toute la partie des rivières où la navi-

gation ne peut avoir lieu avec des bateaux.

Akt. S. Droit sur les bascules à iioisson. Les bascules à poisson seront imposées
en raison de leur volume extérieur en mètres cubes.
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(iliaque mètre cube sera assimilé, pour la perception, à 1111tonneau de marchandises de

deuxième classe.

Les bascules entièrement vides ne paieront aucun droit.

Art. 9. – Exemption*. – Sont exempts de droits

1" Les bateaux entièrement vides;

2" Les bâtiments et bateaux de la marine royale an'ectes au service militaire de ce

département ou du département, de la guerre, sans intervention de fournisseurs ou d'en-

trepreneurs

3° Les bateaux employés exclusivement au service ou aux travaux de la navigation par

les agents des ponts et chaussées

!in Les bateaux pécheurs, lorsqu'ils porteront uniquement des objets relatifs a la pèche

'>" Les bacs, batclots et autres canots servant à transporter d'une rive a l'atitro

G" Les bateaux appartenant aux propriétaires on fermiers et charges d'engrais, de

denrées, de récoltes et de grains en gerbes pour le compte dcsdits propriétaires ou fer-

miers, lorsqu'ils auront obtenu l'autorisation de se servir de bateaux particuliers dans

l'étendue de leur exploitation.

Airr. 10. – Jaugeage. – Aucun bateau ne pourra naviguer sur les lleuves, rivières ou

cours d'eau, qu'après avoir été préalablement jaugé à l'un des bureaux qui seront dési-

gnés, pour chaque cours de navigation, par une ordonnance royale.

Dans les six mnis qui précéderont la mise à exécution de la présente loi, tout proprié-

taire ou conducteur de bateau sera tenu de les conduire a vide a l'un desdits bureaux, à

l'effet de faire procéder au jaugeage par les employés des contributions indirectes.

Le procès-verbal de jaugeage déterminera le tirant d'eau à vide et la dernière ligne de

tlottaison, à charge complète, sera fixée de manière que le bateau, dans son plus fort

chargement, présente toujours un décimètre en dehors de l'eau. Toute charge qui produi-

rait un enfoncement supérieur a la ligne de flottaison ainsi fixée est interdite.

Ain". 11. – Jaut/crtye. -Toute personne mettant à flot un nouveau bateau sera tenue

do le présenter, avant son premier voyage ou après son premier déchargement, à l'un des

bureaux de jaugeage.

Toutefois, les bateaux qui ne font qu'un seul voyage pourront être jaugés à l'un des

bureaux de navigation ou au lieu de déchargement mais il ne sera pas permis de les

dépecer avant que les droits aient, été acquittés.

Art. 12. –
Perception.

– La perception sera faite à chaque bureau de navigation

1" Pour les distances déjà parcourues, si le droit n'a pas été acquitté nu bureau précé-

dent

2" Pour les distances à parcourir jusqu'au prochain bureau, ou seulement jusqu'au lieu

de destination, si le déchargement doit être effectué avant le prochain bureau

3" Enfin, pour les distances parcourues ou à parcourir entre doux bureaux.

Néanmoins, quelque éloigné que soit le point de destination, lo batelier aura la faculté

de payer au départ ou à l'arrivée, pour toutes les distances à parcourir, ou qui auront été

parcourues, sur la partie d'une rivière ou d'un capal imposé au même tarif, a la charge

par lui de faire reconnaître, à chaque lieu de station, la conformité du tirant d'eau avec

les laissez-passer dont il devra être muni.

Art. 13. – Tontes les fois qu'un batelier aura payé au départ, jusqu'au lieu de destina-

tion, pour la totalité du chargement possible de son bateau, en marchandises de première

classe, il ne sera tenu, aux bureaux intermédiaires de navigation, que d'y représenter sur

réquisition son laissez-passer.

ART. lft. – Paiement àVarvïvêe. Acquit-à-caution. – Lorsque le conducteur voudra

payer le droit à l'arrivée, il devra se munir, au premier bureau de navigation, d'un acquit-

i'i-caution qui sera représente aux employés du lieu do destination et déchargé par eux,

après j ustification de l'acquittement des droits.

A défaut de cette justification, le conducteur et sa caution sont tenus de payer les droit»

pour tout le trajet parcouru, comme si le bateau avait été entièrement chargé de mar-

chandises de première classe.
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\rt. 15. – Déclaration dans les recettes buralistes. – Tout eonduclour de bateaux,

de trains ou de bascules à poisson, devra, à défaut, de bureau de navigation, se munir, a

la recette buraliste des contributions indirectes du lieu de départ ou de chargement., d'un

laissez-passer qui indiquera, d'après sa déclaration, le poids et la nature du chargement

ainsi que le point de départ.
Ce laissoz-passer ne pourra être délivré, pour les bateaux chargés, qu'autant que le dé-

clarant s'engagera par écrit et sous caution à acquitter les droits au bureau do navi-

gation le plus voisin du lieu de destination ou à celui devant lequel il aurait à passer pour

's'y rendre.

Tout chargement supplémentaire fait en cours de transport sera déclaré de la même

manièrû.

Art. 10. – Exhibition des expéditions. – Les laissez-passer, acquits-à-caution, connais-

sements et lettres de voiture seront représentés, à toute réquisition, aux employés des

contributions indirectes, des douanes, des octrois, de la navigation, ainsi qu'aux éclusiors,

maîtres île ponts et cle pcrtuis. Ils devront toujours être en rapport avec le chargement.

Cette exhibition devra être faite au moment même de la réquisition des employés.

Aiit. 17. – Jiulcattx à capeur. – Les dispositions qui précèdent sont toutes applica-

bles aux bateaux à vapeur; niais lors du jaugeage, la machine, le combustible pour jun

voyage et les agrès seront compris dans le tirant d'eau à vicie.

Ain'. 18. – Perception sur les trains. – La perception des droits de navigation sur

les trains continuera a être faite, pour chaque rivière, suivant les usages établis.

Aiit. 10. – Vérification des trains et Imleinu: – Le modede vérification de la charge

réelle, passible des droits, et les obligations des batelière à cet égard, l'application des

droits nouveaux a la forme et a la dimension des trains, seront déterminés par une ordon-

nance royale, rendue dans la l'orme des règlements d'administration publique.

11sera apposé, dans tous les bureaux de perception, dont le placement sei'a déterminé

pur U-ministre des finances, un placard indiquant le nombre des distances d'un bureau

à Fautie et entre les différents points intermédiaires.
·

Art. 20. – l'citaïtlé. – Toute contravention aux dispositions de la présente loi et à

celles des ordonnances qui en régleront l'application sera punie d'une amende de cinquante
à dent cents francs sans préjudice des peines établies par les lois, en cas d'insulles, vio-

lences ou voies de fait.

Les propriétaires de bâtiments, bateaux et trains, seront responsables des amendes

ésultant des contraventions commises par les bateliers et les conducteurs.

Aut. 21. – l'orme de procédure, liéparlition des amendes. – Les contestations sur

le fond du droit de navigation seront jugées, et les contraventions seront constatées et

poursuivies dans les formes propres à l'administration des contributions indirectes.

Lo produit des amendes sera réparti comme en matière de voitures publiques.

Ar.r. 22. – Dispositions applicables aux canaux el à l'embouchure des fleuves. –

Les dispositions des art. 10, 11, 12, 13, 14, 15, 1Get 21 de la présente loi seront appli-
cables au droit de navigation intérieure perçu par. la régie des contributions indirectes,
tant sur les canaux concédés qu'a l'embouchure des fleuves.

Aiit. 23. – Perception à l'rmboaehure des fleuves. – La perception du droit de

navigation sur les navires, bâtiments et bateaux allant des ports situés à l'ombouchuro

des fleuves à la mer, ou venant delà mer a destination desdits ports, continuera d'être

faite d'après les tarifs et le mode actuellement en vigueur.

Sont également maintenues les dispositions des art. 15 à 2S da décret du 4 mars 1808

concernant la perception d'une taxe proportionnelle et annuelle sur les bâtiments à

quille pontés ou non pontés, servant aux cabotage et transport sur la Gironde, la Garonne

et la Dordognc, jusqu'au point où s'étend l'action de l'inscription maritime, d'après l'or-

donnance du 10 juillet 1830.

Ar.T.24. – Le Gouvernement pourra, dans l'intervalle de deux sessions législatives, opé-

rer, par ordonnances royales, des réductions aux tarifs annexés à la présente loi.
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Les changements résultant, desdites ordonnances seront présentés aux Chambres dans
le premier moisde la plus prochaine session pour être convertis en loi.

Akï. 25. Les dispositionsdes lois, décrets, arrêtés et.tarifs contraires à celles de la

présente loi sont abrogées.

Conformément aux dispositions des articles 10, 19 et 20 de cette loi, il est

intervenu, à la date du Vo octobre suivant, une ordonnance portant règle-
ment pour le jaugeage des bateaux et le mesurage des trains. Cette ordon-

nance, ainsi que l'instruction ministérielle qu'elle prescrit, sont affichées

dans chaque bureau de perception.

Le tableau A annexé a la loi comprend les cours d'eau ci-après dénom-

més (1;

Adiencan. *Cure. Marne. Saône.
**Adour. **Dordogne. Mayenne. Sarthc.
**Ain. **Doubs. **Mourtlip. *SanIx.

Aisne. Drôme. lieuse. Seille.
Allier. Durance. **Midouzc. Seine.

**Ardeche. Eure. Mignon. Seudre.

**Ariége. Gardon. Morin (Grand-). Sevro Nantaise.

*Armançnn. «Garonne. Moselle. Sevro Niortaiso.
Aube. Gave de Pau. Nive. Tarn.

Autiso. Indre. Oise nonrnnniiav. Thouot.

Baysc. Isère. Ornain. Touques.
Bienne. Isle. Orne. Vendée.

Boutonne. Layon. Rhône. Vézere.

Brouagew»" <•. **Loir. lîhonc (Pntit-). Vienne.
Charente. Loire. Houblon. Vilaine.

**Clicr. Lot- **Snlar. Yonne.

Creuse.

pour se conformer au vœu précédemment exprimé dans la session de 1826,
l'administration n'avait pas cru devoir comprendre dans le tableau A d'autres

cours d'eau que ceux sur lesquels la perception s'exerçait précédemment en

vertu de la loi du 30 floréal an X, et, de leur côté, les Chambres ont jugé

qu'il y avait lieu de n'apporter à ce tableau aucune modification.

Sans déroger à ce principe, une ordonnance du i mars 1845 a décidé, par
son article 1er qu'il serait perçu provisoirement sur les canaux construits

» aux frais de l'État, latéralement aux rivières navigables, les mêmes droits

» de navigation que ceux qui sont établis sur lesdites rivières. »

C'est en vertu de cette disposition qu'ont été imposés les canaux latéraux

ù l'Aisne, à la Marne, à la Dordogne, etc. De même que pour les rivières

qui ont été perfectionnées par un système de canaux en dérivation, telles que
le Lot, la Meuse, la Saône, etc., le droit se perçoit sur les transports qui em-

pruntent ces dérivations, comme si le trajet avait lieu par le cours naturel

de ces rivières.

Le tarif compris dans ce même tableau A fixait deux espèces de taxes, l'une

pour la descente, l'autre pour la remonte. Aussitôt sa mise à exécution, ce

tarif souleva des réclamations très-graves. Il fut démontré que ces taxes, en fa-

(t) On n indiqué par ce signe lt;s cours d'eau min navigables, mais flottables un trains et par wlui-i-i *«

reux qui, navigables, sont exclusivement flollablc-s lions leur piirlic su|>L'rit'ure. tes autres n'ont pas de partie

flottable iiiilé.pemlante rie la navifr.ition.
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vorisant les intérêts généraux, axaient froissé les intérêts de quelques locali-

t(is ot le Gouvernement, usant de la faculté que lui réservait l'art. 24de la loi,

prononça par l'ordonnance du 27 octobre 1837 un nouveau dégrèvement, uni-

forme pour la descente et pour la remonte, et qui, aux termes de cette ordon-

nance, a reçu son application le 1" janvier suivant.

D'un autre côté, une ordonnance du 30 novembre 1839, rendue en confor-

mité de la loi du /(juillet 1837, relative il l'application du système décimal,

prescrivit que la perception des droits de navigation faite par l'État aurait lieu

à partir du 1er janvier suivant, par distance de un mijriamèlre d'après des taxes

doubles de celles existantes que le droit serait appliqué proportionnellement
aux dixièmes de myriamètre; que toute fraction de B00"' et au-dessus serait

comptée pour un kilmuélre-, et que toute fraction inférieure serait négligée.

De la combinaison de ces ordonnances et des art. 3, 7 et 8 de la loi du

9 juillet 1836, il résulte que le tarif applicable aux cours d'eau ci-dessus dé-

nommés est fixé par myriamètre, comme il est indiqué aela page 8, et en

résumé comme il suit

il™ classe par tonne. flr035
1" Mfirc/ifimliscs de

(2e< – – 0 015

2" liuievlcs ii j)i)issii)i par mitre cube du réservoir. 0 015

sur la partie nonnavigabledi\, rivières. )claiS(;5- •
•

““ “
1.. "1]

I noncharges. 0 040
3" Trains, par decaslèiï; “,oJ /"rl/.}IS,par u~asl

surla partie purement flottable.< a ,i chargés. 0 O/iO
snI'la partie pm'emellt

(non charges. 0 020

Au chiffre des perceptions auxquelles peuvent donner lieu ces taxes, etc.,
il faut ajouter le décime par franc, dit décime de guerre, créé par la loi du

6 prairial an Vit (25 novembre 1798), et dont la loi des finances du 2ïj mars

1817 a rendu passible l'e droit de navigation qui se perçoit au profit de l'État,

conséquemmeiit 1er;taxes relatives aux cours d'eau imposés qui ne figurent

pas dans le tableau A.

Ces derniers cours d'eau sont ceux qui font partie des bassins de l'Aa
et de l'Escaut, à l'égard desquels les Chambres avaient reconnu qu'il conve-

nait de maintenir temporairement les tarifs existants qui se trouvent encore

aujourd'hui soumis à un tarif exceptionnel 2" les canaux et rivières auxquels
se rapportent les emprunts de1S2l et 1822 dont le Gouvernement ne pou-
vait légalement alors modifier les tarifs sans l'assentiment des Compagnies in-

téressées 3" la rivière d'Hérault, dont une partie forme une dépendance du

canal du Midi et pour laquelle on devait continuer l'application d'une taxe

uniforme; h," le canal du Centre, dont le tarif faisait l'objet du tableau 15

annexé ù la loi, tarif qui n'a jamais été mis en vigueur et auquel il en a été

successivement substitué <Tmitres.

En ce qui concerne les tarifs applicables ;ila navigation maritime des fleu-

ves, l'art. 22 de la loi dispose que la perception continuera d'être faite d'a-

près le tarif et le mode alors en vigueur.

Nous croyons devoir reproduire ù cet égard les observations que nous avons

présentées dans un précédent ouvrage publié en I8Z1O

« I.e droit sur les navires qui fréquentent la partie inférieure des fleuves,
et qui sont spécialement affectés au commerce de cabotage et de long cours,
ne pouvant être perçu d'après un mode de jaugeage qui suppose la ligne de
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flottaison à un décimètre du plat-bord, la loi a dû prescrire le maintien des

anciens tarifs sur les bâtiments et bateaux destines à tenir la mer.

» On conçoit facilement que la perception ait dû continuer d'après le ton-

nage possible, tel qu'il est constaté par la douane mais n'est-il pas permis
de se demander s'il n'était pas convenable d'apporter quelques modifications

il des tarifs qui ont entre eux d'autant moins de rapport, qu'ils ont été établis

sans égard pour la distance ?

Ne serait-il pas préférable d'admettre toute la partie des rivières impo-

sées, soumise à l'inscription maritime, au bénéfice d'une taxe annuelle et

proportionnelle aussi modérée que celle du décret du 4 mars 1808, consa-

cré do nouveau, a. assurée aux bâtiments à quille, sur la Garonne et la Dor-

dogne; ou bien, en prenant la moyenne des droits actuellement perçus d'a-

près les anciens tarifs, et ramenée au par cours d'une seule distance, en faire

l'objet d'une taxe générale applicable par tonne de chargement possible à

tous les navires français. Les bâtiments étrangers non assimilés aux natio-

naux sont imposés au double. »

Voici, en effet, dans quelles proportions varie le droit par tonne de char-

gement possible et ramené ou parcours de 1 înyrianiètre, pour les parties des

fleuves et rivières imposées d'après les tarifs établis en exécution de la loi du

30 floréal an X

CurcsAL in: iiiioi*ai;e il1 liriii

C.HAltKMlc rie Sdinles à la mer.

.0

U05711

>pcrlie sounise à rinscn'piimi mjii'iliino 'jiboiineinrj)!).
bi l!'ifJ',

Loiuk de Niuiles à 1» mer Il 013:2

pravi'iiiinccs île In .Mnnilu', cuire Granville cl l'i |>|)r <l (l^7<

Ohm-. ]
– des porls de l'Océ.-ni, iiu-delà de I);c|m (I utilOnve.

j'lll

ulrsporlsdr rOd'il11. nU.ddi¡ de 1):(.1',)'. fi OS4.5

(
– de l;i .Médili'iranée cl de lonu cours 0 l)>3

Uin'ivU. de liciiuriiirr i'i lu mer I) IliW

) dl' Hou<,nIIlI Il'IH('.

S de lîoden nu ll.-ivre.

t'0;)Tso:W ·

lirovelijiuces de 101 nsiiffor, des eekiiiLt^ o de ÏVin-\e:.ve.

Il 0! I"

( – de Fnirei- Il 11113!!

S[-:rmu- (le Ililturnu ;t la mer l) (l-i.ri i

Sfivm.: Nioutuse de .Miii-iinr; il lii mer U \ltj\i

TiiByri:? de Tuiuiuc- ù In mer 0 H',7!l

Vd.\iNr: de Bedon à l.i mer 0 0U:i

D'après les tarifs actuels, toutes les marchandises sont assujetties au même

droit.

Pour la plupart des rivières, le droit est duquel que soit le trajet parcouru
entre la mer et la limite de la navigation maritime.

Les navires à vide ou sur lest paient moitié des droits des navires a charge.

Les navires étrangers paient double droit, a l'exception de ceux qui, par les

traités diplomatiques, sont assimilés aux navires français.

Le droit de navigation est indépendant de celui de tonnage et du demi-droit

créés, l'un par la loi du 27 vendémiaire an II (18 octobre 1793), et l'autre par
l'art. 6 du titre m de la loi du \h floréal an X (3 mai 1802).

On doit remarquer que sur tous les cours d'eau dénommés au tableau,

la marchandise, l'élément du transport, est seule soumise au droit. La loi

n'a pas voulu atteindre le moyen de transport, parce qu'on ne pouvait de-

mander au commerce un prélèvement sur ses bénéfices, pour une circulation

qui se traduit en obligation de dépenses et généralement en perte sèche. Tel

est le principal motif de l'exemption de toute taxe en faveur des bateaux

vides.
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Le même principe est consacré par le tarif du canal du Midi, par celui du

canal de Beaucaire, par l'ancien comme par le nouveau tarif du canal des

Étangs. Sur ces canaux, la marchandise qui se meut est seule astreinte au

droit de péage il en est de même sur le canal de la Dive, de même aussi sur

les canaux latéraux à l'Aisne, à la Marne, à la Dordogne, au Lot, et sur tous

les canaux de dérivation de la Saône, de la Meuse, etc., qui sont régis par le

tarif général des rivières.

Lors de la révision des tarifs des cours d'eau non concédés du Nord, à

l'égard desquels la loi de1 83(i avait maintenu temporairement les tarifs exis-

tants, n'eût-il pas été convenable ce principe, sinon à quelques

canaux ouverts de main d'homme et que l'on peut considérer comme riviè-

res canalisées, du moins aux rivières elles-mêmes, telles que l'Escaut, la

Scarpe, la Lys, l'Aa? On eiït ainsi, pour celles de ces rivières sur lesquelles le

retour à vide augmente considérablement les frais de transport, réduit d'autant

ces frais et donné il la batellerie les moyens de soutenir la concurrence de la

voie de fer. Lors même qu'une exception eût été admise pour les lignes navi-

gables du Nord, cette exception eût été justifiée, ce nous semble, par les sa-

crifices que cette contrée s'est imposés pour l'établissement de sa navigation

longtemps avant la création du droit qui la frappe. En ce qui concerne l'Es-

caut notamment, cette mesure, ajoutée a la suppression du décime sur une

partie de la ligne navigable <1pMons iL Paris, permettrait de rétablir l'équi-

libre qui va être bientôt détruit entre les deux voies rivales; et peut-être, si

l'on veut maintenir au moins cet équilibre, ne sera-t-on pas contraint au ra-

chat des actions de jouissance de l'Oise canalisée, pour ramener cette autre

partie si importante des deux lignes de Mons et de Charleroi au tarif général
des rivières?

Les cours d'eau sur lesquels la perception a été faite par l'État, dans le cours

de l'année 1833, présentent un développement de 11,327', savoir

Flottage eu trains. l,5(t7"

Naviga.tionSuYiateetmarhi! 9,760

En 1854, ce développement s'est accru de 100', par suite de l'expiration

de la concession de la Deule et de la Lys.

Voici l'indication des chiffres annuels des produits du droit de navigation

perçu depuis l'application du tarif fixé par l'ordonnance du 27 octotre 1837,

encore en vigueur sur les cours d'eau compris au tableau annexé à la loi

du 9 juillet 1836

En 1838. 5,013,S](i'fM Enl84~ 9,144,401' n

–J839. 5,1.77,0\.g .17i –18~7. 9,678,186 16

–~840. j,28C,8(;t M –<M8. 6,8ti/j,135 87

–184]. 6,794,361 23 –18'!9. 8,009,751 24

9842. 6,585,821 05 –1M9. <2'?.33u 91

–18~3. 7,<i0~,282 37 18~l '),38P,1~4 52

1844. 7,302,055" –d8.')2. 33

–1845. 8,720,690 35 –18.'): 01

Abstraction faite des chiffres correspondants aux années 4 840et IS48,

pendant lesquelles la crainte de la guerre et la révolution avaient ralenti le

développement du commerce et de l'industrie, l'augmentation progressive

que présentent les produits des autres années résulte, en majeure partie, de

•4
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l'ouverture successive de nouvelles voies navigables, notamment de celles

qui avaient fait l'objet des emprunts de 1821 et 1822, ainsi que des amélio-

rations apportées à la navigation déjà existante, et, en outre, de la reprise

par l'État., en 1849 et 1831, des canaux de Saint-Quentin et des Étangs. L'aug-
mentation eût été plus sensible encore sans la concurrence que les trans-

ports par eau ont eu à subir de la part des chemins de fer, concurrence qui,

pour les principales lignes, a nécessité et paraît devoir nécessiter encore de

notables réductions dans les taxes de navigation.
Le tableau suivant fait connaître, d'une part, quelle était l'importance

relative des produits, sous l'empire des anciens tarifs fixés par les règlements

rendus en conformité de la loi du 30 floréal an X, qui régissaient, avant 1836,
la presque totalité des cours d'eau imposés au profit de l'État; et, d'autre

part, dans quelle proportion les lignes navigables actuelles, classées par na-

ture de tarifs, ont participé, à diverses époques, aux augmentations que

présentent les chiffres des produits.

DÉSTBXATTOX DES COl'RK DT.AV. 1832. 1S3S. 18.'|2. 1846. 1852.

I" Cours dénommés nu loliloau A cr_ fl. fr (- ^P

KXïiprfion.. l "!lïi"k- K ““ ,“ j 'ili:1nl
'W-*1 S-"11^ 2'2»'022

I maritime ( -"•''• j iU.'Ki 192,) 2IS,M7 i'M,WÎ

2" Cours il'oau au l)r?sin cli; l'Ail PI il l'Escaut 311,1411 $!2,î (i .191,028 (iO'55O 515,414

3" Canaux il? 1821 i;l 1832 B8UW 2,ïâ2,0K7 :536,2<S îi/BMOl 5,357,730

Autres ennaux et -ivitm 377,232 M,ïi7 301, 3iî S1U5S 2,(120,700

T.itutx S.73t,:ii2 5.n|:j,3IT 0,5sr),S22 !I,114,1O1 IO,3T>9,5G3

En ce qui concerne l'année 1853, on croit devoir présenter, avec plus de dé-

tails, la répartition du montant des recettes.

1° Cours d'eau ait tableau A et régis par le tarif général
du 27 octobre.1837.

2° Cours d'eau compris dans les bassins de l'Aa et ele l'Escaut,
et régis par le tari f général du h septembre 1849 (p. 3).. 546,720 »

3° Cours d'eatt réylspar des tarifs spéciaux.

Navigation maritime des fleuves dénommés p. 736. 166,825 38

Rhin, Hérault, canaux du Centre, des Étangs, et de Saint-Quentin. 3,877,976 57

Canaux du Berry, de Bourgogne, de Bretagne, latéral à la Loire, du

Nivernais et du Rhône au Rhin, dont les actions de jouissance

ont été rachetées 3,761,115 90

Canaux des Ardennes, d'Arles à Bouc, de Manicamp, de la Somme,

et navigation de l'Oise, dans les produits desquels sont encore

intéressées les Compagnies soumissionnaires des emprunts de

1821 et 1822. 1,851,621 51

Canal latéral à la Garonne et canal Saint-Pierre, remis le 7 juin

1853 à la Compagnie concessionnaire 66,700 58 ]

Total 10,683,407 01

D'un autre côté, les produits accessoires de la pêche et des

francs-bords ont été, en 1853
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lieport 10,G83,/i07r 01

Pour les canaux de 1821 et 1822, de 239,000' 80

Pour les autres canaux – 323,157 »
1,062,615 79

Et ponr les rivières – 499,467 99 )

TOTAL cénéiial des pnotmiTs 11,740,022 80

Dans le montant des produits des droits de navigation, ne figure pas une

somme de 359,962' 33 représentant les recettes constatées, mais non effec-

tuées, sur les céréales qui ont circulé en franchise, en exécution du dé-

cret du septembre 1853, savoir: 353,170' 21, pour la navigation fluviale, et

0,792' 12, pour la navigation maritime.

11en avait été de même pendant onze mois de 1847 et un mois de 1848, en

vertu des lois des 28 janvier et 22 juillet 1847. Pour cette dernière période, le

montant des sommes constatées et non perçues avait été considérable; il

s'était élevé a 1,1 72,482' 27, dont 1,12 i,(H2' 1, en 1 847,ot47,840f 06, en 1 848.

(B) DES LIGNES NAVIGABLESEXÉCUTÉESEN VERTUDES LOIS D'EMPRUNT

DES 5 AOUT 1821 ET 14 AOUT1822.

Des divers canaux qui font aujourd'hui partie des grandes lignes de navi-

gation, la France n'en possédait encore, en 1820, qu'un bien petit nombre

c'étaient ceux qui de l'Aa aboutissent à Calais, Dunkerque et Fumes ceux

de Briare, d'Orléans, du Loing, de Neuflossé, du Midi, du Centre, de Saint-

Quentin, et ceux encore bien imparfaits de Cette à Beaucaire. Le canal de la

Sensée, concédé deux ans auparavant, allait être livré au commerce; celui de

Bourgogne ne l'était que dans la partie comprise entre Pont-de-Pany et la

Saône.

Les canaux du Rhône au Rhin, de Bretagne, c'est-à-dire de Nantes à Brest,

d'Ille-et-Rance et du Blavet, ceux de la Somme, du Nivernais, du Berry,

d'Arles à Bouc, étaient à peine commencés les dépenses faites sur l'ensemble

de ces lignes, en y comprenant le canal de Bourgogne, ne s'élevaient pas

au delà de 53,000,000', et sur quelques-unes d'entre elles les travaux étaient

depuis longtemps abandonnés.

Dans un rapport présenté au Roi, à cette époque, M. Becquey, directeur

général des ponts et chaussées, en exposant la situation de notre navigation

intérieure, avait indiqué le réseau des lignes destinées à en compléter
le système; et parmi ces lignes, les canaux déjà commencés étaient présentés
les premiers dans l'ordre d'urgence, puis ensuite le canal des Ardennes, le

canal d'Aire à la Bassée, et le perfectionnement de la navigàtion de l'Oise, de

la Loire, de l'Isle et du Tarn.

Les dépenses faire pour l'ensemble de ces lignes étaient évaluées à

126,100,000'.
On était bien près encore de ces malheurs publics qui, en épuisant le Tré-

sor, avaient porté un coup si funeste au crédit de l'État l'esprit d'association

était à peine fondé, et l'on ne pouvait espérer de trouver, en échange de la
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ieule concession d'un droit de péage, les capitaux nécessaires à l'exécution

d'une si vaste entreprise.
La voie de l'emprunt parut au Gouvernement le moyen le plus favorable à

la réalisation de ses vues.

Cet emprunt fut divisé. Les dépenses relativea à chacune des lignes dou-

nèrent lieu à un cahier des charges spécial. l.e Gouvernement fixa, dans ce;

cahiers des charges, le montant de la somme à lui prêter; détermina la quo

tité du fonds annuel d'amortissement, la durée de l'emprunt, la prime qu'il

consentait à payer aux prêteurs, l'époque à laquelle il s'engageait terminer

les canaux, et contracta, l'obligation d'appliquer exclusivement le produit du

l'emprunt à la confection des travaux en s'obligeant à fournir U**fonds néces-

saires, en cas d'insuffisance. En outre, et pour faire descendre aussi bas que

possible l'intérêt fixe sur lequel devaient porter uniquement soit les négo-

ciations amiables, soit les adjudications publiques, l'État consentait à faire

annuellement un partage égal du produit net des canaux entre les prêteurs
et lui.

Comme conséquence de cette association, en participation de bénéfices seu-

lement, l'État concédait aux Compagnies le droit d'observation et de con-

trôle sur les plans et devis, celui de vérifier la comptabilité, enfin celui (le

régler les tarifs de concert avec le Gouvernement,

Telles étaient les bases des négociations qui furent enlamées avec les capi-
talistes et dont le résultat fut le dépôt de diverses soumissions sur lesquelles

le pouvoir législatif fut appelé à prononcer.

Cinq lois en date du 5 août 1821, homologuant les traités passés avec deux

Compagnies, autorisèrent l'achèvement des canaux du l'.hône au Ilhiu, de la

Somme, de Manicamp et des Ardenncs et l'exécution des travaux nécessaires

pour perfectionner la navigation de l'Oise et celle de J'isle.

Une autre loi spéciale du même jour accordait au Gouvernement la faculté

de concéder les canaux des Étangs, à charge, par la Compagnie concession-

naire, d'en compléter le perfectionnement.
Six lois en date du l/i août 1822, approuvant également les soumissions de

deux autres Compagnies, autorisèrent l'achèvement des canaux de Bourgogne,

d'Arles à Bouc, de Bretagne, du Nivernais le perfectionnement du Tarn et

l'exécution du canal latéral a la Loire.

Le canal d'Aire à la Bassée faisait l'objet d'une concession directe accordée

par une autre loi du mêmejour.
Les emprunts relatifs à la na. igation de l'Isle et du Tarn étaient contractés

dans des conditions particulières:

A l'égard de l'tsle il était stipulé que la Compagnie soumissionnaire de

l'emprunt n'entrait pour rien dans les dépenses et les produits et que le

Gouvernement aurait lui payer purement et simplement 10 0/0, tant pour
le service des intérêts que pour l'amortissement du capital, et ce pondant dix-

neuf ans après son dernier versement.

Quant au Tarn, les fonds furent faits, a 5 (i/o et 1 0/0 d'amortissement, par la

Caisse des dépôts et consignations, en vertu d'une autorisation conférée par
ordonnance du 6 septembre 1825.

Pour les autres lignes, la négociation des emprunts eut lieu d'après les

bases générales qui ont été indiquées plus haut et les conditions particulières
résumées le tableau suivant
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La prime est allouée a partir de l'achèvement des travaux jusqu'à l'entier

amortissement du capital emprunté, dont les intérêts sont payables pendant

l'exécution.

L'amortissemen et le premier paiement de la prime commencent en même

temps.
Les droits de navigation et autres revenus sont affectés aux frais de per-

ception, intérêts, prime et amortissement: en cas d'insuffisance, le com-

plément doit être fourni par le Trésor: si les produits sont supérieurs au

prélèvement, le fonds de l'amortissement doit s'accroître de l'excédant, à

l'exception des canaux de la Somme, des Ardennes et de la navigation de

l'Oise, pour lesquels l'excédant des produits nets appartient exclusivement

aux prêteurs.

Après te remboursement coinpletdu capital,les Compagnies doivent entrer

en partage des bénéfices nets de chaque ligne, avec le Gouvernement, pen-

dant la durée fixée par les traités.

Aux termes de ces traités, l'intérêt est susceptible d'augmentation en cas

de retard, de la part du Gouvernement, sur le délai déterminé pour Taché

vement des travaux délai dont l'indication a été donnée pour chaque

ligne navigable, dans l'article y relatif.

Quant au canal du Khone au lîhin, l'intérêt de G 0/0 doit s'accroître de

1 0/0 pour la première année de retard, et de 2 0/0 pour les suivantes, sans

que ce retard puisse excéder Je terme de trois ans.

Les Compagnies d'emprunt se convertirent en Sociétés anonymes distinc-

tes. sous les dénominations suivantes:

l)ti Canal du Rhône ait Rhin; des Tyois-Canauœ, comprenant: \° les ca-

naux de la Somme et de Manicamp, 2° le canal des Ardennes, 3° le canal

latéral de l'Oise et l'Oise canalisée; du Canal de Bourgogne; d'Arles à Bouc; des

Quatre-Cunau.v comprenant 1» les trois canaux de Bretagne, 2° le canal du

Nivernais 3" Ip.canal du Berry 4° le canal latéral à la Loire.

Trois espèces d'actions avaient été créées par les Compagnies les unes,

dites actions financières, représentaient les intérêts de la portion du fonds

annuel d'amortissement payés par l'État; les autres, dites coupons de prime,

puisaient leur origine dans la prime qui était allouée enfin, les actions de

jouissance représentaient la concession du droit de partage dans le» béné-

fices.
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De ces dernières concessions, plus que des autres conditions financières,
sont nés les embarras que suscitèrent au Gouvernement les traités de 1821 et

de 1822.

A peine les lignes navigables entreprises en vertu des lois de cette époque
étaient-elles ouvertes au commerce, que les tarifs exorbitants fixés par ces
lois devenaient un obstacle à la circulation ils amenèrent de la part des

Compagnies, qui ne voulaient abandonner leurs droits qu'en échange d'au-
tres avantages, un antagonisme incessant en présence duquel l'agriculture
et l'industrie ne pouvaient compter sur cette fixité et cette modération de

taxes qui peuvent leur permettre de se développer en toute sécurité.

Au milieu de cette lutte entre des intérêts sinon opposés, du moins diver-

sement compris, le Gouvernement respecta les engagements du passé. Tou-

tefois, il se vit contraint, en présence de la résistance des Compagnies, de

réduire, de sa propre autorité et sous sa responsabilité, les tarifs légaux dont

l'application se serait opposée îi la circulation. Cette mesure, qui trouvait ses

motifs dans la plus absolue nécessité, a donné lieu il une instance encore

pendante devant le Conseil d'État.

Les tarifs dont il s'agit étaient ceux de toutes les lignes ci-dessus indi-

quées, à l'exception de la navigation de l'Oise. En voici la reproduction

« Les droits devront être perçus par distance parcourue et a- parcourir,

sans avoir égard aux fractions; chaque distance sera de 5k.

» Laperception se fera, sur la remonte, comme sur la descente, en kiloli-

tres, en myrlagrammes, en mètres cubes, suivant la nature des chargements,

et comme il suit

LOIS 1>KS

NATURE DES MARCHANDISES.
OVOITCHAIIIT3\on fiA'n-T

IK-il. 18a.

1" Par lillolitre rr. c. iy. c.

Froment en grains ou en farine 0 230 0 250

Orge, seigle et blé de Turquie
– 0 250 (i 1 75

Avoine et autres menus grains, son et drêchc 0 135 o 125

Sel marin et autres substances de ce genre 0 300 o -300

Vins, eaux-de-vie, vinaigres et autres boissons et liqueurs 0 400 0 400

Cidre, bière, poiré 0 400 0 200

2° Par dizaine de mynagrnmmes ou quiulal 'Métrique:

Mine ot minerais 0 015 0 015

Scories de métaux 0 022 0 0222

Fer, fonte et autres métaux ouvrés ou non ouvrés 0 030 0 OîiO

Cristaux et porcelaines 0 044 0 044

Faïence, verres à vitres, verres blancs et bouteilles 0 030 0 030

Sucre, café, huile, savon, coton ouvré ou non ouvré, chanvre et lin

ouvrés, tabacs, bois de teinture et autres objets de ce genre. 0 044 0 044

Chanvre et lin non ouvrés 0 035 0 035

Foin, paille et autres fourrages 0 020 0 020

Tourbe, fumier et cendres fossiles 0 005 0 005
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lois uns

NATDHE DES MARCHANDISES.
– "Tîî AOUT H AOUT

18-21. 1S22.

3° Par mètre cube rr. c. fr. c

Marbres, pierres de taille, plâtre, tuiles, briques, ardoises, chaux et

charbon de terre 0 200 o 200

Pierre mureuse, marne, terre argileuse, sable et gravier 0 100 o ioo

Bois d'équarrissage, sciage, et autres du ce genre 0 200 o goo

à brûler transporté par bateaux 0 100 0 100
– – en trains 0 100 o 025

Fagots et cliaibonnettea 0 100 0 020

4° Pour une bascule it. poisson, par mètre carré de tillac, et cha-

que centimètre d'enfoncement, déduction faite de six ccnti-

mètres pour le tirant d'eau 0 200 0 200

5° Pour un poinçon ride du 228 litres 0 010 0 010

8" Pour un. bateau quelconque en c'xlmuje 0 650 0 650

Ces tarifs furent, dès la mise en perception, réduits de moitié, abstraction

faite des taxes applicables au canal de Manieamp, dont l'élévation ne pouvait
avoir d'influence trop sensible, en raison du peu de développement de ce

canal.

Plus tard, d'autres réductions turent prononcées successivement mais ce

n'était là qu'un palliatif; et, en 1845, le Gouvernement présenta aux Cham-

bres une loi ayant pour objet de t'autoriser à exproprier les Compagnies, pour
cause d'utilité publique, et à racheter des droits dont l'exercice était devenu

inconciliable avec les intérêts généraux du pays.
La loi fut votée et sanctionnée à. la date du 29 mai de la même année.

Cette loi consacrait le principe du rachat des droits concédés par les lois

de 1821 et 1822, après qu'une loi spéciale, pour chaque Compagnie, en aurait

donné l'autorisation, et fixait le mode suivant lequel aurait lieu l'évaluation.

Armé de ces dispositions, le Gouvernement présenta, en 1 850,à l'Assemblée

législative deux projets de loi relatifs au rachat, pour cause d'utilité publique,
des actions de jouissance de la Compagnie des Quatre-Canaux, de celle du

Canal de Bourgogne et de la Compagnie du Canal du Rhône au lihin.

La commission de l'Assemblée législative n'était pas opposée en principe à

cette mesure, mais elle paraissait opposée à la continuation de l'exploitation
des canaux par l'État; elle considérait aussi la somme de 50,000,000', au

moins, que devaient nécessiter le rachat et le perfectionnement de ces canaux,

comme constituant un nouveau sacrifice que la situation des finances ne per-

mettait pas d'imposer au Trésor.

Dans cette double pensée, la commission proposa à l'Assemblée de substi-

tuer au projet de loi un projet de contrat d'affermage d'après lequel on au-

rait imposé aux fermiers, entre autres conditions, l'obligation de racheter de

leurs deniers les actions de jouissance et de consacrer une somme de 40,000,000'

à l'achèvement des canaux dans un délai déterminé. On concédait aux fer-

miers la jouissance entière des produits pendant quinze ans, et, à partir de

cette époque, les produits nets devaient être partagés avec l'État.

Cette proposition souleva de très-nombreuses et très-vives réclamations de
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la part du commerce, car il no se dissimulait pas les dangers qui pouvaient
résulter d une mesure par suite de laquelle les voies navigables comme les

chemins de fer se seraient trouvés dans les mains des Compagnies.
Enfin la question de l'aflerimige fut définitivement écartée, et trois décrets

rendus le 21 janvier 1852 par le Président delà liépublique, agissant dans la

plénitude du pouvoir législatif, décidèrent qu'il serait procédé immédiatement,

dans les formes prescrites par la loi du 29 mai 1845, au rachat des actions

de jouissance des canaux du tthône au Hliin, de Bourgogne et des ouatre-Ca--

naux.

Un décret du 13 mai 4852 institua les commissions arbitrales chargées de

fixer le prix de ce rachat, pour chaque Compagnie et, trois lois du 3 mai 1853,

ratifiant les sentences arbitrales, fixèrent ainsi qu'il suit, sous la réserve de

l'annulation des titres des actions de jouissance, les sommes à payer, en

trente annuités, pour prix de ces actions, savoir

Canal du Jlliùne au Rhin 332,612' soit en totalité 12,978,360'

de Bourgogne 346,980. – 46,£09,.i0f)

Quatre-Canaux 566,738. – 4 7,002,080

16,389,810

Le Gouvernement étant devenu maître de disposer à son gré des tarifs de

ces lignes navigables, deux décrets, en date du 29 juin, statuèrent presque
aussitôt sur la fixation des droits à percevoir sur les canaux de Bourgogne et
de Bretagne.

lie. tarif du lihôiie au Uliin avait subi déjà ïos modifications indispensables.

Quant aux canaux du Berry et latéral il la Loire, pour lesquels des réduc-

tions étaient non moins nécessaires, la solution de la question a été ajour-

née jusqu'à ce que les Compagnies des autres canaux du Centre, c'est-à-dire

des Canaux de Roanne il Digoin, de Briare et du Loing, consentent, de leur

côté, à apporter dans leurs tarifs légaux des modifications propres t satis-

faire les intérêts du commerce.

Aucune négociation ne paraît avoir encore été entamée, dans le mêmebut,
avec la Compagnie des Trois-Canaux mais il est évident qu'en présence de la

réduction de parcours qui va bientôt favoriser le chemin de fer du Nord et

des embranchements qui vont le relier avec le bassin houiller de Charleroi,
en présence de celui qui sera ouvert entre Jieims et la Meuse, il y aura toute

nécessité à donner à la batellerie les moyens de lutter contre une rivalité.

déjà si puissante aujourd'hui.
On indique, dans les deux tabieaux qui vont suivre

1° Le résumé des dépenses qu'ont nécessitées la mise à exécution et l'ucliè-

vement des lignes navigables qui ont fait l'objet des emprunts dont il vient

d'être question.
2° La situation, au 1er janvier 1854. des emprunts à rembourser matériel-

lement par le Trésor, ainsi que les époques auxquelles a commencé et finira

probablement l'amortissement,
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DKSKiNATION – lesliinl i'am"HTIssk.me.vt

,|,s hom-si'iiieiilP"
or~

vAlinmili
"»–

I,IGH:~.I.I4i\III.I' m i"i-\ii-iti-\ r lisseinentau'3l ilérein- a iloil
IGNESNIVII;

'In inlrn'lx iinLiîMClllM. l>r<:1113. r.cijijiUNCli.CESSER.

Canaliln Klinneau Rlilii 10,:iïr>,82">r07(i,«15,'J'il'il:i :l,l W,0S5'(17l".iam-.I83S Kn1858

Cnnnuxîle lu Sommentde SInim'nmp.II.Oia.DSI2nM17.50HS0 I,"K2,431201"avril 1837 –1870

Canul des Aiilrnnes |j,17li,S8l)2!l2,2V3,I|:J71"i.TJIi.SSO29 Iil. Id.

Navigation île l'Oise i,577,iK237 "i0,lt>703 J,273.H3i37 Id. Id.

Canal de Bom-gognc-il.SI i.T.Vi 7:! 9,212,'jll 07 f.ï,787,387 i'i l"innv. 1833 –1863
– d'Arli-s à Bouc 7,-20U,liS2i(i 2,727.0175i 2,77i,38î(0 – 1828 – 1884

Canauxîle Hi-etagne i!),8:ii.8|(S > ll,IHM,:iSi » 2l,R!M,lill> • – 1832 –1867
Cannl du Miernnis III.7IS.723 » :M77,277 I.S22.723 – IK2il – IF65

– du Ileny lll.Will,77ri.• ri.2S3,(d."i» li,7lli,:<7Ti» – IS10 – KB6

– tolérai a In Luirt: l"i,702,4ôn r>. I Vj7,5I1 0,812,05(1•• Id. M.

Total. I7!l.|:«,l« 12 }2,0M,t»ïl 28 7-i,IU0,33872

Quant au partage des produits, les Compagnies dont les droitsont été rache-

tés en vertu de la loi du 3 mai lSÉi;! devaient y participer, savoir: la Compa-

gnie du Canal du Rhône au Rhin, jusqu'en I9o7; la. Compagniedu Canal de Bour-

gosiie, jusqu'en 1908, et la Compagnie des Quatre-Canaux, jusqu'en 1907. Pour

les Compagnies du Canal d'Arles à Bouc et des Trois-Canaux, qui sont encore

en possession de leurs droits, le partage se prolongerait, pour la première

jusqu'en 1904, et pour l'autre jusqu'en 1920.

Le montant des emprunts était complètement absorbé en 1830 à partir de

cette époque, les lignes navigables qui avaient motivé ces emprunts furent,

termes des traités, continuées sur les fonds du Trésor. Les sommes accor-

dées sur ces fonds s'élevaient au 31 décembre 1 833 à 43,308,240'. Le reste

des dépense?, montant a 61,500, 77ir a été alloué successivement, à titre de

crédits extraordinaires, par diverses lois en date des 27 juin 1833, 42 juillet

1 837, 9 août 1839, 1 et 23 juin 184-1 et 28 mars 1 8S2. (Voy. note C.)

Quelque considérables que soient les charges qui sont résultées pour l'État

des diverses conditions stipulées par les traités de 1821 et 1822, ces charges

sont loin d'avoir été improductives, et ce n'est pas dans la comparaison des

dépenses avec les produits seuls du droit de navigation et de la pêche qu'il
faut chercher l'appréciation des avantages qu'en a obtenus le pays. Ainsi que
le fait remarquer chaque année le Ministre des finances, dans son rapport à
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l'appui du projet de budget, les canaux exécutés en vertu des lois précitées
constituent un capital immense; ils sont une source féconde de prospérité,
d'abord par les revenus directs et ensuite par les revenus indirects qu'ils

procurent au Trésor, par l'abaissement du prix des transports, l'augmenta-
tion de la valeur des propriétés et de la matière imposable, l'accroissement

des droits de mutation, etc. Il faut ajouter que les négociations relatives aux

emprunts ont eu pour résultat non moins important de fonder, chez nous,

l'esprit d'association, et, en facilitant l'exécution de ces grandes lignes naviga-

bles, dont l'ouverture eût été longtemps ajournée sans cette mesure, de don-

ner à la plupart des ingénieurs qui, dans ces derniers temps, ont participé ou

qui participent encore à l'exécution des travaux maritimes et des chemins de

1er, les moyens de se préparer à ces travaux et de se perfectionner par la

pratique des grands ouvrages d'hydraulique. Ces résultats sont immenses et

l'on ne peut regretter de les avoir achetés à ce prix.

(C) CRÉDITS ALLOUÉS ET DÉPENSES FAITES, DEPUIS 1821 JUSQU'EN 1854,

POUR AMÉLIORER OU COMPLÉTER LE SYSTÈME DES VOIES NAVIGABLES.

DÉPENSES D'ENTRETIEN.

On a vu dans la Note qui précède que, de 1830 à 1853 inclusivement, il

avait été accordé, pour l'achèvement des canaux de 1821et 1822, une somme

de iS^d^^iO fr. qui, ajoutée au montant des emprunts, élève le chiffre

total des dépenses faites pour ces canaux, depuis 4821, a.. 169,308,240'

D'un autre côté, il a été alloué, par diverses lois, des cré-

dits extraordinaires montant à 291,936,361 fr., sur lesquels
il a été dépensé, jusqu'au 31 décembre 1853 227,695,500

En outre, des crédits spéciaux ont été affectés a l'amélio-

ration de plusieurs fleuves et rivières pour une somme de 88,Ziû5,019

Enfin, les crédits ouverts sur le budget ordinaire pour

travaux neufs et grosses réparations s'élèvent approximati-

vement à la somme totale de 50,000,000

Ce qui porte le montant total des dépenses faites de 1821

à '1853 inclusivement, à 535,448,759

Ces dépenses, déduction faite du montant des emprunts et des sommes ac-

cordées, sur les fonds du Trésor, jusqu'au 31 décembre 1833, pour l'achève-

ment des canaux de 1821 et 4822, se répartissent ainsi qu'il suit

i. CRÉDITS EXTRAORDINAIRES.

1833. Loi du 27 juin. 44,000,000'

1835. 30juii)(art.l"). 6,000,000

1837. 13juiHet. '7,000,000'\

19 juillet
M,MO,000 71 340000

id. 250,000 t

id. 3,100,000

~t'<)0t'<cr. 121,340,000'
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A't'/M; 121,40,000'

1839. Loidu 9 août. 8,000,000

1840. 6juillet 800,000r
¡ 23800000

–
8 juillet. 23,000,000

18q1. Lois des 11 et 25 juin ]2,3t)0,000

1843. Loi du 18 juin 1,000,000

lS4fi. 5 M~ 6,000,000

18115. 19 juillet. 11,05~3G1

18116. 5 m~ 43,700,000

– .il mai (non comprisse,SUO,000':)p[))icab)H.s

~f)estmv:t)X(]uiontëtfajouruBScnlS~8) 50,200,000

3 juillet. 2,800,000

1848.Ducrotdu24m[n.
400,000'~

¡
18~m. 3,000,000 4,400,000

Loi du 6 octobre. 1,000,000

18!19. 38 novembre. 2,200,000

1850. 5 aoùt 520,000

18jl. HO juin 80,000

1852. Décret du 15 janvier. 4,300,000')
1 Il,3/¡!1,000

28 mars. 44,000) 5

TOTAL. 291,!l3G,3Gl'

Les dépenses faites au 3Jk décembre 1si>3, sur ces allocations, s'élèvent à

la somme totale de 227,093,500 IV., en sorte qu'il ne restait plus à dépenser

que 01,240,861 fr., sur lesquels il a été accordé en 1854 un crédit de

8,000,000 IV.

2" CRÉDITSSPÉCIAUX.

Un des articles delà loi du 30 juin 1835 a autorisé l'imputation annuelle

sur le budget ordinaire, à partir de 1830, de crédits spécialement destinés à

l'amélioration de la Loire, de la Saône, du Ilhône, de la Garonne et du Lot;

mais la dotation annuelle affectée au perfectionnement du Lot a été rem-

placée, à partir de '1838et en vertu de la loi du 49 juillet 1837, par un capital
de 4,800,000 fr., imputablc sur le budget extraordinaire.

Indépendamment des allocations accordées en vertu de la loi du 30 juin

1835, le budget ordinaire comprend, depuis 1839, des crédits spéciaux appli-

cables aux travaux du Rhin, de l'Allier, de la Sèvre Niortaise et de ses

affluents, et à partir de 1841 un crédit spécial pour l'Isère.

Le chiffre ci-dessus indiqué de 89,000,000', en nombre rond, comprend le

montant des allocations accordées depuis ces diverses époques jusqu'au 31

décembre 1853, et dont voici l'indication.

NavigationdetaLoire. 17,050,000'\

de la Saône 7,300,000 J

duRhùno. 17,050,000 58,350,000'
de la Garonne. 15,750,000
du Lot 1,200,000

du RI.in. 10,650,000

d(~ l'Allier 1,~IO,OOO Í 14,060,000

de ln Sevre NIOI'talse. 1,500,000 )J

de l'Isère 2,800,000

fl rehor(er. 75,210,000'
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Report 75,210,000'
Enfin, depuis 1821, et antérieurement à cette époque, des cré-

dits spéciaux figurent au budget ordinaire, savoir pour le

canal du Centre, jusques et y compris 1840, et pour le canal

de Niort h la Rochelle, jusqu'à ce jour. Ces crédits s'élèvent:

pour le premier, à 7/ifi4,000', et pour l'autre, à 5,701,019';

soit en totalité, à 13,235.0!9

Totai 88,445,010'

3' BUDGETORDINAIRE.

Les crédits alloués, pour travaux neufs et grosses réparations, et que l'on

désigne sous la dénomination de crédits de 2e catégorie, se sont élevés, pour
les rivières et canaux, qui ont fait longtemps l'objet d'un même chapitre,
savoir

De 1821 à 1831 inclusivement, il environ, 15,000,000'

De 1831 il 1846 – 18,493,131

De 1846 à 1853 – 16,/t50,000

Soit à 50,000,00~~ en nombre rond.

Les fonds de même nature alloués an budget de 18~4 s'élévent au chiffre de

d,900,000, savoir

Pour le3 i-ivlères 1. 900,000'

POUl'!æ cap aux 1,000,000

Les canaux qui prennent part à ce crédit présentent un développement
total de 2,900k, d'où résulte une allocation moyenne de 344' 83 par kilo-

mètre. Ces canaux sont ceux du iNordet du Pas-de-Calais, non compris celui

de la Deule, dont la concession vient d'expirer, dr; Saint-Quentin, du Centre,

des Étangs, de la Brusche, de Brouage, de Charras; ceux de 1821 et 1822,

les canaux latéraux à l'Aisne et à la Marne, de Meaux à Chalifert, de Saint-

de l'Ill au Rhin, de Pont-de-Vaux, et la, partie ouverte du canal de

l'Aisne à la Marne.

Quant aux rivières, celles qui sont flottables en trains et dont le déve-

loppement n'est pas moindre de 2,937k prennent part à la répartition.

quoique dans une très-minime proportion; parmi les rivières navigables,

abstraction faite de la partie maritime, dont les dépenses sont prélevées sur

le fonds des ports, il en est un très-grand nombre qui restent plusieurs années

sans être l'objet d'aucun crédit; enfin, pour celles qui rcçoivcnl, à dus

époques également indéterminées, une partie '.les fonds, les allocations ne

sont employées que sur des points souvent isolés et fort éloignés les uns des

autres, en sorte que l'évaluation, même approximative, de la dépense moyenne

par kilomètre n'offrirait pas d'expression utile.

Les crédits affectés, sous la dénomination de crédits de 1te catégorie, au

simple entretien des voies navigables présentent, pour 1854, un chiffre de

4,800,000 fr., savoir

Pour les rivières i/iOO.0001

Pour les canaux 3,/|00,«00

Les observations qui précèdent s'appliquent également à cette catégorie de

fonds. On se borne donc à indiquer, pour les canaux seulement, le chiffre de

la dépense moyenne par kilomètre cette dépende revient à 1.172' il.I.
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Dans les chiffres dont l'indication précède, ne figurent pas ceux des dé-

penses du personnel, des ingénieurs, conducteurs, piqueurs, écluslers, etc.,

qui font l'objet d'un chapitre spécial du budget.

Lignes iuviGAni.ESconcédées. – Si l'on veut se rendre compte approxi-
mativement de la totalité des fonds consacrés depuis 4821, jusqu'à ce jour,
au perfectionnement de la navigation intérieure, il y a lieu d'ajouter aux

chiffres des dépenses faites par l'État celles qui l'ont été par les Compagnies
concessionnaires.

Or, par la récapitulation des sommes dépensées dans l'exécution des tra-

vaux qui ont motivé les concessions accordées, on trouve, pour cet objet,
une somme totale de. 90,000,000'

Dans cette somme figurent les dépenses relatives aux canaux des Étangs,
de Saint-Quentin, de la lïeule et de la Lys, dont les concessions sont expirées,

et, en outre, pour les canaux de l'Ourcq, de Saint-Denis et de Saint-Martin,
non pas 50,000,000' que l'on admet généralement comme chiffre de la dé-

pense réelle des travaux faits par la Compagnie et des indemnités à la charge
de la ville de Paris, mais celle de 315,000,000'seulement, qui dépasse toute-

fois de <tO,OO(»,fiOO'le montant des évaluations de la Commission de 1816.

(Voy. p. 695.)

Quant aux dépenses relatives aux travaux neufs et grosses réparations de

même nature que celles qui sont portées au budget sous la dénomination de

dépenses de deuxième catégorie, si, au lieu d'une dépense moyenne de 345rpar

kilomètre, on ne compte que 200r pour tenir compte des époques diverses

où les travaux des lignes concédées temporairement ou à perpétuité ont été

commencés et achevés, on obtient, pour un ensemble de 1,600" environ,

2/|0,OOOrpar an; soit, de 1821 à 1854, 10,560,000'. Cette somme paraît même

au-dessous de la réalité quand on songe aux sacrifices que se sont imposés

les Compagnies concessionnaires des principaux canaux aliénés ceux du

Midi, de Beaucaire, de Briare, du Loing, de Saint-Quentin, etc.

De ce qui précède, il résulte qu'on peut raisonnablement évaluer le mon-

tant total des dépenses faites dans la période dont il s'agit, pour compléter et

améliorer le système de la navigation intérieure de la France, au chiffre mi-

nimum de fi36,0(K' 0!)'.

On doit taire remarquer, d'ailleurs, que, dans ce chiffre, il est rait abs-

traction, sauf en ce qui concerne les canaux de l'aria, des subventions des

départements, des commuuas et des particuliers, dont il nous serait impos-

sible d'évaluer le montant.

i.D) INliiC\TIONDESFRAISDETRANSPORTSURLES PRINCIPALESLIGNESDE

SAVUÏATION.

Dans divers articles relatifs aux rivières et canaux compris dans les prin-

eipales lignes.de navigation, on s'est borné a indiquer sommairement le taux



NOTES.

du fret ou des prix de traction, en renvoyant à la présente Note pour plus am-

ples renseignements.
Les lignes auxquelles doivent s'appliquer ces renseignements sont:

POURLE NORD celles, 4° de Mons à Paris; 2» de Charleroi à Paris; 3° de

Mons à Lille h' de Dunkerque a Lille 5° de Cambrai à Dunkerque.

roun LE CENTni-,et i.kst celles, 1° de Lyon h Paris, par la Bourgogne;
2° de Lyon à Paris, par la vallée do la Loire; 3" d'Androzionx à Paris 4" de

Mulhouse à Lyon.

POURLE midi celle de la Garonne au Rhône.

Pour chacune de ces lignes on fait connaître le détail des frais obligatoires
divisés en trois catégories, comprenant en premier lieu, les frais généraux

applicables au parcours entier, et en second lieu ceux qui sont proportion-
nels au parcours, c'est-i'i-dire: 4" les droits de navigation, 2" les frais de

traction. C'est la différence, entre ces déboursés et le taux du fret, qui con-

stitue le bénéfice ou la perte de l'entrepreneur du transport.
Si dans la comparaison de ces frais avec ceux qui ont été indiqués dans les

articles relatifs à chaque cours d'eau, on rencontre quelques différences, très-

peu sensibles toutefois, ces différences représentent les réductions ou aug-
mentations survenues en cours d'impression. On comprendra facilement d'ail-

leurs qu'en fait de dépenses de transport, surtout quand il s'agit de détails, en

présence de tant de renseignements contradictoires, il est pour ainsi dire im-

possible d'exprimer un chiffre qui soit incontestable, et que tout ce qu'on

peut obtenir c'est une indication approximative. Pour parvenir à une exacti-

tude satisfaisante nous n'avons rien négligé, et nous ne livrons les indications

qui vont suivre qu'après les avoir soumises à la vérification des hommes les

plus compétents.

LIGNESNAVIGABLESnu NOUD.

1° DE MOXS A PARIS.

Frais de transport, sur 350", pour un bateau chargé de 200' de houille.

l'i'His yeiii'ruux.

Patentes belge et française (l), supposant deux voyages par an. 39f »

Chargement au rivage belge à. 0' 09, par tonne 18 »

Commission d'affrètement 15 »

Assurance à 0' 10, par tonne 20 »

Droits de visite de douane, à Condé G 10

Déchargement à Paris, à la charge du destinataire ,» ))

IntOrûts des avances. 25 »

Gages, nourriture et faux frais. 251 50

Usure et entretien du bateau 80 »

des cordages et agrès 120 »

A reporter 574 00 574' 00

(I) La pali>nle française, valable pour un an, coûte ûr lîi l>ar tonneau de rapacité du bnteim, jusqu'au maxi-

mum de 3(1(1'. La imlente belge coûte «' 45 par foimenu. L'une et l'autre sont passibles du dedme par frane

mais, nu prix de lu patente belge, s'ajoutu encore une surtaxe du dixième in (rès-peu près du droit principal
au profit de la province et du la commune où se délivre la patente.
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Iteport 57,1' oo

Droits“ de navigation.
ACHABGE.BUTOIRAV1UI:

Canal de Mons.. partie
*4'* Il

partie française 6 CO 1 32

Escaut 52 80 10 50

Ecluses de Frosnes et d'Iwuy 72 » 30 »

Canal (le Saint-Quentin 202 hO 20 24

– deManioamp /|S n » 65

– latéral à l'Oise 75 15 •'

Oise canalisée 70 » 35 »

Seine 13 80 » >>

Canal Saint-Denis • 120 » » »

Frais de fraction. 704 6tt 118 77 823 «

Halage sur le canal de Mon* i par"e bfclge'
20 25

t partie française. » »
de Condé à Cambrai 50 »

de Cambrai au grand souterrain 18 »

au passage du souterrain 20 25
1

35 »

du souterrain à Chauny 38 »
de Chauny à Janville 16 » 7 10

de Janville à Conflans 80 » 70 »

de Conflans a la Briche 45 » » »

de la Briclie à laVillette 2,'i » » »

Pilote à Janville, salaire et nourriture.1 55 » » »

Pilotage à quatre ponts de l'Oise. 8' 80 17 40 g Qo
à quatre ponts de la Seine. 7 00

17 40 5 GO

Aide sur le canal Saint-Denis et à Bougival. Í
9 » 8 »

401 90 125 70 527 00

Total des frais de Mons à Paris 1,925 03

Ce qui fait revenir les frais à 9' 63 par tonne; le fret est, quant à pré-

sent, de 10' 65. D'un autre côté, le prix d'abonnement par le chemin de fer

est de 10' 80 pour 308 kilomètres.

Avant la réduction de droits prononcée par le décret du k septembre 1849,

le fret était de 13' 4 par tonne, se répartissant ainsi qu'il suit

Le tirant d'eau n'était alors que de lm 50 il a été porté d'abord à lm 60,

puis, récemment, à 1» 80, qui est aujourd'hui l'enfoncement légal de Mons à

l'écluse de Pontoise, et qui ne tardera pas à l'être entre Pontoise et Paris. Il

en résulte que les bateaux, qui ne portaient, en 48Ù9, que 170', peuvent

aujourd'hui charger jusqu'à 220', ce qui constitue, pour le commerce, une

économie de 30 0/0 environ dans les frais de transport, déduction faite des

droits de navigation.
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2" I)KCHAHLEUOIA PA1.IS.

Frais de transport, sur 360S pour un bateau chargé de 200' de houille.

frais généraux.

Patentesbelgeet française,ensupposant,trois voyagespar an. 34' »

Chargement au rivage belge 18 »

Commission d'affrètement 15 »

Assurance 1S »

Droits de visite de douane, à Jeiunont 6 10

Déchargementà Paris, au compte du destinataire.

Intérêts des avances 25 »

Gages, nourriture et faux frais 250 »

Usure et entretien du bateau 180 »

– des agrès 140 »

68li 10 680'10

Droits dpiirwigatioH. ' "'«m. »<-™« » vuœ

Sambre belge 119'00 53r60
– française 264 » 16 60

Canal de la Sambre à l'Oise 39ii » /|3 10

Réductionde 1/2 sur laSambrebelgeet de 1/4 sur la

Sambrefrançaiseet le c"1dejonction,soit &payer 554 80 73 35 j

Canal de Saint-Quentin 24 30 2 45

DeChaunyàlaVilIette, commepc la ligne deMons 320 86 50 85

Fraisdeli-av-limi. 905 86 123.5 j i ,03231

De Chaînerai à Landrecies 128 30 1" 3 0 j
De Landrecies à la Fere 35 » 30 »

De la Fère à Jaiivillc 23 » 10 ]00

DeJanvilleàla Villcite, commep'la ligne de Mous 230/|0 83 60

410 90 -JJO80 537 70

Total des frais do Charlcroi à Pari« 2,276 11Il

Ce qui fait revenir les frais à 11' 39 par tonne. Le prix du fret a varié, dans

le cours des deux dernières années, de 10' à15'.Ce maximum est le prix actuel.

.'S"I>ESIOXSALILLE.

Frais de transport, sur 128\ pour un bateau chargé de 180' de honiile.

f'')Yft.f;/t'W)Y"f.f.

Yatenteshelgeetfran~,·uise,ensuppo::mtqu;~tre.ao~y~,h;rr;ml _?0'Patentes belgect française, en supposant quatre voya~e' pal' ;u) 20'"

Chargementam'ivagebetge. 16" »

Comtnissiond'afït'etement. I_r :~0

Assnt'ance. JO0 Il

Droits de visite de doaani. ti a

lléchargement à Lille, à la charge du de~1illatail'e. )1 J)

!ntëretsdesavMces. J2

Gages, nourriture et faux frais. 12(; 5U

Usure et entretien du bateau. '.0"

desagt'es. ciu

jt~<'p«r~r. 303 3U3'
1
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48

Report 303' »

lirait* de wwhjtiHoi,. «™™J_™!

Canal do Mous, partie belge 39r30 » » »
– française 6 10 1 20

Escaut, de Condé à Mortagne 14 40 3 75

Scarpo concédée, de Mortague au fort de Scarpe. 74 65 20 70

Deule, du fort de Scarpe a Lille 51 45 9 00

Frais de traction. 185 90 41 31 227 21

Canal de Mous, parties beige et française 10' 85 2'50
Pilote à la traversée do ("onde 3 75 » 75

Escaut 9 50 10 40

£ Haleurs, de Mortagne à Marchiennes 42 » 0 »

| Chevaux, de Marcliiennes à la Scarpe 21 » 10 »

Deule 15 » 10 »

Aide, de Mortagne à Lille 20 » »

Traversée de la ville de Lille 3 60 2 »

131 70 fil 65 173 35

Total des frais de Mons a Lille 703 56

Ce qui fait revenir les frais, par tonne, à 3' 91 le prix de transport est en

ce moment de 4r 38; par le chemin de fer, il est de U' 80 pour une distance

deiOO\
4° DEDONKEIlQtiEA LILLE.

Frais de transport, sur 125% pour un bateau de 1901 chargé
de denrées coloniales.

Foais~r·rrércrrt:r.

Patente française, en supposant 8 voyages pat'un.) 3' »

Cha)'gemcnt:U)port,~0'20,partonne. 3s »

Mcnusrraispendantiechargement. 2 n

Manœuvrepour sortir du port et entrer dans le canal.. 6 x

Assurance à 0' 13, par tonne. 25 n

Décliai-genieiit à Lille 9 Olt

Frais 4, la livraison 38 JI

Commission d'affrètement 69 t

Intfrëtsdesavances. 10 n

Gages, nourriture et faux frais 60

Usure et entretien du bateau. 14 »

des cordages et agrès 48

/))-o~f<eM~ii/a<i.H.
28360 288t 6U

r
CanaldeBourbourg. 22' Hi

Aa. 23 20

Canal de Neulfossé 19 10

d'Aire à la 8assée. 95

H~~DM~ tr1 80

201 25 201 25

.4)'ep")'<ef. 484 85



NOTES.

Rf/tCW. 484`85
Fuai.s de tractéon. Re,port 6811'

8~

DeDankerque&SMnt~Omer. G5` u

DeSaint-Omer&Aire. 22 Il

D'Aire à Lille, dont 6 fr. pour la traversée du faubourg, et

et l'entrée an ville 74 n

161 o 161

Total des frais deDunkerqueaLi~e. M5 85

Soit 3f 40 par tonne. Le fret, qui n'est que de 5' par la navigation, revient à

plus du double, par le chemin de fer, pour 84" seulement; mais le commerce

préfère cette dernière voie, en raison de la régularité et de la célérité.

5° DECAMBRAIA MINKEEQUE.

Frais de transport, sur tfliv, pour un bateau de 130', chargé de farine.

Frais gcnéraux.

Facture française, en supposant six voyages par an. 2'110

Chargement à Cambrai, à or 215, par tonne 28 n

1IIeous frais pendant le chargement.. 5 1)

Assurance à 0131, par tonne 110 »

Décliargement à Dunkerque '-10 M

Frais à la livraison 3 Il

Commissiond'aH'rÈfement. 60

Intérêts des avances. 25

Gages, nourriture et faux frais 73 1)

Usure et entretien du bateau. 20 Il

dcs~'ës. 22

Dooi,s dr. navigatiou.
298 40 ,QS' 40

Escaut, de Cambrai au canal de la Seusée !jr 80

Écluse concédée d'Iwl1Y 23 iio

Ca.naldeiaSensce. 130 n

Scarpe, de Corbebem au fort de Scarpe. 5 40

Detile, du fort de Scarpe au bac à Beauvin 18 33

Canal d'Aire à la Bassée 171 60

deNeuffosse. 16 83

Aa et canal de Bourhourg ~1 G8

~-CM~O- 417 04 417 04

De Cambrai à Douai, écluse des Augustins. 36'

Traversée de Douai jusqu'au fort de Scarpe 19 1)

Du fort de Scarpe à Aire 60 1)

D'AireaSaint-Omer. 15 a

De Saint-Omer à Dunkerque 35 1)

Aides ou haleurs pour rentrer le bateau dans le port 8 n

173 1) 173 n

Total des frais de Cambrai à Dunkerque 888 44

Soit 6' 83, par tonne, le fret étant de 8r actuellement.

On a eu occasionde faire remarquer plusieurs fois,dans le cours de ce tra-
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vait, quels avaient été les résultats de la concurrence du chemin de fer sur

les lignes navigables qui vont aboutir aux ports maritimes des départements

du Nord, du Pas-de-Calais, de la Somme et de la Seine-Inférieure. Cette con-

currence s'est traduite, surtout pour les lignes qui desservent les ports du

littoral du Nord, par une diminution sensible dans le taux du fret, dans les

produits du droit de navigation et dans la niasse des transports et cela se

conçoit car ces transports se composent, en grande partie, de marchandises

de ,1" classe qu'il était facile au chemin de fer d'absorber, à la faveur d'une

réduction de tarif, d'un moins long parcours et des avantages que procurent

au commerce la régularité, la continuité et la célérité.

Quant aux lignes de lions et de Charleroi vers Paris, les transports se sont

accrus, sur eclb d;; .ons particulièrement, en suivant une progression ra-

pide. Mais il ne faudrait pas en conclure que la lutte puisse se soutenir avec

le chemin de fer, dont les efforts ont été limités jusqu'ici par l'insuffisance de

son matériel

Si l'ou prend pour terme de comparaison la houille, qui forme l'aliment es-

sentiel de la navigation du Jiord, il n'existe aucune différence entre les prix

du transport par la voie d'eau et par la voie de fer, et il reste a cette dernière

les avantages inappréciables que nous venons d'indiquer. Or le fret actuel

laisse le batelier, sinon en perte, du moins sans rémunération suffisante;

tandis qu'il procure il la Compagnie du chemin de fer un grand bénéfice, bien

qu'elle ait réduit son tarif au tiers environ du taux autorisé par l'acte de

concession. Il est donc bien évident que si la puissance des moyens d'action

dont le chemin de fer dispose était plus grande, il absorberait la presque to-

talité des transports de Monset de Charleroi à Paris, comme il absorbe ceux

qui sont dirigés de Lille, Douai, Cambrai, Arras, Saint-Quentin, Amiens, etc.,

sur le littoral, et réciproquement. Cette puissance, qui augmente chaque

jour, va s'accroître encore dans une proportion énorme, par l'ouverture du

chemin de fer de Charleroi à Paris et de son embranchement sur Mons. Ce

chemin ne doublera pas seulement le nombre des voies, mais il réduira en-

core la distance de mons à Paris. Au lieu de 350" que présente aujourd'hui

le développement de la ligne navigable, et de 308* que présente celui du

chemin de fer par Valenciennes, la distance à parcourir par Maubeuge et

Saint-Quentin ne sera plus que de 266", c'est-à-dire les trois quarts de la

première et les six septièmes de la voie de fer.

Telle est la situation exacte des deux industries rivales, dans une lutte qui

commence et qui engage en partie l'avenir commercial, industriel et agricole

pour qu'elle n'aboutisse pas à un monopole désastreux, il serait indispensable

de compléter le perfectionnement de la navigation, en organisant en même

temps le halage et en réduisant de nouveau les droits.

Nous avons indiqué plus haut (p. 736 et 737) quelles pourraient être les

réductions à apporter au tarif des rivières comprises dans les bassins de l'Aa

et de l'iîscaut. Cette réduction ne paraît pas suffisante, et pour parvenir au

but, il faudrait de toute nécessité, ce nous semble, prononcer un dégrève-

ment notable pour le canal de Saint-Quentin, soit en supprimant le décime

et le droit sur les bateaux vides, soit en abaissant le droit sur les bateaux à

charge, soit en prenant simultanément ces mesures.

Quant à l'organisation du halage, cette grave question préoccupe depuis

quelque temps l'administration d'une manière sérieuse; elle est en ce mo-
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ment soumise à l'examen d'une commission d'inspecteurs des ponts et chaus-

sées, et il est permis d'espérer qu'une décision ne tardera pas à intervenir.

L'emploi de ces deux moyens de lutte permettrait de réduire immédiate-

ment les prix du transport à moins de 0' 015 par tonne et par kilomètre,

tout en assurant au batelier une rémunération convenable et a l'État les res-

sources nécessaires pour entretenir et améliorer la voie. On croit pouvoir

affirmer, sous la réserve toutefois des éventualités de perfectionnement que

renferme l'avenir, éventualités qui ne sont pas moins ouvertes l'industrie

des transports par eau qu'à celle des chemins de fer, qu'on arriverait ainsi a

conjurer les dangers du monopole, alors même que les ressources dont

pourra disposer la Compagnie du Nord lui permettraient d'attirer sur sa voie

une part encore plus grande de l'immense circulation produite par la richesse

du sol et l'activité commerciale dans le nord de la France.

Ces observations trouvent également leur application en ce qui concerne

la plupart des lignes navigables pour lesquelles il nous reste a indiquer les

frais de transport.

LIGNESNAVIGABLESDU CENTREET DE L'EST.

1° DE LYON A PARIS, PAR LE CASAI. DE liOUHGOGNE.

Frais de transport, sur 6/i7k, pour un bateau chargé de 135' de vins,
en service accéléré.

Frais généraux.

Chargement à Lyon, à 0' 80 par tonne 108' »

Menus frais pendant le chargement 35 »

Assurance à 0' 50 par tonne G7 50

Débarquement à Paris, à 0r 80 par tonne. 108 »

Frais à la livraison et droits d'attache 7G »

Intérêts des avances 50 »

Agencessur la ligne. 30 »

Gages, nourriture et frais de voyage du contre-maître. 150 »

Usure du bateau à 3[ par jour, pendant 30 jours 00 »

desagrès 90 »

VroUs de navigation. 81"i 50 804' 50

Sur l.i Saône, de Lyon à Saint-Jean-de-Losne 110' 70

le canal de Bourgogne ils 20

– l'Yonne, de la Roclie à Montercau 48 00

– la Seine, de Montercau ;ï Bercy 51 30

928 80 928 80

Remorquage à la vapeur, de Lyon à Saint-Jean-de-Losne, à

5r 50 par tonne 742' 50

Halage sur le canal de Bourgogne 313 60

sur l'Yonne et la Seine et menus frais pendant les

hautes et basseseaux, en moyenne. 474 37

1,530 47 1,530 47

3,263 77

Ce qui revient à 24' 18 par tonne, le prix du fret étant actuellement de 35',

camionnage compris; par le chemin defer, le prix est de 41', pour un trajet
de 508".
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Quant ii la remonte, de Paris vers Lyon, les difficultés de la navigation de

l'Yonne ne permettent de l'effectuer sur cette rivière qu'avec un tonnage

îvduit. Ainsi, pour remonter de Paris à la Hoche, il faut diviser en deux et

souvent en trois bateaux le chargement de 120', qui est celui d'un seul bateau

sur le canal de Bourgogne. A cette charge, les prix sont, savoir Pour frais

généraux, 1,286'; pour droits de navigation, 825e60 et pour frais de traction,

1,585'. Ensemble, 3,696r 60 soit, par tonne, 30' 80.

La remonte se compose généralement de sucres, café, cacao et autres

denrées coloniales pour lesquelles le prix de l'assurance n'est pas moindre

de 6' par tonne; et en outre d'huiles, de métaux ouvrés, de produits chi-

miques, etc., qui s'assurent à Wpar tonne. l'our les autres marchandises,

l'assurance varie de 3' à 3' 50dans les résultats qui précèdent elle est comptée
à h' en moyenne.

2° DE LYON A PAMS PAR LES CANAUX DU CENTRE.

Frais de transport, sur C50S pour un bateau chargé de 120» de vins.

en service accéléré.

Irais généraux.

Cluirgcinunt à Lyon, à 0r 80 par tonne 96' »

Menus frais pondant le chargement 30 »

Assurance à 0' 50 par tonne GO »

Débarquement à Paris, à 0' 80 90 »

Frais & la livraison ot droits d' attache 65 »

Autres frais, comme ii la ligne précédente 410 »

T>roHx de. nwigalimi.
757 757' »

Saonc, de Lyon à Clialon 66' »

Canal du Centre 390 40

– latéral à la Loire 1,039 20

de lîriare et du Loing 1,142 40

Seine, de Saiut-Mammes à Bercy 38 40

Vrais de traction à In rape.vr. 2i876 4° 2,876 40

De Lyon à Chalon-sur-Saône, a ftc par tonne à forfait 480' »

De Chalon à Briare, à 0' 80 par kilomètre, et pour 310" 255 20

1De Briare à Saint-Mammès, à 1' par kilomètre, et pour 113*. 113 »

De Saint-Mammfesà Bercy, descente par eaux ordinaires. 157 n

`
1,005 20 1,005 20

Total des frais de Lyon à Paris 4,638 00

Ce qui fait revenir le prix, par tonne, à 381 66.

La remonte de Paris à Lyon ne peut se faire dans les mêmes conditions, bien

que l'élargissementdesécluses ducanal de Briare permette aux bateaux descen-

dants de traverser ce canal et celui du Loing avec un chargement plus consi-

dérable qu'auparavant. Mais en raison du courant que présentent les racles du

Loing, les bateaux montants ne peuvent jouir de cet avantage; ces bateaux

ne peuvent porter au delà de 80'. Les frais reviennent alors à /j6r12 par tonne

Les observations ci-dessus, relatives au prix de l'assurance, trouvent ici leur

application.
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3° d'andreziecx A r.vr.is.

Il est impossible de se procurer des renseignements exacts sur le détail des

dépenses du transport des marchandises, et plus particulièrement de la houil le,

par la voie navigable d'Andrezieux à, Paris, et l'on croit pouvoir dire que tous

les comptes indiqués dans le grand nombre des publications qui ont abordé

cette question sont loin d'être fidèles. Ce qui nous paraît le plus s'approcher l'

de la vérité, c'est un état comparatif, publié par le syndicat de marine,

des frais de transport par la Loire et par les canaux latéraux sur la partie de

cette ligne comprise entre Roanne et Briare. Ces frais sont répartis ainsi

qu'il suit

4»Par LALoire (2731), pour 304,800" charges en huit bateaux formant une

équipe de quatre couplages, ainsi qu'on l'a expliqué p:ige 318, on paie

2" I'ar LES canaux de Roanne à Digoin et latéral a la Loire (252") four

98,400* chargés en un seul bateau

Pour droite de navigation
ù diargc' cn deMcnl° • 27°1S{ 20b'18our 1'01.s e navIga IOn #.

( a vide, en remonte i''i » )
18

Traversée de la Loirn, à Chàiillo».
descclltc

lfl
} 19 »

{ remonte 5 » }

PourdeuxmaunierspendMt25 jouis.i'°"
125

"<19.i nPour deux mariniers pendant 25
jours.! ( remonte

70»j
103 »

rentonte ï0 n

du bateau et des agrès, et réparations, par voyage 90 u

Total 603' 18S

Soit par tonne et par kilomètre, 0' 023.

Mais ce qui ne peut faire doute, ce sont les marchés à forfait. Or, ce qu'il

y a de certain, c'est que, dans ces derniers temps., la houille s'est conduite

d'Andrezieux a Paris à raison de 17' par tonne,

à quoi il faut ajouter les frais de transport (le Saint-Étiennc ù

Andrezioux par le chemin de fer I 7S
i

et pour menus frais. » 22 J

Soit. 19'

On a frété également à forfait, au prix de -17',en passant par le chemin de fer

de Saint-Étienne à lloanne.

Dans le premier cas, la distance totale est de 3/i4k,et dans le second, de

5ï2", à partir de Saint-Êtiennc.

Les frais de transport de Saint-Ktienne à tioauue sont, par le chemin de fer,

de.. 8' 07 la tonne.

et par Andrezieux et la Loire. G » à 1res- peu près.

Les prix varient selon que les bateaux s achètent plus ou moins cher a Au-

drezieux qu'une fois arrivbs à lioanue, à Digoin ou a Briare, les vidanges se

vendent plus ou moins bien selon aussi qu'on trouve à Roanne les eaux dn la

Loire plus ou moins favorables à la navigation et que les chargements peuvent

être plus ou moins forts; selon que les mariniers de la Loire ou les haleurs des
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canaux sont plus ou moins exigeants, etc. enfin, il y a des combinaisons qui

varient à l'infini et dont les négociants gardent le secret pour les mettre à

profit en temps et lieu. Mais, en résumé, il est permis d'admettre comme

maximum les prix qui viennent d'être indiqués.
Les droits sur le canal latéral à la Loire, de Digoin i\ Briare, sont actuelle-

ment, pour la houille, de 0' 02, par tonne et par kilomètre, ce qui fait, pour

190% y compris le décime, 4' 28, par tonne. Si l'on appliquait à ce canal le

tarif de celui de Bourgogne, le prix serait réduit à 2' 09, et la différence qui

en résulterait permettrait déjà d'enlever au fleuve une partie de la houille

qu'il transporte. Si, d'un autre côté, la Compagnie du canal de Roanne à

Digoin consentait à une réduction analogue, c'est-à-dire à diminuer encore

d'un tiers sa taxe actuelle, le montant actuel des droits ne serait plus que

de < 81.

Quant aux marchandises de 4™classe, la navigation ordinaire n'en trans-

porte pour ainsi dire aucunes. Ces marchandises sont transportées, de Roanne

à Paris et de Paris à Roanne, par un service hebdomadaire de bateaux halés

par des chevaux, depuis et jusqu'à Saint-Mammès. Ces bateaux font le par-

cours de 544" en douze jours, au prix de hV 50 la tonne.

Un autre service journalier se fait entre Lyon et Paris, et vice versa, savoir:

et dans les conditions suivantes

DeParis Í à Roanne. par tonne, 50' en
7 jours.o

'fàLyou. – 60 10

De Roanne à Paris 50 7

De Lyon – – 50 8

4" DE LYON A MULHOUSE.

rVais de transport, sur 441", pour un bateau chargé de 120',
en service accéléré.

Frais généraux. 1
Frais de maison ou commission à Lyon. par tonne, V 50 180 »

– – à Mulhouse. – 1 » ISO >

Primes d'assurance, franchise en cas de sinistre.. – 3 » 360 »

Embarquement à Lyon – 1 » 120 »

Débarquement à Mulhouse – » 50 60 » u

Gages, nourriture et frais de route du facteur. 150 »

Intérêts des avances 50 »

Usure du bateau et des agrès 150 »

Retour à vide 300 »

Droits de navigation. M90 » l,ftoor »

Sur la Saône 100' 80

le (1
charge.. 1,478 40

– le canal du Rhône au Rhin
“| à vide 14 66

1,593 86 1,593 86

.1 reporter 3,083 86
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Ilet'ort 3,083' 86
Vrais de traeHon.

De Lyon à St-Symphorien, remorque à charge à 5f paa tonne. fioo' »

DeSaint-Symplinvien à Mulhouse, à 5' par tonne 720 »

1,320 « 1,320 >.

Total dos frais de Lyon "a Mulhouse /i,/iO3 86

Soit par tonne 36' 70, le fret étant actuellement de 50f, en moyenne.

Ces frais s'appliquent au transport des marchandises, telles que les bois de

teinture, quercitron, sumac, chanvre, végétaux, tabacs, cotons, laines, huiles.

riz, épiceries, drogueries, etc.

LIGNESNAVIGABLESDU MIDI.

DU RHÔNF A LA GARONNE.

Sur cette ligne, le patron étant en général propriétaire de la barque, en-

trepreneur et marinier, il n'est guère possible d'arriver a une décomposition
de l'emploi du nolis, et surtout de connaître la part à attribuer au bénéfice

proprement dit. Déduction faite du péage, le transport coûte, sur les canaux

du Midi, 0' 015, par tonne et par kilomètre.

Il y a lieu de penser que la concurrence du chemin de fer et une meilleure

organisation des barques pourront réduire ces frais au-dessous de 0' 01; car

déjà quelques transporteurs sont descendus à 0' 011, soit à 3' par tonne, de

Toulouse à Cette.

Au moyen des éléments de la dépense faite en 1 852 par la Compagnie du

Canal du Midi, pour ses bateaux accélérés, on a pu constater que 100' de frais

de traction, pour le trajet de Beaucaire à Agen, soit /iK3"de canaux et f20M

pour la traversée de l'étang de Thau, se décomposent ainsi qu'il suit

Pour relais, 70' pour cordages, 10' 50 pour la traversée de l'étang, 1!>' 50.

Voici divers renseignements qu'a bien voulu nous remettre M. l'adminis-

trateur du canal du Midi, et qui s'appliquent au transport de 1,000k.

1° Entre Beaucaire ET CETTE,en deux ou trois jours.

Pour marchandises de 1" classe

Pour houilles, plâtres, minerais, pierres de taille

2° Ektre CETTEETTOULOUSE,en cinq jours et demi, par barques marchan-

des, en service régulier

Pour marchandises de lrt classe

Les droits reviennent pour les marchandises de 2' classe, à 9' 60 pour
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celles de 3e classe, à h' 80, et pour celles de 4" classe, à 2' ûO; le nolis reste

à pour la lr0 classe, et descend à 3e 30 pour les deux autres.

On doit regarder comme certaine l'organisation en grand des voyages directs

entre Cette et Bordeaux, par suite de l'ouverture du canal latéral jusqu'à
Castets. Il y aura alors facilité pour l'expéditeur, besoin pour le transpor-
teur de compléter le chargement pour la destination la plus éloignée. 1l en

résultera de la fixité dans la durée du trajet et une certaine régularisation
dans la marche même des barques isolées.

3" Kntkk Toulouse kt Bordeaux, en six jours.

Le fret se règle actuellement comme il suit ESms,:OtE. E*«««osn.

Pour les fers et toute marchandise de grosse expédition 0r 50 10r »

les vins, spiritueux, huiles, savons, etc 8 » 12 »

– la. marchandise do valeur &plaçai' sous couverte. 10 » 16 à 17r

Le droit de navigation revient sur la Garonne, entre Bordeaux et la Bayse

(l-23k),à 0' 48 ou 0' 021 sur le canal latéral, laCompaguie perçoit, entre Tou-

louse et Buzet, sur 130", 2f 72 à la descente, et 4' 08 à la remonte, pour les

marchandises de r» classe; pour celles de 2' classe, 2' 15 à la descente, et

or 37 à la remonte, etc.

Si l'on suit la rivière en totalité au lieu d'emprunter le canal, le droit, pour

287k, se réduit de plus des deux tiers.

i° TRANSIT.

Depuis la mise à exécution de la décision, en date du 19 mai 1851, de la

Compagnie du Canal du Midi (voy. p. 412) et l'organisation des services de

barques a départs réguliers, les expéditions directes ont été entreprises à

forfait pour les prix suivants

De Marseille à Bordeaux .pour 620" 25' par tonne.

De Bordeaux à Marseille – – de 32 à 34 » –

De Cette à Bordeaux – 500 – 16 à 18 « –

De Bordeaux à Cette – – 24 » –

De Beaucaire à Bordeaux. 600 de 20 a 22 » –

De Bordeaux à Beaucaire. 28 à 30 » –

De Beaucaire à Toulouse (houille) 360 11 20 –

(E) PnOJET DE RÈGLEMENTGÉNÉRALPOUlt LAPOLICEDE LA NAVIGATION.

La police de la navigation est régie par une foule c'e réglementa interve-

nus à diverses époques et qui ont été sanctionnés soit par le pouvoir sou-

verain, soit par l'administration supérieure, soit seulement par les autorités
locales. Ces règlements présentent, pour la plupart, des lacunes à remplir,
des omissions à réparer, et renferment des dispositions inutiles ou des pres-
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criptions surannées. Pour un assez grand nombre de rivières et pour quel-

ques canaux, il n'existe pas de réglementation spéciale, et les contraventions

n'y sont réprimées que par application ou par interprétation des dispositions

générales des ordonnances de 1 669 et 1677.

L'administration a reconnu qu'il y avait nécessité d'établir l'uniformité

dans cette partie du service, et elle a chargé une commission d'inspecteurs

des ponts et chaussées de proposer les bases d'un règlement qui pût servir

de type pour ceux qui restent à préparer, et auquel seraient rendus confor-

mes ceux qui sont actuellement en vigueur. C'est par suite de cette circon-

stance que, dans le travail qui précède, nous avons renoncé k donner l'in-

dication des dispositions principales ou des dates des règlements qui régissent

la police de la navigation sur la plupart des principales lignes.

Le projet de règlement proposé par la commission est en ce moment en

voie d'examen et bien qu'il puisse être l'objet de quelques modifications,

en ce qui concerne notamment l'établissement et la marche des services de

navigation accélérés, nous croyons toutefois utile d'en donner la reproduc-

tion à titre de renseignement.

TITRE Ie'. – conditions A remplir roun navigue!

ART.1". Dimensions des bateaux, trahis ou radeaux. – Aucun bateau, train ou

radeau circulant sur le canal ne devra excéder les dimensions (1) suivantes, qui seront
mesurées de dehors en dehors y compris le chargement, et sans aucune tolérance.

Bateaux Longueur. Largeur.
Trains ou radeaux Longueur. Largeur.

L'enfoncement du bateau au-dessous du plan de flottaison ne devra jamais dépasser (2)
toute tolérance comprise. Néanmoins, dans des cas exceptionnels

et notamment pendant les sécheresses, cet enfoncement pourra être réduit par un arrêté

du préfet. Avis sera donné de cette réduction par voie de publication et d'affiche, et les

bateaux circulant sur le canal devront dès lors être allégés de telle sorte que leur tirant

d'eau n'excède pas la profondeur ainsi fixée. La hauteur du bord au-dessus du plan
de flottaison sera au moins de 0™10 pour 1nsbateaux pontés et de 0" 20 pour les autres.

– La hauteur du bateau, chargement compris, au-dessus du plan de flottaison, n'cicé-

dera pas (3) de. h. – Toutes les fois qu'un bateau, train ou

radeau ne satisfera pas aux conditions prescrites par le présent article, le conducteur

pourra être tenu de l'arrêter au point qui sera désigné par les agents de la navigation, et

il ne pourra le remettre en marche qu'après s'être mis en règle.

ART. 2. Devises. Les bateaux porteront à la poupe leur dénomination, le nom et

le domicile du propriétaire. -Les trains ou radeaux porteront aussi sur une planche le

nom et le domicile du propriétaire. -Les inscriptions seront apparentes, en toutes

lettres et en caractères ayant au moins huit centimètres de hauteur.

AnT. 3. – Personnel. – Agrès. – Chaque bateau, train ou radeau aura un marinier

n moins à bord. – 11 devra en outre être muni de tous ses agrès en bon état, et notam-

ment de plusieurs ancres ou de piquets d'amarre, et des cordages nécessaires.

ART.4. Vérification de l'état des bateaux. -Les conducteurs de bateaux devront

Lalongueur des bateaux, trains ou radeaux devra, en général, être ûxée de tulle sorte que, dans les

écluses, ils laissent 0m 30 de jeu tant du coté du mur de chute que du côté des iiorles d'aval, dans toult s les

imsitiom qu'elles occupent pendant leur mouvement. l.a largeur des liateauv ilnît èlre moindre de (I™"20 que

celle des écluses; mais cette différence sera portée à 0m M pour les trains ou radeaux, qui sont plu- difficiles à

ursurer exactement il cause «le leur irrégularité. Toutefois ces ne sont l'as absolues, et l'on devra

tenir compte du matériel existant et des usuges locaux.

2: C"t enf.iaccnlent doit être inférieur de u™ l'j à la profondeur sur le fond nm-mul du canal.

31 î.es hauteurs à indiquer daus cet article seront déterminées d'am-ès la forme et les dimensions des pnnu à

traverser, et pourront dès lors varier sur un même canal suivant le parcours des bateaux.
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les soumettre tous les ans au moins, et plus souvent s'ils en sont requis, à une

vérification ayant pour objet de constater qu'ils sont en état de naviguer. Cette vérification

sera fuite par les agents et dans les ports désignés à cet effet. -En cas d'urgence, la

vérification des bateaux en marche pourra être faite sur un point quelconque du canal

par l'ingénieur ou par un agent qu'il déléguera spécialement lt cet effet. Tout bateau

reconnu en mauvais ctat sera retenu et ne pourra se remettre en marche qu'après avoir

été convenablement réparé.
Art. 5. l'icees dont tout bntelier doit i:tre muni. -Tout conducteur de bateau,

train ou radeau doit être muni d'une lettre do voiture en bonne forme, et d'un laissez-

pussci' délivré par le receveur du bureau où il aura acquitté les droits de navigation. –

Tout conducteur de bateau doit être on outre porteur d'un certificat délivré par l'un des

agents commis à la vérification dont il est parié à l'article précédent, et constatant que

son bateau es! en état de naviguer. – Ces pièces seront représentées à toute réquisition

des aticuis de l'administration, qui pouiTOiuy consigner leurs observations.

Ai-.t. fi. – Conditions </ue doivent les bateaux naviyuaui de nuit. – Tout

bateau naviguant do nuit aura deux mariniers au moins à bord. II sera éclairé par un

fanal fKe à l'avant, dont la lumière s'étende au delà des chevaux dohalage. Les mari-

niers allumeront en outre, lorsqu'ils en seront requis, un fanal portatif et meme deux au

passage des écluses. Les bateaux arrèlés seront aussi éclairés pendant la nuit par un

fanal, sur la réquisition des agents du canal, lorsque cette mesure sera jugée nécessaire

pour prévenir des accidents.

Akt. 7. – Conduite (les chevaux de htiUiye. – Les chevaux de halage seront toujours

conduits par un charretier, qui, s'il n'est pas à cheval, devra se tenir à la tête du premier

cheval.

AiiT. 8. – Marche simultanée des bateaux. – Les bateaux ne pourront marcher en

convois ils ne seront ni accouplés ni remorqués. On pourra néanmoins en attacher

deux l'un à la suite du l'autre, quand il sera possible de le faire sans augmenter le

nombre de chevaux habituellement employés à la traction d'un seul bateau.

TITRE Il. CLASSEMENTDESBATEAUX. BATEAUXA VAPEUR, SERVICEHÉGDLIERETSER-

VICEOIUHNAIHE.– TRÉ3IATAGEET PRIORITÉDEPASSAGEAUX1JCIDSESET PONTSMOBILES.
– HALAGE.

Art. 1e". – Classement des bateau.):. – Les bateaux sont divisés en cinq classes,

savoir 1" classe, bateaux mus par la vapeur. – 2e classe, bateaux halés par des che-

vaux marchant au trot avec relais. 3e classe, bateaux halés par des chevaux marchant

au pas avec relais. – 4=classe, bateaux halés par des chevaux sans relais. – 5eclasse,

bateaux halés par des hommes et radeaux halés soit par des chevaux, soit par des hommes.

Art. 2. Kateutix à vapeur. – Les bateaux à vapeur ne pourront être établis qu'en

vertu d'une autorisation de M. le Ministre de l'Agriculture, du Commerce et des Travaux

publics, et sous les conditions qu'elle aura déterminées. L'acte d'autorisation indiquera
notamment le système des appareils propulseurs et la vitesse maximum. – Les ingé-

nieurs et autres agents du service de la navigation, munis à cet effet d'une autorisation

spéciale, pourront monter à bord des bateaux à vapeur pour constater leur vitesse et

l'effet que leur marche produit sur les berges.
ART. 3. Service régulier et service ordinaire. – Dans les trois premières classes, la

navigation est régulière ou ordinaire. On entend par navigation régulière celle des

bateaux qui partent et arrivent a jour fixe et ne s'arrêtent entre .les points extrêmes

qu'a des ports déterminés. La navigation ordinaire comprend les autres bateaux et

les trains ou radeaux.

Abt. 4. Service régulier. Les services réguliers ne pourront être établis qu'en

vertu d'une autorisation de l'Administration, et conformément aux conditions qu'elle
aura prescrites. La demande d'autorisation devra indiquer le nombre de bateaux

qu'on se propose d'employer, les lieux et jours de départ et d'airivéo, le mode de traction

et les principaux points de stationnement. L'autorisation sera accordée par le préfet,
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quand les points de départ et d'arrivée seront compris dans un mfime département, et

par le quand ces points extrêmes seront dans des départements différents.

ART.5. Les bateaux du service régulier de première et de deuxième classe porte-
ront à l'avant, en caractères apparents, les mots Serrice réi/ulier accéléré. – Ils au-

ront an moins deux mariniers à bord. Ils arboreront une ilcuniuorouge. Ils seront,
en outre, munis d'une cloche qu'ils devront faire sonner cintj cents mètres avant d'arriver

aux écluses et aux ponts mobiles.

ART. 6. Les bateaux du service régulier de troisième classe porteront à l'avant, en

caractères apparents, les mots: Serrice régulier non accéléré. Ils arboreront une

flamme bleue.

Art. 7. – Lorsqu'un entrepreneur de service régulier aura été condamné deux fois dans

le délai d'un an pour infraction aux conditions de l'autorisation qu'il aura obtenue, cette

autorisation pourra lui être retirée.

AnT. 8. Service ordinaire. – Il est défendu aux bateaux qui n'appartiennent, pas
au service régulier de porter tout ou partie des signes distinctifs de ce service.

Art. n. Trématage et priorité de pnssaye aux écluses et pouls mobiles. Les

numéros des classes des bateaux règlent l'ordrc d'exercice du droit de trématage et du

droit de priorité de passage aux écluses et ponts mobiles. A égalité de classe, ce

double droit est encore exercé dans l'ordre suivant Les bateaux affectés au service

de voyageurs; Les bateaux chargés pour le service de l'État et des travaux de la na-

vigation Les bateaux du service régulier portant des marchandises; Les bateaux

chargés de blé, farine, sucre, poisson frais, sel et chaux vive. – Des arrêtés spéciaux,

pris par les préfets dans chaque département, pourront, dans des circonstances excep-

tionnelles et pour un temps déterminé, donner aux bateaux chargés de certains objets
ou marchandises, et notamment de blés et farines, le droit de priorité de passage aux

écluses et ponts mobiles sur tous les autres bateaux, quelle que soit la classe à laquelle
ils appartiennent. En cas de contestation sur l'application des dispositions du présent

article, les conducteurs de bateaux seront tenus de se conformer aux ordres de l'éclusier

ou de tout autre agent du canal pour ta priorité du passage.

Ar.T.10. – Hnlage. Tout, bateau chargé do cent tonneaux et au-dessus doit être

halé par deux chevaux au moins. Les bateaux d'un tonnage inférieur pourront w

prendre qu'un cheval.

ART.Il. Quand les bateaux marchant avec relais auront leurs relais à bord, le nom-

bre des chevaux embarqués devra Être au moins égal à celui des chevaux terre.

TITRE III. – BATEAUX,TKAINSou RADEAUXENMARCHE. PASSAGEAUX.ÉCLUSESETPONTSs

MOBILES,

Abt. 1er. – Navigation de jour et de nuit. – La navigation du canal et le passage

aux écluses auront lieu librement le jour et la nuit. – Les ingénieurs peuvent néanmoins

interdire la navigation de nuit à l'époque des gelées et des débâcles, et dans le, cas où

des avaries survenues soit aux digues, soit aux ouvrages d'art, feraient craindre quoique

danger. – Les ingénieurs peuvent aussi rendre la navigation de nuit obligatoire pour

tous les bateaux sans distinction, lorsque ces bateaux encombrent les biefs, notamment

aux approches et à la suite des chômages.

ART.2. Interruption de la navigation. – Hors les cas de force majeure, la naviga-
tion ne pourra être suspendue que par un acte administratif qui fixera l'époque et la

durée des chômages. Pendant les chômages, les bateaux pourront circuler à leurs

risques et périls dans les parties du canal qui seront restées en eau.

Art. 3. Rencontre des bateaux, trains ou radeaux. Tout bateau, train ou ra-

deau allant dans un sens doit la moitié de la voie.d'eau à tout, bateau, train ou radeau

allant dans un sens contraire. Quand les bateaux qui se rencontrent sont l'un charge,

l'autre vide, le bateau vide se range du côté opposé au halagc. Si les bateaux qui se

rencontrent sont tous deux chargés ou vides, le bateau montant se tient, du côté du

lialage.
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Art. Ii. Dans le trématage, le bateau qui cède le passage doit se ranger du coté op-

pose! au halage et lâcher sontrait.

ADT.5. Lorsqu'un bateau, train ou radeau se présentera dans une partie du canal

qui n'a pas une largeur suffisante pour le croisement de deux bateaux, et dans laquelle
un autre équipage se trouvera déjà engagé, il sera tenu de .s'arrêter et de se ranger pour
laisser passer ce dernier. Des poteaux indicateurs feront connaître les limites entre

lesquelles le croisement, des bateaux ne peut, avoir lieu.

Art. G.– Tout bateau qui s'arrête :ï une autre licnrc que celle des repas doit. laisser

passer ceux qui le rejoignent jusqu'à ce qu'il se reinette lui-même en marche, et alors il

reprend les droits de sa classe.

Art. 7. Passnijc aux écluses cl pouls mobiles. – Lan éclusiers et pontonniers refu-

seront le passage des écluses et ponts mobiles aux bateaux, trains et radeaux pour les-

quels il ne leur serait pas représenté de laissez-passcr délivré ou visé par le receveur du

bureau de navigation le plus voisin, lls pourront d'ailleurs s'assurer d'une manière som-

maire que ces laissez-passor sont en rapport avec les chargements. En ca< de désaccord,
ils le constateront par écrit sur le laissez-passer, afin que la fraude puisse être réprimée
ou l'erreur corrigée au premier bureau de perception.

Ar.T. 8. Avant d'accorder le passage de nuit aux écluses et ponts mobiles, les éclu-

siers et pontonniers devront s'assurer que les bateaux remplissent les conditions prescrites

par l'art, li du titre Ier, et qu'ils doivent continuer leur route.

Art. 9. Sauf les exceptions détaillées à l'art. 9 du titre II, les bateaux, trains ou

radeaux marchant dans le même sens passeront les écluses et les ponts mobiles dans

l'ordre de leur arrivée.

Art. 10. Tout bateau, train ou radeau qui, arrivé près d'une écluse, ne pourrait

passer immédiatement devra s'arrêter pour attendre son tour avant le poteau indicateur

indiquant la limite du stationnement.

Art. 11. – Tout bateau, train ou radeau qui, arrivé près d'une écluse, aurait refusé

de se faire écluser, ne pourra s'opposer à ce qu'un autre bateau, train ou radeau passe

avant lui.

Airr. 12. – On profitera, autant que possible, de la même éclusée pour faire passer

deux bateaux marchant eu sens contraire. Les mariniers seront tenus d'exécuter les

manœuvres prescrites dans ce but pat" les éclusiers.

Art. 13. – Aux approches des écluses, ponts et ouvrages d'art, le mouvement des ba-

teaux sera réglé de manière à prévenir tout choc. Les bateaux seront solidement

amarrés à chaque extrémité pendant qu'on les écluscra on les fera ensuite sortir avec

précaution en aucun cas on ne les attachera aux portes. Chaque bateau sera muni

de perches pour parer les chocs contre les bajoyers et les portes, et pour aider h la sortie

des écluses. Les patrons et mariniers devront d'ailleurs se conformer ponctuellement
à tous les ordres qui leur seront donnés par l'éclusier pour les précautions à prendre lors

des manoeuvres relatives à l'éclusage.
Art. 14. Les bateaux, trains ou radeaux ne peuvent rester dans l'écluse que le

temps strictement nécessaire pour la manœuvre.

ART.15. L'éclusier a seul le droit de manœuvrer les ventelles et les portes d'écluse.

Toutefois, il peut être aidé par les mariniers, qui doivent, dans ce cas, se conformer à

ses ordres.

titre IV. PASSAGEDESsouterrains.

Art. 1". –

TITRE V. – Stationnement DESbateaux. – embarquement, DÉBARQUEMENTET entrepôt

DESMARCHANDISES.MESURESD'ORDREDANSLESPORTSPUBLICSET PRIVÉS. RÉPARATION

DESBATEAUX. GARAGE.

ART.1". Stationnement des bateaux. – Les bateaux peuvent stationner dans les

ports et dans les parties du canal désignées par les ingénieurs. Le stationnement est

dans tous les cas interdit 1" Sur tous les points où le croisement des bateaux ne peut
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s'opércv 2° à moins de en amont et en aval des Muses.

Art. 2. Les bateaux qui stationnent dans les biefs se placent sur un seul rang, du

côté opposé au halage.

ART. 3. Tout bateau en stationnement sera amarré à ses deux extrémités. Il devra

être gardé de jour et de nuit.

ART.ft. – Embarquement, débarquement ct entrepôt des marchandises. Il est

défendu de charger, décharger et déposer des marchandises ailleurs que dans les ports, a

moins d'une permission de l'ingénieur, s'il s'agit d'un seul bateau, ou d'une autorisation

du préfet, s'il s'agit de chargements ou déchargeaient? qui doivent avoir une certaine

durée ou une certaine continuité.

ART. 5. Mesures d'ordre dans les ports publics et privés. Lorsque les ports

publics ou privés sont du côté du halage, les bateaux ne peuvent y rester que pendant le

temps strictement nécessaire pour leur chargement ou leur déchargement. – Aussitôt

que ces opérations sont achevées, ou pendant les interruptions qu'elles peuvent subir, tes

bateaux doivent s'amarrer du côté opposé.

ART.6. Les mariniers, dans les ports publics, se conformeront au règlement parti-

culier de chaque port. Il est d'ailleurs prescrit d'une manière générale 1° D'enlever

les gouvernails et de les mettre dans les bateaux ou le long du bord – 2" de ranger les

marchandises à terre de manière qu'elles occupent le moins d'espace possible – on de

réserver sur le bord du canal un chemin de quatre mètres au moins du cùté du liaiago, et

un chemin de deux mètres au moins du côté opposé .V de laisser libres les chemins

de service réservés sur chaque port, suivant les indications données par les ingénieurs ou

par les inspecteurs et gardes-port.
Art. 7. Les bateaux en chargement ou en déchargement seront placés à quai, dans

les ports publics, de préférence à tous autres.

Av.t. 8. – Il ne pcat être déposé dans les ports publics que des marchandises arrivées

par eau ou destinées à être embarquées.

ART.9. Bateaux en réparation. – Les bateaux a réparer devront être placés sur

des cales de radoub. Les propriétaires des bateaux pourront néanmoins, quand les

circonstances l'exigeront, obtenir des ingénieurs la faculté de réparer leurs bateaux sur

d'autres points qui leur seront désignés.

ART.10. Garutje. Les bateaux sans emploi ou qui attendront leur chargement

seront garés dans les lieux désignés par les ingénieurs. – Les propriétaires de ces bateaux

M'ront tenus de faire connaître a l'éclusier le nom et la demeure des personnes à qui la

garde en sera confiée.

TITRE VI, INTERDICTIONSET prescriptions. autorisations. dispositions

MVERSBS.

ART.1". Interdictions. Il est défendu 1° Dejeter ou déposer dans le canal ou

sur les dépendances des immondices, pierres, graviers, liois, paille, ou fumiers, ni

rien qui puisse, en embarrasser et atterrir le lit; d'ij planter aucuns pieux, d'y mettre

rouir du elmnvre ou du lui connue aussi d'extraire des pierres, terres, sables et au-

tres matériaux fltts près des bords que douze mètres (art. li de l'arrêt du 2/ijuin 1777';
2" de détériorer soit les dignes et ouvrages d'art soit les plantations ou récoltes

(art. 11 de l'arrêt du 24 juin 1777) 3" de suivre avec des bestiaux ou des chevaux,

autres que ceux employés au halage, les levées du canal ou des rigoles, et autres parties
des francs-bords qui ne sont pas grevées de servitudes de passage; 4° d'y laisser

pâturer les chevaux ou toute autre espèce de bétail 5" d'y chasser; 6° d'y pécher
autrement qu'a la ligne volante.

Art. 2. Il est défendu aux mariniers et autres 1° D'embarrasser les ports et

gares qui leur sont affectés, de laisser vaguer les soupentes de leurs traits de bateaux,

de garer leurs bateaux ou radeaux du côté du halage (art, 8 de l'arrêt du 24 juin 1777);

2° d'amarrer les bateaux, trains on radeaux sur les banquettes plus près de l'arête

du canal que trois mètres – 3" D'attacher aucun cordage aux arbres plantés sur les
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banquettes ou les francs-bords, et de tenir les cordages élevés au-dessus des banquettes
de manière à gêner ou intercepter le passage 4° De se servir de harpons, gaffes,
bâtons ferrés et autres engins en usage sur les rivières, qui pourraient endommager les

maçonneries, portes d'écluses et autres ouvrages d'art.

Art. 3. Prescriptions. – Lesriremhis, mariniers ou autres devront faire enlever,
clans le plus bref délai possible, les pierres, terres, bois, pieux, débris de bateaux et

autres empêchements Haut de leur fait oit « leur charge dans le lit du canal ou sur

les bords. Faute de quoi, il y sera pourvu à leurs frais, sans préjudice de l'amende

encourue pour la contravention (art. 3 de l'arrêt du 24 juin 1777).
Ar.T.l\. – Autorisations. Dans les traverses des villes, bourgs et villages, et dans

les ports publics, nul ne pourra réparer les constructions sises le long ou joignant le

canal, ou en élever de nouvelles, qu'après y avoir été autorisé, et en se conformant aux

alignements qui lui seront donnés par l'Administration.

Art. 5. Tout propriétaire qui, eu dehors des villes, bourgs et villages et des ports

publics, voudra élever des constructions ou faire des plantations sur ses terrains le long

du canal, ne pourra commencer lesdites constructions ou plantations avant que, sur sa

demande, le préfet ait l'ait reconnaître et tracer contradictoirement la limite du domaine

public. Aucune plantation ne pourra, d'ailleurs, conformément à l'art. 67 du Code

Napoléon, être faite qu'à une distance de deux mètres de la ligne séparative du domaine

public et des propriétés particulières pour les arbres ù huutc tige, et il la distance d'un

demi-metre pour les autres arbres et les haies vives.

Art. 0. Nul no peut circuler soit a cheval, soit en voiture, sur les digues du canal

qu'en vertu d'une autorisation du préfet, qui ne pourra, être accordée que dans l'intérêt

d'un service public.
AitT.7. – Ne pourront être établis qu'en vertu d'une autorisation, toujours révocable,

de l'Administration, et sous les conditions qu'elle aura déterminées 1° Les ouvertures

ou sorties sur les digues et francs-bords du canal ou des rigoles – 2" les lavoirs ou

abreuvoirs; – 3" les prises d'eau sur le canal; – /i" les égouts dirigés vers le canal; –

5" les ports privés 6" les grues, chèvres et autres appareils pour l'embarquement et

le débarquement des marchandises – 7° et tous autres ouvrages qui s'étendraient sur

le domaine du canal.

ART.8. Les particuliers peuvent, sur le rapport des ingénieurs et l'administration

des contributions indirectes entendue, obtenir l'autorisation, sous des conditions déter-

minées, d'avoir des barques pour leur usage et pour l'exploitation de leurs propriétés.
Mais il leur est interdit, sous les peines de droit, d'appliquer ces barques au transport

des passagers d'une rive l'autre, avec ou sans rétribution. Ces barques devront

d'ailleurs être toujours garées de manière à ne gêner ni la navigation ni le halage.
ART.9. Toutes avaries faites aux ouvrages d'art, toutes dégradations des digues et

talus seront réparées aux frais de l'auteur desdites avaries ou dégradations.
ART.10. Lorsqu'un bateau, train ou radeau vient à couler à fond, le propriétaire

ou patron est tenu de faire, dans le délai qui lui est prescrit par l'agent du canal le plus

voisin, les dispositions nécessaires pour le retirer ou remettre à flot. – Fautepar lui d'avoir

satisfait à cette obligation dans le délai fixé, il y sera pourvu à ses frais par l'agent du

canal. Ce dernier fera d'ailleurs prévenir sur-le-champ l'ingénieur, et constatera dans un

procès-verbal la cause du na ifrage, le retard qui en sera résulté pour la navigation, et

les dépenses qui auraient pu être faites d'ofiicc.

ART. 11. Tout bateau, train ou radeau abandonné, ou amarré du cûté du halage

sans patron ni gardien, sera conduit, par les soins du premier agent de la navigation qui

en constatera l'abandon, dans unlieuoù il ne gêne pas la navigation. – Cet agent dressera

procès-verbal et préposera un homme à la garde dudit bateau, train ou radeau. – Les dé-

penses faites par application du présent article seront k la charge du propriétaire.



NOTES.

TITRE VII. PKOCÈS-VEMJAUXDECONTRAVENTIONSET DÉLITS.– J DR1MCTIONS.

EXÉCUTIONSD'OFFICEET CAUTIONS.

ART. 1er. – Proeh-verhaux de contraventions et délits. – Toutes les infractions au

présent règlement et tous antres délits ou contraventions prévus par les anciennes lois et

ordonnances seront constatés par procès-verbaux des agents du canal et autres ayant qua-
lité pour verbaliser.

ART. 2. Juridictions. Les procès-verbaux constatant des contraventions de

grande voirie seront déférés au conseil de préfecture. – Les procès-verbaux constatant des

contraventions aux dispositions du présent règlement qui ne rentrent dans aucun des cas

prévus parles anciennes lois et ordonnances seront déférés aux tribunaux de simple police.
-Les procès-verbaux constatant des insultes et mauvais traitements envers les agents de
l'Administration dans l'exercice de leurs fonctions seront déférés aux tribunaux de police
correctionnelle.

Art. 3. Exécution d'office el cautions. – Lorsqu'une exécution d'oflice aura eu

lieu, l'état dos frais, vérifié et arrêté par les ingénieurs, sera transmis au préfet, qui déli-

vrera exécutoire du remboursement contre les contrevenants. Les marchandises et les

bateaux seront d'ailleurs retenus jusqu'à présentation d'une caution solvable qui sera

chargée d'effectuer ledit remboursement.

(F) MOUVEMENTDE LA NAVIGATIONDE LAA ET DES CANAUXd'aIKE A LA

BASSÉE,DE NECFFOSSÉ,DE BOURBOURGET DE CALAIS.

il résulte des documents publiés par l'administration des contributions in-

directes, que la masse totale des marchandises transportées par la navigation
de l'Aa n'aurait pas dépassé, en 1832, 85,906', dont 516' seulement à la re-

monte, et en 1853, 84,283', dont SOI1à la remonte.

En rapprochant ces résultats de ceux qui ont été obtenus par les canaux

d'Aire à la Bassée et de Neuffossé, formant, avec la rivière d'Aa, une seule et

même ligne de navigation, ainsi que pour les canaux de Bourbourg et de

Calais, on reconnaît de prime abord qu'il existe indubitablement, en ce qui
concerne l'Aa, une erreur considérable, et qu'il doit en exister une également
à l'égard de ses embranchements, et principalement à l'égard du canal de

.Neuffossé.

Voici l'indication des quantités transportées en 1 852par chacun des cours

d'eau qu'il y a lieu de comparer entre eux

MARCHANDISES

DÉSIGNATION DES COURS
D'EAU. h^ÛT'^7^

imXAGL

VEHSLAMER. DELAMUll.

Ca~t d'Air. ~laBa~er~

(ormes toiiiii's tonnes

Canal d'Aire à
la Bassée j

Transit 106'197 134'69° 230'887

( Transports intermédiaires.
» »

30,000

260,887

Aa 85,390 516 85,906

Canal de Neuffossé 276,284 71,960 348,244

– do Bourbourg » » 2M.743

– de Calais 16,830 135,108 151,988
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De la comparaison de ces chiffres il ressort, en premier lieu, que sur le

canal d'Aire à la Basséo, comme sur lo canal de Calais, la remonte est supé-

rieure à la descente, et pour ce dernier canal, dans une proportion très-con-

sidérable, tandis que c'est l'inverse pour l'Aa et le canal de Neuffossé en

second lieu, que les chiffres de la descente varient, pour chaque partie de la

ligne et de ses embranchements, de 17,000' à 277,000', et ceux de la remonte

de 500' à 135,00u'. C'est un premier résultat qui dénote une erreur matérielle

dans les éléments qui ont servi à l'administration pour établir ses relevés.

Les indications relatives au transit des marchandises sur le canal d'Aire a

la Bassée ne sont pas contestables, attendu qu'elles résultent d'un compte

qui doit être tenu rigoureusement pour l'application du tarif consenti par
la Compagnie en faveur des transports dirigés de la mer vers l'intérieur et

de l'intérieur vers la mer.

Le chiffre du tonnage de ces marchandises doit être, sur le canal de Neuf-

fossé et sur la partie supérieure de l'Aa, absolument le même que sur le ca-

nal d'Aire à la Bassée, en laissant de côté les transports que le canal de Neuf-

fossé reçoit de la Lys ou qu'il verse dans cette rivière. Mais, quelles que soient

les suppositions qu'on veuille faire, il n'est pas possible d'admettre qu'il n'y

aiL pas anomalie dans les résultats relatifs à la partie de la ligne qui s'étend

au-dessous d'Aire et à ses embranchements sur Dunkerque et Calais.

Il est donc rationnel de penser que de graves mécomptes se sont produits,
soit dans les relevés des bordereaux de perception, soit dans les éléments et

les indications qui ont servi à établir ces bordereaux, et que l'on a sans

doute attribué au canal de Neuffossé, et peut-être même au canal de.Bour-

bourg, une part de ce qui revient à la navigation de l'Aa.

Aux explications que nous avons réclamées à cet égard, il nous a été ré-

pondu par l'assurance positive que les renseignements puisés dans le relevé

de l'administration des contributions indirectes étaient l'expression de la réa-

lité que, quel que soit, au départ, en cours de navigation ou à l'arrivée, le

bureau où se font les recettes ainsi que l'inscription du tonnage et des dis-

tances à parcourir ou parcourues, il était ouvert un compte distinct cha-

que cours d'eau compris dans la ligne de navigation que c'était d'après ce

compte qu'avaient été effectués les calculs qui ont servi de base aux docu-

ments officiels, et qu'en conséquence ces documents étaient exempts d'er-

reur.

C'est alors que, comme moyen de contrôle, nous avons cru devoir prier

MM.les ingénieurs chargés du service de la navigation de l'Aa de nous donner

communication des renseignements qu'ils avaient pu recueillir par leurs

propres agents. Ces renseignements sont ceux qui se trouvent résumés dans

le tableau de la page 6.

En appliquant au tonnage absolu auquel ce tableau est relatif, les distances

kilométriques dont se composent les quatre parties de la rivière suivant les-

quelles il a été établi, on obtient les résultats consignés à la page suivante.

Ces résultats s'appliquent à l'année 1852; car, en l'absence de données cer-

taines sur le mouvement de la navigation, en 1853, entre la Deule et Aire,

il ne nous a pas été possible de présenter la comparaison des chiffres du ton-

nage afférent a cette dernière année.
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,i .s TONNAGE A 1 KILOMÈTRE.

PROVENANCES ET DESTINATIONS. | g haiwiunmsÊs de"
TOTAL.

i" CIASSK. 2° CLASSE.

MARCHANDISES tomiis. tonnes. tomies.
Venant de Saint-Omcr et dirigées sur

t011l1<s. tOUILCS. ~onnos-

Le canal de la Colmc 10* 49,640 24,410 74,250

de Calais 15~) 25S,703 19,020 278,325

dcBourbourg 22 025,850 292,050 017,SiCG

Gravelines 29 121,017 73,428 104,445

DdrlF~ées sur “
1,053,418 409,503 1,461,026

Dirigées sur Samt-Omer et valant ]_

De Gravelines 29 168,229 187,311 1 335,540

Du canal de Bourbourg 22 2,216,514 li 2,127,642 4,344,186

de Calais 15~~) 281,010 31,710 312,720

dolaColmo
10

3,110 370 3,'iSO

Soit, pour ln pnrc.ours total aCS 20'
2,00S,S93 2,347,033 5,015,920

Soit, pour \c. parcours total dos 20" – –––––– .~––––

En descente 3(3,303 14,121 50,514

En remonte 92,031 80,032 1 72,IO3

Et, pour les 22* compris entre Saint-Omcr et 128,424 0ri,i:û3 223,477

le canal de Bourbourg, abstraction faite du ton-

nage relatif a la partie comprise entra ce dcr-

nier-point et Gravclines

En desconte 42,473 15,270 57,749

En remonte 113,007 08,109 211,830

150,140 113,445 200,585

Ce résultat nous paraît devoir être adopté de préférence, ainsi que nous

l'avons dit dans l'article relatif à la rivière d'Aa, aux renseignements publiés

par l'administration des contributions indirectes. C'est, à très-peu près, quant

au chiffre total, celui du canal d'Aire à la liassée: ce doit être, à très-peu

près également, celui du canal de Neufifossé, abstraction faite des trans-

ports de la Lys. Mais quant aux chiffres de la descente et de la remonte envisa-

gés comparativement, il existe une différence dont les causes nous échappent.
11en est de même pour les canaux de Bourbourg, de Calais et de la Colme;

et en l'état des choses, en présence des seuls renseignements qu'on possède,

renseignements insuffisants ou contradictoires-, il nous paraît impossible

d'assigner soit un chiffre même approximatif au tonnage des marchandi-

ses sur chacune des parties de la ligne navigable d'Aire ir Dunkerque, Gra-

velines et Calais, soit un chiffre exact au tonnage de toute l'étendue de cette

ligne.
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(G) LETTREDE L'EMPEREURNAPOLÉONTr AUMINISTREDE L'INTÉRIEUR

11ELATIVEAUPROJETDEVE\TEDEDIVERSCANAUX.

Fontainebleau, 14 novembre 1807.

A M. Crétet, monministre de Vintérieur,

« Monsieur Crétet, vous aurez reçu le décret par lequel j'ai autorisé la

Caisse d'amortissement à prêter 8,000,000' à la ville de Paris. Je suppose que

vous vous occupez de prendre des mesures pour que les travaux soient ra-

pidement terminés et augmentent les revenus de la ville. Dans ces travaux,
il y en a qui ne rendront pas grand'chose et qui ne sont que d'embellisse-

ment il y en a d'autres, tels que les galeries à établir sur les marchés, les

tueries, etc., qui seront d'un grand profit mais, pour cela, 11faut agir. Les

magasins pour lesquels je vous avais accordé des fonds ne sont pas encore

commencés. Je suppose que vous avez retrouvé les fonds qui étaient des-

tinés pour des fontaines, et que vous les avez employés provisoirement pour
la machine de Marly. Poussez tout cela vivement. Ce système d'avancer de

l'argent à la ville de Paris, pour augmenter ses branches de revenu, a aussi le

but de concourir à son embellissement; mon intention est de l'étendre à

d'autres départements.
» J'ai beaucoup de canaux à faire celui de Dijon à Paris, celui du Rhin à

la Saône et celui du Hhin à l'Escaut. Ces trois canaux peuvent être poussés
aussi vivement que l'on voudra. Mon intention est, indépendamment des

fonds qui sont accordés sur les revenus de l'État, de chercher des fonds ex-

traordinaires pour ces trois canaux. Pour cela, je voudrais vendre le canal

de Saint-Quentin, dont le produit serait versé pour accélérer les travaux du

canal de l'Escaut; je voudrais vendre le canal d'Orléans, dont le produit ser-

virait à accélérer les travaux du canal de Bourgogne; enfin, je vendrais

même le canal du Languedoc, pour le produit en être affecté à la construc-

tion du canal du Rhin à la Saône. Je suppose que le canal de Saint-Quentin

pourrait être vendu 8 millions, celui du Loing autant, et le canal du Lan-

guedoc davantage; ce serait donc une trentaine de millions que je me pro-
duirais sur-le-champ, et que j'emploierais à accélérer les trois grands canaux

avec toute la rapidité possible. L'argent, je l'ai l'État n'y perdra rien il y

gagnera, au contraire, immensément, puisque, s'il perd les revenus des ca-

naux du Loing, de Saint-Quentin et du Midi, il gagnera les produits des

canaux de l'Escaut, de JNapoléon (actuellement du tthin au Rhône) et de

Bourgogne; et, quand ces travaux seront finis si les circonstances le per-

mettent, je les vendrai encore pour en faire d'autres. Ainsi, mon but est de

faire les choses en sens inverse de l'Angleterre, ou de ce qu'on se propose
de faire. En Angleterre, on aurait accordé un octroi pour le canal de Saint-

Quontiu, et le Gouvernement l'aurait alloué à des capitalistes. J'ai, au con-

traire.commencé par construire le canal de Saint-Quentin; il a coûté, je
crois, 8,000,000'; il rendra 500,000'; je ne perdrai donc rien en le vendant

une Compagnie ce qu'il m'a coûté, puisque, avec cet argent, je ferai

d'autres canaux. Faites-moi, je vous prie, un rapport la-dessus; car, sans

cela, nous mourrons sans avoir vu naviguer ces trois grands canaux. En

effet, voila six ans que le canal de Saint-Quentin est commencé et il n'est

pas encore fini. Or, ces canaux-là sont d'une bien autre importance. On

évalue la dépense de celui de Bourgogne à 30 millions. Certainement, ce
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qu'on peut dépenser par an sur les fonds généraux de l'État ne va pas à plus

d'un million. Les départements no rendent pas plus de 500,000'. Il faudrait

donc vingt ans pour finir ce canal. Que ne se passera-t-il pas pendant ce

temps Des guerres et des hommes ineptes arriveront et les canaux reste-

ront sans être achevés. Le canal du Rhin à l'Escaut est aussi d'une grande

dépense. Les fonds généraux de l'État ne suffisent pas pour le conduire aussi

vite que l'on voudrait. Le canal Napoléon est dans le mêmecas. Faites-moi

connaitre combien il serait possible de dépenser par an à chacun de ces ca-

naux. Je suppose que, sans nuire aux autres travaux, on pourrait dépenser,

pour chacun, 3 on à millions par an, et qu'ainsi, dans cinq ou six ans, nous

pourrions les voir naviguer tous lcs trois. Vous me ferez connaître combien

les impôts établis me fournissent de ressources pour ces trois canaux; com-

bien j'ai accordé pour 1808, et les fonds supplémentaires que j'ai accordés

en 1806, pour pousser ces travaux avec la plus grande activité. Vous me

proposerez de vendre les trois canaux déjà faits, et à quel prix il faudrait

les vendre je me charge de trouver des acquéreurs; alors l'argent sera en

abondance. Il faut me dire, dans votre rapport, combien sont évalués les

trois canaux que je veux promptement achever, et comparer cela avec les

sommes qu'ont coûté les trois anciens canaux que je veux vendre.

» Vous comprenez ce que je veux dire. Sur votre rapport, mon intention

est de passer outre. Peut-êtro cela conduira-t-il à.ouvrir une caisse de tra-

vaux publics, où les fonds spéciaux des routes, de la navigation, seraient

versés directement. On pourrait aussi accorder à cette administration les

fonds provenant de la vente des trois anciens canaux et d'autres encore, s'il

en existe qu'on puisse vendre. Les fonds en seraient versés, selon les condi-

tions de vente, dans la caisse des travaux publics; et avec cette institution

nous changerions la face du territoire. Pour des affaires de cette nature,

aucune circonstance n'est plus favorable que celle-ci. Puisque j'ai des fonds

destinés à récompenser les officiers et les généraux de la grande armée, ces

fonds peuvent tout aussi bien leur être donnés en actions sur les canaux

qu'en rentes sur l'État, ou en argent. Je serais obligé de leur donner de l'ar-

gent, si quelque chose comme cela n'était promptement établi. liais il fau-

drait que la chose fût tellement bonne, que les particuliers s'y associassent,
et que la Caisse d'amortissement pût prendre ces actions au pair, s'il y en

avait plus que je n'en veux donner aux officiers, J'attendrai votre rapport
avec intérêt. Je suis fâché que le canal de Charlemont ne soit pas déjà fait.

Si vous établissez la Compagnie, je vous ferai prendre autant d'actions que
vous voudrez. Tout est possible en France, dans ce moment où l'on a plutôt
besoin de chercher des placements d'argent que de l'argent.

» J'ai fait consister la gloire de mon règne à changer la face du territoire

de mon Empire. L'exécution de ces grands travaux est aussi nécessaire à l'in-

térêt de mes peuples qu'à ma propre satisfaction. J'attache également une

grande importance et une grande idée de gloire à détruire la mendicité. Les

fonds ne manquent pas; mais il me semble que tout cela marche bien len-

tement, et cependant les années se passent. Il ne faut pas passer sur cette

terre sans y laisser des traces qui recommandentnotre mémoire à la postérité.
Je vais faire une absence d'un mois; faites en sorte qu'au 15 décembre vous

soyez prêt sur toutes ces questions, que vous les ayez examinées en détail;

que je puisse, par un décret général, porter le dernier coup à la mendicité.
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Il faut qu'avant le 15 décembre vous ayez trouvé, sur le quart de réserve et

sur les fonds des communes, les fonds nécessaires à l'entretien de'soixante

ou cent maisons pour l'extirpation de la mendicité; que les lieux où elles se-

ront placées soient désignés, et le règlement mûri. N'allez pas me demander

encore trois ou quatre mois pour avoir des renseignements. Vous avez de

jeunes auditeurs, des préfets intelligents, des ingénieurs des ponts et chaus-

sées instruits. Faites courir tout cela, et ne vous endormez pas dans le travail

ordinaire des bureaux. 11faut également qu'à la même époque tout ce qui est

relatif à l'administration des travaux publics soit prévu et mûri, afin que
l'on puisse préparer tout de manière qu'au commencement de la belle saison

la France présente le spectacle d'un pays sans mendiants, et où toute la po-

pulation est en mouvement pour embellir et rendre productif notre immense

territoire.

» II faut aussi que vous me prépariez tout ce qui est nécessaire sur les

mesures à prendre pour tirer du dessèchement des marais du Cotentin et de

Hoehefort des sommes pour alimenter la caisse des travaux publics, et pour
achever ces dessèchements ou en opérer d'autres.

n Les soirées d'hiver sont longues remplissez vos portefeuilles, afin que

nous puissions, pendant les soirées de ces trois mois, discuter sur les moyens

d'arriver à de grands résultats.

» Sur ce, je prie Dieu qu'il vous ait sous sa sainte garde.

NAPOLÉOiN.»

L'original de cette lriti-c a été communique,en 1829, par M™0la comtesse Crétet à
M. Corréard,alors directeur du Journal dit Génie civil, qui la publiadans ce journal à
la mûrneépoque.

(1!) ARRIVAGESPAR EAU SUR LES PORTSDE PARIS ET LES AUTRESPORTS

COMPRISDANSLE RESSORTDE LA PRÉFECTUREDE POLICE.

Le service de l'inspection de la navigation, autrefois confié au commissaire

général de la navigation et de l'approvisionnement de Paris, dont la charge

est depuis longtemps supprimée (voy. p. 26), fait faire, chaque année, le re-

levé des arrivages par eau, sur les ports de la Seine, de la Marne et des ca-

naux de l'Ourcq, de Saint-Denis et de Saint-Martin, qui sont situés dans la

circonscription de lit préfecture de police. Ce sont donc les ports du dépar-
tement de la Seine et en outre celui de Sèvres appartenant au département.
de Seine-et-Oise.

Ces divers ports sont divisés en 10 arrondissements, savoir

1e' AnuoNDissEMuivr. – Ports do Bercy, la Gare, la Râpée.

2e – – de l'Hôpital, Saint-Bernard, des Miramioncs.

3' – – de Lonviors, Saint-Paul, des Ormes, de la Grève.e.

4« –
– de Saint-Nicolas, des Saints-Pères, d'Orçay, du Recueillage.

5e – – dos Invalides, des Champs-Elysées, de Passy, de Grenelle

et de Sevrés.

6e – – de la Villette.

7e – – du canal Saint-Martin.

8* – – de Choisy-le-Roi et Port-à-I' Anglais.

9« – – de la Briche, de Saint-Ouen, Clichy, Neuilly.
10e – – de Charenton, Carrières, de la Marne.
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Voici, pour 1853, le tonnage effectif, par provenances, des marchandises dé-

barquées sur ces divers ports

IiAIiTE lt 1~51'
ARRONDISSEMENTS.

gp^f
TOSSE. MADRE.

SEIXE
0ISKl OURCQ. TOTAL

tonniF. tnnm's. lonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tanne?.

l"Arrond. 135,889 123,525 78,905 37,277 22,033 10,561 410,280

2e –
5/1,380 24,238 11,302 13,884 8,499 200 112,059

3e –
57,935 0,756 3,190 94 10 538 71,520

4° – 3,002 15,300 386 17,D/i9 68,303 » 10,5,000

5e – 17,002 33,071 17,413 37,043 103,141 »
200,231)

6e – 10,203 32,31.1 7,234 122,087 301,045 128,500 008,373
7" – 00,301 29,340 8,30(5 33,205 101,153 00,150 301,014

8° –
7,555 3,376

» n 5,005 » 15,034
0e – 42 4,752 1,820 24,380 69,317 n 100,311

10e –
6,001 2,452 2,741 209 0,397 » 17,800

TOTAUX. 398,484 280,823 131,549 287,088 894,903 200,039 2,192,880

Le tonnage qui précède se répartit ainsi qu'il suit par nature de marchan-

dises et par provenances

¡.¡ HURELI IIAUE liASSE

UB.»». SEIN™
TOXXI;- 3'-41»E-

smE.
01S' OrBC°- ÏOTAI"

tonnes. tnnncs. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Vins. 33,2411 35,853 » 01,917 744 546 132,301
Eaux-de-vie 394 163 » 2,830 302 “ 3,755

Vinaigres, cidres. 170 310 » 253 721 » 1,454IL

Huiles 12S » » 5,549 2,434 825 8,930
Sucres 032 2 » 7,778 5,028 20 13,400

Cafés 42 41 » 734 783 “ 1,000

Savons 411 » 12 2,074 305 » 2,802

Tabacs 184 » » 790C) 14 » 094

Cotons 755 30 » 5,350 3,531 1,887 11,559
Denrées diverses. 1,201 /j,205 455 40,648 17,720 3,659 07,478

Bois à brûler 70,472 129,396 11,578 2,S7S 52,030 17,801 203,815
Ii

Charbon de bois 27,017 16,871 2,080 12 7,055 n 53,C35 J~

deterre. 31,197 597 50 2,573 584,455 » 618,878

Coke et tourbe.. 107 » » 191 11,033 220 11,051
Boisa œuvrer.. 32,304ù 37,990 107,502 32,528 50,3233

22,791 2S3,444

Blé, farines 18,936 2,724 425 9,330 4,404 12,527 48,406
Graines diverses 0,772 3,908 11 4,059 1,154 4,478 24,072

Fourrages. 823 342 5 11 1,366 25 2,561

I

Poissons. 106 ii 19 233 701 “ 1,059

Fruits. 2,887 1,302 1 1521-~ 298 f,a 4,0833

Beurre, œufs. » 2 » 1 696 » 099

Comestibles divers 410 123 47 3,359 4,439 2,470 10,857

Métaux. 5,062 1,399 3,973 14,376 26,426 17,376 68,612

Matériaux. 146,181 39,045 5,733 78,549 104,354 102,003 476,765

Objets divers. 6,343 6,418 02 10,312 13,867 12,408 49,410

Totaux. 398,484 280,823 131,549 287,088 894,903 200,030
2,102,S86 j il
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Voici maintenant un tableau comparatif, depuis 1843, des arrivages suivant

leurs provenances:

AKXfiES. si-W
HAUTE

ÏOSSJi. MAllNIC.
sBISf* OISE. OURGQ. TOTAL.

tonnes. tounos. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

1843 502,309 401,038 107,718 431,911 532,613 111,505 2,177,184
1844 457,548 343,272 106,285 221,771 456,446 147,007 1,736,229
1845. 449,402 408,220 82,723 255,521 563,131 171,866 1,930,860
1846. 445,190 454,422 84,662 225,846 563,521 181,561 1,955,202
1847 361,750 400,033 02,239 243,591 736,238 217,641 2,111,502
1848 278,097 270,642 50,344 125,002 502,082 130,082 1,367,109
1849 280,751 300,038 70,637 100,629 580,071 134,492 1,548,218
1850. 290,423 373,249 109,409 149,185 681,822 129,769 1,739,9)7
1S51 331,894 280,130 80,809 165,853 730,713 128,693 1,727,098
1852 ,353,494 2S4,601 111,507 233,852 754,473 175,922 1,913,909
1853 398,484 280,823 131,540 287,088 894,903 200,039 2,192,886

Enfin, dans le tableau suivant, on présente les chiffres comparatifs des

arrivages, par nature en marchandises, de 1843, 18Zi7,1849 et 1853.

MARCHANDISES.

I

1813. 184*7. 1849. 1853.

tonnes. tonnes. tonnes, tonnes.

Vins 142,622 169,969 132,301

Eaux-clc-vic,

etc
317 185

1'217 2'525 3'755

Vinaigres, cidres 284 113 1,455

Huiles 4,852 2,841 8,936

Sucres 29,318 18,669 13,460

<'•»<& ( 72 m
1,982 1,804 1,600

1 Savons I 10,909 11,676 2,802

j Denréos
diverses 38,504 20,085 67,478

Bois brûler 424,034 322,122 293,816

Charbon de bois «
g J5

63,465 51,521 53,635

de Ioitc 498,066 413,477 618,878

Coke et tourbe. 29,199 21,479 11,651

Bois à œuvrer 253,SB(i 185,838 100,270 2Ï>3,446

Blé, farines 92,670 53,749 48,1105

Avoine. 84,1S9 36,051 13,049 24,071

Fourrages ) 3,529 2,966 2,560
jI0

Poissons 1,740 912 1,059

Fruits verts, secs, Ole

F

12 711
6,878 7,088 4,683

Œufs, beurre, fromage, etc.
(

19 1 6"

Comestibles divers J 15,130 14,414 10,857

I7j Métaux 79,390 103,703 54,707 68,613

Matériaux 400,860 389,181 243,172 476,766

Tabacs 2,693 1» 994

Cotons 56,064 7,778 550 11,557

Objets divers j 20,784 20,969 49,409

TOTAUX. 2,177,184 2,111,502 1,548,218 2,102,886

On ne retrouve plus les états relatifs aux années antérieures à 18/tf mais,



NOTES.

dans des relevés que nous avons faits nous-môme en 1836, au bureau de

l'inspection de la navigation, nous retrouvons qu'à cette époque le poids to-

tal des chargements débarqués sur les ports dépendants de cette inspection
s'élevait à 1,G79,5S0\ savoir

Voici quel était le tonnage des principaux objets de consommation dont se

composaient ces arrivages

Vins, vinaigres 124,1/|3" Blés, orges, avoines 5,187'

Esprits, oauxde-vie 293 Farines 16,7<Vi

Bois à brûler 2S3,C5.'i Graines, sons, issues. 7,821
Charbons do bois. 1S,iS8 Pierres de taille, de Volvic, etc. 50,082

Charbons de terni 62,707 Pierres à chaux, pavés, tuiles,
Bois de charpente 23,689 briques 73,0277

Dans les mêmes notes, nous retrouvons encore qu'en 1823 le tonnage

général des arrivages était de 1,380,178", dont parvîa liaute Seine et ses

afllueiits, 181,795', et par la basse Saine, 1,198,380'; et que, de cette époque

à 4836, le tonnage moyen a été de 1,418,957'.

(1) HALAGEET REMORQUAGESIR LA BASSESE1KE, EMUE PARISET ROIEN.

Les frais de traction réunis aux droits de navigation, aux frais de passage
des ponts, d'assurance, de comptoir et d'équipage absorbent presque com-

plètement le fret de la marine de la Seine.

La prime d'assurance, qui autrefois était a la charge du propriétaire de la

marchandise et qui se trouve aujourd'hui comprise dans le prix du fret, par

conséquent à la charge du marinier, a beaucoup diminué. Lcs.frais de comp-
toir sont également moins élevés qu'autrefois, grâce à une meilleure admin ;s-

tration des affaires; enfin les frais d'équipage et ceux de pilotage aux passages
difficiles ont subi une diminution notable, en proportion des améliorations

apportées à la navigation du fleuve.

Mais les droits de navigation, sans être élevés, en principe, ne laissent pas

que de le devenir dans l'application, par suite des chargements mixtes qui
sont assujettis en totalité à la taxe de la première classe.

Quant au halage, les prix sont restés à peu près les mêmes, et il y a peu

d'espoir de faire consentir les relayeurs à diminuer leur tarif, surtout en raison

du petit nombre de bateaux qui se font haler aujourd'hui par des chevaux.

ni. Boucher, inspecteur de la navigation î\ liouen, a bien voulu nous com-

muniquer à cet égard les renseignements qui vont suivre

En 1847, sur 969 bateaux expédiés de liouen à la remonte sur Paris, 510 se

faisaient encore haler et /|59 étaient remorqués.

En 1848, sur 322 bateaux montants, il y en avait 129 halés et 393 remorqués,

1849, – 032 – 192 440 –

1850, 766 223 543 –

1851,
– 810 251 517 –

1852, 1,233 301 681 –

1853, 1,513 363 738 –
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Parmi les bateaux remorqués en 1851, 1852 et 1853, on compte les bateaux

porteurs et à hélices qui marchent par leur propre force. C'est en effet en

1851 que le service des porteurs a commencé, en faisant 12 voyages à la re-

monte en 185?, il en effectuait 491. En 1833, les hélices venaient lui faire

concurrence par 38 voyages à la remonte sur 374 par les porteurs. Enfin, le

vapeur, le monoroue VHercule,arrive à son tour cette année, mais il n'a encore

fait que 2 voyages dans le Ie*semestre.

FRAISDE RALAGEE'f DE REMORQUAGE.

1"Jfalage.
Les frais de halage varient suivant l'espèce de bateaux, et suivant leur ti-

rant d'eau. Ainsi, les bateaux besognes dits de canal prennent, a la remonte,

6 chevaux, soit 3 courbes, lorsqu'ils sont chargés au tirant d'eau do 1™17 et

au-dessous

7 chevaux ou 3 courbes 1/2 pour un tirant d'eau de 1™18 à IW 50.

8 – 4 » 1 51 à 1 07.

Cl – 4 1/2 1 08 à 1 73.

10 – 5 » 1 74 et au-dessus.

Les bateaux chalands prennent

0 chevaux ou 3 courbes pour un tirant d'eau de 1™41 et au-dessous.

7 3 1/2 1 42 à 1» 55.

8 4 – » 1 56 à 1 84.

9–4 il 1/2 au-dessus de 1 84.

Les bateaux péniches et bélandrcs prennent
4 chevaux ou 2 courbes pour un tirant d'eau de 1" 33 et au-dessous.

5 – 2 – 1/2 1 34 à 1™50.

6 3 – » 1 51 et au-dessus.

Dans les fortes eaux, ces bateaux du Nord prennent

4 chevaux pour un tirant d'eau de lm 15 et au-dessous.

5 – – 1 10 à lm45.

C – – 1 66 et au-dessus.

TAIUF. Parcourbe.

1" Relais. – De Rouen aval le pont de pierre jusqu'en amont de l'écluse de

Poses 33r »

2e – De l'écluse de Poses à l'ortejoie 0

Mais commepour ce parcours l'on double le nombre de chevaux

c'est alors 18

38 – De Portejoio au pont des Andclys 17 »

4e – Des Andelys à l'aval de l'écluse de la Garenne 11 »

5e – De l'écluse de la Garenne à Bonniiires 23 »

6' – De Bonniorcs en amont le pont de Mantes 20 u

!<• D'aval le pont de Mantes en amont le ront de Meulan 14 50

8° D'aval le pont de Meulan en amont le pont de Poissy. 16 50

9' D'aval le pont de Poissy en amont le pont du Pecq. 20 »

10' D'aval le pont du Pecq à la Briclie 22 n

Ou du pont du Pecq à la gare, Saint-Ouen. 26 »

11' De la Briclie au pont Saint-Nicolas 35 »

Le 9e relais pour les bateaux qui vont dans l'Oise et qui est d'aval le pont
de Poissy à Conllans, est de 10'; mais les relayeurs conduisent ordinairement
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le bateau jusqu'à Pontoise pour le même prix que le 10e relais, 22' la courbe.

De Conflans à la ISriche, le prix de la courbe est de 32'.

Il faut ajouter en plus le pourboire des charretiers, qui est de l' 50 par cha-

que relais pour les bateaux chalands et besognes, et de 1' pour les péniches.
Dans les prix ci-dessus, les passages des bacs, les traverses, avertissements

de relayeurs, etc., etc., sont compris. Cependant, dans le parcours de Meu-

lan Poissy, l'on prend ordinairement une courbe en plus du tarif, ] our

laquelle les mariniers paient 8' 60; de même que, lorsque les barrages de N.-I).-

de-l'Isle et de N.-D.-de-la-fiarenne sont abattus et qu'il faut passer par l'an-

cienne route, l'on prend une ou deux courbes de renfort au compte du ma-

rinier mais ce cas est fort rare. Le passage des ponts étant plus rapide et

par conséquent plus dur, les chevaux qui viennent relayer sont billés à

l'aval des ponts avec ceux qui vont quitter le bateau afin de doubler la force

de traction.

Les marchés de quelques Compagnies de transports ne comprennent pas
les menus frais de passage, qui retombent alors au compte du marinier mais

les nouveaux arrangements avec les relayeurs feront à l'avenir annuler ces

petites dépenses, qui sont

Les traverses de l'isle-Saint-Martin, amont et aval, 0fGOde la courbe; tra-

verse de Bédanne, o' 30 traverse de Fourneaux (île Comte) et passage du

pont d'Elbeuf, 0r 90 de la courbe traverse du Ménil-de-Poses, 0' 50 de la

courbe passage du pont des Andelys, ()' 23 celui de Triel, 0' 25 celui de

Conflans ou de la fin d'Oise, 0125. Les autres traverses se font par les équi-

pages, parce qu'il n'y existe pas de passeurs.
11se fait également des marchés à forfait avec les mariniers des bateaux du

Nord, et les prix sont en moyenne, de liouen à Conflans, de 30()r pour une pé-
niche chargée au tirant d'eau do 1 35,et 100' pour un tirant d'eau supérieur.

Les bateaux chalands qui remontent à vide, de Houen à Triel ou à Vaux,

pour aller charger du plâtre, prennent deux courbes et paient forfait 225'.

Les bateaux à gorge, dits besognes, prennent deux courbes et demie et paient
200'. Ils mettent cinq jours à faire ce trajet, parce que l'on doit laisser repo-
ser les chevaux, qui ne changent pas de toute la route. C'est ce que l'on ap-

pelle marcher à longs jours.

Les renforts que l'on est forcé de prendre fort souvent dans le parcours de

la Garenne à Bonnières, 5e relais, pour le pont de Vernon, Gravellc et Port-

Villez, sont compris dans le prix de 23'. Seulement, les mariniers qui ne sont

pas munis des cordes nécessaires pour monter le pont de Vernon paient, pour

leur location, de 10 à 15'; mais on n'en a besoin que rarement, et lorsque les

barrages de N.-n.-de-Vlsle ou de la Garenne sont abattus.

Les péniches qui remontent à vide paient, pour le trajet de Houen à l'on-

toise, un prix il forfait de 100', sans pourboire.

A la descente, l'on n'emploie jamais qu'une seule courbe, quels que soient le

chargement, le tirant d'eau ou l'espèce de bateaux, et les frais de halage sont
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Parcourbe.

3' RELAIS.–DuPocqaupontdePoissy. 17' 60

Comme il est diflicile de trouver des chevaux disponibles immé-

diatement, soit du la Briclic au l'ecq, soit de Conflans IlPoissy,

les bateaux de peu de qui sortent du
canal Saint-Denis ou ceux qui viennent de l'Oise descendent

avec l'aide de l'équipage jusqu'au premier ou second relais, le

Pecq ou Poissy.

/DePeissyaMcuIan.
12 60

II' Les bateaux qui descendent charger du plâtre paient, de Poissy

:1 frIC\ 6 60

DePnissyaVaux. 8 60

5' DeMeuIa.na.Mantcs. 10 60

G' De l\I:t1Ites Il Rolleboise. 7 60

7' De Holleboise il Vernon, amont ou aval le pont, suivant l'heure

d'arrivée. 16 60

De VC1'I10n a\1 Roule.. !J 60
8'

¡ Ou de V crnon iL Thosny. 1260

Du Roule il l'oses. 20 60
0'

1 Ou de Thosnya3 Poscs. 17 60

.10' DoPosesauPont-do-1'Arehc. 760

~aElbeuf.
8 60

11' DuPont-dc-1'Archc'aOisscl. 12 60

'&Houen. 17 GO

Les traverses sont presque nulles à la descente, et l'on ne donne pas de

pourboire.
Les frais de halage de Paris à Rouen sont donc pour un avalant de 176',

comme ils sont à la remonte, de Rouen à Conflans, de 162' 50 de la courbe, et

13r 50 de pourboire, et de 32' et I1 50 de pourboire de Conflans à la Briche.

2° Remorquage.

Le remorquage à la vapeur se traite au tonneau. Les propriétaires de ba-

teaux ù vapeur remorqueurs prennent aujourd'hui 2175 à 3' du tonneau, pour
conduire !cs bateaux besognes de Rouen à Conflans, et 3' 25 de Rouen à la

Uriclie.

Pour les bateaux chalands, c'est 2' 50 à 2' 75 du tonneau, de Rouen à Con-

flans, et de Rouen a la Briche, 2' 75à 3' 25.

L'on prend 0' 50 de plus pour remorquer de Rouen à Paris au port Saint

Nicolas.

Ces prix sont nets, sans autres déboursés en cas de renforts et autres ma-

nœuvres, et avec les remorqueurs l'on passe les ponts sans l'aide des services

de pilotage, que l'on ne paie pas par conséquent. Puis les cordes ou remor-

ques étant fournies par le propriétaire du bateau à vapeur, il s'ensuit que le

remorquage ne revient qu'un peu plus cher que la traction par les chevaux,

à laquelle il faut ajouter les frais de pilotage, l'usure des cordes, souvent un

homme d'équipage en plus, et un voyage plus long, et ainsi donc plus oné-*

reux.

Les forfaits qui sont consentis par les remorqueurs offrent peu de différence*"

avec les prix ci-dessus pour les chalands et besognes. Pour les péniches char-

gées de 120 à 1 50', l'on prend 500 à 550r pour la remonte.

Cependant, si les renseignements qui nous ont été donnés sont exacts, lo



NOTES.

fermier du matériel acheté par la Compagnie du chemin de fer à la Compa-

gnie Lenoi'inand et Baudu aurait remorqué récemment quatre péniches et

un bateau, d'un tonnage total de 659', pour le prix de 2,050' à 2,1 OC

A la descente, les remorqueurs, prennent de Paris à l'.ouen, 200 a 250' pour
un bateau, quels que soient son tirant d'eau, son chargement et son espèce.

L'on passe aussi un autre genre de traité, soit pour le parcours entier,
soit une partie seulement de la basse Seine fluviale; les mariniers remorqués

paient ()r 75, lr et 1123 par kilomètre parcouru.
En généra!, le marinier, qui ne fait aujourd'hui que de très-petits bénéfices,

quand il en fait, et qui conséquemment n'a pas beaucoup d'arsent ù l'avance,

préfère prendre le remorquage, qu'il peut ne payer qu'après avoir reçu le fret

de la marchandise qu'il transporte, plutôt que les chevaux, qu'il est obligé de

solder à chaque relais, aux mains des charretiers.

(K) CLASSIFICATIONDES FLEUVES, RIVIÈRES ET CANAUXNAVIGABLES.

Les fleuves, rivières et canaux actuellement navigables, ou du moins classés

comme tels dans les statistiques officielles, et y compris quelques canaux se-

condaires omis jusqu'ici, présentent ua développement total de. 4 3,245e.

Dans ce chiffre ne ligurent pas les longueurs des rivières dont on a en-

trepris la canalisation au delà du point où commence la navigation, ainsi que
des canaux en cours d'exécution, ou dont l'exécution se trouve momenta-

nément suspendue ou définitivement ajournée. Ces cours d'eau, déduction

faite de la dérivation de l'Oust qui vient d'être livrée à la navigation dans le

mois de novembre 48"i4,forment ensemble 305", savoir

1° Parties en cours d'exécution.

Canalisation tin la Mayenne, de Laval à Mayenne 35,222"'

de la Vire, du pont de Gourfalem à Vire 40,832

Canal de l'Aisne à la Maine, de Reims à la Marne 22,414

de Bouc à Mnrtigucs 5,500

de Caen à la mer • 14,780

de la Charente à Maronnes 11,754

de Niort a la Rochelle, ou plutôt de la Rochelle à Maraus 2a, 950

do Saint-'JV.ibault. au canal latéral à la I.oire 650

164,111™

2° Parties dont l'exécution est momentanément suspendue.

de.la ( Dérivation de Clielles 9,040"'

Canalisation de. la Marne
| de Saint.Mauricc 3>674

ana IsatlOn c la
Marne¡ de Saint-Maurice 3,674

de la Saône, de Roy à Port-sur-Saône 32,155
de la Seine, dérivation de Marcilly à Nogent 13,203

Canal de Roubaix, travaux du souterrain 2,770

00,917"'
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3° Parties dont l'exécution parait indéfiniment ajournée.

Canal d'Arcachon, ontre les étangs de Parentis et de Miinizan. 10,000"

de Givors, des Ibi-gos de Lorette à la Grand-Croix 1,780

des Salines de l'Est 36,430

do la Haute-Seine, de Troyos à Bar 32,000

80,210"'

Sur les 43,24b' classés navigables ou considérés comme tels, on en compte

4 30environ qui sont complètement impraticables à la navigation.

Les rivières ou canaux auxquels s'applique cette longueur de 130k sont

l'Andelle, l'Aure, l'Authie, le Belon, le canal de Capette, le Couesnon, le

Crach, l'Ktel, le Favre, le Krémur, le Moron, la Mossoo, l'Orb, la robine de

Vic, la Sée, la Sélune, etc.

Les 13,115' sur lesquels la navigation existe de fait, bien que sur près de

900' elle n'ait lieu qu'à la descente, et que sur très-grand nombre de cours

d'eau elle n'ait aucune importance commerciale, se répartissent ainsi qu'il

suit par rapport aux bassins indiqués sur la carte ci-jointe

NAVIGATION

DÉSIGNATION DES BASSINS. ^uSivk- u^uuv. kkiis.
3u-:nt el vf.5îi:nt tot\le.

riXYUT.K. MAHITniE.PWÎVTAfcE.

n.ï'M-i's. inôtrfs. n;itivs. inùlivs.

1" De la Seine 2,338,143 » 143,017 $'181,760

2" De la Somme, de l'Amliic, de la Candie. 217,145 13,330 18,875 2/iB,350

3" Del'Aa 179,518 » 0,000 185,518

4" De l'Escaut 43B,839 » 430,839

5" De la Meuse 418,592 » » 418,592

0" Du Rhin 705,453 » » 705,453

7° Du Var, de l'Argens, etc » »

8° Du Rhône 1,500,042 » «18,088 1,089,330

9" De l'Hérault, de l'Aude, etc 300,171 1,500 7,108 314,839

10° De l'Adour, de la Biilassoa, etc 273,208 » 8,0110 281,308

11° DolaLeyre 44,840
» » 44,8/iO0

12" De la Garonne 1,672,501 109,550' 135,090 1,917,831

13" Do la Seudre, de la Charente, de la Si:vre

Niortaise, etc 352,871 82,770 90,155 531,802

14" Delà Loiiee 2,523,002 30,000 54,000 2,007,062

15° Delà Vilaines 335,594 7,500 41,500 384,594

10° Du Blavet, de l'Auray, de l'Odet, etc. 132,572 17,000 88,600 238,172

17" Du l'Aulne, do l'Klorn, Hc 94,365 » 71,000 105,365

18" De la liance, du Gouet, du Trieux. 40,711 » 102,700 149,411

19" De la Sélune, du Couesnon. da la Sienne. 13,632 » » 13,632

20" De l'Orne, de la Vii-e, de la Touques, etc. 200,075 1,800 36,71'. 238,589

TOTAUX. 11,942,084 263,516 908,087 13,114,887

Sur ce développement total de 13,415', 1,500* de rivières on canaux sont

concédés.

Voici l'indication des concessions temporaires ou perpétuelles; les premiè-

res sont classées dans l'ordre de leur expiration; les autres dans l'ordre où

elles ont été faites.
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CONCESSIONS TEMPORAIRES.

DÉSIGNATION
TERMEs

I0NTUEU11
DÉSIGNATION

TEUIlES
W;O¡CUEUU.

DES RIVIÈRES ET CANAUX. ras «««ssioss.

Canal de Luçon 25 mars 5808. 14,185™

de Coutanccs 10 avril 1888. 5,032

Sambre 0 octobre 1890. 0/i,M6

Canal de Dunkcrqiie a Furnes l«r janvier 1899. 13,303

Scarpe inférieure 1] avril 1903. 36/i20

Canal de la Sensée 15 novcmb. 1920. 25,0/i4

Canaux de l'Ourcq, de St-Denis et do St-Miutin » »

Canal de la Dive et Tliouct inférieur 1" janvier 1325. 30,821

du Plessis 18 février 1031. û^OO

de la Sambre à l'Oise 1er novemb. 1937. 07,032

– d'Arcaclion 1" juin 1938. 30,8ftO

– de Vire- et Tante 15 soptomO. 1938. 32,2S0 I

Canaux de iîcaucaire, rie la Radcllc, de Silvi'rénl et

de Bonrgidou 22 soptemb. 1930. 77,100

Dropt 10 soptomb. lOVio. 58,190

Canal latéral à la Garonne et canal St-1'ierro et cm!). 8 juillet 1B5S. 210,535

de lîoubaix 19,009

ou becqne de Steenwerck » 7,000

Salaison » 1,MO

700,237

Les canaux de l'Ourcq, de Saint-llenis et deSaint-SJartin, concédés à la ville

de Paris, ont été aliénés, jusqu'en 192Î!,au profit de J;i Compagnie qui les a

lerminés; ils figurent au nombre des lignes concédées à perpétuité.

Pour le canal d'Arcachon, qui devait avoir une longueur de Zi9,840' il est

fait abstraction de celle do 10,000™,dont l'exécution n'a pas été entreprise.

ainsi qu'il a été indiqué à la page précédente.

COKCESSIOKSPERPÉTUELLES.

DÉSIGNATION ki'OQlfs
I.OVGUEI'11.

DES RIVIÈRES ET CANAUX. "K laKCBSSIUXS.

Canal de Briare 1638 56,250'"

de Grave ou Lez canalise 1060 9,570

du Midi et canal du Narbonnc ibo6 – 1S10 278,580

d'Orléans 1679 73,285

de Lunel. 1718 8,730

– du Loing et embranchement doPuits-la-Lande. 1719 – -1810 57,S5/i

– do Givors et prolongement exéeuté 1761 – 1S31 19,661

Canaux de l'Ourcq, de St-Denis et de St-Martin. 181S – 1821 110,038

Canal d'Aire à la Basséc 1822 – 1829 42,354

– de Roanne à Digoin 1830 50,043

722,277
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Pour le canal de Givors, il est fait abstraction de 4,780mportés plus haut

(p. 784), comme partie des lignes dont l'exécution a été suspendue ou indé-

finiment ajournée.

Indépendamment des 1,429" dont se compose le développement des lignes

navigables concédées, il existe un certain nombre de canaux qui appartien-

nent en propre à des particuliers, et qui, pour la plupart, ne font pas partie

du domaine public. Ce sont, en général, des canaux ouverts par ces particu-

liers, de leurs deniers et pour le desséchement de leurs terres, ou bien,

comme les canaux de Peccais et de Torteron, pour l'exploitation de leurs

établissements industriels.

Ces canaux ont une étendue totale de 72* 6, savoir

Canal de la Ceinture des Hollandais, et branches secondaires. 27,850"

Canaux des marais de Lesparre. 16,330

Ma~~k. 7,1100

Canal de Peccais 3,200

dc Torteron et dc 1·'enillardc. 1,750

Canaux des W;tttcringuc~s dn Pas-dc-Galais. lG,fi?0

TOTAL. 72,OCO"

Le dweloppementtotal des neuves, rivières et canaux nav!gaJ)!c8 de fait es', ainsi qu'on

r~d~hau~d~ ]3,H5"

Si l'on en retranciic celui <le:; t'iviercs et canaux concèdes iemporaircment

ou v perpétuité, ainsi que de la troisième CLuegoric de canaux dont il

vicnt d'îarc question, soit. 1,302

Jt.DESTE. 11,613''

Ces '1 1,613"représentent l'étendue des lignes qui, dans l'état actuel, sont

entretenues par l'État et exploitées à son profit, sauf 30" de canaux exécutés

à frais communs avec les syndicats, comme, par exemple, ceux du bassin do

la Sèvre Niortaise.

Les produits de l'exploitation consistent principalement dans l'affermage de

la pêche des parties des fleuves, rivières et canaux situés en dehors des

limites de l'inscription maritime, et dans la perception du droit de navigation.
Mais tous les fleuves, rivières et canaux ne sont pas imposés au droit de

navigation; on a indiqué déjà (p. 737)les cours d'eau navigables sur lesquels
a lieu la perception. En voici une indication nouvelle, accompagnée des chif-

fres des longueurs de chaque catégorie.

1° Cours d'eau dénommés au tableau A annexé à la loi du 9 juillet 1836

(voy. p. 734) et canaux latéraux ou de dérivation 6,G20k
2° Cours d'eau non concédés do-5bassins do l'Aa et de l'Escaut, non compris

le canal de Saint-Quentin 41G
S" Rhin, Hérault, canaux du Centre, des Étangs, de Saint-Quentin. 402

4° Canaux de 1821 et 1822, dont les actions de jouissance ont été rachetées,

y compris les embranchements de Décize et de Fourchambault et la

dérivation de l'Isac 1,814
5" Canaux de 1821 et 1822, dans les produits desquels les Compagnies

soumissionnaires de ces emprunts sont encore intéressées 448

TOTALpareil 9,760"

Dans ce chiffre se trouve compris le développement de 530", sur lequel
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s'exerce la navigation maritime. On a indiqué plus haut (p. 736) les fleuves

ou parties de fleuves auxquels se rapporte cette longueur.

En résumé, l'étendue des fleuves et rivières sur lesquels la perception du

droit de navigation s'opère au profit de l'État est de. 9,760k

Celle des parties non imposées est de. 1,853

TOTALpareil 11,613"

D'un autre côté, les rivières et canaux concédés, soit temporairement, soit

à perpétuité, et pour lesquels l'État a aliéné les péages, offrent un dévelop-

pement de. -1,429"

Enfin, sur les 73" de canaux qui appartiennent en propre à des

particuliers, ceux-ci ont été autorisés à percevoir un péage sur.. 36

D'où il résulte, en définitive, que sur une étendue de 13,M5k on compte

11,225kimposés au droit de navigation et de péage.
1,800 non imposés.

Ce dernier chiffre représente les longueurs des canaux cl'Aigues-.Mories, de

l'Aisne à la Marne, de la Brusclie, d'Eu au Tréport, de l'ill au Ilhin, de la

Marne au lihin, de font-do-Vaux, ainsi que celles d'un très-grand nombre

de rivières que n'avait pas atteintes la loi du 30 floréal an X, et qui, par

ce motif, n'ont pas été comprises, comme on l'a dit plus haut, au tableau

annexé à la loi du 9 juillet 183G. Ce sont notamment toutes les rivières qui

débouchent dans la mer, entre l'embouchure de l'Orne et celle de la Loire; un

grand nombre des affluents de PAdour et des rivières qui se jettent dans la

mer, entre ce fleuve et la frontière d'Iîspagne, et quelques affluents secondai-

res de la Meuse, du lihin, de la Loire, de la Vilaine, tels que la Semoy, la

Chiers, l'ill, la Dore, le Meu, la Chère, l'Artz, etc.

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES.

mouvement DES marchandises, en 1853, dans LA PARTIE fluviale DES

COURS D'EAU NAVIGABLES, SUR LESQUELS LA perception EST faite

PAR L'ÉTAT.

Le relevé du tonnage des marchandises, sur les rivières et canaux imposés

au profit de l'État, que publie annuellement l'administration des contributions

indirectes, depuis 1 847, a paru trop tard en 1 853, pour qu'il fût possible d'en
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consigner les résultats dans le travail qui précèdes. Ce n'est que par excep-
tion qu'il a été possible d'obtenir, en ce qui concerne le mouvement de la

navigation dans le cours de cette dernière année des indications que
MM. les ingénieurs avaient déjà recueillies, soit par suite de constatations

aux écluses ou aux ponts, soit par le dépouillement des registres tenus dans

les bureaux de navigation.

Nous croyons donc devoir reproduire ici, tant comme moyen de rectifica-

tion, s'il y a lieu, que comme complément, les chiffres contenus dans le

relevé que vient de distribuer l'administration des contributions indirectes.

Ce relevé d'ailleurs présente de plus amples renseignements que ceux des

années précédentes.
Il indique, d'une part, le tonnage absolu des marchandises, en sorte qu'en

divisant, par les chiffres y relatif?, ceux qui se rapportent au tonnage à 1\

on peut se rendre compte de la distance moyenne que parcourent les mar-

chandises, sur chaque cours d'eau.

D'un autre côté, il fait connaître, pour quelques-unes des lignes principa-

les, quel est le mouvement des transports sur lus diverses parties de ces li-

gnes. C'est ainsi qu'au lieu de confondre dans un même chiffre, pour la

Seine, par exemple, le tonnage des marchandises qui circulent entre Rouen

et Paris, ce tonnage est indiqué séparément '1" pour la partie comprise
entre Rouen et l'embouchure de l'Oise 2° pour la partie comprise entre

cette embouchure et Paris. De même la Garonne se trouve fractionnée en

quatre sections dont on présente le tonnage I" en amont de Toulouse;

2" entre Toulouse et Agen 3" entre Agen et Bordeaux; h" en aval de Bor-

deaux, etc., etc.

Mais il est a regretter que pour certaines lignes les divisions n'aient pas
été plus convenablement établies; qu'ainsi, on n'ait pas fractionné la partie

de la basse Seine comprise entre l'Oise et Paris en deux sections qui permis-

sent d'apprécier quelle est la quantité des transports qui prennent, à

Briche, le canal Saint-Denis, ou qui suivent la en amont de ce point

jusqu'à Paris; que, pour le Uhône, on n'ait pas établi une division compre-

nant les transports qui s'effectuent entre Lyon et (Jivors; qu'au lieu de

prendre l'embouchure de la Drôme comme point d'intersection, on n'ait pas

fractionné le fleuve à l'embouchure de l'lsère ou à Valence, ou à Avignon,

qui sont les ports les plus importants entre Lyon et Beaucaire.

Il est à regretter enfin que pour certaines lignes, où la division pouvait

être intéressante, on se soit borné à présenter le tonnage pour l'ensemble

de chacune d'elles que pour presque tous les canaux on n'ait pas fait

connaître, comme pour les rivières, quel était le mouvement à la descente

et à la remonte, en indiquant, pour les canaux à point de partage, les

points extrêmes vers lesquels se dirigent les transports dans un sens et dans

l'autre.

En présentant, dans le tableau qui va suivre, les précieux renseignements

que contient le relevé publié par l'administration des contributions indirec-

tes, on doit faire remarquer que quelques indications erronées qui s'y étaient

glissées ont été rectifiées à l'aide des éléments d'après lesquels a été établi

ce relevé.
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TOSNAGE ABSOLU. TONNAGE A 1 KILOMÈTRE

DÉSIGNATION DES COURS D'EAU. » m –
IIESCE.VTK.HIOIOME. TOrAL. DESCENTE. JÎESIO.YÎE. i0T.lL.

toxines. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Ai 100,928 2,2511 112.181 1,421,808 23,215 1,415,023

Acnraur.. *»"1 » 33,917 507.241 » 407.21

Anocn 1 en
lunont à Dax «USM 9,5'23 50,330 1 ,5!!0,05<i 302,410 1,802,466

A"cv" [ ,ic Dax à Bajonn». 100,102 52,330 15>U3.! 4,5112,119 l,509,5'.M (i,07l,c>5:|

A,s 0,101 0,101 «74,05 » (.75,135

Aisne et cnnolliHèvul. 300.X03 313,519 (iM,3S2 «l,B67,ai7 l2,(i0i,360 23,50t,3(i7

Aimer 75,1)1» 1,015 7(i,5(i( G,v 75,943 I(M,19J (1,380,440

Audèciie » >p «

Ahobskes (canal dos) « 900,972 •' 10,738,613

Ahiége » »

Aiiles a Bovc (canal d'J > » 1X3,223 » ' 0,248.772

Aude S,595 37S li,!»lS 132,3») «'.155 HS.âlU

Altise « » » IJ

TIayse Klfit)- ",0,637 2112,141 1,572,011'.il 187,197 2,0âi),îl3

BiincuES a DfssKUQLE (canal ()<.•: 2!),!>H » Bl,!lll 131,223 » «l,»

Beiihï (canal de) “ S8r>jH » » 41,3(15,011!

Blavef (canal 'lu) » i),70i) » • l"ti,»J

BocmoL'nG (canal ai-) 1 Il » 107,«li7 » » 5,2S1,271

BoracocNE (ca- f ilr Sl-Jeun-de-Losnoù'Difon. “ :)(IC,(I!)7 . 15,734,7.<l

Ml de). ( de Dijon à la Kotlic 'If 3*0,!l(ii n 17,!IO(i,532

Bocioxmi 3,(i(i') SI,32'J 12.M2 104,031 <DT,2fii iijl.s!).

BnouACE (canal dei 753 3-2,507 -13,320 (yfil) 290,-SS» aïlti.Tai

C
.1 liglwpiinc.otcuib.

ilcGuinos 33,S:S5 I3i,;>23 lll»,3js (14,515 /i.»3l,-2:i« 5,403,753
L"" lC

l embrurchement dAvdrcs 11,713 r.ti.ï 7,3(18 :fi,m 2.1»» 33,144

Cestiit. (canal c!ui et lifiok' de 'l'orcy » u 732,'o7:i » 31,43l,5:fâ

on nuirait (VAmn'Uli'nie H,!Bi 507 17,491 '«3,78.! IWU.l !M,7i»J

OiiiBBSTF ) d'Ansoulènif il ('.ogKnc 11.17»; 47,050 »V22(i 2JI,(il7 2,3I)»,I)!1!) 2,r,.|2,7lli
.IIlllF.U/I.

j dcCosniu-ii llocliclLirt. («I.27.S~ib ;(l:i,(«7 3!«I,-HO 3,7IS,!)OI l,S5l,Sli S,570,SjlJ

de Roi'horovt à la nier. (i,0:« «hj (!,B"2 2!,»10 (),ias 31,ôos

CiiF.n non canalisé 2I,«I«M an 22,1122 277,l«S 3,a« 2WJU2

Colmf. (L-Einulde la tuiufe et de la bapKc) ,< “ 3(,37!) > • > 052,117

Cbmtsi; S, 135 Six 2,063 Hi,li-2i 7,078 23,702

/en mimnt de 11,-rg.r.K. 4!),.V,2 ) 1,03.5 OI.M 1.55S,3o2 -115,718 l,im,inu

de

llt-rgcrac à Libourai' (ill,17!) 2l,:ill3 S2,'iss 3,0!l;i,5l3 i,07l|lll.ï 1,107,11»

(<l*->LilïourlH- au bec d'Ambùs. 2(l,i>S0 c^kd 2ti,Uii!l ^37,917 2jT),'J»3 l,0!)3,S50

Doibr ÏI.51I 1,5S1 23,li"i 807,177 iij.U&i 823,501

Escjm 1,015,421 l,lSti,5~n 2,M9,B!II 14,732,1111 4l,930,2U« 5(.,fiG2,lilS

Krt.vcs ioailii) ries lil,7lfi 7!|3| 111,1311 1.8T7.77O 2,li',l!l,ll,:ilJ 4,577,72»

1ÎI-HB 1.5MI 7.307 S.SKS 3S.0II 01,85:. 129,Wli

/en amont de Toulouse. 4(1,(177 l,(il;i 4H.2011 l,îl(i!t,|:ji 3,'2:jH 1,971,372

G( de
Toulouse à Agcn 2032 1,382 21,(171i B0lj,3fi 32,11111 («MM1-151

i d'Agen à «onleaux 510,512 180,0113 720,(103 34,K2:j,(j89 12,C!I7,(!M «,Ml,(i33

\<n aval de llordiaux 5,772 1O,5:J7 22,30!i 127.109 3di,3W I!ll,i27

Gaves reunis 12,3*5 2,508 14,893 (I!I,(I8O 20,(lrH 1t!),tU

Hazeiiiioi'1'.k ,ianaux d"; 81,179 4,->7! 3SJ53 37i,;>Mi 12,i!l3 3Si,«54

ÏIÊllAl'lT )f “ “ 210 'l 2-iO

Illf.-et-Uanci; canal (V; •' 75,31(1 » 2,(î7(î,5ft.>

lstiiF. I(i,(l47 l(i,047 1,037,0(17 » 1,037,0(17

Islf. 17,216 33,(j{4 8Ï.HÎK 2,e7,(K)3 1,917,412 4,875,075

Lawe ou cunal de Kétliuin' 12,186 (.1,349 21,835 I88,W7 !>1,!I17 280,154

Layon » v y “ “

Loin 31,0H2 l(j,8(ii 50,i)lC 1,125,070 533,101 1,(68,237

/• en iimnnt (!(. Decizo 101,335 “ 101,584 10,023315 » 10,023,345

k «le Ueeize ù Orléans 303,2(11 !)i),037 .i(l2,2S8 23,210,125 508,205 23.74»,:i3o
Loibe < d'Orléans hh\ Maine. 3f,3,0 ;»J,Û7-S 141,824 27,120,1(11 11,892,800 39,0IS,97O

j de la Maine n Nantes '215,912 127,100 373,312 I5,ÔSO,'J84 7,831,102 23,518,170

en aval de Santés 89,313 5'2 3->8 141,011 1,189,754 1,738,913 2,928li'.n

Loiue 'canal la- ('^
P™iJ>* » Ô87.M0 » 37,580,0-M

téralàla'. j t-nibroiieli.de lk-ciM
» “ 85,9(il »

85,9Mtérai
à la' t (.'mbrüu<:h.dl'

Dl'('lze, 85 Jtil

Il

/1 ~5g61
– île FourchambauH » “ 100,813 » » 211,442

Lot 88,2722 21,tt21 911,193 4,(I27,OÏ9 1,015,784 5,012,873
Us sivÉm si hf., enamonl de .Uerville 93,781 33,l7li 120,1157 1,?57,827 515,582 2,073,209

JUsicuip ;ennnl dp) » 981.851 » » 5,3M.!K

–
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TONXAOF, ABSOLU. TONNAGE A I KILOMÈTRE.

DÉSIGNATION DIÎS COURS D'EAU. n i

m
I

DESCENTE. UEMûNTK. TOTAL. DKRCENTK. 11ËMONTK.il. TOTAL.

tonnes. tonnes, tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

M (KM! ot canaux de ilcSrivnlion 343,927 7li,851 420,778 80,871,975 3,819,905 40,001,880

OIj en
amont JcCliiUoau-Contier. 5,101 13,719 18,913 101,322 438,UU« 002,412

Il
en aval de CUatoau-Gontier.. 107,1)89 258,460 305,24!) 1,267,123 3,052,330 4,319,453

Mi.iutiie 102,077 1H 102,788 5.958,931 10,(ili0 5,!)09,5!)l

Jlm-SE 1011,710 22l,3'J(i 325,l3<i i,4l4,7fifi (2,3H,37<t W,729,l«i

Sniouzi 211,501 7,7111 ;ti,>yr. 'JUI.HOd 27-1,81» 1,170,611

Mh^on -• »

Jloss a. Cokué
(canal de) jl,l'JI,509

78 I,I!)I,5M 5,9511,571 231 5,950,805

Munis (r.BASi); · .I 8,71» 98(1 »,O84 107,007 5.13S 112.145

j
en onionl île Mi-lx 21,720 i,i;S7 SM1 7«,I7:1 80,(8) «8,200

ral ““, lte
JK.U

| 20,581 88,3211 itl«,»»"î 737,821! | :),l>25,249
3,703,075

NlMLSA Diikst ( «li- Nantes il la Vilaine. i 97,1)00 “ “ 3,4(ii),488

«inaide!( de In Vilaine" i\ lirest » 23,IIB » • 005,785

.\k(frissù ,c™i«l.le; JM).3«l) ll)7,:):lli 27(1,710 5,SSM,!)I2 1,475,551» 7,307,i(iS

Xiïe

I

2,737 l,»:j(i 4,573 ai/,71 15,071 51,51-2

XiMilixAis iciiiialdu; ' > 220,778 “ “ 5,481,117

Oise non uinnliscc, en amant île Janville. 111,170 317 li;,187 Mi.871 (1.5011 303,434

Oise rannllsec, en arul île .iMiivilk- 2,335,235 25il,!l27 'i'>V'i » “

Oisk i-amil Inli'i-al ù f <l,li2,Ui! 17!l,50li I,32I,7IIK “ fi.>GIt' :.iOa"tHOISE l'aoiI1In.tt'l'al;i. r J,O'l,02 'JiH,ijOIi 1,:j21,foI JI

Oiine » > » •'

en amont di: I.ynn. S'»,'B5 li,S(17 317J)M 11,400,081 «35,'i7l 12,120,152

“ } île Lyon à In Dnlme 1179,7711 3i7,47ll 1,W7^II) 51,570,658 j 36,208,528 87,rt),180
Í1I1Ù\'I.

Ile
l,YOIl à ln Ur.,nw -il~5,H87 31]',470 i,U'l:W

5J,270,65H Il 36,O8,52~ 87,179,186••) de in DrôincftArli-s I «5,887 208,053 7l:i.!lll)
*V3K,Ï« | S(,<53,70B 70,l!II,l:j(!

\ennvnl ilArlis »5,9M 5,515a Hil,r>tl-2 l,574,-i!)i 175,380 l,74U,(180

lilioSR i.etit) l,1ii 70 M'J-( 63,774 2,800 H(i,574

“

1¡l'1it¡

C de Strasbourg ù .Mulhouse,
• » 9i,Ui • 5,003,888

d,. Mull.ouse Ain saôno. s!»78 » » 80,487,140
\'<l1J(I1i 1U ) ~'·

:\llIlIlOlts,p n la Saùne..
~U7,OI8'~I'

80,4f047,t40

Uimneliu il'Kuiiinisuc J » lir'l;liW • 8,104,070-

S«ist-Qi-i;mi\ ranul de 2,273,00»
iilj^07 2,«9i,475 8i,078,4(iil 15,275,894 98,254,303

Siht » » » » »

/•«•n amont .le Cray 10,242 3,(141 «,S86 M(l,83i 98,084 504,918

1 { 1'11 amonl dt' (: ]'uy IO,~42

!2S,t)i)i) U,2S6 7,70S,~C) 3,Wo,i()i! i!,M7,7M5S»ôsk ] (]i. Cnn à St-Jenn-.lo-l.osin. 3»i.4ai 229,ti'J9 014,125 7,702,Ki 3,805,402 11,507,795

(.cli-St-Jeun-ile-I.osuciil.ïOii.'l.SW.SiU «<W!'« -V1*» !I7,8I7,38H 53,180,34» (5(,(I(I7,737

“ ( en ninont île Snl>l<' I 20,7»)-12() 3-VJ28 r«,U18 282,702 l,04!J,935 l,-)32,037
S'liT l'

î en nvnl île Sablé I <a,IS7 03,*8i <i7.013 1,113,029 1,078,053 3,001,082

Si:mi'ESri-(!iiiKriiK,etiiimoiililarorlileScar|!i> 181,409 3(H,(i!lS <*«,«!( |,B32,M 2,1130,045 4,763,031

Skilie ) 10,1'il 41,002 51,773 J8i,!l58 1,225,307 1,I>1O,2I15

r. ( île Troycs ù Honlorc-au 7î,«J7 I2,(j7» 80,935 3,li9i,50'.l 041,037 4,330,200

I ( de Monteri-au il l'aris.1 l,O7â,4llii 201.1!») •,27li,0U5 7J,728,lilil 0,511,034 82,239,(SJ

K'^E (de Paris ft l'Oise 2(11,055 S;ftU«7 2,0111,053 7,g!i2,23ï 58,741,21)1 i;0,0U3,528
(, '"SS' '"

(del'Oisi. à Houei. 1 31 ,'205 593,7-29 l,89i,!J!li M,228,307 -47,030,398 111,258,705

Ski Dur. » » '•

Skvbe mntaisi: IO,82:j 10,(1(12 20,885 49,95g »5,820 135,775-

Pèvrk sioiiTiisi: i 18.747 10,882 2SI,82'J 187,!I98 422,937' 910,935

Sommeicnnul ili- 1 de Saint-Simon ù Amiens » 313,1911 “ 7,(1-11,215

lr, (, l'Amiens à Saiut-Val.ry.
» mW » '2,772,091;

Tins i S8.S08 9,431)~u .«,'247 .3,83(1,920j 441,-Hli 4,281,352

Tiioi-st, <n amont >lucnn»\de In Divi- i 3'WJ 1,970 34,titj:{ 214,524 10,255 251,779

ToudcEs » !1S2 982 » 4,910 4,910

TOl:Qt:£S,

·

,I 0,0l15I ~J82 12,11111 171i,d35 4,910 4,910Vexeike 9,095 2,SJUtS 12,1)01 17(1,831 57,ti9G 234,530

Vezèiie 2,988 2,294 ô,î'>2 !)B,5I4 j BO^OO 180,780

Vieïne 17,320 10,803 28,123 751,511 -i52,8(ii' 1,201,375

Vilaixk I5,5()5 7:),(l7-2 88,577 (i|(l,802 2,057,557- 3,41:8,359

Yihsb lïoy. p. 72tij
I

,· “ “

Dans ces chiffres ne figurent pas ceux du tonnage des céréales qui ont cir-

culé en franchise de droits, en conformité du décret du 5 septembre 1853,
Ce tonnage ayant été constaté sans distinction de la descente et de la re-

monte, et présenté sous une forme qui né permettait pas de le comprendre
dans les résultats qui précèdent," on a dû en faire l'objet du tableau spécial

ci-après
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DÉSIGNATION TOXNAG1Ï DÉSIGNATION' TONNAGE

des dü~

cours d'eau. absolu, a 1 K11.OM. corna h'e.ii:. (cson:. i i iiloh.

tonnes, tonnes. lonnes. lonnes

Aa. 1,788 SU.flOi Mit (canal laléralà la) 5,00!"> 305,136

Aclienetiu 42 G,'2l(i 1-ot ^,558 134,185

Adour. 4,777 183,461 Lys-supérieure 4,:jNf 80,(î."ifl

Ain. '“ “ Manu-auir, '.canal de) 23,24- llli,2IO

Aisne 10,1)51 453,970 Maine et canaux de dérivai 4,015 109.50!

Allier 1,1157 96.K97 llnyeme i-SAU 215,598

Ardèfhe n .1 lleurllie

Ardenncs (canal des) 3,033 130,102 M"150 2,203 124,871

An,jîo » Midmizi' l,0:« 411,087

Arles à Boue (canal d') 31,0(13 1,571,329 -Mignon » '

Aube l^O 30,22:1 i Mous ;'t ('.onde (canal de) n
»

Autiso ,( florin T.rarsd-1
••

liiûse l-2,G7'i llïï.riMS Slostllc 1112 5,570

lSerguosfiDunkpvq.leaualcle) |,I128 17,1)33 Nanlrs :i IircM .raiiitl il-i.. 7,r,i;-> 3lii,76S

licrry (cnu;i) d») ."09 40rfti9 Noutïbssi] ^caiwi! de 5,3i)S 100,119.»

I3larel ,ranal du) 91 7,(01 Slve M P02

Bourbourg [canal de) 25,0*2 I,l2n,2l!l Xivcrnnia !«innl dnl 5ii 20.7U5

llonrgojLe îennal de). 17,i«lô 502,809 Oise non cmialiséi' ]l) 320

Boulonne I.R7'i :!5,01s Oise rnnalisén 2S,]i8 KKi.tjllli

Kroungc (Ciinal lie) 169 I,2-Ï8 Oise railal lalci'al i 1'). I'J,:«9 ÏOl'jrj

Calais (canal de; «a 21,797 1 Orne

renlre,c"du'eliig'*dcil'orr> :i,$S3 27S.379 ttluine 73,<i|-2 Ill,li3i,7»l

Charente «,(M 2IW,liili Ulinm- Ipelill

Cliw non rnnalisi' •• » Rhône au Rliin [rnnal ilu" 51,013 2,«:l«,7o7

Colme (uaTial de la' 2,001 :I7,'JI5 Sninl-yuontln r-tticil Ac] 3S,4ll:i l,r;ri»s i

Creuse :I2O 2.ruî S.dal. '

1)eri»' (canal Ji-] 255 '255 Simne 55,I»K 5,!19l,-2S7

Uovdogne 1.KI3 K.'I.(I7H Knrllii> K.OOii 259,551

DouliR “ “ Hem-pL- supi'iieui-c 23.3! 2l7,i87

Tlsmut 27,021) 755.W0 | Seille -1,-239 <U,5fïl>

KlnufS (ennui des: i.137 II2.W2 Si-inc .lumli- el canal. :il,:F5 1.757,989

Eure 25-2 3.27(1 «fin" liasse. 62..(«l 4,5:,0.7lJ!J

Fmirclianibnull (raniilili-).. 1-76 1,72* Seuilre '

G.ironnr 20.2W1 2,0(18.317 serre Sanliiise. lli-2 !«!

Gave do Pau ',109 7,272 Sèvre Niorlaiw 1.211 37,799

ll.-uebrourk (connus d'1. 52 136 Sraiimi; r.iiwl de In) l.ilill 42.878

IiiVnnlt “ » T"'n 3,-23(> 35,(ill

Illr,-et-nnnc,- (rnnal d" 5,255 l.T0,liâ3 Tliout-t 1.21K |(l,|.i,1

Isère » Tournes »

Isle I,b7l 2«,|76 Vendée 2IV1 4,797

Law (ou ennui de llélhnm-) 522 i),347 Vezère n

I.,ivon » » Vienne I,:131 U7.SM

T.oir GIS 28,725 Vilaine 2.II75 234,997

Loire U,83f, O'J5,7Ui Yonne 1,5M 115,172

MOUVEMENTDES MARCHANDISES,EN 1853, DANSLA l'ABTIE MARITIME

DES FLEUVES.

L'époque avancée ù laquelle a eu lieu la publication, par l'administration

des douanes, du tableau général du mouvement des ports maritimes de com-

merce, en 1853, n'a pas permis d'indiquer, dans les divers articles concer-

nant les fleuves sur lesquels sont, en grande partie, situés ces ports, les

chiffres relatifs au tonnage des marchandises transportées par la voie de la

navigation maritime. Nous présentons ces chiffres dans le tableau ci-contre,



KOTES.

en rappelant qu'ils expriment, non pas le tonnage effectif, comme pour la na-

vigation fluviale, mais seulement le tonnage possible des navires, tel qu'il est

constaté par la jauge de la douane, abstraction faite des navires à vide ou

sur lest.

A la suite des ports situés sur les fleuves ou canaux dont il a été question
dans le cours du présent ouvrage, nous croyons devoir faire figurer les

plus importants de ceux que n'atteint aucune voie navigable intérieure. C'est

pourquoi, au lieu de présenter ce mouvement par rapport à la descente ou à

la remonte des fleuves et chenaux aboutissant à la mer, on conserve ici les

indications du document officiel qui se rapportent à l'entrée et à la sortie des

ports.

il

1-

DESIGNATION iN TONNAGEPOSSIBLE, EN 1853.

I~
!'KSt'OnrS.IrI:S I~'1.(:I;l~i~:vI·.I' 1:1.\t;W~ liES l'OHTS. r:wn:o, ,,)1\TI', n>nI,.

tonnt's. tt)tt)]f's. tonnes.

AA. C~r,,tvoliiies 5,362 10,214 15,57<i

1 Aooun. Bayonne 31,074 a8,273 88,347

1 .~IGVES-MonlEs(chenal d').. Aiguës-Mortes. 13,1711 6,5M 19,720

AREAcuoftfcanaLt (1') La Teste 4,866 6,441 11,307

A)t60EA'oa. Plancoüt 676 1,889 2,505

ABLESA BOl1c (canal d'). Bouc.

AULNE, ) Port-Launay. 7,818 11,995 19,813

Brest. 5S,354 39,t04 97,458

Anr.ï. Aura.y. 10,383 6,244 16,627

AVEN. Pont aven 7533 2,766 3,519

Hennebont.
5,576 6,754 12,330

BLAVET .7 LUrleIlt.
45,053 32,992 78,049

'Port-Louis. 1,275 4,391 :i,GGG

BoucAM.mTi(;BEs(canatde). Couc.

B~oM6E(c])ena)do). Brouagc. 449 6,081 6,5300

CALAIS (chenal de). Calais. 178,375 140,866 319,241

CAKCHE. Etaples. 325 21 346

CETTE (canal de). Cette. 180,106 171,927 352,033

Toiiii«,ty-ÇIiappnte 38,505 78,5GG 117,131

C)iAtiit?.TK.Rochcfort. 77,806 21,004 98,960

Soubise. M 1) Il

Dms. Divcs. 3,477 A,192 7,599

OonDOGNE. Libourno. 35,382 57,832 93,214

DosseN Morlaix. 35,794 27,315 63,109

Dwr.Ert~luE(can. deBergues 4) Dunkerque 181,103 85,516 266,679

ELLEouLAiTA. Ouimperlé. 2,340 2,182 4,532

ELOn~ Landerneau. 16,444 10,862 27,N06

E~L. Etel 1,275 1,095 2,370

Eu Au Tnçron'r (canal
8,228 2,658 10,886

EuAoT~r(cana)d). 1,582 344 1,926

FAOc.tLeFaou. 3,022 1,015 4,037

Bordeaux.

428,277 406,419 834,696

`1 Royan 8,518 12,360 20,878

GAno')NE-GtROKDt:<Meschers. 903 875 1,808

( 1\lortagnc. 7,508 8,088 15,596
1\laubert. 9,094 9,456 18,550
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DÉSIGNATION N tonnage possible, es 1853.

¡. -1.
DKS i'XElU'iiS KTCANAl'.V. BES l'OHTS. L.WHKli. sonuji. ni»l.

tonnes. tonnes. tonnes.

Blaye 10,861 17,899 33,700
Bourg. 9,252 3,222 12,474

I Plagnc 11,743 30,397 42,140

Garonne-Gikonde PauiIlac 8,718 683 9,401
LaMaréclialle. 0,067 » 0,007
La Fosse 181 374 555

Saint-Vivien » » n

Le Verdun 1,512 162 1,074
Gouït | LcSgué-Saint-Brieuc.. 20,882 18,259 30,141

GoïE;<.
t Pontcroix l/i/i 300 1,744GOYEN,
j Donarnenez 6,080 5,220 11,300

GuEii Lannion 6,773 10,208 17,071

GciniiY a 5,241 10,312 15,553

Hérault Agde 45,048 44,1(15 89,743

Labervrach' Laberwracb 328 714 1,042

Laï Moricq 2,461 5,671 8,132

Lézarde Harllum' 8,(io;î 4,113 13,076

(Nantes 248,327 221,431 469,758

Basse-Iudie 17,872 10,834 28,700

Cliantenay 12,152 13,588 25,740

Loike < Le Pcllerin 9,957 5,906 15,863

1 Saint-JNazaire 15,412 1,200 16,612

f Méans 12,447 12,919 25,366

* Paimbeuf 42,214 2,4C3 44,677

Li'çoh (canal do) Luçon 9,313 12,040 21,353

Marennes (chenal de). Marennes 3,019 15,708 18,727

Naubonne (canal de). La Nouvelle 40,426 30,555 70,981

Niort LA Rochelle (can. de) La Rochelle 64,621 52,010 117,237

Odet QUilliper 7,444 7,897 15,241

y Cacn
83,115 01,640 «3,761

Orne < Sallenelles 650 2,609 3,259

Ouistroliani.» J) » »

Pojjt-l'Abbe | Pont-1'Ablxî 4,257 8,557 12,8141

j Dinan 3,717 3,424 7,141

IUNCE « Saint-Malo 52,734 47,461 100,195

( Saint-Servan 13,772 11,176 24,948

Riiôme Arles 102,681 78,907 181,588

BILLE.. Pont-Audemcv. 10,458 4,286 14,744

Seine (Voy. p. 648 et 649.) » » »

Hibérou 3,785 2,741 6,526

Le
Gna 3G1 2,555 2,5)16

Seudre .< La Grande-Ëguillc.. 538 401 099

Mornac 734 2,033 2,767

LaTremblade. 4,265 3,724 7,989
Sèvre-Nioriaise Maratis 11,336 16,058 27,394

SlENNii Régnévillo 5,505 9,103 14,008

goJIME
i Abbeville 18,047 3,681 23,028

Saint-Valéry 12,001 1,846 13,847
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DÉSIGNATION TONNAC.EPOSSIBLE, EN 1853.

DES FLEUVESET CANAUX. DUSPORTS. estiike. snilTIJ!. TOTAL

tonnes. tonnes. tonnes.

S
LeCrotoy. 775 471 1,246

B
I Le Hourdel 2,375 179 2,554

Taute | Carentan 0,703 4,773 11,666

TouQuEs
( Touques. 37 2,823 2,8C0

Q[iES
{ Trouville 6,676 3,136 9,812

TlilE0!t j
Pontrioux 7,454 8,457 15,911

RIEU,
j Lezai-drieux 530 3,083 4,513

Vannes Vannes. 13,498 10,558 14,166
Vie Saint-Gilles 1,985 4,178 6,063

VILAINE (
Redon 10,307 10,537 20,844

j La Roche-Bernard.. 1,390 1,775 3,165
VIRE ET d'Adre (rivières de). Isigny 7,586 4,890 13,476

Ajaccio (Corse) 13,854 16,390 30,245
I Bastia (Corse). 36,302 26,181 62,483

Boulogne 135,296 110,350 245,646

Cannes 23,222 22,657 45,879

Cherbourg 54,502 26,400 80,902

Dieppe 101,491 41,335 142,826

Ports situés en dehors des F*»mP 28,413 9,381 37,794

Oanvillo 42,045 40,694 82,739
voies navigables

J^

Marseille. 1,072,441 8M,018 1,936,459

Noirmoutiers 15,842 8,603 24,445

Port-Vendres 22,045 23,191 45,236

LesSables-d'Olonne 8,020 7,174 15,194

Saint-Waast 20,196 16,763 36,859
St-Martin (Ilede Riî). 30,810 27,359 58,169

Toulon 106,755 42,613 149,368

CHANGEMENTSSURVENUSBN COURSD'IMPRESSION.

CANALDE L'AISNEA LA Marne. Les travaux de la partie de ce canal

comprise entre Reims et la Marne, qui paraissaient, au commencement de

l'année 1854, frappés d'un ajournement indéfini (voy. p. 31), vont être repris
au moyen d'un crédit de i00,000f incrit au budget de 18o5.

DEULEET Lys. Un décret du 9 août 1 854 applique à la Deule et à la

Lys inférieure, dont la concession est expirée le 16 septembre suivant, le ta-

rif fixé par décret du 4 septembre 1849 (voy. p. 3), pour les cours d'eau non

concédés des bassins de l'Aa et de l'Escaut.
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FIN.

OISE canalisée. – Le pilotage, au pont de Creil, qui avait été déclaré fa-

cultatif, a été rendu provisoirement obligatoire, par une décision ministé-

rielle du 11 1 octobre185à, pour les bateaux chargés de plus d'un dixième de

leur tonnage.

CANALlat£kai, A LA GAuonne. – Ce canal peut être aujourd'hui consi-

déré comme terminé, et, en conséquence, la partie comprise entre la Bayse
et Castets doit être bientôt remise à la Compagnie concessionnaire.

Canal DE Nantes A Brest. – La dérivation de l'Oust, récemment ouverte

au commerce, vient d'être imposée an droit de navigation, par un décret du

2b novembre iSiîû, à partir de sa promulgation, d'après le tarif en vigueur

sur le canal de Nantes à Brest/(Voy. p. Ui5.) '' -=
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A nom M

.Air i'>

AtiKS (prise d'ruii <V). Vuy. Ciinal latéral à la

GtiumK

Aiiorr 1(S

AiGfRs-SImiTKs jeûnai cl tlunal < M

Ain 17

Aire a la U.vsséi-: ;t:in;il d' 20

Jisxk 24

Aism: (ennui l.-itérnl à Y) '2'->

AmsR f.A il mise {cm-i! île D #0-791

Ai,likh 34

Ai-tiKii (rigole cli- 11 V. Canallittéral à Ift Ï.oihi- 32H

Amhîu.e 8»

Antoixu (C.iiuil il"). 'Belgique] -12ÎI

Aka> ou Lxuax. '#)

Aurxr.iiON (Canal <1') 4<>

Aiîij.us .canal di> la brouu il'j.V. Se vue moutaisi- CQl

Aiîiia>abia ou Gniifi-: Ai

Ajidèciik A'î

Abdesses (Can.'il des] ..fi

AniniE.s ;;Con«l d'). Vo,y. Cunul i]e Calais ISi

Aroteson. .51

Aiu£<i£ 52

Akles a IÎolc (canal cl1! 53

Amuu-s.. 58

Ah/- ou Ahtz 59

ArtsE. 60

Aii.ne ta

Aihvy. f;.î

Amt (iâ

Amruit (iô

Aitiuu> (il)

AirnsE 67

A\ks tiO-707

Avue 70

Bah 7»

B4B-sfK-SBi.\E x ïkoves (canal de;. Voy. C««ul

dclalUrTE-SitirtE (i49

B.use 7i

Bayse (Ccinai de desœnte tnî.Yoy. Canal latéral à

la Garonne -ii5

KEAr^AiaE a A lou es -Mortes (canal de] 7i

Bèbre (rigole de la'. Voy. Canal latéral à la

Loire .326

Belon 80-797

BEimrE^ DcxKEiiQUE(caiiciltle;.V.c.delnCoLaiE 81)

Keiikces a FvttXES (canal de) (34

Behjiy [canal «V y;i

BÉ-niL-NE tCunaLde). Voy. Lave 2Î)2

Bhuusoa y4

Bidolze 94

Blavet (canal et rivière Au) y5

Bouc a SIautigues (canal de} 99

TABLE.

PACES.

)tut!U.r:s~u~tdtSj.Vuy.Cam'idrhtCEr'TLRE

)')~]Jnu.A~J~fs.J!:j811oc3.oc;ae. 100

f!tHft[(orftf;((-dnnt<)et. t131

.104

f0.5

Uot'KKt; (canal Voy. Ci'ïml~'IfAït.BHOt'cK.. 268

tîOf-TO~\b.i~

116

Ihu.r,E- Voy Canui d'Et; Ar TIU::I'OUT. 230

tïnn)Œf<;Hni)l<lc).<)<! IG

lt,,tvf .126

t~tO;;AH);;fnn~If'trht'nid<t'').i2~

DnouE IiaRgAU Er us l'uacES ((nnaux·da la).

Voy.SÈVKH'.fOHTAtSt; 66t

]!)tt'scun~nHl(let;t' .i30

<AK'<t'tM)-.H(caiUt).<lu).13t

C\ms(Ct'naldctcte)nbrtm[:ennMtts.i33

f.t: .3ti

CA]'ETTt!(Can~lflc). -7

f;.tïtAH.('<imltlc).(Be~ue). -423

C,R;'ÕO:'i (cUIwl de). "oy. Cnnal des ETA!liGS. 223

CEJXTUlŒ (cannl (le) ou de jonction. Voy. Canal

<]RDt'XKt![tO);ËAFCHN)ES.202

CEt\TrnE In2 là SOTTEIIIE ET DESD1\ETE1S (canaux

c)c~).Yoy.SEYRKMtenTA!SË.66i

t'es Hotnxjms (canal de ta) et em-

branchements .i338

CEfTRE(['att<U(Ju?ftrf~!cfteTorcy. i39

CETTE!.cnn<tl<l~ HO

Cll~%LARO"£ 151

t53

CHARKXTEAHSEU))HE[ranaldelu1.j'5S

Ct!AKLEnu[(can.)ldG).f~fe~~Me). 581

Cit\nRÀS(cHnatdciou(leSuR(;ii.t<t:.n.J5!)

C][ËH!-E-c!muLdG].Voy.MAH~E. .365

r. ,mm,
t Canalisé.

Voy. Canal du
l3Eanr.·

83

r:HKHOUC[)ÈKE- .j62

163

CnoIRE1.U, 16i

(dérivation du). 1'0" Canal de l'OcRat. 4W

Cm,ME ~e.nz'u, de la 1mute et de la IHlSSl'). t6.$.

Conf![.t.ox(<'aDatdej.Voy.MAït~E. 363

ConnEXE.Vtjy.YEx~RH- 689

COI'ES:'iO~, 16'9

C01JrAXCES (è&Ilal de).. riO

Cmc'n- .n2

CREfHE. n2

c'R01..H (ctinal).Yoy. Canal de'SAI'i:T-Q1.:EHIS. 5M

Cucc'Ft'L (canal du).Voy.Cana]de.(~ÂLAïs.tj3

CcKElTEtcanatdeia~. Voy. canal deD~KERQUE

803

DAOE>~as.. f74

DEC3zE(canal de).Yoy. r:M!tltat6rala!aLoiRE.- 326

"-iaE'«



Dérivation (canal de) à Dl'mïerque. Voy. Canul

de Bercies a DuNKEnQi'E 80

DEULE(eanul da la] 174-791

Dieuze (cuiuil de). Voy. Canal des Salikes de

i/Pst. 572

J)ive (canai de la) 178

Dives *«S

Dos 182

Dordogne

UOEE 191

Dossen ou rivière de Moulais 192

Doubs 193

Dovudlv Yoy. P.ost de Buis ïïfHi

Douves 195

DnosNF. 1!H>

Ditoi'T iï>7

Dcnkeiuji:e a Fuh.nes (canal de) 202

EFF. 207

EU-Ê ou Laïta '208

Elor:* ouRivitre "du La.mjekxeau 209

Erure 20»

Escaupost (canal de F). T. Canaux ùv Lesi>arhe. 294

Estait.. 2ii

Etasgs (canal des) 223

Etf.i. 22!)

Eu ac Tbîîi'obt (cunnl d') 230

EtBK '231

Faou. 234

Faux-Remparts (canal dos). Voy. Ti.i. 27

Fougiîs (canal de]. Voy. Sèvre mortaise (JGt

Fort-Bri:lé (canal du), ou des Tuois- Cornets.

Voy. Canaux de Wattebi>t.iïes 718

Foune il a Bit) ai' lt (canalde). Voy. Canal latéral à

la Loire.. 326

FîiÉMLit 234

Gaiuxnm; 235

Garonne (canal latéral fila) '2*5-792

Gaves réunis 253

G eus. %ô

Givods (canal de) 256

Goitkt 263

Goyen r-2IH

Ghave (canal de). Voy. Lez IQù

Gribe. Voy. Arraxahia 13

GL'eu on rivière do Laxmox 2(ô

GuiMïy 2(5

Gui>es (canal de). Voy. Canal de Calais 133

Gcy (ennui du grand chenal du).Voy Canaux de

Lesi'ahhe 29-f

Hallu- Voy. Somme: f>73

Hai-tf. Perchk (rivière ou canal de la] 266

Hazebrolxk (canal d') 258

HÉRAULT 270

Hoxikcoote (canal ou bewjue cl1). Voy. Caniil de

la Colme 165

HotTr>t-LA[Nt:ot:itT(rigolo d'). Voy. Canal de la

!inn\E au Rms 375

Hoclet (canal «lu]. V. Canaux des Watieihxgl'es. 718

1ïu.s"[>gl7e (embranchement d"). Voy. Canal du

RhosealRhiv 529

III 272

III x' Bmx (canal de T) 275

Ille-et-Hakce (canal d'). 276

Ïsag (dériv. de 1'). Voy. Canal de Nantes a Buest. HO

Isère 280

Ï5lB 383

TABLE.

Jai-bt 288

Labehhexoist 288

i.abkhwracu 269
La Fkue (canal dej Voy. Canal de St-Qcëyîi.n. 5C2

Laita Voy. E1.1.É. 208

Lam>eu\eau. Voy. Elle 208

La.vmos (ri vivre de). Voy. Cueh 263

Làiux. Yoy. Aban 39

La Rochelle a Maraxs. Voy. Canal de Niort a

Li Rociielli: -159

Lav 289

Layos. 29i

Lawe ou canal de BÉTiiuxi; *2S)2

1,t.¥t. Voy. Eft.' 207

Lkspahuk (Canaux de) 2'Jï

Leuy 290

Lez (canal H grau ou chenal du.' 296

Leyrk. 8(10

LÉZARDE 30i

IjIxiie {('{intildc hi\ Voy. DoRi)O(ïNE Wi

Loixg 301

Lom.. 310

Loire 313

LoniE (canal lalOral à la' 32fi

Ijiiret. 335

Lot 336

Luck. Voy. Somme 673

LrroN 'canal dr»'i 315

Llm-l (ciinal de' 348

Li;zei:h 'canal de^. Voy. Lot 336

Lys 352

Mapelaine 338

«aise. Voy. Mayense 3S2

Maine (lVtiU.0 359

Maxicamp ^-anal de; 359

Mauck (riinnl de\ V. Canaux des"\VATTERiXGUES. 718

AlAitUYCK(ri-viùrc du} 363

Makuyck (rnnal(1i>) 30i

M.aiixe. 305

Habxe (canal latéral à la! Ali

Marne au B110 (canal de la) 375

Masse 381

3I\ccno [canal latéral à l'étang le voy. Canal

desl'.TASGs 223

Mayenne 382

Meauï a CiiALtFERT (canal de) 38fi

Meudeket 3SS

JIi;u 3IS8

Meluthe 389

Meuse 390

Mim (canal du) 400

MmouzE 113

Bïctos «0

MonER 4M

Moxs A CoxnÉ (cîinal du) W3

MoxTAiBAisIF.nibrftneliement de).Voy. Canal laté-

U:!

MO:'iH.l"B. ~Rmbr{lnchcment dc).lor. CClDsllate-

ral à la Gvronjte 2-in

Moxtt.itços ic<tnald<').Voy. Caniil duEERRY.. P3

Mouin, ou GiiAXD-MuniN 432

Mon»' [rigole da Grand) Voy. Canal de Meaiw a

C-HALIFERT 3S5

HoRLAix (rivitTO de;. Voy. Dossrx !92

Morov 433

Moselle *31

Mossos 439

Naktes a Bhesi (canal de) 440-792

Narboske (canal et roubine de) 4M



Kelfi.-os.sé fcannl tle) 455

TïmiM'E (canal «le la). Voy. Canal d'IUzEBROiictt. 268

IÏiort a La Ro(j([Eli,e fftmal ih1} 459

Nivk- i«2

If [TELLE 1«1

Nivernais fciinîil du) 164

Noklx ;t:anoldc]. V. Canal d Ainu a la Eassék. 23

Kogent A JJtAitaLf.v (minai de}. Voy. Skise, 611)

Xol'yiïlle (chcnnl de la! V. Camil de N arbonxe lijt

ODfiT ou Rivière do Qiimi>i;h. 471

Ogxox 472

Oise non cnnnii M -Î72-7.(J2

Oise (canal liiUVal à V) 4H2

Oub i8i

Orléans frnnul il', 1*5

Ousb «8

Ornox m>

"fRC«J 4<U

0mi:Q (ennui de D 403

Orsi (dérivation do l'). Voy. Canal de Nantes a

Brest 440

Palavas {candi ou grau de'. Voy. Lez. 296-300

I'ixcais (conol dt\' 01

Pknsez 501

Pérols ou grnu do).. 502

1*i:vr\i»k iriuiuldi- In} 003

Plessis ;«'anol du) Ô01

PnxT-iiE-lïi'is ou Dovmn" 506

PoNT-i>E-VArx fcanal dft) îiOii

PONT-L'Altlth ^07

PotLiiAvir». 30S

Pbéaves (canal de\ Voy. Canaux (I'Hazebrouck. 2GS

Pi:its-i.a-Lamie itîinal dn). V. Canal du Loisg. 301

QiKnRiEi". Voy somme 073

Qmii'EK fiivttrcdi'j. Voy. Ouet Ht

nAnrj.iE (filial du la) -WJ

Ba«e .510

Iïeyssoi'se. Yoy. Ciinoldc Pont-de-Vaux. 5flfi

Buis 512

itlIONE 5(7

Rhône 'poliO 527

lïîfoxt; al- Unix -'«mal tlit 529

530

ROA^ a Dit;ois (candide; 5:js

RoritAis ;'fanal du1 512

RiXMiGLiiïiiE le lu). Voy. Canaux de

Lbsi'auhe 29ï

Saist-Dexis {tar.al} 549

Saist-Mautin (canal) r>51

Saint Martouv x Tul'louse. [Voy. Garonne) 235

SAi.vr->lAi r (canal) 559

Saist-Miciikl (dinar, Voy. Scarfe (ïOt

Saim-Piebre (canal?. 500

Suxt-Qventin (ctmall 56^

SAiM-TuuiAit-T ;canal do) Voy. CiUial l«U-ral à

l;t l.niHE ;}-2f,

Saist-Valesv (canal W V. Canal de la Somme. 675

Sainte-T.i niE (canal de). V. Oantif de Kahbosse. 45)

Salaison 571

Sauï 571

&U.1XEHiïf. l'Est [raflai dfs) 572

TABLE.

SAMitnK. 574

Samebe A l'Oike (canal de la) 584

Sassaiï canaux de; Voy. SÈvne niomaise.?.. 6f»J

Saonb 588

Saiihe. Voy. Canal des Salines de l'Est. 572

Sautiie 597

Shah pii 601

ScoutF ooq

Sék 607

Seime GO7

Seisb (H0

– de Hnrcilly à Paris 612

– <1(? Paris à Rouen 697

– «li? Rouen nu Havre C42

Seine de la Hautc-1 fH9

Skume 653

Semov 633

Sexsfîc (canal de la\ 65-i

Skudbe 657

Sètes 659

Sèvbe nantaise. l 660

sevre s1okta1se 661

Siex.m; (»7(

Silyékkal (canal de) 671

Sologne (canaux de la]. 672

Sosihr 673

Somsie (canal de la) 675

SrGEVWEKCK(Iwqwe ou csïifii do) B?l

Soille. Voy. Canal de Coutasces 170

Situgeiies (panai de). Yoy. Canal de Chamus.. <59

Taux 682

Tactb 686

Tenu «87

Trrette 637

Thau (éUiiarde) 688

TiiorKT 690

Torcy (rigole de). Voy. Canal du Centre. 139

Tortehos et Feuh.lab.iie (raaul de) Voy. Canal

du Berhy «St-83

Toi;yi>Es 693

Toi:l [eiiibraiichei«L-nt <le). Voy. Canal de la

Marjje au Ktitx 375

Tocks (canal du}. Voy. Canal du Berrï 83

Tréguier (rivière d(»]. Voy. Giîikdy 265

ÏHijiCjt 695

Tkois-Cobxets (canal des). Voy. Canaux des

WATTERtS-GfKS 718

Trovks a Xabcilly (canal de). Voy. Canal de la

HiiufeSsiNK W9

Valses (rivière de) 636

·

Veni.ee C97

Veïèbiï 699

Vie (rohiim de) 703

Vi£, affluent de la Dives 70ï

Vie VOS

Vieme 705

Vil.u.\e 707

Vjre 712

VIRE ET T_4i:te (cniiid de; 715

Vouziers (canal âe). Voy. Canal des Ardesxes.. Ai

"Watteuixgves »u Pas-he-Calais (canaux, tics) 718

Yoawe 720



l'A) De la perception et des produits des droits

de navigation 7s9

(B) Des lignes navigables exécutées en vertu des

lois d'emprunt des 5 août 1821 et H août 1822. 73!»

(C) Crédits alloués et dépenses faites, depuis

18*21jusqu'au 1fr janvier 18M, pour améliorer

ou compléter h: système des voies navigables,

Dépenses d'entretien 716

(D) Indication des frais de transport sur les

principales lignes de navigation 741)

{Ej Projet de règlement général pour In police de

la nuvigulion 7*jl

Mouvement des en 1H53, dans la

1

partie fluviale des cours d'eau navigables sur

lesquels la perception est faite pur l'ÉUtt. 7Si

TABLE.

NOTESET RENSEIGNEMENTSGÉNÉRAUX.

(FI Mouvement do la navigation de l'An et des

canaux d'Aire à lu ltassee, de iveuflosse, de

Hourbourg et de Cnlais 769

(G) Lettre de l'Empereur Napoléon Ier nu Minis-

tre de l'Intérieur, relative au projet de vente

de divers canaux 77|

[H) Arrivages par eau sur les ports de Paris et

les autres ports compris d<ms le ressort de

la préfecture de police *J73

(1) Halage et remorquage sur la bus^c Seine,

entre Paris eL Rouen 776'

(K.) ClassiOcation des fleuves, rivières e! canaux

navigables 7^1)

nENSKIGNE.AlEM'SSLI'PLKMF.XTAlItES.

Slouvnncnt des
n]»rcliandisc5^Jiiv-i8ô-J, dans la

partie maritime, des ftoaVe^l<i'' ., 7HS

Changements survenus ".vnHftonïs.ii:imprd5sion.. 7ïtl

'}&/
^/«-



ÎHBI*. – nil'IUMEniF (-FNTHALE IIF NAPOLÉON ni\I\ ET f.e, 2Q, IH'E BERBERE.

ERRATA.

PAGES. LIGNES.

36. 13. Au lieu de Départements de l'Allier et du Cher, lisez De la Nièvre et

du Cher.

39. 13. A,?tlieu de: Est de 3,00/i'" à 1,200' au-dessous, etc., lisez Est de 3,000";
à 1,200'" au-dessous, otc.

G9, 80. » L'Aveu et le Belon sont situés dans le département du Finistùre, et non

dans celui du Morbihan.

218. 7. L'écluse de Frcsnes est située près de Condé, et non près de Mons.

218. 10. Au lieu île: Cambrai à Coudé, lisez Condé h Cambrai.

331 28. Ajouter En dernier lieu, un décret du 4 août 18118a réduit de nonveaula

taxe à 0' 10 pour les houilles et 0' 15 pour les cokes.

424 13. Au lieu de 180', lisez 80'.

425. 2G. 220 210

27. 250 270

428. 3. 0' 004 il 0r 0045, lise:- 0' 004 à 003.

518. 32. 17,650,000'; <i.st'; 17,050,000e.
5GG.18-20. 5,000'" 80, lig. 18, lisez 1,008'" 511;et, au lieu de l,098m 54,

lié. 22, lisez 5,009™80.

507. » Les prix de traction doivent être rectifiés ainsi qu'il suit de Cambrai à

l'entrée du grand souterrain, 18'; pour la traversés de ce souterrain, 18r;

pour celle du petit souterrain, G'; de Riqueval à Saint-Quentin, 0r; le prix
de Saint-Quentin à Chauny restant il 24'; en totalité, 75f; soit 0' 0045 au

liclt de 0' 0043, par kilomètre et par tonne.

Nota. Le tirant d'eau, sur la ligne de Mons à Paris, que l'on dit être de 1™80 jus-

qu'à la Seine^ n'est en- réalité obtenu, quant à présent, que jusqu'à l'écluse

de Ponloise' ii.Éeste donc; fixé provisoirement à lm 50 entre cette écluse

et Paris. : '







A
ACHENEW
ADOUR
AFF
AGEN (prise d'eau d'). Voy. Canal latéral à la GARONNE
AGOUT
AIGUES-MORTES (canal et chenal d')
AIN
AIRE A LA BASSEE (canal d')
AISNE
AISNE (canal latéral à l')
AISNE A LA MARNE (canal de l')
ALLIER
ALLIER (rigole de l') V. Canal latéral à la LOIRE
ANDELLE
ANTOING (Canal d'). (Belgique)
ARAN ou LARAN
ARCACHON (Canal d')
ARCAIS (canal de la broue d'). V. SEVRE NIORTAISE
ARDANABIA ou GRIBE
ARDECHE
ARDENNES (Canal des)
ARDRES (Canal d'). Voy. Canal de CALAIS
ARGUENON
ARIEGE
ARLES A BOUC (canal d')
ARROUX
ARZ ou ARTZ
AUBE
AULNE
AURAY
AURE
AUTHIE
AUTHIUN
AUTISE
AVEN
AVRE
BAR
BAR-SUR-SEINE A TROYES (canal de). Voy. Canal de la HAUTE-SEINE
BAYSE
BAYSE (canal de descente en). Voy. Canal latéral à la GARONNE
BEAUCAIRE A AIGUES-MORTES (canal de)
BEBRE (rigole de la). Voy. Canal latéral à la LOIRE
RELON
BERGUES A DUNKERQUE (canal de). V. c. de la COLME
BERGUES A FURNES (canal de)
BERRY (canal du)
BETHUNE (canal de). Voy. LAWE
BIDASSOA
BIDOUZE
BLAVET (canal et rivière du)
BOUC A MARTIGUES (canal de)
BOUILLES (canal des). Voy. Canal de la CEINTURE DES HOLLANDAIS
BOULOGNE
BOURBOURG (canal de)
BOURGIDOU (canal de)
BOURGOGNE (canal de)
BOURRE (canal de). Voy. Canal d'HAZEBROUCK
BOUTONNE
BREME
BRESLE. Voy. Canal d'EU AU TREPORT
BRIARE (canal de)
BRIVE
BROUAGE (canal et chenal de)
BROUE D'ARCAIS ET DE FORGES (canaux de la). Voy. SEVRE NIORTAISE
BRUSCHE (canal de la)
CAEN A LA MER (canal de)
CALAIS (canal de) et embranchements
CANCHE
CAPETTE (canal de)
CARAMAN (canal de). (Belgique)
CARNON (canal de). Voy. Canal des ETANGS
CEINTURE (canal de) ou de jonction. Voy. Canal de DUNKERQUE A FURNES
CEINTURE DE LA SOTTERIE ET DES BRETETS (canaux de la). Voy. SEVRE NIORTAISE
CEINTURE DES HOLLANDAIS (canal de la) et embranchements
CENTRE (canal du) et rigole de Torcy
CETTE (canal de)
CHALARONNE
CHARENTE
CHARENTE A LA SEUDRE (canal de la)
CHARLEROI (canal de). (Belgique)
CHARRAS (canal de) ou de SURGERES
CHELLES (canal de). Voy. MARNE
CHER canalisé. Voy. Canal du BERRY
CHER non canalisé
CHER ou CHERE
CHIERS
CHOISELLE
CLIGNON (dérivation du). Voy. Canal de l'OURCQ
COLME (canaux de la haute et de la basse)



CORNILLON (canal de). Voy. MARNE
CORREZE. Voy. VEZERE
COUESNON
COUTANCES (canal de)
CRAC'H
CREUSE
CROZAT (canal). Voy. Canal de SAINT-QUENTIN
CRUCIFIX (canal du). Voy. Canal de CALAIS
CUNETTE (canal de la). Voy. canal de DUNKERQUE A FURNES
DAOULAS
DECIZE (canal de). Voy. Canal latéral à la LOIRE
DERIVATION (canal de) à DUNKERQUE. Voy. Canal de BERGUES A DUNKERQUE
DEULE (canal de la)
DIEUZE (canal de). Voy. Canal des SALINES DE L'EST
DIVE (canal de la)
DIVES
DON
DORDOGNE
DORE
DOSSEN ou rivière de MORLAIX
DOUBS
DOURDU. Voy. PONT DE BUIS
DOUVES
DRONNE
DROPT
DUNKERQUE A FURNES (canal de)
EFF
ELLE ou LAITA
ELORN ou Rivière de LANDERNEAU
ERDRE
ESCARPONT (canal de l'). V. Canaux de LESPARRE
ESCAUT
ETANGS (canal des)
ETEL
EU AU TREPORT (canal d')
EURE
FAOU
FAUX-REMPARTS (canal des). Voy. ILL
FORGES (canal de). Voy. SEVRE NIORTAISE
FORT-BRULE (canal du), ou des TROIS-CORNETS. Voy. Canaux de WATTERINGUES
FOURCHAMBAULT (canal de). Voy. Canal latéral à la LOIRE
FREMUR
GARONNE
GARONNE (canal latéral à la)
GAVES REUNIS
GERS
GIVORS (canal de)
GOUET
GOYEN
GRAVE (canal de). Voy. LEZ
GRIBE. Voy. ARDANABIA
GUER ou rivière de LANNION
GUINDY
GUINES (canal de). Voy. Canal de CALAIS
GUY (canal du grand chenal du). Voy Canaux de LESPARRE
HALLU. Voy. SOMME
HAUTE PERCHE (rivière ou canal de la)
HAZEBROUCK (canal d')
HERAULT
HONDSCOOTE (canal ou becque d'). Voy. Canal de la COLME
HOUDELAINCOURT (rigole d'). Voy. Canal de la MARNE AU RHIN
HOULET (canal du). V. Canaux des WATTERINGUES
HUNINGUE (embranchement d'). Voy. Canal du RHONE AU RHIN
ILL
ILL AU RHIN (canal de l')
ILLE-ET-RANCE (canal d')
ISAC (dériv. de l'). Voy. Canal de NANTES A BREST
ISERE
ISLE
JAUDY
LABERBENOIST
LABERWRACH
LA FERE (canal de) Voy. Canal de ST-QUENTIN
LAITA Voy. ELLE
LANDERNEAU. Voy. ELLE
LANNION (rivière de). Voy. GUER
LARAN. Voy. ARAN
LA ROCHELLE A MARANS. Voy. Canal de NIORT A LA ROCHELLE
LAY
LAYON
LAWE ou canal de BETHUNE
LEFF. Voy. EFT
LESPARRE (canaux de)
LEUY
LEZ (canal et grau ou chenal du)
LEYRE
LEZARDE
LINDE (canal de la). Voy. DORDOGNE
LOING
LOIR



LOIRE
LOIRE (canal latéral à la)
LOIRET
LOT
LUCE. Voy. SOMME
LUCON (canal de)
LUNEL (canal de)
LUZECH (canal de). Voy. LOT
LYS
MADELAINE
MAINE. Voy. MAYENNE
MAINE (Petite)
MANICAMP (canal de)
MARCK (canal de). V. Canaux des WATTERINGUES
MARDYCK (rivière du)
MARDYCK (canal de)
MARNE
MARNE (canal latéral à la)
MARNE AU RHIN (canal de la)
MASSE
MAUGUIO (canal latéral à l'étang de). Voy. Canal des ETANGS
MAYENNE
MEAUX A CHALIFERT (canal de)
MERDERET
MEU
MEURTHE
MEUSE
MIDI (canal du)
MIDOUZE
MIGNON
MODER
MONS A CONDE (canal de)
MONTAUBAN (Embranchement de). Voy. Canal latéral à la GARONNE
MONTLUCON (canal de). Voy. Canal du BERRY
MORIN, ou GRAND-MORIN
MORIN (rigole du Grand) Voy. Canal de MEAUX A CHALIFERT
MORLAIX (rivière de). Voy. DOSSEN
MORON
MOSELLE
MOSSON
NANTES A BREST (canal de)
NARBONNE (canal et roubine de)
NEUFFOSSE (canal de)
NIEPPE (canal de la). Voy. Canal d'HAZEBROUCK
NIORT A LA ROCHELLE (canal de)
NIVE
NIVELLE
NIVERNAIS (canal du)
NOEUX (canal de). V. Canal d'AIRE A LA BASSEE
NOGENT A MARCILLY (canal de). Voy. SEINE
NOUVELLE (chenal de la). V. Canal de NARBONNE
ODET ou Rivière de QUIMPER
OGNON
OISE (non canali ée)
OISE (canal latéral à l')
ORB
ORLEANS (canal d')
ORNE
OUDON
OURCQ
OURCQ (canal de l')
OUST (dérivation de l'). Voy. Canal de NANTES A BREST
PALAVAS (canal ou grau de). Voy. LEZ
PECCAIS (canal de)
PENSEZ
PEROLS (canal ou grau de)
PEYRADE (canal de la)
PLESSIS (canal du)
PONT-DE-BUIS ou DOURDY
PONT-DE-VAUX (canal de)
PONT-L'ABBE
POULDAVID
PREAVEN (canal de). Voy. Canaux d'HAZEBROUCK
PUITS-LA-LANDE (canal de). V. Canal du LOING
QUERRIEU. Voy SOMME
QUIMPER (rivière de). Voy. ODET
RADELLE (canal de la)
RANCE
REYSSOUSE. Voy. Canal de PONT-DE-VAUX
RHIN
RHONE
RHONE (petit)
RHONE AU RHIN (canal du)
RILLE
ROANNE A DIGOIN (canal de)
ROUDAIX (canal de)
ROUMIGUIERE (canal de la). Voy. Canaux de LESPARRE
SAINT-DENIS (canal)
SAINT-MARTIN (canal)
SAINT MARTORY A TOULOUSE. (Voy. GARONNE)



SAINT-MAUR (canal)
SAINT-MICHEL (canal). Voy. SCARPE
SAINT-PIERRE (canal)
SAINT-QUENTIN (canal)
SAINT-THIBAULT (canal de). Voy. Canal latéral à la LOIRE
SAINT-VALERY (canal de). V. Canal de la SOMME
SAINTE-LUCIE (canal de). V. Canal de NARBONNE
SALAISON
SALAT
SALINES DE L'EST (canal des)
SAMBRE
SAMBRE A L'OISE (canal de la)
SANSAIS (canaux de) Voy. SEVRE NIORTAISE
SAONE
SARRE. Voy. Canal des SALINES DE L'EST
SARTHE
SCARPE
SCORFF
SEE
SEILLE
SEINE
SEINE de Marcilly à Paris
SEINE de Paris à Rouen
SEINE de Rouen au Havre
SEINE (canal de la Haute-)
SELUNE
SEMOY
SENSEE (canal de la)
SEUDRE
SEVES
SEVRE NANTAISE
SEVRE NIORTAISE
SIENNE
SILVEREAL (canal de)
SOLOGNE (canaux de la)
SOMME
SOMME (canal de la)
STEENWERCK (beque ou canal de)
SOULLE. Voy. Canal de COUTANCES
SURGERES (canal de). Voy. Canal de CHARRAS
TARN
TAUTE
TENU
TERETTE
THAU (étang de)
THOUET
TORCY (rigole de). Voy. Canal du CENTRE
TORTERON ET FEUILLARDE (canal de). Voy. Canal du BERRY
TOUQUES
TOUL (embranchement de). Voy. Canal de la MARNE AU RHIN
TOURS (canal de). Voy. Canal du BERRY
TREGUIER (rivière de). Voy. GUINDY
TRIEUX
TROIS-CORNETS (canal des). Voy. Canaux des WATTERINGUES
TROYES A MARCILLY (canal de). Voy. Canal de la Haute SEINE
VANNES (rivière de)
VENDEE
VEZERE
VIC (robine de)
VIE, affluent de la DIVES
VIE
VIENNE
VILAINE
VIRE
VIRE ET TAUTE (canal de)
VOUZIERS (canal de). Voy. Canal des ARDENNES
WATTERINGUES DU PAS-DE-CALAIS (canaux des)
YONNE

NOTES ET RENSEIGNEMENTS GENERAUX.
(A) De la perception et des produits des droits de navigation
(B) Des lignes navigables exécutées en vertu des lois d'emprunt des 5 août 1821 et 14 août 1822
(C) Crédits alloués et dépenses faites, depuis 1821 jusqu'au 1er janvier 1854, pour améliorer ou compléter le système des voies navigables. Dépenses d'entretien
(D) Indication des frais de transport sur les principales lignes de navigation
(E) Projet de règlement général pour la police de la navigation
(F) Mouvement de la navigation de l'Aa et des canaux d'Aire à la Bassée, de Neuffossé, de Bourbourg et de Calais
(G) Lettre de l'Empereur Napoléon Ier au Ministre de l'Intérieur, relative au projet de vente de divers canaux
(H) Arrivages par eau sur les ports de Paris et les autres ports compris dans le ressort de la préfecture de police
(I) Halage et remorquage sur la basse Seine, entre Paris et Rouen
(K) Classification des fleuves, rivières et canaux navigables

RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES.
Mouvement des marchandises, en 1853, dans la partie fluviale des cours d'eau navigables sur lesquels la perception est faite par l'Etat
Mouvement des marchandises, en 1853, dans la partie maritime des fleuves, etc.
Changements survenus en cours d'impression
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	PONT-DE-VAUX (canal de)
	PONT-L'ABBE
	POULDAVID
	PREAVEN (canal de). Voy. Canaux d'HAZEBROUCK
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	SAINT-MICHEL (canal). Voy. SCARPE
	SAINT-PIERRE (canal)
	SAINT-THIBAULT (canal de). Voy. Canal latéral à la LOIRE
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